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CODE

PÉNITENTIAIRE

ANNÉE 1923

5  jan v ie r 1 9 2 3 . — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  à la  liqu ida tion  
des pensions des veuves de fonc tionna ires re tra ités.

J’ai é té  saisi de dem andes de veuves, qui, au décès de leu r m ari, 
su rvenu  soit avan t, so it pendant, so it ap rès la liquidation de leu r 
pension pour ancienneté, se m e tte n t en instance de liquidation de 
peosion de réversion e t so llicitent à ce ti t re  des avances su r pension.

Consulté su r  le point de savoir si les dispositions de l 'a r t ic le 29 de 
la  loi du 30 décem bre 1920, qui prévoient l’a ttribu tion  d’avances aux 
fonctionnaires re tra ité s  pour ancienneté de services, peuven t ê tre  
étendues aux veuves d’agents lorsqu’elles se tro u v en t en instance de 
pension de réversion , au titre  d’anciem ietc des s.ervices du m ari, 
m on collègue dea Finances m 'a fait connaître  qu’il y avait lieu de 
d istinguer en deux catégories les veuves de fonctionnaires susvisées:

V  Les veuves dont le m ari é tait déjà titu la ire  d’uue pension civile;
Les veuves dont le m ari, décédé après p lus de S5 ans de services, 

n 'é ta it pas encore titu la ire  d’une pension civile.

Pour la p rem ière  catégorie, l 'in s titu tio n  d’un régim e d’avances 
trim estrie lles sur peusion ne sera it d’aucune utilité , car il ne s'écoule 
qu’un co u rt délai e n tre  la  date de la récep tion  de la dem ande de 
réversion e t la date de la délivrance du titre .

P ou r la deuxièm e catégorie, au contra ire , l'in stitu tion  d’un régim e 
d’avances ne p eu t p rodu ire  que des effets utiles, é tan t donné le plus 
long délai que dem ande l'in struc tion  e t la constitu tion  des dossiers 

pension de réversion.
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En conséquence, les dispositions de l’a rtic le  28 de la loi du 
30 décem bre J920, peuven t ê tre  étendues aux veuves de fonction
naires décédés en ac tiv ité  après plus de 25 ans de services e t aux 
veuves dont le  m ari e s t décédé &£>rôs la  date d’admission à la re tra ite , 
mais avant la liquidation de sa pension.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier ces dispositions au d irecteur 
des établissem ents pén iten tia ires de vo tre  départem ent ©n 1 inv itan t 
à les p o rte r  à la connaissance du  personnel placé sous ses o rdres.

Par d é lég a tio n :

Le Conseiller d ’E tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E. L e r o u x .

11 j a n v ie r  1923. —  N o t e  d ë  s e r v ic e  a u x  d irecteurs (rétablis
sem ents et de circonscrip tions p én iten tia ire s  au  su je t die re m 
boursem ent des fra is  de voyage des fonc tionna ires ou agents.

Bn vçte de m e ttre  fin aux  abus auxquels donne lieu , m algré les 
p roscrip tions de la  circu laire  du 3 fév rie r 1920 ( t), la réception à 
PAdm inistration cen tra le  des fonctionnaire? e t agents, e t en vue de 
lim ite r les dépenses qui en ré su lte n t,j 'a i décidé:

1® Que to u t fonctionnaire ou agent venan t â P aris  sans y avoir été 
convoqué ou préab lem ent au torisé, supportera , quels que soient les 
m otifs de sa venue, les frais de voyage e t de sé jour occasionnés par 
ce déplacem ent. Cette règle ne com portera  désorm ais aucune  
exception  ;

2° Que to u t fonctionnaire ou agent sollicitant une audience pour 
exposer sa situation  adm in istra tive ou exprim er des désirs de ca r
rière , ne p ou rra  bénéficier d’aucune indem nité ;

- 3° Que seuls seron t rem boursés de leu rs frais de voyage e t de séjour
ies fonctionnaires ou agents convoqués ou au torisés à ven ir à P aris 
dans l’in té rê t du  service.

P o u r a ssu re r la  s tr ic te  observation de ces règles, to u te s  les dem an
des d’audience devront m e parven ir sous le tim bre de mon « Cabinet » 
e t devron t ind iquer, de façon explicite, ies raisons qui les motivent*

(1) V o ir  C o d e  d e s  p r ie o r u ,  tom e X IX , page 326.

—  16  JANVIER s

A près avoir exam iné, p ersonnellem en t, la su ite  qu’il convient de 
d o nner à  chacune d’elles, j ’inform erai l ’in téressé de la  décision prise, 
qui p o u rra  ê tre  soit un  refus, soit une au torisation  sans indem nité, 
soit une autorisation  com portan t rem boursem ent des fra is  engagés.

Les em ployés ou agents dev ron t annexer ce tte  décision à  l’appui 
de l 'é ta t  fouror p ar eux en vue d’ob ten ir le  rem boursem ent de leu rs 
frais de voyage e t de déplacem ent. Tout m ém oire auquel ne se ra it 
p as jo in te  ce tte  déoision se ra it re to u rn é  à  l ’in téressé e t les frais de 
voyage reste ra ien t à sa charge.

Vous voudrez bien ne pas perd re  de vue ces dispositions en  ce qui 
vous concerne e t  en donner connaissance aux fonctionnaires e t agen ts, 
placés sous vos ord res.

Je  vous p rie  de m ’accuser réception  des p résen tes instruc tions.

Le Conseiller d’É tat,

Directeur de VAdministration pénitentiaire,

E .  L e r o u x .

16 jan v ie r 1923. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  d irec teu rs  d ’établis
sem ents e t d e  circonscrip tions p én iten tia ire s , re la tive  a u  tr a i
tem en t des dé tenus a tte in ts  de m aladies vénériennes.

Comme su ite  aux prescrip tions de la  c ircu la ire  m in istérie lle  du 
15 ju in  1922 (1), rela tive au tra item en t des détenus a tte in ts  de m ala
dies vénériennes, je  vous p rie  d ’adreeser d irectem ent, le  cas échéant, 
à M. le M inistre de l’Hygiène, de l ’A ssistance e t de la  Prévoyance 
sociales., les é ta ts  de dépenses concernant les m édicam ents ou four
n itu res d iverses achetés pou r le  service de prophylaxie des .mala
dies d o n t s’agit.

Le Conseille? d’Èt&t,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

(1) V oir  Coda 64» n r itO n t,  tom e X X , p a g e  320.
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P erson n el.

A ttributions 
et devoirs  

du directeur  
de la  

circonscription .

19 janv ier 1923. — D ècbet p o r ta n t règ lem ent d ’a d m in is tra tio n  
pub lique  su r  le rég im e in té r ie u r  e t Vorganisation d u  tra v a il 
dans les p risons affectées à  l'em prisonnem ent in d iv id u e l.

Le P résident de la République française,

Sur le rapport du G arde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu ta loi du 5 ju in  1875, e t no tam m ent l ’artic le  5 ainsi conçu : « Un 

règ lem ent d 'adm inistration  publique fixera les conditions d’organi
sation du travail e t déterm inera  le  régim e in té r ieu r  des maisons 
consacrées à l ’application de l’em prisonnem ent individuel »;

Vu l’a rtic le  89 de la loi de Finances d u  13 ju ille t 1911 ;
Vu l ’avis du Conseil supérieu r des prisons •,
Le Conseil d 'E lat entendu,

D écrète :

; CHAPITRE PREMIER

ATTRIBUTIONS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL D’ADMIKISTKATION 
ET DE SURVEILLANCE

A rticle p rem ier. — Les maisons d ’a rrê t, de ju stice  e t de correc
tion sont réparties en circonscriptions péniten tiaires.

La com position du personnel d’adm inistration  e t de surveillance 
est déterm inée, pour chaque établissem ent, par le M inistre confor
m ém ent aux dispositions des règlem ents fixant le recru tem en t, les 
a ttribu tions et le tra item en t des fonctionnaires, em ployés e t agents 
de l’A dm inistration pén iten tiaire .

A rt. 2. —  Le d irec teu r de chaque circonscription adm in istre ,sous 
le contrôle du p réfet, les établissem ents com posant sa circonscrip tion .

Il dem ie son avis ou présen te  des propositions su r  les détails du 
régim e et de l ’adm inistration des diverses prisons.

Les p ro jets de modifications d’am énagem ent des locaux lu i sont 
soumis, e t, au cas où ces projets lui p ara îtra ien t présente!* des incon
vénients au po in t de vue pén iten tia ire , il adresse un  rapport au 
M inistre.

Indépendam m ent des propositions qu’il p eu t faire, s'il y a  lieu , au 
p réfe t, en  vue de travaux u rgen ts, il lu i p résen te  chaque année, 
avant la deuxièm e session du Conseil général, un  rapport succinct 
su r  le  fonctionnem ent des prisons e t signale dans ce rappo rt les 
travaux d ’en tre tien , de grosses répara tions e t d 'am élioration à effec
tu e r  aux bâtim ents, lorsque ces. dern iers sont la p rop rié té  du 
départem ent,

1 9 2 3 . —  19  JANVIER 5

A rt. 3. — Le d irec teu r est responsable du fonctionnem ent des 
services des prisons de sa circonscrip tion . Tous les em ployés et agents 
lu i sont subordonnés e t lu i doivent obéissance.

H est spécialem ent chargé :

!• D’assurer l'exécution des lois, des règ lem ents e t instructions 
m inistérielles ;

2° De p rép a re r les budgets ainsi que les m archés, les cahiers des 
charges e t les ta rifs  de p rix  de m ain -d ’œ uvre, de contrô ler les 
opérations de dépenses e t de recettes, d ’en vérifier le règ lem ent ainsi 
que la liquidation, de con trô ler la com ptabilité espèces e t  m atières;

3» De contrô ler l ’exécution des m archés de fo u rn itu res  ;
4° De te n ir  la  m ain à la s tr ic te  exécution du cabier des charges e t 

proposer, s’il y  a lieu, v is-à-v is de l'en tre p re n eu r, les sanctions 
prévues ;

■5° De su rveiller to u t ce qui concerne les travaux industrie ls e t 
p rend re  tou tes les m esures nécessaires en vue de faire donner du 
travail aux détenus;

6 ° De veiller à l ’exacte observation des m esures d’ordre, e t de police 
in té rieu re .

A rt. 4. — Deux fois par an , au  moins, le d irec teu r doit se rend re  
dans chacune des prisons de sa circonscription pour y vérifier le 
fonctionnem ent des divers services. A la  su ite de chaque tournée, il 
soum et au préfet ses observations dans un rapport qui est ensuite 
transm is au M inistre.

La vérification du d irec teu r es t constatée p a r un visa su r les 
différent s reg istres d’écrou e t a u t re s . Ses in struc tions sont consignées 
su r le  ca rn e t d’o rd res  de service.

A rt. 5. — Le d irec teu r est responsable de la tenue, au siège de la 
circonscription, des reg istres su ivants r ^ .

1° Un reg istre  d 'a rrivée  et de d épart de la correspondance adm i
n istra tive ;

2° Un reg istre  m atricule e t par com pte ouvert à chaque agent., e t 
conforme au modèle rég lem entaire ; ' :

3“ Un reg is tre  de récom penses e t de punitions concernant chacun 
des fonctionnaires, em ployés ou surveillan ts de sa c irconscrip tion ;

4° Uu reg istre  d’inventaire des objets mobiliers appartenan t à 
l’É tat.

A rt. 6 . — Le surveillant-chef est chargé, sous l’au to rité  du direc- Fonction 
teu r de la circonscription e t sous le contrôle du préfet ou du sous- du surveiiian t-ehef. 
préfet, sans préjudice des dispositions des articles 93, 613 e t su ivants 
du code d ’in9truction  crim inelle, e t de la loi du 8  décem bre 1897:

1“ De d iriger tous les détails des services de la prison ;
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2* R a ssu re r  la  garde des détenus, le  m aintien du  bon o rd re  e t de 
la  discipline* l’exécution du service de propreté dans toutes les parties 
de la m aison;

3° De veille r à l’observation  p a r  l ’en tre p re n eu r des clâuàës et 
conditions du cahier des charges, et à l’oxacte application des ta rifs  
de m ain-d’œ uvre ; de signaler au d irecteur les in iractions au  cahier 
des charges, notam m ent en ce qui concerne le défaut de trava il e t 
l’insuffisance des objets de ves tia ire ;

4« De se conform er aux instruc tions relatives à l’anthropom étrie  
des détenus ;

5° De te n ir  les diverses écritu res m entionnées à l’article  cî-apvâs.

. A rt. 7. — Le surveillant-chef tie n t les reg istres d’éoroü prescrits 
p a r le  code d’instruction  crim inelle, savoir :

Un reg istre  pour la maison d ’a rrê t ;
Un reg is tre  pour la  maison de Justice ;
Un reg istre  pour la  maison de co rrection .

Le survëillant-chef tie n t en ou tre, s’il y  a lieu , des reg istres d’écrou 
séparés, savoir :

Un reg is tre  pour les détenus pour dettes e t pour ceux m entionnés 
en  l ’artic le  455 do code de com m erce ;

Un reg is tre  pou r les détenus do passage;
Un reg istre  pour les condam nés ou m atière de sim ple police ;
Un reg istre  pour les m arins, dans les cliefs-lieux d’arrondissem ents 

m aritim es.

I^e surveillan t-chef est égalem ent chargé de la tenue des reg is tres  
dont la nom enclature su it :

i°  Registres d ’ordre  et d 'adm in is tra tion  p roprem en t d its , à savoir:

R egistre du contrôle nom inatif d e là  population pou r les détenus 
des deux sexes ;

R egistre du contrôle num érique ;
Registre des libérations p a r  mois ;
R egistre pour l’inscription des punitions ;
R egistre de la correspondance des détenus avec les au torités adm i

nistra tives e t jud ic ia ires;
Registre de l’inventaire des objets mobiliers appartenan t à l'E tat; 
R egistre d’inscription des ordres de service e t  c ircu la ire s;
E t, en général, tous au tres reg istres et états p rescrits  par les in struc

tions m inistérielles.
2° Registres et écritures concernant la  com ptabilité  des fonds  

a ppartenan t a u x  dête?ius, conform ém ent aux instructions minis
térielles.

Tous les registres que le surveillan t-chef est chargé de ten ir  sont

Î ô â 3 . —  1 9  JANVIER 1

établis su ivant lès m odèles déterm ines p a t les instruc tions minis
té rie lles.

A rt. 8 . — Les fonds dont les détenus sont po rteu rs à leu r arrivée D épôt des sommes
à la prisou son t déposés en tre  les m ains du surveillan t-c lle fqu i doit Par *es détenus,
le u r  en donner un reçu  détaché du reg is tre  à souches.

Si le  personuel de la prison com porte Un agent-com ptable c ’èst à 
lu i que les t'onds sont rem is e t, dans ce cas, le reçu est rem placé par 
un ém argem ent des détenus su r  le reg istre  du dépôt des fonds.

A rt. 9. — Le m ontant des fonds en caisse appartenan t aux détenus ne Caisse, 
doit pas dépasser la  somm e maximum qui a été fixée pour chaque prison 
p ar le p réfet su r  la proposition du d irec teu r. L’excédent de ladite 
somme» lo rsq u ’il est supérieur à 100 francs, est versé à  la Trésorerie 
générale ou à la R ecette des Finances, e t il en est passé écritu re  
conform ém ent aux instruc tions;

A rt. 10, — Dans les prisons où ii n ’v a ni com ptable-deniers, ni Responsabilité
com ptable-m atières, le survelliant-'chef est seul responsable de la du surveiliaut-chef.
gestion de la caisse ainsi que des objets mobiliers qui n ’où t pas été 
p ris  en charge par l’en trep reneu r des services économ iques.

A rt. 11. — Le surveillan t-chef est tenu , à quelque heu re  du jo u r Détenus
ou de la nu it que ce soit, de rem ettre , sans le  m oindre re ta rd , aux à transférer,
agents des T ransports cellulaires, les détenus désignés pour otre 
transférés, les libères destinés aux dépôts de m endicité, les expulsés 
devant ê tre  reoonduits à la frnn tiè re , les jeunes détenus à destination 
des établissem ents correctionnels. Il rem e ttra  en m êm e tem ps à ces 
agents les ex tra its  des jugem ents, a rrê ts  de condam nation,-arrêtés de 
libération e t au tres pièces concernant les transférés^ Il devra aussi 
le u r  rem e ttre  les sommes d’argent, bijoux e t au tres valeurs appar
tenan t aux transférés ; il y sera jo in t Un é ta t détaché du registre 
spécialem ent tenu â  ce t effet, e t décharge sera donnée au surveiitant- 
clief.

ï l  e s t in te rd it au su rveillan t-chef de la isser p a rtir  to u t détenu 
reconnu par le m édecin a tte in t de m aladie grave.

Les femmes en é ta t de grossesse, dûm ent constatée p a r  le  m édecin, 
se ron t m aintenues dans les prisons départem entales; il on sera  de 
m ême des fem m es auxquelles sera laissé, su r  l’avis du médecin, 
l’allaitem ent de leu r enfant.

Même après sevrage, les enfants pou rron t ê tre  laissés, ju squ ’à l’âge 
de 4 ans. aux soins de leur m ère qui, dans ce cas, reste ra  égalem ent 
dans la prison départem entale.

A rt. 12. —  En cas de décès d’un détenu, le surveillant-chef en ftüt Décès des détenus. . 
m ention en m arge de l ’sot-e d’écrou, conform ém ent â l’article  84 du 
code civil. It en donne avis au m aire qui fait dresser é tat des effets, 
papiers, argent, etc . laissés par le défunt. Le surveillan t-chef doit 
jo indre à sa déclaration l’iüdicalion du  dern ier dom icile du détenu.
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Suicides. 
M orts v io len tes.

Surveillants  
com  m is -greffiers.

Prem iers
su rveillan ts.

Surveillants,

Quartier 
d es fem m es. 

Su rveillan tes.

S erv ice  du quartier 
d es fem m es.

Logem ent 
d es agents  

de surveillance.

Il inform e, en outre, l’au torité  judiciaire du décès de to u t prévenu 
ou accusé.

A rt. 13. — En cas de suicide ou de m ort violenie, le surveillant- 
chef, indépendam m ent du  rapport qu ’il doit, ad resser au  p réfe t ou 
au sous-préfet et au d irecteur, est tenu de provoquer im m édiatem ent 
l'in tervention  de la police judiciaire, conform ém ent aux articles 48, 
49 e t 50 du code d’instruction  crim inelle.

A rt. 14. — Le surveillan t commis-greffier est chargé des écritu res 
du greffe e t de la tenue de la com ptabilité, sous l ’au torité e t la 
responsabilité du surveillant-chef.

A rt. 15. — Dans les prisons où le persounel com prend un ou p lu 
sieurs p rem iers surveillants, les attribu tions de ces agents son t 
déterm inées p a r le  d irec teu r de la circonscrip tion . Ils o n t au torité 
su r  les surveillan ts qu 'ils doivent, en cas d’infraction à  la  discipline, 
signaler au surveillant-chef.

A rt. 16. — Les surveillants sont placés sous les o rdres du su r
veillan t-chef e t doivent se conform er à ses p rescrip tions.

Dans les prisons où des p rem iers surveillauts son t en fonction, les 
surveillants leur sont subordonnés dans les conditions fixées par 
l’article p récédent.

A rt. 17. — Les fem m es détenues doivent ê tre  placées dans un 
q uartie r spécial ; elles ne sont surveillées que par des persounes de 
leur sexe chargées des mêmes fonctions que celles des su rveillan ts .

Les surveillantes sont placées sous l'au to rité  du surveillan t-chef.
En cas d?absence ou d’im possibilité m om entanée de faire son se r

vice, la surveillan te es t rem placée p a r la fem m e d’un surveillan t ou 
p a r  tou te au tre  personne agréée p ar le d irec teur ou, en cas d’u r 
gence, p a r le p réfe t ou le sous-préfet.

Ar t .  18, — Les surveillan ts ne doivent .jamais, à moins d’un o rdre 
du d irec teu r ou du surveillan t-chef, o tto u t à fait exceptionnellem ent, 
avo ir accès dans le q n artie r  des femmes.

Le su rveillan tichef peut avoir une clef ouvrant la p o rte  du quar
tie r des fem m es, mais non celle des cellules, ces dernières devant 
ê tre  m unies d 'une se rru re  différente de celle des cellules du quartier 
des hom m es.

Le surveillant-chef, sauf en cas de nécessité absolue, n’en tre ra  
dans le q u artie r des fem m es qu’accom pagné d ’une surveillante.

A moins de circonstance exceptionnelle, dont il devra rendre 
com pte p ar écrit au d irecteur, il ne pourra  e n tre r  dans les cellules 
des fem m es q u ’accompagné d’une surveillante.

A rt. 19. — Le su rveillan t-eheï est toujours logé d ansla  prison. Il 
û 'a  droit à  aucun avantage en natu re  au tre  qu 'un ja rd in  mis à sa 
disposition lorsque la superficie des te rra in s de la prison le perm et.

1 9 2 3 . —  19  ja n v ie r 9

Dans aucun cas e l  sous aucun p ré tex te , il ne doit recevoir les 
détenus dans son logem ent.

Aucune personne de sa fam ille ne devra p én é tre r  dans les locaux 
de la détention, exception faite cependant de sa fem m e si elle a un 
em ploi de surveillan te.

A. l ’exception du surveillant chargé du service de porte, les agents 
de surveillance, au tres que le  surveillant-chef, ne son t pas logés 
dans la prison. Des locaux peuven t cependant ê tre  m is à leu r dispo
sition ainsi qu’à celle de leu r famille, si les bâtim en ts de la prison, en 
dehors de la détention, perm e tten t de les loger.

Dans tous les cas, les agents de la surveillance n 'ont d ro it qu ’aux 
objets de lite rie  e t de lingerie prévus p ar le cahier des charges et 
seu lem ent dans l’in té rieu r de la déten tion  e t pou r le service de 
garde.

Art* 20. — Les surveillants-chefs. su rveillan ts com m is-greffiers, Port de l’uniforme, 
p rem iers surveillants, surveillan ts e t su rveillan tes sont tenus de 
p o rte r constam m ent, dans l ’exercice de leurs fonctions, l’uniform e 
réglem entaire.

A rt. 2 t .  —- Les agents de surveillance son t arm és, pendant le Armement, 
service, dans les conditions déterm inées p a r les instructions m inis
té rie lles.

A rt. 2 2 .— Les surveillants-cliefs ainsi que les au tres agents du Prohibition 
service de surveillance ne doivent jam ais ê tre  détournés de leu rs de tout service
fonctions pour des motifs é trangers au service de la p rison . , étranger

ri . . “  la  fonction .Il ne peuven t non plus exercer aucune au tre  fonction.

A rt. 23. — O utredes congés réglem entaires, les surveillants-chefs, congés
surveillants commis-greffiers, prem iers surveillan ts, surveillants e t et permissions 
surveillantes peuvent exceptionnellem ent, et pour des cas de néces- desortie,
sité  justifiée, ê tre  au torisés à s’absenter. Cette autorisation leur est 
accordée par le d irec teu r de la circonscription ; s’il y a urgence elle 
peu t leu r ê tre  donnée p a r le  p réfe t ou le sous-préte t lorsque la pri- 
soi) n’est pas dans la ville siège de la circonscription pénitentiaire .

A rt. 24. — Les agents de surveillance, quel que soit leur grade, sont R esponsab ilité  

responsables des évasions im putables à leur négligence, sans préjudice en  cas d'évasion , 
des poursuites dont ils pou rra ien t ê tre  passibles par application des 
articles 237 et suivants du code pénal.

A rt. 25. — Il est in te rd it à  tous les em ployés e t agents de la su r-  in terdictions
veillance : im p osées

à  tous le s  em ployés
De se p o rte r â des actes de violence su r les d é ten u s; ou agents.
D’user à le u r  égard, soit de dénom inations in jurieuses, soit du 

tu to iem ent, soit d ’un langage grossier ou fam ilier;
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des poursuites dont ils pou rra ien t ê tre  passibles par application des 
articles 237 et suivants du code pénal.

A rt. 25. — Il est in te rd it à  tous les em ployés e t agents de la su r-  in terdictions
veillance : im p osées

à  tous le s  em ployés
De se p o rte r â des actes de violence su r les d é ten u s; ou agents.
D’user à le u r  égard, soit de dénom inations in jurieuses, soit du 

tu to iem ent, soit d ’un langage grossier ou fam ilier;
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R espon sab ilités  
en cas de dégâts,

Séparation  
d es détenus.

E xcédents 
de population.

De m âhgef oU boire avec les détenu? fflêitte ap rès leu r libération, 
ou avec les personnes de leu r fam ille, leu rs aftiie e t v isiteurs ;

Dê fum er à l’in té rieu r de la  déten tion ;
De se m e ttre  en é tat d 'ivresse ;
D’occuper les détenus pour le u r  service particu lie r e t de se faire 

assister par eux dans leu r travail, sauf dans les cas spécialem ent 
au torisés ; •

De recevoir des détenus ou des personnes agissant pouf eux, 
aucun don, p rê t ou avantage quelconque ; de se charger pour eux 
d’aucune commission e t d 'acheter Ou de vendre pour eux quoi que 
üè soit ;

De faciliter' ou db to lé rer tou te  transm ission de correspondance^, 
tous m oyens dé Communication irrégu liè re des détenus en tre  eux 
ou avec le dehors, ainsi que toute introduction d’objets quelconques 
hors des conditions e t cas s tic tem ent prévus p ar les règlem ents, e t 
particu lièrem ent des objets dé consommation, vivres, boissons, etc.;

D’agir de façon d irec te  ou ind irecte  auprès des détenus, prévenus 
e t accusés pour influer su r leurs m oyens de défense e t su r le choix 
de leu r défenseur.

Toutes contraventions à ces prohibitions, ainsi qu’aux dispositions 
des instruc tions su r  le serv ice de garde et de surveillance, seron t 
punies, selon la grav ité  des cas. des sanctions déteriniiiées par les 
règlem ents su r  la discipline, sans préjudice, s ’il y a lieu, des sanc
tions prévues par le code pénal, notam m ent par les articles 177 e t 
suivants, relatifs à la corruption des fonctionnaires publics, e t des 
articles 309 e t suivants relatifs aux coups e t b lessures.

A rt. 26. — Les su rveillan ts sont responsables des dégradations, 
dommages e t dégâts de tou te n atu re  com m is par les détenus lo rsqu’ils 
ne les on t pas signalés su r le chiiiiip au surveillant-chef.

La mêlîié responsabilité Incom be au sürveillaut-chef qui i\ négligé 
de signaler les faits au  d ire c te u r .

CHAPITRE II

REGIME DE l ’e MPKISONNEMENT INDIVIDU®!.

A rt. 27. — Toute com munication est, on principe, in te rd ite  aux 
détenus en tre  eux pendant tou te la' du rée  de Ifcui* em prisonnem ent, 
à quelque catégorie qu’ils appartiennent.

En conséquence, le service doit, ê tre  organisé de façon que les 
détenus ne pu issen t se Voir ni se p arle r so it de cellule à cellule, 
soit à l’occasion de la  circulation dans l’in té rieu r d e là  p rison.

A rt. 28. — Aù cas où ie nom bre de cellules ne sera it pas suffisant 
pour que chaque détenu puisse en occuper une séparém ent, le 
d irec teu r, ou, suivant le cis, le surveillant-chef — à charge pat1
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cè dertiier d‘èn te n d re  dom pte dans son rapport jou rnalier au 
d irec teu r — désignera les détenus qui pou rro n t ê tre  placés ensem
ble, d’aboi'd dans lè  q uartie r de désencom breroent p révu  p ar l’a r 
ticle 8  |  à  de loi du 4 fév rie r 1893 ou, à défaut, dans les cellules.

Le nom bre dés détenus placés exceptionnellem ent dans une même 
cellule ne devra pas ê tre  in férieu r à tro is .

A rt. 29» ~  Le chois; des condam nés à  placer en com m un soit au 
q u a rtie r  de désencombremOht soit dans les cellules devra , au tan t 
qiië possible, p o rte r su r des individus ayan t subi des condam nations 
an té r ie u re ^

Le d irec teu r oü le surveillàn t-c lief ae conform era aux ordres qu i 
lu i se ron t donnés p ar le juge d’instruction  ou le p résiden t des 
assises en  âxédütion de l'artic le  613 du code d’instruction  crim inelle ; 
il ne dev ra  pas, ndtam m ent, placer avec d ’au tre s  détenus les p ré
venus ou accusés dont l'au to rité  ju d ic ia ire  au ra prescM t l’isolem ent.

Les prévenus ou condamnés pour faits p révus p a r la loi du 28 ju il
le t 1894 su r îes menées anarchistes ne devront, en aucun cas, être  
placés avec d’an tre s  détenus.

A rt. 30. — Les m esures indiquées aux deüx articles précédents 
devant ê tre  exceptionnelles e t n’avoir qu 'une durée aüsëi courte 
que possible, le p réfet de police à Paris ou le d irec teu r dans les 
circonscrip tions pén iten tiaires devra, soit pour iév ite r un  encom
b rem en t â p révoir, soit pour faire cesser l’encom brem ent existant* 
adresser dans le m oindre délai, uu rapport au M inistre en vue de 
tran sfé re r dos détenus dans un  a u tre  établissem ent.

A rt. 33. — A leu r arrivée à la prison e t ju squ 'au  m om ent oü ils 
peuvent ê tre  conduits dans les cellules» les détenus son t placés isolé
m ent dans des cellules d’a tten te  ou dans des locaux en tenant- lieu .

Ils sont soum is aux form alités de l'écrou e t ü u ï m ehstirations 
an th ropom étîlquës ainsi qu ’aux soins de p rop re té  nécessaires ils 
sont ensuite^ s ’il ÿ  a lieu, revêtus du costum a pénal.

A rt. 32.- — Afin de p réven ir ies com m unications visuelles, chaque 
détenu de l’an  e t de l’au tre  sexe devra, daus les cas déterm inés par 
l ’artic le  suivant, p o rte r  un capuchon en .étamine iu i couvran t entiè
rem en t, lorqu’il est baissé, la tê te  e t le visage. Ce capuchon peu t ê tre  
rem placé par un  m asque en toile cachant la ligure du détenu .

Toutefois les prévenus, les accusés, les condamnés pour contra
ventions de sim ple police, les détenus pour d ettes , les Condamnés 
pour crim es ou délits politiques peuven t, su r le u r  dem ande, ê tre  
dispensés du p o rt du capuchon ou m asque.

Les détenus employés au service général son t dispensés du port 
du capuchon ou du masque.

Dans le q uartie r de désëiicoifibt'enient, les détenus en sont égale
m en t dispensés.

C b ois  des détenus 
à  placer  

au quartier 
de désencombrement 

ou dans 
des ceü u les  

a v ec  d’autres 
détenus.

M esures à  prendre 
pour éviter  

le s  encom brem euts

C ellu les d’a tten te .

U sage  
du capuchon.
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Circulation 
d es déten u s.

M esures en vue  
de ne pas la isser  

connaître le s  nom s  
d es détenus.

A rt, 33. — À usignal donné pour indiquer les h eu resd e  réception 
du trava il ou de distributions de tou tes natu res e t  généralem ent 
dans tou tes les circonstances où, so it la porte , soit le gu ichet de la 
cellule do it ê tre  ouvert en présence d’un  détenu ou d’une personne 
lib re  n’ayant pas au to rité , emploi ou m ission dans la prison, les 
détenus sont astre in ts  à baisser aussitô t leu r capuchon ou leur 
.m asque. Il en est de môme l o r s q u ’i l s  sont avertis de se p rép a re r à 
so rtir  de leur cellule pou r quelque m otif que ce so it. Ils le  garden t 
baissé, dans le p rem ier cas, )usqu’à ce que la po rte  ou le guichet de 
l«ur cellule so it re ferm é; dans le  second cas, pendant le tem ps 
duran t lequel ils circu len t dans les galeries, cours, chem ins de ronde 
e t tous locaux de la  prison où ils sera ien t exposés à se trouver en 
présence de détenus ou d’étrangers.

Le capuchon ou le m asque est relevé, au signal convenu, dans les 
p réaux e t  dans les stalles de la chapelle ou de l’école, ainsi que dans 
les locaux où l’emplbi en sera it inu tile .

A rt. 34. — Chaque détenu est m uni d’une plaque p o rtan t le 
num éro de sa cellu le; cette plaque reste  apposée à l’ex térieu r de la 
porte  pendant tou t le tem ps qu’il y est enferm é. Il se l ’attache su r  la 
po itrine , à  la  place indiquée, au m om ent de so rtir . En en tran t soit 
au préau , soit à  la chapelle, il l ’accroche à l’em placem ent qui lui 
est désigné, puis il la  rep rend  à la  so rtie .

Lorsqu’il y a lieu  à m ouvem ents ou défilés collectifs pou r a ller aux 
p réaux , à la chapelle e t c . . la po rte  de la cellule n 'est ouverte e t le 
détenu  cpii s'y  trouve ne so rt que. lorsque le précédent est à  une dis
tance calculée de m anière à em pêcher toute com m unication: des dis- 
positioos sont prises pour que deux files de détenus ne puissent se 
rencon trer.

Les détenus indiqués par l’a rtic le  32 comme é ta n t dispensés du 
p o rt du capuchon ou du m asque ne peuvent circu ler dans la prison 
que hors la présence des a u tre s  détenus.

Le service de p rop re té  dans les chem ins de ronde ne peut se faire 
pendant que les préaux sont occupés, à  moins cependant que les 
p réaux n’aient pas de vue su r les chem ins de ronde.

Lorsque plusieurs détenus sont libérables ie m ême jou r, il doit 
ê tre  pris les précautions nécessaires pour qu’ils ne se rencon tren t ni 
dans les bureaux du greffe, ni à  leur sortie  de prison.

A rt. 35. — 11 est form ellem ent in te rd it de prononcer les noms 
des détenus soit dans les cellules, soit dans les couloirs, cours préaux 
on chem ins de ronde.

Les nom et prénom s du détenu sont inscrits au verso  d’une é ti
quette (ieO in . ufj de hauteur su r  Oui. 06 de longueur accrochée à 
l’in térienr de sa cellule près de la p o rte ;il ne peut en ê tre  pris con
naissance que par les personnes ayant au to rité  ou mission dans la 
prison, e t le recio, po rtan t uniquem ent le num éro d’écrou, reste seul 
apparent.
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Il n’es t apposé à  l’ex térieu r, su r la po rte  de la cellule, qu’une 
é tiq u e tte  d’un modèle rég lem entaire m entionnant le num éro d’écrou 
du détenu e t ind iquant, p a r  une couleur distincte, la  catégorie à 
laquelle il ap p a rtien t (verte  p ou r les prévenus ou accusés, jaune pour 
les condam nés) ; un gros tra i t  à  l’encre no ire sous le num éro signale 
les accusés ; une croix au  crayon rouge les condam nés qu i doivent 
ê tre  transférés dans d’au tres établissem ents pén iten tia ires  e t  les 
passagers; le m ot en fa n ts  , signale les jeunes détenus.

A u dos de cette étiquette , on p o rte  quelques renseignem ents som
m aires p rop res à faire connaître, aux personnes ayan t au to rité  ou 
m ission dans la maison, la situation du  détenu.

A rt. 36. — A ucune parole ne doit ê tre  prononcée qu 'à  voix basse 
si ce n’est pou r donner des ordres.

Les heures du lever, du com m encem ent e t  de la cessation du t r a 
vail e t des repas, des offices religieux e tc ... sont ind iquées p a r un ou 
p lusieurs coups de cloche ou de sifflet.

A rt. 37. — Le jo u r  de son a rr iv é  à la prison ou au  p lus ta rd  le 
lendem ain , chaque détenu doit ê tre  v isité p a r le chef de l’établis
sem ent ou, à son défaut, par le contrôleur dans les prisons de la 
Seine e t p a r le surveillant-chef dans les au tres prisons.

Le règlem ent particu lie r de la prison déterm ine le nom bre des 
v isites que le d irec teu r ou le contrôleur, le  surveillant-chef, les 
p rem iers surveillants on t à faire à  chaque détenu. Le nom bre de ces 
v isites ne doit pas ê tre , au tan t que possible, in férieu r à une par jour.

Arl» 38. — Au chef-lieu du départem ent le p réfe t ou son délégué, 
dans les au tres arrondissem ents le sous-préfet, doit v is ite r la  prison 
au moins une fois par trim estre . Le délégué du p réfe t et le sous- 
p réfe t font connaître par un rapport leurs observations au p réfe t.

Le p rocureur de la République ou son substitu t doit v isiter la 
prison au moins une fois p a r  tr im estre . Il adresse au p ro cu reu r 
général u n  rapport su r  sa visite.

A rt. 39. — Les m in istres des différents cu ltes v isiten t, dans leu rs 
cellules, les détenus de leu r religion qui au ron t dem andé à  les voir. 
Le nom bre de ces visites ne do it pas, sau t des circonstances excep
tionnelles, dépasser tro is par semaine.

A rt. 4 0 .  — Un m em bre délégué de la Commission de surveillance 
visite tous les détenus, une fois par sem aine, au tan t que possible.

Daus les prisons à grand effectif, les com m issions de surveillance 
peuvent déléguer plusieurs de leurs m em bres pour la v isite des 
détenus.

Les m em bres des com ités de patronage agréés p a r  l’A dm inistra
tion peuvent v isiter les détenns de leu r sexe toutes les fois qu'ils le 
dem andent et su r la seule justification de le u r  qualité.

Silence à  observer.

V is ites  
dans le s  ce llu le s.

V isites  
des fonctionnaires  

de l'adm inistration  
préfectorale  

et du parquet.

V is ites  
d es m inistres  

des cu ltes .

V is ites  
d es m em bres 

d es com m ission s  
de surveillance  
e t d es com ités  

de patronage.
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p o rt du capuchon ou du m asque ne peuvent circu ler dans la prison 
que hors la présence des a u tre s  détenus.

Le service de p rop re té  dans les chem ins de ronde ne peut se faire 
pendant que les préaux sont occupés, à  moins cependant que les 
p réaux n’aient pas de vue su r les chem ins de ronde.

Lorsque plusieurs détenus sont libérables ie m ême jou r, il doit 
ê tre  pris les précautions nécessaires pour qu’ils ne se rencon tren t ni 
dans les bureaux du greffe, ni à  leur sortie  de prison.

A rt. 35. — 11 est form ellem ent in te rd it de prononcer les noms 
des détenus soit dans les cellules, soit dans les couloirs, cours préaux 
on chem ins de ronde.

Les nom et prénom s du détenu sont inscrits au verso  d’une é ti
quette (ieO in . ufj de hauteur su r  Oui. 06 de longueur accrochée à 
l’in térienr de sa cellule près de la p o rte ;il ne peut en ê tre  pris con
naissance que par les personnes ayant au to rité  ou mission dans la 
prison, e t le recio, po rtan t uniquem ent le num éro d’écrou, reste seul 
apparent.
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Il n’es t apposé à  l’ex térieu r, su r la po rte  de la cellule, qu’une 
é tiq u e tte  d’un modèle rég lem entaire m entionnant le num éro d’écrou 
du détenu e t ind iquant, p a r  une couleur distincte, la  catégorie à 
laquelle il ap p a rtien t (verte  p ou r les prévenus ou accusés, jaune pour 
les condam nés) ; un gros tra i t  à  l’encre no ire sous le num éro signale 
les accusés ; une croix au  crayon rouge les condam nés qu i doivent 
ê tre  transférés dans d’au tres établissem ents pén iten tia ires  e t  les 
passagers; le m ot en fa n ts  , signale les jeunes détenus.

A u dos de cette étiquette , on p o rte  quelques renseignem ents som
m aires p rop res à faire connaître, aux personnes ayan t au to rité  ou 
m ission dans la maison, la situation du  détenu.

A rt. 36. — A ucune parole ne doit ê tre  prononcée qu 'à  voix basse 
si ce n’est pou r donner des ordres.

Les heures du lever, du com m encem ent e t  de la cessation du t r a 
vail e t des repas, des offices religieux e tc ... sont ind iquées p a r un ou 
p lusieurs coups de cloche ou de sifflet.

A rt. 37. — Le jo u r  de son a rr iv é  à la prison ou au  p lus ta rd  le 
lendem ain , chaque détenu doit ê tre  v isité p a r le chef de l’établis
sem ent ou, à son défaut, par le contrôleur dans les prisons de la 
Seine e t p a r le surveillant-chef dans les au tres prisons.

Le règlem ent particu lie r de la prison déterm ine le nom bre des 
v isites que le d irec teu r ou le contrôleur, le  surveillant-chef, les 
p rem iers surveillants on t à faire à  chaque détenu. Le nom bre de ces 
v isites ne doit pas ê tre , au tan t que possible, in férieu r à une par jour.

Arl» 38. — Au chef-lieu du départem ent le p réfe t ou son délégué, 
dans les au tres arrondissem ents le sous-préfet, doit v is ite r la  prison 
au moins une fois par trim estre . Le délégué du p réfe t et le sous- 
p réfe t font connaître par un rapport leurs observations au p réfe t.

Le p rocureur de la République ou son substitu t doit v isiter la 
prison au moins une fois p a r  tr im estre . Il adresse au p ro cu reu r 
général u n  rapport su r  sa visite.

A rt. 39. — Les m in istres des différents cu ltes v isiten t, dans leu rs 
cellules, les détenus de leu r religion qui au ron t dem andé à  les voir. 
Le nom bre de ces visites ne do it pas, sau t des circonstances excep
tionnelles, dépasser tro is par semaine.

A rt. 4 0 .  — Un m em bre délégué de la Commission de surveillance 
visite tous les détenus, une fois par sem aine, au tan t que possible.

Daus les prisons à grand effectif, les com m issions de surveillance 
peuvent déléguer plusieurs de leurs m em bres pour la v isite des 
détenus.

Les m em bres des com ités de patronage agréés p a r  l’A dm inistra
tion peuvent v isiter les détenns de leu r sexe toutes les fois qu'ils le 
dem andent et su r la seule justification de le u r  qualité.

Silence à  observer.

V is ites  
dans le s  ce llu le s.

V isites  
des fonctionnaires  

de l'adm inistration  
préfectorale  

et du parquet.

V is ites  
d es m inistres  

des cu ltes .

V is ites  
d es m em bres 

d es com m ission s  
de surveillance  
e t d es com ités  

de patronage.



GODE P1ÎNITESTIAIBE

U niform ité  
de la  règle.

Enfants dâlenug 
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Détonne 
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O héissance.

F ou ttledes détenus

A rt. 41, — Les personnes ayan t au to rité  dans la  prison peuvent 
e n tre r  dans 1r s  oollules des détenus sans fltre accom pagnées d’un 
su rveillan t ou d’une surveillante. Il en est 4 e m ême des m em bres des 
com missions de surveillance e t des m in istres des différents cultes, 
à moins, au ce qui concerne les prévenus, d’une in terd iction  form elle 
e t p a r écrit faite par le juge d’instruction .

CHAPITRE III

DISCIPLINE ET POLICE INTÉRIEURE DE LA PRISON

A rt. 42. — Hors les cas prévns par le p résen t règ lem en t, aucune 
•dérogation quelconque ne peu t ê tre  apportée à l ’uniform ité de la règle 
à laquelle les détenus doivent ê tre  généralem ent e t ind istinctem ent 
soum is.

A rt. 43. — Les enfants détenus p a r m esure de correction pater
nelle doivent toujours ô tre  placés isolém ent dans les cellules.

U n ’est fait aucune m ention su r les reg istres, états e t écritu res 
concernant la population détenue e t les services de l ’en treprise, de 
la  présence à  la  prison des m ineurs enferm és par m esure de correc
tion paternelle en  vertu  des articles 375 e t suivants du code civil.

Le su rveillan t-chef justifie de la légalité de la détention en p ro 
duisant l’o rdre m êm e d’em prisonnem ent délivré ou renouvelé p a r le 
p résiden t du tribunal civil.

A rt. 44. — L e s  détenus pour dettes envers l’É tat en m atiè re crim i- 
nelle ou correctionnelle sont soum is aux mêmes règles disciplinaires 
que les condamnés. Toutefois, ils ne sont pas astre in ts au travail ni 
au p o rt du costum e pénal-

Les détenus pour d ettes , en  m atière de sim ple police e t de faillite, 
sont soumis aux mêmes règles disciplinaires que les prévenus et 
accusés.

A rt, 45. — Les détenus doivent obéissance aux fonctionnaires ou 
ageuts ayant au to rité  dans la prison en to u t ce qu’ils leu r p rescriven t 
pou r l’exécution des. règlem ents.

A rt. 46. — Toua les détenus doivent ô tre fouillés à  leur en trée 
dans la prison e t chaque fois qu’ils en son t ex tra its , conduits à l’ins- 
tru ç tio n  ou à  l’audience e t ram enés à la prison. Ils peuven t ê tre  éga
lem ent touillés pondant le cours de leur détention aussi souvent que 
le  d irec teu r ou le surveillan t-chef le ju g e  nécessaire.

Les détenus ne peuvent ê tre  fouillés que p ar des personnes de 
le u r  sexe.
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A rt. 47, — Il n’est laissé aux détenus ni argen t, ni bijoux autres 
que les bagues d 'alliance, ni valeurs quelconques.

Les som m es dont ils sera ien t po rteu rs ù lotir en trée  dans la prison, 
ainsi que les bijoux, après estim ation, e t ies valeurs son t déposés 
en tre  les mains du su rveillan t-chef ou rendus à leu r famille avec 
leur assentim ent,

11 est im m édiatem ent passé éc ritu re  au com pte du déposant» des 
som m es ou valeurs consignées su r les reg istres réglem entaires.

Le su rveiîlan t-ehef peu t ê tre  au to risé p ar le d irec teu r à  reftiser 
de p rendre  charge des objets dont l ’im portance ou le p rix  lui paraî
t r a i t  trop  grands pour sa responsabilité.

Dans ce cas les objets dont il s’agit n’en  so a t pas m oins inscrits 
proviso irem ent au reg is tre  ; mais le détenu  es t inv ité  à s ’en défaire 
soit en les renvoyan t à sa fam ille ou à son tu te u r , soit en les faisant 
déposer en tre  les m ains d’un  no ta ire  ou de tou te personne agréée 
p ar l’A dm inistration, soit en les vendant. Les frais de renvoi, de 
garde ou  de vente son t à la  charge du  détenu .

En aucun  cas, l ’A dm inistration ne se charge du recouvrem ent des 
capitaux, in té rê ts , dividendes e t a rré rages des valeurs appartenant 
aux détenus.

A rt. 48. — Les gommes déposées par les détenus, au  m om ent de 
r in earcéra tio n , ou versces u lté rieu rem en t en le u r  nom, peuvent 
ê tre  employées, sauf s’il y a abus, par les prévenus e t accusés pour 
l’achat d’alim enta supplém entaires ou au tre s  dépenses autorisées par 
le règlem ent.

Les condamnés peuvent ê tre  au torisés à  recevoir des gommes qui 
leu r sont envoyées au cours de leu r détention e t à en faire  le m êm e 
em ploi. Ces autorisations peuvent le u r  ê tre  retirées, s ’il y a  lieu, 
p a r  le d irec teu r ou p ar le su rveillan t-chef su r avis conforme du 
directeur.

A rt. 49. — Au m om ent de la libération , l ’argen t, les vête
m ents, bijoux et valeurs son t rem is aux détenus, qui en donnent 
décharge.

Au cas ou un détenu ne saurai tou  ne p o u rra it signer com m e dans celui 
où il re fu sera it de le faire quoiqu’il a it reçu les objets m entionnés au 
registre , la constatation de la rem ise doit ê tre  signée aiix reg istres 
par deux su rveillan ts ou, à défaut, p a r  deus personnes appartenan t 
à une adm inistration publique.

Si la sortie  de la prison a lieu p ar transfèreraen t, les objets appar
tenan t aux détenus sont déposés contre reçu  en tre  les m ains de l ’agent 
de trîtusfèrem ent. Les bijoux e t objets que ce dern ier n e  croirait 
pas pouvoir prendre en charge sont expédiés p ar la poste.ou p ar tou t 
a u tre  moyen à la nouvelle destination  du détenu , aux fra is de ce 
dern ier, ou sont, avec son consentem ent, vendus à  son profit ou 
rem isé  trn tiers désigné p a r  lui.

Argent, valeurs 
«t b ijou x .

(Emploi 
par le s  détenus 

des som m es  
d ép osées  par eu x  

ou qui 
leur so n te n v o y é e s .

D écharge donnée  
p a r le s  détenus.
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A rt. 46. — Toua les détenus doivent ô tre fouillés à  leur en trée 
dans la prison e t chaque fois qu’ils en son t ex tra its , conduits à l’ins- 
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A rt. 47, — Il n’est laissé aux détenus ni argen t, ni bijoux autres 
que les bagues d 'alliance, ni valeurs quelconques.

Les som m es dont ils sera ien t po rteu rs ù lotir en trée  dans la prison, 
ainsi que les bijoux, après estim ation, e t ies valeurs son t déposés 
en tre  les mains du su rveillan t-chef ou rendus à leu r famille avec 
leur assentim ent,

11 est im m édiatem ent passé éc ritu re  au com pte du déposant» des 
som m es ou valeurs consignées su r les reg istres réglem entaires.

Le su rveiîlan t-ehef peu t ê tre  au to risé p ar le d irec teu r à  reftiser 
de p rendre  charge des objets dont l ’im portance ou le p rix  lui paraî
t r a i t  trop  grands pour sa responsabilité.

Dans ce cas les objets dont il s’agit n’en  so a t pas m oins inscrits 
proviso irem ent au reg is tre  ; mais le détenu  es t inv ité  à s ’en défaire 
soit en les renvoyan t à sa fam ille ou à son tu te u r , soit en les faisant 
déposer en tre  les m ains d’un  no ta ire  ou de tou te personne agréée 
p ar l’A dm inistration, soit en les vendant. Les frais de renvoi, de 
garde ou  de vente son t à la  charge du  détenu .

En aucun  cas, l ’A dm inistration ne se charge du recouvrem ent des 
capitaux, in té rê ts , dividendes e t a rré rages des valeurs appartenant 
aux détenus.

A rt. 48. — Les gommes déposées par les détenus, au  m om ent de 
r in earcéra tio n , ou versces u lté rieu rem en t en le u r  nom, peuvent 
ê tre  employées, sauf s’il y a abus, par les prévenus e t accusés pour 
l’achat d’alim enta supplém entaires ou au tre s  dépenses autorisées par 
le règlem ent.

Les condamnés peuvent ê tre  au torisés à  recevoir des gommes qui 
leu r sont envoyées au cours de leu r détention e t à en faire  le m êm e 
em ploi. Ces autorisations peuvent le u r  ê tre  retirées, s ’il y a  lieu, 
p a r  le d irec teu r ou p ar le su rveillan t-chef su r avis conforme du 
directeur.

A rt. 49. — Au m om ent de la libération , l ’argen t, les vête
m ents, bijoux et valeurs son t rem is aux détenus, qui en donnent 
décharge.

Au cas ou un détenu ne saurai tou  ne p o u rra it signer com m e dans celui 
où il re fu sera it de le faire quoiqu’il a it reçu les objets m entionnés au 
registre , la constatation de la rem ise doit ê tre  signée aiix reg istres 
par deux su rveillan ts ou, à défaut, p a r  deus personnes appartenan t 
à une adm inistration publique.

Si la sortie  de la prison a lieu p ar transfèreraen t, les objets appar
tenan t aux détenus sont déposés contre reçu  en tre  les m ains de l ’agent 
de trîtusfèrem ent. Les bijoux e t objets que ce dern ier n e  croirait 
pas pouvoir prendre en charge sont expédiés p ar la poste.ou p ar tou t 
a u tre  moyen à la nouvelle destination  du détenu , aux fra is de ce 
dern ier, ou sont, avec son consentem ent, vendus à  son profit ou 
rem isé  trn tiers désigné p a r  lui.

Argent, valeurs 
«t b ijou x .

(Emploi 
par le s  détenus 

des som m es  
d ép osées  par eu x  

ou qui 
leur so n te n v o y é e s .
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D estination  
à  donner  

aux b ijou x , 
valeurs, e tc .,  

en cas  
d e  non réclam ation

R em boursem ent 
n e  cas de perte.

Objets apportés 
ou en v o y és  
du dehors.

R ègle  du  s ilen ce  
pour les  

détenus du régim e  
cellu la ire .

R ègle  du s ilence  
pour le s  détenus 

du quartier 
de désencombremcnt.

Interdiction  
d es jeu x , des d on s, 

trafics 
et éch anges.

Instrum ents  
dangereux, rasoirs..

M oyens d'appel.
Fenêtres, 

gaz, ven tila tion .

Service d'ordre 
e t  de propreté.

A rt 5 0  _  Après un  délai de tro is  ans depuis le3 dé^  
détenu  ou son é v a s i o n ,  s ile s  bijoux, valeurs, etc . n’on t pas été réc la
m és par ses ayants d ro it, il eu es t fait rem ise a  l'adm inistration, des 
Domaines, e t  ce tte  rem ise vau t décharge pour M im m s tra t io n  de

? . .  1»  * « » “  ^
p ar éc rit de recevoir, lors de leu r libération .

A rt 51 -  En cas de p e rte , i l  est rem is au détenu ou à  ses ayants

dro it la valeur d’estim ation de l ’ob je t perd u . Le paiem ent en est mis, 
sauf 3e cas de force m ajeure, â la  cliarge de l’agent responsable.

A rt. 5 2 . -  Tous les objets apportés ou envoyés du dehors aux
détenus doivent ê tre  visités. •

Il est donné connaissance à  l’au to n te  adm inistrative et,  b il 5 a lieu
à l ’au to rité  jud ic ia ire , des objets re tenus qui au ra ien t ete trouvés sur
tes détenus ou envoyés du dehors ou apportés p a r les v id e u r s .

* r t  53 _  Tous cris, chants e t in terpellations ainsi que tous actes 
de nature"à troubler le bon o rd re  sont in te rd it , ; ü  en  est de meme
de tous m oyens de com m unication d u n e  cellule a l  autre-

Au préau  si le détenu a besoin de s’adresser au surveillant, 
fait signe en  levan t la  main e t ne lu i parle qu’a voix basse,

A rt 54 _  Les détenus du  q uartie r de désencom brem ent ainsi 
rrae ceux qu i se tro u v en t ensemble dans les cellules, sont astre in ts 
égalem ent à la règle du silence, sauf les exceptions nécessitees par

besoins du  service ou p ar le travail.
Les jeux de toutes so rtes sont in te rd its , ainsi que tous dons,

trafics ou échanges en tre  détenus.

A rt 55 _  Sauf l ’autorisation spéciale délivrée p ar le d irec teu r, 
les détenus ne peuvent garder à le u r  disposition aucun in strum en t 
dangereux, no tam m ent les rasoirs.

A rt .  _  il  est in te rd it aux détenus :
A moins d’urgence e t de nécessité absolue, d’user des moyens 

m is à le u r  disposition pour appeler ies surveillan ts ;
2» De m onter à leur fenêtre , à quelque m om ent que ce so it;
3- D’éteindre le gaz ou la lam pe à  une heure au tre  que celle qui

leu r a été indiquée ; _
4° De boucher les orifices des conduits de ventila tion .

A rt- 57. — Chaque détenu fa it son lit e t en tre tien t sa cellule dans 
un é ta t constant de propreté.

Lors de l'installation d ’un détenu dans sa cellule, on lui fait
reconnaître  que to u t y est en état.

Les dégradations constatées son t signalées au surveillant-clici.
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Les détenus qui les ont com m ises pa ien t su r  le u r  pécule disponible 
ou, à défaut, su r  le pécule rése rve  après v irem ent autorisé, le 
m ontant de ces dégradations, sans p réjud ice d’une sanction disci
p linaire.

Il est in te rd it aux détenus de clouer ou de coller su r  les m urs 
des cellules des im ages, affiches, e tc .. Sera considéré com m e dégra
dation tou t ce qui p eu t laisser une trace  s u r  les parois, les m urs, 
les boiseries e t objets m obiliers.

A rt. 58. — P endant que les détenus n ’occupent pas le u r  cellule, 
la visite doit on ê tre  faite, chaque jour, p ar un surveillan t. Le mobilier 
doit égalem ent ê tre  visité e t vérification, est faite des se rru re s  e t des 
barreaux  de fenêtres.

Les p réaus sont visités e t les objets quelconques qui y au ra ien t été 
laisses doivent ê tre  enlevés. Les inscrip tions ot dessins tracés  su r 
les m urs ou su r le sol son t effacés, sans p réjud ice de ce qui est dit 
à l ’a rtic le  précèdent quant à l ’im putation des dégradations e t à la 
sanction disciplinaire.

A£n d’étab lir la responsabilité de chacun, le su rv e illan t-ch ef doit 
m arquer tous les jou rs  su r  le carnet de chaque surveillan t les cellules 
que celui-ci. doit v is ite r le lendem ain. Lorsque le surveillant-chef a 
une recom m andation tou te spéciale à faire à un  surveillan t, ii la 
consigne su r  ce carnet.

A rt. 50. — Lee locaux de la détention au tre s  que les cellules sont 
chaque jo u r mis en é tat de la p ins g rande p rop re té  par les détenus 
du serv ice général.

Ces détenus sont désignés p ar 3e d irec teu r ou le surveillant-chef 
parm i les condamnés n 'ayant que des peines de courte  durée à faire 
e t au tan t que possible parm i ceux qui on t eu des condam nations 
an térieures peu im portantes.

•Les détenus du service général n ’ayan t pas l'obligation du p o rt du 
capuchon ne doivent ê tre  chargés de ce t emploi que s’ils y consentent.

A rt, 60. — Les prévenus e t accusés ne sont pas as tre in ts  â la p ro -  
•nnvnadfi au préau.

Cette prom enade est, au con tra ire , obligatoire pour les condamnés 
â moins qu’ils n ’eu aien t été dispensés par le d irec teu r ou le surveil
lant-chef, su r  avis du m édecin.

La durée de la prom enade au  préau doit ê tre  d 'une heu re  par jo u r, 
au tan tq u e  possible ; elle ne doit pas, en tou t cas, ê tre  in férieure à une 
dem i-heure-

Les détenus doivent m ettre  le capuchon ta n t pou r se rend re  au 
préau que pour reven ir à leu r cellu le; ils l’enlèvent pendant la durée 
de la  prom enade au préau.

11 est établi un roulem ent de façon que, tous les jours, l ’heure àe 
prom enade change pour chaque détenu e t qu’aucun d ’eux nV«ccupe 
deux jou rs  de su ite  le m êm e p réau .
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Fenêtres, 
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Service d'ordre 
e t  de propreté.
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? . .  1»  * « » “  ^
p ar éc rit de recevoir, lors de leu r libération .
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A rt. 5 2 . -  Tous les objets apportés ou envoyés du dehors aux
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Il est donné connaissance à  l’au to n te  adm inistrative et,  b il 5 a lieu
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Les dégradations constatées son t signalées au surveillant-clici.
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Les détenus qui les ont com m ises pa ien t su r  le u r  pécule disponible 
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p linaire.
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c o d e  p é n i t e n t i a i r e

C ontrôle 
de la  présence.

Appels des détenus.

R ondes de nuit-

V isites  
dfins l ’intérieiT  

de la  p r ison .

Verrais de v is ite .

tqvav e t de coucher, ainsi âe ax  fois 
A rt. a i .  -  An* l '“ res issBUrvaillante contrôlent la présence

p ar jo u r à  des heure» v a r ia b le , 1»  »«>
des détenus. é v e i l la n ts  de service dans chaque

—  - — « •  “
établie par quartier.

À rt. 6â. _  Le nom bre

ïK^ij. z  rrr—
T£3 XS&'!~>*!* “  “  “ “  ■“
faites aux t o r e s  p rescrites la celiu ie d’un  détenu ,

P endant la  im it, personne n e  doit e n t r ^  ^  p

à  moins que oe dern ier n app _ Q tou tes les précautions de
y e n tre r . Le surveillan t Pre11 beso in , un  au tre  su rveillan t ou le 
sécurité  nécessaires ; il appelle, au  besoin, u

* r — pendant 1»  rondes le ,  su—  doivent faire  la

moins de b ru it possible. ^

A rt. 63. -  Les fonctionnaires ou les ^ ^ d é t e n t i o n  qu'après 
visiter la prison ne peuvent « w tion d>un ordre de mission, 
justification de leu r qualité p ne ,t  ê tre  adm ise » v isiter

« " n ^ e T v S r d l e  autorisation  spéciale du m in im e , du 

Pt e st v M ttü r3san e 'p fu v e u t voir les d i t e m i : ^  ^ e n t

Art- a ,  - r -

sont soum is, su ivant les, ca » d assi3e3.
du juge d’iustruction  ou du présideiat COnjo ia t e t aux
‘̂ p e r m i s  ne sont en 'su r  justification de
paren ts du condam né jusqu donnés à  sou tu te u r ,
ce tte  p a re n té , ils son t eSale“ ent ife rau to riié  adm inistrative

4 — que
les proches parents des CüDdamoèa. surVCjUant-clief a le caractère 

Tout permis de visite; P™se J à sürseoir si les-détenus sont
d’un ordre auquel U _d°il.defere , ^  ^  g. ciroon8tanoe

:3 !rMCïî.--i
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A rt, 65< — Un su rveillan t est p résen t au  parloir e t doit avoir la 
possibilité d’en tend re  les conversations j il erapêohe toute remise 
d’argen t ou d’objet queloonqu© p ar les v isiteurs a u i  détenus, aussi 
bien que par les détenus au s  v isiteu rs.

Les su rveillan ts doivent signaler au surveiliant-ohef les visitours 
dont l ’a ttitu d e  aura laissé à désire r ou qui ne se se ra ien t pas con
form és à  la  défense de rem e ttre  aux détenus des le ttres, de l’argen t 
ou tous objets qu’ils n ’aura ien t pas é té  au torisés à donner. Les noms 
de ces v isiteurs devront ê tre  com m uniqués à l’au to rité  adm inistrative 
qui appréciera si les autorisations de v isite devron t ê tre  supprim ées 
ou suspendues.

À rt. 6 6 . — Les prévenus, les accusés e t les détenus pour dette  en 
m atière de faillite peuven t recevoir des v isites tous les jou rs  ; les 
condam nés seulem ent deux fois p ar sem aine.

La durée des visites ne doit pas dépasser u n e  dem i-heure j excep
tionnellem ent elle p eu t ê tre  augm entée si les v isiteu rs on t le u r  
dom icile très  éloigné du siège de la prison.

Les jo u rs  e t heures des visites pour tous les détenus sont fixés par 
une décision préfectorale e t sont indiqués dans un règ lem ent in té rieu r 
de la  prison.

A rt. 67. — Les avocats agissant dans l’exercice de leu rs fonctions 
com m uniquent avec les p révenus e t accusés, soit dans un  parloir 
spécial, soit dans un local qui en tie n t lieu .

Ces visites peuvent ê t re  faites tous les jo u rs , mais à des périodes 
de la jou rnée fixées par le p réfe t ou le  sous-p réfet après avis du 
bâtonnier de l’Ordre, sau f dérogations pour des cas exceptionnels,

Toutes com m unications e t toutes facilités com patibles avec les 
dispositions du p résen t règlem ent sont accordées au s  prévenus e t 
accusés pour leu rs m oyens de défense e t le choix de leur défenseur.

À ce t effet, le tab leau  des avocats in sc rits  dans les barreaux  du 
départem ent e t la lis te  des avoués de l’arrondissem ent sont affichés 
su r  une p lanchette ou un carton  accroehé dans chaque cellule.

En cas d’im possibilité m atérielle , un avis affiché dans la ôellule fait 
connaître au  détenu qu’il  peu t réclam er com m unication du  tableau de 
l'O rdre des avocats*

A rt. 6 8 . — Les prévenus, les accusés, les détenus pour dettes e t en 
m atière de faillite, e t les enfants détenus p a r  m esure de correction 
paternelle , peuvent éc rire  tous les jours.

Les condamnés on t l ’autorisation d’écrire  le  dim anche aux m em bres 
de leu r famille m ais ces le ttres  ne peuvent pas excéder le nom bre de 
d e m  ni dépasser quatre  pages de 15 lignes ehacune.

P ar autorisation  spéciale du d irec teur ou du surveillant-chef, un 
condam né p eu t éc rire  à  des personnes au tres que les m em bres de sa 
famille ; il peu t aussi ê tre  au torisé exceptionnellem ent, e t pour des

Parloir

Jours et heures  
d es v is ite s .

V is ite s  fa ites  
par le s  avocats.

Correspondance  
dés détenus.
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P u n ition s.

cas d’urgenee, à éc rire  en  sem aine, en plus de la  correspondance du 
dim anche, des le ttre s  don t le nom bre ne dépassera pas deux.

La correspondance de tous les déteuus devra ê tre  lue ta n t à l ’arrivée  
qu’au d ép a rt; à l ’exception cependant des le ttres  adressées p a r  les 
p révenus e t accusés à leu r défenseur ou que ce dern ier leu r fe ra  p a r
ven ir sous les garanties que déterm inera  l’A dm inistration pour s’as
su re r  que la le ttre  ém ane bien du défenseur.

Les le ttres  écrites p ar les prévenus ou accusés, ou qui leur sont 
adressées son t com m uniquées, s’il y a lieu, au  p ro cu reu r de la  R épu
blique. au juge d’instruction  ou au p résiden t des assises.

Tous les détenus ont la  faculté de rem e ttre  au d irec teur ou au 
surveillant-chef des le ttres closes adressées par eux aux autorités 
adm inistratives e t jud ic ia ires. Aucun re ta rd  ne doit ê tre  appo rté  dans 
l’envoi de ces le ttres  â leu r destination.

La punition  de privation  de la correspondance ne s ’applique pas 
aux le ttres  adressées aux au to rités adm inistra tives e t jud ic ia ires.

A rt. 5 9  _ — go ce qui concerne les condam nés  les punitions au to
risées sont les suivantes :

1° La rép rim ande;
2" Le re tra it de l ’autorisation  qui leur a été donnée, à t i tre  de récom 

pense, de faire  usage du vin ;
3° La privation  de can tine (sauf en ce qu i concerne le pain) pendant 

une période déterm inée;
■4e La privation  de toute correspondance pendant deux sem aines au 

pins, sauf le droit toujours m aintenu d’écrire  aux au to rités adm inis
tratives e t ju d ic ia ire s ;

5° La privation de visites, un jo u r p ar sem aine, pendant deux mois
au p lus;

6 '* La privation, pendan t uu mois au plus, de tou tes visites, au tres 
que celles des m em bres des com ités de patronage au torisés ;

7 ° La privation  de lec tu re  pendant deux semaines au plus, e t en cas 
se ulemen l de lacération, détérioration  ou usagcillicite des livres p ré tés;

8" La privation d’assistance aux lectures e t conférences pour tro is 
séances consécutives au plus, et en cas seulem ent d’infraction  aux 
règlem ents, commise pendant la durée ou â l ’occasion de ces exercices;

9° La suppression des vivres, au tre s  que le pain, pendan t tro is 
jo u rs  consécutifs au  p lu s; la ration de pain é tan t d’ailleurs augm entée, 
s’il y a lieu ;

10° La mise en cellule de puuition  avec ou sans les aggravations 
suivantes :

a) R etrait de to u t ou partie  des fourn itu res de couchage au tres 
que les co u v e rtu re s ;

b) Occlusion do la feoêlre  par un volet p le in . Elle ne peu t avoir 
une durée de plus .de deux jou rs  consécutifs, sauf, après l’avoir
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suspendue pendant 24 heures, à la renouveler, s ’il y avait lieu, pour 
une nouvelle période de deux jo u rs ; *

11° La mise aux fers dans les cas e t conditions p révus par 
l ’article  614 du code d’in struc tion  crim inelle . En cas d ’urgence, le 
surveillan t-chef ordonne la m ise aux fers, sauf à en référer im m é
diatem ent au  d irec teu r qui lu i-m êm e en inform e le M inistre.

La mise en  cellule [de punition  en tra îne de plein dro it, pendant 
toute sa durée, e t quels qu ’en soient les motifs, la privation  de cantine, 
de lec tu re , de correspondance e t de visite.

Le régim e alim en taire  des détenus en  cellule de punition se 
compose de pain dont la ration  p eu t, s’il y a lieu, ê tre  augm entée, ot 
des v ivres com plets tous les q u atre  jou rs.

, Les détenus mis en cellule de punition font une prom enade d’une 
heure , au préau, tous les deux jo u rs .

En ce qui concerne les préven u s, ies accusés, les détenus p o u r  
dettes en m atière de faillite, et les m ineurs détenus p a r m esure de 
correction  paternelle, les punitions autorisées sont les suivantes :

1° Le re tra it de l ’autorisation d ’occuper une cellu le  de pistole ;
2e Le re tra it de l ’autorisation  de faire usage ) 

du tabac ; /
3° Le re tra it de l'au torisation  de faire usage du vin; ( cas ^ ’abus.
4° La privation  de cantine " )
5° La privation de lecture, pendant deux sem aines au plus, e t en cas 

seulem ent de lacération, détérioration  ou usage illic ite  des liv res;
6 La privation  d assistance aux lectures e t conférences pendant 

tro is  séances consécutives au plus, e t en cas seulem ent d’infraction 
commise pendant la du rée  ou à l’occasion de ces exercices;

7° La suppression des vivres au tres que le pain pendant tro is jou rs  
consécutifs; (la ration  de pain é tan t d 'ailleurs augm entée, s’il y allieu) ;

Cette punition en tra îne  la suppression d 'au torisa tion  de faire  usage 
du tabac, de vin e t de tous achats en cantine ;

8® La m ise en cellule de punition ou aux fers dans les conditions 
déterm inées ci-dessus à l’égard des condamnés.

Toutes les punitions m entionnées au p résen t article  son t prononcées 
p a r le d irec teu r et, dans les prisons où il n’y en a pas, p a r  le snr- 
veillant-chef, à charge p a r  celui-ci d’en rend re  com pte, dans les 
v ing t-qua tre  heures, au d irec teur do la circonscription.

Toutefois, le d irec teu r ne peu t prononcer une peine [de cellule 
supérieure à 15 jo u rs ; s’il estim e que la punition est insuffisante, il 
fa it une proposition au préfet, qui ne p eu t infliger que 30 jou rs  
au maximum ; pou r une punition de plus longue durée , il appartien t 
au  M inistre de s ta tu e r.

Les détenus ayant à subir une peine de cellule d ép lu s de hu it jou rs 
doivent ê tre  vus par le médecin dans la cellule de punition deux Cois 
par sem aine. La punition est suspendue si le médecin consigne sur
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P u n ition s.

cas d’urgenee, à éc rire  en  sem aine, en plus de la  correspondance du 
dim anche, des le ttre s  don t le nom bre ne dépassera pas deux.

La correspondance de tous les déteuus devra ê tre  lue ta n t à l ’arrivée  
qu’au d ép a rt; à l ’exception cependant des le ttres  adressées p a r  les 
p révenus e t accusés à leu r défenseur ou que ce dern ier leu r fe ra  p a r
ven ir sous les garanties que déterm inera  l’A dm inistration pour s’as
su re r  que la le ttre  ém ane bien du défenseur.

Les le ttres  écrites p ar les prévenus ou accusés, ou qui leur sont 
adressées son t com m uniquées, s’il y a lieu, au  p ro cu reu r de la  R épu
blique. au juge d’instruction  ou au p résiden t des assises.

Tous les détenus ont la  faculté de rem e ttre  au d irec teur ou au 
surveillant-chef des le ttres closes adressées par eux aux autorités 
adm inistratives e t jud ic ia ires. Aucun re ta rd  ne doit ê tre  appo rté  dans 
l’envoi de ces le ttres  â leu r destination.

La punition  de privation  de la correspondance ne s ’applique pas 
aux le ttres  adressées aux au to rités adm inistra tives e t jud ic ia ires.

A rt. 5 9  _ — go ce qui concerne les condam nés  les punitions au to
risées sont les suivantes :

1° La rép rim ande;
2" Le re tra it de l ’autorisation  qui leur a été donnée, à t i tre  de récom 

pense, de faire  usage du vin ;
3° La privation  de can tine (sauf en ce qu i concerne le pain) pendant 

une période déterm inée;
■4e La privation  de toute correspondance pendant deux sem aines au 

pins, sauf le droit toujours m aintenu d’écrire  aux au to rités adm inis
tratives e t ju d ic ia ire s ;

5° La privation de visites, un jo u r p ar sem aine, pendant deux mois
au p lus;

6 '* La privation, pendan t uu mois au plus, de tou tes visites, au tres 
que celles des m em bres des com ités de patronage au torisés ;

7 ° La privation  de lec tu re  pendant deux semaines au plus, e t en cas 
se ulemen l de lacération, détérioration  ou usagcillicite des livres p ré tés;

8" La privation d’assistance aux lectures e t conférences pour tro is 
séances consécutives au plus, et en cas seulem ent d’infraction  aux 
règlem ents, commise pendant la durée ou â l ’occasion de ces exercices;

9° La suppression des vivres, au tre s  que le pain, pendan t tro is 
jo u rs  consécutifs au  p lu s; la ration de pain é tan t d’ailleurs augm entée, 
s’il y a lieu ;

10° La mise en cellule de puuition  avec ou sans les aggravations 
suivantes :

a) R etrait de to u t ou partie  des fourn itu res de couchage au tres 
que les co u v e rtu re s ;

b) Occlusion do la feoêlre  par un volet p le in . Elle ne peu t avoir 
une durée de plus .de deux jou rs  consécutifs, sauf, après l’avoir
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suspendue pendant 24 heures, à la renouveler, s ’il y avait lieu, pour 
une nouvelle période de deux jo u rs ; *

11° La mise aux fers dans les cas e t conditions p révus par 
l ’article  614 du code d’in struc tion  crim inelle . En cas d ’urgence, le 
surveillan t-chef ordonne la m ise aux fers, sauf à en référer im m é
diatem ent au  d irec teu r qui lu i-m êm e en inform e le M inistre.

La mise en  cellule [de punition  en tra îne de plein dro it, pendant 
toute sa durée, e t quels qu ’en soient les motifs, la privation  de cantine, 
de lec tu re , de correspondance e t de visite.

Le régim e alim en taire  des détenus en  cellule de punition se 
compose de pain dont la ration  p eu t, s’il y a lieu, ê tre  augm entée, ot 
des v ivres com plets tous les q u atre  jou rs.

, Les détenus mis en cellule de punition font une prom enade d’une 
heure , au préau, tous les deux jo u rs .

En ce qui concerne les préven u s, ies accusés, les détenus p o u r  
dettes en m atière de faillite, et les m ineurs détenus p a r m esure de 
correction  paternelle, les punitions autorisées sont les suivantes :

1° Le re tra it de l ’autorisation d ’occuper une cellu le  de pistole ;
2e Le re tra it de l ’autorisation  de faire usage ) 

du tabac ; /
3° Le re tra it de l'au torisation  de faire usage du vin; ( cas ^ ’abus.
4° La privation  de cantine " )
5° La privation de lecture, pendant deux sem aines au plus, e t en cas 

seulem ent de lacération, détérioration  ou usage illic ite  des liv res;
6 La privation  d assistance aux lectures e t conférences pendant 

tro is  séances consécutives au plus, e t en cas seulem ent d’infraction 
commise pendant la du rée  ou à l’occasion de ces exercices;

7° La suppression des vivres au tres que le pain pendant tro is jou rs  
consécutifs; (la ration  de pain é tan t d 'ailleurs augm entée, s’il y allieu) ;

Cette punition en tra îne  la suppression d 'au torisa tion  de faire  usage 
du tabac, de vin e t de tous achats en cantine ;

8® La m ise en cellule de punition ou aux fers dans les conditions 
déterm inées ci-dessus à l’égard des condamnés.

Toutes les punitions m entionnées au p résen t article  son t prononcées 
p a r le d irec teu r et, dans les prisons où il n’y en a pas, p a r  le snr- 
veillant-chef, à charge p a r  celui-ci d’en rend re  com pte, dans les 
v ing t-qua tre  heures, au d irec teur do la circonscription.

Toutefois, le d irec teu r ne peu t prononcer une peine [de cellule 
supérieure à 15 jo u rs ; s’il estim e que la punition est insuffisante, il 
fa it une proposition au préfet, qui ne p eu t infliger que 30 jou rs  
au maximum ; pou r une punition de plus longue durée , il appartien t 
au  M inistre de s ta tu e r.

Les détenus ayant à subir une peine de cellule d ép lu s de hu it jou rs 
doivent ê tre  vus par le médecin dans la cellule de punition deux Cois 
par sem aine. La punition est suspendue si le médecin consigne sur
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le  ©arnet de v isite que sa continuation se ra it de natu re  à  com pro
m e ttre  la  san té  du détenu.

Récompenses. A rt. 70. — A titre  de récom pense aux condam nés dont la conduite 
e t le travail sont satisfaisants les au torisations suivantes peuvent ê tre  
données :

1* A cheter en cantine un  d em i-litre  de vjn p£*r ^oyr, op u n  litre  de 
bière ou de cid re ;

go A cheter des liv res qu i, toutefois, ne leur sont rem is qn’après 
examen préalable du  D irecteur ;

3e Conserver dans le u r  cellule les photographies des m em bres de 
le u r  fam ille;

4* Faire usage, tro is  mois avant ley r libération , des souliers leur 
ap p a rten an t;

5 ° P ré lever su r  le pécule réserve, en vue de faire  des achats en 
cantine e t d’envoyer de? secours à le u r  fam ille. cq cas, les
v irem en ts doivent. Être faits su r  Tordre du d irec teu r m ais sang tou
tefois qu 'ils soient un obstacle au paiem ent p a r les détenus des frais 
de ju stice  dus au  T résor ;

6° Recevoir de l’argen t de leu r fam ille e t en faire l’emploi pour des 
achats en  cantipe.

CHAPITRE XV

RÉGIME DM8 DÉTENUS

R égim e A rt. 71. -~ L a composition du régim e alim entaire est fixée p a r i’ Admi*
alim en taire. n istra tien  ; il com porte pour les détonus deux régim es g ras par 

sem aine; ce m êm e régim e le u r  oat, en ou tre , donné les jo u rs  fériés.

Vivres de cantine. A rt. 72. — Les p rix  des y ivres de can tine sont fixés d’après un ta r if  
arrô té , tous los tro is  m ois, par le p ré ïe t, su r la proposition de l 'e n tre 
p reneu r e t du su rveillan trçhef e t r&vjtj du dirêfiteijr de la  circons
cription.

Ce ta rif  reste constam m ent affiché dans chacune des cellules ainsi 
que dans ie quartier de désencom brem ent. 11 est divisé en deux 
parties : l’une indiquant les v ivres autorisés seulem ent pour les p ré 
venus e t accusés e t l’au tre  les v iv res dont la consommation est 
perm ise aux condamnés.

Les prévenus e t accuses peuvent chaque jo u r  acheter le  pain de 
tou te qualité h d iscrétion, deux portions soit de viande, so itde poisson, 
des légum es, fru its  e t au tres alim ents qui figurent au ta r if  de cantine, 
75  cen tilitres de v in , ou un litre  de b ière ou de cidre.

Les condamnés ne peuvent acheter que 500 gram m es de pain de 
ra tion , une portion de légum es, œufë, lait, b eu rre  ou from age e t une 
ration de viande ou de fru its  su ivant la  saison.
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Les condamnés ne doivent, en  principe, acheter des vivres de can
tine que su r le  p ro d u it de leur travail ; toutefois, ils peuvent ê tre  
autorisés p a r le d irec teu r de la circonscription, su r la proposition du 
surveillant-chef, à  t i t re  de récom pense, à faire ces achats su r l ’argent 
qu’ils ont en dépôt ou qui leu r est envoyé; ce tte  autorisation doit, en 
ou tre , le u r  ê tre  donnée si leur é ta t de santé ne leu r perm et pas de 
travailler, ou bien encore si ie travail n’es t pas suffisamment rém u
néra teu r ou en cas de chôm age; cette autorisation peu t leu r ê tre  
re tirée ,

A rt. 73. — Les prévenus e t accusés ont la  faculté de renoncer aux 
vivres o rd inaires e t supplém entaires de la  prison e t de faire v en ir du 
dehors pour leu r n o u rritu re , p a r jo u r :  du pain à  d iscrétion, une soupe, 
deux plats ou portions so it de viande, soit de poisson, légum es, œufs, 
beurre , fromage, la it ou f ru its ;  75 cen tilitres de vin ou nn litre  de 
bière ou cidre .

A rt. 74. — Les détenus pour dettes dans les cas déterm inés p a r la  
loi et les m ineurs détenus par m esure de correction paternelle sont, 
assim ilés, en  ce qui concerne le régim e alim entaire , aux préveuus e t 
accusés. Toutefois, la dépense qu?ils peuvent faire eu achat de vivres 
supplém entaires ue> doit pas dépasser le montant, de la consignation 
alim entaire .

Les débiteurs de l’E ta t pou r crim es, délits Ou contraventions de 
droit com m un, sont soum is au régim e des condam nés.

A rt. 7 5 . — L’usage du vin, du cidre e t de la b ière e t généralem ent 
de tou te au tre  boisson sp iritueuse ou ferm entôe est in te rd it aux 
condam nés.

Toutefois, Us peuvent, su r le produit de leu r trav a il, Otre autorisés 
à se p rocurer so it une ra tion  de vin qui ne doit pas dépasser 30 cen
tilitres par jo u r ,  so it une ration  de b ière ou do eidre de 50 cen tilitres 
au plus.

Ces autorisations sont révocables.

A rt. 76. — L’usage du tabac, «ous tou tes ses form es, est autorisé 
pour ies p révenus e t les accusés ; il est in te rd it aux condam nés e t aux 
jeunes détenus.

Les prévenus e t accusés qui seront occupés dans leu r cellule â un 
travail p résen tan t des dangers d’incendie ne sont autorisés à fum er 
qu’aux préaüx .

A rt. 77. — Les prévenus et accusés conservent leurs vêtem ents 
personnels, à moins qu’il n’en soit au trem en t ordonné par l ’autorité 
adm inistrative, à t i t re  de m esure d 'o rd re on de propreté , ou p ar 
l'au to rité  jud ic ia ire  dans l’in té rê t de l'in struc tion .

Us peuvent faire von ird u  dehors et à leu rs  frais les vêtem ents dont 
ils ont besoin.

Faculté la issée  
aux (jréveous 

et accu sés.

R égirned es  détenus 
pour d e tte s ,

B o isso n s.

Tabac.

V êtem ents  
des prévenus  

et
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le  ©arnet de v isite que sa continuation se ra it de natu re  à  com pro
m e ttre  la  san té  du détenu.

Récompenses. A rt. 70. — A titre  de récom pense aux condam nés dont la conduite 
e t le travail sont satisfaisants les au torisations suivantes peuvent ê tre  
données :

1* A cheter en cantine un  d em i-litre  de vjn p£*r ^oyr, op u n  litre  de 
bière ou de cid re ;

go A cheter des liv res qu i, toutefois, ne leur sont rem is qn’après 
examen préalable du  D irecteur ;

3e Conserver dans le u r  cellule les photographies des m em bres de 
le u r  fam ille;

4* Faire usage, tro is  mois avant ley r libération , des souliers leur 
ap p a rten an t;

5 ° P ré lever su r  le pécule réserve, en vue de faire  des achats en 
cantine e t d’envoyer de? secours à le u r  fam ille. cq cas, les
v irem en ts doivent. Être faits su r  Tordre du d irec teu r m ais sang tou
tefois qu 'ils soient un obstacle au paiem ent p a r les détenus des frais 
de ju stice  dus au  T résor ;

6° Recevoir de l’argen t de leu r fam ille e t en faire l’emploi pour des 
achats en  cantipe.

CHAPITRE XV

RÉGIME DM8 DÉTENUS

R égim e A rt. 71. -~ L a composition du régim e alim entaire est fixée p a r i’ Admi*
alim en taire. n istra tien  ; il com porte pour les détonus deux régim es g ras par 

sem aine; ce m êm e régim e le u r  oat, en ou tre , donné les jo u rs  fériés.

Vivres de cantine. A rt. 72. — Les p rix  des y ivres de can tine sont fixés d’après un ta r if  
arrô té , tous los tro is  m ois, par le p ré ïe t, su r la proposition de l 'e n tre 
p reneu r e t du su rveillan trçhef e t r&vjtj du dirêfiteijr de la  circons
cription.

Ce ta rif  reste constam m ent affiché dans chacune des cellules ainsi 
que dans ie quartier de désencom brem ent. 11 est divisé en deux 
parties : l’une indiquant les v ivres autorisés seulem ent pour les p ré 
venus e t accusés e t l’au tre  les v iv res dont la consommation est 
perm ise aux condamnés.

Les prévenus e t accuses peuvent chaque jo u r  acheter le  pain de 
tou te qualité h d iscrétion, deux portions soit de viande, so itde poisson, 
des légum es, fru its  e t au tres alim ents qui figurent au ta r if  de cantine, 
75  cen tilitres de v in , ou un litre  de b ière ou de cidre.

Les condamnés ne peuvent acheter que 500 gram m es de pain de 
ra tion , une portion de légum es, œufë, lait, b eu rre  ou from age e t une 
ration de viande ou de fru its  su ivant la  saison.
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Les condamnés ne doivent, en  principe, acheter des vivres de can
tine que su r le  p ro d u it de leur travail ; toutefois, ils peuvent ê tre  
autorisés p a r le d irec teu r de la circonscription, su r la proposition du 
surveillant-chef, à  t i t re  de récom pense, à faire ces achats su r l ’argent 
qu’ils ont en dépôt ou qui leu r est envoyé; ce tte  autorisation doit, en 
ou tre , le u r  ê tre  donnée si leur é ta t de santé ne leu r perm et pas de 
travailler, ou bien encore si ie travail n’es t pas suffisamment rém u
néra teu r ou en cas de chôm age; cette autorisation peu t leu r ê tre  
re tirée ,

A rt. 73. — Les prévenus e t accusés ont la  faculté de renoncer aux 
vivres o rd inaires e t supplém entaires de la  prison e t de faire v en ir du 
dehors pour leu r n o u rritu re , p a r jo u r :  du pain à  d iscrétion, une soupe, 
deux plats ou portions so it de viande, soit de poisson, légum es, œufs, 
beurre , fromage, la it ou f ru its ;  75 cen tilitres de vin ou nn litre  de 
bière ou cidre .

A rt. 74. — Les détenus pour dettes dans les cas déterm inés p a r la  
loi et les m ineurs détenus par m esure de correction paternelle sont, 
assim ilés, en  ce qui concerne le régim e alim entaire , aux préveuus e t 
accusés. Toutefois, la dépense qu?ils peuvent faire eu achat de vivres 
supplém entaires ue> doit pas dépasser le montant, de la consignation 
alim entaire .

Les débiteurs de l’E ta t pou r crim es, délits Ou contraventions de 
droit com m un, sont soum is au régim e des condam nés.

A rt. 7 5 . — L’usage du vin, du cidre e t de la b ière e t généralem ent 
de tou te au tre  boisson sp iritueuse ou ferm entôe est in te rd it aux 
condam nés.

Toutefois, Us peuvent, su r le produit de leu r trav a il, Otre autorisés 
à se p rocurer so it une ra tion  de vin qui ne doit pas dépasser 30 cen
tilitres par jo u r ,  so it une ration  de b ière ou do eidre de 50 cen tilitres 
au plus.

Ces autorisations sont révocables.

A rt. 76. — L’usage du tabac, «ous tou tes ses form es, est autorisé 
pour ies p révenus e t les accusés ; il est in te rd it aux condam nés e t aux 
jeunes détenus.

Les prévenus e t accusés qui seront occupés dans leu r cellule â un 
travail p résen tan t des dangers d’incendie ne sont autorisés à fum er 
qu’aux préaüx .

A rt. 77. — Les prévenus et accusés conservent leurs vêtem ents 
personnels, à moins qu’il n’en soit au trem en t ordonné par l ’autorité 
adm inistrative, à t i t re  de m esure d 'o rd re on de propreté , ou p ar 
l'au to rité  jud ic ia ire  dans l’in té rê t de l'in struc tion .

Us peuvent faire von ird u  dehors et à leu rs  frais les vêtem ents dont 
ils ont besoin.

Faculté la issée  
aux (jréveous 

et accu sés.

R égirned es  détenus 
pour d e tte s ,

B o isso n s.

Tabac.

V êtem ents  
des prévenus  
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P ort du costum e  
pénal 

par le s  condam nés.

C om position  
du costum e p én a l.

V êtem ents  
supplém entaires.

Effets appartenant 
aux détenus.

Soins de propreté 
oorporeüe.

Us ont la faculté de réclam er le costum e pénal s’ils on t consenti à 
faire  un  travail susceptible de détério rer leurs v êtem en ts personnels.

A rt. 78. — Les individus condam nés à un mois de prison e t au-des- 
sous ne sont pas tenus de p o rte r  le  costum e pénal ils peuven t néan
m oins le réc lam er. Le costum e pénal leur est im posé si leurs 
vêtem ents personnels sont m alpropres ou en m auvais état.

Les individus condam nés à plus d ’un mois e t à moins de tro is  mois 
de prison peuvent conserver leu rs vêtem ents personnels s’ils en font 
la dem ande. Cette autorisation leur est refusée si l’exercice de ce tte  
faculté doit com prom ettre  les conditions d 'o rdre, de sû reté  e t de p ro 
p re té  de l ’établissem ent.

Les individus condamnés à tro is  mois e t  au-dessus sont ten u s de 
p o rte r  le costum e pénal, sauf le cas de dispense individuelle. Cette 
dispense ne p eu t ê tre  accordée que p ar décision préfectorale rendue  
su r la proposition du d irec teu r de la  circonscrip tion  faite après avis 
du surveillant-chef.

Cette décision do it ê tre  notifiée p a r écrit au surveillan t-chef e t 
consignée par lu i su r  le ca rne t d 'o rdres du service.

La dispense de p o r te r ie  costum e pénal e s t toujours révocable.

A rt. 79. — La com position du costum e pénal e t des effets de lin 
gerie des condam nés est fixée p ar l'A dm inistration- De m êm e, le 
renouvellem ent e t l'en tre tien  en son t assurés dans les conditions d é ter
minées dans le cahier des charges.

Le su rveillan t-chef doit signaler au d irec teu r de la circonscription 
e t à la  Commission de surveillance l'insuffisance ou le m auvais é ta t 
du  vestia ire .

Le d irec teu r en inform e le p réfe t e t lui fa it des propositions en 
vue de l’application des sanctions p révues par le cahier des charges. 
Aucun vêtem ent ayant déjà servi à un détenu no peu t ê tre  rem is eu 
service sans avoir été préalablem ent lave, nettoyé ou désinfecté sui
vant les cas-

A rt. 80. — Les condam nés peuven t ê tre  autorisés à  faire usage, 
pour raison de santé e t d 'hygiène, de vêtem ents supplém entaires, à 
la condition que l ’aspect général du costum e n’en soit pas modifié.

Art, 81. — Les effets re tiré s  aux condamnés en tran ts  seron t inven
toriés, lavés ou nettoyés, désinfectés, étiquetés et mis en magasin pour 
le u r  ê tre  rendus à la  sortie , le to u t su ivant les règles stipulées au 
cahier des charges.

A r t_ 82. — 11 est donné un bain de corps ou une douche à tous les 
détenus à leu r en trée , sauf le cas de dispense individuelle-

A moins d’indication contra ire  du m édecin, tous les détenus 
doivent, une fois par sem aine, p rendre  un bain ou passer à la 
douche.
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A rt. 83. — Les condam nés doivent ê tre  rasés deux fois p a r sem aine; 
les cheveux leu r sont coupés tous les m ois.

Art- 84. — Les heures du lever e t du coucher sont fixées p ar le 
règlem ent particu lier de l’établissem ent su r  la proposition du 
d irecteur.

Aussitôt le signal donné, les détenus se lèvent, s’habillent, p lient 
leurs fourn itures de lite rie , balaient leu r cellule, essuient le u r  table, 
étagère e t c . . e t p rennen t leurs soins de p ropre té  personnelle.

Le soir, dès le signal donné, les détenus font leu r lit e t se désha
billent. Un q u art d’heure après, ils do ivent ê tre  couchés.

A rt. 85. — Le coucher des détenus com prend : une couchette en 
fer, u n e  paillasse ou un m atelas, un  travers in  de paille, une paire de 
d raps, une couvorture de coton en é té  e t deux couvertu res, dont une 
do laine, en h iver.

Art. 8 6 . — Les provenus e t accusés, ainsi que les détenus pour dettes 
envers les p articu lie rs retenus p ar application de Partiel© 455 du 
code de com merce, peuven t seuls louer à l’en trep reneu r les m eubles, 
linges e t effets de lite rie  désignés su r un ta rif  de location dit ta r i f  
de pistole, a rrê té  par le  préfet, su r  la  proposition du d irec teu r.

A rt. 87. — Les conditions dans lesquelles le chauffage e t l’éclairage 
sont assurés son t déterm inées par le cahier des charges.

Les couloirs ainsi que les chem ins de ronde sont éclairés to u te  la 
nu it; il en est de même des dorto irs eom m uns daus le q u artie r de 
désencom brem ent.

CHAPITRE V

TRAVAIL

A rt. 8 8 . — Le travail ost organisé dans les prisons de m anière à ne 
laisser oisif aucun condam né, ni aucun m ineur détenu p ar m esure de 
correction paternelle .

Du travail doit égalem ent ê tre  donné aux prévenus ou  accusés, 
aux prévenus politiques e t aux détenus pour dettes qui en font la 
dem ande.

Les détenus peuven t continuer dans la prison l’exercice de leur 
m étier ou profession, s 'il se concilie avec l'hygiène, l’o rd re , la sûreté  
et la discipline.

Si l’in d u strie  qü’Jls exerçaient est organisée dans la prison, ils y 
sont employés aux conditions fixées par le ta rif . Dans le cas con
tra ire , le salaire de ceux qui sont occupés p a r des m attres-ouvriers 
du dehors est versé en tre  les m ains de l’agent faisant fonctions de 
com ptable ou de l’en trep reneu r général des travaux, pour être  
réparti ontre le pécule de l’ayant d ro it e t le T résor ou led it en tre p re 
neur, su ivan t le mode de gestion des services de l ’étab lissem ent.

Barbe et ch e v eu x .

L ever et coucher.

Objets de literie .

P isto le .

Chauffage  
et écla irage.

Travail.



24 CODE PÉNITENTIAIRE

P ort du costum e  
pénal 

par le s  condam nés.

C om position  
du costum e p én a l.

V êtem ents  
supplém entaires.

Effets appartenant 
aux détenus.

Soins de propreté 
oorporeüe.

Us ont la faculté de réclam er le costum e pénal s’ils on t consenti à 
faire  un  travail susceptible de détério rer leurs v êtem en ts personnels.

A rt. 78. — Les individus condam nés à un mois de prison e t au-des- 
sous ne sont pas tenus de p o rte r  le  costum e pénal ils peuven t néan
m oins le réc lam er. Le costum e pénal leur est im posé si leurs 
vêtem ents personnels sont m alpropres ou en m auvais état.

Les individus condam nés à plus d ’un mois e t à moins de tro is  mois 
de prison peuvent conserver leu rs vêtem ents personnels s’ils en font 
la dem ande. Cette autorisation leur est refusée si l’exercice de ce tte  
faculté doit com prom ettre  les conditions d 'o rdre, de sû reté  e t de p ro 
p re té  de l ’établissem ent.

Les individus condamnés à tro is  mois e t  au-dessus sont ten u s de 
p o rte r  le costum e pénal, sauf le cas de dispense individuelle. Cette 
dispense ne p eu t ê tre  accordée que p ar décision préfectorale rendue  
su r la proposition du d irec teu r de la  circonscrip tion  faite après avis 
du surveillant-chef.

Cette décision do it ê tre  notifiée p a r écrit au surveillan t-chef e t 
consignée par lu i su r  le ca rne t d 'o rdres du service.

La dispense de p o r te r ie  costum e pénal e s t toujours révocable.

A rt. 79. — La com position du costum e pénal e t des effets de lin 
gerie des condam nés est fixée p ar l'A dm inistration- De m êm e, le 
renouvellem ent e t l'en tre tien  en son t assurés dans les conditions d é ter
minées dans le cahier des charges.

Le su rveillan t-chef doit signaler au d irec teu r de la circonscription 
e t à la  Commission de surveillance l'insuffisance ou le m auvais é ta t 
du  vestia ire .

Le d irec teu r en inform e le p réfe t e t lui fa it des propositions en 
vue de l’application des sanctions p révues par le cahier des charges. 
Aucun vêtem ent ayant déjà servi à un détenu no peu t ê tre  rem is eu 
service sans avoir été préalablem ent lave, nettoyé ou désinfecté sui
vant les cas-

A rt. 80. — Les condam nés peuven t ê tre  autorisés à  faire usage, 
pour raison de santé e t d 'hygiène, de vêtem ents supplém entaires, à 
la condition que l ’aspect général du costum e n’en soit pas modifié.

Art, 81. — Les effets re tiré s  aux condamnés en tran ts  seron t inven
toriés, lavés ou nettoyés, désinfectés, étiquetés et mis en magasin pour 
le u r  ê tre  rendus à la  sortie , le to u t su ivant les règles stipulées au 
cahier des charges.

A r t_ 82. — 11 est donné un bain de corps ou une douche à tous les 
détenus à leu r en trée , sauf le cas de dispense individuelle-

A moins d’indication contra ire  du m édecin, tous les détenus 
doivent, une fois par sem aine, p rendre  un bain ou passer à la 
douche.

1 9 2 3 . —  19  JANVIER 25

A rt. 83. — Les condam nés doivent ê tre  rasés deux fois p a r sem aine; 
les cheveux leu r sont coupés tous les m ois.

Art- 84. — Les heures du lever e t du coucher sont fixées p ar le 
règlem ent particu lier de l’établissem ent su r  la proposition du 
d irecteur.

Aussitôt le signal donné, les détenus se lèvent, s’habillent, p lient 
leurs fourn itures de lite rie , balaient leu r cellule, essuient le u r  table, 
étagère e t c . . e t p rennen t leurs soins de p ropre té  personnelle.

Le soir, dès le signal donné, les détenus font leu r lit e t se désha
billent. Un q u art d’heure après, ils do ivent ê tre  couchés.

A rt. 85. — Le coucher des détenus com prend : une couchette en 
fer, u n e  paillasse ou un m atelas, un  travers in  de paille, une paire de 
d raps, une couvorture de coton en é té  e t deux couvertu res, dont une 
do laine, en h iver.

Art. 8 6 . — Les provenus e t accusés, ainsi que les détenus pour dettes 
envers les p articu lie rs retenus p ar application de Partiel© 455 du 
code de com merce, peuven t seuls louer à l’en trep reneu r les m eubles, 
linges e t effets de lite rie  désignés su r un ta rif  de location dit ta r i f  
de pistole, a rrê té  par le  préfet, su r  la  proposition du d irec teu r.

A rt. 87. — Les conditions dans lesquelles le chauffage e t l’éclairage 
sont assurés son t déterm inées par le cahier des charges.

Les couloirs ainsi que les chem ins de ronde sont éclairés to u te  la 
nu it; il en est de même des dorto irs eom m uns daus le q u artie r de 
désencom brem ent.

CHAPITRE V

TRAVAIL

A rt. 8 8 . — Le travail ost organisé dans les prisons de m anière à ne 
laisser oisif aucun condam né, ni aucun m ineur détenu p ar m esure de 
correction paternelle .

Du travail doit égalem ent ê tre  donné aux prévenus ou  accusés, 
aux prévenus politiques e t aux détenus pour dettes qui en font la 
dem ande.

Les détenus peuven t continuer dans la prison l’exercice de leur 
m étier ou profession, s 'il se concilie avec l'hygiène, l’o rd re , la sûreté  
et la discipline.

Si l’in d u strie  qü’Jls exerçaient est organisée dans la prison, ils y 
sont employés aux conditions fixées par le ta rif . Dans le cas con
tra ire , le salaire de ceux qui sont occupés p a r des m attres-ouvriers 
du dehors est versé en tre  les m ains de l’agent faisant fonctions de 
com ptable ou de l’en trep reneu r général des travaux, pour être  
réparti ontre le pécule de l’ayant d ro it e t le T résor ou led it en tre p re 
neur, su ivan t le mode de gestion des services de l ’étab lissem ent.

Barbe et ch e v eu x .

L ever et coucher.

Objets de literie .

P isto le .

Chauffage  
et écla irage.

Travail.



28 CODE PÉNÎTENTIAJRE

Les détenus don t le travail est fait pour leu r p rop re  com pte sont 
tenus de payer une redevaoee équivalente â  la somme dont le T résor 
qu l’en trep rise  au ra it proSté s’ils avait é té  employés à des trayaux  
dans la prisQii ; ce tte  redevance est, fixée par le p réfe t su r  l ’avis de 
la  Commission de surveillance e t la  proposition du d irec teu r, 1 e n tre 
p ren e u r ÇRtâlfliLU
" Indépendam m ent de |a  garde des détenus, le» su rveillan ts doivent 
s’occuper de VorganisatiQ» e t de la  bonne m arche £u travail,

Ar t. 89. — APÇun genre de travail ne peu t ê tre  adopté à t i tre  défini-’ 
t if  avan t qu’il a it été préalablem ent au to risé  par le p réfe t su r  l’avis 
du aurvoillant’Ob.Bf e t la proposition du d irec teu r.

Les tarifs définitifs de prix  de m ain-d’œ uvre sont fixés dans ie mois 
qu i su it l’introduction de l'industrie  dans la prison. Ils peuven t ê tre  
révisés, le  cas échéant, su r  la dem ande de-l'A dm iuistration.

Toutefois, lorsque l ’elîeçtif des détenus em ployés à une même 
industrie  dépasse le chiffre de v ingt, l'A dm inistration peu t exiger que 
ces ta rifs  soient préparés e t a rrê tés  suivant les règlem ents en v igueur 
dans les maisons cen tra le s .

Les ta rifs  des p rix  de main-d’œ uvre doivent re s te r  affichés dans les 
cellules ainsi que dans le q u artie r  de désencom brenient.

Produit du travail A rt. 90. -»  La m oitié fleg dixièmes revenan t an s  condam nés
des condam nés, 1$ produ it de le u r  travail, dans les conditions fixées p ar lo

décret du 23 novem bre 1893» e t m ise en  réserve pou r l ’âpoque de la 
libération .

Il ne p eu t ê tre  opéré de prélèvem ent su r  le pécule réserve 
qu’avec l’autorisation écrite du d irec teu r, lequel ne doit 1 accorder
que comme récom pense ou en cas de nécessité dûm ent justifiée.

Le surveillan t-chef peu t, quand le d irec teur n 'es t pas su r les lieux, 
au to riser les détenus à envoyer des secours à le u r  famille su r le 
pécule disponible.

Produit du travail A rt. 9 i .  — Les prévenus et détenus pour dettes qui on t dem andé 
des pr6venus, à travaille!’ sont assujettis aux m êm es règles que les oondam néspour 

accusés l'organisation e t la discipline du trava il, mais aucune tâche ne leur
et d es détenus "

pour d ettes . es t iniposee.

Sanctions vis-à-vis A r t- 9 a- “  Le surveillant-ehef s ignale^  chaque jou r, dans son 
de l’entrepreneur, rapport au d irec teur, le nom bre des détenus en chômage (y  

C as de ch ôm age, ooiripris ceux- qut, n’é tan t pas astre in ts  au travail, on t demandé 
â  travailler).

A la fin du mois, le d irec teur soum et au préfet uri é ta t des jo u r
nées de chômage dans chacune des prisons du départem en t ainsi que 
des propositions en vue des am endes à  prononcer e t en vue égalem ent 
de pou rvo ir d’offleo, s’il y a lieu, au m anque de travail, conform ém ent 
aux dispositions du cahier des charges.

A utorisation  
des travaux. 

Fixâtfw 4e§ tarife 
de main-d'œuvre.

192S . ~  19 JANVIER 27

CHAPITRE VI

SERVICE UE SANTÉ. —  HYGIÈNP

A rt. 93. — Le service de san té dans les maisons cellulaires com 
prend  la  visite {

1° Des détenus à le u r  arrivée  dans la  prison;
2° Des détenus portés coom me m alades ou indisposés;
3° Des détenus, en  cellule de punition  j
4° Des détenus réclam ant pour raisons de sarçté l'exem ption ou le 

changem ent de travail ;
5° Des détenus â tran sfé re r. Le m édecin signa!eau su rveillan t-chef 

ceux pour lesquels il doit ê tre  su rsis  au tra n s fé rè re n t ,  En ou tre  le 
médecin doit passer une fois p ar sem aine dans tou tes les cellules 
occupées. Il doit signaler par éc rit ceux des détenus condam nés à 
plus d’un an qu i lui p ara îtra ien t ne pas pouvoir supporter le régim e 
de l’emprîisQnnement individuel.

Enfin il doit, au m oins une fois par mois, v is ite r les au tres locaux 
d o la p r ia o p .

A rt. 94. — Le médecin de la prison est nommé p a r le  M inistre, sur 
la proposition du P réfet. Le ehoix du M inistre ne peu t p o rte r  su r  un 
médecin rem plissan t les fonctions de m aire ou d 'adjoin t dans la  ville 
où est situé© la prison, ou de m em bre de la Commission de su rveil
lance.

En Paa d’ahsence on d’empSçhemQRt,, le m édeçin titu la ire  egt rem-* 
placé tem porairem ent p a r  uq gi&tagta ag réé  par le  p féfç t qii le 
sous-préfet.

A rt, 9 5 , -*• Ep itohftpq des visites périodiques, qui, au moins dan* 
les p risons im portantes, doivent ô tre  qWfittélÉmnesh le, Pî&teçin se 
rend à la  pFtoqtt toutes Jeg fois, q u ’il y est appelé pap le ^ ry e ii ia u t-  
clief.

A rt. 06. -rts Les prescriptions dn médecin, signées p a r lu i, doivent 
tou jours ê tre  inscrites sur le reg istre  réglem entaire.

Le détenu n ’est désigné que par ses num éros d’écrou e t deoeliu le  
su r  les oahiors de prescrip tions e t sur lo reg istre  des avis du médecin.

A rt. 97. — Sauf le  cas d’affections épidém iques ou contagieuses, lea 
détenus malades son t soignés dans leu r cellule ou dans les cellules 
d’infirm erie ; au cas seulem ent où ils ne pou rra ien t recevoir à la 
p risen  les soins nécessaires, ils son t envoyés à l'hôpital. Ces envois 
sont m en tionnés par le médecin su r  le  reg istre  îles prescriptions 
médicales, avec indication précise de la m aladie qui a m otivé le 
transféreraient.

O rganisation  
du serv ice  d§ saoté .

M édecin chargé  
du serv ice .

V is ite s  dumédfccin

Écritures 
e t pueseriptions  

m édica les.

Infirm erie. . 
Transfôrem ents  
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Infirmerie-

Coucher 
des m a la d es .

M obilier 
d e l ’infirm erie.

N ourriture 
des m alades.

Vêtem ents 
d es m alades.

Inspection  
d es locaux  

par le  m édecin .

M esures destinées  
à  prévenir  

le s  affections 
épidém iques 

ou co n tag ieu ses.

Rapport annuel 
du m édecin .

Le transfèrem ent à  l'hôpital ne p eu t avoir lieu que du consente
m ent, savoir: s’il s’ag it d ’un p révenu  ou d’un accusé, su ivant le cas, 
du p rocu reu r de la  République;, du ju g e  d ’in struc tion , du président 
des assises, ou du présiden t du tribuna l; e t, il s’ag it d’un condamné, 
d’un détenu  pour dettes, ou d’un  m ineur détenu p ar m esure de cor
rection paternelle , du p réfe t ou du sous-préfet.

A rt. 98. — Le m édecin es t consulté au sujet des détenus proposés 
pour rem p lir l’emploi d’infirm iers.

A rt. 99. — Le coucher des malades com prend une couchette, une 
paillasse, un m atelas, un traversin , un oreiller de p lum e avec sa taie, 
une p a ire  de draps e t deux couvertures. La paille des paillasses est 
renouvelée aussi souvent que le médecin le jugera  nécessaire, mais, 
en to u t cas, après chaque décès-

La lite rie  d’un détenu a tte in t d’une m aladie contagieuse ou infec
tieuse est désinfectée. La paille de la paillasse es t b rû lée  e t l ’enve
loppe lessivée.

A rt. 100. — A chaque lit de m alade son t jo in ts  une table de nu it, 
une descente de Ht, une chaise de paille e t en ou tre les m enus objets 
m obilier que com porte le soin des malades, tels que planchettes 
d'infirm erie, pots à  tisane, verre  à boire.

A rt. 101. — La n o u rritu re  des détenus m alades est fournie sur 
les p rescrip tions du m édecin, et conform ém ent aux dispositions du 
cahier des charges dans les prisons soum ises au régim e de l’entreprise.

A rt. 102. — Indépendam m ent du vêtem ent ord inaire , il doit ê tre  
fourni à  chaque m alade une capote en droguet, deux paires de chaus
se ttes de laine e t une paire de chaussons.

A rt. 103. — Le m édecin qui, à l’occasion de sa visite à la p r i
son, constate des causes d’insalubrité , doit ies signaler su r le reg istre 
réglem entaire, e t donner son avis su r les m oyens d’y rem édier.

Ces: observations doivent ê tre  portées p ar le su rve illan t-chef à la 
connaissance du d irec teu r.

A rt. t04. — Toutes m esures nécessaires en vue de p réven ir e t de 
com battre les affections épidém iques ou contagieuses doivent être  
prises p a r l’Adm inistration, d 'accord avec ie m édecin de la p rison.

Les vêtem ents ayant servi à  un détenu décédé ou a tte in t de 
maladie contagieuse, ainsi que la cellule qu’il occupait, doivent être  
désinfectés.

A rt. 105. — A ta fin de chaque année, ie médecin fait un  rapport 
d ’ensem ble soi- l’é ta t san ita ire  de la population ainsi que su r  les 
causes e t les caracieres de» maladies qui ont a tte in t les détenus.

Ce rapport est adressé au d irec teu r qu t le tran sm et au  préfe t avec 
scs observations; il est ensuite adressé au M inistre par le p réfet.

1 9 2 3 . —  19 JANVIER 29

CHAPITRE VII

ENSEIGNEMENT. —  CULTE

A rt. 106. — Un service d’enseignem ent prim aire es t organisé dans 
toutes les maisons de concentration  ; il peu t l 'ê tre  égalem ent dans 
les au tre s  prisons départem entales.

Ce service es t confié soit à  u n  in s titu te u r  appartenan t au cadre 
de l’A dm inistration, soit à un in s titu teu r de la localité, soit à toute 
personne agréée appartenant â la Commission de surveillance ou à 
une société de patronage.

Les détenus âgés de moins de 40 ans, ayant à sub ir ' une peine de 
tro is  m ois au  moins, qui son t ille ttrés, et ceux qui ne savent que lire 
ou im parfa item ent éc rire  sont as tre in ts  à recevoir ce t enseignem ent.

A défaut de local disposé pour l’enseignem ent sim ultané avec sépa
ration  individuelle, les leçons peuvent ê tre  données dans les cellules ; 
daus tous les cas l’in s titu teu r ou l’in stitu trice  se rend, s ’il est néces
saire , auprès des détenus pour leu r donner des explications particu 
lières e t s 'assu rer de leu rs progrès.

Dans les prisons ou ii existe une école cellulaire, une partie  du 
tem ps de la classe e s t consacrée à une lec tu re  à hau te  voix faite par 
l’in stitu teu r ou l’in stitu trice  e t accompagnée d’explications, s’il y a 
iieu .

Les condamnés non admis à recevoir l’enseignem ent prim aire ainsi 
que ies prévenus e t accusés qui en font la dem ande son t conduits, 
deux fois p a r sem aine au moins, à l’école cellu laire où une lectu re à 
hau te  v o ir  su r  un su je t de m orale leur es t faite.

Des lectures e t conférences m orales ou in struc tives peuvent ê tre  
faites soit par des m em bres de l’A dm inistration, soit p a r d’au tres p e r
sonnes autorisées p ar le  p ré fe t. Les sujets que ces dern iers se p ro 
posent de tra ite r  doivent ô tre préalablem ent soum is au  préfe t ou au 
sous-préfet ou au d irec teu r de la circonscription p eu r la  prison de 
sa résidence.

L’assistance aux lectures e t conférences est obligatoire pou r les 
condam nés ; si toutefois elles ont u n  ca ractère confessionnel, l’assis
tance n’est obligatoire que p o u r ceux qui ont dem andé à  suivre 
l’exercice du cu lte  auquel se rappo rte  la conférence.

A rt. 107. — Des liv res de ia bibliothèque de la  prison son t mis à 
la disposition des détenus.

Les condam nés peuvent faire usage des liv res, le dim anche e t les 
jo u rs  de fête ; lorsqu’ils on t en sem aine fait les devoirs donnés par 
l ’in stitu teu r e t après la jou rnée de travail, ils on t la  faculté de 
consacrer à  la lec tu re  le  reste  du tem ps. Il n ’est pas fixé de lim ite à 
ce t égard à ceux qui se trouveraien t m om entaném ent sans travail 
non p lus qu’aux prévenus ou accusés.

E n seign em en t.

B ibliothèque.
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E xercices  
d es différents  

cu ite s .

A ssistan ce  
aux offices 

re lig ieu x .

Servants du culte.

A ttributions 
de la  C om m ission  

de surveillance.

R éunion  
d e la  C om m ission  

d e su rveillan ce.

il  e s t in te rd it aux détenus de fa ire  usage des liv res pendant les 
repas.

À rt. 108. — Le service religieux est assuré p a r les m in istres des 
cultes auxquels appartiennen t les détenus. Ces aum ôniers sont nom
més par le M inistre sur la proposition du p réfet, Il ne peuvent pas 
faire partie  de la Commission de su rveillance.

Les m in istres des cu ltes doivent se ren d re  auprès des détenus 
valides ou malades qui eu font la dem ande.

Seuls le personnel et les détenus peuvent assister aux services reli
gieux de ia p rison.

A rt. 109. —> Chacun des détenus doit, â son arrivée, faire connaître 
s*il désire ou non assiste r aux offices religieux de son culte.

Au com m encem ent de chaque trim estre  tous les détenus sont à 
nouveau invités à  déclarer s’ils veu len t ou non continuer à su iv re  ou 
à  ne pas suivre les exercices du cu lte .

A rt. 110. — Ën vue d’év iter que les détenus pu issent ê tre  vus 
par d’au tres, les servants du cu lte  ne doivent pas ê tre  choisis dans la 
population pénale . IJs doivent ê tre  proposas par le m inistre du culte 
e t agréés par le p réfe t ou ie  sous-p réfe t. Î1 leu r est alloué une 
indem nité.

CHAPITRA VÜÎ

COMMISSION DE SURVEILLANCE

A rt. 111. t  a Commission de surveillance instituée auprès de l'établis
sem ent conforuièDflentaux règlem ents en vigueur, doU serendre compte 
de la p rop re té  de la prison, de sa sa lubrité  e t de sa sécurité, de l 'é ta t 
du vestia ire , du régim e alim entaire, du service de santé, du travail 
des détenus, de la tenue des reg istres d ’écrou, de l’observation des 
règlem ents, de la discipline, de l'in struc tion  e t de la réform e morale 
des détenus.

Elle p eu t se faire com m uniquer par le surveillan t-chef le cah ier 
des charges de l ’en treprise  générale des services e t s 'assu rer des 
conditions de son application, no tam m ent en ce qui concerne le 
b lanchim ent des Io o q u x , le vestiaire , le régim e alim entaire , le travail 
des détenus.

Elle ne p eu t en aucun cas flaire ac te  d’au to rité ,

A rt. ii%. — La Commission de surveillance doit se réun ir, au 
m oins u n e  fois p a r mois, dans la prison, sans préjudice des visites 
qu i son t faites régulièrem ent aux détenus e t de l'inspection fréquente 
des locaux p ar un ou plusieurs de se^ tnexabres déléguée à ce t effet#
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A rt. 113. — Les observations d e là  Commission sont consignées
su r un  reg istre  qui est déposé à la p réfec tu re  ou à ia sous-préfecture<

La Commission com m unique au préfet ou au d irec teu r et, si elle 
le juge u tile, d irectem ent au M inistre, les observations ou critiques 
qu’elle c ro it devoir form uler, en  vue de faire  cesser les abus ou 
d’am éliorer les serv ices.

CHAPITRE IX

PATRONAGE

A rt. 114. — Toutes facilités sont données p ar le d irec teu r ou le 
surveillan t-chef aux m em bres des com ités de patronage agréés par 
le  préfot ou le  sous-préfet pour les visites des d é ten u s; ces visites 
n e  doivent cependant pas avoir iieu avan t l ’henre du lever ni après 
celle du coucher, ni pendant les repas, la prom enade au p réau , la 
du rée  de la classe e t des exercices religieux.

Au cas où le surveillant-chef au ra it la p reuve  qu 'un  m em bre des 
com ités de patronage se ferait l’in term édiaire  des détenus pour leu r 
rem e ttre  ou leu r tran sm ettre  le u r  correspondance, ou so r tira it de 
ses a ttribu tions, il devrait im m édiatem ent en in form er le p réfe t oa 
le  sous-préfet en vue, s 'il y a lieu, du re tra i t  d’autorisation  d’en trée 
à la prison.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS SPÉCIALES

A rt. 115. — P ar addition an s  dispositions générales contenues 
dans le  p résen t règlem ent, un a rrê té  du préfe t ren d u  ap rès avis de 
la  Commission de surveillance, su r la proposition d u  d irec teu r de la 
circonscrip tion , déterm ine les m esures d 'o rd re in té rieu r  e t de police 
locale, (notam m ent en cas d'incendie) e t les détails de service qu’il 
es t utile de prescrire  daus chaque prison (heures du lever, du  cou
cher, des repas, des prom enades, e t au tres m ouvem ents généraux de 
la population pén iten tiaire , nom bre des visites devant ê tre  faites 
chaque semaine aux détenus par ie personnel de la p rison, jo u rs  et 
heures des visites aux détenus p ar les fam illes, e tc . .)►

A rt. 116. — Un extrait, des articles du p résen t règ lem ent reste  
constam m ent affiché dans chaque cellule ainsi que dans le q u artie r de 
désencom brem ent.

Un ex tra it des dispositions du règlem ent p a rticu lie r visé par l’a r
ticle précédent do it égalem ent ê tre  affiché dans ies cellules e t dans le 
q u artie r de désencom brem ent.

11 est donné lec tu re  aux détenus arrivan ts qui ne savent pas lire,

R egistre-

V isite*  
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pour 
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des dispositions essentielles de ces règlem ents e t notam m ent de celles 
rela tives à  la discipline.

A rt. 117. — Le p résen t règ lem ent est applicable à tou tes les 
m aisons d’a rrê t, de ju s tice  e t de correction  où les détenus sont sou
m is au  régim e de l ’em prisonnem ent individuel.

Les a ttribu tions conférées au préfe t par 3e p résen t règ lem ent sont 
exercées à P aris p a r le  p réfet de Police.

A rt. 118. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret qui sera  publié au Jo u rn a l 
officiel e t au B u lle tin  des lois.

Le P résiden t de la R épublique ,

A. MILLERAND.
Par le  P résid en t de la  République:

Le Garde des Sceaux , M in istre  de la Justice,

Maurice Co l h a t .

23 jan v ie r 1923. — N o te  a u x  directeurs des colonies publiques  
rela tive à  l ’a u g m en ta tio n  des pria; de jo u rn é e  d 'en tre tien  des 
m in eu rs  confiés p a r  les tr ib u n a u x  à l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n 
tia ire  (lo i d u  24  j u i n  1904).

Depuis la mise en application de 3a loi du 28 ju in  1904, rela tive à 
l ’éducation des pupilles de l’Assistance publique difficiles ou vicieux, 
le  prix  de journée des m ineurs de cette catégorie, confiés p ar les tr i
bunaux à l’A dm inistration pén iten tiaire  a été fixé à Ofr. 62.

O r, les conditions actuelles de ia vie ne perm ettan t p lus de main
ten ir un prix  de journée aussi no to irem ent insuffisant, M. le M inistre 
de l’Hygiène, de l’Assistance e t de la Prévoyance sociales a consenti, 
su r m a proposition, le relèvem ent de ce p rix  de jou rnée qni sera 
fixé à  2 fr . 50 à  com pter du 1er ju ille t 1923.

C’es t donc à p a rtir  du tro isièm e trim estre  1923 que ce nouveau p ris  
de 2 f i \  50 p a r  jou rnée de présence devra se rv ir  de base pour l’éta
blissem ent des é ta ts  trim estrie ls  qui me sont adressés en exécution 
de ma circulaire du 27 août 1908.

Il dem eure entendu qu’aux fra is d’en tre tien  doivent ê tre  ajoutés, 
comme p ar le passé, les d iverses dépenses occasionnées par ces 
m ineurs, telles que gratifications, frais de tran fèrem eut, trousseau, 
e t c . ..

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

1 9 2 3 . —  30  JANVIER 33

27 janv ier 1923. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  d irecteurs d ’établissem ents 
et de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  à l'état de fra is  de 
voyages.

Afin de p erm e ttre  au Service de la  com ptabilité du personnel de 
centraliser les dépenses p a r rubrique , a rtic le  e t chapitre  budgétaires, 
je  vous p rie  de vouloir bien a jou ter désorm ais à  l’inscrip tion  figurant 
su r la quatrièm e page de l’é ta t de frai,s de voyages, dont le modèle a 
été annexé à la c ircu la ire  du 4 m ars 1922(1), ie num éro du paragraphe 
sous lequel doit figurer la  dépense su r  l’é ta t m ensuel des dépenses 
adressé au  Service du personnel.

Au lieu de :

<r Colonne 3, a r t i c l e . . . ,  c h a p i t r e . . . ! .  »

Il y au ra lieu de com pléter :

« Colonne 3, p a ra g ra p h e . .. ,  a r t i c le . . . ,  c h a p itre . ..  * .

Le .Conseiller d’E tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . Leboux.

30 janvier 1923. — Loi réservant des em plois a u x  anciens m ilita ires  
pensionnés p o u r  in firm ités de guerre , a in si q u 'a u x  oeuoes et a u x  
orphelins de guerre.

Le Sénat e t la Chambre des Députés ont adopté.
Le P résiden t de la République prom ulgue la loi dont la teneu r su it:

A rticle prem ier. ■— Les officiers e t hommes de troupe des arm ées 
de te rre  e t de m er, invalides de guerre , c’es t-à -d ire  pensionnés défi - 
n i'îfs ou tem poraires, par su ite  de b lessures reçues ou de maladies 
contractées ou aggravées p a r le t'ait ou à l’occasion du service au 
cours de la guerre  de 1914-1919 ou au cours dos expéditions posté
rieu res à la  prom ulgation de la  loi du  23 octobre 1919 déclarées cam 
pagne de guerre  par l'au to rité  com pétente, bénéficieront pendan t un 
délai de cinq ans, à  p a rtir  de la publication du décret po rtan t règle
m ent d’adm inistration  publique pour l’application de ia présen te loi, 
d ’un droit de préférence pour l ’obtention des emplois réservés de 
l’É ta t, des établissem ents publics, des départem ents, de la ville de

(1) Voir C ode des p r is o n s ,  lom e X X , page 259. 
B . 12 3
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Paris, d’Algérie e t dos colonies dont la nom enclature e t la proportion 
son t fixées par les tableaux annexés à la p résen te  loi. Toutefois, pour 
les m ilita ires visés au  ti t re  des expéditions postérieu res, com m e il est 
d it ci-dessus, le délai de cinq ans cou rra  à p a rtir  du jo u r  de le u r  
admission à pension.

A défaut de m ilitaires rem plissan t les conditions indiquée® ci-des- 
sus, les em plois seront a ttribués conform ém ent aux artic les 69 e t 
su ivants de la loi du  21 m ars 1905, 34 e t su ivants de la loi dû 7 août 
1913 et 8  e t su ivan ts de la  loi du 8  ao û t 1913. •

A l'expiration du  délai de cinq ans p rév u  au paragraphe p rem ier du 
p résen t article  e t pendant un  nouveau délai de cinq ans, lé d ro it dô 
préférence des invalides de guerre , p ar rapport aux m ilita ires engagés 
e t rengagés visés p a r le paragraphe précédent ne jouera p lus que su i
vant un  pourcentage qui sera  fixé p ar le règ lem ent d’adm inistration  
publique.

Les dem andes des intéressés son t recevables pendant tou te la durée 
des délais, p révue aux paragraphes p rem ier e t 3 du p résen t article .

On postu le les em plois réservés sans condition d ’âge, ni de grade, 
ni de du rée  de service.

Les officiers e t hom m es de troupe p o u rro n t ê tre  classés e t nom m és 
môme s'ils ;ne possèdent pas leu r titre  définitif de pension.

A rt. 2. — Les invalides de guerre pou rro n t peser leu r candidature, 
soit à  un  ou à p lusieurs em plois déteïm inés, soit à tons les emplois 
d 'une m êm e catégorie ou de catégories différentes, en ind iquant leur 
o rdre de p référence. Us ne seron t classés que pour u n  seul do ces 
emplois. Dans le cas oü ils auront dem andé des em plois de catégories 
différentes, ils seront classés dans la  catégorie la  p lus élevée s’ils 
rem plissen t ies conditions requises.

Les conditions d 'aptitude physique e t professionnelle aux divers 
em plois réservés seront, fixées par le  règlem ent d ’adm inistration 
publique qui g roupera én catégories les em plois nécessitan t des apti
tudes analogues e t énum érera, â t i tre  d ’indication, les catégories de 
b lessures ou d’infirm ités com patibles avec ies em plois.

Le règ lem ent d ’adm inistration publique déterm inera  les épreuves 
d 'aptitude physique e t professionnelle auxquelles les candidats devront 
être-soum is e t la com position des com m issions chargées de les exa
m iner. S’il y a lieu à stage, il en fixera la d u ré e ; il fixera aussi le 
laux de l ’indem nité à allouer pendan t ce stage.

• Les titu la ires d ’u n  em ploi réservé où u n  stage probato ire est imposé 
à tous les candidats par les règlem ents de l’adm inistration  intéressée 
qui, à  l’expiration de ce stage, au ron t é té  reconnus inapteB â cet 
emploi, pourron t, en passant un  nouvel exam en professionnel, obtenir 
un au tre  em ploi. E n ce cas, ils d ev ro n t ô tre  m aintenus dans leurs 
fonctions jusqu’à leu r nom ination au nouvel em ploi.

A titre  exceptionnel tout invalide de g u e rre  qui, en  raison de son 
infirm ité ou maladiCj au ra  été reconnu in a p te  â rem plo i résorvé q u ’il

1 9 2 3 . —  30  JANVIER 35

Occilpe p o u rra  dem ander n n  au tre  em ploi com patible avec son inva
lid ité . En ce cas, il se ra  in sc rit en tê te  des candidats à  ce t em ploi; il 
le se ra  im m édiatem ent, sans avoir â sub ir un nouvel examen, si l’em
ploi qu’il postule est de la m ême catégorie que celui qu’il occupe. U 
ne sera congédié qu’ap rès sa nom ination à  son nouvel emploi.

A rt. 3. — Les d ivers départem ents m inistériels, adm inistrations e t 
établissem ents publics desquels dépendent les emplois réservés 
adresseront au M inistre des Pensions, au  cours du p rem ier m ois de 
chaque tr im estre , un é ta t de prévisions du nom bre des em plois de 
chaque espèce don t la vacance es t à  p révo ir dans le cours du trim es
tre  suivant. A ucun changem ent ou substitu tion  de dénom ination d’un 
em ploi rése rvé  n e  p o u rra  ê tre  au torisé que p ar une loi.

Ces é ta ts  de prévisions seron t insérés an  Jo u rn a l officiel en m êm e 
tem ps que les lis tes de classem ent.

Ceux qu i, dans l’exercice de leu rs fonctions, ne se seron t pas 
conform és aux prescrip tions ci-dessus se ron t passibles de sanctions 
d isciplinaires qui pou rro n t a ller ju sq u 'à  la  révocation.

Des tableaux des em plois réservas donnant, à t i t re  d’indication, 
pour chaque em ploi, les invalid ités com patibles, les traitem en ts e t 
avantages d ivers e t la n a tu re  du service à fourn ir, se ron t distribués 
dans les m airies, les brigades de gendarm erie e t au siège social des 
associations d 'anciens com battants, d’invalides e t dé veuves de guerre 
qüi en feront la  dem ande, à  l'Office national e t aux com ités départe
m entaux e t locaux des m utilés dé lâ  guerre.

A rt. A. — Le classem ent des candidats aux em plois réservés est 
a rrê té  par le  M inistre des Pensions su r lâ proposition d’une commis
sion nom mée p ar décret du P résiden t de la  République, su r  le rapport 
du M inistre des Pensions, e t composée :

D’un  conseiller d’É ta t en service ord inaire , p résid en t;
Du d irec teur du Contentieux au M inistère dès Pensions ;
De deux rep résen tan ts du M inistère de la G uerre ;
D 'un rep résen tan t du M inistère de la Marine ;
D’un rep résen tan t de Chacun des au tres départem en ts m inistériels, 

chacun de ces représen tan ts siégeant seulem ent pour les affaires 
concernant les emplois réservés de son départem ent ;

D’uû  rep résen tan t de l ’Office national des m utilés;
D’un  aneién sous-officier rengagé e t  d’un  ancien officier m arin ier 

désignés respectivem ent p a r  le  Mhiistro de la G uerre et par 1e 
M inistre de la M arine;

De tro is  anciens m ilitaires do l ’arm ée de te rre  et d 'un  ancien mili. 
ta ire de l’arm ée de n ier désignés p a r lo M inistre des Pensions, tous 
quatre  invalides de guerre  e t déjà pourvus d ’emplois réservés;

 ̂ De plusieurs auditeurs au Conseil d’É ta t, rapporteurs, e t de-fonc
tionnaires au  M inistère dès Pensions, rem plissant les fonctions de 
secréta ires e t de secréta ires ad jo in ts.
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Ceux qu i, dans l’exercice de leu rs fonctions, ne se seron t pas 
conform és aux prescrip tions ci-dessus se ron t passibles de sanctions 
d isciplinaires qui pou rro n t a ller ju sq u 'à  la  révocation.

Des tableaux des em plois réservas donnant, à t i t re  d’indication, 
pour chaque em ploi, les invalid ités com patibles, les traitem en ts e t 
avantages d ivers e t la n a tu re  du service à fourn ir, se ron t distribués 
dans les m airies, les brigades de gendarm erie e t au siège social des 
associations d 'anciens com battants, d’invalides e t dé veuves de guerre 
qüi en feront la  dem ande, à  l'Office national e t aux com ités départe
m entaux e t locaux des m utilés dé lâ  guerre.

A rt. A. — Le classem ent des candidats aux em plois réservés est 
a rrê té  par le  M inistre des Pensions su r lâ proposition d’une commis
sion nom mée p ar décret du P résiden t de la  République, su r  le rapport 
du M inistre des Pensions, e t composée :

D’un  conseiller d’É ta t en service ord inaire , p résid en t;
Du d irec teur du Contentieux au M inistère dès Pensions ;
De deux rep résen tan ts du M inistère de la G uerre ;
D 'un rep résen tan t du M inistère de la Marine ;
D’un rep résen tan t de Chacun des au tres départem en ts m inistériels, 

chacun de ces représen tan ts siégeant seulem ent pour les affaires 
concernant les emplois réservés de son départem ent ;

D’uû  rep résen tan t de l ’Office national des m utilés;
D’un  aneién sous-officier rengagé e t  d’un  ancien officier m arin ier 

désignés respectivem ent p a r  le  Mhiistro de la G uerre et par 1e 
M inistre de la M arine;

De tro is  anciens m ilitaires do l ’arm ée de te rre  et d 'un  ancien mili. 
ta ire de l’arm ée de n ier désignés p a r lo M inistre des Pensions, tous 
quatre  invalides de guerre  e t déjà pourvus d ’emplois réservés;

 ̂ De plusieurs auditeurs au Conseil d’É ta t, rapporteurs, e t de-fonc
tionnaires au  M inistère dès Pensions, rem plissant les fonctions de 
secréta ires e t de secréta ires ad jo in ts.
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Le M inistre des Pensions désigne un vice-président parm i les 
m em bres de la Commission.

Un com m issaire d u  G ouvernem ent e t  un  com m issaire adjoint 
nom m és par décret du P résid en t d e là  R épublique, su r le  rap p o rt du 
M inistre des Pensions, siègent à  la Commission pour y  req u é rir  
1 application de la loi et des règ lem ents d’adm inistration  publique e t 
donner des conclusions tou tes les fois qu’ils le  ju g e n t utile.

La Commission ne p o u rra  pas éca rte r la dem ande d’un  candidat 
pour le m otif t i r é  d’insuffisance physique ou d’inap titude profession
nelle si ce candidat a préalablem ent, dans les conditions prévues par 
l'artic le  2  de la p résen te  loi, satisfait aux épreuves relatives à  la 
constatation  desdites ap titudes.

La Commission établit ses propositions de classem ent dans les 
tro is  mois. Ces propositions son t établies p ar catégorie d’em ploi en 
ten an t compte du  droit de préférence m entionné à l’article  prem ier 
de la p résen te  loi.

La p rio rité , en ce qui concerne le classem ent des candidats 
pensionnés pour b lessures ou maladies est accordée :

1° A la qualité  d’ancien com battan t ; la qualité d’ancien com battant 
au regard  de la présente loi devant ê tre  déterm inée p ar un règ lem ent 
d’adm inistration  publique ;

2° Au degré d’invalid ité. Pour te n ir  com pte des charges de famille, 
le degré d’invalid ité  sera , s’il y a  lieu, augm enté de 5 p. 100 pour 
chaque enfant m ineur de 18 ans ou infirm e à la  charge ;

3” A l'ancienneté de la dem ande.

Les propositions de la Commission sont transm ises au M inistre des 
Pensions, avec, pour chacune d’elles, la m ention de l’avis conform e 
du com m issaire du G ouvernem ent ou, s’il y a  lieu, l ’indication des 
motifs pour lesquels le com m issaire du G ouvernem ent conclut a u tre 
m ent que la Commission.

Le M inistre des Pensions peu t toujours dem ander, à propos d’u n e  
affaire, uno nouvelle délibération do la Commission e t o rdonner une 
nouvelle in struc tion .

Le classem ent définitivem ent a rrê té  p a r le M inistre des Pensions 
est notifié à chaque in téressé dans le mois qui su iv ra la décision, avec 
indication du num éro du Journa l officiel où au ra paru  la liste de 
classem ent dans laquelle il est com pris; dans les m êm es conditions, 
la  décision de re je t de la dem ande de classem ent es t notifiée à chaque 
in téressé avec indication du  m otif de re je t.

Tout candidat classé conserve le bénéfice de son rang d e  classem ent 
jusqu’à sa nom ination.

Ar t .  5. _  Lorsqu’il y a  lieu de nom m er à un  emploi réservé , le 
M inistre ou l’adm inistration dont relève l'em ploi a pourvoir avise le 
M inistre des Pensions, lequel indique le candidat dont c’est le tour 
de nom ination.
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Au cas où aucun candidat ne se ra it classé pou r ce t em ploi, le 
M inistre des Pensions en  donne avis, d’une p a r t, à l’Office national 
des m utilés e t réform és de la guerre , et, d’au tre  part, à  ce m inistre 
ou à  cette adm inistration qui peu t, dès lors, pourvoir à  leu r nomi
nation, mais seulem ent à titro  tem poraire, pendant une période de 
six mois à p a rtir  de la réception  de ce t avis e t à t i t re  défin itif à 
à l’expiration de ce tte  période.

En cas de vacance d ’une rece tte  buraliste, dont le revenu annuel 
n’excède pas 400 fran cs, les invalides de guerre  dom iciliés dans la 
com mune bénéficient d ’un d ro it spécial de préférence p o u r la nomi
nation à ce tte  rece tte , qu ’ils soient ou, non inscrits su r une liste  de 
classem ent pour les emplois réservés.

Le M inistre des Finances fait connaître sans délai îa  vacance au 
M inistre des Pensions e t au p réfe t du départem ent où es t établie la 
rece tte  buraliste vacante. Le préfet fa it publier l ’avis dans la com m une 
p ar les soins du m aire . Les invalides de guerre, dom iciliés dans la 
com m une, qu’ils soient ou non classés pour un emploi réservé, 
peuvent, dans le délai de tren te  jou rs  à p a r tir  de cette publication, 
faire connaître au com ité départem ental des m utilés, en j  ustifiant de 
leu r qualité, qu’ils son t candidats à  l’emploi vacant ; ils concourent 
en tre  eux d 'après l’o rdre de p rio rité  fixé à l ’article  4 de la présente 
loi. Dans le délai des tren te  jou rs  suivants, le com ité départem ental 
sta tue , après enquête, su r l’aptitude physique e t professionnelle des 
candidats e t a rrê te  l ’o rdre spécial de classem ent des candidats. Le 
préfe t donne avis de la décision à cbaque candidat individuellem ent 
e t indique au M inistre des Pensions et au M inistre des F inances le 
caudidat qui a  droit à  la nom ination, à laquelle il e s t alors procédé 
sans au tre  form alité.

En ce qui concerne les au tre s  em plois réservés de receveurs b u ra 
listes, à  l’exception des em plois de prem ière classe, lorsqu’une 
vacance v ien t à  se p rodu ire , le  M inistre des Finances, dans un délai 
de quinze jou rs à  p a r tir  de la vacance, en inform e le M inistre des 
Pensions e t le p réfe t du départem en t où est établie la recette  buraliste  
vacante. Le p réfe t donne im m édiatem ent avis de la vacance au 
com ité départem ental dos m utilés, aux associations de m utilés qui 
on t leur siège dans le départem ent e t aux m aires des com m unes du 
départem ent ; ceux-ci feront publier e t afficher l ’avis du p réfe t au 
jo u r qui leu r sera  indiqué p ar le p réfe t.

Dans un délai d’un  mois à partir ' de ce tte  publication e t de cet 
affichage, les invalides de guerre  domiciliés dans le départem ent, 
classés pou r eet em ploi ou pour un emploi de m êm e catégorie, pour
ro n t poser leur candidature â la  rece tte  buraliste  vacante. A cet effet, 
ils adresseront leu r dem ande, avec des pièces justificatives, au comité 
départem ental des m utilés qui, dans le délai de quinze jou rs  au plus, 
à p a rtir  de l’expiration du délai de tren te  jo u rs  ci-dessus prescrit, 
opérera le classem ent. S’il y a  com pétition le classem ent sera  effectué 
d’après l ’o rd re  de p rio rité  indiqué à l’a rtic le  4 de la présen te loi. Ce
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Le M inistre des Pensions désigne un vice-président parm i les 
m em bres de la Commission.

Un com m issaire d u  G ouvernem ent e t  un  com m issaire adjoint 
nom m és par décret du P résid en t d e là  R épublique, su r le  rap p o rt du 
M inistre des Pensions, siègent à  la Commission pour y  req u é rir  
1 application de la loi et des règ lem ents d’adm inistration  publique e t 
donner des conclusions tou tes les fois qu’ils le  ju g e n t utile.

La Commission ne p o u rra  pas éca rte r la dem ande d’un  candidat 
pour le m otif t i r é  d’insuffisance physique ou d’inap titude profession
nelle si ce candidat a préalablem ent, dans les conditions prévues par 
l'artic le  2  de la p résen te  loi, satisfait aux épreuves relatives à  la 
constatation  desdites ap titudes.

La Commission établit ses propositions de classem ent dans les 
tro is  mois. Ces propositions son t établies p ar catégorie d’em ploi en 
ten an t compte du  droit de préférence m entionné à l’article  prem ier 
de la p résen te  loi.

La p rio rité , en ce qui concerne le classem ent des candidats 
pensionnés pour b lessures ou maladies est accordée :

1° A la qualité  d’ancien com battan t ; la qualité d’ancien com battant 
au regard  de la présente loi devant ê tre  déterm inée p ar un règ lem ent 
d’adm inistration  publique ;

2° Au degré d’invalid ité. Pour te n ir  com pte des charges de famille, 
le degré d’invalid ité  sera , s’il y a  lieu, augm enté de 5 p. 100 pour 
chaque enfant m ineur de 18 ans ou infirm e à la  charge ;

3” A l'ancienneté de la dem ande.

Les propositions de la Commission sont transm ises au M inistre des 
Pensions, avec, pour chacune d’elles, la m ention de l’avis conform e 
du com m issaire du G ouvernem ent ou, s’il y a  lieu, l ’indication des 
motifs pour lesquels le com m issaire du G ouvernem ent conclut a u tre 
m ent que la Commission.

Le M inistre des Pensions peu t toujours dem ander, à propos d’u n e  
affaire, uno nouvelle délibération do la Commission e t o rdonner une 
nouvelle in struc tion .

Le classem ent définitivem ent a rrê té  p a r le M inistre des Pensions 
est notifié à chaque in téressé dans le mois qui su iv ra la décision, avec 
indication du num éro du Journa l officiel où au ra paru  la liste de 
classem ent dans laquelle il est com pris; dans les m êm es conditions, 
la  décision de re je t de la dem ande de classem ent es t notifiée à chaque 
in téressé avec indication du  m otif de re je t.

Tout candidat classé conserve le bénéfice de son rang d e  classem ent 
jusqu’à sa nom ination.

Ar t .  5. _  Lorsqu’il y a  lieu de nom m er à un  emploi réservé , le 
M inistre ou l’adm inistration dont relève l'em ploi a pourvoir avise le 
M inistre des Pensions, lequel indique le candidat dont c’est le tour 
de nom ination.
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Au cas où aucun candidat ne se ra it classé pou r ce t em ploi, le 
M inistre des Pensions en  donne avis, d’une p a r t, à l’Office national 
des m utilés e t réform és de la guerre , et, d’au tre  part, à  ce m inistre 
ou à  cette adm inistration qui peu t, dès lors, pourvoir à  leu r nomi
nation, mais seulem ent à titro  tem poraire, pendant une période de 
six mois à p a rtir  de la réception  de ce t avis e t à t i t re  défin itif à 
à l’expiration de ce tte  période.

En cas de vacance d ’une rece tte  buraliste, dont le revenu annuel 
n’excède pas 400 fran cs, les invalides de guerre  dom iciliés dans la 
com mune bénéficient d ’un d ro it spécial de préférence p o u r la nomi
nation à ce tte  rece tte , qu ’ils soient ou, non inscrits su r une liste  de 
classem ent pour les emplois réservés.

Le M inistre des Finances fait connaître sans délai îa  vacance au 
M inistre des Pensions e t au p réfe t du départem ent où es t établie la 
rece tte  buraliste vacante. Le préfet fa it publier l ’avis dans la com m une 
p ar les soins du m aire . Les invalides de guerre, dom iciliés dans la 
com m une, qu’ils soient ou non classés pour un emploi réservé, 
peuvent, dans le délai de tren te  jou rs  à p a r tir  de cette publication, 
faire connaître au com ité départem ental des m utilés, en j  ustifiant de 
leu r qualité, qu’ils son t candidats à  l’emploi vacant ; ils concourent 
en tre  eux d 'après l’o rdre de p rio rité  fixé à l ’article  4 de la présente 
loi. Dans le délai des tren te  jou rs  suivants, le com ité départem ental 
sta tue , après enquête, su r l’aptitude physique e t professionnelle des 
candidats e t a rrê te  l ’o rdre spécial de classem ent des candidats. Le 
préfe t donne avis de la décision à cbaque candidat individuellem ent 
e t indique au M inistre des Pensions et au M inistre des F inances le 
caudidat qui a  droit à  la nom ination, à laquelle il e s t alors procédé 
sans au tre  form alité.

En ce qui concerne les au tre s  em plois réservés de receveurs b u ra 
listes, à  l’exception des em plois de prem ière classe, lorsqu’une 
vacance v ien t à  se p rodu ire , le  M inistre des Finances, dans un délai 
de quinze jou rs à  p a r tir  de la vacance, en inform e le M inistre des 
Pensions e t le p réfe t du départem en t où est établie la recette  buraliste  
vacante. Le p réfe t donne im m édiatem ent avis de la vacance au 
com ité départem ental dos m utilés, aux associations de m utilés qui 
on t leur siège dans le départem ent e t aux m aires des com m unes du 
départem ent ; ceux-ci feront publier e t afficher l ’avis du p réfe t au 
jo u r qui leu r sera  indiqué p ar le p réfe t.

Dans un délai d’un  mois à partir ' de ce tte  publication e t de cet 
affichage, les invalides de guerre  domiciliés dans le départem ent, 
classés pou r eet em ploi ou pour un emploi de m êm e catégorie, pour
ro n t poser leur candidature â la  rece tte  buraliste  vacante. A cet effet, 
ils adresseront leu r dem ande, avec des pièces justificatives, au comité 
départem ental des m utilés qui, dans le délai de quinze jou rs  au plus, 
à p a rtir  de l’expiration du délai de tren te  jo u rs  ci-dessus prescrit, 
opérera le classem ent. S’il y a  com pétition le classem ent sera  effectué 
d’après l ’o rd re  de p rio rité  indiqué à l’a rtic le  4 de la présen te loi. Ce
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classem ent sera  an ssitô t p o rté  â la connaissance de chaque candidat 
p a r  les soins du préfet- Le candidat qui sera  classé avec 1© num éro 1 
sera  im m édiatem ent désignépar le p ro tê t du départem en t au M inistre 
des Pensions e t au  M inistre des Finances e t il se ra  procédé, sans au tre  
délai, à sa  nom ination.

Si dans les délais fixés au p résen t article le com ité départem ental 
n’a  eu à classer aucun candidat à  la rec e tte  buraliste  vacante, qu'elle 
sa it d’un revenu m axim um  de 400 francs ou d ’un revenu  p lu s im por
tan t, le  p réfe t en in fo rm era  le  M inistre des Pensions e t  lo M inistre 
dos Finances, Il sera, dès lors, pourvu à  la vacance dans les conditions 
prescrites aux paragraphes p rem ier e t 2 du p résen t article .

A rt. g . — Les nom inations aux em plois rése rv és  son t insérées au 
J o u rn a l officiel. L orsqu’une nom ination est faite à  défaut dé candidat 
m ilita ire  classé ou d’invalide classé, la mention « à défaut de candidat 
m ilitaire classé » on « à défaut d’invalide classé v es t publiée à lu 
su ite  de la nom ination.

Les m ilitaires e t m arins e t les inyalides de guerre , candidats à  un 
em ploi réservé peuven t form er devant le M inistre des Pensions, dans 
le  délai d’un mois à dater de la notification, lour recours contre la 
décision p o rtau t refus des certificats d 'ap titude  physique ou profes
sionnelle. Il devra ê tre  sta tué  su r ces recours dans un délai d’un 
mois.

Les. candidats à un emploi réservé visés au paragraphe précédent 
pou rron t égalem ent form er un  recours devant ie Conseil (l'Etat 
s ta tuan t au contentieux contre les décisions des- au to rités com pétentes 
concernant le classem ent ou la nom ination e t con tre les décisions 
du M inistre des Pensions relatives au certificat d 'aptitude physique 
ou professionnelle. Ces recours devron t ê tre  form és dans le m ois qui 
suivra la notification de la décision ou, s ’il s’agit d ’uno nom ination 
irrégulière , dans le m ois de la publication au Jo u rn a l officiel de lad ite  
nom ination.

Les recours seron t exam inés au Conseil d’E ta t suivant les fqrm es 
adoptées pour les affaires con ten tieuses; ils se ron t jugés sans frais, 
dispenses du tim bre e t du m in istère des avocats au Conseil d’E ta t ; 
ils seront jugés dans le délai do tro is  m ois à  p a r tir  de l’arrivée  des 
pièces au secrétaria t du Conseil d’É ta t.

A rt. 7, — Aucune en trep rise  industrielle ou com m erciale ne pourra, 
à l’avenir, ob ten ir une concession, un  monopole ou une aubvenlion 
de l'É tat, du départem en t, de la commune, de l ’A lgérie et des ooio- 
oies, qu ’à la condition de réserver aux invalides de guerre  un certain  
nom bre d’emplois à déterm iner au cahier dos charges.

Les cahiers dos charges énum éreront, à t i t re  d’indication, les bles
su res ou les catégories de biessures ou d’infirm ités com patibles avec 
les emplois, ainsi que les conditions d ’aptitude physique e t profes
sionnelle à ces em plois.
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A rt. 8 . — P endant les délais indiqués à  l ’artic le  p rem ier de la 
présen te loi, les invalides de guerre  visés au paragraphe prem ier dudit 
article bénéficieront d’un d ro it de préférence pour l'obtention des 
emplois réservés des com m unes de plus de 5.000 habitants, au tres 
que la ville de Paris, en France, en Algério e t aux colonies.

La nom enclature e t la p roportion  des emplois réservés des com munes 
seront fixées p ar des tableaux annexés à la p résen te lo i.

Dans le cas où ces em plois com portent une h iérarch ie propre avec 
règlem ent concernant l'avancem ent des titu laires, la vacance réservée 
aux invalides de guerre est celle de l’emploi de début.

On postule ces em plois sans condition d'âge.
Les dispositions de l ’artic le  6  de la p résen te loi, en  ce qui concerne 

les recours, sont applicables aux em plois réservés dos com m unes.
Lorsqu’une vacancev iend raà  se p roduire  parm i les em plois réservés 

d’une com m une, le  m aire en donnera avis au préfe t du départem ent 
daus le délai de cinq jo u rs .

Le préfet en inform era aussitô t le com ité départem ental des m utilés, 
les associations de m utilés ayant leur siège dans le d ép a rtem en t’e t le 
m aire de chaque com m une du d ép a rtem e n t; ceux-ci feront, publier 
e t afficher l’av is du p réfe t su  jo u r qui leu r sera indiqué p ar le p réfet. 
Cet avis fera connaître les tra item en ts e t avantages divers e t la 
n a tu re  du service à fournir. U fera égalem ent connaître que, dans 
le délai de tren te  jo u rs  k p a r tir  de ce tte  publication e t de ce t affichage, 
les invalides de guerre  domiciliés dans le  départem ent, classés ou 
non classés pour un em ploi réservé, pourron t déc larer leur candida
tu re  à l’em ploi réservé vacant. A cet effet, ils adresseront, lour 
dem ande, ;ivec les pièces justificatives, au p réfe t du départem en t. 
L« p réfe t désignera deux m édecins civils qui exam ineront, sous 
le rappo rt de l ’ap titude physique à  l’emploi qu 'ils postulent, 
les candidats convoqués devant eux, p ar les soins du préfe t e t 
à la date qu’il fixera; ils dé liv reron t, s’il y a lieu, le certificat 
d’ap titude.

Le program m e des exam ens d’ap titude professionnelle sera fixé, 
pour chaque em ploi, par a rrê té  préfectoral, dans le délai d’un mois 
à p a rtir  de la prom ulgation du règ lem ent d’adm inistra tion  publique 
pour l'application de la présen te loi.

Les candidats pourvus du certificat d’ap titude physique seront 
convoqués p a r le p réfet devant une com mission nommée par lui, qui 
les exam inera sous le rapport de l'ap titude professionnelle et lour 
délivrera, s’il y a lieu, le certificat d’ap titu d e . Cette commission Sera 
composée d 'un  délégué du préfet, président, d 'un  fonctionnaire de la 
prél'eclure, d’un professeur de l'Université, d’un rep résen tan t du 
comité départem ental des m utilés e t du main-: do la com m une dans 
laquelle se trouvera l’emploi à  pourvoir, ou de son délégué.

Les candidats déjà elassés pour un em ploi rése rvé  de l 'É ta t ou des 
départem ents son t dispensés des exam ens d’ap titude physique et 
professionnelle prévus au p résen t article , quand l’em ploi pour lequel
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classem ent sera  an ssitô t p o rté  â la connaissance de chaque candidat 
p a r  les soins du préfet- Le candidat qui sera  classé avec 1© num éro 1 
sera  im m édiatem ent désignépar le p ro tê t du départem en t au M inistre 
des Pensions e t au  M inistre des Finances e t il se ra  procédé, sans au tre  
délai, à sa  nom ination.

Si dans les délais fixés au p résen t article le com ité départem ental 
n’a  eu à classer aucun candidat à  la rec e tte  buraliste  vacante, qu'elle 
sa it d’un revenu m axim um  de 400 francs ou d ’un revenu  p lu s im por
tan t, le  p réfe t en in fo rm era  le  M inistre des Pensions e t  lo M inistre 
dos Finances, Il sera, dès lors, pourvu à  la vacance dans les conditions 
prescrites aux paragraphes p rem ier e t 2 du p résen t article .

A rt. g . — Les nom inations aux em plois rése rv és  son t insérées au 
J o u rn a l officiel. L orsqu’une nom ination est faite à  défaut dé candidat 
m ilita ire  classé ou d’invalide classé, la mention « à défaut de candidat 
m ilitaire classé » on « à défaut d’invalide classé v es t publiée à lu 
su ite  de la nom ination.

Les m ilitaires e t m arins e t les inyalides de guerre , candidats à  un 
em ploi réservé peuven t form er devant le M inistre des Pensions, dans 
le  délai d’un mois à dater de la notification, lour recours contre la 
décision p o rtau t refus des certificats d 'ap titude  physique ou profes
sionnelle. Il devra ê tre  sta tué  su r ces recours dans un délai d’un 
mois.

Les. candidats à un emploi réservé visés au paragraphe précédent 
pou rron t égalem ent form er un  recours devant ie Conseil (l'Etat 
s ta tuan t au contentieux contre les décisions des- au to rités com pétentes 
concernant le classem ent ou la nom ination e t con tre les décisions 
du M inistre des Pensions relatives au certificat d 'aptitude physique 
ou professionnelle. Ces recours devron t ê tre  form és dans le m ois qui 
suivra la notification de la décision ou, s ’il s’agit d ’uno nom ination 
irrégulière , dans le m ois de la publication au Jo u rn a l officiel de lad ite  
nom ination.

Les recours seron t exam inés au Conseil d’E ta t suivant les fqrm es 
adoptées pour les affaires con ten tieuses; ils se ron t jugés sans frais, 
dispenses du tim bre e t du m in istère des avocats au Conseil d’E ta t ; 
ils seront jugés dans le délai do tro is  m ois à  p a r tir  de l’arrivée  des 
pièces au secrétaria t du Conseil d’É ta t.

A rt. 7, — Aucune en trep rise  industrielle ou com m erciale ne pourra, 
à l’avenir, ob ten ir une concession, un  monopole ou une aubvenlion 
de l'É tat, du départem en t, de la commune, de l ’A lgérie et des ooio- 
oies, qu ’à la condition de réserver aux invalides de guerre  un certain  
nom bre d’emplois à déterm iner au cahier dos charges.

Les cahiers dos charges énum éreront, à t i t re  d’indication, les bles
su res ou les catégories de biessures ou d’infirm ités com patibles avec 
les emplois, ainsi que les conditions d ’aptitude physique e t profes
sionnelle à ces em plois.
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A rt. 8 . — P endant les délais indiqués à  l ’artic le  p rem ier de la 
présen te loi, les invalides de guerre  visés au paragraphe prem ier dudit 
article bénéficieront d’un d ro it de préférence pour l'obtention des 
emplois réservés des com m unes de plus de 5.000 habitants, au tres 
que la ville de Paris, en France, en Algério e t aux colonies.

La nom enclature e t la p roportion  des emplois réservés des com munes 
seront fixées p ar des tableaux annexés à la p résen te lo i.

Dans le cas où ces em plois com portent une h iérarch ie propre avec 
règlem ent concernant l'avancem ent des titu laires, la vacance réservée 
aux invalides de guerre est celle de l’emploi de début.

On postule ces em plois sans condition d'âge.
Les dispositions de l ’artic le  6  de la p résen te loi, en  ce qui concerne 

les recours, sont applicables aux em plois réservés dos com m unes.
Lorsqu’une vacancev iend raà  se p roduire  parm i les em plois réservés 

d’une com m une, le  m aire en donnera avis au préfe t du départem ent 
daus le délai de cinq jo u rs .

Le préfet en inform era aussitô t le com ité départem ental des m utilés, 
les associations de m utilés ayant leur siège dans le d ép a rtem en t’e t le 
m aire de chaque com m une du d ép a rtem e n t; ceux-ci feront, publier 
e t afficher l’av is du p réfe t su  jo u r qui leu r sera indiqué p ar le p réfet. 
Cet avis fera connaître les tra item en ts e t avantages divers e t la 
n a tu re  du service à fournir. U fera égalem ent connaître que, dans 
le délai de tren te  jo u rs  k p a r tir  de ce tte  publication e t de ce t affichage, 
les invalides de guerre  domiciliés dans le  départem ent, classés ou 
non classés pour un em ploi réservé, pourron t déc larer leur candida
tu re  à l’em ploi réservé vacant. A cet effet, ils adresseront, lour 
dem ande, ;ivec les pièces justificatives, au p réfe t du départem en t. 
L« p réfe t désignera deux m édecins civils qui exam ineront, sous 
le rappo rt de l ’ap titude physique à  l’emploi qu 'ils postulent, 
les candidats convoqués devant eux, p ar les soins du préfe t e t 
à la date qu’il fixera; ils dé liv reron t, s’il y a lieu, le certificat 
d’ap titude.

Le program m e des exam ens d’ap titude professionnelle sera fixé, 
pour chaque em ploi, par a rrê té  préfectoral, dans le délai d’un mois 
à p a rtir  de la prom ulgation du règ lem ent d’adm inistra tion  publique 
pour l'application de la présen te loi.

Les candidats pourvus du certificat d’ap titude physique seront 
convoqués p a r le p réfet devant une com mission nommée par lui, qui 
les exam inera sous le rapport de l'ap titude professionnelle et lour 
délivrera, s’il y a lieu, le certificat d’ap titu d e . Cette commission Sera 
composée d 'un  délégué du préfet, président, d 'un  fonctionnaire de la 
prél'eclure, d’un professeur de l'Université, d’un rep résen tan t du 
comité départem ental des m utilés e t du main-: do la com m une dans 
laquelle se trouvera l’emploi à  pourvoir, ou de son délégué.

Les candidats déjà elassés pour un em ploi rése rvé  de l 'É ta t ou des 
départem ents son t dispensés des exam ens d’ap titude physique et 
professionnelle prévus au p résen t article , quand l’em ploi pour lequel
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ils soûjt classés es t de m êm e n a tu re  que l ’emploi com m unal réservé 
qu’ils postu len t.

Le classem ent des candidats en tre  eux sera ensuite effectué p a r une 
commission nom m ée p ar le  p réfet, composée d 'un  délégué du préfet, 
p résiden t, d’un  fonctionnaire de la  p réfectu re , d’un professeur de 
l’U niversité, d’un ingénieur des ponts e t chaussées ou d’un agent 
voyer d’arrondissem ent, d ’un rep résen tan t du com ité départem ental 
des m utilés, désigné par ce com ité, e t d’un  ancien m ilita ire invalide de 
g uerre  déjà pourvu  d’un emploi réserve. La p rio rité , en ce qui concerne 
le classem ent, se ra  établie com m e ii a é té  indiqué à l’a rtic le  4 de la 
présen te loi. A conditions égales, les invalides de guerre  domiciliés 
dans la com m une bénéficieront d’un d ro it de préférence.

La liste  do classem ent sera ensuite notifiée au  m aire de la com m une 
oü se trouve Pomploi vacant ; dans le délai de h u it jou rs  à partie* de 
ce tte  notification il-sera procédé à la nom ination dans les conditions 
p rescrites p a r la loi du 5 avril 1884.

Le p réfe t fixera ia date des diverses form alités ci-dessus p rescrites 
de m anière que la nom ination puisse avoir liou dans le délai m axim um  
de tro is mois à p a r tir  do ia notification de la vacance faite au préfet 
p a r le  m aire de la com m une où a  lieu la vacance.

Dans le cas oü, dans le délai p rescrit au p résen t a rtic le  pour la décla
ra tion  des candidatures, aucun invalide de g u erre  domicilié dans le 
départem ent n ’aura adressé au p réfe t sa dem ande, ainsi que dans le 
cas où aucun classem ent n ’aura pu  ê tre  opéré, le préfet en donnera 
avis au m aire de la com m une intéressée e t ii pourra ê tre , dès lors, 
procédé à la nom ination à l’emploi vacant, com m e s’il n’é tait pas 
réservé.

A rt. 9. — P endant un  délai de cinq ans à p a rtir  de la prom ulgation 
du règlem ent d’adm inistration  publique pour l'application de la 
p résen te  loi, les veuves d e  guerre non rem ariées, les veuves de 
g ae rre  rem ariées ayan t un  on plusieurs enfants âgés de moins de 
d ix-huit ans on plus âgés mais infirmes e t  â leu r charge, issus de leur 
m ariage avoc un  m ilita ire  m ort pour la Frauee, les m ères non 
m ariées avant un  ou p lu sieu rs enfants âgés de moins de dix- 
hu it ans ou p lus âgés m ais infirm es e t à leu r charge, enfants 
reconnus d 'un  m ilita ire  m ort pour .la France, pourron t, sans condi
tion d’âge, obtenir les emplois fém inins réservés de l’E tat, des établis
sem ents publics, des départem ents, des commîmes, y com pris ceux 
de l’Algérie et des colonies, d o n t la nom enclature e t les proportions 
seron t fixées p a r des tableaux annexés à la présen te lo i. Le d ro it de 
p rio rité  en tre  elles sera déterm iné successivement, p a r  le nom bre 
d’enfants m ineurs de d ix -hu it ans ou d’enfants infirm es à leu r charge, 
par l’âge des postulantes, la plus âgée ayant la préférence, e t par 
l’ancienneté de la dem ande.

Il se ra  procédé au classem ent e t à la nomination des bénéficiaires 
du p résen t article com m e pour les invalides de g uerre . Les conditions
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d’applications se ron t déterm inées par le  règ lem ent d’adm inistration 
publique.

Pour les bénéficiaires du p résen t artic le , ayants d ro it de m ilitaires 
décédés au cours ou à la su ite des expéditions postérieures â la prom ul
gation de la loi du 23 octobre 1919, déclarées cam pagnes de guerre  
par les au to rités com pétentes, le délai de cinq ans courra à dater de 
la remise de l’acte de décès.

Les dispositions de l ’artic le  6 , en  ce q u i concerne la publication au 
Journa l officiel e t les recours, e t celles des articles 7, 8  et 12 de la  
présen te loi, en ce qui concerne les em plois fém inins, se ron t appli
cables aux bénéficiaires du p résen t article.

Les veuves de guerre  qui, pourvues à ce ti tre  d’un em ploi public, 
se  seront rem ariées e t auront été , pour ce motif, relevées de leu r 
emploi, seront, su r leur, dem ande, dans un délai de tro is  mois à  par
t ir  de 1a  prom ulgation de la p résen te loi, réin tégrées dans le u r  emploi 
ou dans u u  emploi équivalent, si elles ont un ou plusieurs enfants 
issus de leu r m ariage avec un m ilita ire  m ort pour la France.

A rt. 10. — Les bénéficiaires du  p résen t article  exerceront seulem ent 
dans le départem ent où elles son t domiciliées leur droit de préférence 
aux emplois fém inins des com m unes. Leurs dem andes se ron t reçues 
et in stru ites e t le  classem ent e t les nom inations effectuées dans les 
conditions prescrites pour les invalides de gu erre  par l’article  8 de la 
p résen te loi, sauf en ce qui concerne l ’aptitude physique-, l ’o rd re  de 
p rio rité  sera déterm iné comme il est d it au paragraphe p rem ier de 
l’article  9 de 1a p résen te loi.

Un tableau dos emplois fém inins réservés des com m unes sera 
annexé à la p résen te  loi.

Les dispositions de l ’a rtic le  6  de la p résen te loi, en ce qui concerne 
les recours e t celles de l'artic le 7 de la p résen te loi, sont applicables 
aux em plois fém inins réservés des com m unes. Les dispositions de 
l’article  15 de la loi du 30 avril 1920 leu r sont égalem ent applicables 
dans les conditions prévues à l’article  14 de la p résen te loi, ainsi que 
les dispositions de l ’artic le  6 , en ce qui concerne la publication au 
Jo u rn a l officiel e t les recours, e t celles des articles 7, 8  e t 12 de la 
présen te loi, en ce gui concerne les emplois fém inins.

A rt. 11. — Dans les adm inistrations e t établissem ents de l'É ta t, des 
départem ents, des communes, de l'A lgérie e t  des colonies e t dans les 
établissem ents p rivés visés à l’a r tic le 7, disposant d'euiplois tenus par 
des m ineurs, la p rie r ité  sera réservée, pour le recru tem en t de ce per
sonnel des deux sexes, aux orphelins de guerre  qui réu n iro n t les 
conditions d’aptitude physique exigées des au tre s  candidats.

Toutefois, les orphelins de guerre  candidats â des em plois de bureau , 
pourvus par vote de concours, seront astre in ts  aux m êm es concours que 
les au tres candidats; les notes q u 'ils  obtiendront à ce concours seront 
m ajorées dans la proportion d’un dixième du m axim um  des points.
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ils soûjt classés es t de m êm e n a tu re  que l ’emploi com m unal réservé 
qu’ils postu len t.

Le classem ent des candidats en tre  eux sera ensuite effectué p a r une 
commission nom m ée p ar le  p réfet, composée d 'un  délégué du préfet, 
p résiden t, d’un  fonctionnaire de la  p réfectu re , d’un professeur de 
l’U niversité, d’un ingénieur des ponts e t chaussées ou d’un agent 
voyer d’arrondissem ent, d ’un rep résen tan t du com ité départem ental 
des m utilés, désigné par ce com ité, e t d’un  ancien m ilita ire invalide de 
g uerre  déjà pourvu  d’un emploi réserve. La p rio rité , en ce qui concerne 
le classem ent, se ra  établie com m e ii a é té  indiqué à l’a rtic le  4 de la 
présen te loi. A conditions égales, les invalides de guerre  domiciliés 
dans la com m une bénéficieront d’un d ro it de préférence.

La liste  do classem ent sera ensuite notifiée au  m aire de la com m une 
oü se trouve Pomploi vacant ; dans le délai de h u it jou rs  à partie* de 
ce tte  notification il-sera procédé à la nom ination dans les conditions 
p rescrites p a r la loi du 5 avril 1884.

Le p réfe t fixera ia date des diverses form alités ci-dessus p rescrites 
de m anière que la nom ination puisse avoir liou dans le délai m axim um  
de tro is mois à p a r tir  do ia notification de la vacance faite au préfet 
p a r le  m aire de la com m une où a  lieu la vacance.

Dans le cas oü, dans le délai p rescrit au p résen t a rtic le  pour la décla
ra tion  des candidatures, aucun invalide de g u erre  domicilié dans le 
départem ent n ’aura adressé au p réfe t sa dem ande, ainsi que dans le 
cas où aucun classem ent n ’aura pu  ê tre  opéré, le préfet en donnera 
avis au m aire de la com m une intéressée e t ii pourra ê tre , dès lors, 
procédé à la nom ination à l’emploi vacant, com m e s’il n’é tait pas 
réservé.

A rt. 9. — P endant un  délai de cinq ans à p a rtir  de la prom ulgation 
du règlem ent d’adm inistration  publique pour l'application de la 
p résen te  loi, les veuves d e  guerre non rem ariées, les veuves de 
g ae rre  rem ariées ayan t un  on plusieurs enfants âgés de moins de 
d ix-huit ans on plus âgés mais infirmes e t  â leu r charge, issus de leur 
m ariage avoc un  m ilita ire  m ort pour la Frauee, les m ères non 
m ariées avant un  ou p lu sieu rs enfants âgés de moins de dix- 
hu it ans ou p lus âgés m ais infirm es e t à leu r charge, enfants 
reconnus d 'un  m ilita ire  m ort pour .la France, pourron t, sans condi
tion d’âge, obtenir les emplois fém inins réservés de l’E tat, des établis
sem ents publics, des départem ents, des commîmes, y com pris ceux 
de l’Algérie et des colonies, d o n t la nom enclature e t les proportions 
seron t fixées p a r des tableaux annexés à la présen te lo i. Le d ro it de 
p rio rité  en tre  elles sera déterm iné successivement, p a r  le nom bre 
d’enfants m ineurs de d ix -hu it ans ou d’enfants infirm es à leu r charge, 
par l’âge des postulantes, la plus âgée ayant la préférence, e t par 
l’ancienneté de la dem ande.

Il se ra  procédé au classem ent e t à la nomination des bénéficiaires 
du p résen t article com m e pour les invalides de g uerre . Les conditions
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d’applications se ron t déterm inées par le  règ lem ent d’adm inistration 
publique.

Pour les bénéficiaires du p résen t artic le , ayants d ro it de m ilitaires 
décédés au cours ou à la su ite des expéditions postérieures â la prom ul
gation de la loi du 23 octobre 1919, déclarées cam pagnes de guerre  
par les au to rités com pétentes, le délai de cinq ans courra à dater de 
la remise de l’acte de décès.

Les dispositions de l ’artic le  6 , en  ce q u i concerne la publication au 
Journa l officiel e t les recours, e t celles des articles 7, 8  et 12 de la  
présen te loi, en ce qui concerne les em plois fém inins, se ron t appli
cables aux bénéficiaires du p résen t article.

Les veuves de guerre  qui, pourvues à ce ti tre  d’un em ploi public, 
se  seront rem ariées e t auront été , pour ce motif, relevées de leu r 
emploi, seront, su r leur, dem ande, dans un délai de tro is  mois à  par
t ir  de 1a  prom ulgation de la p résen te loi, réin tégrées dans le u r  emploi 
ou dans u u  emploi équivalent, si elles ont un ou plusieurs enfants 
issus de leu r m ariage avec un m ilita ire  m ort pour la France.

A rt. 10. — Les bénéficiaires du  p résen t article  exerceront seulem ent 
dans le départem ent où elles son t domiciliées leur droit de préférence 
aux emplois fém inins des com m unes. Leurs dem andes se ron t reçues 
et in stru ites e t le  classem ent e t les nom inations effectuées dans les 
conditions prescrites pour les invalides de gu erre  par l’article  8 de la 
p résen te loi, sauf en ce qui concerne l ’aptitude physique-, l ’o rd re  de 
p rio rité  sera déterm iné comme il est d it au paragraphe p rem ier de 
l’article  9 de 1a p résen te loi.

Un tableau dos emplois fém inins réservés des com m unes sera 
annexé à la p résen te  loi.

Les dispositions de l ’a rtic le  6  de la p résen te loi, en ce qui concerne 
les recours e t celles de l'artic le 7 de la p résen te loi, sont applicables 
aux em plois fém inins réservés des com m unes. Les dispositions de 
l’article  15 de la loi du 30 avril 1920 leu r sont égalem ent applicables 
dans les conditions prévues à l’article  14 de la p résen te loi, ainsi que 
les dispositions de l ’artic le  6 , en ce qui concerne la publication au 
Jo u rn a l officiel e t les recours, e t celles des articles 7, 8  e t 12 de la 
présen te loi, en ce gui concerne les emplois fém inins.

A rt. 11. — Dans les adm inistrations e t établissem ents de l'É ta t, des 
départem ents, des communes, de l'A lgérie e t  des colonies e t dans les 
établissem ents p rivés visés à l’a r tic le 7, disposant d'euiplois tenus par 
des m ineurs, la p rie r ité  sera réservée, pour le recru tem en t de ce per
sonnel des deux sexes, aux orphelins de guerre  qui réu n iro n t les 
conditions d’aptitude physique exigées des au tre s  candidats.

Toutefois, les orphelins de guerre  candidats â des em plois de bureau , 
pourvus par vote de concours, seront astre in ts  aux m êm es concours que 
les au tres candidats; les notes q u 'ils  obtiendront à ce concours seront 
m ajorées dans la proportion d’un dixième du m axim um  des points.
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03BS chaque départem ent, l’Office départem ental des pupilles de la 
nation procédera au  classem ent périodique des dem andes e t veillera 
à la  nom ination des orphelins de g u erre  aux em plois dont la p rio rité  
leu r es t réservée par la p résen te  lo i. Le règlem ent d ’adm inistration 
publique déterm inera  les conditions d'application du p résen t artic le .

A rt. 12. — Les dispositions de la présen te loi son t applicables aux 
victim es civiles de la guerre bénéficiaires de la loi du 24 ju in  1919  e t 
aux bénéficiaires de la loi du 31 m ars 1919, visés à l’artic le  57 de 
ladite loi.

Les bénéficiaires du présent, article , hom m es, seron t considérés 
com m e^nvalides de guerre  pour l’applioation de 3a présente loi. P ou r 
les bénéficiaires, fem m es e t enfants, il se ra  fait application respecti
vem ent des articles 9 e t 10 de la  p résen te loi.

 ̂ A rt. 13, — Les bénéficiaires de la p résen te  loi qni, avant leu r mobin. 
lisation, occupaient un em ploi public réserve ou non réservé, seron t, 
si leur ap titude physique le perm et, réin tégrés dans leu r emploi ou 
dans yn emploi équivalen t. Dans le  cas contraire, ils se ron t pourvus 
d u n  au tre  em ploi réservé ou non réservé dans leu r adm inistration  e.î, 
en cas d im possibilité, dans une au tre  adm inistration .

Si 1 emploi qui leur est a ttribué  est d 'une catégorie correspon
dante ou in férieu re  à  celle de l’emploi qu’ils occupaient avant leur 
m obilisation, ijs se ron t nom m és titu la ires dans la classe e t l ’échelon 
auxquels ils au ra ien t appartenu s’il ava ien t é té  ré in tég rés dans leu r 
em ploi.

Si 1 emploi qui leu r est a ttr ib u é  est d’nno catégorie supérieu re à 
celle de l'em ploi qu ’ils occupaient avant leu r mobilisation, ils seront 
nommés, daus la classe e t  l ’échelon auxquels leur donnerait droit 
une m utation identique au titre  adm inistratif. Les dispositions du 
p résen t paragraphe seron t applicables, au m om ent de leu r m utation, 
aux bénéficiaires de la loi du 17 avril 1916.

Les caqdidats des arm ées de te rre  e t de m er déjà inscrits su r une 
lis te  de classem ent avant leur mobilisation, en vertu  des articles 69 
e t su ivants de la loi du  2 t m ars 1905,34 e t su ivants de la  loi du 7 août 
1913 e t 8 e t suivants de la  loi du 8  août 1913, e t qui réun iraien t l’une 
des conditions exigées par le paragraphe prem ier de l'artic le  prem ier 
d e là  présente loi, conserveront, on vue de leur nom ination, le béné- 
floe de leu r rang de classem ent.

Les au tres candidats m ilitaires déjà classés avan t leu r mobilisation 
conserveront le droit qui leu r est acquis, sous réserve qu’il ne s'exer
cera q u ’après celui reconnu aux invalides de guerre.

Les bénéficiaires de la présen te loi conserveront leu rs dro its, m êm e 
s’ils ont refusé leur nom ination après avoir été classés en v ertu  de la 
loi du 17 avril 1916, ou s’ils se sont dém is volontairem ent d ’un em ploi 
obtenu on vertu  dé ladite loi.

Les bénéficiaires de la  p résen te loi pou rro n t ind iquer, dans leur
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dem ande, les départem ents oü ils p réfèren t ob ten ir l’emploi qu'ils 
postulent.

S’ils sont nommés ailleurs, ils pou rro n t refuser leu r nom ination. 
Dans ce cas, mais sous condition de déclarer im m édiatem ent que le 
m otif de le u r  refus est exclusivem ent leu r préférence pou r un emploi 
situé dans les départem ents qu*ils ont p réa lab lem ent'ind iqués, ils 
conserveront le bénéfice de leu r ran g  su r la lis te de classem ent où ils 
ont é té  inscrits sans avoir à .su b ir  un nouveau classem ent su r une 
liste u lté rieu re .

Les candidats qui, avant fait leu r dem ande d‘em p!ol avan t la p ro 
m ulgation de la p résen te loi e t n’ayan t pas é té  nommés avant cette 
date, auront omis d’indiquer les départem ents oü ils p réfèren t obtenir 
l^u r em ploi, seront adm is à bénéficier des dispositions du  paragraphe 
qui précède, à condition de fa ire  connaître cette préférence au 
M inistre des Pensions dans le  délai de vingt jo u rs , à p a rtir  de la  pro
m ulgation de la p résen te loi.

Àrt. 14. — L’article  15 de la loi du 30 avril 1920 est applicable aux 
bénéficiaires de la présente loi qui sera ien t adm is après l ’âge de 
tren te  ans dans les adm inistrations des établissem ents publics, des 
départem ents, des com m unes, de ï’A lgérie, des colonies e t des entre* 
p rises  industrie lles ou com m erciales qui sont visées à l’artic le  7 d e là  
présente loi.

Les adm inistrations e t les en trep rises industrie lles et com m erciales 
visées au paragraphe précédent seront tenues aux m êm es obligations 
q u i sont p resc rites  pour l'É ta t p ar l’article  15 de la loi du 30 avril 1920.

A rt. 15. — Le règlem ent d’adm inistration  publique fixera les condi
tions d’application de la p résen te loi â l’A lgérie e t aux colonies.

Un décre t du P résiden t de la République, rendu  su r les rapports 
du M inistre des Affaires étrangères e t du M inistre des Pensions, 
ordonnera, s’il y  a lieu, l'application  de la  p résen te loi à un ou plu
sieu rs  pays de p ro tec to ra t.

A rt. 16. — Une commission composée de deux sén ateu rs  désignés 
p a r le  Sénat, de qnatro  députés désignés p ar la Cham bre des député? 
e t de six invalides de gu erre  titu la ires d’em plois rése rvés, désignés 
p a r le  M inistre des Pensions, sera chargée d’étab lir annuellem ent un 
rappo rt su r  las conditions dans lesquelles se trouve assurée l ’app ln  
cation de ia présen te lo i; co rap p o rt, adressé au M inistre des Pen^' 
sions, sera com m uniqué au  Sénat e t à la Chambre des députés e t 
publié au  Jo u rn a l officiai.

La présente loi, délibérée e t adoptée p ar le  Sénat e t p ar la  Cbam-> 
b re des députés, se ra  exécutée com m e loi de l'état»
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Tableau A  (Extrait).

E m plo is réservés a u x  sous-officiers e t a u x  officiers m a rin ie rs  com p
ta n t a u  m o ins d ix  années de présence effective sous les d ra p e a u x  
d o n t qua tre  a ns en  qua lité  de sous-officiers ou d'officiers m arin iers  
(engagés , rengagés, com m issionnés).

NUMÉRO 

de la 

CATÉCOaiB

E MP L OI S
PROPORTION

RÉSERVÉE

M INISTERE DE L A  JUSTICE

A d m in is tr a t io n  p é n ite n tia ir e .

1* In stitu teu rs.................................................................................... 1/2

2“ 4/5

Tableau D (Extrait).

Em plois réservés a u x  engagés e t rengagés réu n issa n t so it les condi
tions d u  tableau A , soit celles des ta b lea u x  B  et C. (Ces emplois 
com portent l'in tég rité  des forees p h ys iq u es.)

NUMÉRO 

de la 

cvnSf.oniis

E MP LOI S

---------------------

PROPORTION

EÉSERVÉJI

M INISTÈRE D fi LA JUSTICE

A d m in is tr a t io n  p é n i te n t ia i r e .

2° Su rveillan ts com m is-greffiers............................................... T otalité.

3“ S u rveillan ts..................................................................... _
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le? février 1923. — A r r ê t é  f ix a n t  la  bonification d ’ancienneté
p o u r  services m ilita ires accordée a u x  em ployés ou  agen ts de
V A dm in istra tion  p é n iten tia ire .

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Vu la loi de finances du 30 m ars 1902 ;
Vu les décrets des l i  novem bre 1903 e t 6  sep tem bre 1912 ;
Vu les lois des 7 août 1913, article 5, e t 31 décem bre 1917, artic le  14 ; 
Sur la proposition du Conseiller d’E tat, D irecteur de l'A dm inistration

pénitentiaire ,

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Le tem ps passé sous les drapeaux pour l ’accom
plissem ent du  service m ilitaire obligatoire p ar les em ployés ou agents 
des établissem ents pén iten tiaires en tre  en com pte pour l ’avancem ent 
de classe dans les conditions ci-ap rès déterm inées.

A rt. 2 . — Les em ployés ou agents appartenan t aux classes 1913 
e t postérieures bénéficieront d’une bonification d’ancienneté équiva
lente à  la to ta lité  de la  durée effective de leu rs services m ilitaires 
légaux.

Ceux ap partenan t aux classes an térieu res à 1913 bénéficieront 
d !une bonification d’ancienneté équivalente à la m oitié de la durée 
effective de leurs services m ilitaires légaux.

Toutefois, les em ployés uu agents visés au paragraphe précédent, 
encore p résen ts sous les drapeaux lors de l’incorporation  de la  classe 
1913, bénéficieront d’une bonification d ’ancienneté égale à la  to ta lité  
de leu rs services m ilita ires, pou r le tem ps légal qu ’ils au ron t accom
pli depuis l ’incorporation de lad ite  classe — 20 novem bre 1913 — 
jusqu ’au jo u r de leu r mise en position de disponibilité ou de leu r 
passage dans la réserve.

En aucun cas, le  tem ps du service m ilita ire décom pté p a r  appli
cation des dispositions qu i p récèden t, ne p o u rra  ê tre  supérieu r au 
tem ps du serv ice obligatoire dans l’arm ée activé fixé p ar la loi de 
rec ru tem en t sous le régim e de laquelle l’em ployé ou agent a été 
incorporé.

A rt. 3. — Une pièce officielle ém anant de l’au to rité  m ilita ire  et 
p rodu ite  p a r l’intéressé, étab lit le droit aux bonifications d’ancienneté.

Ce d ro it n 'es t acquis que si le candidat a form ulé sa dem ande d ’em 
ploi civil au cours des deux années qui on t suivi sa libération du ser
vice m ilitaire ou s’il s’est présen té au p rem ier concours ouvert après 
l'expiration de ces deux an n ées.

Toutefois, pou r les em ployés e t agents qui o n t sollicité leu r admis
sion dans les cadres avan t le i*r août 1912 ou qui se son t présentés
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au  p rem ier concours ouvert après ce tte  date, les services m ilitaires 
ne son t com ptés • que si la dem ande d’em ploi civil a été in troduite 
dans Vannée qui a suivi leu r libération .

Le tem ps passé sous les drapaux, du 2 aoû t 1914 au 24 octobre 1919, 
n’en tre  pas en com pte dans le calcul du délai im parti.

A rt. 4. — Les bonifications d’ancienneté ne sont pas applicables 
aux m ilitaires des arm ées de te rré  e t de m er en trés dans les cadres 
des établissem ents pén iten tia ires en possession d’une pension p ropor
tionnelle ou d ’une pension d’ancienneté.

Les bonifications d ’ancicnneté ne son t pas applicables aux employés 
ou agents qui, avant le u r  en trée  dans les cadres des établissem ents 
pénitentiaires, au ra ien t déjà bénéficié de ces bonifications dans une 
au tre  adm inistration publique, ou qui, ayant précédem m ent appar
tenu  à une adm inistration  de l’É tat dans laquelle, poiir une raison 
quelconque i l  n e  leur, a pas été te n u  com pte de leurs services m ili
ta ires, sont passés, su r  le u r  dem ande, dans les cadres de l’Adm inis
tra tion  pénitentiaires, ap rè s  l’expiration des délais p révus à  l’a rtic le  3 
ci-dessus.

A rt . 5. — Les bonifications d 'ancienneté visées à l’article  2 sont 
attribuées com m e su it:

Il est décom pté aux em ployés on agents installés ou titu la ire s  â  la 
date du p résen t a rrê té  une période de tem ps de service égale â  la 
bonification d 'ancienneté à laquelle ils ont d ro it ou, le cas échéant, le 
tem ps de serv ice effectif f lié  pour ê tre  prom u à la classe im m édia
tem en t supérieu re  est réd u it d’un tem ps égal à  ce tte  période.

Il se ra  procédé de la m êm e façon à l'égard des employés ou agents 
qu i en tre ro n t dans les cadres postérieurem ent à la  date du p résen t 
arrêté) mais seulem ent à p a rtir  de l'installation ou de la titu larisation  
des ayantB d ro iti

Au ô&s où la  bonification d’anciëttnèté ne serait pas comprima entiô j 
rem en t dans lè  p rem ier avancem ent de classe* le com plém ent serait 
a ttribué  lo rs de l’avancem ent de classe suivant.

A rt. 6 . — La m ême règle est applicable atfx em ployés ou agents 
p rom us au grade supérieu r qui n 'au ra ien t pu bénéficier, dans leur 
emploi an térieu r, de la  to ta lité  de la bonification a laquelle ils ont 
droits.

À rt. 7. — Le reclassem ent des employés et agents bénéficiaires 
des bonifications d ^nciennêté  ne sera effectué que pour l’ensemble 
déê agents e t lorsque les disponibilités budgétaires lé pêrxüêttrûnt.

Axt. 8 * Le Conseiller d’E ta t, D irecteur de l ’A dm inistra tion  péni
ten tia ire  e s t chargé de l’exécution du  p résen t arrê té .

Mattrlce Co l r a î,

102&. —  10  FÉVRIER 47

10 février 1923. — R a p p o r t  a u  su je t d u  ra ttachem en t des sêrvices 
pén iten tia ires  des départem en ts d u  B a s-R h m , H au t-R h in  e t de  
la  Moselle, a u  M inistère de la  Justice.

M onsieur le Président}

Depuis le 11 novem bre 1918, les services pénitentiaires d’Alsace 
et de Lorraine son t dem eurés soum is â  l 'a u to rité  d ’une d irection  
régionale, dont le siège est à Strasbourg.

Cette directionj qui relevait elle-m êm e de la Direction de l’In térieo r 
créée auprès du Com m issariat général de la République â S trasbourg, a 
pris â tâche d ’in trodu ire  dans les tro is  départem en ts libérés la p lupart 
des dispositions législatives e t réglem entaires françaises concernant 
les services pén iten tia ires. E lle a  ainsi réalisé le b u t qui lu i é tait 
assigné e t qui était de rend re  possible dans le délai le  plus court, 
mais sans brusquerie  inu tile  le rattachem ent à l’A dm inistration cen
trale d’un  im portan t service public .

L 'heure para ît venue d 'achever l'œ uvre  com m encée en étendant 
aux établissem ents pén iten tia ires du Bas-Rbin, du Haut-Rbin e t  de 
la Moselle lès lois é t règ lem ents français dans le u r  ensem ble e t en 
les rattachant au  M inistère de la  Justice.

Ce- ra ttachem ent ne com porte p a r lu i-m êm e aucune innovation en 
ce qui concerne les fonctionnaires e t ag e n ts-d e  l'A dm inistration 
pénitentiaire.

11 va sans d ire , d’au tre  parts qu’il ne sa u ra it non plus influencer, 
en quoi que ce soit, l'application de certa ines dispositions pénales e t 
civiles du d ro it local qui ont été m aintenues ju squ ’à cë jo u r  en 
vigueur, telles ies lois pénales pour la répression de la  p rostitu tion , 
de la m endicité, du vagabondage; te lle la loi civile su r  l ’éducation 
forcée des enfants vicieux ou indisciplinés e t les p rescrip tions re la 
tives aux assurances sociales des condam nés. Ces dispositions ne 
sauraient ê tre  modifiées par un  texte qui ne p rété îid  toucher 
qu’à l ’exécution des peines e t au  régim e des établissem ents 
pénitentiaires.

Il convient, p a r ailleurs, de- faire  égalem ent exception en  ce qui 
concerne le service de l’éducation forcée qui, réglem entée p a r le 
code civil local, n ’existe pas daus n o tre  législation. Ce systèm e a 
donné d’excellents résu ltats , les représen tan ts des populations du 
Bas-Rbin, du Haut-Rhin et de la  Moselle ont dem andé qu'aucune 
modification n 'y  fû t apportée, des établissem ents spéciaux existent 
pour recevoir ce tte  oatégorie d ’en tan ts . Enfin le  p ro je t d’in tro d u c
tion du code civil en  prévoit le m aintien . L’éducation forcée es t 
rattachée à la D irection de l’A ssistance publique où sa place est d’ail
leurs to u t ind iquée pu isqu’il s’agit d’un  service qu i n’a  paâ de carac
tère  pénal*
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au  p rem ier concours ouvert après ce tte  date, les services m ilitaires 
ne son t com ptés • que si la dem ande d’em ploi civil a été in troduite 
dans Vannée qui a suivi leu r libération .

Le tem ps passé sous les drapaux, du 2 aoû t 1914 au 24 octobre 1919, 
n’en tre  pas en com pte dans le calcul du délai im parti.

A rt. 4. — Les bonifications d’ancienneté ne sont pas applicables 
aux m ilitaires des arm ées de te rré  e t de m er en trés dans les cadres 
des établissem ents pén iten tia ires en possession d’une pension p ropor
tionnelle ou d ’une pension d’ancienneté.

Les bonifications d ’ancicnneté ne son t pas applicables aux employés 
ou agents qui, avant le u r  en trée  dans les cadres des établissem ents 
pénitentiaires, au ra ien t déjà bénéficié de ces bonifications dans une 
au tre  adm inistration publique, ou qui, ayant précédem m ent appar
tenu  à une adm inistration  de l’É tat dans laquelle, poiir une raison 
quelconque i l  n e  leur, a pas été te n u  com pte de leurs services m ili
ta ires, sont passés, su r  le u r  dem ande, dans les cadres de l’Adm inis
tra tion  pénitentiaires, ap rè s  l’expiration des délais p révus à  l’a rtic le  3 
ci-dessus.

A rt . 5. — Les bonifications d 'ancienneté visées à l’article  2 sont 
attribuées com m e su it:

Il est décom pté aux em ployés on agents installés ou titu la ire s  â  la 
date du p résen t a rrê té  une période de tem ps de service égale â  la 
bonification d 'ancienneté à laquelle ils ont d ro it ou, le cas échéant, le 
tem ps de serv ice effectif f lié  pour ê tre  prom u à la classe im m édia
tem en t supérieu re  est réd u it d’un tem ps égal à  ce tte  période.

Il se ra  procédé de la m êm e façon à l'égard des employés ou agents 
qu i en tre ro n t dans les cadres postérieurem ent à la  date du p résen t 
arrêté) mais seulem ent à p a rtir  de l'installation ou de la titu larisation  
des ayantB d ro iti

Au ô&s où la  bonification d’anciëttnèté ne serait pas comprima entiô j 
rem en t dans lè  p rem ier avancem ent de classe* le com plém ent serait 
a ttribué  lo rs de l’avancem ent de classe suivant.

A rt. 6 . — La m ême règle est applicable atfx em ployés ou agents 
p rom us au grade supérieu r qui n 'au ra ien t pu bénéficier, dans leur 
emploi an térieu r, de la  to ta lité  de la bonification a laquelle ils ont 
droits.

À rt. 7. — Le reclassem ent des employés et agents bénéficiaires 
des bonifications d ^nciennêté  ne sera effectué que pour l’ensemble 
déê agents e t lorsque les disponibilités budgétaires lé pêrxüêttrûnt.

Axt. 8 * Le Conseiller d’E ta t, D irecteur de l ’A dm inistra tion  péni
ten tia ire  e s t chargé de l’exécution du  p résen t arrê té .

Mattrlce Co l r a î,
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10 février 1923. — R a p p o r t  a u  su je t d u  ra ttachem en t des sêrvices 
pén iten tia ires  des départem en ts d u  B a s-R h m , H au t-R h in  e t de  
la  Moselle, a u  M inistère de la  Justice.

M onsieur le Président}

Depuis le 11 novem bre 1918, les services pénitentiaires d’Alsace 
et de Lorraine son t dem eurés soum is â  l 'a u to rité  d ’une d irection  
régionale, dont le siège est à Strasbourg.

Cette directionj qui relevait elle-m êm e de la Direction de l’In térieo r 
créée auprès du Com m issariat général de la République â S trasbourg, a 
pris â tâche d ’in trodu ire  dans les tro is  départem en ts libérés la p lupart 
des dispositions législatives e t réglem entaires françaises concernant 
les services pén iten tia ires. E lle a  ainsi réalisé le b u t qui lu i é tait 
assigné e t qui était de rend re  possible dans le délai le  plus court, 
mais sans brusquerie  inu tile  le rattachem ent à l’A dm inistration cen
trale d’un  im portan t service public .

L 'heure para ît venue d 'achever l'œ uvre  com m encée en étendant 
aux établissem ents pén iten tia ires du Bas-Rbin, du Haut-Rbin e t  de 
la Moselle lès lois é t règ lem ents français dans le u r  ensem ble e t en 
les rattachant au  M inistère de la  Justice.

Ce- ra ttachem ent ne com porte p a r lu i-m êm e aucune innovation en 
ce qui concerne les fonctionnaires e t ag e n ts-d e  l'A dm inistration 
pénitentiaire.

11 va sans d ire , d’au tre  parts qu’il ne sa u ra it non plus influencer, 
en quoi que ce soit, l'application de certa ines dispositions pénales e t 
civiles du d ro it local qui ont été m aintenues ju squ ’à cë jo u r  en 
vigueur, telles ies lois pénales pour la répression de la  p rostitu tion , 
de la m endicité, du vagabondage; te lle la loi civile su r  l ’éducation 
forcée des enfants vicieux ou indisciplinés e t les p rescrip tions re la 
tives aux assurances sociales des condam nés. Ces dispositions ne 
sauraient ê tre  modifiées par un  texte qui ne p rété îid  toucher 
qu’à l ’exécution des peines e t au  régim e des établissem ents 
pénitentiaires.

Il convient, p a r ailleurs, de- faire  égalem ent exception en  ce qui 
concerne le service de l’éducation forcée qui, réglem entée p a r le 
code civil local, n ’existe pas daus n o tre  législation. Ce systèm e a 
donné d’excellents résu ltats , les représen tan ts des populations du 
Bas-Rbin, du Haut-Rhin et de la  Moselle ont dem andé qu'aucune 
modification n 'y  fû t apportée, des établissem ents spéciaux existent 
pour recevoir ce tte  oatégorie d ’en tan ts . Enfin le  p ro je t d’in tro d u c
tion du code civil en  prévoit le m aintien . L’éducation forcée es t 
rattachée à la D irection de l’A ssistance publique où sa place est d’ail
leurs to u t ind iquée pu isqu’il s’agit d’un  service qu i n’a  paâ de carac
tère  pénal*
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Si vous approuvez ces dispositions, j ’ai l’honneur de vous p rie r  de 
vouloir bien revê tir de vo tre  signature le p ro je t de décret ci-après.

V euillez agréer, Monsieur le P résiden t, l’hom m age de m on respec
tu eu x  dévouem ent.

L e G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,

M aurice Co l r a t .

10 fév rier 1923. — D é c r e t  a u  su je t d u  ra ttachem en t des services 
p én iten tia ires  des départem ents d u  B as-Rhin , d u  H au t-R h in  et 
de la Moselle, a u  M inistère de la  Justice.

Le P résiden t de la  République française,

Sur le rappo rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu le décret du  21 m ars 1919 re la tif à  l’A dm inistration de l ’Alsace e t 

de la  Lorraine ;
Vu la  loi du 17 octobre 1919 su r  le régim e transito ire  de l’Alsace e t 

de la L orraine ;
Vu le décret du 17 jan v ie r 1922 déléguant au Garde des Sceaux, 

M inistre de la  Justice, les pouvoirs conférés au P résiden t du Conseil 
p a r le décret du 21 m ars 1919, la loi du 17 octobre 1919 e t la loi de 
finances du 31 décem bre 1921 (a r t. 62) ;

Vu l’avis du conseil consultatif p rès le  Com missaire général de la 
R épublique à S trasbourg ;

Vu les propositions du Commissaire général de la République à 
S trasbourg,

Décrète :

A rticle p rem ier. — Les dispositions législatives e t réglem entaires 
françaises concernant l’exécution des p'eines, l ’adm inistration et le 
régim e des établissem ents pén iten tia ires son t déclarées applicables 
dans les départem ents du Bas-Rhin, du Haut-Rhin e t de la Moselle, 
à da ter du 1er avril 1923- 

Sont abrogées à p a r tir  de la m êm e date la législation e t la réglem en
tation  correspondantes de d ro it local.

A rt. 2. — Les services pén iten tiaires des départem ents du Bas- 
R hin, du Haut-Rhin e t de la Moselle sont rattachés au M inistère de 
la Justice à p a r tir  du 1" avril 1923.

Les a ttribu tions re la tivesà  ces services — que le Commissaire de la 
République à S trasbourg exerce actuellem ent par délégation perm a
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nente du P résiden t du  Conseil, conform ém ent aux dispositions du 
décret du 21 m ars 1919 e t de la loi du 17 octobre 1919 ou qu’il tient 
du décret du 10  ju in  ratifié p ar la loi du 8  ju ille t 1921 — sont tran s
férées au Garde des Sceaux, M inistre de la Justice.

Toutefois, les services de l'éducation  forcée reste ron t placés, p ro 
visoirem ent e t pour la du rée  du  régim e transito ire  de l ’Alsace e t de 
la Lorraine, sous l’aictorité du Com m issaire général de la République 
à Strasbourg.

Pendant la m êm e période, le Com m issaire général sera invité à for
m uler son avis su r  les questions im portantes concernant l’organisa
tion e t le fonctionnem ent des services des établissem ents pén iten 
tiaires du Bas-Rhin, du H aut-R hin e t de la  Moselle, il po u rra , 
relativem ent à ces questions, ém ettre  spontaném ent des avis et faire 
des propositions.

À rt. 3. — Le conseil de surveillance des établissem ents pén iten 
tiaires des départem ents du Bas-Rhin, du Haut-Rhin e t de la Moselle 
tel qu’il a été organisé p a r l ’a rrê té  du Commissaire général de la 
République à S trasbourg du 16 août i92l conservera ses a ttribu tions.

A rt. 4. — Le présent décret sera soum is à la ratification des 
Chambres conform ém ent à  l'artic le  4 de la loi du 17 octobre 1919. •

A rt. 5. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du p résen t décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel 
de la République française e t inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

Par le  P résid en t de la  République:

Le G arde des Sceaux, M in isire de la Justice,

M aurice Co l r a t .

15 f é v r ie r  1923. —  C ir c u l a ir e  a u x  préfets, a u  su je t des dépenses 
de rem placem ent des su rveillan tes des m aisons d ’arrê t en  congé 
de m aladie.

La vérification des dépenses effectuées pour le paiem ent des « indem 
nités de rem placem ent des surveillantes do maisons d ’a rrê t de petit 
effectif en congé de maladie, de repos ou de m atern ité  » a  perm is de 
constater que les sommes portées par les d irecteurs des circons
criptions pén iten tiaires sur les états m ensuels de dépenses étaien t 
fréquem m ent supérieures à celles qui on t é té  réglées par décisions

B. 12 ,
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Si vous approuvez ces dispositions, j ’ai l’honneur de vous p rie r  de 
vouloir bien revê tir de vo tre  signature le p ro je t de décret ci-après.

V euillez agréer, Monsieur le P résiden t, l’hom m age de m on respec
tu eu x  dévouem ent.

L e G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,

M aurice Co l r a t .

10 fév rier 1923. — D é c r e t  a u  su je t d u  ra ttachem en t des services 
p én iten tia ires  des départem ents d u  B as-Rhin , d u  H au t-R h in  et 
de la Moselle, a u  M inistère de la  Justice.

Le P résiden t de la  République française,

Sur le rappo rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu le décret du  21 m ars 1919 re la tif à  l’A dm inistration de l ’Alsace e t 

de la  Lorraine ;
Vu la  loi du 17 octobre 1919 su r  le régim e transito ire  de l’Alsace e t 

de la L orraine ;
Vu le décret du 17 jan v ie r 1922 déléguant au Garde des Sceaux, 

M inistre de la  Justice, les pouvoirs conférés au P résiden t du Conseil 
p a r le décret du 21 m ars 1919, la loi du 17 octobre 1919 e t la loi de 
finances du 31 décem bre 1921 (a r t. 62) ;

Vu l’avis du conseil consultatif p rès le  Com missaire général de la 
R épublique à S trasbourg ;

Vu les propositions du Commissaire général de la République à 
S trasbourg,

Décrète :

A rticle p rem ier. — Les dispositions législatives e t réglem entaires 
françaises concernant l’exécution des p'eines, l ’adm inistration et le 
régim e des établissem ents pén iten tia ires son t déclarées applicables 
dans les départem ents du Bas-Rhin, du Haut-Rhin e t de la Moselle, 
à da ter du 1er avril 1923- 

Sont abrogées à p a r tir  de la m êm e date la législation e t la réglem en
tation  correspondantes de d ro it local.

A rt. 2. — Les services pén iten tiaires des départem ents du Bas- 
R hin, du Haut-Rhin e t de la Moselle sont rattachés au M inistère de 
la Justice à p a r tir  du 1" avril 1923.

Les a ttribu tions re la tivesà  ces services — que le Commissaire de la 
République à S trasbourg exerce actuellem ent par délégation perm a

1 9 2 3 . —  l ô  f é v r ie r 49

nente du P résiden t du  Conseil, conform ém ent aux dispositions du 
décret du 21 m ars 1919 e t de la loi du 17 octobre 1919 ou qu’il tient 
du décret du 10  ju in  ratifié p ar la loi du 8  ju ille t 1921 — sont tran s
férées au Garde des Sceaux, M inistre de la Justice.

Toutefois, les services de l'éducation  forcée reste ron t placés, p ro 
visoirem ent e t pour la du rée  du  régim e transito ire  de l ’Alsace e t de 
la Lorraine, sous l’aictorité du Com m issaire général de la République 
à Strasbourg.

Pendant la m êm e période, le Com m issaire général sera invité à for
m uler son avis su r  les questions im portantes concernant l’organisa
tion e t le fonctionnem ent des services des établissem ents pén iten 
tiaires du Bas-Rhin, du H aut-R hin e t de la  Moselle, il po u rra , 
relativem ent à ces questions, ém ettre  spontaném ent des avis et faire 
des propositions.

À rt. 3. — Le conseil de surveillance des établissem ents pén iten 
tiaires des départem ents du Bas-Rhin, du Haut-Rhin e t de la Moselle 
tel qu’il a été organisé p a r l ’a rrê té  du Commissaire général de la 
République à S trasbourg du 16 août i92l conservera ses a ttribu tions.

A rt. 4. — Le présent décret sera soum is à la ratification des 
Chambres conform ém ent à  l'artic le  4 de la loi du 17 octobre 1919. •

A rt. 5. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du p résen t décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel 
de la République française e t inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

Par le  P résid en t de la  République:

Le G arde des Sceaux, M in isire de la Justice,

M aurice Co l r a t .

15 f é v r ie r  1923. —  C ir c u l a ir e  a u x  préfets, a u  su je t des dépenses 
de rem placem ent des su rveillan tes des m aisons d ’arrê t en  congé 
de m aladie.

La vérification des dépenses effectuées pour le paiem ent des « indem 
nités de rem placem ent des surveillantes do maisons d ’a rrê t de petit 
effectif en congé de maladie, de repos ou de m atern ité  » a  perm is de 
constater que les sommes portées par les d irecteurs des circons
criptions pén iten tiaires sur les états m ensuels de dépenses étaien t 
fréquem m ent supérieures à celles qui on t é té  réglées par décisions

B. 12 ,
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m inistérielles e t  qui o n t été inscrites su r  les reg is tre s  de la com pta
b ilité du service du personnel.

I l y a  tou t lieu de penser que les som m es qui form ent les difforences 
constatées rep résen ten t le m ontan t des indem nités m andatées d irec
tem en t par les préfectures, con tra irem en t aux dispositions de l’in s 
truction  m inistérielle du 14 avril 1922 (1) adressée aux d irec teu rs des
circonscriptions pén iten tiaires. <

Afiu de rem édier à ce t é ta t de choses, j ’ai l’honneur d a ttire r  to u t 
particu liè rem en t vo tre atten tion  su r le  deuxièm e alinéa de ce tte  c ir
culaire dont je  vous adresse un  exem plaire sous ce p li.

Le Conseiller d’État.,

D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . Leroux .

26 février 1923- — C irc u la ire  a u x  directeurs des circonscriptions  
et établissem ents p én iten tia ire s , rela tive a u x  in d em n ités  excep
tionnelles de cherté de vie accordées a u x  bénéficiaires de la loi 
d u  18 ju i l le t  1022.

Comme suite à m es précédentes com m unications, je  vous adresse, 
sons ce pli, copie d’une circu laire  en date du 9 novem bre 1922, par 
laquelle M le M inistre des F inances com m ente les dispositions de la 
loi-du 18 ju ille t 1922. e t du décret du 2  novem bre suivant en  ce qui 
concerne l’attribu tion  des indem nités exceptionnelles de cherte  de 
vie aux fonctionnaires, agents ou ouvriers de l ’E ta t, anciens m ili
taires e t m arins réform és an térieu rem en t du 3 aoû t 1914 e t pen
sionnés pour blessures ou infirmités- 

Vous aurez à exécuter ces instruc tions e t à  m’en accuser réception
sous le tim bre  ci-contre.

Par délégation :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E. Leroux.

(i) Voir Code des prisons, tome XX, page 269.

1 9 2 3 . —  26  FÉVRIER 51

C irc u la ire  d u  M in istre  des F inances re la tive a u x  indem nités  excep
tionnelles de cherté de v ie  a u x  bénéficiaires de la  loi d u  
18 ju i l le t  1922.

9 novembre 1922.

La loi du 18 ju ille t 1922, publiée au  J o u rn a l officiel du 20 ju ille t, 
a accordé, avec effet du 1er ja n v ie r  1922, le bénéfice des taux  de p e n 
sion de la loi du 31 m ars 1919, a insi que divers avantages accessoires, 
aux anciens m ilitaires e t m arins réform és an térieu rem en t au  2  août 
1914 pour b lessures ou infirm ités, e t pensionnés, ainsi q u ’à  leurs veu
ves, orphelins ou ascendants.

Des avantages analogues ont été accordés aux titu la ire s  de gratifi
cations de réform e p ar le règ lem ent d ’adm in istra tion  publique du 
17 octobre 1922 publié au J o u r n a l officiel du 19 octobre 1922.

Ceux des in téressés qui son t fonctionnaires, agents ou ouvriers de 
l’E tat, e t qui, p ar conséquent, peuven t p ré tend re  à l ’indem nité excep 
Uonuelle de cherté  do vie, se trouven t désorm ais dans uue situation 
spéciale, en  raison des dispositions de l’article  3 de la loi du 18 ju ille t 
1922 ainsi conçu:

« A rt. 3. — Les m ajorations résu ltan t de l ’application des taux 
prévus par les dispositions qui précèdent rem placeront les allo
cations tem poraires accordées par les lois des 23 février e t 21 octo
b re 1919. Toutefois, les titu la ire s  de pension qui bénéficiaient de 
ces allocations avant la prom ulgation de là p résen te  loi, e t pour 
lesquels la pension liquidée par application des articles précédents 
n a tte ind ra it pas le m ontant de leu r ancienne pension augm entée de 
l ’allocation, recevron t, à t i t re  tem poraire, e t aussi longtem ps que 
seront applicables les dispositions législatives concernant les alloca
tions, un  supplém ent de pension suffisant p o u r que leu r situation 
actuelle ne soit pas modifiée. »

Il résulte de ces dispositions que les m ajorations accordées aux 
bénéficiaires de la loi du 18 ju ille t 1922 tiennen t lieu de l’allocation 
tem poraire  aux pe tits  re tra ité s  qui leu r é ta it ou pouvait leu r ê tre  
a ttribuée . Or, l ’allocation tem poraire  est exclusive de l ’indem nité 
exceptionnelle de ch e rté  de vie accordée a n s  fonptionnaires e t agents 
de l ’É ta t en activ ité de serv ice . ■

La situation des bénéficiaires de la  loi du 18 ju ille t 1922, au  regard  
de ce tte  dern ière  indem nité , v ien t d’ê tre  réglée p a r le décre t du 
2 novem bre 1922 publié au Jo u rn a l officiel du 4 novem bre.

Aux te rm es de ue décret, l'indem nité exceptionnelle de cherté  de 
vie no peu t ê tre  allouée aux agents de l’É ta t pensionnés ou gratifiés 
d ’avant guerre . Toutefois, ceux d’e n tre  eux qui, par l’effet de la loi 
du i s  ju ille t 1922 ou du décret du 17 octobre 1922 n e  profiten t pas de 
m ajorations au moins égales .à 720 lrancs p ar an , peuvent p ré tend re  
à la différence. Pour procéder avec plus de facilité à  la déterm ination
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m inistérielles e t  qui o n t été inscrites su r  les reg is tre s  de la com pta
b ilité du service du personnel.

I l y a  tou t lieu de penser que les som m es qui form ent les difforences 
constatées rep résen ten t le m ontan t des indem nités m andatées d irec
tem en t par les préfectures, con tra irem en t aux dispositions de l’in s 
truction  m inistérielle du 14 avril 1922 (1) adressée aux d irec teu rs des
circonscriptions pén iten tiaires. <

Afiu de rem édier à ce t é ta t de choses, j ’ai l’honneur d a ttire r  to u t 
particu liè rem en t vo tre atten tion  su r le  deuxièm e alinéa de ce tte  c ir
culaire dont je  vous adresse un  exem plaire sous ce p li.

Le Conseiller d’État.,

D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . Leroux .

26 février 1923- — C irc u la ire  a u x  directeurs des circonscriptions  
et établissem ents p én iten tia ire s , rela tive a u x  in d em n ités  excep
tionnelles de cherté de vie accordées a u x  bénéficiaires de la loi 
d u  18 ju i l le t  1022.

Comme suite à m es précédentes com m unications, je  vous adresse, 
sons ce pli, copie d’une circu laire  en date du 9 novem bre 1922, par 
laquelle M le M inistre des F inances com m ente les dispositions de la 
loi-du 18 ju ille t 1922. e t du décret du 2  novem bre suivant en  ce qui 
concerne l’attribu tion  des indem nités exceptionnelles de cherte  de 
vie aux fonctionnaires, agents ou ouvriers de l ’E ta t, anciens m ili
taires e t m arins réform és an térieu rem en t du 3 aoû t 1914 e t pen
sionnés pour blessures ou infirmités- 

Vous aurez à exécuter ces instruc tions e t à  m’en accuser réception
sous le tim bre  ci-contre.

Par délégation :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E. Leroux.

(i) Voir Code des prisons, tome XX, page 269.
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C irc u la ire  d u  M in istre  des F inances re la tive a u x  indem nités  excep
tionnelles de cherté de v ie  a u x  bénéficiaires de la  loi d u  
18 ju i l le t  1922.

9 novembre 1922.

La loi du 18 ju ille t 1922, publiée au  J o u rn a l officiel du 20 ju ille t, 
a accordé, avec effet du 1er ja n v ie r  1922, le bénéfice des taux  de p e n 
sion de la loi du 31 m ars 1919, a insi que divers avantages accessoires, 
aux anciens m ilitaires e t m arins réform és an térieu rem en t au  2  août 
1914 pour b lessures ou infirm ités, e t pensionnés, ainsi q u ’à  leurs veu
ves, orphelins ou ascendants.

Des avantages analogues ont été accordés aux titu la ire s  de gratifi
cations de réform e p ar le règ lem ent d ’adm in istra tion  publique du 
17 octobre 1922 publié au J o u r n a l officiel du 19 octobre 1922.

Ceux des in téressés qui son t fonctionnaires, agents ou ouvriers de 
l’E tat, e t qui, p ar conséquent, peuven t p ré tend re  à l ’indem nité excep 
Uonuelle de cherté  do vie, se trouven t désorm ais dans uue situation 
spéciale, en  raison des dispositions de l’article  3 de la loi du 18 ju ille t 
1922 ainsi conçu:

« A rt. 3. — Les m ajorations résu ltan t de l ’application des taux 
prévus par les dispositions qui précèdent rem placeront les allo
cations tem poraires accordées par les lois des 23 février e t 21 octo
b re 1919. Toutefois, les titu la ire s  de pension qui bénéficiaient de 
ces allocations avant la prom ulgation de là p résen te  loi, e t pour 
lesquels la pension liquidée par application des articles précédents 
n a tte ind ra it pas le m ontant de leu r ancienne pension augm entée de 
l ’allocation, recevron t, à t i t re  tem poraire, e t aussi longtem ps que 
seront applicables les dispositions législatives concernant les alloca
tions, un  supplém ent de pension suffisant p o u r que leu r situation 
actuelle ne soit pas modifiée. »

Il résulte de ces dispositions que les m ajorations accordées aux 
bénéficiaires de la loi du 18 ju ille t 1922 tiennen t lieu de l’allocation 
tem poraire  aux pe tits  re tra ité s  qui leu r é ta it ou pouvait leu r ê tre  
a ttribuée . Or, l ’allocation tem poraire  est exclusive de l ’indem nité 
exceptionnelle de ch e rté  de vie accordée a n s  fonptionnaires e t agents 
de l ’É ta t en activ ité de serv ice . ■

La situation des bénéficiaires de la  loi du 18 ju ille t 1922, au  regard  
de ce tte  dern ière  indem nité , v ien t d’ê tre  réglée p a r le décre t du 
2 novem bre 1922 publié au Jo u rn a l officiel du 4 novem bre.

Aux te rm es de ue décret, l'indem nité exceptionnelle de cherté  de 
vie no peu t ê tre  allouée aux agents de l’É ta t pensionnés ou gratifiés 
d ’avant guerre . Toutefois, ceux d’e n tre  eux qui, par l’effet de la loi 
du i s  ju ille t 1922 ou du décret du 17 octobre 1922 n e  profiten t pas de 
m ajorations au moins égales .à 720 lrancs p ar an , peuvent p ré tend re  
à la différence. Pour procéder avec plus de facilité à  la déterm ination
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des droits des intéressés au  reg a rd  de l ’indem nité exceptionnelle de 
cherté  de v ie (fonctionnaires), il convient p ra tiquem ent de les ranger 
en deux catégories.

A  .  La prem ière  catégorie com prend tous ceux qui percevaient
ju sq u ’à  p résen t l ’allocation tem poraire  aux petits re tra ités e t qu i, par 
conséquent, n’avaien t pas droit à l'indem nité exceptionnelle de cherté  
de vie.

Rien n ’est changé en ce qui les concerne, puisque la loi du 18 ju il
le t 1922 substitue à l’allocation tem poraire  des avantages nouveaux, 
qni, par le  jeu  de l’artic le  3 de ladite loi, sont toujours égaux à 720 fr. 
au moins. Les in téressés continuent donc de ne pouvoir p ré tendre  
à l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie.

B . — La deuxième catégorie est constituée p a r ceux des bénéfi
ciaires de la  loi du 18 ju ille t 1922 qui, soit parce qu’ils ne rem plis
saient pas les conditions d’âge ou d'invalidité, ou de situation de 
famille, so it pour tou te au tre  cause, n 'on t pas bénéficié de l’allocation 
tem poraire  aux petits re tra ités .

La loi susvisée leur accorde les avantages identiques ou analogues, 
â ceux dont jo u iro n t do rénavant les bénéficiaires de l’allocation tem 
poraire  (catégorie A ci-dessus) ; ces avantages se substitueron t p a r 
avance e t d ’une façon définitive à  ladite allocation qui ne pouvait ou, 
en to u t cas, ne pourra  p lus leu r ê tre  a ttribuée (c. f .  circulaire aux 
p réfets du 4 août 1922).

a) Si ces avantages son t égaux ou supérieurs à 720 francs p ar an, 
ils sont exclusifs de tou te indem nité exceptionnelle de cherté de vie;

b) Si, au contraire, leu r to tal est in férieur à  720 francs, les in té 
ressés obtiendront une indem nité exceptionnelle de cherté  de vie 
égale à la différence.

Le droit à  l ’indem nité exceptionnelle dépend donc pour la  caté
gorie B du  résu lta t d 'une com paraison dont l’un des term es est de 
720 francs e t dont l’au tre  es t form é p ar le  to ta l des m ajorations accor
dées p ar l’application d e là  loi du 18 ju ille t 1922.

L 'attention est appelée su r  ce fa it que le te rm e  « m ajorations » figu
ran t à l’artic le  3 de la  loi du 18 ju ille t 1922 e t à l ’article  prem ier du 

. décret du 2 novem bre 1922 doit s’en tendre de tous les avantages 
nouveaux concédés aux intéressés.

Ou rappelle que ces avantages ont été énum érés e t que le  mode de 
déterm ination  de leur m ontant a é té  fixé p a r une in struc tion  in te r 
m inistérielle du  11 octobre 1922, publiée an Jo u rn a l officiel du 13 oc
tobre, page 10184.

La liste en  est la suivante :
1° Pour les anciens m ilitaires ou m arins titu la ires d’une pension 

d’invalidité d’avan t gu erre  ou d’une gratification de réfo rm e :
a) La bonification destinée à p o rte r la pension au  taux  prévu  par la 

loi dn 31 m ars 1919 ;
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ô) La m ajoration, pour la tie rce  personne, de l’artic le  10  de la loi 
du 31 m ars 1919;

c) L’allocation spéciale tem poraire  aux grands invalides, p révue p ar 
l'artic le 138 de la  loi de finances du 31 décem bre 1921 ;

d) Les m ajorations pou r enfants de l ’a rtic le  13 de la loi du 
31 m ars 1919 j

e) Les m ajorations supplém entaires tem poraires pour enfants, p ré
vues p a r l ’ariic le  138 de la loi de finances du 31 décem bre 1921 ;

f )  Le supplém ent tem poraire  de pension, p révu  à l ’artic le  3 de la 
loi du 18 ju ille t 1922.

2° Pour les veuves et o rphelins :

a) La bonification destinée à p o rte r la  pension au taux prévu par 
la loi du 31 m ars 1919 ;

b) Les m ajorations pou r enfants ;
c) Le supplém ent tem poraire  de pension.

Bien en tendu, un ou plusieurs des élém ents énum érés ci-dessus 
font défaut dans bien des cas.

Pour recu eillir les élém ents des calculs destinés à faire  apparaître  
la somm e pouvan t reven ir à chaque in téressé  au ti tre  de l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, les A dm inistrations devront se faire 
com m uniquer les titre s  de pension ou de gratification de réform e.

Un tim bre, apposé su r  ces titre s par la Direction de la  Dette inserite  
ou par le M inistère des Pensions, fourn it l’indication du m ontant de 
la bonification, de la m ajoration de l ’a rtic le  10 de la loi du 31 m ars 
1919 e t du supplém ent tem poraire. Au bas des titre s  de pension figure 
en ou tre  la m ention des titre s  spéciaux de m ajorations pour enfants 
éventuellem ent accordées. Ces titre s  spéciaux devront égalem ent 
être  p rodu its . En ce qui concerne les gratifiés de réform e, les majo
rations pour enfants sont accordées par décisions m inistérielles et 
l’indication de le u r  m ontan t est portée su r  les titre s  de gratification 
e t su r  les notifications des décisions m inistérielles modificatives de 
la gratificatiou.

D 'autre p a r t, les quelqnes anciens m ilita ires ou m arins dont le 
degré d’invalidifé es t égal ou supérieu r à 85 p . 100 bénéficient des 
allocations spéciales tem poraires aux grands invalides, et, le cas 
échéant, des m ajorations supplém entaires tem poraires pou r enfants 
(article 138 de la  loi de finances du 31 décem bre 1921), Le m ontant 
de ces allocations e t m ajorations figure su r  le earnet d’allocation de 
grand invalide délivré p ar les sous-in tendants m ilitaires. La com m u
nication dudit carnet devra égalem ent ê tre  requise chaque fois qu ’il 
s’agira d ’une pension ou d ’une gratification de réform e concédée à 
raison d’une invalidité d’un  taux  égal ou supérieu r à 85 p. 100, obser
vation étan t d’ailleurs faite que, dans la p resque to ta lité  des cas de 
l’ospèce, les au tres bonifications e t m ajorations dépasseront déjà le 
chiffre de 720 francs.
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des droits des intéressés au  reg a rd  de l ’indem nité exceptionnelle de 
cherté  de v ie (fonctionnaires), il convient p ra tiquem ent de les ranger 
en deux catégories.

A  .  La prem ière  catégorie com prend tous ceux qui percevaient
ju sq u ’à  p résen t l ’allocation tem poraire  aux petits re tra ités e t qu i, par 
conséquent, n’avaien t pas droit à l'indem nité exceptionnelle de cherté  
de vie.

Rien n ’est changé en ce qui les concerne, puisque la loi du 18 ju il
le t 1922 substitue à l’allocation tem poraire  des avantages nouveaux, 
qni, par le  jeu  de l’artic le  3 de ladite loi, sont toujours égaux à 720 fr. 
au moins. Les in téressés continuent donc de ne pouvoir p ré tendre  
à l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie.

B . — La deuxième catégorie est constituée p a r ceux des bénéfi
ciaires de la  loi du 18 ju ille t 1922 qui, soit parce qu’ils ne rem plis
saient pas les conditions d’âge ou d'invalidité, ou de situation de 
famille, so it pour tou te au tre  cause, n 'on t pas bénéficié de l’allocation 
tem poraire  aux petits re tra ités .

La loi susvisée leur accorde les avantages identiques ou analogues, 
â ceux dont jo u iro n t do rénavant les bénéficiaires de l’allocation tem 
poraire  (catégorie A ci-dessus) ; ces avantages se substitueron t p a r 
avance e t d ’une façon définitive à  ladite allocation qui ne pouvait ou, 
en to u t cas, ne pourra  p lus leu r ê tre  a ttribuée (c. f .  circulaire aux 
p réfets du 4 août 1922).

a) Si ces avantages son t égaux ou supérieurs à 720 francs p ar an, 
ils sont exclusifs de tou te indem nité exceptionnelle de cherté de vie;

b) Si, au contraire, leu r to tal est in férieur à  720 francs, les in té 
ressés obtiendront une indem nité exceptionnelle de cherté  de vie 
égale à la différence.

Le droit à  l ’indem nité exceptionnelle dépend donc pour la  caté
gorie B du  résu lta t d 'une com paraison dont l’un des term es est de 
720 francs e t dont l’au tre  es t form é p ar le  to ta l des m ajorations accor
dées p ar l’application d e là  loi du 18 ju ille t 1922.

L 'attention est appelée su r  ce fa it que le te rm e  « m ajorations » figu
ran t à l’artic le  3 de la  loi du 18 ju ille t 1922 e t à l ’article  prem ier du 

. décret du 2 novem bre 1922 doit s’en tendre de tous les avantages 
nouveaux concédés aux intéressés.

Ou rappelle que ces avantages ont été énum érés e t que le  mode de 
déterm ination  de leur m ontant a é té  fixé p a r une in struc tion  in te r 
m inistérielle du  11 octobre 1922, publiée an Jo u rn a l officiel du 13 oc
tobre, page 10184.

La liste en  est la suivante :
1° Pour les anciens m ilitaires ou m arins titu la ires d’une pension 

d’invalidité d’avan t gu erre  ou d’une gratification de réfo rm e :
a) La bonification destinée à p o rte r la pension au  taux  prévu  par la 
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ô) La m ajoration, pour la tie rce  personne, de l’artic le  10  de la loi 
du 31 m ars 1919;

c) L’allocation spéciale tem poraire  aux grands invalides, p révue p ar 
l'artic le 138 de la  loi de finances du 31 décem bre 1921 ;

d) Les m ajorations pou r enfants de l ’a rtic le  13 de la loi du 
31 m ars 1919 j

e) Les m ajorations supplém entaires tem poraires pour enfants, p ré
vues p a r l ’ariic le  138 de la loi de finances du 31 décem bre 1921 ;

f )  Le supplém ent tem poraire  de pension, p révu  à l ’artic le  3 de la 
loi du 18 ju ille t 1922.

2° Pour les veuves et o rphelins :

a) La bonification destinée à p o rte r la  pension au taux prévu par 
la loi du 31 m ars 1919 ;

b) Les m ajorations pou r enfants ;
c) Le supplém ent tem poraire  de pension.

Bien en tendu, un ou plusieurs des élém ents énum érés ci-dessus 
font défaut dans bien des cas.

Pour recu eillir les élém ents des calculs destinés à faire  apparaître  
la somm e pouvan t reven ir à chaque in téressé  au ti tre  de l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, les A dm inistrations devront se faire 
com m uniquer les titre s  de pension ou de gratification de réform e.

Un tim bre, apposé su r  ces titre s par la Direction de la  Dette inserite  
ou par le M inistère des Pensions, fourn it l’indication du m ontant de 
la bonification, de la m ajoration de l ’a rtic le  10 de la loi du 31 m ars 
1919 e t du supplém ent tem poraire. Au bas des titre s  de pension figure 
en ou tre  la m ention des titre s  spéciaux de m ajorations pour enfants 
éventuellem ent accordées. Ces titre s  spéciaux devront égalem ent 
être  p rodu its . En ce qui concerne les gratifiés de réform e, les majo
rations pour enfants sont accordées par décisions m inistérielles et 
l’indication de le u r  m ontan t est portée su r  les titre s  de gratification 
e t su r  les notifications des décisions m inistérielles modificatives de 
la gratificatiou.

D 'autre p a r t, les quelqnes anciens m ilita ires ou m arins dont le 
degré d’invalidifé es t égal ou supérieu r à 85 p . 100 bénéficient des 
allocations spéciales tem poraires aux grands invalides, et, le cas 
échéant, des m ajorations supplém entaires tem poraires pou r enfants 
(article 138 de la  loi de finances du 31 décem bre 1921), Le m ontant 
de ces allocations e t m ajorations figure su r  le earnet d’allocation de 
grand invalide délivré p ar les sous-in tendants m ilitaires. La com m u
nication dudit carnet devra égalem ent ê tre  requise chaque fois qu ’il 
s’agira d ’une pension ou d ’une gratification de réform e concédée à 
raison d’une invalidité d’un  taux  égal ou supérieu r à 85 p. 100, obser
vation étan t d’ailleurs faite que, dans la p resque to ta lité  des cas de 
l’ospèce, les au tres bonifications e t m ajorations dépasseront déjà le 
chiffre de 720 francs.
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Il se p roduira dans l ’avenir, que les in téressés ou b ien  perden t le 
d ro it aux m ajorations pour enfants ou bien acqu ièren t des droits à 
ces m ajorations. Il pourra  parfois en résu lte r une augm entation ou 
une dim inution du taux de l’indem nité exceptionnelle de cherté  de 
•vie. Les adm inistrations veilleront à ce que tes répercussions-no  
soient pas perdues de vue.

A scendan ts. — É tant données les conditions de leu r attribu tion , 
les allocations d’ascendants présen ten t, d’une façon m arquée, le carac
tè re  d’un secours p lu tô t que d’une pension.

D’au tre  p a rt, les ascendants à qui se ron t accordées des allocations, 
jou iron t, con tra irem ent ans au tres bénéficiaires de la loi du 18 ju ille t 
1922, de dro its en tièrem ent nouveaux et, non de bonifications et.rna.jo- 
rations de ponsious ou gratifications déjà concédées. Dès lors ils ne 
se trouven t pas visés par 3 'articie 3, e t l'indem nité exceptionnelle de 
cherté  do vie peu t, le cas échéant, leur ê tre  payée.

Période an térieure  au  18 ju ille t Î922. —- La loi du 18 ju ille t 1022 
e t le décre t du  2 novem bre 1922 ayant effet, au 1er janv ier 1922, c’est 
soit à p a r tir  de cette date, soit k p a rtir  de la date  à laquelle l’agent 
est en tré  au serv ice de l ’E tat, postérieurem ent au 1er janv ier 1952, 
que. les dispositions ci-dessns doivent recevoir exécution. Mais la 
m êm e distinction essentielle qui a  é té  établie plus haut en tre  les béné
ficiaires de l'allocation tem poraire  aux petits re tra ités  e t les non- 
bénéficiaires do it de nouveau ê tre  prise en considération.

Aucune questiou ne peut so 'poser à l ’égard des bénéficiaires actuels 
de l’allocation tem poraire aux petits re tra ités  puisqu’ils n’avaient pas 
d ro it à l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie e t qu ’ils conti
n u e n t de ne pas pouvoir y p ré ten d re .

En ce qui concerne, au  con tra ire , les agents de l’Etat pensionnés ou 
gratifiés d ’avant guerre  qui ne bénéficiaient pas de. l'allocation tem 
poraire , mais qui percevaient l'indem nité exceptionnelle de cherté  de 
vie, le,s adm inistrations auront à rev iser la  situation  do chacun des 
in téressés. E lles établiront le  décom pte des sommes auxquelles Je 
déeret du 2 novem bre 1922 leur, dojmo d ro it au titra  de l’indem nité 
exceptionnelle de cherté de v ie pour la période écoulée. Ces som m es 
é tan t toujoui'S inférieures à celles qui on t été effectivem ent encais
sées pendant cette période, le reversem ent do l’excédent devra ê tre  
assu ré .

Soient, par exem ple, deux pensionnés d’avant guerre ayant perçu 
l’un e t l ’au tre , au titre  de l’indem nité exceptionnelle de ohertô de vie, 
une somm e de 6G0 francs du l or janv ier au  31 octobre 1922 :

Le p rem ier — dont les m ajorations excèdent, par hvpotlièse, 720 fr. 
par an —-no peut plus p ré tend re  à l’indem nité exceptionnelle de cherté  
de vie depuis le 1er ja n v ie r  1922.11 devra, p a r conséquent, reverser 
in tég ralem ent nue som m e de 6 ü0  francs.

Le second — dont les m ajorations rep résen ten t, par hypothèse* une
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somme to tale de 420 francs p a r an — ne peu t p ré tend re  qu’à une 
indem nité exceptionnelle de cherté ite vie do (720 — 420) 300 francs

par an , soit ■ -)250 francs pour la période de dix mois qui
oOU lu

s'est écoulée du 1èr janv ier au 31 octobre 1922. Il aura donc à reverser 
une somm e de (600 — 250) 350 francs.

Ces reversem ents to taux  ou partiels se fe ro n t p ar précom ptes su r  
les indem nités afférentes aux mois u lté rieu rs ou p ar retenues exer
cées sur les tra item ents ou salaires dans les conditions réglem en
taires à moins que les parties, recevant p a r ailleurs des rappels de 
bonifications e t m ajorations, n’appliquent les som m es ainsi réalisées 
à la régularisation de leu r situation au  po in t de vue do l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie.

P our rétab lissem ent des ordres de reversem ent relatifs aux  veuves 
titu laires de pensions m ajorées p a r  application de la loi du 18 ju il
let 1922, il conviendra de ten ir  com pte, le cas échéant, du fait que 
le taux des m ajorations pour enfants a été porté, en ce qui les 
concerne, de 300 francs p ar enfant, pour la période an té rieu re  au 
18 ju illet 1922, â  500 francs par enfant, à p a rtir  du 16 ju ille t 1922.

En résum é, la période an térieu re  au 18 ju ille t 1922 n’aura pas à 
être envisagée en ce qui concerne les pensionnés d’avant g u erre  qui, 
à ce tte  date, bénéficiaient de l’allocation tem poraire aux petits 
re tra ités.

Au contra ire , des reversem ents devront le p lu s souvent ê tre  mis 
à la charge de ceux qui n ’é ta ien t pas adm is au bénéfice de l ’alloca
tion tem poraire  e t à  qui la  loi du 18 ju ille t 1922 accorde, à p a rtir  du 
1er janv ier, des avantages représentatifs de l ’allocation tem poraire. 
Ces reversem ents se ron t to taux  ou partiels, selon que les m ajorations 
de la loi du 18 ju ille t 1922 seront so it égales, soit inférieures 
â 720 francs p ar an.

Ces reversem ents ne préjud icieron t dn reste en rien  à la situation 
pécuniaire des in téressés, pu isqu 'ils seront appelés, p ar ailleurs, à 
percevoir, sous form es de rappels d ’arrérages do bonifications e t 
m ajorations d iverses, des som m es toujours au moins égales et parfois 
beaucoup plus im portan tes .

Indépendam m ent des retenues exercées p ar application des règles 
qui v iennent d’ê tre  tracées, il conviendra, bien entendu, d’assurer ie 
reversem ent des sommes que certains des in téressés au ra ien t pu 
cum uler indûm ent, soit avant, soit après le l 01'ja n v ie r  1922, au titre  
de l’indem nité exceptionnelle de ch e rté  de vie e t de l’allocation 
tem poraire aux petits re tra ité s  ou an tit re  de l'indem nité exception
nelle e t de l’indem nité tem poraire da cherté  de vie accordée aux 
petits re tra ité s  par la  loi du 12 avril 1922.

On rappelle, en outre, que les pensionnés ou les gratifiés d ’avant 
guerre qui se ra ien t p a r ailleurs titu la ires d’une pension m ajorée par 
la loi du 25 m ars 1920 ou de toute au tre  pension ouvran t droit â 
l’indem nité tem poraire  de cherté  de vio anx petits re tra ité s  (loi du
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Il se p roduira dans l ’avenir, que les in téressés ou b ien  perden t le 
d ro it aux m ajorations pour enfants ou bien acqu ièren t des droits à 
ces m ajorations. Il pourra  parfois en résu lte r une augm entation ou 
une dim inution du taux de l’indem nité exceptionnelle de cherté  de 
•vie. Les adm inistrations veilleront à ce que tes répercussions-no  
soient pas perdues de vue.

A scendan ts. — É tant données les conditions de leu r attribu tion , 
les allocations d’ascendants présen ten t, d’une façon m arquée, le carac
tè re  d’un secours p lu tô t que d’une pension.

D’au tre  p a rt, les ascendants à qui se ron t accordées des allocations, 
jou iron t, con tra irem ent ans au tres bénéficiaires de la loi du 18 ju ille t 
1922, de dro its en tièrem ent nouveaux et, non de bonifications et.rna.jo- 
rations de ponsious ou gratifications déjà concédées. Dès lors ils ne 
se trouven t pas visés par 3 'articie 3, e t l'indem nité exceptionnelle de 
cherté  do vie peu t, le cas échéant, leur ê tre  payée.

Période an térieure  au  18 ju ille t Î922. —- La loi du 18 ju ille t 1022 
e t le décre t du  2 novem bre 1922 ayant effet, au 1er janv ier 1922, c’est 
soit à p a r tir  de cette date, soit k p a rtir  de la date  à laquelle l’agent 
est en tré  au serv ice de l ’E tat, postérieurem ent au 1er janv ier 1952, 
que. les dispositions ci-dessns doivent recevoir exécution. Mais la 
m êm e distinction essentielle qui a  é té  établie plus haut en tre  les béné
ficiaires de l'allocation tem poraire  aux petits re tra ités  e t les non- 
bénéficiaires do it de nouveau ê tre  prise en considération.

Aucune questiou ne peut so 'poser à l ’égard des bénéficiaires actuels 
de l’allocation tem poraire aux petits re tra ités  puisqu’ils n’avaient pas 
d ro it à l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie e t qu ’ils conti
n u e n t de ne pas pouvoir y p ré ten d re .

En ce qui concerne, au  con tra ire , les agents de l’Etat pensionnés ou 
gratifiés d ’avant guerre  qui ne bénéficiaient pas de. l'allocation tem 
poraire , mais qui percevaient l'indem nité exceptionnelle de cherté  de 
vie, le,s adm inistrations auront à rev iser la  situation  do chacun des 
in téressés. E lles établiront le  décom pte des sommes auxquelles Je 
déeret du 2 novem bre 1922 leur, dojmo d ro it au titra  de l’indem nité 
exceptionnelle de cherté de v ie pour la période écoulée. Ces som m es 
é tan t toujoui'S inférieures à celles qui on t été effectivem ent encais
sées pendant cette période, le reversem ent do l’excédent devra ê tre  
assu ré .

Soient, par exem ple, deux pensionnés d’avant guerre ayant perçu 
l’un e t l ’au tre , au titre  de l’indem nité exceptionnelle de ohertô de vie, 
une somm e de 6G0 francs du l or janv ier au  31 octobre 1922 :

Le p rem ier — dont les m ajorations excèdent, par hvpotlièse, 720 fr. 
par an —-no peut plus p ré tend re  à l’indem nité exceptionnelle de cherté  
de vie depuis le 1er ja n v ie r  1922.11 devra, p a r conséquent, reverser 
in tég ralem ent nue som m e de 6 ü0  francs.

Le second — dont les m ajorations rep résen ten t, par hypothèse* une
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somme to tale de 420 francs p a r an — ne peu t p ré tend re  qu’à une 
indem nité exceptionnelle de cherté ite vie do (720 — 420) 300 francs

par an , soit ■ -)250 francs pour la période de dix mois qui
oOU lu

s'est écoulée du 1èr janv ier au 31 octobre 1922. Il aura donc à reverser 
une somm e de (600 — 250) 350 francs.

Ces reversem ents to taux  ou partiels se fe ro n t p ar précom ptes su r  
les indem nités afférentes aux mois u lté rieu rs ou p ar retenues exer
cées sur les tra item ents ou salaires dans les conditions réglem en
taires à moins que les parties, recevant p a r ailleurs des rappels de 
bonifications e t m ajorations, n’appliquent les som m es ainsi réalisées 
à la régularisation de leu r situation au  po in t de vue do l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie.

P our rétab lissem ent des ordres de reversem ent relatifs aux  veuves 
titu laires de pensions m ajorées p a r  application de la loi du 18 ju il
let 1922, il conviendra de ten ir  com pte, le cas échéant, du fait que 
le taux des m ajorations pour enfants a été porté, en ce qui les 
concerne, de 300 francs p ar enfant, pour la période an té rieu re  au 
18 ju illet 1922, â  500 francs par enfant, à p a rtir  du 16 ju ille t 1922.

En résum é, la période an térieu re  au 18 ju ille t 1922 n’aura pas à 
être envisagée en ce qui concerne les pensionnés d’avant g u erre  qui, 
à ce tte  date, bénéficiaient de l’allocation tem poraire aux petits 
re tra ités.

Au contra ire , des reversem ents devront le p lu s souvent ê tre  mis 
à la charge de ceux qui n ’é ta ien t pas adm is au bénéfice de l ’alloca
tion tem poraire  e t à  qui la  loi du 18 ju ille t 1922 accorde, à p a rtir  du 
1er janv ier, des avantages représentatifs de l ’allocation tem poraire. 
Ces reversem ents se ron t to taux  ou partiels, selon que les m ajorations 
de la loi du 18 ju ille t 1922 seront so it égales, soit inférieures 
â 720 francs p ar an.

Ces reversem ents ne préjud icieron t dn reste en rien  à la situation 
pécuniaire des in téressés, pu isqu 'ils seront appelés, p ar ailleurs, à 
percevoir, sous form es de rappels d ’arrérages do bonifications e t 
m ajorations d iverses, des som m es toujours au moins égales et parfois 
beaucoup plus im portan tes .

Indépendam m ent des retenues exercées p ar application des règles 
qui v iennent d’ê tre  tracées, il conviendra, bien entendu, d’assurer ie 
reversem ent des sommes que certains des in téressés au ra ien t pu 
cum uler indûm ent, soit avant, soit après le l 01'ja n v ie r  1922, au titre  
de l’indem nité exceptionnelle de ch e rté  de vie e t de l’allocation 
tem poraire aux petits re tra ité s  ou an tit re  de l'indem nité exception
nelle e t de l’indem nité tem poraire da cherté  de vie accordée aux 
petits re tra ité s  par la  loi du 12 avril 1922.

On rappelle, en outre, que les pensionnés ou les gratifiés d ’avant 
guerre qui se ra ien t p a r ailleurs titu la ires d’une pension m ajorée par 
la loi du 25 m ars 1920 ou de toute au tre  pension ouvran t droit â 
l’indem nité tem poraire  de cherté  de vio anx petits re tra ité s  (loi du
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12 avril 1922) ne pourron t p rétendre , en aucun cas, à l'indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie-

Observation im p o rta n te .  — Les opérations qui viennent d’ê tre  
décrites et que les adm inistrations au ron t à effectuer ne pou rro n t 
ê tre  réalisées qu’au tan t que les intéressés seron t en m esure de p ré 
sen ter leurs t itre s  de pension ou de gratification, com plétés, ainsi 
qu’il a été dit, p ar l’indication du m ontan t des différentes m ajorations 
à eus attribuées e t du num éro des m ajorations d’eufknts. Or, c’est 
seulem ent après le  paiem ent des arrérages do l ’échéance su ivan t le 
15 octobre 1922 que les intéressés ont déposé ou déposeront leu rs 
titre s  chez les com ptabtes dit T ré so r. Ces pièces doivent ê tre  adressées 
ensuite p a r ces dern iers à la Direction de la D ette in sc rite , chargée 
de déterm iner le m ontan t des m ajorations d iverses auxquelles les 
intéressés ont d ro it conform ém ent à  la loi du i 8  ju ille t 1922.

P ar su ite  dos délais indispensables pour te rm in er ces opérations, ce 
n’est que le 16 av ril 1923 que tous le  titre s  de pension, déposés en 
tem ps utile chez les com ptables, seront retournés à  leu rs titu la ires .

C’est donc seulem ent après ce tte  date, et à  condition que ies titre s  
aient été déposés sans re ta rd , que pourron t ê tre  achevées la  déterm i
nation du m ontant de l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie à 
altouer à chacun des agents de l’É ta t in téressés e t la révision de leur 
situation pour la période an térieu re  au 18 ju il le t 1922.

En grande m ajorité les pensionnés d ’avant guerre, au ron t un avan
tage m arqué à réclam er le bénéfice de la loi du 18 ju ille t 1922. Daus 
certains cas, assez rares d’ailleurs, i! peu t se. faire, cependant, que les 
nouveaux tarifs, tous accessoires com pris, ne soient pas.supérieurs 
anx anciens. En pareille hypothèse, l ’in téressé , à qui un d ro it d’option 
a é té  reconnu p ar la loi du 18 ju ille t 1922, pourra  dem eurer sous le 
régim e antérieur, et, p a r su ite , son l i t r e  ne sera rev ê tu  d’aucun 
tim bre . 11 va sans d ire que si le pensionné est au service de l ’E tat 
aucune modification ne sera  apportée aux conditions dans lesquelles 
l’indem nité exceptionnelle de cherté de vie lui est a ttribuée . S’il 
bénéficie de l ’allocation tem poraire aux petits re traités, il continuera 
de ne pas percevoir l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ; au 
cas contraire, il continuera de pouvoir y p rétendre .

Il conviendra cependant de m e ttre  obstacle aux fraudes possibles 
consistant, pour un pensionné d’avant guerre , agent de l'E tat, â ne pas 
dem auder le bénéfice de la  loi du 18.juillet 1922 et, p a r su ite, à continuer 
de percevoir l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie des fonction
naires (•!), puis, après licenciem ent, m ise à la re tra ite  ou, sim plem ent, 
après un délai de quelques anuées ou quelques mois, à user du droit 
d 'option e t à réclam er le  bénéfice de la loi du 18.ju illet 1922. Il pour
ra it ainsi cum uler indûm ent, e t sans contrôle possible, grâce au

( l)  S ’ils  ne bénéficient pas de î'aliocation tem poraire au x  p e tits  retraités.
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rappel à com pter du l"r janv ier 1922, les avantages de ladite loi et 
l ’indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie.

Pour év iter ce tte  fraude, il conviendra que les adm inistra tions, dès 
qu’elles auront réglé la situation de ceux des in téressés dont les 
titre s  ont é té  estam pillés, inv iten t les au tres à déposer leu rs titre s  
chez ies com ptables du T résor, en vue de la  m ajoration de le u r  pen
sion. An cas on ils s’y refuseraient, arguan t de le u r  d ro it de rester 
soumis au régim e de la loi de 1831, les adm inistrations s ’en q u e r-  
raient, soit auprès de la D irection de la  D ette inscrite  au  M inistère.des 
Finances (pensionnés), soit auprès du M inistère des Pensions (g ra ti
fiés), du m ontan t des m ajorations susceptibles de teu r ô tre  a ttribuées. 
C’est à l ’aide des indications ainsi recueillies qu ’elles déterm ineront 
le m ontant de l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie des fonc
tionnaires due à ehacun d ’eux et, s’il y a lieu , des ordres de rever
sem ents à ém ettre  à leu r charge.

La d istinction  en tre  les bénéficiaires de l ’allocation tem poraire  aux 
petits re tra ités e t les non-bénéficiaires perm ettra , ici encore, de 
sim plifier la  besogne des adm inistrations. É tan t donné que les béné
ficiaires de l ’allocation tem poraire  n e  peuvent cum uler les majorations 
auxquelles la  loi du 18 ju ille t 1922 leu r donne droit avec l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, ils ne peuvent jam ais p ré tend re  à 
cette indem nité, qu ’ils aien t ou non déposé leurs titres. Il e s t inu tile , 
par conséquent, de les inv ite r à user du droit que le u r  accorde la loi 
du 18 ju illet 1922, ou à dem ander d irectem ent aux services com pétents 
les précisions u tiles.

Au cas où uu pensionné d’avan t guerre , ancien bénéficiaire de 
l ’allocation tem poraire aux petits re traités, p résenterait à  l ’adm inis
tra tion  dont il re lève u n  certificat des rad ia tion  des listes des alloca
taires e t dem anderait à bénéficier, en conséquence, de l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie des fonctionnaires, aucune suite ne 
devrait ê tre  donnée à sa dem ande avant production e t exam en de son 
titre  de pension ou de gratification dûm ent com plété par l'A dm inistra
tion des Finances (dette inscrite) ou celle des Pensions, Si l’on procé
dait au trem ent, on s’exposerait à  a ttr ib u e r  e t à payer à l ’in téressé une 
indem nité exceptionnelle de cherté  de vie dont le reversem eut total 
ou partiel devrait ê tre  exigé peu de tem ps après.

Pour le  M inistre et par autorisation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irectevr d u  B udget et d u  Contrôle financier,

D e n o i x .
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12 avril 1922) ne pourron t p rétendre , en aucun cas, à l'indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie-

Observation im p o rta n te .  — Les opérations qui viennent d’ê tre  
décrites et que les adm inistrations au ron t à effectuer ne pou rro n t 
ê tre  réalisées qu’au tan t que les intéressés seron t en m esure de p ré 
sen ter leurs t itre s  de pension ou de gratification, com plétés, ainsi 
qu’il a été dit, p ar l’indication du m ontan t des différentes m ajorations 
à eus attribuées e t du num éro des m ajorations d’eufknts. Or, c’est 
seulem ent après le  paiem ent des arrérages do l ’échéance su ivan t le 
15 octobre 1922 que les intéressés ont déposé ou déposeront leu rs 
titre s  chez les com ptabtes dit T ré so r. Ces pièces doivent ê tre  adressées 
ensuite p a r ces dern iers à la Direction de la D ette in sc rite , chargée 
de déterm iner le m ontan t des m ajorations d iverses auxquelles les 
intéressés ont d ro it conform ém ent à  la loi du i 8  ju ille t 1922.

P ar su ite  dos délais indispensables pour te rm in er ces opérations, ce 
n’est que le 16 av ril 1923 que tous le  titre s  de pension, déposés en 
tem ps utile chez les com ptables, seront retournés à  leu rs titu la ires .

C’est donc seulem ent après ce tte  date, et à  condition que ies titre s  
aient été déposés sans re ta rd , que pourron t ê tre  achevées la  déterm i
nation du m ontant de l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie à 
altouer à chacun des agents de l’É ta t in téressés e t la révision de leur 
situation pour la période an térieu re  au 18 ju il le t 1922.

En grande m ajorité les pensionnés d ’avant guerre, au ron t un avan
tage m arqué à réclam er le bénéfice de la loi du 18 ju ille t 1922. Daus 
certains cas, assez rares d’ailleurs, i! peu t se. faire, cependant, que les 
nouveaux tarifs, tous accessoires com pris, ne soient pas.supérieurs 
anx anciens. En pareille hypothèse, l ’in téressé , à qui un d ro it d’option 
a é té  reconnu p ar la loi du 18 ju ille t 1922, pourra  dem eurer sous le 
régim e antérieur, et, p a r su ite , son l i t r e  ne sera rev ê tu  d’aucun 
tim bre . 11 va sans d ire que si le pensionné est au service de l ’E tat 
aucune modification ne sera  apportée aux conditions dans lesquelles 
l’indem nité exceptionnelle de cherté de vie lui est a ttribuée . S’il 
bénéficie de l ’allocation tem poraire aux petits re traités, il continuera 
de ne pas percevoir l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ; au 
cas contraire, il continuera de pouvoir y p rétendre .

Il conviendra cependant de m e ttre  obstacle aux fraudes possibles 
consistant, pour un pensionné d’avant guerre , agent de l'E tat, â ne pas 
dem auder le bénéfice de la  loi du 18.juillet 1922 et, p a r su ite, à continuer 
de percevoir l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie des fonction
naires (•!), puis, après licenciem ent, m ise à la re tra ite  ou, sim plem ent, 
après un délai de quelques anuées ou quelques mois, à user du droit 
d 'option e t à réclam er le  bénéfice de la loi du 18.ju illet 1922. Il pour
ra it ainsi cum uler indûm ent, e t sans contrôle possible, grâce au

( l)  S ’ils  ne bénéficient pas de î'aliocation tem poraire au x  p e tits  retraités.
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rappel à com pter du l"r janv ier 1922, les avantages de ladite loi et 
l ’indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie.

Pour év iter ce tte  fraude, il conviendra que les adm inistra tions, dès 
qu’elles auront réglé la situation de ceux des in téressés dont les 
titre s  ont é té  estam pillés, inv iten t les au tres à déposer leu rs titre s  
chez ies com ptables du T résor, en vue de la  m ajoration de le u r  pen
sion. An cas on ils s’y refuseraient, arguan t de le u r  d ro it de rester 
soumis au régim e de la loi de 1831, les adm inistrations s ’en q u e r-  
raient, soit auprès de la D irection de la  D ette inscrite  au  M inistère.des 
Finances (pensionnés), soit auprès du M inistère des Pensions (g ra ti
fiés), du m ontan t des m ajorations susceptibles de teu r ô tre  a ttribuées. 
C’est à l ’aide des indications ainsi recueillies qu ’elles déterm ineront 
le m ontant de l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie des fonc
tionnaires due à ehacun d ’eux et, s’il y a lieu , des ordres de rever
sem ents à ém ettre  à leu r charge.

La d istinction  en tre  les bénéficiaires de l ’allocation tem poraire  aux 
petits re tra ités e t les non-bénéficiaires perm ettra , ici encore, de 
sim plifier la  besogne des adm inistrations. É tan t donné que les béné
ficiaires de l ’allocation tem poraire  n e  peuvent cum uler les majorations 
auxquelles la  loi du 18 ju ille t 1922 leu r donne droit avec l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, ils ne peuvent jam ais p ré tend re  à 
cette indem nité, qu ’ils aien t ou non déposé leurs titres. Il e s t inu tile , 
par conséquent, de les inv ite r à user du droit que le u r  accorde la loi 
du 18 ju illet 1922, ou à dem ander d irectem ent aux services com pétents 
les précisions u tiles.

Au cas où uu pensionné d’avan t guerre , ancien bénéficiaire de 
l ’allocation tem poraire aux petits re traités, p résenterait à  l ’adm inis
tra tion  dont il re lève u n  certificat des rad ia tion  des listes des alloca
taires e t dem anderait à bénéficier, en conséquence, de l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie des fonctionnaires, aucune suite ne 
devrait ê tre  donnée à sa dem ande avant production e t exam en de son 
titre  de pension ou de gratification dûm ent com plété par l'A dm inistra
tion des Finances (dette inscrite) ou celle des Pensions, Si l’on procé
dait au trem ent, on s’exposerait à  a ttr ib u e r  e t à payer à l ’in téressé une 
indem nité exceptionnelle de cherté  de vie dont le reversem eut total 
ou partiel devrait ê tre  exigé peu de tem ps après.

Pour le  M inistre et par autorisation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irectevr d u  B udget et d u  Contrôle financier,

D e n o i x .
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27 fév rier 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et de  
circonscriptions p én iten tia ires, a u  su je t d u  p o r t de l ’u n ifo rm e  p a r  
les agents appelés à se p résen ter devan t le Conseil de d isc ip line.

Il m’a  é té  signalé que des agents déférés au Cooseil de discipline 
du personnel de surveillance des établissem ents pén iten tia ires 
s 'é ta ien t dispensés de rev ê tir  leur uniform e pour se p résen ter devant 
le Conseil.

Je rappelle qu'aux term es de l’artic le  17 du décret réglem entaire 
du  11 novem bre 1885, les agents sont <c tenus de p o rte r constam m ent 
dans l'exercice de leurs fonctions l ’uniform e réglem entaire ».

Les agents convoqués en vue d’être  déférés au Conseil de discipline 
sont en service e t lie sauraien t, par conséquent, se d ispenser de cette 
obligation.

Je vous p rie  de vouloir bien p rend re  les m esures nécessaires pour 
que ces prescrip tions soient dorénavant observées.

Il va de soi que l’obligalioa de revê tir l'uniform o ne concerne pas 
les rep résen tan ts ,élus du personnel de surveillance, m em bres de la 
Commission, qui conservent la faculté de ne pas siéger en uniform e 
s'ils le veulent.

Par délégation  :

Le Conseiller d’É tat,
D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

10 m ars 1923. — N ote de spnviCE a u x  directeurs d ’établissem ents e t  
de circonscriptions pén iten tia ires , concernant l'établissement des 
états m ensuels des dépenses.

Comme su ite  aux circulaires m inistérielles des 30 ju in  e t 25 ju ille t 
1922(1). M essieurs les D irecteurs d ’établissem ents e t de circonscrip tions 
pén iten tiaires sont inform és qu’ils ne doivent pas om ettre , à ia  fin de. 
chaque trim estre , de m entionner su r les états m ensuels des dépenses, 
adressés au l?f Bureau e t au Sorviee du Personnel, la p art contributive 
d© l ’É tat, qui est égale au  m o n tan t des retenues de 5 p . 100 effectuées 
chaque m ois su r les tra item ents du personnel affilié à la Caisse natio
nale des re tra ites  pou r la vieillesse.

Cette indication est indispensable pou r perm ettre  au l Br Bureau 
d’effectuer les délégations de fouds aux préfec tu res e t au Service du 
personnel d’établir la com ptabilité des dépenses engagées ou effec
tuées au titre  des chapitres des tra item en ts.

Le Conseiller d ’État,
D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o ü x .

(1) V oir  C ode d e s  p r iso n s ,  tom e XX , pages 325 et 3G0.

1 9 2 3 . —  45 MARS 59

13 m ars 1923. — C ir c u la i r e  a u x  p ré fe ts , rela tive a u  m a n d a tem en t 
des ta xes télégraphiques.

Par une circu laire , en date du  15 avril 1920 (1), je  vous ai indiqué 
les conditions dans lesquelles devaient ê tre  réglées e t m andatées lc3 
dépenses résu ltan t de l ’envoi de télégram m es officiels p ar les d irec
teurs d 'établissem ents e t de circonscriptions pén iten tiaires.

Je crois devoir com pléter ces in struc tions p ar les indications sui
vantes en ce qui concerne les taxes re la tives à  des télégram m es 
intéressant les Services pén iten tia ires, mais expédiés directem ent 
par les p réfectures.

Pour ce tte  catégorie de taxes, dont les relevés ne peuvent ê tre  
soumis à la vérification des d irec teu rs des établissem ents e t de 
circonscriptions pén iten tiaires, vous voudrez bien dorénavant, dès la 
réception des états produits p a r l’A dm inistration des postes, aviser le 
d irecteur des prisons d e  vo tre  départem ent du m ontan t de la somme 
réclam ée e t in v ite r ce fonctionnaire à  inscrire  la dépense constatée 
au plus prochain bu lle tin  m ensuel qui devra m ’ê tre  transm is p a r ses 
soins.

Jo saisis cette oceasion pour vous rap p e ler que le m andatem ent 
des taxes télégraphiques doit ô tre opéré p a r vous dès la réception  
des crédits correspondants e t qu 'il n ’y a pas lieu de soum ettre à mon 
approbation les relevés trim estriels des télégram m es expédiés par les 
p réfectures ou les établissem ents e t c irconscrip tions pén iten tiaires,

.j’ajoute, qu ’un exem plaire de ce tte  circulaire, dont vous yondrez 
bien m’accuser recep tian , est adressé au d irec teu r des prisons de 
vo tre départem ent,.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

.E. Lehoüx.

15 m ars 1923. — N o t e  d u  M inistère de Y H ygiène concer'nant la  
fo u rn itu re  des m édicam ents in s tru m en ts , m a tér ic t et im prim és  
divers, u tilisés p o u r  le fonc tionnem en t des services an tivénériens  
dans les établissem ents pén iten tia ires. — (Cette 'note rem place  
celle d u  î av octobre 19.22.)

M édicaments. —  Les uns sont fournis d irectem ent p ar les soins 
du M inistère de l ’Hygiène, su r dem ande adressée, en double exem 
plaire, au moyen de la form ule spécialem ent établie à  cet effet- La 
liste de ces m édicam ents est ci-jointe.

(1) V oir  C ode d e s  p r i io n s ,  tom e X IX , page 362.
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27 fév rier 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et de  
circonscriptions p én iten tia ires, a u  su je t d u  p o r t de l ’u n ifo rm e  p a r  
les agents appelés à se p résen ter devan t le Conseil de d isc ip line.

Il m’a  é té  signalé que des agents déférés au Cooseil de discipline 
du personnel de surveillance des établissem ents pén iten tia ires 
s 'é ta ien t dispensés de rev ê tir  leur uniform e pour se p résen ter devant 
le Conseil.

Je rappelle qu'aux term es de l’artic le  17 du décret réglem entaire 
du  11 novem bre 1885, les agents sont <c tenus de p o rte r constam m ent 
dans l'exercice de leurs fonctions l ’uniform e réglem entaire ».

Les agents convoqués en vue d’être  déférés au Conseil de discipline 
sont en service e t lie sauraien t, par conséquent, se d ispenser de cette 
obligation.

Je vous p rie  de vouloir bien p rend re  les m esures nécessaires pour 
que ces prescrip tions soient dorénavant observées.

Il va de soi que l’obligalioa de revê tir l'uniform o ne concerne pas 
les rep résen tan ts ,élus du personnel de surveillance, m em bres de la 
Commission, qui conservent la faculté de ne pas siéger en uniform e 
s'ils le veulent.

Par délégation  :

Le Conseiller d’É tat,
D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

10 m ars 1923. — N ote de spnviCE a u x  directeurs d ’établissem ents e t  
de circonscriptions pén iten tia ires , concernant l'établissement des 
états m ensuels des dépenses.

Comme su ite  aux circulaires m inistérielles des 30 ju in  e t 25 ju ille t 
1922(1). M essieurs les D irecteurs d ’établissem ents e t de circonscrip tions 
pén iten tiaires sont inform és qu’ils ne doivent pas om ettre , à ia  fin de. 
chaque trim estre , de m entionner su r les états m ensuels des dépenses, 
adressés au l?f Bureau e t au Sorviee du Personnel, la p art contributive 
d© l ’É tat, qui est égale au  m o n tan t des retenues de 5 p . 100 effectuées 
chaque m ois su r les tra item ents du personnel affilié à la Caisse natio
nale des re tra ites  pou r la vieillesse.

Cette indication est indispensable pou r perm ettre  au l Br Bureau 
d’effectuer les délégations de fouds aux préfec tu res e t au Service du 
personnel d’établir la com ptabilité des dépenses engagées ou effec
tuées au titre  des chapitres des tra item en ts.

Le Conseiller d ’État,
D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o ü x .

(1) V oir  C ode d e s  p r iso n s ,  tom e XX , pages 325 et 3G0.
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13 m ars 1923. — C ir c u la i r e  a u x  p ré fe ts , rela tive a u  m a n d a tem en t 
des ta xes télégraphiques.

Par une circu laire , en date du  15 avril 1920 (1), je  vous ai indiqué 
les conditions dans lesquelles devaient ê tre  réglées e t m andatées lc3 
dépenses résu ltan t de l ’envoi de télégram m es officiels p ar les d irec
teurs d 'établissem ents e t de circonscriptions pén iten tiaires.

Je crois devoir com pléter ces in struc tions p ar les indications sui
vantes en ce qui concerne les taxes re la tives à  des télégram m es 
intéressant les Services pén iten tia ires, mais expédiés directem ent 
par les p réfectures.

Pour ce tte  catégorie de taxes, dont les relevés ne peuvent ê tre  
soumis à la vérification des d irec teu rs des établissem ents e t de 
circonscriptions pén iten tiaires, vous voudrez bien dorénavant, dès la 
réception des états produits p a r l’A dm inistration des postes, aviser le 
d irecteur des prisons d e  vo tre  départem ent du m ontan t de la somme 
réclam ée e t in v ite r ce fonctionnaire à  inscrire  la dépense constatée 
au plus prochain bu lle tin  m ensuel qui devra m ’ê tre  transm is p a r ses 
soins.

Jo saisis cette oceasion pour vous rap p e ler que le m andatem ent 
des taxes télégraphiques doit ô tre opéré p a r vous dès la réception  
des crédits correspondants e t qu 'il n ’y a pas lieu de soum ettre à mon 
approbation les relevés trim estriels des télégram m es expédiés par les 
p réfectures ou les établissem ents e t c irconscrip tions pén iten tiaires,

.j’ajoute, qu ’un exem plaire de ce tte  circulaire, dont vous yondrez 
bien m’accuser recep tian , est adressé au d irec teu r des prisons de 
vo tre départem ent,.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

.E. Lehoüx.

15 m ars 1923. — N o t e  d u  M inistère de Y H ygiène concer'nant la  
fo u rn itu re  des m édicam ents in s tru m en ts , m a tér ic t et im prim és  
divers, u tilisés p o u r  le fonc tionnem en t des services an tivénériens  
dans les établissem ents pén iten tia ires. — (Cette 'note rem place  
celle d u  î av octobre 19.22.)

M édicaments. —  Les uns sont fournis d irectem ent p ar les soins 
du M inistère de l ’Hygiène, su r dem ande adressée, en double exem 
plaire, au moyen de la form ule spécialem ent établie à  cet effet- La 
liste de ces m édicam ents est ci-jointe.

(1) V oir  C ode d e s  p r i io n s ,  tom e X IX , page 362.
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Les au tres m édicam ents, ainsi que les p roduits utilisés pour le 
fonctionnem ent du service (alcool, coton hydrophile , e t c . . . )  sont 
achetés (aux m eilleures conditions) par les soins de l’établissem ent 
pén iten tiaire , e t rem boursés su r é ta ts  adressés trim estrie llem en t au 
M inistère de l’Hygiène.

11 doit ê tre  tenu une com ptabilité-m atière des m édicam ents (entrée 
e t sortie).

M atériel. — Les in strum en ts e t m êm e le  p e tit m atériel (seringues, 
aiguilles, e t c . . . )  sont fournis par le M inistère de l’Hygiène su r 
dem ande directem ent adressée au  Service de prophylaxie des m ala
dies vénériennes* 4, ru e  Saint-Rom ain. Toutefois, ies acquisitions de 
p e tit m atériel qui auraien t pu ô tre  faites su r  place seront rem bour
sées trim estriellem ent su r  production  de factures.

P our le services de fem m es, un fau teu il d ’exam en pourra  être 
fourn i, s'il y a lieu .

E xa m e n s de sang . — Les m édecins procéderont en ce qui con
cerne les exam ens, dans les m êm es conditions que pour les services 
civils (qu’ijs assu ren t pour la p lupart). Des indications leu rs seron t 
fournies, quand il y au ra lieu, au sujet du laborato ire auquel ils 
pourron t s’adresser.
' L 'A dm inistration pén iten tiaire  au ra à faire  parven ir les prélève
m ents de sang aux laboratoires. Si cet envoie en tra îne des frais de 
p o rt, ces frais seron t po rtés su r  l’é ta t trim estrie l de rem boursem ent.

Le M inistère de l’Hygiène fera parvenir aux  services qui les dem an
d eron t des tubes pour envoi de sang.

Im p r im és. — Les im prim és à u tilise r sont fournis d irectem ent 
p a r le M inistère de l’Hygiène, ce son t:

a) La notice â rem e ttre  à  chaque détenu adu lte  (hom m e ou femm e) 
à  son en trée dans rétab lissem ent pén iten tia ire ;

b) Les fiches individuelles;
c) Les carnets individuels;
d ) Les form ules de dem ande de m édicam ents;
e) Les form ules de sta tistique trim estrielles.

C orrespondance directe avec le M inistère de l'H ygiène. — Les 
com m unications relatives au service an tivénérien  doivent ê tre  
adressées d irectem ent et en franchise, à  M. le M inistre de l’Hygiène, 
Service de prophylaxie des maladies vénériennes, 4 ru e  Saint-Romain.

Toutefois, les com m unications de n a tu re  à in téresser l’A dm inistra
tion  cen trale , se ron t faites p ar l’in term édiaire  de celle-ci. Il en sera 
de même pour l ’envoi de la statistique sem estrielle .

1 9 2 3 . —  16 m a r s 61

16 m ars 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents et de
circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t des bonifications d'an*
cienneté p o u r  services m ilita ires.

J’ai l’honneur de vous faire parven ir am pliation de l’a rrê té  m inis
té rie l du  1er fév rier 1923 (1), fixant les m odalités d’a ttribu tion  aux 
employés ou agents des Services péniten tiaires, des bonifications 
d"ancienneté pour services m ilita ires actifs.

Cet a rrê té  rappelle, en p rem ier lieu, les dispositions u tiles des tex tes 
législatifs fixant no tam m ent le tem ps des services m ilitaires qu’il 
convient de décom pter, su ivan t le cas, pour étab lir le calcul de l’an
cienneté, ainsi que les délais im partis  en tre  la date de libération du 
service m ilitaire e t celle à  laquelle a été p rodu ite  la  dem ande d’emploi.

Suivent, en second lieu, les modalités d’application particulières au 
personnel des établissem ents pén iten tiaires.

Le point de départ du reclassem ent des ayants d ro it re s te  subor- 
donaé aux disponibilités budgétaires.

J’appelle spécialem ent v o tre  atten tion  su r l ’in lê re t qui s ’attache 
à fixer exactem ent la da te  à  laquelle a  été form ulée la dem ande d’ad
mission dans les cadres. Toutefois, la date de la dem ande d’emploi 
n’étan t pas toujours exactem ent connue par les adm inistrations loca
les, il apparaît que, dans bien des cas, il  vous sera difficile de dé ter
miner si les intéressés on t d ro it ou non aux bonifications.

Pour me p erm e ttre  de procéder à l’exameu des situations en 
connaissance de cause, vous n’aurez qu’à continuer à me fourn ir les 
renseignem ents dem andés par ma c ircu la ire  du 13 ju ille t 1922, sous 
réserve, toutefois, que la ficlie des services m ilitaires me sera tran s
mise en m ême tem ps que l’é ta t signalétique e t des services que vous 
aurez dem andé au conim andaut du bureau de rec ru tem en t com pétent :

a) Dès la réception  d u  docum ent émané de l ’au to rité  m ilitaire en 
ce qui concerne les em ployés d’adm inistration e t les agents de su r
veillance en trés dans les cadres au ti tre  m ilita ire ;

b) Dès la notification de la  titu larisa tion  des agents stagiaires pour 
les candidats civils en tré s  à ce titre  dans les cadres du personuel de 
surveillance.

Vous veillerez à ce que ies renseignem ents consignés su r  la fiche 
soient rigoureusem ent exacts.

P ar d é légation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

B .  L e r o u x .

U) V oir  page 45.
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Les au tres m édicam ents, ainsi que les p roduits utilisés pour le 
fonctionnem ent du service (alcool, coton hydrophile , e t c . . . )  sont 
achetés (aux m eilleures conditions) par les soins de l’établissem ent 
pén iten tiaire , e t rem boursés su r é ta ts  adressés trim estrie llem en t au 
M inistère de l’Hygiène.

11 doit ê tre  tenu une com ptabilité-m atière des m édicam ents (entrée 
e t sortie).

M atériel. — Les in strum en ts e t m êm e le  p e tit m atériel (seringues, 
aiguilles, e t c . . . )  sont fournis par le M inistère de l’Hygiène su r 
dem ande directem ent adressée au  Service de prophylaxie des m ala
dies vénériennes* 4, ru e  Saint-Rom ain. Toutefois, ies acquisitions de 
p e tit m atériel qui auraien t pu ô tre  faites su r  place seront rem bour
sées trim estriellem ent su r  production  de factures.

P our le services de fem m es, un fau teu il d ’exam en pourra  être 
fourn i, s'il y a lieu .

E xa m e n s de sang . — Les m édecins procéderont en ce qui con
cerne les exam ens, dans les m êm es conditions que pour les services 
civils (qu’ijs assu ren t pour la p lupart). Des indications leu rs seron t 
fournies, quand il y au ra lieu, au sujet du laborato ire auquel ils 
pourron t s’adresser.
' L 'A dm inistration pén iten tiaire  au ra à faire  parven ir les prélève
m ents de sang aux laboratoires. Si cet envoie en tra îne des frais de 
p o rt, ces frais seron t po rtés su r  l’é ta t trim estrie l de rem boursem ent.

Le M inistère de l’Hygiène fera parvenir aux  services qui les dem an
d eron t des tubes pour envoi de sang.

Im p r im és. — Les im prim és à u tilise r sont fournis d irectem ent 
p a r le M inistère de l’Hygiène, ce son t:

a) La notice â rem e ttre  à  chaque détenu adu lte  (hom m e ou femm e) 
à  son en trée dans rétab lissem ent pén iten tia ire ;

b) Les fiches individuelles;
c) Les carnets individuels;
d ) Les form ules de dem ande de m édicam ents;
e) Les form ules de sta tistique trim estrielles.

C orrespondance directe avec le M inistère de l'H ygiène. — Les 
com m unications relatives au service an tivénérien  doivent ê tre  
adressées d irectem ent et en franchise, à  M. le M inistre de l’Hygiène, 
Service de prophylaxie des maladies vénériennes, 4 ru e  Saint-Romain.

Toutefois, les com m unications de n a tu re  à in téresser l’A dm inistra
tion  cen trale , se ron t faites p ar l’in term édiaire  de celle-ci. Il en sera 
de même pour l ’envoi de la statistique sem estrielle .

1 9 2 3 . —  16 m a r s 61

16 m ars 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents et de
circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t des bonifications d'an*
cienneté p o u r  services m ilita ires.

J’ai l’honneur de vous faire parven ir am pliation de l’a rrê té  m inis
té rie l du  1er fév rier 1923 (1), fixant les m odalités d’a ttribu tion  aux 
employés ou agents des Services péniten tiaires, des bonifications 
d"ancienneté pour services m ilita ires actifs.

Cet a rrê té  rappelle, en p rem ier lieu, les dispositions u tiles des tex tes 
législatifs fixant no tam m ent le tem ps des services m ilitaires qu’il 
convient de décom pter, su ivan t le cas, pour étab lir le calcul de l’an
cienneté, ainsi que les délais im partis  en tre  la date de libération du 
service m ilitaire e t celle à  laquelle a été p rodu ite  la  dem ande d’emploi.

Suivent, en second lieu, les modalités d’application particulières au 
personnel des établissem ents pén iten tiaires.

Le point de départ du reclassem ent des ayants d ro it re s te  subor- 
donaé aux disponibilités budgétaires.

J’appelle spécialem ent v o tre  atten tion  su r l ’in lê re t qui s ’attache 
à fixer exactem ent la da te  à  laquelle a  été form ulée la dem ande d’ad
mission dans les cadres. Toutefois, la date de la dem ande d’emploi 
n’étan t pas toujours exactem ent connue par les adm inistrations loca
les, il apparaît que, dans bien des cas, il  vous sera difficile de dé ter
miner si les intéressés on t d ro it ou non aux bonifications.

Pour me p erm e ttre  de procéder à l’exameu des situations en 
connaissance de cause, vous n’aurez qu’à continuer à me fourn ir les 
renseignem ents dem andés par ma c ircu la ire  du 13 ju ille t 1922, sous 
réserve, toutefois, que la ficlie des services m ilitaires me sera tran s
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a) Dès la réception  d u  docum ent émané de l ’au to rité  m ilitaire en 
ce qui concerne les em ployés d’adm inistration e t les agents de su r
veillance en trés dans les cadres au ti tre  m ilita ire ;

b) Dès la notification de la  titu larisa tion  des agents stagiaires pour 
les candidats civils en tré s  à ce titre  dans les cadres du personuel de 
surveillance.

Vous veillerez à ce que ies renseignem ents consignés su r  la fiche 
soient rigoureusem ent exacts.

P ar d é légation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

B .  L e r o u x .

U) V oir  page 45.
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20 m ars 1923: — N otk  d k  se rv ice  a u x  d irecteurs d 'établissem ents  
et de èiràonseriplions pén iten tia ires , re la tive  d  la 'reténue à 
effectuer p o u r  la  re tra ite  concernant les agents à dem i-tralterne fit.

L’atten tion  a é té  appelée siir le cas des agents affiliés à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pour îa vieillesse e t placés à dem i-traitem ent, 
en ce qui concerne les retenues â effectuer pour la  constitu tion  deg 
fouds de re tra ite .

P ou r les agents soum is au régim e de îa loi du 9 juin 1853 e t à 
dem i*traitem ent, la re tenue  de 5 p . 100 est opérée su r le traitem en t 
b rtit in itial e t non su r le dem i-traitem ent.

Là m êm e règle doit ê tre  appliquée aux agents affiliés à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la  vieillesse.

En conséquence, la re tenue  de 5 p. 100 e t la m ajoration d ’égale 
quotité au ti tre  de la p a rt co n trib u tiv e  de l’é ta t,  qui constituen t les 
som m es à  verse r à la Caisse nationale des re tra ite s  pou r la vieillesse, 
doivent ê tre  décom ptées en p renan t pour base le  tra item en t b ru t des 
agënts placés à d em i-tra item en t.

Le Conseiller d’É tat, 

d ire c teu r  de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

24 m ars 1923. — C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , concernant l ’exécution  
des peines prononcées contre les hom m es de l'arm ée de m er> 
condam nés p a r  les tr ib u n a u x  c iv ils .

M. le M inistre de la M arine m’a signalé que certains parquets e t 
au to rités pén iten tia ires civiles in te rp ré ta ien t d’une façon erronée 
des passages de la c ircu la ire  du 25 avril 1922(1) relatifs au lieu  d’exé
cution des peines prononcées cootro  les hom m es de l’arm ée de m er 
condam nés par les tribunaux  civils.

Sur la dem ande de mon collègue, je  crois dovoir p réciser encore 
les conditions dans lesquelles ces peines doivent ê tre  subies, savoir :

a ) P e in es  prononcées avant Pin- 'i 
corporation ou  depuis, m a is  I 
pour faits antérieurs; p eines /
p ronon cées pour faits com - ( E xécution  dans le s  prisons c iv ile s , 
rais on p o s i t io n  d 'a b ten c e  (
(p erm ission , congé, n on -ac- \  
tiv ité , désertion ), qu’il y  ait ! 
ou non d es com p ilées c iv ils . )  ■

(1) V oir  G ode de» p r i to n s , to m e  X X , page 272.

1 9 2 3 . —  26  MARS

6) P e in es  pronon cées pour faits E xécution  dans le s  prisons mari- 
com m îs en p o sitio n , d o  p r é -  (  tim es  (art. 253 du code de ju s-  
sen ee , de  com p licité  a v e c  (  tice m ilitaire polir r a m é e  de 
d es  c iv ils . )  m er).

La circu la ire  du 25 avril 1923 reste  en v igueur pou r le  su rp lus des 
instructions qu’elle contien t.

Vous voudrez bien m 'accuser réception de la p résen te circu laire  
dont j ’envoie un  exem plaire aux d irec teurs d 'établissem ents e t de 
circonscriptions pén iten tia ires pouî* exécution.

Par délégation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

26 m ars 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs <Vétablissements e t de 
circonscrip tions p én iten tia ire s , re la tive a u x  conditions de dépôt, 
de transm ission  e t de rem ise des télégramm e» officiels.

Je vous adresse, ci-joint, copie d ’une circulaire de M. le Sous-Secré- 
ta ire  d 'É ta t des Postes e t des Télégraphes, en date  du 9 m ars 1923, 
relative aux conditions de dépôt, de transm issions e t de rem ise des 
télégram m es officiels.

Vous aurez à m 'accuser réception, sous le tim bra  ci-contre, de la 
circulaire dont s 'ag it e t â vous conform er stictem ent aux in stru c tio n s 
qu’elle contient.

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

C ir c u l a i r e  N° 1835 et G d u  9 m ars 1923, relative, a u x  cond itions  
de dépôt, de transm ission  et de rem ise des té légram m es officiels.

9 m ars 1923.

Aux term es des règ lem ents actuellem ent en v igueur, les té lé
gram m es officiels son t acceptés, transm is e t rem is à to u te  heure.

Or, si certains télégram m es officiels, déposés en dehors des heures 
norm ales d’o u v ertu re  des bureaux p résen ten t un ca ractère  d 'urgence 
indiscutable, il en est aussi dout le  tex te n ’offre pas un  in té rê t suffi
sant pou r justifier le u r  transm ission e t le u r  rem ise pendan t la nu it.
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20 m ars 1923: — N otk  d k  se rv ice  a u x  d irecteurs d 'établissem ents  
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Le Conseiller d’É tat, 

d ire c teu r  de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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a ) P e in es  prononcées avant Pin- 'i 
corporation ou  depuis, m a is  I 
pour faits antérieurs; p eines /
p ronon cées pour faits com - ( E xécution  dans le s  prisons c iv ile s , 
rais on p o s i t io n  d 'a b ten c e  (
(p erm ission , congé, n on -ac- \  
tiv ité , désertion ), qu’il y  ait ! 
ou non d es com p ilées c iv ils . )  ■

(1) V oir  G ode de» p r i to n s , to m e  X X , page 272.
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En vue d’év iter les abus qui se p rodu isen t à ce t égard e t qui ont 
pour effet d’en tra în e r  d’une part pour le personnel des dérangem ents 
in u tiles , d’au tre  p art pour le T résor des dépenses injustifiées, il m ’a 
paru  qu’une nouvelle réglem entation devait ê tre  adoptée en  ce qui 
concerne les conditions de dépôt, de transm ission e t de rem ise des 
télégram m es officiels.

Dans cet o rdre d ’idées, et après en ten te  avec les départem ents 
m in istériels in téressés, j ’ai décidé que les dispositions suivantes 
seron t appliquées à p a rtir  du i*r avril 1923.

Les télégram m es officiels seron t classés en  deux catégories, sav o ir:

a) u rgen ts;
b) non-urgents.

Le classem ent dans l’une ou l’au tre  de ces catégories sera laissé, 
pou r chaque télégram m e, à l ’appréciation des fonctionnaires expé
d iteurs.

Pour établir cette distinction, il appartiendra à ces fonctionnaires, 
p o u r ceux des té légram m es à com prendre dans la p rem ière caté
gorie, d 'in scrire  su r la m inu te  de ces télégram m es, en tê te  de 
l’adresse, la m ention « U rgent » qui sera  taxée et transm ise.
■ Les télégram m es officiels déposés sans l ’indication de cotte m ention 
seron t considérés comme non-urgents.

A .— TÉLÉGRAMMES OFFICIELS URGENTS

Ces télégram m es seron t acceptés, achem inés e t rem is à  toute henre 
du jo u r e t de nuit. Ils n e  sont pas soum is à la double taxe supplé
m entaire visée à l’artic le  329 de l’instruction  N* 500-35, concernant 
les télégram m es privés urgents dont l ’échange est seulem ent adm is 
dans les rela tions avec certains pays étrangers-

B. — TÉLÉGRAMMES OFFICIELS NON URGENTS

Ces télégram m es ne seron t acceptés, transm is e t distribués que 
pendant les heures d’ouvertu re  des bureaux.

Lorsque le dépôt en  au ra  été effectué en dernière lim ite d 'heure, 
le u r  transm ission im m édiate sera assu rée  ju sq u ’au dern ier bureau  
ouvert sur leu r parcours, e t s ’ils ne peuvent parven ir au bureau des
tina ta ire  avant la ferm etu re  de celu i-ci, leu r achem inem ent, in te r 
rom pu au dern ier bureau ouvert, sera rep ris  le lendem ain à l’ouverture.

Je vous prie de vouloir bien p o rte r sans re ta rd  les dispositions 
qui précèdent à la connaissance du personnel placé sous vos ordres 
e t veiller à leur stric te  application.

Le Sous-Secrétaire d ’É la t des Postes et Télégraphes ,

P .  L a f f o n t .
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i or avril 1923. — Loi su r  le recru tem en t de l'arm ée.

Le Sénat e t la  Cham bre des députés on t adopté,
Le P résiden t de la  République prom ulgue la loi dont la teneur su it :

TITRE PREMIER 

D isp o s itio n s  g é n é ra le s .

Article p rem ier. — Tout citoyen français doit le service m ilitaire 
personnel.

L’arm ée se rec ru te  :

1° Par appels du contingent annuel ;
2° P ar engagem ents, rengagem ents et com m issions.

A rt. 2. — Le serv ice m ilita ire  est égal pou r tous.
La durée totale du service m ilitaire est de v in g t-h u it années et 

s’accom plit de la m anière su ivan te :
Service actif, u n  an et, dem i;
Disponibilité, deux ans ;
P rem ière réserve, seize ans e t dem i ;
Deuxième réserve, hu it ans.
Hors le cas d 'incapacité physique absolue, le service m ilitaire ne 

com porte aucune au tre  exem ption que les suivantes :

Le fils ainé d’une fam ille de cinq enfants e t plus appartenan t à la 
classe 1922 ou à nne classe postérieure n ’accom plira que douze mois 
de service. Si le frè re  ainé n’a pas profité de ce tte  disposition le 
frère puîné et, après lui, le  troisièm e frère, si le deuxièm e est 
dans le môme cas, est ainsi de suite, jou iron t de la m êm e réduclion.

Le tem ps de service supplém entaire accom pli p a r un engagé, nn 
rengagé ou un com missionné vient en déduction du tem ps de service 
à passer dans la disponibilité ou dans les réserves.

Tout Français non soum is aux obligations de ia présen te loi peut 
ôtre requ is individuellem ent, hors le cas dm capacH é physique ab
solue, pour M re em ployé, en tem ps de guerre, aux services adm inis
tratifs et économ iques, dans les conditions prévues à l’article 52.

A rt. 3. — Eu tem ps de paix, nul n ’est admis dans les troupes 
françaises s ’il n ’est Français ou naturalisé Français, sauf les excep
tions déterm inées par la présente loi.

Les jeunes gens qui ne justifien t d ’auenne nationalité, résidan t en 
France, son t appelés avec leur classe d ’âge e t incorporés dans les 
régim ents é trangers pou r y accom plir le tem ps de service imposé 
par la loi. Toutefois, ceux d’en tre  eux qui on t é té  élevés, depuis 
hu it ans au moins, par une famille iïança iso  ou dans une école fran
çaise, peuvent ê tre  incorporés dans un régim ent français.

B . 12 5
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Les jeunes gens visés au précédent alinéa qu i appartiendraien t, 
par leur âge, à des classes m obilisables, doivent se faire inscrire  
dans les m airies de leu r résidence en cas de m obilisation.

A rt. 4. — Sont exclus de l'arm ée, m ais m is, d’une part, pour le 
temps du service ac tif e t, d’au tre  p a r t, en cas de m obilisation à  la 
disposition des D épartem ents de la G uerre et des Colonies, su ivan t 
la répartition qui sera arrê tée  p ar décret rendu su r la proposition 
des M inistres in téressés:

1° Les individus qui ont é té  condam nés à  une peine c rim inelle ;
2° Ceux qui, ayant été condam nés à une peine correctionnelle de. 

deux ans d’em prisonnem ent el au-dessus, ont été, en ou tre, par 
application de ln rtic lc  42 du code pénal, frappés de l'in terd iction  
de to u t ou partie  de l ’exercice des droits civiques, civils ou de 
fam ille :

3° Les i-elégués collectifs ou individuels ;
4° Les individus condam nés à l’é tranger pour un crim e on délit 

puni p ar la loi pénale française d ’une peine crim inelle ou de deux 
années au moins d’em prisonnem ent, après constatation, par le t r i 
bunal correctionnel du dom icile des intéressés, de la régularité e t 
e t de ia légalité de la  condam nation ;

5° Les individus condam nés à une peine de tro is mois d’em pri- 
sonnem enl au moins, soit p ar application de l'artic le  242 (§ 2 ) du 
code de justice  m ilita ire , pour provocation à la désertion, soit p a r 
application de l’a rtic le  91 de la p résen te  loi, pour m anœ uvres ayant 
pour bu t de favoriser ou provoquer l’insoum ission;

6° Les individus qni ont été l’objet de deux ou plusieurs condam 
nations, dont la dnrée to ta le  est de trois m ois au m oins, pronon
cées soit p a r  application des articles 30 e t 33 de la lo i du 29 ju ille t 
1881, pour diifam ation ou in jure envers los arm ées de te rre  e t de 
m er, soit p a r application do l’artic le  25 do la môme loi, ou de l’a r 
ticle 2 de la loi ilu 28 ju ille t 189-5, pour provocation adressée â 
des m ilitaires, dans le b u t de ies détourner de leurs devoirs m ili
taires et, de l’obéissance qu’ils  doivent à leu rs chefs.

Pendant la durée do leur période d ’activ ité, ap rès leu r renvoi 
dans leurs foyers, daus les circonstances p révues à l’a rtic le  57, et en 
cas de rappel au service p ar su ite  de m obilisation, les exclus sont 
soumis aux dispositions qui régissent les m ilita ires du serv ice actif et 
des réserves, ta n t au po in t de vue de l’application des peines qu'au 
point de vue de la ju rid ic tion , sauf application de l’article  197 du code 
de ju stice  m ilitaire pour l’arm ée de te rre .

Spécialem ent, les dispositions pénales édictées contre les d éserteu rs 
de l'arm ée e t les insoum is sont applicables aux exclus lorsque ceux-ci 
se rendent coupables des faits prévus aux articles 90 et 92 de la p ré 
sente loi e t aux articles 231 e t su ivants du code de justice m ilitaire 
pour l'arm ée du te rre .
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Les dispositions de l ’a rtic le  46 ci-ap rès leu r sont égalem ent appli
cables dans les conditions indiquées au  paragraphe p rem ier dudit 
article . Toutefois, quel que so it le  nom bre de jo u rs  de punition passés 
aux a rrê ts  de rigueu r, en prison ou en cellule, la durée du m aintien 
au service ne peu t excéder une année.

A rt, 5.— Sont incorporés dans les bataillons d ’in fan terie  légère 
d’A frique, sauf décision con tra ire  du M inistre de la G uerre, après 
enquête su r  le u r  conduite depuis leu r so rtie  de prison :

1* Les individus reconnus coupables de crim es e t condam nés seule
m ent à l'em prisonnem ent, par application des artic les 67, 6 8 , e t 463 
du code pénal ;

2° Ceux qui o n t été condam nés correctîonncHcm ent à  six m ois 
d’em prisonnem ent au m oins, so it pour blessures ou coups volon
taires, par application des articles 309 e t 311 du code pénal, soit pour 
violences con tre  les enfants, prévues p a r  l’a rü c le  312, paragraphes 6 
et. suivants du m êm e code;

3° Ceux qui ont été condam nés corrcctionnellem ent à  un mois 
d’em prisonnem ent au moins pour outrage public à la pudeur, pour 
délit de vol, pour délit de recel, escroquerie , abus de confiance ou 
a tten ta t aux  m œ urs, p révu  p ar l’artic le  334 du code pénal;

■5* Ceux qui on t é té  condam nés correctionnellem ent pour avoir fait 
uiotier de sou teneur, délit p révu  p a r  l ’artic le  2  de la loi du 3  av ril 
1903, quelle que soit la durée de la peine ;

5° Ceux qui on t été l’objet de deux ou plusieurs condam nations 
dont la durée totale es t de tro is m ois au m oins, pour rébellion (a rti
cles 209 à  221  du code pénal) ou violences envers  les dépositaires de 
l’au to ritè  e t de la force publiques (artic les 228 e t 230 du code pénal);

6 ü Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condam nations 
dont îa durée totale est de tro is m ois au m oins, pour i ’un des délits 
spécifiés dans le paragraphe 2  du  p résen t article  ;

7° Ceux qui ont été l ’objet de deux ou plusieurs condam nations 
dont la durée to tale e s t do tro is mois au m oins, pou r l’un ou plusieurs 
des délits prévus par les articles 269 à 276 inclusivem ent du code 
pénal ;

S° Ceux qui ont é té  l’objet de deux ou p lusieu rs condam nations 
dont la durée totale est de tro is mois au moins, pou r le délit de filou
te r ie 'd ’alim ents p révu  par l’artic le  401 du code pénal ;

9° Ceux qui o n t été l’objet de deux ou plusieurs condam nations, 
quelle qu’en so it la durée, pour l’un ou p lusieurs des délits spécifiés 
dans le paragraphe 3 du  p résen t article .

Les individus qui, au m om ent de l'appel de leur classe, se tro u 
vent, pour les faits visés au p résen t artic le , dans un établissem ent 
pénitentiaire, son t incorporés dans lesdits bataillons, à l’expiration 
de leur peine, pour accom plir le tem ps de service p rescrit p ar la 
présento loi.
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uiotier de sou teneur, délit p révu  p a r  l ’artic le  2  de la loi du 3  av ril 
1903, quelle que soit la durée de la peine ;
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dont la durée totale est de tro is mois au moins, pou r le délit de filou
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quelle qu’en so it la durée, pour l’un ou p lusieurs des délits spécifiés 
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P our l'application des dispositions qui précédent, il n’est tenu  
com pte des condam nations prononcées à l’é tranger qu’après consta
tation, par le  tribunal correctionnel du dom icile du condam né, de la 
régu larité  et do îa légalité de ces condam nations.

A.r f. 6 . — Aucun m ilita ire ne p eu t ê tre  envoyé aux bataillons d ’in 
fan terie  légère d’Afrique par sim ple décision m inistérielle, sau f dans 
le cas prévu à l’article 1 0 0 .

Les dispositions des artic les 4 e t 5 ci-dessus ne sont pas applica
bles aux individus qui on t é té  condam nés pour faits politiques ou 
connexes à des fa its  politiques.

En cas de contestations, ii es t s ta tu é  p a r le tribnnat civil du  lieu 
du domicile, conform ém ent à  l’artic le  26 ci-après.

Ces individus suivent le sort de la  p rem ière classe appelée après 
l'expiration  de leu r peine.

Tout m ilitaire condamné correctionneltem ent avan t son incorpo
ration à une peine d’em prisonnem ent de moins de six  mois pour 
un  délit spécifié au  paragraphe 2  de l ’article  5 ou à uno peine d’em 
prisonnem ent de moins d’un mois pour un délit spécifié au parag ra
phe 3 du m êm e article  5, peut, en cas d’inconduite  grave, après un 
délai m inim um  de tro is m ois depuis son incorporation , ê tre  envoyé 
dans un bataillon d’infanterie légère d ’A frique. L’envoi est proposé 
p :ir le  com m andant du corps d’arm ée su r l’avis du conseil de 'd isc i
pline e t prononcé p ar le M inisire de 5a G uerre.

Après le même délai, e t en su ivant les règles spécifiées au  paragra
phe précédent, ceux qoi, par des fautes ré itérées contre tes 
règ lem ents m ilitaires uu par leu r mauvaise conduite po rteo t a tte in te  
à la discipline e t constituent un  danger pour la valeur m orale du 
corps de troupe dont ils font partie  peuvent ô tre  envoyés dans les 
sections spéciales, p o u r y com pléter leur tem ps de service actif.

Tout m ilita ire  reconnu coupable d ’une infraction m ilita ire  qualifiée 
crim e, e t condamné seulem ent à l’em prisonnem ent ou aux travaux 
publics par su ite de l’adm ission de circonstances atténuantes, par 
application de la loi du  19 ju ille t 190t, modifiée p a r la loi du 27 avril 
1916, est dirigé, à l’oxpiratton de sa peine, su r  un  bataillon d ’infan
terie légère d’Afrique, pour y com pléter son tem ps de service actif.

Reçoit la même affectation le  m ilitaire qui a encouru du ran t sou 
service une ou plusieurs condam nations spécifiées à  l’artic le  5.

Néanmoins, l ’envoi aux bataillons d’infanterie légère d’Afrique n ’a 
lieu  que si le tem ps de service à accom plir par le m ilitaire n’est pas 
in férieur à  quatre  m ois; dans le  cas contra ire , il est dirigé aur une 
section spéciale.

Les hom m es incorporés en vertu  du p résen t article  e t de l’article  
précéden t dans les bataillons d’infanterie légère d ’A frique ou daus 
les sections spéciales, qni se son t fait rem arquer devant l’ennem i, 
qui o n t accom pli un  acte de courage ou de dévouem ent et ceux qui 
ont tenu une conduite régulière, pendan t six mois, dans les sections
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spéciales et, pendant neuf mois, daos les bataillons d 'in fan terie  
légère d ’Afrique, p eu v en t ê tre  reuvoyés dans un corps de troupe 
ordinaire pour y continuer le u r  service, par décision du  M inistre de 
la G uerre, reudue  su r la proposition de leu rs chefs h iérarch iques.

Le m ilitaire affecté à  un bataillon d’in fan terie  légère d ’Afrique, 
par su ite d’une condam nation pou r infraction m ilitaire, est ipso facto  
ré in tégré dans un corps de troupe ord inaire  lo rsqu’il a obtenu, pos
té rieu rem en t à  l'infraction, une citation à l’ordre-.

La réin tégration  susvisée du m ilita ire cité à l’o rd re  est subordonnée 
à la décision du M inistre de la G uerre lorsqne l'affectation, à «a ba
taillon d’infanterie légère d 'A frique a été m otivée par une ou p lu 
sieurs. condam nations tom bant sous le coup de l’artic le  5.

Art. 7 .— Nul n ’est adm is comme fonctionnaire ou agent dans une 
adm ioiatratiou de PÉtat, des départem ents e t des com m unes, ni ne 
peut ê tre  investi de. fonctions publiques, mêmes électives, s’il n e ju s -  
tifie avoir satisfait aux obligations imposées p ar la présen te loi.

■f. Le tem ps passé sous les d rapeaux p a r  les fonctionnaires, agen ts ou 
sous-agents de toutes les adm inistrations de l’É ta t, par les ouvriers 
et employés des établissem ents de l’E ta t, soit avant soit après leur 
admission dans les cadres, e s t com pté, pour le calcul de l’ancienneté 
de service exigée pour la re tra ite  e t pour l'avancem ent, pour une durée 
équivalente de services civils.

Est égalem ent com pté pour une du rée  équivalente de services 
civils le tem ps légal passé sous les drapeaux par les hommes appar
tenan t à  une classe an térieu re  à la classe 1913.

Ce tem ps est compté en une seule fois, qnet que so it le mode p révu  
par les règ lem ents do chaque adm inistration pou r les avance
m ents de classe, ancienneté ou choix, aussitô t accom pli, si le 
service m ilitaire est fa it après adm ision dans les cadres, ou dés l’en
trée  dans les cadres, s’il a été fait auparavant. Lorsque l ’ancienneté 
ainsi obtenue dépassera le m inim um  de tem ps nécessaire pour 
passer à  la classe supérieure, i ’excédeut en tre ra  en ligne de com pte 
p o u rrav an cem en f.d e  classe su ivan t, y .-

En ce qui concerne les agents soumis an térieu rem ent au régim e 
de l ’artic le  80 de la loi de finances du 30 m ars 1902 e t des décrets 
des t î  novem bre 1803 e t 6 septem bre 1912, le rappel des 
services m ilitaires auquel ils peuven t avoir dro it, se ra  effectué im-> 
m èdiatem ent.

A rt. 8 . — En tem ps de guerre , tout corps organisé, quand il est 
sous les arm es, est soumis aux lois m ilitaires, fa it partie  de l ’arm ée 
e t relève soit du M inistre de la  Guerre, soit du M inistre de la M arine.

11 en est de m êm e des corps de vétérans que le M inistre de la 
G uerre est au torisé à c réer en tem ps de guerre  e t qui sera ien t 
recru tés, par voie d’engagem ents, parm i les hom m es avant accompli 
ia totalité de le u r  service m ilitaire.
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A rt. 8 . — En tem ps de guerre , tout corps organisé, quand il est 
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A rt. 9 .— Les m ilita ires e t assim ilés de tous grades e t de tou tes 
arm es des arm ées do te rre  e t de m er ne prennen t p art à aucun vote 
quand ils sont p résen ts â leu r corps, à le u r  poste cm dans l’exercice 
de leu rs  fonctions.

Ceux qui, au  m om ent de l’élection, se trouven t en résidence libre, 
en non-ac-üvité ou en possession d ’un congé, peuvent vo ter dans 
la com m une su r les listes de laquelle ils sont régulièrem ent inscrits. 
Cette disposition s'applique égalem ent aux officiers des arm es e t dus 
services qni sont en disponibilité ou dans le cadre de réserve.

TITRE II 

A p p e ls  d u  c o n tin g e n t.

C h a p i t r e  p r e m i e r . —  D u recru tem en t.

A rt. 10.— Chaque année, pour la form ation de la classe, les 
tableaux de recensem ent des jeunes gens ayant a tte in t ou devant 
a tte indre  l ’âge de d ix -n eu f ans révolus au cours de l ’année e t dom i
ciliés dans l’une des com m unes du canton sont dressés p a r les 
m aires, dans les formes fixées à l'artic le  28 pour les listes de rec ru 
tem en t :

i° Sur 3a déclaration à  laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs 
parents ou leu rs tu teu rs  ;

2° D'office, d’après les reg istres de l’é tat civil et to u s 'a u t re s  
docum ents e t renseignem ents.

Sont portés su r ces tableaux les jeunes gens qu i sont français, en 
vertu  du code civil e t des lois su r la nationalité.

Ces tableaux m entionnent la profession de chacun des jeunes gens 
inscrits.

Ils son t publiés e t affichés dans chaque com mune suivant les formes 
p rescrites p ar les articles 63 e t 64 du code civil. Cette publication 
doit avoir lieu  au plus tard le l 0r ju in .

Dans le mois qui su it la publication des tableaux de recensem ent 
et ju squ’au 1er ju ille t au plus tard , to u t in sc rit (à défaut, suppléé par 
-un de ses parents ou une personne qualifiée) qui aurait à faire  valoir 
des infirm ités on maladies pouvant, le rendre im propre au service 
m ilita ire , doit on faire la déclaration à la m airie de sa com mune, en 
y joignant, pour constitu tor son dossier sanitaire , tous les certificats 
u tiles. IM ui en est .délivré récépissé.

Ces certificats peuvent ê tre  rem is égalem ent e n c o u rs  de séance 
p ar l ’in téressé lui-m ôm e, soit au  président de la com mission médi
cale instituée par l’artic le  17 de la  présen te loi, soit au  p résiden t du 
conseil de rév ision .

Les déclarations des inscrits sont, à l’expiration des délais, tra n s
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mises par le  m aire à l ’au to rité  com pétente, qoi les com prend, avec 
toutes les pièces s’v rapportan t, dans les dossiers des jeunes gens.

Le dossier san ita ire  ainsi constitué suil-, après son incorporation, 
l'homme déclaré bon pour le service, 11 est jo in t au  carnet sanitaire 
qui doit ô tre établi pour chaque homme incorporé e t le su ivre à 
chaque m utation .

A rt. I i . — Les classes sont incorporées p ar m oitié daus l'année 
suivant celle du  recensem en t,savo ir :

1° Au m ois de mai, les jeuues gens nés avan t le l ur juin de l’année 
de naissance dit con tingent;

2° Au m ois de novem bre, les jeunes gons nés à p a r tir  du l or ju in  
de cette même année.

A rt. 12. — Sont portés sur les tableaux de recensem ent de la classe 
dont la form ation su it l’époque de leu r ma.jorié les jeunes gens qui, 
en vertu  du codé civil e t des lois su r la nationalité, sont F rançais, sauf 
faculté de répudier la nationalité française au cours de leur v ing t- 
deuxième année, lorsqu'il n ’aura pas été renoncé, eu leu r nom et 
pendant leu r m inorité, à l’exercice de ce tte  faculté.

Toutefois, les jeunes gens visés au  précédent alinéa qui, à p a rtir  
de l’âge «le d ix -hu it ans, déclarent avoir l'in tention  de réclam er la 
nationalité française, sont po rtés su r les tahleaux de recensem ent 
de leur classe d’âge.

Sont égalem ent portés su r les tableaux de recensem ent de leur 
classe d'âge les jeunes gens sans famille qui ont été recueillis et 
élevés dans les familles ou daus des écoles françaises depuis plus 
de hu it ans et qui ont déclaré, à p a rtir  de l’âge de d ix -hu it ans, 
avoir l ’ia ten tiou  de réclam er la nationalité française.

A rt 13.— Les individus devenus Français p a r voie de naturalisation, 
réin tégration  ou déclaration faite conform ém ent au i lois, ou à la 
suite d 'un jugem ent, sont portés su r les tableaux de recensem ent de 
la prem ière classe form ée après leur changem ent de nationalité.

Les individus inscrits su r les tableaux do recensem ent en vertu  
du p résen t artic le  ou de l’a rtic le  précédent sont incorporés en môme 
temps que la classe avec laquelle ils ont p ris  p a rt aux opérations de 
recru te n en t. Ils sont tenus d'accom plir le môme tem ps de serv ice, 
actif sans que, toutefois, ce tte  obligation ait pour effet do les m ain
ten ir sous les drapeaux, en dehors des cas prévus aux articles 16, 40 
et i5 .a u  delà de leur tren tièm e année révolue ; ils su ivent ensuite 
le so rt de leur classe d’âge.

Néanmoins, lés individus Français ou devenus Français, qui ont 
servi, soit dans la Légion étrangère, soit pendant la guerre  de t91'<- 
1919 dans les arm ées des puissances alliées ou associées, bénéficient 
d’uue réduction de service actif égale au tem ps de service ainsi 
accompli p a r eux.
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A rt. 9 .— Les m ilita ires e t assim ilés de tous grades e t de tou tes 
arm es des arm ées do te rre  e t de m er ne prennen t p art à aucun vote 
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p ar l ’in téressé lui-m ôm e, soit au  président de la com mission médi
cale instituée par l’artic le  17 de la  présen te loi, soit au  p résiden t du 
conseil de rév ision .

Les déclarations des inscrits sont, à l’expiration des délais, tra n s
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deuxième année, lorsqu'il n ’aura pas été renoncé, eu leu r nom et 
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ten ir sous les drapeaux, en dehors des cas prévus aux articles 16, 40 
et i5 .a u  delà de leur tren tièm e année révolue ; ils su ivent ensuite 
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Néanmoins, lés individus Français ou devenus Français, qui ont 
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1919 dans les arm ées des puissances alliées ou associées, bénéficient 
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accompli p a r eux.
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Ils su iven t dans les réserves le sort, de la classe â laquelle ils de
v ra ien t ap p arten ir d’après leur âge.

Lorsque l ’inscrip tion d’un jeune homme su r les tableaux, de recen
sem ent a été différée par application de conventions in ternationales, 
la durée obligatoire dn service ac tif n e  sub it aucune réduction , sous 
la réserve ci-dessus exprim ée que ce service ne se p rolongera pas 
au delà de la tren tièm e année révolue.

A rt. 14.— Sont considérés comme légalem ent dom iciliés dans le 
canton :

i* Les jeunes gens, m êm e ém ancipés, engagés, établis au  dehors, 
expatriés, absents ou en é ta t d ’em prisonnem ent, si le u r  père ou, en 
cas de décès ou de déchéance rie la puissance paternelle du père , 
le u r  m ère ou leur tu te u r  est domicilié dans une des com m unes du 
canton, ou si leu r père , expatrié, avait son dom icile dans une des
dites com munes 5

2° Les jeunes gens m ariés, dont le p è re  ou la mère, à  défaut du 
père, son t domiciliés dans le canton, à moins qu’ils ne justifien t de 
leu r dom icile réel dans un au tre  canton ;

3° Les jeunes gens m ariés e t domiciliés dans le  can ton , alors 
m êm e que leu r père e t leur m ère n ’y seraient pas dom iciliés;

4" Les jeunes gens nés e t résidan t dans le canton, qui n’v auraien t 
ni leur père , ni leu r m ère, ni leu r tu te u r ;

5° Les jeunes gens résidant dans ie canton, qni ne sera ien t dans 
aucun des cas précédents, e t q u i ne justifieraient pas de leu r ins
cription dans un au tre  canton.

Les jeunes gens résidant soit en Algérie, soit aux colonies, soit 
dans les pays de pro tectorat, sont in scrits su r les tableaux de recen 
sem ent du lieu  de len r résidence.

Sur la justification de ce tte  inscription, ils sont, dans ce cas, rayés 
des tableaux de recensem ent où ils au ra ien t pu ê tre  portés en France, 
par application des dispositions du préseu t article .

A rt. 15.— Sont, d’après îa no torié té  publique, considérés comme 
ayant l’âge requis pour l ’inscription su r les tableaux de recensem ent, 
ies jeunes gens qui ne peuven t p rodu ire  ou n’ont pas produit avant 
la vérification des tableaux de recensem ent, un  ex tra it de registre 

.de l’é ta t civil, constatant un âge différent, 011 qu i, à défau t des re
g istres de l’é tat civil, ne peuvent prouver ou n’ont pas prouvé leu r 
âge conform ém ent à l ’artic le  46 du code civil.

A rt. 1G.— Si dans les tableaux de recensem ent des années p récé
dentes, des jeunes gens ont été omis, ils son t in scrits su r  les tableaux 
de recensem ent de la classe qui est appelée après la découverte de 
l’omission, à moins qu’ils n’aient quarante-neuf ans accomplis à l’épo
que de la c lô tu re  des tableaux, e t soumis à tou tes les obligations 
qu’ils auraien t eu à accom plir s’ils avaient été inscrits en tem ps utile.

1 9 2 3 . —  1er AVRIT. 73

Toutefois, ils sont libérés à titre  définitif avec leu r classe d’âge. 
En temps de g u erre , les omis, aussitô t qu'ils ont été découverts, 

sont ajoutés su r les tableaux de recensem ent d e là  dern ière  classe 
recensée, exam inés, et, s’ils sont aptes, im m édiatem ent incorporés.

C h a p i t r e  II. — De la révision .

A r t . '17 .— Une com mission m édicale com posée de tro is  médecins 
m ilitaires, dont un médecin de réserve ne résidan t pas dans l 'a rro n 
dissem ent, est chargée, avant la séance publique du conseil de révi
sion, de l’exam ea préalable des jeunes gens qui en font la dem ande, 
qu’ils soient inscrits su r les tableaux de recensem ent ou qu 'ils soient 
ajournés des classes précédentes.

La commission exam ine chacun d’eux séparém ent, après avoir 
pris connaissance des dossiers e t renseignem ents sanitaires le con
cernant e t note son ap titude ou son inap titude aux diverses arm es e t 
services de l’arm ée, conform ém ent à ses ca ractéristiques m orpholo
giques e t à ses dispositions professionnelles.

Elle peu t dem ander au conseil de révision que les su jets douteux 
soient soumis à une expertise  médicale e t renvoyés pour cet exa
men devaut des m édecins spécialistes, m ilitaires ou civils, agréés 
par le  M inistre, ou qu’ils soient mis en observation dans nn hôpital, 
sans a ttend re  l’incorporation.

Les jeunes gens qui ne se renden t pas à la convocation, s’ils ne s*y 
font pas rep résen ter ou s’ils n 'ou t pas obtenu un délai, sont p ré
sentés au conseil de révision, comme présum és « bon pour le service 
arm é».

La com position de la commission m édicale e t son fonctionnem ent 
seront fixés p a r une instruction  générale du M inistre de la G uerre .

A rt. 18. — Le conseil de révision est com posé:

Du préfet, p résident ; à son défaut, du secrétaire général et. ex
ceptionnellement., du v ice-présiden t dn conseil de p réfec tu re  ou 
d’un conseiller do préfec tu re  délégué p a r le  p ré te t ;

D’uu m enthre du conseil général du départem ent, au tre  que le r e 
présentant élu dans le  canton où la révision a lieu, désigné p ar la 
commission départem entale, conform ém ent à l ’article 82 de la loi du 
10 août 1871 ;

D’un m em bre du conseil d ;arrondissem crït, au tre  qu’un rep résen 
tant élu dans le canton où la révision a lieu, désigné com m e ci- 
dessus ;à  défaut de conseil d’arrond issem ent le  consei lie r est rem placé 
par un deuxièm e m em bre du conseil général ;

D’un officier général 011 supérieur désigné p ar l’au to rité  m ilitaire .
En cas d ép a rtag é  des voix, celle du présiden t est p répondérante.
Le com m andant de recru tem ent, un m édecin m ilitaire ou, à défaut,
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un m édecin de réserve, no résidant pas dans l’arrondissem ent et 
désigné p a r l ’antorié militait*o, assisten t le conseil de révision. Le 
conseil ne peut s ta tu er qu 'après avoir entendu l’avis du m édecin.

Cet avis est. consigné dans une colonne spéciale, .en face do chaque 
nom , su r ies tableaux de recensement,.

Le com m andant de re m u e m e n t est en tendu , dan,s l’in té rê t de la 
loi toutes les t'ois qu'il le dem ande e t p eu t faire consigner ses 
observations au procès-verbal de la  séance.

Le sous-préfet de l’arrondissem ent e t les m aires des com m unes 
auxquelles appartiennent les jeunes gens appelés devant le conseil de 
révision assistent aux séances. Ils on t le d ro it de p rése n te r des obser
vations.

En cas d’em pêcbem ent des m em bres du conseit général ou du. 
conseil d’arrondissem ent, le p réfet les fait suppléer d’office par des 
m em bres -appartenant â  la m êm e assem blée que l’absen t; ces m em 
bres, désignés d’office, ne peuvent ê tre  lus rep résen tan ts élus du 
canton où la revisiou a lieu.

Dans les colonies, les a ttribu tions du préfet e t des conseillers d 'ar
rondissem ent sont dcvoluos aux gouverneurs ou à leu rs délégués et 
aux conseillers généraux. Dans les colonies oh ii n 'existe pas de con
seillers généraux, des décrets rég leron t la composition des conseils 
de révision.

A rt. 19. — Le conseil de révision se transporte  dans les divers 
cantons.

Il peu t, su r l'autorisation du M inistre, visiter los jeunes gens d’un 
canton au chef-tieu d’un au tre  canton du moine départem ent; dans 
ce cas, les jeunes gens reçoivent, s’ils en font la dem ande, le m on
tan t de leurs frais de transport pour l ’aller e t le retour.

A l’ouverture de la séauce, les tableaux do recru tem en t de chaque 
com m une sont exam inés e t lus à liante voix.

Les jeunes geus son t p résen tés p a r le p résident de !a commission 
médicale ou son délégué, qni fait coum utre l’avis de la commission 
su r chacun d’eux en ce qui concerne son aptitude aux diverses arm es 
ou services de Form ée; les observations ayant un ca ractère s tr ic 
tem en t médical sont faites à huis clos.

Le conseil de révision, après avoir entendu, s’il y  a lien, ies jeunes 
gens, leu rs parents ou représen tan ts dans leurs observations, rend  ses 
décisions.en séance publique.

La décision concernant les conscrits soumis â l ’expertise médicale 
visée à l’artic le  17 est renvoyée à la séance finale du conseil de révi
sion, qui sta tue su r  le vu des certificats établis p a r les médecins 
experts, en dehors de la présence des in téressés; ceux-ci sont avisés 
u lté rieu rem ent de cette décision.

Le conseil de révision statue égalem ent sur les réclam ations p ré 
sentées ainsi que su r  les causes d ’exem ption prévues par l’artic le  20 
de la ̂ présente loi.

1 9 2 3 . —  1 er AVRIL 75

Il examine la situation  des omis e t prend à le u r  égard l’une des 
décisions suivantes :

Sont excusés ceux qui, ayant, déposé hu it jours au moins avant la 
réunion du conseil une dem ande ten d an t à justifier leur non-inscrip
tion su r  lo tableau de recensem ent des années précédentes, p rouvent 
que l'omission de leur nom su r Je tableau ne peu t ô tre im putée â  leur 
négligence.

Sont, au contraire, annotés com m e devant ê tre  incorporés dans u n  
corps éloigné de le u r  domicile :

1° Les om is condam nés p ar les tribunaux p ar application de l ’a r 
tic le  8 6  ei-apxès ;

2ü Ceux dont les excuses n ’ont pas é té  admises.
Dans le cas où une in ten tion  frauduleuse a été relevée, le conseil 

renvoie ces jeunes gens devant les trib u n au x .
Si les jeunes gens ne se rendent pas à la convocation du conseil de 

révision, s’ils ne s’y font pas représen ter, ou s’ils n ’on t pas obtenu 
uu délai, ils sont déclarés « bons pour ie service arm é » ot incorporés 
dans un corps de troupe. A leu r arrivée au  corps, ils sont soumis à 
un examen médical e t p résen tés devant .une com mission de réform e 
qni sta tue su r  le u r  cas.

La présom ption d 'origine p révue p ar l’artic le  47 ne joue pour eux 
qu’à p a r tir  do la décision d e là  commission de réform e.

En cas de m obilisation, il peut, Être form é plusieurs commissions 
médicales e t plusieurs conseils du révision dans un même départem ent.

A rt. 2 0 . — Au poin t de vue des ap titudes physiques, le eonseil de 
révision classe les jeunes gens p résen tés en quatre  catégories :

1° Ceux qui sont reconnus bons pour le service arm é;
2* Ceux qui. é tan t a tte in ts  d’une infirm ité relative sans ê tre  faibles 

de constitution, sont reconnus bous pour le service auxiliaire;
3° Ceux qni, étan t d’une constitution physique trop  faible, sont, 

ajournés â uu nouvel exam en;
5“ Ceux chez qui uue constitution générale m auvaise ou certaines 

infirm ités déterm inen t une im potence fonctionnelle, partielle, ou 
totale et qu i son t exem ptés de to u t service m ilitaire, soit arrné, soit, 
auxiliaire.

11 est délivré aux jcunc3 gens de- ces deux dern ières catégories, 
pour justifier de leu r situation, nu livret individuel qu’ils son t tenus 
de présen ter à toute réquisition  des au to rités m ilita ires, jud ic ia ires 
ou civiles.

Les hommes des deuxièm e et quatrièm e catégories e t les hommes 
réform és par la com mission de réform e sont as tre in ts â se p résen ter 
et. à subir l ’examen d’une commission de réform e :

1° A la date du passage de leu r classe dans la disponibilité;
2° Cinq ans après la visite p récédente;
3° Cinq ao 3 après ce tte  seconde visite.
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Toutefois, les exem ptés e t réform és qui p résen tera ien t des infir
m ités, maladies ou m utilations irrém édiables sont dispensés de ces 
tro is  exam ens. La liste des causes'd ’exem ption e t de réform e en tra î
nan t cette dispense sera a rrê tée  p ar une instruction  m in istérie lle  sur 
l'ap titude physique au service m ilita ire .

Les hommes de la deuxièm e catégorie sont, en outre, astre in ts , 
pendant la  durée de leu r service actif, à subir l’examen d’une com
mission de réform e au bou t de six mois de service e t au bout d 'u n  
an de service.

Les hommes de la deuxièm e catégorie reconnus à  l ’un  quelconque 
des examens susvisés aptes an  service arm é, son t im m édiatem ent 
classés dans îa  p rem ière  catégorie.

Les exem ptés e t réform és reconnus aptes au  service m ilita ire  sont 
im m édiatem ent soumis aux obligations de leur classe d’âge.

L ’em ploi de chacun est fixé dans la m esure du possible, suivant 
ses aptitudes professionnelles, physiques e t morphologiques.

Art. 21. — Les jeunes gens ajournés à  un nouvel examen du con
seil de révision sont astre in ts â com paraître à nouveau devant le 
conseil de révision du canton devaut lequel iis ont com paru, à moins 
d’une autorisation  spéciale les adm ettan t à com paraître devant un 
a u tre  conseil. Ceux qui, lors de ce deuxièm e examen, sont reconnus 
aptes au service arm é ou auxiliaire, font uu an et dem i de service; 
ceux qui ne sont susceptibles d’ê tre  classés ni « bon service arm é », 
ni « bon service auxiliaire s sont ajournés ou exemptés.

Les jeunes gens ajournés à ce secoud examen son t astre in ts  à 
com paraître à nouveau, t’année suivante, devant le conseil de rév i
sion du canton devant lequel ils ont com paru, â  moins d’une au to ri
sation spéciale les adm ettan t à com paraître devant un  au tre  conseil; 
ceux qui, lors de co troisièm e exam en, sont reconnus aptes au ser
vice arm é ou au service auxiliaire font un  an de se rv ice; ceux qui 
ne sont susceptibles d’ê tre  classés n i « bon service arm é », ni « bon 
service auxiliaire » sont ajournés ou exem ptés.

Les jeunes gens ajournés à  ce troisièm e examen sont astre in ts  à 
com paraître  à nouveau l’année suivante devant le conseil de rév i
sion, dans les conditions indiquées aux deux précédents a linéas’ ceux 
qui, lors de ce quatrièm e exam en, sont reconnus ap tes au service 
arm é ou service auxiliaire font six mois de service. Les au tres sont 
définitivem ent exem ptés.

La réform e tem poraire n° 2 (cause non attrihuab le au service) est 
renouvelable pour les hommes du contingent dans les m êm es con
ditions et selon les m êm es règles que l'a journem ent. Par contre, le 
tem ps passé en  réform e tem poraire  n° i  (cause a ttrihuable au  se r
vice) com pte comme service actif.

Les ajournés, reconnus bons pour le service arm é ou auxiliaire, 
comme les réform és tem poraires sont, après leur passage dans la 
p rem ière rése rv e , astre in ts aux obligations de le u r  classe d’âge.

1 9 2 3 . —  1 er AVRIL 77

A rt. 22. — L’nn des deux frères inscrits la m ême année su r les 
tableaux de recensem ent ou ta isan t partie  du m êm e appel, e t en cas 
de désaccord on tre  eux, le plus jeune p eu t ob ten ir, su r  sa dem ande, 
un sursis lu i perm ettan t de n’ê tre  incorporé qu’après l’expiration du 
tem ps obligatoire dn service de l’au tre  frère.

Il en est de m ême de celui qui, au  m om ent des opérations du 
conseil de révision , a un  frè re  accom plissant la durée légale du 
service actif.

Le jeune  soldat qui a obtenu un  sursis d’incorporation  dans les 
conditions prévues au p ré se n t article  a la faculté d’y renoncer u lté 
rieu rem ent. 11 en fait la dem ande éerite  au com m andant dn bureau 
de recru tem en t de son dom icile, mais son incorporation n’a lieu 
qu’avec celle de la fraction appelée im m édiatem ent après sa renon
ciation.

A rt. 23. — En tem ps de paix, des sursis d’incorporation  d’un an, 
renouvelables d’année en année, ju sq u ’à l ’âge de virigi-cinq ans, peu
vent ê tre  accordés aux jeunes gens qui en font la dem ande, qu’ils 
aient été classés p ar les conseils de rév ision  dans le service arm é ou 
dans le service auxiliaire .

A cet effet, ils doivent étab lir que, soit à raison de le u r  situation  
de soutiens de fam ille, soit dans l ’in té rê t de leurs études, soit pour 
leu r apprentissage, soit, pour les besoins de l’exploitation agricole, 
industrielle , com m erciale à laquelle ils appartiennent, soit à raison 
de leu r résidence à l ’étranger, il est indispensable qu’ils ne so ien t pas 
enlevés im m édiatem ent à leu rs travaux.

Les jeunes gens qui ont obtenu uu sursis d’incorporation d’un an , 
renouvelable, ae  sont incorporés, s’ils on t com m encé à jo u ir  du 
sursis qui leu r a  été accordé, qu’à  l ’expiration dudit sursis.

Indépendam m ent des sursis renouvelables d’année en année, un 
sursis d’incorporation de six mois p eu t ê tre  accordé une fois dans 
l’in té rê t des études, de m anière â am ener la fin de la période des 
snrsis à coïncider avec la fin de la période scolaire e t l ’incorporation 
du dem i-contingent.

Les sursis accordés, pour études, aux étud ian ts on m édecine, en 
pharm acie ou en chirurgie den taire , ou aux élèves vétérinaires p eu 
vent ê tre  aceordés jusqu’à vingt-sept ans.

Les dem andes de sursis adressées aux m aires, dans les deux m ois 
qui précèdent les opérations du conseil de révision, son t in stru ites 
par lu i; le conseil m unicipal donne son avis m otivé. Elles sont 
envoyées au préfe t e t transm ises p ar lui, avec ses observations, au 
conseil de révision qui statue.

Les dem andes de su rsis d’incorporation , qui n’ont pu ê tre  fo rm u
lées au cours de la session ord inaire  du conseil de révision cantonal, 
sont exam inées dans uno session ex traordinaire tenue au  mois 
d’octobre.

^ Le sursis d’incorporation ne confère aucune dispense. Les jeunes
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gens qu i o n t obtenu dos sursis d’incorporation su r  leu r dem ande 
su iven t le  so rt de le u r  classe d’àge, à p a rtir  du m om ent où ils ont 
rem pli leurs obligations dans 1© service actif o t dans la disponibilité.

En tem ps de guerre, l’effet des sursis accordés en vortu  du p résen t 
article  ou de l’article  précédent est suspendu, e t ces jeu n es gens sont 
appelés avec leu r classe d’âge.

A rt. 24’. ■— Les fam illes des m ilita ires appelés de l’arm ée d© te rre  
e t de l’arm ée de m er, rem plissan t effectivem ent, avant leu r départ 
pour le  service, les devoirs de soutiens indispensables de fam ille, ont 
d ro it, sur leu r dem ande, en tem ps do pair,, à une allocation jo u r 
nalière fourn ie  par l'É ta t, pendant la présence de ces jeunes gens 
sous les drapeaux- Le nom bre des allocations ne p ou rra  pas dépasser 
10  p . 100 du contingent.

Dans cotte lim ite, les allocations aux fam illes reconnues nécessiteuses 
sont accordées d’abord aux familles dos jeunes gens appelés pour 
accom plir leu r tem ps de service actif, qui sont m ariés e t pères de 
fam ille, ensuite aux veuves e t aux familles de quatre  enfants et plus, 
et, enfin, aux au tres fam illes nécessiteuses.

C ette allocation est m ajorée en  raison du nom bre des enfants âgés 
de moins de seize ans à la charge du soutien de fam ille.

Le chiffre de l’allccation  est fixé à  1 f r .  60 et celui do la majoration 
â 0 fr. 60 pour le p rem ier en fan t, â 0 fr. 70 pour Jo second, a 0 fr. 80 
pour le troisièm e, à  t frane pour le quatrièm e; chaque enfant en 
sus du quatrièm e enfant a d ro it à une m ajoration supérieu re de 
0  l’r .  2 0  à celle du précédent.

T 'ourles familles résidant, hors do France, les ta rifs  son t fixés par 
d éc re t.

Les fam illes des engagés ont d ro it aux mêmes allocations que celles 
des hom m es du contingent, mais seulem ent pendant la durée légale 
du service obligatoire.

Les m êm es allocations sont dues aux familles des m ilitaires qni, 
pendant leu r présence sous les drapeaux, ju tifieut de leu r qualité de 
soutiens indispensables de famille. Leur nom bre ne p eu t pas dépasser 
2 p . iOO du contingent. L’allocation a  pour point de départ, so it le 
jour de l’incorporation, soit le jo u r du dépôt de la dem ande à la 
m airie, daus le cas où le dépôt est postérieur à l’incorporation .

Les mêmes allocations sont dues, pendant la durée des périodes 
d’instruction , aux familles des hom m es des réserves qui, au m om ent 
de lour convocation, rem plissent effectivem ent les conditions de 
soutiens indispensables de fam ille. L eur nom bre ne peu t dépasser 
12  p , 100  du nom bre des hom m es appelés m om entaném ent sous les 
drapeaux. Dans ce tte  lim ite, les allocations doivent ê tre  accordées, 
ainsi qu 'il est d it au  deuxièm e alinéa du p résen t article .

Les crédits nécessaires au paiem ent des allocations prévues au 
p résen t a rtic le  son t inscrits au  budget du  M inistère de l’Hygiène, de 
l’A ssistance e t  de la  Prévoyance sociales.

1 9 2 3 . —  1er AVRIL 79

Les dem andes sont adressées p ar les familles au m aire de la com
mune. 11 en est. donné récépissé. Elles doivent com prendre à l ’appui :

1° Le relevé des contributions payées p a r la  famille e t certifié par 
le percep teur;

2° Un état certifié p ar lo m aire de la  com m une e t ind iquant le 
nom bre e t la position des m em bres do la fam ille vivant sous le mémo 
to it ou séparém ent, les revenus e t les ressources do chacun d’eux.

Les dem andes form ulées après l ’incorporation doivent ê tre  accom
pagnées, en ou tre , des pièces ci-dessus, de l’é tat signalétique e t des 
services du m ilita ire  en cause.

Lo conseil m unicipal ém et su r chaque dem ande un avis motivé.
Le dossier ainsi constitué est transm is an p réfe t qui, dans le mois, 

provoque une enquête de la gendarm erie su r  îa  situation m atérielle 
de la famille e t ém et un avis m otivé.

Le dossier, ainsi com plété, re s te  déposé à la m airie pendant quinze 
jours. Acte de ce dépôt est notifié au dem andeur. Celui-ci peu t en 
prendre connaissance e t p résen te r par éc rit ses observations.

A l’expiration de ce délai de quinzaine, le m aire transm et le  dos
sier à un conseil com posé du juge de pais, p résiden t, du contrô leur 
des contribu tions d irectes, du receveur de l ’en reg isirem eut, d ’un  
délégué du bureau d ’assistance e t d 'un  délégué de sociétés de secours 
m utuels approuvées.

Ce conseil sta tue su r  la dem ande d’allocation. Sa décision doit ê tre  
m otivée; elle es t rendue  eu  séance publique e t notifiée dans la hu i
taine p ar le greffier, ta n t au dem andeur qu’au p réfe t du  départem ent. 
Cette notification p o rte ra  l’indication du délai d’appel.

Dans le m ois de ce tte  notification, appel p eu t ô tre in te rje té , tant 
par le dem andeur que p ar le p réfe t du départem ent.

Cet appel est m otivé.
11 obi po rté  devant le  tribunal civil de l’arrondissem ent qui sta tue  

en cbam bro du  conseil, su r pièces et sans frais, l’in tim é ayant été 
appelé à fourn ir une réponse écrite  aux m otifs invoqués dans Facto 
d’appel qui lui aura été notifié.

Lorsqu’il s’agit de familles résidan t à l ’é tran g er e t rem plissant les 
conditions du p résen t article, les dem andes d’allocation sont adressées 
ail consul do la ville de leur résidence qui les in s tru it e t sta tuo  par 
des décisions m otivées, com m uniquées aux intéressés e t au M inistre 
des Affaires étrangères.

Un règ lem ent d ’adm inistra tion  publique déterm inera les conditions 
d’application du p résen t article.

A rt. 25, — Sont considérés comme ayant satisfait à l’appel de leu r
classe :

i° Les jeunes gens son» les drapeaux en vertu  d’un engagem ent ou 
ayant te rm iné leu r service en vertu  d’un engagem ent;

2” Les jeunes m arins portés su r les reg istres m atricules de Tinscrip-
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tion  m aritim e, conform ém ent aux règles p resc rites  p a r la loi sur 
l’inscrip tion  m aritim e du 24 décem bre 1896.

Les jeunes m arins qui se font rayer de l’inscription m aritim e sont 
tenus d’en faire la déclaration au m aire de leur com m une dans ies 
deux mois, de re tire r  une expédition de leu r déclaration e t de îa 
soum ettre  au p réfe t du départem ent, sous les peines p révues à  l 'a r 
tic le 94 ci-après.

Ils son t tenus d’accom plir dans l’arm ée active le tem ps de service 
p resc rit p a r la  présen te lo i; toutefois, le tem ps déjà passé par eu s  
au service m ilitaire de l’É ta t est dédu it de la  durée légale du 
service.

A rt. 26. — Lorsque îes jeunes gens portés su r  los tableaux de 
recensem ent o n t fa it des déclarations dont l’admission ou le re je t 
dépend de la décision à in terven ir su r des question? judiciaires rela
tives à leu r é ta t ou à leurs d ro its  civils, le conseil de révision 
ajourne sa décision ou ne p rend  q u ’une décision conditionnelle.

Les questions son t jugées contrad icto irem ent avec le  p réfe t à la 
requête  de la partie  la plus diligente. Le tribunal civil du lieu du 
domicile sta tue sans délai, le m in istè re  public en tendu.

Le délai de l ’appel e t du recours en  cassation est de quinze jo u rs  
francs à p a rtir  do la signification de ia décision attaquée.

Le recours est, ainsi que l’appel, dispensé de la consignation 
d’amendes.

L’affaire es t portée d irec tem ent devant la  cham bre civile.
Les actes faits en exécution du p résen t artic le  sont visés pour 

tim bre  e t enregistrés g ra tis .
Les paragraphes 2, 3, 4, 5 e t 6  du présent, artic le  son t applicables 

au  cas p révu  p ar l’article  6  de la p résen te loi.

A rt, 27. — Hors les cas prévus par ies articles 6  e t 26, îes déci
sions des conseils de révision son t définitives. Elles peuven t néan
moins ê tre  attaquées devant le  conseil d’É ta t pour incompétence, 
excès de pouvoir ou violation de la loi.

Le recours au Couseil d’É la t n’a pas d’effet suspensif.
L’appelé peu t toujours réclam er le bénéfice de l'annnlation , m ême 

si elle est prononcée su r ie recours du M inistre form é dans l’in térêt 
de la  loi.

Les décisions peuvent ê tre  aussi revisées par les conseils de ré v i
sion eux-m êm es pour l’un des motifs ci-après : e r re u r  m atérielle dans 
les pièces su r le vu desquelles la  décision a été prise, défaut de ju s 
tification im putable aux fonctionnaires ou agents civils ou m ilitaires 
chargés d 'étab lir les pièces ou de les transm ettre .

La demaude de révision est examinée dans la session qui su it im m é
diatem ent la découverte de l’e rreu r .

Elle es t in troduite p a r  le M inistre d e  la G uerre, soit d'office, soit 
à la requête de l'in téressé.

1 9 2 3 . —  1 er Avrm- 81

Art. 28. — A près que le  conseil de revision a sta tué  su r  la situa
tion des jeu n es gens, ainsi que su r toutes les réclam ations auxquelles 
les opérations peuven t donner lieu, les listes A et B du rec ru tem en t 
cantonal de la classe sont définitivem ent a rrê tées e t signées p ar le 
conseil de revisiou, ainsi que par les m aires des com m unes in té 
ressées.

La liste A com prend les jeunes gens nés avan t le i ec ju in  de l’année 
de naissance du con tingen t; la  lis te  B com prend les jeunes gens liés 
à p a rtir  du 1er ju in  de l ’année de naissance du contingent. Ces listes, 
établies chacune p ar o rdre alphabétique e t divisées chacune en sept 
parties, com prennent :

•1° Les jeunes gens déclarés p ropres au service, arm é, sauf ceux 
visés au paragraphe 6 ;

2° Les jeunes gens classés dans le  service auxiliaire de l ’arm éo, sauf 
ceux visés au paragraphe 6  ;

3° Les jeunes gens liés au service en vertu  d’un  engagem ent, d’un 
rengagem ent, d’un brevet ou d’une com m ission, e t tes jeu n es m arins 
inscrits ;

4° Les jeunes gens exclus en v ertu  des dispositions de l’artic le  4;
5° Les jeunes gens qui sont ajournés conform ém ent au paragraphe 3 

de l’article 2 0  ;
6 ° Les jeunes geus qui on t obtenu un sursis conform ém ent aux a r ti

cles 22 e t 23 ;
7e* Les exem ptés.

A rt. 29. — Il e s t tenu , par subdivision de régioD, un  reg istre  m atri
cule su r lequel sont portes tous les jeunes gens in sc rits  su r les listes 
de recru tem en t cantonal.

Ce registre com porte un exem plaire des em prein tes digitales des 
jeunes soldais.

il m entionne l'incorporation de chaque homme inscrit ou la positition 
dans laquelle il est laissé et, successivem ent, tous les changem ents 
qui peuvent su rven ir dans sa situation jusqu’à sa libération définitive.

Tout homme in sc rit sur le reg istre  m atricule doit recevoir un liv re t 
individuel com portant ses em prein tes digitales et, à p a rtir  du m om ent 
où il est libéré du service actif, uu fascicule indiquant ses obligations 
ou cas de m obilisation. L’iuteresso est tenu  de p résen ter son liv re t 
<-Jt ce fascicule à tou te réquisition dos au to rités m ilitaires, judiciaires 
ou civiles.

Le liv re t doit ê tre  mis à jou r, en particu lie r au point d© vue p ro 
fessionnel, à chaque passage daus une des catégories fixée,s p a r l’ali
néa 2nde l’article 2  de ia présente loi.

Ln cas d’appel, ou de rappel à  l ’activité, ou de convocation pour 
des périodes d’exercices, la présentation du. liv re t individuel e t du 
fascicule doit avoir lieu dans les v ing t-quatre  heures de la réquisition .

En tou t au tre  cas, le délai est de hu it jo u rs .
B , i s  i6
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B , i s  i6
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C h a p i t r e  III. — D u'recru tem en t des cadres .

A rt. 30. — Les jeunes gens admis aux écoles m ilitaires assurant 
le  recru tem en t des officiers de ca rriè re  con tracten t u n  engagem ent 
d u n e  durée égale au tem ps qui doit s’écouler ju sq u ’à  leu r sortie  des 
différentes écoles, augm enté de six ans.

Cet engagem ent est résilié pour ceux qui n ’ont pas satisfait aux exa
mens de sortie  ou qui on t q u itté  l’école pour une cause quelconque. Les 
prem iers sont astre in ts  à une annéedeserv ice  dans un corps de troupe, 
où ils e n tre n t comme soldats, les seconds doivent parfaire, com m e 
soldats ou sous-officiers, la du rée  légale du service, la durée de leur 
service ac tif  postérieu r à  leu r départ de l’école ne pouvant ê tre  infé
r ieu re  à un an.

Les jeunes gens ayan t satisfait aux  exam ens de sortie  son t nom m és 
sous-lieutenants daus l ’arm ée active.

E q ce qui concerne l'École polytechnique, ceux de ces jeunes gens 
qui, ayant sa tisfa it aux exam ens de so rtie , son t classés dans un service 
civil de l 'É ta t son t au torisés â donner leur démission d’officiers de 
l’arm ée active à l’expiration d’une année de service accomplie comme 
officiers, partie  à l’école d’application, p a rtie  dans un corps de troupe, 
ils sont alors versés daus ie cadre des officiers de réserva. Ceux qui 
q u itte ra ien t le  service civil de l’É ta t avan t ia  Hu de rengagem ent 
p révu  au p rem ier alinéa du p résen t article sont tenus d’en com pléter, 
daus l ’arm ée ac tive , com m e officiers de réserve, la durée intégrale .

L’engagem ent prévu au  prem ier alinéa ost résilié pour ceux des 
jeunes geus de ladite école qui, ayant satisfait aux exam ens de sortie, 
n ’ont obtenu aucun des em plois dem andés p ar eux. Ces jeunes gens 
ne son! pas, contra irem ent aux dispositions du  troisièm e alinéa du 
p résen t article , nom m és sons-lieutenants dans l’arm ée active, mais 
ils accom plissent, â le u r  sortie  de Pécole, une aim ée de service, dont 
six mois dans un peloton d:élèves-offîciersde réserve, à la fin desquels 
iis se présentent au  concours d ’officiers de réserve ; ils te rm inen t 
ensuite leu r année de service dans un  corps de troupe où ils  sont 
admis comme officier do réserve, comme sous-officier ou comme simple 
soldats suivant le résu lta t du concours.

L’engagem ent p révu  au p rem ier alinéa ne peut ê tre  résilié pour les 
jeu n es geus qui en tren t à  l’École polytechnique après ia lim ite d’âge 
ordinaire.

A rt. 31. — Peuvent ê tre  nommés officiers de com plém ent, en  o u tre  
de ceux visés aux ai-ücles suivants :

1® Les m ilita ires ayant serv i dans l’arm oc active comme officiers ;
2° Les m ilita ires ayant servi dans l'arm ée active comme sous- 

officiers, s ’ils ont accompli an  moins cinq ans de service ac tif ou suivi 
les cours d’un des pelotons d 'éléves-officiers de réserve prévus â
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l article 32 e t sub i avec succès le concours d’officier de réserve, sauf 
exception de l ’artic le  37 en  ce qui concerne les étudiants en m éde
cine, en pharm acie ou en a rt den taire , e t les élèves des écoles vété
rinaires» accom plissant leu r service ac tif dans le service de san té  ou 
le service vétérinaire  ;

3° Les sous-officiers ayan t obtenu» soit à l'exp ira tion  du service 
actif, soit au  cours d ’une période d ’instruction  volontaire ou obliga
toire, le certificat de chef de section. Le M inistre fixe chaque année 
le nombre des places de sous-lieu tenan t de réserve qui son t réservées 
à cette catégorie, sans que ce nom bre puisse ê tre  in férieu r an  dixième 
des places d isponib les.

A rt. 32. — Chaque année, dans un certain  nom bre de v illes de 
garnison, le M inistre de la G uerre  organise des pelotons d 'élèves- 
olficiers de réserve.

Les concours d ’adm ission à  ces pelotons o n t lieu d’après les règles 
fixées par une instruction  m inistérie lle .

Art. 33. — Tous les jeunes Français incorporés, appelés ou enga
gés, par devancem ent d ’appel peuvent, à  leu r en trée  au  corps > 
demander leu r admission à un peloton p répara to ire  au peloton d’élèves 
officiers de réserve ; l’adm ission à ce peloton p réparato ire  ost p ro 
noncée à la  su ite d’un, examen spécial. La durée de l'instruction  au 
peloton p répara to ire  est de six mois, à la su ite  desquels les jeunes 
gens visés au  p résen t artic le  sont, adm is, ap rès concours, dans un 
peloton d’ôièves-pfüciers de rése rv e . La durée de l’instruction  au 
peloton d’élêves-offiniers do réserve est de six mois, à la su ite  
desquels les jeunes gens reçus au concours son t nom m és officiers 
de réserve ou sous-officiers e t  te rm inen t en ce tte  qualité leu r service 
actif.

Les engagés e t  rengagés peuven t se p résen ter dans les conditions 
fixées ci-dessus, au  concours d’adm ission an peloton d’élèves-officiers 
de réserve qui précède d’un an  l'expiration de leu r contrat.

A rt. 34. — Une p réparation  m ilita ire  supérieu re ayant pour 
objet la form ation de fu tu rs  officiers de rése rve  est in stituée  à 
l’usage des jeunes F rançais des établissem ents d ’enseignem ent de 
tous ordres (écoles civiles, facultés, un iversités, in s titu ts , e tc .), 
dans lesquels le  niveau m oyen des études es t jugé suffisam m ent 
élevé ; son program m e, p o rtan t en principe su r deux années d ’études, 
est arrê té  p a r le M inistre de la G uerre d 'accord avec les au tres 
Ministres intéressés.

Un règlem ent d ’adm inistration publique fixera la lis te de ces établis
sements qui seront classés en deux catégories :

D une p art, ceux pour lesquels ,en raison du régim e in té rieu r  appli
qué, du caractère de l’enseignem ent professé, de la natu re  des diplôm es

l’E ta t ou  b revets équivalents délivrés eu flu d ’études, la préparation
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m ilita ire  supérieure sera organisée e t obligatoirem ent donnée à  tous 
les élèves;

D’au tre part, ceux dans lesquels la p réparation  m ilita ire  supérieure, 
facultative, n epourra  ê tre  donnée qu’aux élèves réalisant déjà certaines 
conditions de scolarité m iuim a, à p réc iser p a r  le règ lem ent sus visé.

Les jeunes gens ayant suivi les cours des établissem ents p récités qui 
en fin de scolarité :

4° Ont obtenu le b rev e t de p réparation  m ilita ire  supérieure;
2 ° Ont acquis le b rev e t ou diplôm e délivré par un  des établissem ents 

de la p rem ière catégorie, ou, s'ils on t appartenu  à un établissem ent 
de la deuxièm e catégorie, réalisé certaines conditions do scolarité 
m inim a, à  fixer p ar le règ lem ent susvisé,
son t adm is de droit, s n r le u r  dem ande, dans un peloton d’élèves-ofli- 
ciers de réserve au m om ent de l’incorporation du dem i-contingent.

Iis sont au torisés à se p résen te r au concours d'officiers de réserve 
après six mois de présence au peloton.

S’ils son t nommés officiers de réserve on sous-officiers, ils term inent 
en cette qualité un an de service actif ; s’ils n ’ob tiennent pas la 
m oyenne pour ê tre  nommés sous-officiers ils ren tren t dans la  règle 
com m une e t te rm inen t le u r  d ix -hu it mois de service actif.

A rt, 35. — Tout jeune Français âgé de plus de dix-huit, ans, pourvu 
du b revet de préparation  m ilita ire  supérieure, qui n’a  pas satisfait 

aux coudilions de scolarité requises pou r e n tre r  de droit dans un 
peloton d ’élèves-ollicicrs de réserve, peut se p résen ter avant son 
incorporation au concours d’admission à uu peioton d’élèves-officiers 
do réserve.

S’il est reçu à ce concours, e t si, après six mois de peloton, il est 
nom m é officier de réserve ou sous-officier, il term ine en cette qualité 
un  an de service a c tif ; s inonil term ine dix-huit mois de service aclit.

A rt. 36. — Les concours pour officiers de réserve ont lieu a 
l’expiration d e là  période d’instruction  des pelotons.

Le nom bre total des places d ’officiers (sous-licutenants des réserve 
ou assimilés) à a t tr ib u e r  dans les diverses arm es ou services, ainsi 
que la m oyenne des points à ob ten ir pour ê tre  admissible, sont fixés 
par le M inistre de la G uerre.

Les candidats sont uommés sous-lieutenants de réserve ou assimilés 
des arm es e t services, par o rdre de classem ent e t ju squ 'à  concurrence 
des places disponibles. Ils te rm in en t eu cette qualité leu rs dix-huit 
mois de service actif-

Les candidats placés im m édiatem ent après ceux-ci, qui ont obtenu 
une m oyenne supérieure â celle fixée, sont nom m és sous-officiers 
dans un corps de troupe, en surnom bre de l’effectif des sous-officiers. 
Ils term inent en cette qualité leurs dix-huit mois de service actif.

Les candidats qui n ’on t pas obtonu la m oyenne fixée term iuent

1 9 2 3 . —  1er a v r il 85

leur service ac tif comme sim ples so lda ts . Ils peuvent ê tre , u lté rieu re
ment, nommés caporaux ou brigadiers e t sous-officiers.

Art. 37. — Les étudiants en m édecine, eu pharm acie ou en a r t  
dentaire, e t les élèves des écoles vétérinaires accom plissent leur se r
vice ac tif dans le  service de santé ou le service vétérinaire .

Dans les facultés de m édecine e t de pharm acie, dans les écoles de 
plein exercice ou préparato ires de m édecine e t de pharm acie, dans les 
écoles vétérinaires, il est institué  une préparation  m ilitaire supérieure 
spèciale, dont les différents program m es, p o rtan t su r  doux années 
d’études, sont a rrê tés  après en ten te  en tre  le M inistre do la G uerre, 
d’uoe part, le M inistre de l'Instruction  publique ou le M inistre de 
l’Agriculture, d’au tre  p a r t ;  elle est facu lta tive  :

Los étudiants ou anciens étud ian ts en m édecine, en pharm acie, 
ou en a r t  dentaire, e t les élèves ou anciens élèves des écoles v é té ri
naires, qui on t obtenu le brevet de p réparation  m ilitaire supérieu re 
spéciale accom plissent, en fin de sursis :

a) Un an de service, dont six mois comme m édecins, pharm aciens, 
dentistes ou vétérinaires auxiliaires, et six mois com m e médecins, 
pharmaciens on vétérinaires aides-m ajors de 2 <= classe de réserve, 
ou dentistes m ilitaires de 2° classe, s’ils sont :

Docteurs en m édecines;
Ou nom m es an concours in te rn es  titu la ires des hôpitaux dans 

une ville de faculté e t pourvus de seize inscriptions validées ;
Ou pourvus du diplôm e de pharm acien, de ch irurgien-dentiste ou 

de vétérinaire  civil ;

b) ü n  an de service actif comme médecins, pharm aciens, den tistes 
ou vétérinaires auxiliaires, s'ils son t seulem ent :

Possesseurs de douze inscrip tions validées de médecine ;
Ou possesseurs de h u it inscriptions validées de pharm acie;
Ou possesseurs de hu it inscrip tions validées de ch irurg ie den ta ire ;
Ou admis en 4e année dans une école vétérinaire  ;

2° Les au tres étudiants on élèves.qui n ’on t pus obtenu le brevet 
de préparation  m ilitaire supérieu re  spéciale, son t incorporés eu fin 
de sursis pour d ix -hu it mois dans une section d ’infirm iers, s'ils sont 
étudiants en médecine, en pharm acie ou en ch iru rg ie  dentaire,, et 
dans un régim ent m onté s’ils sont élèves vétérinaires.

S’ils ren tren t dans une des catégories énum érées aux paragraphes a) 
et b) ei-dessus, ils suivent, pendant six mois, des cours d’application 
spéciaux e t te rm inen t leur dix-huit mois de service a c tif :

Ceux des catégories énum érées au paragraphe a) six mois comme 
médecins, pharm aciens, dentistes ou vétérinaires auxiliaires, e t six 
mois comme médecins, pharm aciens ou vétérinaires aides-m ajors de 
2e classe de réserve , ou dentistes m ilita ires d e 2 e classe;
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Ceux des catégories énum érées au paragraphe b) com m e médecins, 
pharm aciens, den tistes ou vétérinaires auxiliaires.

A rt. 38. —- L e s  officiers de réserve  sont tenus de dem eurer offi
ciers de réserve e t de reste r, en ce tte  qualité, constam m ent à la dis
position du M inistre de la G uerre jusqu’à leu r passage dans la deuxième 
rése rve , dans les conditions prévues à l ’artic le  40.

A rt. 39. — Les docteurs en  m édecine e t les pharm aciens diplômés 
adm is directem ent, après concours, dans le  corps de san té militaire! 
ou dans le corps de san té coloniale, e t les vétérinaires adm is comme 
vétérinaires aides-m ajôrs de 2 e classe, élèves à  l’Ecole d'application 
de cavalerie, doivent avoir accompli leu rs obligations, telles qu’elles 
sont définies par l'artic le 37 de la présente loi, avant leur nomination 
comme aides-majors de 2° classe de. l’arm ée active. Toutefois, la durée 
des services effectifs qu 'ils au ron t accomplis comme m édecins, p h ar
m aciens ou vétérinaires auxiliaires, ou comme médecins, pharm aciens 
ou vétérinaires aides-m ajors de 2 ® classe lour com pte pour la déter
m ination de le u r  prise de rang , sans rappel de solde, dans lo grade 
de m édecin, pharm acien  ou vétérinaire  aide-m ajor de 2 * classe de 
l’arm ée ac tive .

TITRE m  

Service m ilitaire.

C h a p it r e  p r e m i e r .  — Bases d u  service.

A rt. 40. — La durée du service com pte, pour la p rem ière fraction 
du contingent, du 10 mai de l’année su ivant celle du  recensem ent ; 
pour la deuxièm e fraction, du 10  novem bre de eette m êm e année 
e t l’incorporation du contingent a  lieu, au plus tard, les 2 0  mai et 
20  novem bre.

Pour les jeunes gens dont l’incorporation a é té  retardée en vertu 
des articles 22 e t 23, îa du rée  du service com pte du p rem ier jo u r  du 
mois de leur incorporation effective.

P our les engagés, elle com pte du jo u r de leu r engagem ent, e t pour 
les au tres jeunes gens visés à  l’article  5, du jou r de leu r incorporation.

En /temps de p a is , chaque année, au 10 novem bre e t au  10 mai, 
les m ilitaires qui on t accom pli le tem ps do serv ice p resc rit dans le 
service actif, dans la disponibilité, dans la p rem ière réserve, dans la 
deuxième réserve, sont respectivem ent classés dans la disponibilité, 
dans la p rem ière réserve, dans la deuxièm e réserve ou libérés à titre 
définitif.

M ention de ces divers passages e t de la libération est faite su r le 
liv re t individuel.

Dans le  cas où les circonstances l’exigeraient, le G ouvernem ent est
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autorisé à conserver tem porairem ent sous les drapeaux 3a fraction de 
classe qui a te rm iné ses dix-huit, mois de service. Il en rond compte 
aux Chambres, im m édiatem ent si elles sont en session, e t dans les 
huit jou rs  après leur réunion, si elles son t hors session.

Dans le m êm e cas, et pendant leurs deux années de service dans la 
disponibilité, les hommes peuvent ê tre  appelés sous les drapeaux par 
ordre individuel. Les officiers de réserve, les sous-ofïicicrs nommés 
après avoir subi le concours d’officiers de réserve  e t qui ont accompli 
douze mois de service ac tif dans les conditions prévues aox articles 34 
et 32 de la p résen te  loi, les m édecins, les pharm aciens, dentistes et 
vétérinaires auxiliaires de réserve e t les affectés spéciaux, à quelque 
classe qu’ils appartiennent, peuven t ê tre  rappelés sous les drapeaux, 
dans les mômes conditions. Le G ouvernem ent rend com pte de cette 
décision aux Chambres, im m édiatem ent si elles .sont en session, e t 
dans les h u it jo u rs  après leur réunion, si elles sont hors de 
session.

Dans le m êm e cas, to u t hom m e de la disponibilité ou de la prem ière 
reserve peu t Être autorisé à con tracter un rengagem ent de six mois, 
d'un anouded ix -hu itm ois dans les troupes m étropolitaines, quelles que 
soient l’époque à laquelle il a quitté l'ac tiv ité  e t la durée de son s e r 
vice an térieu r. Le nom bre des rengagem ents, dans chaque corps, est 
fixé par le M inistre de la G uerre.

fin tem ps de guerre , les passages d’utie catégorie à l'au tre  n’on t lieu 
qu’après l’arrivée  de la classe nouvellem ent incorporée. Cette dispo
sition est exceptionnellem ent applicable, dos le tem ps de paix, aux 
hommes se rvan t aux colonies.

En tem ps de guerre , la libération de? hom m es ayant te rm iné  la durée 
légale des obligations m ilitaires p eu t ê tre  ajournée jusqu’à-la cessation 
des hostilités.

En tem ps de guerre , le M inistre petit appeler par anticipation la 
totalité de la dern ière classe révisée.

A rt. 41. — Ne com pte pas pour les années de services exigées 
par la présente loi dans le service actif, îa disponibilité et- les 
réserves, le tem ps pendant lequel un m ilita ire  du service actif, 
de la disponibilité ou des réserves a subi, en vertu  d 'un  ju g e
m ent, nne peine ayan t eu pou r effet de l'em pêcher d ’accom plir, 
au m om ent fixé, to u t ou partie  des obligations d’a e tm té  qui lui 
sont imposées par la p résen te loi ou par les engagem ents qu’il a 
souscrits.

Ces hommes sout tenus de rem plir leurs obligations d’activité, soit 
à l’expiration de leu r peine s’ils appartiennen t au service actif, soit 
au m om ent de l’appel qu i su it leur élargissem ent s'ils font partie  des 
réserves.

Toutefois, quelles que soient les déductions de service ainsi opé
rées, les hom m es qui en sont l’objet sont libérés définitivem ent eu 
même tem ps que la classe à  laquelle ils appartiennen t.
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C h a p i t r e  II- — D u service actif.

A rt. 42. — Le coutiugeut à incorporer chaque sem estre est formé 
par les jeunes gens inscrits dans ia p rem ière on la  deuxièm e partie 
des lis tes de rec ru tem en t cantonal e t par ceux dont l'incorporation, 
ayant été re ta rdée en v ertu  des articles 21. 22, 23, do it avoir lieu 
dans ledit sem estre .

Il com prend, en ou tre, les jeunes gens qni ont été autorisés à con
trac te r  l ’engagem ent spécial d it de « devancem ent d’appel «.

Les jeu n es gens appelés sous les drapeaux sont mis, à  dater du 
10 mai e t du 10 novem bre, à la disposition du M inistre de la Guerre, 
pour accom plir la durée légale du  service, ils  sont classés dans les 
différents corps de troupe, suivant les règles fixées par le M inistre. 
Aucun d’eux no pent ê tre  l’objet d’une affectation spéciale qu i ne se
ra it pas conforme à ces règles.

Aii;. 43. — Sont affectés à  l'arm ée de m er :

1° Les hom m es fournis j>ar l’inscription m aritim e;
2 ° Les hom m es qui on t é té  adm is à s’engager ou à con trac te r un renga

gem ent dans l'arm ée de m er, su ivant les conditions spéciales à celle-ci ;
3° Les jeunes gens qui, au m om ent des opérations du conseil de 

révision, au ron t dem andé à en tre r dans Tannée de m er, e t auront 
été reconnus aptes à ce service et aux spécialités professionnelles de
mandées par le M inistre do la M arine ;

•1° Les hom m es du contingent dont 3c M inistre de ia M arine pourra 
dem ander l’affectation à l'arm ée de m er.

Chaque, année, après les opérations de la révision, le  M inistre de la 
M arine fait, connaître an M inistre de la G uerre le nom bre d'hom m es 
du  contingent qu’il conviendrait d’affecter â l ’arm ée de m er en vertu  
des dispositions des paragraphes 3 e t 4 du p résen t article , avec leur 
répartition  p ar catégorie de professionnels.

Pour chaque catégorie de professionnels, les jeunes gens visés au 
paragraphe 3 sont pris en p rem ier lieu.

Les hommes versés d ’office dans l’arm ée de m er, en v ertu  du  para
graphe 4 du présent, article , ne peuvent sans leu r consentem ent êire  
destinés à  dos bâtim ents ou forces navales stationnés eu perm anence 
lmrs d’Europe ou du bassin m éditerranéen , ni à des services à te rre  
eu dehors des mêmes régions.

A rt. 44. — Sont affectés aux troupes coloniales:

1° Les Français astre in ts au se rv ice  m ilitaire dans les colonies ot 
pays de p ro tec to ra t visés à l ’artic le  97 ;

2® Les hom m es qui ont été admis à s’engager ou à con trac te r un 
rengagem ent dans lesdites troupes suivant les conditions spéciales 
déterm inées aux artic les 61 à 85 ci-après ;
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3° Les jeunes gens qui, au  m om ent des opérations du conseil de 
révision, on t dem andé à  e n tre r  dans les troupes coloniales e t ont 
été reconnus aptes à ce service ;

4° A défaut d’au  nom bre suffisant d’hommes com pris dans les caté
gories précédentes^ les jeunes gens du contingent m étropolitain  qui 
ont été affectés p a r le recru tem en t aux troupes coloniales. Les hommes 
versés d'office dans les troupes coloniales ne peuvent, sans leur 
consentem ent, ô tre  affectés à des unités stationnées en  perm anence 
hors d’E urope ou du bassin m éditerranéen .

A rt. 45. — Les m ilitaires engagés, au cours de leu rs dix-huit p re 
m iers m ois de service, e t les m ilita ires appelés, accom plissant la 
durée légale du service, auront droit, en dehors du  dim anche e t des 
jours fériés, à des perm issions jusqu’à concurrence de vingt- 
cinq jo u rs .

Toutefois,, ces perm issions p o u rro n t ê tre  supprim ées en cas de 
punition grave. Les hom m es exerçant la profession d’agricu lteu r 
peuvent, de préférence aux autres, ob ten ir leu rs  perm issions au 
mom ent des travaux  des champs.

Ces époques seront déterm inées, pou r chaque départem ent, par les 
commandants de région, après avis du conseil général.

Le total des perm issions peut ê tre  p o rté  à tren te-cinq  jou rs  par les 
chefs h iérarchiques des engagés ou appelés visés au  prem ier para
graphe, pour reconnaître  leur m anière de serv ir.

Les m ilitaires envoyés ou tre-m er, auxquels les nécessités de service 
ou le défaut de ressources n 'on t pas perm is de profiter de tou t ou 
partie de leurs perm issions, auront d ro it d’en bénéficier en 'une seule 
fois, im m édiatem ent avant leur libération.

Les dispositions du présen t artic le  ne sont pas applicables aux mili
taires incorporés su r  leur dem ande dans l’arm ée de m er.

A rt. 40. — Les m ilitaires qui, pendant la durée de leur service, 
ont su b id es punitions d’a rré t de rigueur, de prison ou de cellule, 
d’une durée supérieu re  à  hu it jo u rs , sont m aintenus au corps, après 
la libération de leur etasee ou l’expiration de leu r engagem ent, pen
dant un  nom bre de jo u rs  égal au nom bre de jou ruées d’a r rê t de rigueur 
de prison ou de cellule qu’lis ont subies, déduction faite des punitions 
n’oxcédant pas hu it jours.

Cette disposition n ’est pas applicable aux m ilitaires qui, au m om ent 
de la libération de leur classe ou de l’expiration de leur engagem ent 
sont en possession du grade de sous-officier ou de celui de caporal ou 
de brigadier, ou qni sont soldat de i rc classe, si les punitions ont. été 
encourues par eux an térieu rem en t à leur nom ination.

Ceux des m ilita ires dont la conduite a é té  satisfaisante depuis leurs 
punitions peuvent bénéficier d’une réduction partielle ou m ême totale 
après com parution devant un conseil de discipline régim entaire  dont 
la composition es t réglée p a r décret.
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2® Les hom m es qui ont été admis à s’engager ou à con trac te r un 
rengagem ent dans lesdites troupes suivant les conditions spéciales 
déterm inées aux artic les 61 à 85 ci-après ;
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3° Les jeunes gens qui, au  m om ent des opérations du conseil de 
révision, on t dem andé à  e n tre r  dans les troupes coloniales e t ont 
été reconnus aptes à ce service ;

4° A défaut d’au  nom bre suffisant d’hommes com pris dans les caté
gories précédentes^ les jeunes gens du contingent m étropolitain  qui 
ont été affectés p a r le recru tem en t aux troupes coloniales. Les hommes 
versés d'office dans les troupes coloniales ne peuvent, sans leur 
consentem ent, ô tre  affectés à des unités stationnées en  perm anence 
hors d’E urope ou du bassin m éditerranéen .

A rt. 45. — Les m ilitaires engagés, au cours de leu rs dix-huit p re 
m iers m ois de service, e t les m ilita ires appelés, accom plissant la 
durée légale du service, auront droit, en dehors du  dim anche e t des 
jours fériés, à des perm issions jusqu’à concurrence de vingt- 
cinq jo u rs .

Toutefois,, ces perm issions p o u rro n t ê tre  supprim ées en cas de 
punition grave. Les hom m es exerçant la profession d’agricu lteu r 
peuvent, de préférence aux autres, ob ten ir leu rs  perm issions au 
mom ent des travaux  des champs.

Ces époques seront déterm inées, pou r chaque départem ent, par les 
commandants de région, après avis du conseil général.

Le total des perm issions peut ê tre  p o rté  à tren te-cinq  jou rs  par les 
chefs h iérarchiques des engagés ou appelés visés au  prem ier para
graphe, pour reconnaître  leur m anière de serv ir.

Les m ilitaires envoyés ou tre-m er, auxquels les nécessités de service 
ou le défaut de ressources n 'on t pas perm is de profiter de tou t ou 
partie de leurs perm issions, auront d ro it d’en bénéficier en 'une seule 
fois, im m édiatem ent avant leur libération.

Les dispositions du présen t artic le  ne sont pas applicables aux mili
taires incorporés su r  leur dem ande dans l’arm ée de m er.

A rt. 40. — Les m ilitaires qui, pendant la durée de leur service, 
ont su b id es punitions d’a rré t de rigueur, de prison ou de cellule, 
d’une durée supérieu re  à  hu it jo u rs , sont m aintenus au corps, après 
la libération de leur etasee ou l’expiration de leu r engagem ent, pen
dant un  nom bre de jo u rs  égal au nom bre de jou ruées d’a r rê t de rigueur 
de prison ou de cellule qu’lis ont subies, déduction faite des punitions 
n’oxcédant pas hu it jours.

Cette disposition n ’est pas applicable aux m ilitaires qui, au m om ent 
de la libération de leur classe ou de l’expiration de leur engagem ent 
sont en possession du grade de sous-officier ou de celui de caporal ou 
de brigadier, ou qni sont soldat de i rc classe, si les punitions ont. été 
encourues par eux an térieu rem en t à leur nom ination.

Ceux des m ilita ires dont la conduite a é té  satisfaisante depuis leurs 
punitions peuvent bénéficier d’une réduction partielle ou m ême totale 
après com parution devant un conseil de discipline régim entaire  dont 
la composition es t réglée p a r décret.
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A rt. 47. — La présom ption d ’origine, instituée p a r l’artie le  5  de 
la loi du 31 m ars 1919, joue à da ier du jo u r  de la visite d’incorpora
tion qui devra avoir lien au plus tard  dans les tro is m ots de l’a rrivée  
au corps. Sont considérés à ce t égard comme nouvellem ent incor
pores les m ilita ires ou m arins de tous grades e t de toutes prove
nances gui ont eu une in te rrup tion  de service supérieure â  tro is mois 
p a r suite d’absence irrégulière , de congé, de mise en non-activ ité ou 
en disponibilité, de radiation des contrôles de l ’arm ée active.

C fiA P rrR E  ï i r ,  —  Du scw ice  dons les réserves,

.A rt. 48. — Les hommes envoyés dans la disponibilité ou dans les 
réserves sont affectés aux divers corps de troupe e t services ou 
aux emplois prévus à l ’article 52 de la présen te loi.

 ̂ Ils sont tenus de rejo indre leu r corps ou leu r poste en cas de mobi
lisation générale ou partielle , ordonnée par décret, en cas de rappel 
par o rdre individuel e t en cas de convocation pour des périodes 
d’exercices.

A 1 étranger, ies ordres de m obilisation, de rappel ou de convo
cation sont transm is par les soins des ageuts consulaires do France.

Le rappel de la disponibilité c l de la p rem ière réserve p eu t ê tre  
fait d une m anière d istincte e t indépendante pour l’année de te rre  el 
pour l'arm ée de m er. 11 peu t ê tre  fait pour une ou plusieurs on 
tou tes les régions, pour un ou p lusieurs cantons el, s’il v a lieu, dis
tinc tem en t p ar arm e ou par subdivision d’arm e. Il a lieu p ar classe 
en com m ençant p a r la  moins ancienne.

Ln cas d 'agression ou menace d 'agression caractérisée p a r le ras
sem blem ent de forces étrangères en arm es, le rappel â l’activ ité peut 
etre  ordonné p ar arm e ou p ar subdivision d ’arm e, pour une ou plu
sieurs, ou pour la to ta lité  des classes dans une zone déterm inée.

Les m êm es dispositions sont applicables à la deuxièm e réserve. 
Toutefois, afin de lim iter les rappels des hommes appartenant à la 
deuxième réserve, au nom bre nécessité p a r des besoins spéciaux 
tem poraires ou locaux, ces rappels peuvent toujours s’effectuer indi
viduellem ent e t sans com m encer obligatoirem ent par la  classa la 
moins ancienne. .

^Art. 49, — Les hommes do la disponibilité et. de la p rem ière 
reserve sont assujettis à p rendre  part à des périodes d ’exerciees dont 
le nombre. e t la durée sonl. fixés p a r ie M inistre de la Guerre, sans 
que leu r durée puisse excéder hu it semaines.

Les officiers de réserve, les aous-offleiors nommés après avoir subi 
le concours d’officiers de réserve e t qui ont accompli douze mois de 
service actif,conform ém ent aux articles M , 35  et- 3 7  de la présente 
loi, les médecins, les pharm aciens, les dentistes ou vétérinaires auxi
lia ires peuvent ê tre  convoqués pour des périodes d’exercices dont le
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nom bre e t la  d u rée  sont fixés'par le M inistre de la G uerre, sans que 
leu r durée to ta le  puisse excéder quatre  mois.

P euven t ê tre  dispensés de ces exercices, su r  l’avis du consul de 
France, les jeunes gens qui ont établi leur résidence à l’étranger, 
hors d’Éuropc et des pays lim itrophes de la M éditerranée e t qui 
occupent une situation régu liè re . Les m ilita ires de la prem ière 
réserve peuvent ê tre , en tem ps de paix, as tre in ts  à des exercices spé
ciaux dont la durée totale n’excédera pas sep t jouj*s.

Peuvent ê tre  dispensés des périodes d’exercices les hom m es qui 
on t été classés dans le service auxiliaire, aini que les affectés spé
ciaux p révus â l’artic le  52.

Les m ilitaires de la disponibilité et des réserves convoqués à une 
période d’exercices on à un  exercice spécial ne peuvent obtenir aucun 
ajournem ent, sauf en cas de force m ajeure dûm ent justifié ; les béné
ficiaires d’ajournem ent son t rappelés pour une période sim ilaire, soit 
l’année suivaute soit deux ans après.

En aucun cas, l’ajournem ent ne peu t ê tre  accordé deux fois de suite 
pour la même période d’instruc tion .

Dans le cas où les circonstances l’exigeraient, le  G ouvernem ent est 
autorisé à conserver provisoirem ont sons les drapeaux, au  delà do 
la période rég lem entaire, les hommes appelés à un ti tre  quelconque 
pour accom plir une période d’exercices. Il en ren d  com pte im m édia
tem en t aux Cham bres si elles sont en session, e t dans les h u it jo u rs  
après leur, réunion  si elles sont bors session.

A rt. 50. — Les hom m es désignés dans les articles 5 e t 6  com m e devant 
ê tre  incorporés dans les bataillons d’in fanterie légère d’Afrique e t qui 
n’ont point é té  jugés dignes d’ê tre  envoyés dansd’au tres corps, an 
m om ent où ils sont libérés du service actif, res ten t affectés, lors de 
leu r passage dans la rése rve , aux bataillons d’in fanterie légère 
d’A frique. En tem ps de paix, ils accom plissent leu rs  périodes d’exer
cices dans les unités désignées p ar le M inistre de la Guerre.

Lesdispositionsduparagrapbeprécédentsontappîicab lesauxhom m es 
qui, après avoir qu itté  l’arm ée active, ont encouru les condam nations 
spécifiées aux articles 5 e t 6 , sau f décision contraire du M inistre de la 
Guerre, après enquête su r le u r  conduite depuis leu r sortie de prison.

A rt. 51. — Indépendam m ent des périodes d’in struc tion  auxquelles 
ils peuvent ô tre  astre in ts , les officiers de réserve peuvent accom plir 
su r leu r dem ande une période de quinze jo u rs  avec solde, Jes armées 
où ils ne son t pas convoqués.

La durée de ccs périodes volontaires peut ê tre  portée à treu te  jours 
p o u r  l e s  p i l o t e s  de l’aéronautique m ilitaire , qu’ils soient officiers ou 
sous-ofiiciers de rése rv e .

Art.' 52. — En cas de mobilisation, nu l ne p eu t se p révalo ir de la 
fonction ou de l’emploi qu’il occupe pour so soustra ire  aux obligations 
de la classe à laquelle il appartien t.
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A rt. 47. — La présom ption d ’origine, instituée p a r l’artie le  5  de 
la loi du 31 m ars 1919, joue à da ier du jo u r  de la visite d’incorpora
tion qui devra avoir lien au plus tard  dans les tro is m ots de l’a rrivée  
au corps. Sont considérés à ce t égard comme nouvellem ent incor
pores les m ilita ires ou m arins de tous grades e t de toutes prove
nances gui ont eu une in te rrup tion  de service supérieure â  tro is mois 
p a r suite d’absence irrégulière , de congé, de mise en non-activ ité ou 
en disponibilité, de radiation des contrôles de l ’arm ée active.

C fiA P rrR E  ï i r ,  —  Du scw ice  dons les réserves,

.A rt. 48. — Les hommes envoyés dans la disponibilité ou dans les 
réserves sont affectés aux divers corps de troupe e t services ou 
aux emplois prévus à l ’article 52 de la présen te loi.

 ̂ Ils sont tenus de rejo indre leu r corps ou leu r poste en cas de mobi
lisation générale ou partielle , ordonnée par décret, en cas de rappel 
par o rdre individuel e t en cas de convocation pour des périodes 
d’exercices.

A 1 étranger, ies ordres de m obilisation, de rappel ou de convo
cation sont transm is par les soins des ageuts consulaires do France.

Le rappel de la disponibilité c l de la p rem ière réserve p eu t ê tre  
fait d une m anière d istincte e t indépendante pour l’année de te rre  el 
pour l'arm ée de m er. 11 peu t ê tre  fait pour une ou plusieurs on 
tou tes les régions, pour un ou p lusieurs cantons el, s’il v a lieu, dis
tinc tem en t p ar arm e ou par subdivision d’arm e. Il a lieu p ar classe 
en com m ençant p a r la  moins ancienne.

Ln cas d 'agression ou menace d 'agression caractérisée p a r le ras
sem blem ent de forces étrangères en arm es, le rappel â l’activ ité peut 
etre  ordonné p ar arm e ou p ar subdivision d ’arm e, pour une ou plu
sieurs, ou pour la to ta lité  des classes dans une zone déterm inée.

Les m êm es dispositions sont applicables à la deuxièm e réserve. 
Toutefois, afin de lim iter les rappels des hommes appartenant à la 
deuxième réserve, au nom bre nécessité p a r des besoins spéciaux 
tem poraires ou locaux, ces rappels peuvent toujours s’effectuer indi
viduellem ent e t sans com m encer obligatoirem ent par la  classa la 
moins ancienne. .

^Art. 49, — Les hommes do la disponibilité et. de la p rem ière 
reserve sont assujettis à p rendre  part à des périodes d ’exerciees dont 
le nombre. e t la durée sonl. fixés p a r ie M inistre de la Guerre, sans 
que leu r durée puisse excéder hu it semaines.

Les officiers de réserve, les aous-offleiors nommés après avoir subi 
le concours d’officiers de réserve e t qui ont accompli douze mois de 
service actif,conform ém ent aux articles M , 35  et- 3 7  de la présente 
loi, les médecins, les pharm aciens, les dentistes ou vétérinaires auxi
lia ires peuvent ê tre  convoqués pour des périodes d’exercices dont le
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nom bre e t la  d u rée  sont fixés'par le M inistre de la G uerre, sans que 
leu r durée to ta le  puisse excéder quatre  mois.

P euven t ê tre  dispensés de ces exercices, su r  l’avis du consul de 
France, les jeunes gens qui ont établi leur résidence à l’étranger, 
hors d’Éuropc et des pays lim itrophes de la M éditerranée e t qui 
occupent une situation régu liè re . Les m ilita ires de la prem ière 
réserve peuvent ê tre , en tem ps de paix, as tre in ts  à des exercices spé
ciaux dont la durée totale n’excédera pas sep t jouj*s.

Peuvent ê tre  dispensés des périodes d’exercices les hom m es qui 
on t été classés dans le service auxiliaire, aini que les affectés spé
ciaux p révus â l’artic le  52.

Les m ilitaires de la disponibilité et des réserves convoqués à une 
période d’exercices on à un  exercice spécial ne peuvent obtenir aucun 
ajournem ent, sauf en cas de force m ajeure dûm ent justifié ; les béné
ficiaires d’ajournem ent son t rappelés pour une période sim ilaire, soit 
l’année suivaute soit deux ans après.

En aucun cas, l’ajournem ent ne peu t ê tre  accordé deux fois de suite 
pour la même période d’instruc tion .

Dans le cas où les circonstances l’exigeraient, le  G ouvernem ent est 
autorisé à conserver provisoirem ont sons les drapeaux, au  delà do 
la période rég lem entaire, les hommes appelés à un ti tre  quelconque 
pour accom plir une période d’exercices. Il en ren d  com pte im m édia
tem en t aux Cham bres si elles sont en session, e t dans les h u it jo u rs  
après leur, réunion  si elles sont bors session.

A rt. 50. — Les hom m es désignés dans les articles 5 e t 6  com m e devant 
ê tre  incorporés dans les bataillons d’in fanterie légère d’Afrique e t qui 
n’ont point é té  jugés dignes d’ê tre  envoyés dansd’au tres corps, an 
m om ent où ils sont libérés du service actif, res ten t affectés, lors de 
leu r passage dans la rése rve , aux bataillons d’in fanterie légère 
d’A frique. En tem ps de paix, ils accom plissent leu rs  périodes d’exer
cices dans les unités désignées p ar le M inistre de la Guerre.

Lesdispositionsduparagrapbeprécédentsontappîicab lesauxhom m es 
qui, après avoir qu itté  l’arm ée active, ont encouru les condam nations 
spécifiées aux articles 5 e t 6 , sau f décision contraire du M inistre de la 
Guerre, après enquête su r le u r  conduite depuis leu r sortie de prison.

A rt. 51. — Indépendam m ent des périodes d’in struc tion  auxquelles 
ils peuvent ô tre  astre in ts , les officiers de réserve peuvent accom plir 
su r leu r dem ande une période de quinze jo u rs  avec solde, Jes armées 
où ils ne son t pas convoqués.

La durée de ccs périodes volontaires peut ê tre  portée à treu te  jours 
p o u r  l e s  p i l o t e s  de l’aéronautique m ilitaire , qu’ils soient officiers ou 
sous-ofiiciers de rése rv e .

Art.' 52. — En cas de mobilisation, nu l ne p eu t se p révalo ir de la 
fonction ou de l’emploi qu’il occupe pour so soustra ire  aux obligations 
de la classe à laquelle il appartien t.
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Peuvent ê tre  affectés soit aux corps spéciaux composés de m ilitaires 
des réserves, soit à le u r  emploi ou profession du tem ps de paix, soit 
à  un em ploi sim ilaire, avec ou sans changem ent de résidence, les 
hom m es du servi.ee auxiliaire, les hommes du service arm é appar
ten an t à la deuxièm e réserve, don t l’activ ité professionnelle est 
indispensable soit à la satisfaction des besoins de l’arm ée, soit au 
fonctionnem ent des adm inistrations publiques, soit au m aintien de 
la vie économ ique du pays. Ën cas de nécessité absolue, les hommes du 
service arm é appartenant à la p rem ière réserve, peuven t aussi recevoir 
une affectation spéciale, mais un iquem ent pour la satisfaction de3 
besoins de l’arm ée. Les affectations spéciales prévues au p résen t 
alinéa ne peuven t ê tre  prononcées qu’en faveur des hom m es exerçant 
leu r profession ou titu la ire s  de leu r emploi depuis deux ans au moins 
à p a r ti r  de leu r passage dans la p rem ière  réserve.

En cas de mobilisation les affectés spéciaux font partie de l’arm ée 
e t son t justiciables des tribunaux m ilita ires. Ils reço ivent comme 
salaire de base les allocations e t p restations correspondant à leur 
grade m ilita ire . Ils peuven t ê tre  reïovés de leur emploi e t affectés 
à un corps de troupe ord inaire  ; inversem ent les hom m es mobilisés 
dans les corps de troupe ordinaires peuven t, en cas de besoin, ê tre  
placés dans l'affectation spéciale.

Hors le cas de mobilisation, lorsque les circonstances l'exigeront, 
les affectés spéciaux p o u rro n t ê tre  appelés sous les drapeaux par 
décre t rendu  en Conseil des M inistre?, quelle que soit la classe â 
laquelle ils appartiennen t. Le G ouvernem ent en rend com pte aux 
Chambres, im m édiatem ent si elles son t en session e t dans les h u it jours 
si elles son t hors session.

Un règlem ent d ’adm inistration publique fixera les conditions d 'ap
plication des dispositions du p résen t article. Il déterm inera  notam 
m ent les catégories de professions qai peuvent com porter des affec
tations spéciales, les classes de réserve dans lesquelles ces affectations 
pourron t ê tre  prononcées, la com position des commissions d 'inspec
tion chargées de s’assu rer, dès la m obilisation, que les affectations 
spéciales in tervenues son t indispensables ; ce règlem ent d ’adm inis
tration publique sera  inséré au  Journa l officiel.

A rt .  5 3 . — Les hommes de la disponibilité-et des réserves appelés
e.-î cas de mobilisation, rappelés par application des articles 40, 48 e t ’ 
52 ci-dessus ou convoqués pour des exercices, sont considérés sous 
tous les rapports comme des m ilitaires du service actif e t soumis dés 
lors à  toutes les obligations imposées p ar les lois e t règlem ents en 
vigueur.

A rt. 54. — Lorsque les hommes de la disponibilité et des réserves, 
mêm e non présents sous les drapeaux, sont revêtus d e là  tenue in ili- 
ia ire  ou d 'un  insigne m ilitaire réglem entaire, ils doivent à tou t 
supérieur hiérarchique, en uniform e, les m arques extérieures de
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respect p rescrites p ar les règ lem ents m ilitaires e t so n t, comme des 
m ilitaires en  congé, passibles de peines disciplinaires.

A rt. 5 c .  — Tout hom m e inscrit su r  le  reg istre  m atricu le est 
as tre in t, s’il se  déplace, aux obligations suivantes :

1° S’il se déplace pou r changer de domicile ou de résidence, il 
fait v ise r, dans le  délai d ’un  m ois, son liv re t individuel p a r la  gendar
m erie  dont relève la localité où il tran spo rte  son dom icile ou sa
résidence; .

2“ S’il se déplace, pour voyager, pendan t p lus de deux mois, il tait 
viser son liv re t, avan t son départ, p a r la  gendarm erie de sa résidence 
habituelle;

3® S’il v a s e  fixer à  l’étranger, il fa it de m êm e viser son liv re t avant 
son départ e t doit, e n - ou tre, dès son arrivée, p réven ir l’agent consu
laire de France le plus voisin, qui lui donne récipissé de sa déclaration 
et envoie copiede celle-ci, dans les h u it jou rs, au  M inistre de là  G uerre.

A l’é tranger, s’il se déplace pou r changer de résidence, il en p ré 
v i e n t ,  au d ép art e t à l ’arrivée , l’agent consulaire de France, qui en 
inform e le M inistre de la G uerre.

Lorsqu’il ren tre  en France, il se conform e aux prescrip tions du 
paragraphe p rem ier du p résen t artic le .

Les hom m es qui se son t conform és aux prescriptions du  présent 
article on t d ro it, s ’il y a lieu, en cas de m obilisation ou de rappel sous 
les drapeaux, à des délais supplém entaires pour rejoindre, calculés 
d 'après la distance â parcourir.

Ceux qui ne s’y so n t pas conform és sont considérés com m e n 'ayant 
pas changé de domicile ou de résidence.

A rt. 5 6 .  — Tout c i t o y e n  n o n  encore dégagé de tou tes obligations 
m ilitaires est tenu de fourn ir à  l 'au to rité  m ilita ire  les renseignem ents 
qui pou rra ien t lu i ê tre  dem andés concernant sa profession ou ses 
capacités. La correspondance rela tive à cet objet a lieu  en franchise ; 
à l’é tranger, elle est transm ise p a r l'agent consulaire de France.

L’in téressé do it répondre exactem ent, e t au plus ta rd  dans les 
tren te  jours qui su iven t la  rem ise du questionnaire, aux questions
qui lui sont posées.

Tel qui s’abstiendrait de répondre ou ferait une déclaration
inexacte est passible dos sanctions prévues à l’artic le  92,

A rt. 5 7 .  Les hom m es de la  disponibilité e t des réserves, ainsi
que les hom m es dispensés de la présence effective sous les drapeaux 
par application de l 'a rtic le  98 de la p résen te  loi sont, en  tem ps de 
paix, justiciables de3 tribunaux ordinaires e t passibles des peines 
édictées par le code de justice  m ilitaire , lorsque, ayant été renvoyés 
dans le u rs  foyers depuis m oins de six mois, ils com m ettent l’un des 
crim es p révu 3 e t punis par les articles su ivants dud it code :

« A r t. 223 et 224. — Voies de fa it e t outrages envers un supérieur, i
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Peuvent ê tre  affectés soit aux corps spéciaux composés de m ilitaires 
des réserves, soit à le u r  emploi ou profession du tem ps de paix, soit 
à  un em ploi sim ilaire, avec ou sans changem ent de résidence, les 
hom m es du servi.ee auxiliaire, les hommes du service arm é appar
ten an t à la deuxièm e réserve, don t l’activ ité professionnelle est 
indispensable soit à la satisfaction des besoins de l’arm ée, soit au 
fonctionnem ent des adm inistrations publiques, soit au m aintien de 
la vie économ ique du pays. Ën cas de nécessité absolue, les hommes du 
service arm é appartenant à la p rem ière réserve, peuven t aussi recevoir 
une affectation spéciale, mais un iquem ent pour la satisfaction de3 
besoins de l’arm ée. Les affectations spéciales prévues au p résen t 
alinéa ne peuven t ê tre  prononcées qu’en faveur des hom m es exerçant 
leu r profession ou titu la ire s  de leu r emploi depuis deux ans au moins 
à p a r ti r  de leu r passage dans la p rem ière  réserve.

En cas de mobilisation les affectés spéciaux font partie de l’arm ée 
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laquelle ils appartiennen t. Le G ouvernem ent en rend com pte aux 
Chambres, im m édiatem ent si elles son t en session e t dans les h u it jours 
si elles son t hors session.
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plication des dispositions du p résen t article. Il déterm inera  notam 
m ent les catégories de professions qai peuvent com porter des affec
tations spéciales, les classes de réserve dans lesquelles ces affectations 
pourron t ê tre  prononcées, la com position des commissions d 'inspec
tion chargées de s’assu rer, dès la m obilisation, que les affectations 
spéciales in tervenues son t indispensables ; ce règlem ent d ’adm inis
tration publique sera  inséré au  Journa l officiel.

A rt .  5 3 . — Les hommes de la disponibilité-et des réserves appelés
e.-î cas de mobilisation, rappelés par application des articles 40, 48 e t ’ 
52 ci-dessus ou convoqués pour des exercices, sont considérés sous 
tous les rapports comme des m ilitaires du service actif e t soumis dés 
lors à  toutes les obligations imposées p ar les lois e t règlem ents en 
vigueur.

A rt. 54. — Lorsque les hommes de la disponibilité et des réserves, 
mêm e non présents sous les drapeaux, sont revêtus d e là  tenue in ili- 
ia ire  ou d 'un  insigne m ilitaire réglem entaire, ils doivent à tou t 
supérieur hiérarchique, en uniform e, les m arques extérieures de
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respect p rescrites p ar les règ lem ents m ilitaires e t so n t, comme des 
m ilitaires en  congé, passibles de peines disciplinaires.

A rt. 5 c .  — Tout hom m e inscrit su r  le  reg istre  m atricu le est 
as tre in t, s’il se  déplace, aux obligations suivantes :

1° S’il se déplace pou r changer de domicile ou de résidence, il 
fait v ise r, dans le  délai d ’un  m ois, son liv re t individuel p a r la  gendar
m erie  dont relève la localité où il tran spo rte  son dom icile ou sa
résidence; .

2“ S’il se déplace, pour voyager, pendan t p lus de deux mois, il tait 
viser son liv re t, avan t son départ, p a r la  gendarm erie de sa résidence 
habituelle;

3® S’il v a s e  fixer à  l’étranger, il fa it de m êm e viser son liv re t avant 
son départ e t doit, e n - ou tre, dès son arrivée, p réven ir l’agent consu
laire de France le plus voisin, qui lui donne récipissé de sa déclaration 
et envoie copiede celle-ci, dans les h u it jou rs, au  M inistre de là  G uerre.

A l’é tranger, s’il se déplace pou r changer de résidence, il en p ré 
v i e n t ,  au d ép art e t à l ’arrivée , l’agent consulaire de France, qui en 
inform e le M inistre de la G uerre.

Lorsqu’il ren tre  en France, il se conform e aux prescrip tions du 
paragraphe p rem ier du p résen t artic le .

Les hom m es qui se son t conform és aux prescriptions du  présent 
article on t d ro it, s ’il y a lieu, en cas de m obilisation ou de rappel sous 
les drapeaux, à des délais supplém entaires pour rejoindre, calculés 
d 'après la distance â parcourir.

Ceux qui ne s’y so n t pas conform és sont considérés com m e n 'ayant 
pas changé de domicile ou de résidence.

A rt. 5 6 .  — Tout c i t o y e n  n o n  encore dégagé de tou tes obligations 
m ilitaires est tenu de fourn ir à  l 'au to rité  m ilita ire  les renseignem ents 
qui pou rra ien t lu i ê tre  dem andés concernant sa profession ou ses 
capacités. La correspondance rela tive à cet objet a lieu  en franchise ; 
à l’é tranger, elle est transm ise p a r l'agent consulaire de France.

L’in téressé do it répondre exactem ent, e t au plus ta rd  dans les 
tren te  jours qui su iven t la  rem ise du questionnaire, aux questions
qui lui sont posées.

Tel qui s’abstiendrait de répondre ou ferait une déclaration
inexacte est passible dos sanctions prévues à l’artic le  92,

A rt. 5 7 .  Les hom m es de la  disponibilité e t des réserves, ainsi
que les hom m es dispensés de la présence effective sous les drapeaux 
par application de l 'a rtic le  98 de la p résen te  loi sont, en  tem ps de 
paix, justiciables de3 tribunaux ordinaires e t passibles des peines 
édictées par le code de justice  m ilitaire , lorsque, ayant été renvoyés 
dans le u rs  foyers depuis m oins de six mois, ils com m ettent l’un des 
crim es p révu 3 e t punis par les articles su ivants dud it code :

« A r t. 223 et 224. — Voies de fa it e t outrages envers un supérieur, i
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P our l’application du p rem ier paragraphe de chacun de ces artic les 
le fa it incrim iné n ’est considéré comme ayant eu lieu  à l ’occasion du 
service q u e s ’il e s t le résu lta t d 'une vengeance con tre  u n ac te  d’au to
rité  légalem ent exercé. Le deuxièm e paragraphe de ces mêmes 
articles n 'est applicable que dans les cas où le supérieur et l'inférieur* 
se ra ien t 1 un e t l ’au tre  revê tus d ’effets d 'uniform e ou d ’un insigne 
m ilitaire réglem entaire.

« A H . 225. — Rébellion. »
Cet article  n ’est applicable qu’aux hommes revê tus d’effets d’uni

form e ou d’an  insigne m ilitaire rég lem en taire .

« A H . 229 . — Abos d’au torité, »
P ou r 1 application de ce t article, il est nécessaire que le supérieur 

et l’in férieur soient i’u n .e t l’au tre  revê tus d’effets d ’uniform e ou d 'un  
insigne m ilitaire rég lem entaire.

A rt. 58. — Les hom m es de la  disponibilité et des réserves ainsi 
que les hom m es dispensés de la présence effective sous les drapeaux 
par application de l’article  98 de !a p résen te loi, peuvent, se m arier 
sans autorisation . Ils res le n l soum is néanm oins à toutes les obliga
tions du service imposées à leu r classe.

Tout hom m e des réserves, à la naissance d 'un enfant, passe de droit 
dans la classe de m obilisation dont le m illésim e est in férieur de deux 
un ités a celui de sa classe de m obilisation du mom ent. Tout rése r
v iste, p ère  de quatre  enfants v ivants, passe de d ro it et définitivem ent 
dans ia deuxièm e réserve. Les pères de s ir  enfants v ivan ts son t et 
dem eurent affectés a la dern ière classe de la deuxièm e reserve. Tou
tefois, ces dispositions n e  peuven t en tra în e r aucune réduction dans 
la durée totale des obligations m ilitaires.

Il n  est pas tenu  compte» en m atière de changem ent de classe des 
déclarations qui n’ont pus été faites dans le délai d’un mois avant la 
publication du decret de m obilisation, sauf dans le cas où ces décla
rations résu lten t d’une situation nouvelle.

A rt. 59, — Tout m ilitaire appartenan t au service actif, à  la dis
ponib ilité  ou aux réserves, qui cesse d ’être  apte au serv ice arm é 
peu t ê tre  versé dans le service auxiliaire, réform é par congé n» i  ou 

2 , reform é tem porairem en t p ar congé n» l  ou n» % par la commission 
de reform e de la subdivision où il se trouve ou, en oas de besoin d’exa
men spécial, p a r la commission de reform e com pétente la p lus voisine.
a tem poraire est renouvelable pou r les m ilitaires de la
disponibilité e t des réserves.

A rt. 60. -  Une com mission d e  réfo rm e est composée de quatre  
m em bres m ilitaires appartenant au cadre actif, ou aux réserves 
savoir : ’

Un m édecin inspecteur ou principal, p résiden t;
Un m édecin-m ajor de ou de 2“ classe;
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Deux officiers ap p a rten an t aux corps de troüpe, désignés p ar le 
général com m andant la  subdivision e t ayant un grade in férieur a 
celui du médecin inspecteur ou principal, p résident ;

En cas de partage des voix, celle du  p résiden t est prépondérante.
Un fonctionnaire de l’in tendance e t le com m andant du bureau de 

recru tem ent de la subdivision ou, à défau t de celui-oi dans les troupes 
d’occupation, arm ées, e tc . , un  officier de corps de troupe, désigné à 
cet effet, assistent à  la commission de réform e.

Eri ou tre , un officier e t un m édecin du corps doivent ê tre  p résen ts 
à ia séance de la commission de réform e pou r ce qui concerne les 
hommes de leu r corps.

TITRE IV

E n g a g e m e n ts , r e n g a g e m e n ts ,  c o m m iss io n s .

A rt. 61. — Tous Français ou naturalisés Français, aux te rm es des 
articles 12 e t 13 de la  présen te loi, ainsi que les jeunes gens appelés 
à figurer su r les tableaux de recensem ent ou autorisés par les lois à 
servir dans l’arm ée française, peuvent ê tre  adm is à con trac te r un 
engagem ent aux conditions suivantes :

1° Pour e n tre r  dans les troupes m étropolitaines, avoir dix-huit ans 
accom plis; dans les troupes coloniales, avoir d ix -h u it ans accom plis 
et con tracter un engagem ent d’une durée telle q u e  leur séjour hors 
de la F rance puisse ê tre  de deux  années à part ir  de l’âge de vingt ans, 
cette dern ière condition ne s'appliquant pas aux jeunes gens résidant 
aux colonies ou dans les pays de p ro tec to rat ou de m andat, s ils 
s’engagent dans ies corps de troupes stationnés dans les pays qu’ils 
hab iten t;

2° N’être  pas m ariés;
3" N 'avoir encouru aucune des condam nations tom bant sous le coup 

de l ’article  5 de la p résen te  loi ;
4° Jouir de leurs droits civils ;
5° Ê tre  de bonnes vie e t m œ urs;
6 ° Pour les jeunes gens de moins de vingt ans, ê tre  pourvus du 

consentem ent de leur père , m ère ou tu te u r . En cas de divorce ou  de 
séparation Qe corps, le consentem ent d e  celui des époux auquel la 
garde, a été confiée est nécessaire e t suffisant.

L'engagé est tenu , p o u rju s tiû e r des conditions prescrites ci-dessus, 
de p roduire un ex tra it de son casier jud ic ia ire  e t un  certificat délivré 
par le m aire de son dern ier domicile. Le certificat do it co n ten ir le 
signalem ent du jeune hom m e qui veu t s’engager e t m entionner la  
durée du tem ps pondant lequel il a été dom icilié dans la  com m une.

Les uxeropt<-S peuvent, ju squ 'à  l ’àge de tren te-deüx  ans accomplis, 
fitre admis à  contracter des engagem ents, s'ils on t acquis les condi
tions d’ap titude physique exigées.



94 CÎODE PÉNITENTIAIRE

P our l’application du p rem ier paragraphe de chacun de ces artic les 
le fa it incrim iné n ’est considéré comme ayant eu lieu  à l ’occasion du 
service q u e s ’il e s t le résu lta t d 'une vengeance con tre  u n ac te  d’au to
rité  légalem ent exercé. Le deuxièm e paragraphe de ces mêmes 
articles n 'est applicable que dans les cas où le supérieur et l'inférieur* 
se ra ien t 1 un e t l ’au tre  revê tus d ’effets d 'uniform e ou d ’un insigne 
m ilitaire réglem entaire.

« A H . 225. — Rébellion. »
Cet article  n ’est applicable qu’aux hommes revê tus d’effets d’uni

form e ou d’an  insigne m ilitaire rég lem en taire .

« A H . 229 . — Abos d’au torité, »
P ou r 1 application de ce t article, il est nécessaire que le supérieur 

et l’in férieur soient i’u n .e t l’au tre  revê tus d’effets d ’uniform e ou d 'un  
insigne m ilitaire rég lem entaire.

A rt. 58. — Les hom m es de la  disponibilité et des réserves ainsi 
que les hom m es dispensés de la présence effective sous les drapeaux 
par application de l’article  98 de !a p résen te loi, peuvent, se m arier 
sans autorisation . Ils res le n l soum is néanm oins à toutes les obliga
tions du service imposées à leu r classe.

Tout hom m e des réserves, à la naissance d 'un enfant, passe de droit 
dans la classe de m obilisation dont le m illésim e est in férieur de deux 
un ités a celui de sa classe de m obilisation du mom ent. Tout rése r
v iste, p ère  de quatre  enfants v ivants, passe de d ro it et définitivem ent 
dans ia deuxièm e réserve. Les pères de s ir  enfants v ivan ts son t et 
dem eurent affectés a la dern ière classe de la deuxièm e reserve. Tou
tefois, ces dispositions n e  peuven t en tra în e r aucune réduction dans 
la durée totale des obligations m ilitaires.

Il n  est pas tenu  compte» en m atière de changem ent de classe des 
déclarations qui n’ont pus été faites dans le délai d’un mois avant la 
publication du decret de m obilisation, sauf dans le cas où ces décla
rations résu lten t d’une situation nouvelle.

A rt. 59, — Tout m ilitaire appartenan t au service actif, à  la dis
ponib ilité  ou aux réserves, qui cesse d ’être  apte au serv ice arm é 
peu t ê tre  versé dans le service auxiliaire, réform é par congé n» i  ou 

2 , reform é tem porairem en t p ar congé n» l  ou n» % par la commission 
de reform e de la subdivision où il se trouve ou, en oas de besoin d’exa
men spécial, p a r la commission de reform e com pétente la p lus voisine.
a tem poraire est renouvelable pou r les m ilitaires de la
disponibilité e t des réserves.

A rt. 60. -  Une com mission d e  réfo rm e est composée de quatre  
m em bres m ilitaires appartenant au cadre actif, ou aux réserves 
savoir : ’

Un m édecin inspecteur ou principal, p résiden t;
Un m édecin-m ajor de ou de 2“ classe;

1 9 2 3 . —‘1 1 er AVRIL 99

Deux officiers ap p a rten an t aux corps de troüpe, désignés p ar le 
général com m andant la  subdivision e t ayant un grade in férieur a 
celui du médecin inspecteur ou principal, p résident ;

En cas de partage des voix, celle du  p résiden t est prépondérante.
Un fonctionnaire de l’in tendance e t le com m andant du bureau de 

recru tem ent de la subdivision ou, à défau t de celui-oi dans les troupes 
d’occupation, arm ées, e tc . , un  officier de corps de troupe, désigné à 
cet effet, assistent à  la commission de réform e.

Eri ou tre , un officier e t un m édecin du corps doivent ê tre  p résen ts 
à ia séance de la commission de réform e pou r ce qui concerne les 
hommes de leu r corps.

TITRE IV

E n g a g e m e n ts , r e n g a g e m e n ts ,  c o m m iss io n s .

A rt. 61. — Tous Français ou naturalisés Français, aux te rm es des 
articles 12 e t 13 de la  présen te loi, ainsi que les jeunes gens appelés 
à figurer su r les tableaux de recensem ent ou autorisés par les lois à 
servir dans l’arm ée française, peuvent ê tre  adm is à con trac te r un 
engagem ent aux conditions suivantes :

1° Pour e n tre r  dans les troupes m étropolitaines, avoir dix-huit ans 
accom plis; dans les troupes coloniales, avoir d ix -h u it ans accom plis 
et con tracter un engagem ent d’une durée telle q u e  leur séjour hors 
de la F rance puisse ê tre  de deux  années à part ir  de l’âge de vingt ans, 
cette dern ière condition ne s'appliquant pas aux jeunes gens résidant 
aux colonies ou dans les pays de p ro tec to rat ou de m andat, s ils 
s’engagent dans ies corps de troupes stationnés dans les pays qu’ils 
hab iten t;

2° N’être  pas m ariés;
3" N 'avoir encouru aucune des condam nations tom bant sous le coup 

de l ’article  5 de la p résen te  loi ;
4° Jouir de leurs droits civils ;
5° Ê tre  de bonnes vie e t m œ urs;
6 ° Pour les jeunes gens de moins de vingt ans, ê tre  pourvus du 

consentem ent de leur père , m ère ou tu te u r . En cas de divorce ou  de 
séparation Qe corps, le consentem ent d e  celui des époux auquel la 
garde, a été confiée est nécessaire e t suffisant.

L'engagé est tenu , p o u rju s tiû e r des conditions prescrites ci-dessus, 
de p roduire un ex tra it de son casier jud ic ia ire  e t un  certificat délivré 
par le m aire de son dern ier domicile. Le certificat do it co n ten ir le 
signalem ent du jeune hom m e qui veu t s’engager e t m entionner la  
durée du tem ps pondant lequel il a été dom icilié dans la  com m une.

Les uxeropt<-S peuvent, ju squ 'à  l ’àge de tren te-deüx  ans accomplis, 
fitre admis à  contracter des engagem ents, s'ils on t acquis les condi
tions d’ap titude physique exigées.



96 CODE PÉNITENTIAIRE

Les conditions rela tives so it à l’ap titude physique e t à l’adm issi
b ilité dans les différents corps de l’arm ée, soit à l ’époque de l’année 
où les engagem ents peuven t ê tre  contractés, so it au nom bre maximum 
d’engagem ents à recevoir chaque année dans les différents corps de 
troupes, son t déterm inées p ar décret insérés au Jo u rn a l officiel.

Il ne peut ê tre  reçu d’engagem ent que pour les troupes coloniales, 
les corps d’infan terie , les cliars de combat, les corps de eavalerie, 
d’artillerie , du génie, d ’aéronautique e t pour le  tra in  des équipages 
m ilita ires.

A rt. 62. — Les jeunes gens réunissan t les conditions prévues à 
l'a rtic le  61. ci-dessus peuven t contracter, pou r les troupes m étropoli
taines, des engagem ents de trois, quatre  et cinq ans, et pour les 
troupes coloniales on les corps m étropolitains stationnés hors de 
France, des engagem ents de deux, tro is, q u a tre , e t cinq ans, sous 
réserve, toutefois, pour les troupes coloniales, de la restric tion  im po
sée p a r l’alinéa 1° de l’article 61.

Le service m ilita ire  com pte, pour les engagés, du jo u r  de la signa
tu re  do l’acte d’engagem ent. Ils passen t dans la disponibilité ou 
dans la p rem ière réserve, su ivan t le cas, à l’expiration de leu r ser
vice ac tif e t suivent, dès lors le so rt de 3a dem i-classe incorporée 
dans le sem estre  de leu r engagem ent. Pour la déterm ination  de 
l’époque à p a rtir  de laquelle ils servent au delà de ia durée légale, 
les engagés sont répu tés avoir les mômes obligations légales, d 'acti
vité que celles, imposées aux hom m es du dem i-contingent incorporé 
dans le  sem estre de leu r engagem ent.

Les jeunes gens qui con tracten t un engagem ent on t le d ro it de 
choisir leur arm e et leur corps, sous réserve des conditions d 'ap ti
tu d e  physique exigées pour leur subdivision d’arm e. Toutefois, le 
M inistre de la  G uerre peu t, dans l’in té rê t du service, prononcer 
d’office, en tem ps de paix, le changem ent de corps d 'un engagé, et, 
en tem ps de g uerre , le changem ent de corps e t d’arm e.

Les engagem ents sont reçus aux dates fixées par le  M inistre de la 
G u erre .

Les jeunes gens résidan t aux colonies, dans les pays de protecto
ra t ou te rrito ire s  à  m andat au tres que les pays m éditerranéens p eu 
v en t contracter, ou tre  les engagem ents dans les troupes coloniales, 
un engagem ent d’au moins tro is ans pour serv ir dans les troupes 
m étropolitaines, eu France ou dans les pays m éd ite rranéens; leur 
tran sp o rt, à l’aller e t au re to u r, est à  la charge de l’E ta t.

A rt. 63. — Les jeunes gens réun issan t les conditions prévues à 
l ’articie  61 ci-dessus, âgés d’au m oins 18 ans e t pourvus de b rev e t de 
préparation  m ilita ire élém entaire , sont admis à  con tracter, dans les 
troupes m étropolitaines, aux dates fixées par le M inistre de la Guerre, 
dans le corps de leur choix, e t jusqu’à concurrence du nom bre fixé 
p ar le M inistre pour chaque corps, un  engagem ent spécial dit «de
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devancem ent d’appel», d’une durée égale au  tem ps de service actif.
Les jeunes gens âgés d’au m oins d ix -hu it ans, l'em plissant les condi

tions d’ap titudes physique e t désireux d’aller so fixer, à l’expiration 
de leur service actif, en  A lgérie, dans les colonies, pays de pro tec
torat ou te rr ito ire s  à m andat, ainsi qu’à l ’é tranger, peuvent contrac
te r, dans les m êm es conditions, un engagem ent de devancem ent 
d’appel d’une durée de deux  ans, avec facu lté  d 'ê tre  mis en congé au 
bout de dis-liu it mois de service, à la condition de q u itte r  la France 
dans un délai de six m ois ap rès leur m ise en congé e t de faire certi
fier, chaque armée, pendant cinq années consécutives, leu r présence 
dans le pays où ils ont déclaré se fixer p ar le  rep résen tan t a ttitré  de 
l’État français, faute de quoi ils seront rappelés sous les drapeaux 
jusqu’à l’achèvem ent des obligations m ilitaires résu ltan t de leur 
engagem ent. .

La faculté de con trac te r un engagem ent p a r devancem ent d’appel 
cesse, pour l’intéressé, du jo u r  de l’incorporation du dem i-contin- 
geut qui p récède celui auquel il appartien t.

A rt. 64. — En tem ps de guerre , tou t Français, dont la classe n’est 
pas mobilisée, est adm is à contracter, dans un corps de son choix, un 
engagem ent pour la durée de la guerre .

Les hom m es exclus de l’arm ée peuvent, avec l’autorisation du 
Ministre de la G uerre ou du M inistre des Colonies, su ivant la caté
gorie à laquelle ils appartiennent, ê tre  au torises à con tracter uo 
engagem ent pour la du rée  de la guerre  au t i t re  des bataillons d’infan
terie légère d’Afrique.

Les étrangers âgés d’au moins dix-sep 1 ans peuvent ê tre  autorisés 
à contracter un engagem ent, pour la durée de la guerre , au titre  
d’un corps quelconque de l ’an n ée  française.

A rl. 65. — En cas de guerre  continentale, un  décret p eu t au to
riser l'acceptation , comme engagés pour la durée de la guerre , des 
jeunes F rançais ayant dix-sept ans. Ce décret fixe les conditions 
dans lesquelles ces engagem ents sont reçus.

Le tem ps ainsi passé sous les drapeaux est, pour ces engagés, 
déduit de la durce légale du service actif.

Art.. 6 6 . — Les engagem ents son t contractés, dans les conditions 
prescrites p a r les articles 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 42 et 44 du code 
civil, devant les m aires des chefs-lieux de canton en France, «levant 
les officiers de l 'é ta t civil désignés par décret, hors de la métropole.

Les conditions rela tives à ces engagem ents sont insérées dans l’acte 
m êm e.

Lecture in tégrale  de l’acte doit ê tre donnée aux contractan ts avant 
la signature e t m ention de cette lec tu re  es t faite à la tin de l’acte.

Dès qu 'il a reçu un engagem ent, le m aire est tenu d’aviser le com
m andant de rec ru tem en t dont relève l ’engagé. Cet officier prend les
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Les conditions rela tives so it à l’ap titude physique e t à l’adm issi
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l'a rtic le  61. ci-dessus peuven t contracter, pou r les troupes m étropoli
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troupes coloniales on les corps m étropolitains stationnés hors de 
France, des engagem ents de deux, tro is, q u a tre , e t cinq ans, sous 
réserve, toutefois, pour les troupes coloniales, de la restric tion  im po
sée p a r l’alinéa 1° de l’article 61.

Le service m ilita ire  com pte, pour les engagés, du jo u r  de la signa
tu re  do l’acte d’engagem ent. Ils passen t dans la disponibilité ou 
dans la p rem ière réserve, su ivan t le cas, à l’expiration de leu r ser
vice ac tif e t suivent, dès lors le so rt de 3a dem i-classe incorporée 
dans le sem estre  de leu r engagem ent. Pour la déterm ination  de 
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A rt. 63. — Les jeunes gens réun issan t les conditions prévues à 
l ’articie  61 ci-dessus, âgés d’au m oins 18 ans e t pourvus de b rev e t de 
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devancem ent d’appel», d’une durée égale au  tem ps de service actif.
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A rl. 65. — En cas de guerre  continentale, un  décret p eu t au to
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dans lesquelles ces engagem ents sont reçus.

Le tem ps ainsi passé sous les drapeaux est, pour ces engagés, 
déduit de la durce légale du service actif.

Art.. 6 6 . — Les engagem ents son t contractés, dans les conditions 
prescrites p a r les articles 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 42 et 44 du code 
civil, devant les m aires des chefs-lieux de canton en France, «levant 
les officiers de l 'é ta t civil désignés par décret, hors de la métropole.

Les conditions rela tives à ces engagem ents sont insérées dans l’acte 
m êm e.

Lecture in tégrale  de l’acte doit ê tre donnée aux contractan ts avant 
la signature e t m ention de cette lec tu re  es t faite à la tin de l’acte.

Dès qu 'il a reçu un engagem ent, le m aire est tenu d’aviser le com
m andant de rec ru tem en t dont relève l ’engagé. Cet officier prend les
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m esures nécessaires pou r faire  déliv rer à l’engagé on faire  envoyer â 
sou domicile, une feuille de déplacem ent pour rejo indre son corps.

A rt. 67. — Les m ilitaires en  activ ité  qui com ptent au moins six 
mois do services peuven t contracter, avec lo consentem ent du conseil 
du régim ent dans lequel ils doivent serv ir, s’ils sou t sous-officiers, 
ou du chef de ce corps, s’ils sont caporaux, brigadiers ou soldats, et 
sauf recours h iérarchique au M inistre contre le refus de ce consen
tem ent, un rengagem ent de six  mois, un an, dix-huit mois, deux, trois, 
quatre  e t cinq aus renouvelable ju sq u ’à une durée totale de quinze 
ans de serv ice .

Toutefois la durée des rengagem ents successifs que p eu v en t con
trac ter les hom m es incorporés dans les bataillons d ’in fan terie  légère 
d’Afrique, au t i t re  de ces corps, est rédu ite  pour chacun à six mois 
ou un an.

Les m ilitaires du service auxilia ire ne peuvent con trac te r leur 
prem ier rengagement, qu 'au cours du dern ier sem estre du service 
actif; ils sont m aintenus dans le service auxiliaire jusqu’à la lin de 
leur rengagem ent.

Dans tous les cas, le  p rem ier rengagem ent date du jo u r de l’expi
ration  légale du service actif.

Les m ilitaires libérés peuven t égalem ent, dans les m êm es condi
tions. con tracter des rengagem ents de deux ans uu moins dans les trou
pes m étropolitaines e t  de tro is ans au moins dans les troupes coloniales, 
sous rése rve  que ces rengagem ents ne Jes m aintiendront pas au ser
v ice, com m e rengagés, au  delà de tren te-s ix  ans d'âge.

A rt. fi8 . — Les sous-officiers, caporaux, b rigad iers et soldats du 
service arm é e t du service auxilia ire  peuvent, après cinq ans de service 
e t avec le consentem ent''du conseil de régiment, ou du cliof du corps 
dans lequel ils doivent serv ir, ainsi q u ’il a été spécifié à l'a rtic le  p ré 
cèdent, e t sau f recours h iérarch ique au  M inistre con tre  le re fu s  de 
ce consentem ent, recevoir u n e  commission leu r conférant Je d ro it de 
serv ir ju sq u ’à une du rée  to ta le  de quinze années.

Cette com m ission p eu t ê tre  renouvelée, dans les mômes condi
tions, p a r période de cinq ans ju sq u ’à v ingt-cinq aus de service, si les 
ap titudes physiques du com m issionné lui p e rm e tten t de co n tin u era  
se rv ir dans l ’armée.

En ou tre , les m ilitaires com missionnés, occupant des emplois 
déterm inés p ar le M inistre de la Guerre, peuvent conserver leur 
com mission ju sq u ’à l ’âge fixé p a r le M inistre, sans que cet âge 
puisse dépasser soixante ans.

Les m ilitaires libérés depuis moins de deux ans, même s’ils ont plus 
de tren te -s ix  ans d’âge, peuven t ê lre  com missionnés, sous les réser
ves ot dans les conditions qui précèdent, mais exclusivem ent pour 
les emplois visés au précédent alinéa .

Eu tem ps de paix, les m ilita ires com m issionnés on t le droit de
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donner leu r dém ission, mais ils ne peuvent q u itte r  le service 
qu’après avoir reçu notification do l ’acceptation fie cette démission. 
La décision du M inistre de la  G uerre doit ê tre  transm ise dans un 
délai maximum de tro is  mois, augm enté, hors de France, des délais 
do distance, â p a r tir  de 1a date de la rem ise de îa démission. L 'accep
tation peut en ê tre  différée, e t pour le tem ps jugé nécessaire p ar le 
Ministre, dans les corps ou un ités appelés à faire m ouvem ent p o ar 
une cause quelconque, ainsi que dans les corps en opérations ou char
gés de m issions spéciales, dans les conditions qui seront fixées par 
décret.

En tem ps de g u erre , les dém issions son t in te rd ites .

A rt. 69. — Les m ilita ires de la  gendarmerie, son t recru tés parm i 
ies m ilitaires ou les anciens m ilitaires ayan t accom pli un  tem ps de 
service au moins égal â  la  durée légale du service actif.

Les candidats doivent ê tre  m unis du consentem ent da conseil de 
régim ent du corps dans lequel ils servent, ou bien, pou r ce qui con
cerne les candidats libérés, avoir été l ’objet d’une enquête favorable 
de la gendarm erie de leu r dom icile. Ils son t classés- d 'après leur grade 
et dans chaque grade d’après le tem ps de service q u ’ils ont accompli 
au delà de la d u rée  légale, sous réserve, toutefois, des conditions 
imnima d’aptitude im posées. Les candidats classés élcvos-gendarcnes 
peuvent être titu larisés gendarm es â  p a rtir  de l ’époque où Us ont 
atteint l ’âge de vingt-einq ans.

Les candidats aux emplois de douaniers, d’agent d e  police, de 
gardes forestiers, com pte tenu des dispositions fixées p a r la loi du 
30 janv ier 1923, en ce qu i concerne la proportion réservée aux can
didats m ilitaires ot aux p rio rités fixées pour les invalides de la 
guerre, seront classés, d 'après Jour grade, e t dans chaque grade, 
d'aprés Je tem ps de service qu’ils oui accom pli au delà de la  'du rée  
légale.

Les conditions e t m odalités d 'application des dispositions qui p récè
dent seront fixées par déeret.

Art. 70. — Les m ilitaires de tous grades penvent- contracter uu 
rengagem ent ou ê tre  com m issiounés dans le corps dans lequel ils 
servent ou ont servi, ou dans to u t au tre  corps, pourvu que le nom bre 
des com missionnés ou rengagés n’y a tteigne pas la proportioD fixée 
à l’article 73 ci-après. Dans le cas où le rengagem ent ou le comiuis- 
sounement est dem andé pour un au tre  corps, l ’avis du chef de corps 
dans lequel le m ilitaire sort ou a servi es t obligatoire.

Les gradés conservent le u r  grade. Toutefois, dans Je ras où ils 
rengagent ou com m issionnent dans une arm e au tre  que le u r  armo 
d’origiue, ou dans le  rég im en t des sapeurs-pom piers de P aris s'ils 
ü’y appartiennen t déjà, ils peuveul; n ’être admis à rengager ou à 
commissionner que c o m i o b  sim ple suldat.

Le M iuistre de la G uerre peu t, daus l 'in té rê t du  service eu tem ps
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m esures nécessaires pou r faire  déliv rer à l’engagé on faire  envoyer â 
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d’Afrique, au t i t re  de ces corps, est rédu ite  pour chacun à six mois 
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v ice, com m e rengagés, au  delà de tren te-s ix  ans d'âge.

A rt. fi8 . — Les sous-officiers, caporaux, b rigad iers et soldats du 
service arm é e t du service auxilia ire  peuvent, après cinq ans de service 
e t avec le consentem ent''du conseil de régiment, ou du cliof du corps 
dans lequel ils doivent serv ir, ainsi q u ’il a été spécifié à l'a rtic le  p ré 
cèdent, e t sau f recours h iérarch ique au  M inistre con tre  le re fu s  de 
ce consentem ent, recevoir u n e  commission leu r conférant Je d ro it de 
serv ir ju sq u ’à une du rée  to ta le  de quinze années.

Cette com m ission p eu t ê tre  renouvelée, dans les mômes condi
tions, p a r période de cinq ans ju sq u ’à v ingt-cinq aus de service, si les 
ap titudes physiques du com m issionné lui p e rm e tten t de co n tin u era  
se rv ir dans l ’armée.

En ou tre , les m ilitaires com missionnés, occupant des emplois 
déterm inés p ar le M inistre de la Guerre, peuvent conserver leur 
com mission ju sq u ’à l ’âge fixé p a r le M inistre, sans que cet âge 
puisse dépasser soixante ans.

Les m ilitaires libérés depuis moins de deux ans, même s’ils ont plus 
de tren te -s ix  ans d’âge, peuven t ê lre  com missionnés, sous les réser
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les emplois visés au précédent alinéa .
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donner leu r dém ission, mais ils ne peuvent q u itte r  le service 
qu’après avoir reçu notification do l ’acceptation fie cette démission. 
La décision du M inistre de la  G uerre doit ê tre  transm ise dans un 
délai maximum de tro is  mois, augm enté, hors de France, des délais 
do distance, â p a r tir  de 1a date de la rem ise de îa démission. L 'accep
tation peut en ê tre  différée, e t pour le tem ps jugé nécessaire p ar le 
Ministre, dans les corps ou un ités appelés à faire m ouvem ent p o ar 
une cause quelconque, ainsi que dans les corps en opérations ou char
gés de m issions spéciales, dans les conditions qui seront fixées par 
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En tem ps de g u erre , les dém issions son t in te rd ites .
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ies m ilitaires ou les anciens m ilitaires ayan t accom pli un  tem ps de 
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régim ent du corps dans lequel ils servent, ou bien, pou r ce qui con
cerne les candidats libérés, avoir été l ’objet d’une enquête favorable 
de la gendarm erie de leu r dom icile. Ils son t classés- d 'après leur grade 
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atteint l ’âge de vingt-einq ans.
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légale.
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d’origiue, ou dans le  rég im en t des sapeurs-pom piers de P aris s'ils 
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de paix, prononcer* d’office le changem ent de corps e t en tem ps 
g u e rre  le changem ent de corps e t d’arm e, d’un m ilita ire  rengagé 
ou com missionné.

A rt. 71. — Tout m ilitaire des troupes m étropolitaines p eu t dem an
der son passage dans les troupes coloniales, à condition d 'avoir au 
moins deux ans e t tro is mois de service à accom plir. S’il est lié au 
service pour une durôe m oindre, il peu t dem ander à  p o rte r cette 
durée â deux ans e t tro is  mois.

Le m ilitaire gradé des troupes m étropolitaines qui passe dans les 
troupes coloniates, ne conserve son grade qu’en cas d’insuffisance 
du nom bre des gradés dans le corps de troupe où il en tre . Le com
m issionné conserve le  sien.

Ces dispositions sont applicables aux m ilitaires de la  Légion é tran 
gère , naturalises Français.

Les m ilitaires des tro u p e s . coloniales peuvent passer dans les 
troupes métropolitaine,s avec l’autorisation  du M inistre de ia G uerre. 
Les dem andes de perm utation  en tre  sous-officiers peuven t être 
admises dans les conditions déterm inées p a r le  M inistre.

A rt. 72. — Les rengagem ents son t contractés devant les fo u c- 
tionnaires de l’in tendance, ou , à défaut, devant l ’officier qui les 
supplée, dans la form e p resc rite  par l’article 6 6  ci-dessus, su r  lu 
p reuve que le con tractan t peu t rester ou ê tre  adm is dans le corps 
pour lequel il se p résen te.

Les commissions sont délivrées dans les m êm es conditions.

A rt. 73. — Dans les troupes m étropolitaines, le nom bre maximum 
de sous-officiers-de chaque corps de troupes pouvant ê tre  autorisés 
à res te r sous ies drapeaux au delà de la durée légale du service, 
en v ertu  d 'une commission, d’un rengagem ent ou d’un engagem ent 
au cours duquel ils sont devenus sous-officiers, es t iïxè aux trois 
quarts de l ’etîeetif total des m ilitaires de ce grade.

Le nom bre m axim um  des caporaux e t brigadiers es t fixé aux deux 
tiers de l ’effectif to ta l des m ilitaires de ce grade.

Sont exceptés des dispositions dn précédent alinéa les corps de 
troupes indigènes stationnés su r  le te rrito ire  de la  m étropole e t de 
l’A frique du Nord e t les corps de troupes d ’occupation ou en 
opération.

Dans les troupes coloniales e t le régim ent des sapeurs-pom piers 
de Paris, le nom bre des rengagés ou com missionnés p eu t atteindre 
la to ta lité  de l ’effectif.

A rt. 74- — Tout caporal, brigadier ou soldat, lié au service pour 
une du rée  supérieu re à la durée lègaie en vertu  d 'un  engagem ent, 
d’un rengagem ent ou d’une commission, a d ro it, à  p a rtir  du jou r 
où il a satisfait â ses obligations légales d’activ ité, à une hau te  paye 
jou rnalière  dont les ta rifs  sont fixés par décret.
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En tem ps de g u erre , la  hau te paye est m aintenue pendant toute 
la durée des hostilités aux caporaux, brigadiers e t soldats dont 
l’engagement, le  rengagem ent ou la commission étaient en cours à 
l’ouverture des hostilités, sauf dans le cas où ils son t promus 
sous-officiers.

Les m ilita ires de la disponibilité e t des réserves rappelés à la 
mobilisation e t les engagés pour ia durée de la guerre , en vertu 
des articles 54 e t 65 do la p résen te loi, n ’on t pas d ro it à la haute 
pave. Toutefois les engagés pour la durée de la guerre  qui, par 
leur âge, sont dégagés de tou te  obligation m ilita ire , reçoivent la 
haute paye dans les m êm es conditions que les m ilitaires do ca r
rières de m êm e grade e t de môme ancienneté.

A rt. 75. — Tout m ilitaire qui contracte un engagem ent ou renga
gement de m anière à p o rte r son service à une durée totate excé
dant d’une année au  moins la  durée de ses obligations légales 
d’activité, a d ro it â une p rim e. Toutefois, la p rim e n 'est pas due 
pour les engagem ents prévus par l ’article  30 de la p résen te loi.

Jusqu’à la cinquièm e année de service inc lusivem ent ot ju squ ’à 
ta dixième année inclusivem ent pour les m ilitaires faisant partie  des 
troupes coloniales ou de certains corps m étropolitains désignés par 
le Ministre de la  G uerre, les rengagem ents donnent droit à prim o.

ftn cas de m obilisation, le tem ps passé sous les drapeaux après 
l’expiration d’un con tra t qui était on cours â l’o u v ertu re  des hosti
lités ou après l'expiration  de la durée légale de service, n ’en tre  pas 
en ligne de com pte dans le eatcui dos années de service ouvrant 
droit à la p rim e de rengagem ent; ies m ilitaires de la disponibilité 
et des réserves rappelés à la  mobilisation e t les engagés pour la 
durée de la guerre, en v e rtu  des articles 64 e t 05 de la  présente loi, 
n’ont pas droit â la  prim e.

Le taux de la p rim e varie suivant le tem ps que l'engagé ou le 
rengagé s’engage à passer sous les drapeaux, e t su ivant le corps oü 
il s’engage à se rv ir . Les ta rifs  des prim es des sous-officiers, des 
caporaux, brigadiers e t soldats sont fexés par décret.

Si, dans le cours d’un engagem ent ou rengagem ent, le ta r if  de 
la prim e v ien t à ê tre  augm enté, le m ilitaire bénéficie du ta rif  nou
veau pour le tem ps do service qui lu i resto  à accom plir d ’après son 
contrat; il en est de m ême en cas d’affeetatiou à un corps ou le 
tarif est plus élevé ou en cas de nom ination au grade de sous- 
officier.

Les règles retatives au payement, de la prim e sont fixées par- 
décret; elle peu t n ’ê tre  acquise en to ta lité  à l ’engagé ou au rengagé 
qu’au m om ent de sa libé ration . Elle peut ê tre  payée en partie  h 
l’engagé an mom ent de son arrivée  au corps, au rengagé le jo u r de 
la signature do Pacte. E tle p eu t ê tre  aussi affectée, avec lo consen
tement ou su r la  dem ande de l’intéressé, au paiem ent d 'annuités 
servant à  l’acquisitiou d’un  bien ru ra l avec le concours des caisses
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de paix, prononcer* d’office le changem ent de corps e t en tem ps 
g u e rre  le changem ent de corps e t d’arm e, d’un m ilita ire  rengagé 
ou com missionné.

A rt. 71. — Tout m ilitaire des troupes m étropolitaines p eu t dem an
der son passage dans les troupes coloniales, à condition d 'avoir au 
moins deux ans e t tro is mois de service à accom plir. S’il est lié au 
service pour une durôe m oindre, il peu t dem ander à  p o rte r cette 
durée â deux ans e t tro is  mois.

Le m ilitaire gradé des troupes m étropolitaines qui passe dans les 
troupes coloniates, ne conserve son grade qu’en cas d’insuffisance 
du nom bre des gradés dans le corps de troupe où il en tre . Le com
m issionné conserve le  sien.

Ces dispositions sont applicables aux m ilitaires de la  Légion é tran 
gère , naturalises Français.

Les m ilitaires des tro u p e s . coloniales peuvent passer dans les 
troupes métropolitaine,s avec l’autorisation  du M inistre de ia G uerre. 
Les dem andes de perm utation  en tre  sous-officiers peuven t être 
admises dans les conditions déterm inées p a r le  M inistre.

A rt. 72. — Les rengagem ents son t contractés devant les fo u c- 
tionnaires de l’in tendance, ou , à défaut, devant l ’officier qui les 
supplée, dans la form e p resc rite  par l’article 6 6  ci-dessus, su r  lu 
p reuve que le con tractan t peu t rester ou ê tre  adm is dans le corps 
pour lequel il se p résen te.

Les commissions sont délivrées dans les m êm es conditions.

A rt. 73. — Dans les troupes m étropolitaines, le nom bre maximum 
de sous-officiers-de chaque corps de troupes pouvant ê tre  autorisés 
à res te r sous ies drapeaux au delà de la durée légale du service, 
en v ertu  d 'une commission, d’un rengagem ent ou d’un engagem ent 
au cours duquel ils sont devenus sous-officiers, es t iïxè aux trois 
quarts de l ’etîeetif total des m ilitaires de ce grade.

Le nom bre m axim um  des caporaux e t brigadiers es t fixé aux deux 
tiers de l ’effectif to ta l des m ilitaires de ce grade.

Sont exceptés des dispositions dn précédent alinéa les corps de 
troupes indigènes stationnés su r  le te rrito ire  de la  m étropole e t de 
l’A frique du Nord e t les corps de troupes d ’occupation ou en 
opération.

Dans les troupes coloniales e t le régim ent des sapeurs-pom piers 
de Paris, le nom bre des rengagés ou com missionnés p eu t atteindre 
la to ta lité  de l ’effectif.

A rt. 74- — Tout caporal, brigadier ou soldat, lié au service pour 
une du rée  supérieu re à la durée lègaie en vertu  d 'un  engagem ent, 
d’un rengagem ent ou d’une commission, a d ro it, à  p a rtir  du jou r 
où il a satisfait â ses obligations légales d’activ ité, à une hau te  paye 
jou rnalière  dont les ta rifs  sont fixés par décret.

19 2 3 . —  t«r AVRIL 101

En tem ps de g u erre , la  hau te paye est m aintenue pendant toute 
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leur âge, sont dégagés de tou te  obligation m ilita ire , reçoivent la 
haute paye dans les m êm es conditions que les m ilitaires do ca r
rières de m êm e grade e t de môme ancienneté.

A rt. 75. — Tout m ilitaire qui contracte un engagem ent ou renga
gement de m anière à p o rte r son service à une durée totate excé
dant d’une année au  moins la  durée de ses obligations légales 
d’activité, a d ro it â une p rim e. Toutefois, la p rim e n 'est pas due 
pour les engagem ents prévus par l ’article  30 de la p résen te loi.

Jusqu’à la cinquièm e année de service inc lusivem ent ot ju squ ’à 
ta dixième année inclusivem ent pour les m ilitaires faisant partie  des 
troupes coloniales ou de certains corps m étropolitains désignés par 
le Ministre de la  G uerre, les rengagem ents donnent droit à prim o.

ftn cas de m obilisation, le tem ps passé sous les drapeaux après 
l’expiration d’un con tra t qui était on cours â l’o u v ertu re  des hosti
lités ou après l'expiration  de la durée légale de service, n ’en tre  pas 
en ligne de com pte dans le eatcui dos années de service ouvrant 
droit à la p rim e de rengagem ent; ies m ilitaires de la disponibilité 
et des réserves rappelés à la  mobilisation e t les engagés pour la 
durée de la guerre, en v e rtu  des articles 64 e t 05 de la  présente loi, 
n’ont pas droit â la  prim e.

Le taux de la p rim e varie suivant le tem ps que l'engagé ou le 
rengagé s’engage à passer sous les drapeaux, e t su ivant le corps oü 
il s’engage à se rv ir . Les ta rifs  des prim es des sous-officiers, des 
caporaux, brigadiers e t soldats sont fexés par décret.

Si, dans le cours d’un engagem ent ou rengagem ent, le ta r if  de 
la prim e v ien t à ê tre  augm enté, le m ilitaire bénéficie du ta rif  nou
veau pour le tem ps do service qui lu i resto  à accom plir d ’après son 
contrat; il en est de m ême en cas d’affeetatiou à un corps ou le 
tarif est plus élevé ou en cas de nom ination au grade de sous- 
officier.

Les règles retatives au payement, de la prim e sont fixées par- 
décret; elle peu t n ’ê tre  acquise en to ta lité  à l ’engagé ou au rengagé 
qu’au m om ent de sa libé ration . Elle peut ê tre  payée en partie  h 
l’engagé an mom ent de son arrivée  au corps, au rengagé le jo u r de 
la signature do Pacte. E tle p eu t ê tre  aussi affectée, avec lo consen
tement ou su r la  dem ande de l’intéressé, au paiem ent d 'annuités 
servant à  l’acquisitiou d’un  bien ru ra l avec le concours des caisses
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de créd it ru ra l. Dans ce cas, la p rim e est m ajorée de 20 p. 100.
Le reliquat peu t ê tre  paye so it par annuités égales, so it en un 

seul versem ent, à rengagé on ou rengagé au m om ent où il quitte 
le. serv ice. La partie  de ia p rim e constituan t le dern ier versem ent 
est augm enté de l ’in té rê t à 5 p . 100.

Toutefois, dans les troupes coloniales, la prim e p eu t ê tre  payée 
en to ta lité  a l’engagé au mom ent de sou arrivée  au corps, au ren
gagé le jo u r  de la signature de l'acte.

A rt. 70. — Les sous-officiers ayant satisfait à leu rs obligations 
légales d’activité e t servant comme engagés, rengagés ou commis
sionnés on t d ro it à une solde spéciale m ensuelle, dont les tarifs 
sont fixés p a r décret.

Cette solde exclut tou tes allocations en n a tu re  au tres que celles 
qui peuvent ê tre  a ttribuées aux troupes en cam pagne ou que les 
allocations réglem entaires relatives â  l’habillem ent e t au  logement.

En tem ps île g u erre , la solde m ensuelle est m aintenue pendant 
to u te  la durée des hostilités, aux sous-olliciers dont rengagem ent, 
le rengagem ent ou la commission é ta ien t en cours à l’ouverture 
des hostilités.

Les m ilita ires de la disponibilité e t des réserves, rappelés â la 
mobilisation e t les engagés pour la durée de la guerre , en verlu 
des articles 64 e t 65 de la p résen te loi, n’ont pas d ro it à  la solde 
m ensuelle, lou to fo is, les engages pour la  durée de la guerre  qui, 
pa r le u r  âge, sont dégagés de tou te obligation m ilitaire reçoivent 
la solde m ensuelle dans le? m êm es conditions que les m ilita iresde 
ca rriè re  de m êm e grade e t de m ême ancienneté.

Art. 77. — Les m ilita ires non-officiers ayant accompli au moins 
cinq aus de service son t dispensés de la m oitié des périodes d’exer
cices de la p rem ière  réserve.

A rt. 78. — Les m ilita ires non-officiers qui q u ittea t les drapeaux 
après quinze ans de service ac tif ont droit à une pension propor
tionnelle à la durée de le u r  serv ice; après vingt-cinq aus de ser
vice, ils o n t droit à  une pension de re tra ite .

Les sous-offieiers titu la ires d’une pension proportionnelle font 
partie , dn jo u r  de leu r libération et pendant cinq ans. de la p re
m ière réserve ; ils te rm inen t ensuite daus La deuxièm e rése rve  la durée 
légale de leurs obligations m ilita ires. Les sous-officiers titulaires 
d’une pension de re tra ite  son t m aintenus, du jo u r de leu r libération 
et pendan t cinq ans, dans la deuxièm e réserve. '

Les m ilitaires qui obtiendraient, conform ém ent aux dispositions 
prévues à l ’article 68  de la présenté loi, d’ê tre  com missionnés après 
avoir qu itte  les drapeaux ne peuven t réclam er la pension de retraite  
ou la pension proportionnelle qu’après avoir servi cinq ans eu cette 
nouvelle qualité .

1 0 2 3 . —  AVRIL 10S

Les m ilita ires engagés, rengagés ou com missionnés qui, après 
avoir servi cinq ans au m oins au delà de la du rée  légale, sont 
réform és avant d ’avoir acquis des d ro its  à la pension proportion
nelle touchent, pendant un tem ps égal à îa  durée de leurs services 
effectifs, une solde de réform e égalé au m ontant de la pension p ro 
portionnelle de leu r g rade. En cas de réform e tem poraire , îa  m ême 
solde leu r est allouée pendant la  du rée  en tière de ladite réform e.

Si, en  raison de l’orig ine des blessures ou infirm ités qui ont 
entraîné la réform e, le sous-officier a  bénéficié, en ou tre , d’unepen - 
sion d’invalidité, tem poraire  ou perm anente, il peu t opter pour la 
pension susdite ou pou r la solde de réform e, et, dans ce dern ie r cas, 
le paiem ent de la  pension es t suspendu aussi longtem ps que le 
titu la ire  jo u it de la  solde de réform e.

A rt. 79. — Les dispositions des articles 74 à 77 sont appicables 
aux m ilitaires dont le con tra t est en cours au m om ent de la  p rom ul
gation de la p résen te  loi e t à com pter de ce tte  prom ulgation .

Les sous-ofôeiers rengagés com ptant cinq ans ou p lus de service 
we sont admis à com m issionner q u ’après l ’expiration du cou tra t en 
cours.

Pour les m ilitaires actuellem ent en service dont la durée légale de 
service élait, de tro is ou deux ans, le droit à  la hau te  pa}’e, à la prim e 
d’engagem ent ou de rengagem ent et. Je cas échéant, à la solde m en
suelle, n’est onvevt qu’à p a rtir  du  com m encem ent de la quatrièm e 
année ou de la troisièm e année de service.

A rt. S0. — Tout m ilitaire engagé ou rengagé sons le régim e de la 
présente loi, ayan t accom pli de cinq à dix années de services inin
terrompu:-. peut, au mom ent où il quitte le service, recevoir un pécule 
d’une valeur de 5.000 à tO.OOO francs selon la durée de ses services.

Toutefois ce d ro it n ’est ouvert aux m ilitaires engagés ou rengagés 
présents sous les drapeaux avant la prom ulgation de îa présen te loi 
que s ’ils souscrivent, avant l ’expiralion de leu r con tra t en cours, un 
rengagem ent de tro is  ans au m inim um , ne p o rtan t pas la durée de 
leurs services h plus de quinze ans.

Le pécule est payable par l ’E tat, on u n  seu l versem ent, comme 
fonds de p rem ier établissem ent.

Il peut, avec le consentem ent ou su r  la dem ande du m ilita ire , ê tre  
affecté, sans préjud ice des sommes dues en exécution des disposi
tions de l'artic le  75 (alinéa 6U) ci-dessus de la p résen te loi, à 
l’achat d ’une petite  p roprié té  ru ra le ; l’in téressé  ayan t la faculté de 
dem ander pour le su rp lus de la  valeur du bien acquis, uu p rê t à 
une caisse de créd it agricole p a r application de la loi du 5 aoû t 1920. 
L’in té rê t afférent à ce p rê t est honitié de 0,25 p . 100 â raison Je 
chacun des enfants légitim es de l ’em prun teu r, v ivants e t âgés de 
moins de seize ans.

L’a ttribu tion  d :un pécule, dans les conditions ci-dessus fixées p a rle
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de créd it ru ra l. Dans ce cas, la p rim e est m ajorée de 20 p. 100.
Le reliquat peu t ê tre  paye so it par annuités égales, so it en un 

seul versem ent, à rengagé on ou rengagé au m om ent où il quitte 
le. serv ice. La partie  de ia p rim e constituan t le dern ier versem ent 
est augm enté de l ’in té rê t à 5 p . 100.

Toutefois, dans les troupes coloniales, la prim e p eu t ê tre  payée 
en to ta lité  a l’engagé au mom ent de sou arrivée  au corps, au ren
gagé le jo u r  de la signature de l'acte.

A rt. 70. — Les sous-officiers ayant satisfait à leu rs obligations 
légales d’activité e t servant comme engagés, rengagés ou commis
sionnés on t d ro it à une solde spéciale m ensuelle, dont les tarifs 
sont fixés p a r décret.

Cette solde exclut tou tes allocations en n a tu re  au tres que celles 
qui peuvent ê tre  a ttribuées aux troupes en cam pagne ou que les 
allocations réglem entaires relatives â  l’habillem ent e t au  logement.

En tem ps île g u erre , la solde m ensuelle est m aintenue pendant 
to u te  la durée des hostilités, aux sous-olliciers dont rengagem ent, 
le rengagem ent ou la commission é ta ien t en cours à l’ouverture 
des hostilités.

Les m ilita ires de la disponibilité e t des réserves, rappelés â la 
mobilisation e t les engagés pour la durée de la guerre , en verlu 
des articles 64 e t 65 de la p résen te loi, n’ont pas d ro it à  la solde 
m ensuelle, lou to fo is, les engages pour la  durée de la guerre  qui, 
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la solde m ensuelle dans le? m êm es conditions que les m ilita iresde 
ca rriè re  de m êm e grade e t de m ême ancienneté.

Art. 77. — Les m ilita ires non-officiers ayant accompli au moins 
cinq aus de service son t dispensés de la m oitié des périodes d’exer
cices de la p rem ière  réserve.

A rt. 78. — Les m ilita ires non-officiers qui q u ittea t les drapeaux 
après quinze ans de service ac tif ont droit à une pension propor
tionnelle à la durée de le u r  serv ice; après vingt-cinq aus de ser
vice, ils o n t droit à  une pension de re tra ite .

Les sous-offieiers titu la ires d’une pension proportionnelle font 
partie , dn jo u r  de leu r libération et pendant cinq ans. de la p re
m ière réserve ; ils te rm inen t ensuite daus La deuxièm e rése rve  la durée 
légale de leurs obligations m ilita ires. Les sous-officiers titulaires 
d’une pension de re tra ite  son t m aintenus, du jo u r de leu r libération 
et pendan t cinq ans, dans la deuxièm e réserve. '

Les m ilitaires qui obtiendraient, conform ém ent aux dispositions 
prévues à l ’article 68  de la présenté loi, d’ê tre  com missionnés après 
avoir qu itte  les drapeaux ne peuven t réclam er la pension de retraite  
ou la pension proportionnelle qu’après avoir servi cinq ans eu cette 
nouvelle qualité .
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Les m ilita ires engagés, rengagés ou com missionnés qui, après 
avoir servi cinq ans au m oins au delà de la du rée  légale, sont 
réform és avant d ’avoir acquis des d ro its  à la pension proportion
nelle touchent, pendant un tem ps égal à îa  durée de leurs services 
effectifs, une solde de réform e égalé au m ontant de la pension p ro 
portionnelle de leu r g rade. En cas de réform e tem poraire , îa  m ême 
solde leu r est allouée pendant la  du rée  en tière de ladite réform e.

Si, en  raison de l’orig ine des blessures ou infirm ités qui ont 
entraîné la réform e, le sous-officier a  bénéficié, en ou tre , d’unepen - 
sion d’invalidité, tem poraire  ou perm anente, il peu t opter pour la 
pension susdite ou pou r la solde de réform e, et, dans ce dern ie r cas, 
le paiem ent de la  pension es t suspendu aussi longtem ps que le 
titu la ire  jo u it de la  solde de réform e.

A rt. 79. — Les dispositions des articles 74 à 77 sont appicables 
aux m ilitaires dont le con tra t est en cours au m om ent de la  p rom ul
gation de la p résen te  loi e t à com pter de ce tte  prom ulgation .

Les sous-ofôeiers rengagés com ptant cinq ans ou p lus de service 
we sont admis à com m issionner q u ’après l ’expiration du cou tra t en 
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Pour les m ilitaires actuellem ent en service dont la durée légale de 
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d’engagem ent ou de rengagem ent et. Je cas échéant, à la solde m en
suelle, n’est onvevt qu’à p a rtir  du  com m encem ent de la quatrièm e 
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présente loi, ayan t accom pli de cinq à dix années de services inin
terrompu:-. peut, au mom ent où il quitte le service, recevoir un pécule 
d’une valeur de 5.000 à tO.OOO francs selon la durée de ses services.

Toutefois ce d ro it n ’est ouvert aux m ilitaires engagés ou rengagés 
présents sous les drapeaux avant la prom ulgation de îa présen te loi 
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rengagem ent de tro is  ans au m inim um , ne p o rtan t pas la durée de 
leurs services h plus de quinze ans.

Le pécule est payable par l ’E tat, on u n  seu l versem ent, comme 
fonds de p rem ier établissem ent.

Il peut, avec le consentem ent ou su r  la dem ande du m ilita ire , ê tre  
affecté, sans préjud ice des sommes dues en exécution des disposi
tions de l'artic le  75 (alinéa 6U) ci-dessus de la p résen te loi, à 
l’achat d ’une petite  p roprié té  ru ra le ; l’in téressé  ayan t la faculté de 
dem ander pour le su rp lus de la  valeur du bien acquis, uu p rê t à 
une caisse de créd it agricole p a r application de la loi du 5 aoû t 1920. 
L’in té rê t afférent à ce p rê t est honitié de 0,25 p . 100 â raison Je 
chacun des enfants légitim es de l ’em prun teu r, v ivants e t âgés de 
moins de seize ans.

L’a ttribu tion  d :un pécule, dans les conditions ci-dessus fixées p a rle
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présen t article  de la loi, en tra îne  pour le bénéficiaire im possibilité de 
rengager ou de com m issionner u lté rieu rem ent, ainsi que forclusion 
de tous dro its à l’obtention d’un em ploi civil rése rvé . L’intéressé 
conserve son d ro it d’option pendant les six m ois qui su iven t sa libé
ration ; mais l’option u n e  fois faite est définitive.

Un règ lem ent d 'adm inistration publique déterm inera  les conditions 
taux e t m odalités d'application des dispositions qui font l'objet du 
présen t article  de loi, ainsi que les garanties exigibles des intéressés.

A rt. 81. — Tout m ilitaire engagé ou rengage qu i, étan t sous les 
drapeaux, subit une condam nation, soit à la peine dea travaux  
publics, soit à eelle de rem prisonuem en tpour une durée de tro is  mois 
au  moins, est déchu de tous ses d ro its à ia hau te  paye e t à la dis
pense des périodes d ’in struc tion .

Le m ilitaire qui a encouru la peine des travaux publics es t égale
m ent déchu de ses dro its à la pension proportionnelle.

En ou tre , si la condam nation tom be su r le coup de l ’a rtie le  5 ou 
de l’artic le  6  (§ 7) de la p résen te loi, il est dirigé, à  l ’expiration de 
sa peine, su r un bataillon d ’infanterie légère d'Afrique.

La m êm e m esure est prise à l’égard de l ’engagé ou rengagé qui, 
ayau t été , par un s oui jugem ent, déclaré coupable d’un crim e ou 
d’un délit m ilita ire  ou d’un des crim es e t délits spécifiés aux para
graphes i e t 2 de l'artic le  5, a été condam né à la peine des travaux 
publics par application de l ’artic le  135 du code de ju stice  m ilita ire .

Le;-, dispositions des tro is dern iers alinéas de l’article 6  sont appli
cables aux m ilitaires d irigés su r les bataillons d’A frique en exécution 
d u  présen t article .

Le d ro it â la liaute paye est tem porairem ent suspendu :

1® P our tou t m ilita ire engagé on rengagé, envoyé par m esure 
disciplinaire dans une section spéciale, pendant la  durée de son 
séjour dans cette section ;

2" Pour to u t rengagé des régim ents étrangers, des régim ents de 
tira illeurs indigènes et des bataillons d’in ian icrie  légère d'Afrique, 
envoyé, p a r m esure discip linaire, à la section de discipline de son 
corps, pendan t la durée de son séjour à ladite section ;

3° Pour tou t m ilitaire engagé ou rengagé, pendant le cours des 
punitions supérieures à h u it jou rs de prison e t des punitions de 
cellule.

A rt. 82. — L’admission d'office h la re tra ite  proportionnelle e t la 
révocation des sous-officiers com m issionnés sont prononcées p a r le 
M inistre, d’après l’avis d’nu conseil d’enquète constitué su ivant le^ 
règlem ents m ilita ires en vigueur.

Cet avis ne peu t ê tre  modifié qu’eu faveur de l ’intéressé.
Les m êm es sanctions sont prononcées daus les m êm es form es par 

le général [com m andant le corps d’arm cc, délégué du  M inistre, à 
l ’égard des caporaux, brigadiers e t soldats com m issionnés.
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La com mission peu t ê tre , eu  ou tre, re tirée  de pleirt droit, lorsque, 
ayant été délivrée en vertu  d ’un emploi ou d 'un  tra ité  déterm iné, cet 
emploi est supprim é, ou lo tra ité  résilié, ou qu’il v ien t à expiration. 
Dans ce cas, l’in téressé peu t néanm oins dem ander le renouvellem ent 
de sa com m ission, par période de cinq ans, ju sq u ’à v ing t-c inq  ans de 
service si ses ap titudes physiques lu i p e rm e tten t d» re n tre r  dans le 
service général ou d 'occuper u n  au tre  emploi.

Art. 83. — La ré trogradation  e t la cassation des sous-olïiciers ren
gagés sont prononcées p a r  le M inistre de la g u erre , d 'après l ’avis du 
conseil d 'enquête constitué suivant les règlem ents m ilitaires en 
vigueur ; celle des brigadiers ou caporaux rengagés est prononcée, 
dans les m êm es conditions, par le général com m andant le corps 
d’arm ée, délégué du M inistre.

L’avis du conseil d’enquête ne p eu t ê tre  modifié qu’en faveur de 
l'intéressé.'

A rt. 84, — Les engagés ou rengagés pour une période po rtan t 
leur service m ilitaire actif à cinq ans au  moins sont adm is à béné
ficier soit de l’in struc tion  professionnelle organisée dans l ’arm ée, 
soit de l’in struc tion  professionnelle donnée daus les établissem ents 
civils dn Jieu où ils tiennen t garn ison . Us sont égalem ent préparés, 
s’il y a lieu, à subir les examens nécessaires pour oh ten ir certains 
emplois civils.

L 'organisation de l’in struc tion  professionnelle dans l’arm ée, les 
concilions dans lesquelles l’engagé ou le rengagé p ou rra  suivre l’ins
truction professionnelle donnée daus les établissem ents civils seront 
déterm inées par des instruc tions m in istérielles.

Art. 85. — Des em plois civils sont réservés aux  m ilitaires ayant 
servi, p a r engagem ent, rengagem ent ou com mission, au delà de la 
durée légale, dans les conditions déterm inées p ar une loi spéciale.

TITRE V 

D ispositions pénales.

A rt. 8 6 . — Tontes fraudes ou manoeuvres par suite desquelles un • 
jeune homme a été omis su r les tableaux de recensem ent son t défé
rées aux tribunaux ordiuaires ot punies d’un em prisonnem ent d’un 
mois à un au.

Sont déférés aux mômes tribunaux e t punis de la même peine :

1“ Les jeunes gens appelés qui, p a r su ite d’un concert frauduleux, 
se sont abstenus de com paraître  devant le conseil de révision ;

2° Les jeunes gens qui, à l’aide de fraudes ou m anœ uvres, se font
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présen t article  de la loi, en tra îne  pour le bénéficiaire im possibilité de 
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■exempter p a r  un conseil de révision, sans préjudice de peines plus 
graves en cas de faux.

Les au teu rs  on com plices sont punis des m êm es peines.
Si le jeune hom m e omis a été condam né com m e au teu r ou com

plice de fraudes ou m anœ uvres, les dispositions des articles 16 e t 19 
de la présente loi sont appliquées.

Le jeune homme indûm ent exem pté est rétabli en tê te  do la p re
m ière partie  de la classe appelée, après qu’il a  é té  reconnu que 
l ’exem ption avait été iudûinent accordée.

A rt. 8? . — Tout homme prévenu  de s’ê tre  rendu  im propre au 
service m ilitaire, soit tem porairem ent, soit d’une m anière perm a
nente, clans le but de se soustra ire  aux obligations imposées p a r la 
présen te loi, est puni, en tem ps de paix, d ’mi em prisonnem ent d ’un 
au à cinq ans e t p rivé de ses droits civils et politiques.

En tem ps de guerre , îa peine, applicable est celle de la réclusion, 
sous réserve des peines plus graves prononcées par le code de justice 
m ilita ire , les tribunaux m ilitaires é tan t seuls com pétents, clans tous 
les cas, e t à l'égard de tous ies inculpés.

Sont égalem ent déférés devant les tribunaux, e t punis des mêmes 
peines les je u n es  gens qu i, dans l'intervalle* en tre  la clôture des 
lis tes cantonales e t li-mr inco rpo ration , se sont rendus coupable de 
la m êm e infraction.

A l’expiration de leu r peine, les individus condamnés â moins de 
deux ans d 'em prisonnem ent sont m is à la disposition du M inistre de 
îa G uerre pour to u t lo tem ps du service m ilita ire  qu’ils doivent à 
l ’É ta t e t sont envoyés dans uno section spéciale. Ceux qui son t con
dam nés à doux ans d 'em prisonnem ent e t plus, sont exclus de l’armée 
et mis à la disposition du M inistre de la G uerre dans les conditions 
fixées p a r l ’artic le  4 de la p résen te  loi pour achever d’exécuter les 
obligations auxquelles ils sont soumis.

Les complices sont punis des peines prévues aux alinéas !° et 2° 
du p résen t article , e t, s’ils n 'on t pas encore term inés la du rée  légale 
de leur service actif, les dispositions d c l’alinù a 4U leur sont applicables.

Si les complices son t des docteurs en m édecine, des officiers de 
santé ou des pharm aciens, les peines encourues pou rron t ê tre  portées 
au double, indépendam m ent d 'uue am ende de mille francs (1.000  fr.)  
à tro is mille francs), sous réserve des peines plus graves
prévues par le code de ju stice  m ilitaire.

A rt. 8 8 . — Les m ilita ires ou civils appelés à p artic ip e r aux opé
rations du conseil de révision, ou à celles des com missions médicales 
m ilitaires prévues aux articles 17 e t 19, à l’effet de donner leu r avis 
ou de sta tuer. qui ont reçu des dons ou agréé des prom esses pour 
ô tre  favorables aux jeunes gens examines, sont punis d’un em pri
sonnem ent de deux mois à deux ans, sans préjudice des peines plus 
graves prononcées p ar l ’article  262 du  code de justice m ilitaire ,
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quand il s’agit de m ilita ires ayant commis le  délit p révu  par ledit 
article .

Cette peine leur est appliquée, so it qu ’au m om ent des dons ou 
promesses, Ils aient déjà été désignés pour assister au conseil dô 
révision, ou faire p a rtie  des commissions prévues aux articles 17 ot 
19, soit que les dons ou prom esses aient été agréés en prévision des 
fonctions qu’ils au ra ien t à rem plir.

11 leu r est défendu, sous la  [même peine, de rien  recevoir, mémo 
pour une exem ption ju stem en t prononcée.

Ceux qui le u r  on t fait des dons ou prom esses sont punis de la 
même peine.

Ces dispositions son t applicables en cas de rappels d’hom m es dos 
rérerves à l’activ ité  pour une cause quelconque.

A rt. 89. — Tout fonctionnaire ou officier publie, civil ou m ilitaire 
qui, sous quelque prétex te que ce soit, a autorisé ou admis dos 
exclusions ou exem ptions au tre s  que. celles délerm inées p ar la p ré 
sente loi, ou qui a a rb itra irem en t donné une ex ten tion  ou consenti 
une réduction, soit à la durée, soit aux règles ou conditions des 
appels, des engagem ents ou rengagem ents e t des commissions, est 
coupable d’abus d’au to rité  et puni des peines portées dans l’a rt, 185 
du code pénal sans p réjud ice des peines plus graves prononcées par 
ce code dans ies au tre s  cas q u ’il a prévus e t des peines prononcées 
par l’article 261 du code de ju stice  m ilitaire , quand il s’agit de mili
taires coupables d’un des crim es prévus par ledit article.

Les m êm es dispositions son t applicables en cas de rappels d’hommes 
des réserves à l’ac tiv ité  pour une cause quelconque.

A rt. 90. — Tout jeune  soidat appelé ou to u t au tre  m ilitaire dans 
ses foyers rappelé â l’activ ité , à qui un  ordre de rou te  a é té  régu
lièrem ent notifié e t qui, hors le cas de force m ajeure, n’est pris 
arrivé  à sa destination au jo u r fixé p a r cet o rd re  est, après uu délai 
de tren te  jou rs  en tem ps de paix, considéré comme insoum is e t puni 
des peines portées par l ’article  230 du code de justice  m ilita ire .

Sont égalem ent considérés comme insoum is tou t engagé voloutaire 
e t tou t m ilita ire  qui, après renvoi dans ses foyers, a  contracté un 
engagem ent si, hors le cas de force m ajeur, ils  ne sont pas arrivés 
â leur destination, en tem ps de paix, dans les tren te  jours qui su i
vent le jo u r fixé par leu r feuille de rou te .

Ia  notification de l’o rd re  de rou te  est faite par un agent de la force 
publique au domicile de l’appelé ; en cas d:abseuce de celui-ci, elle est 
faite au m aire do la com m une dans laquelle l’appelé a  été porté  sur 
la lis te de recensem ent. Dans to u t les cas, il est dressé par l’agent 
procès-verval de la notificafiou.

Le délai d ’insoum ission est porté en tem ps de paix à doux mois 
pour les hom m es affectés à des corps de l’in té rieu r, qui dem eurent 
en Algérie, en Tunisie, au Maroc, ou hors de France en  Europe,
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et pou r les hommes affectés à  des corps de l ’A frique du N ord, qni 
dem euren t en Europe ; h six mois pour les hom m es dem eurant dans 
to u t au tre  p ay s .

Si l'insoum is appartien t à un corps mobilisé ou ta isan t partie  de 
troupes on opérations, ou si son corps est sta tionné su r un te rrito ire  
com pris dans la zone des années, les délais fixés par les paragraphes 
l  e t 2  sont réduits à deux jo u rs , e t ceux fixés p ar le paragraphe A 
son t rédu its  de m oitié . Dans ce cas, les nom s des insoum is sont 
affichés, pendant toute la durée de ia mobilisation ou des opérations 
dans tou tes les com m unes du canton de le u r  domicile : les insoum is 
qui sont condamnés sont, à  l’expiration de leur peine, envoyés dans 
une seetion spéciale.

Dans aucun cas, le tem ps pendant lequel les hommes vises aux 
paragraphes qui précèdent n ’ont pas é té  p résen ts sous les drapeaux, 
ne com pte dans les années de service exigées.

La prescrip tion  contre l'action publique résu ltan t de l'insoum ission 
ne com m ence â cou rir que du jo u r où l’insoum is a a tte in t l’âge de 
cinquante aus.

A rt. 91. — Q uiconque es t reconnu coupable d’avoir sciem m ent 
recelé ou pris à son serv ice un homme recherché pour insoumission 
ou d 'avoir favorisé son évasion est puni  d ’uu om prisonuem eut qui 
ne peu t excéder six m ois on d’uoe am ende qui ne p eu t excéder cinq 
cents francs (500 fr.)*

La m ême peine est prouoncèe contre ceux qui, par des m anœ uvres 
coupables, ont. em pêché ou re ta rdé  le départ des jeunes soldats.

Si le délit a été commis a l'aide d’un attroupem ent, la peine est 
double,

Si ie délinquant es t fonctionnaire public, em ployé ou agent de 
l’Ktat, des départem ents e t des com m unes on m in istre  d’un cuite 
subventionné, la  peine peu t ê tre  portée ju squ ’à deux années d ’em 
prisonnem ent, e t il est, en ou tre, condamné à une am ende qui ne 
peut excéder deux mille fraocs(2 .0 0 0  f r .) .

Sont exceptées des dispositions pénales prévues p a r te p résent 
artic le  les personnes désignées dans le  dern ier paragraphe de l’a r 
ticle 248 du code pénal.

A rt. 92. — En tem ps de paix, les m ilitaires en conçé dans leurs 
foyers, en a ttendan t leur passage daus la disponibilité, les hommes 
de la disponibilité e t des réserves qui. é tan t rappelés à l'ac tiv ité  en 
v ertu  de J.a loi, par voie d'affiches ou par ordres d’appel individuels, 
ne se sont pas, hors le cas do force m ajeure, rendus le jou r fixé au 
lieu indiqué par les aiïic-hes ou ordres d ’appel, ou qui, étan t convoqués 
d urgence e t sans délai, ont excédé le tem ps stric tem ent nécessaire 
pour so rend re  à leu r destination, peuvent ê tre  contrain ts par l’an- 
lo rité  m ilitaire à rejoindre leur poste. Ils sont passibles d 'une pun i
tion disciplinaire.
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Si su r notification faite en la form e indiquée à l’a r tic le 90, â  la rési
dence déclarée, e t, en cas d'absen ce, au m aire du domicile, d’un ordre 
de rou te individuel leu r ré ité ran t l’o rdre de rejo indre, les hommes 
désignés an paragraphe précédent ne se p résen ten t pas à le u r  desti
nation dans les quinze jou rs  su ivan t le jo u r fixé par ce t o rdre, ils 
sont considérés comme insoum is e t passibles 'des pénalités de l 'in
soumission.

Lorsqu’ils appartiennent à un  corps mobilisé ou faisant partie  de 
troupes en opérations, ou lorsque leur corps est stationné su r un 
te rrito ire  com pris dan.s îa zone des arinées, les m ilitaires rappelés 
autrem ent que par voie d’orde de m obilisation, au moytm d ’affichcs 
ou de publication su r la voie publique, son t déclarés insoumis si, su r 
notification direcJe d ’un o rd re  do rou te, ils ne se renden t pas à leur 
destination dans les deux jou rs su ivant le jo u r fixé par ce t ordre.

En cas de m obilisation, les m ilitaires rappelés sont déclarés insou
mis si, hors le cas de force m ajeure, ils ne se son t pas conformés 
aux m esures prescrites p ar l’o rdre de rou te  contenu dans leur 
livret pour assu rer leu r a rrivée  à destination.

Par exception aux dispositions qui p récèdent, les hommes se 
trouvant dans le eas prévu â  l ’article  55 de la présente toi ne seront, 
en cas de m obilisation ou de rappel de leu r classe par décret, déclarés 
insoumis que s'ils ont excédé de quinze jours en tem ps de paix, ou 
de deux jours dans les eas prévus aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, 
les délais s tric tem en t nécessaires pou r se rendre p a r les voies les 
plus rapides d irectem ent de leu r résidence à la destination qui leur 
est assignée.

Les dispositions des paragraphes 3, 4 e t 5  de l ’article  90 sont 
applicables aux hom m es visés p a r ie  p résen t article .

Tout homme qui n ’a pas rejo in t au jo u r indiqué par l'o rdre 
d’appef qui lu i a été adressé pour des m anœ uvres on exercices peut 
ôtre astre in t, p a r l’au to rité  m ilitaire , à faire ou à com pléter dans un 
corps de troupe ie temps de service pour lequel il était appelé.

Sont passibles de peines d isciplinaires les hommes do la disponi
bilité e t des réserves ayan t contrevenu  aux obligations qui leur sont 
imposées par les articles 29, 55 e t 56 de la p résen te  loi.

Los punitions disciplinaires infligées auxhom m es des réserves dans 
leurs foyers ne peuvent pas excéder huit, jou rs  de prison. Ce maxi
mum est réd u it à  quatre  jou rs pour les hom m es appartenan t à la 
deuxième réserve .

L’au to rité  m ilita ire  assure l'exécution de ces punitions dans les 
locaux disciplinaires des corps les plus rapprochés.

A rt. 93. — Les dispositions des articles 90 et 92 sont applicables 
aux m ilitaires de to u t g rade.

Aux peines prévues à  l’artiete 230 du code de justice  m ilitaire, 
s'ajoute la destitu tion  si l’insoumis est titu la ire  d’un grade dofficier 
et si l’insoum ission a eu lieu en tem ps de guerre .
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A rt. 94. — Les hom m es liés au service dans les conditions m en
tionnées à l’artic le  25 ci-dessus, qui iro n t pas (ait les déclarations 
presc rites  aud it article , seront déférés aux tribunaux  ord inaires et 
punis d’une am ende de 16 à 200 francs. Us peuvent, en ou tre, ê tre  
condamnés à un em prisonnem ent do quinze jou rs  à tro is  mois.

En tem ps de guerre, la  peine est double.

A rl. 95. — Les peines édictées par les articles 8 8 , 89 e t 91 d e là  
présen te loi sont applicables au s  ten tatives des délits prévus p ar ces 
artic les. *

A rt. 96. — P our tou tes les peines prononcées en vertu  de la  p ré
sente loi, les juges peuvent, en tem ps de paix e t on tem ps de 
guerre , accorder les circonstances a tténuan tes ; l’application en est 
faite aux condamnés, soit conform ém ent à  l’article 463 du code 
pénal, so it conform ém ent k l’article  prem ier de la  loi du 19 .juil
le t 1901, modifiée p a r la loi du 27 avril 1916.

TITRE VI

Recrutem ent en  A lgérie, dans le s  colonies 
et pays de protectorat.

A rt. 97. — Les dispositions de la présen te loi so n t applicables en 
A lgérie, en Tunisie e t au Maroc e t dans toutes les au tres colonies e t 
pays de p ro tec to rat.

A rt. 98. — Eu deliors des exceptions motivées e t dont il serait 
fait m ention daus le com pte rendu prévu par l'artic le  103 ci-après, 
les Français e t natu ra lisés F rauçais résidant dans une coJouie. un 
pays de p ro tec to rat ou un te rr ito ire  à m andat, au tre  quo l’Algérie, 
la Tunisie ou le Maroc, quel que soit Je lieu où Us son t inscrits sur 
les lis tes dè recru tem ent, sont incorporés dans los corps les plus 
voisins.

Exceptionnellem ent, si, dans certains cas fixés p ar a rrê té  m inis
tériel, il ne se trouve pas de corps de troupe stationné à proxim ité 
suffisante, ces jeunes gens sont dispensés de la présence effective 
sous les drapeaux. Dans le cas où ce tte  situation v iendrait à so m o
difier avant qu’ils aien t a tte in t l’âge de tren te  ans révolus, ils seraient 
appelés dans le corps de troupe le p lus voisin pour y  recevoir l ’ins
truction m ilitaire pendant Un laps de tem ps qui ne pou rra it dépasser 
six mois.

Les Français on naturalises F rançais nés à J’é trangor, hors d’Europe 
ou des pays lim itrophes de la M éditerranée e t y résidan t sont, sur 
leu r dem ande, adm is à  bénéficier des dispositions prévues aux deux 
alinéas qui précèdent. Ils accom plissent, dans ce cas, leur service
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m ilitaire dans un des corps français les p lu s voisins, su ivant la rép a r
tition arrêtée par décre t rendu su r  la proposition des M inistres de la 
Guerre et des Affaires étrangères, sous rése rv e  des dispositions 
contenues à l'alinéa p récèdent. Ces dispositions sont égalem ent appli
cables. aux Français e t naturalisés F rançais qui se son t établis à 
l’étranger, hors d ’Europe e t des pays lim itrophes de la M éditerranée, 
s’ils ont qu itté  Ja F rance avant l’âge de dix-huit ans, ou, dans le  cas 
de la négative, s’ils n’on t pu , pour cause d’inap titude physique, 
contracte)- l’engagem ent p révu  â  l ’article  63 de la présen te loi.

Par dérogation aux dispositions de l ’alinéa 2° dn présen t article, 
les jeunes gens bénéficiaires de dispense peuvent, sans en perdre 
le bénéfice, ê tre  au torisés p ar le M inistre de la G uerre, su r l'avis 
conforme des gouverneurs des colonies ou des représen tan ts de 
l'É tat français à l'é tran g er, à faire en F rance, pour achever leu rs 
études, des séjours supérieurs à  tro is  mois, à  condition :

1" De se faire  régu lièrem en t in sc rire  dans une faculté ou de suivre 
les cours d’une école de l’État ou reconnue p a r  l ’E ta t e t de produire , 
chaque année, un certificat d 'assidu ité ;

2° Sauf pour les Français nés à  l ’é tranger hors d’Europe e t du  bassin 
m éditerranéen e t y résidant, de q u itte r la France avant l’âge de tren te  
ans et de sé journer dans les colonies, pays de p ro tec to ra t 011 pays 
étrangers susvisés, ju squ ’au passage de le u r  classe dans la deuxièm e 
réserve, avec faculté, toutefois, pendant ce tte  période de résidence 
obligatoire, de faire en Frauce, chaque année, un  séjour de tro is mois, 
ou de sis  m ois lous les deux ans.

Faute de quoi l’in téressé serait incorporé pour effectuer le tem ps 
de service légal.

A rt. 99. — Les conditions spéciales de recru tem en t des étrangers 
e t des indigènes seront fixées par des décrets, ju squ ’à ce qu’elles aient 
été réglées par des lois spéciales. En ce qui concerne l’A lgérie, uu  
projet de loi sera présen té anx Chambres dans les six mois qui sui
vront Ja prom ulgalion  de la p résen te loi.

TITRE VII 

D ispositions particulières.

A rt. 100. — L’artic le  5, lo paragraphe 5° de l ’artic le  6 , le p ara
graphe 2 de l’artic le  50 e t le paragraphe 3 de Vartic le  61 ne 
ne s'appliquent pas aux hommes ayan t bénéficié de la loi du 26 m ars 
1B91, à moins qu 'ils n 'a ien t é té  condam nés pour avoir fait m étier de 
souteneur.

En cas d’inconduite grave d u ran t leur présence sous les drapeaux, 
lys hommes apptdês ou engagés visés au paragraphe ci-dcssus
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peuven t, après un  délai minim um  de tro is  mois depuis leur incorpo
ration , ê tre  envoyés dans un  bataillon d ’infanterie légère d’Afrique. 
L 'envoi estproposé p a r 3b chef de corps, .sur avis conform e du conseil 
de discipline, e t prononcé par ie M inistre de la G uerre.

Les in sc rits  visés au paragraphe 2 de l’article  7 de la loi du 
24 décem bre 1S96 sont soumis au s  dispositions du p résen t article 
e t peuven t égalem ent, en cas d 'incouduile grave, recevoir par 
décision m inistérielle 3a môme destination que les hommes du 
rec ru tem en t.

A rt. 101. — Pour to u t ce qui regarde l’application de la p résen te  loi, 
les règles relatives aux personnels des troupes coloniales (arm es ou 
subdivisions d’arm es coloniales) sont égalem ent applicables, dans des 
conditions qui seront fixées par décret, à tous les personnels des 
arm es e t services ne com portant pas de subdivision coloniale et 
se rvan t, soit dans des form ations de ces arm es ou services stationnés 
en perm anence hors d ’Europe e t du bassin m éditerranéen , soit dans 
tou te au tre  form ation desdites arm es ou services comme volontaires 
pour ê tre  em ployés hors d ’Europe et du bassin m éditerranéen.

A rt. 102. — Les dispositions transito ires suivantes sont prises pour 
passer du régim e de la loi du  21 m ars 1905, modiüée par la loi du 
7 août 19:13. au régim e de la présen te loi.

Les jeunes gens des classes 1919 e t plus jeunes, sortis en 1921 e t 1922 
de l ’une des grandes écoles visées à l’article  23 de ia loi du21 m ars 1905 
m odifiée par la  loi du 7 août i913, ou actuellem ent élèves dans ces 
écoles, ne feront à le u r  sortie  qu’un an de service comme sous-lieute
nan t de réserve.

Les jeunes gens de la classe 1919 qui, ayaut obtenu un sursis 
d’incorporation, on t été mobilisés avant le 11 novem bre 1918, ou qui, 
se trouvau ten  pays envahis, ont été mobilisés après cotte date, seront 
libérés, au bout, de dix-huil, mois de service d’après la date de leur 
incorporation.

Les su rsita ires de la classe 1919, non visés au précédent aünca, 
ainsi que ceux des classes 1920, 1921. 1922, seront autorisés à béné
ficier des dispositions prévues aux articles 31 â 37 de la p résen te loi, 
e t si, p ar application de ces articles, ils sont fait officiers de réserve 
ou  sous-officiers, ils te rm ineron t, en cette qualité, un tem ps de service 
ac tif  égal à celui accompli p ar leur classe d’àge dim inué de six m ois.

Les hom m es des classes 1919 e t an térieu res ayant accom pli plus Je 
cinq ans de service actif seront dispensés de la moitié des périodes 
d’exercice dans la réserve.

E n 1923, les jeunes gens d’au moins d ix-buit ans rem plissant les 
conditions physiques d’aptitude e t pourvus du certificat d ’aptitude 
m ilitaire institué par la loi du 8  avril 1903 seron t admis à con tracter 
daus le corps de leu r choix e t jusqu’à concurrence du nom bre fixé par 
le M inistre pour chaque corps, un  engagem ent spécial d it « de devan-
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cernent d’appel », pour accom plir le m êm e tem ps de service actif qui 
sera u lté rieu rem en t fixé pour la classe 1923.

Ces engagem ents se ron t adm is au  m om ent de l ’incorporation de 
chacun des dem i-contingents de la classe 1923.

Les jeunes g m s  nés dans le prem ier sem estre de l ’année pourron t 
conctracter leur engagem ent an mois de mai e t les jeunes gens nés 
dans le deuxièm e sem estre au mois de mai ou au mois de novem bre.

Les dispositions de l’artic le  2 de la p résen te  loi, relatives à la 
nouvelle durée du service daus les réserves, sont applicables â toutes 
les classes non encore dégagées d ’obligations m ilitaires.

La disposition du m êm e article, fixant à  un an  et demi la durée du 
service actif, est applicable aux classes 1922 e t suivantes.

Dans les tro is  départem ents du Haut-Rhin, du Bas-Rhin e t de 
la Moselle, les .jeunes gens appartenant aux classes des années anté
rieures à l’année de la prom ulgation de le p résen te loi, réin tégrés 
dans la nationalité française ou ayant obtenu ce tte  nationalité en vertu  
du tra ité  de Versailles qui, à l’âge de vingt-six ans, se ron t m inistres 
«les cultes ne seron t appelés 6 aucun service actif, m ais versés dans 
les services ..auxiliaires où ils su ivront le so rt de leur classe, sous 
réserve qu’ils exerceront leur m in istère dans un des trois départe
ments susvisés.

A rt. 103. — Chaque année, après l’incorporation du deuxièm e 
contingent de la classe, le G ouvernem ent fera connaître aux Chambres:

1° L’effectif des m ilitaires de carriè re  français existant dans l ’arm ée:
2° L’effectif des m ilitaires indigènes de toutes catégories, en d istin

guant ceux qui son t m ilitaires de ca rriè re .
3° L’é ta t du rem placem ent de la m ain-d’œ uvre m ilita ire  par la main 

d’œuvre c iv ile ;
4° L’état d’organisation de la mobilisation civile, économ ique e t 

industrielle, afin de p erm e ttre  aux Chambres d’envisager en toute 
connaissance de cause, et en tenan t com pte de la situation  politique 
extérieure, les m esures à p rend re  pour réaliser une nouvelle réduc» 
tion de la durée de service.

Après l’incorporation totale de la  classe 1925, le G ouvernem ent 
fera connaître  aux Chambres les conditions d ’application de 1a p ré 
sente loi e t s'il juge possible de réduire, pour Jes classes 1-926 e t 
suivantes, le tem ps de service aelif.

A rt. 104. — La présen te loi est applicable dans les départem ents 
du H aut-Rhin, du Bas-Rhin ot de la Moselle.

La loi du 21 m ars 1905, modifiée par la loi du 7 août 1913, et, d’une 
manière générale, tou tes dispositions contra ires à celles de la présente 
loi sont e t dem euren t abrogées.

La présen te loi, délibérée e t adoptée p a r le Sénat et p ar la Chambre 
des députés, sera exécutée commo toi de l’É ta t.

Ii. 12
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7  av ril 1923. -  C bC U U B I <«•» directeurs  r to  m a iso n s .
d e f r e ^  cl circonscriptions pcnücrU uures en , ,.gn.

concernant tes fo u rn itu res  de lentilles.

D a n s le b u t d ’é v i t e r  ia  m is e  e n  c o n so m m a tio n  d e  la  v a r ié t é  d e l e n -  

, o  n o v e m b r e  1922  (1 ). à  m e n t io n n e r  d a n s  la  r é d a c t io n  d e s  o a h te is  d  -

“ V T e 'Î é s e ™  me para ît insuffisante, car « m 'a é té  signalé que des

f e * = s s s «  
t s i  s s s s . ï i p  •*-”

coin me la distinction en tre  les unes e t les 
neu à la po rtée  dos réceptionnaires, vous \oud tc /. b c , 
to u t en proscrivant les d ifférent, lenüQons, sp ec ite r danf ca^
des charges concernant les ad judication , pour 1k se. t i c *  de 1 tJ itro tiu  
^  dAen® , ainsi que dans ies m archés de gré a g re, ^ s e r o n t  

les L a n *  U W  et fa. lenllU o, w rles  d »  P w
va r ié té s  d on t  l e s  d im e n s io n s ,  p o u r  l e s  p r e m ie i  e s ,  e t  ti c  u -■ ,Z ZX, ne p erm e tten t aucune confusion avec les len t.,Io n ..

Le Conseiller d’É lat,

D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

11 avril 1933, -  CiRGULAtRE a u *  directeurs des circonscription*  
et établissem ents pén iten tia ires , au  su je t des évasions.

T'ai été frappé du nom bre considérable d’évasions e t de tentatives 
d » s  q n U e sont produites, d ep u isu o an , dans ies s
pén iten tiaires. A l o r s ,V n d a n t ,  qne
détenue a  dim inué considérablem ent par rappoi t * la p t u o d e d a

(1) V oir  C ode des p r i i o n s  tom e XX., page 400.

4 0 2 3 . —  H  a v r il

guerre, puisqu’elle es t passée, par exem ple, de ‘27.S31 en 1913 à 
1,-5.458 en 1922 — chiffres m oyens — on trouve un total de 28 évasions 
ou ten tatives d ’évasions ea 1Ü13 contre tll évasions ou tentatives 
<t évasions au cours de 1922. Il e t î ,  dés lo rs, inadm issible q u ’à  une 
période de calme et à un personnel accru corresponde une recru 
descence sensible d 'iueidents graves.

Cette anom alie ne p eu t s’expliquer qne par un relâchem ent sensible 
de la surveillance et, pou r certains agents, p a r  une méconnaissance' 
regrettable de leurs obligations. Il m a  paru  qu’il é ta it nécessaire de 
t'appeler énergiquem ent vos subordonnés à une p lus .juste conception 
de leurs devoirs e t de leu r signaler que j e  suis décidé à user de 
toutes Us voies de rigueu r envers les responsables des évasions, 
chaque fois qne l’enquête au ra  dém ontré q u ’il y a eu fau te ou négli
gence coupable.

Vous aurez à rappeler à vos agents que des instructions précises 
ot détaillées, v isan t les précautions â p rendre  pour p réven ir les 
évasions, leur ont, d ’ailleurs, été données à Ja date du lo ju ille t î872(J), 
sons forme de note ém anant du M inistère d» r io té rie n r . Des rep ro 
ductions de ces instructions devron t ê tre  rem ises p ar vos soins dans 
chaque, prison, e t affichées aux postes de garde .

Vous voudrez bien me saisir, sans dé'ai, sous lo tim bre de la p ré 
sente depôcho, tou tes les lois que vous aurez été am ené à constater 
dans un établissem ent placé sous vos ordres que le service de garde 
est insuffisant, mal organisé, ou qu’il s’écarte  do la stric te  ot rigou
reuse observation des règlem ents péu iten tiaires notam m ent en ce 
qni touche les rondes do jo u r  e t de nuit, la vérification des sonneries, - 
la conservation, dans des locaux ferm ant à clé, «les échelles, outils,
planches, tringles, e tc  pouvant se rv ir à p e rp é tre r  une évasion
ou une agression, la nécessité d 'appels répétés, l’exécution conscien
cieuse e t régulière  des fouilles, le sondage jo u rna lie r des barreaux, 
î’inspeetion des se rru re s , l'organisation des corvées, en un m ot, la 
surveillance continue e t sans défaillance des détenus, seul moyen 
efficace d’assurer tout à la [fois la sécurité publique et. celle même 
du personnel chargé do l ’exécution des peines.

En notifiant la p résen te circulaire à tous les surveillants-chefs, 
vous voudrez bien les p rie r d ’en donner lec tu re  aux agents réu n is .

Par délégation  :

Le Conseiller d’tëfcat,

D irecteur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L jsh o u x .

(1) Voir C ode des p r is o n s , torae V , page Ü39.
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1 6  avril 1 9 2 3 .  — Arrêté m o d ifia n t la lim ite  d 'âge des candidates  
surveillan tes des établissem ents de g ra n d  e ffec tif :

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Vu les articles 3 e t I I  dn décre t du 29 ju in  1907, p o rtan t organisation 
du  personnel des établissem ents pén iten tiaires ;

Vu l’article  p rem ier du décre t du 21 avril 1914, m odifiant l’artic le  10, 
paragraphe 3, du décret du 29 ju in  1907 ;

Vu l’a rrê té  du 3 novem bre 1920 ;
Sur la proposition du D irecteur de l’A dm inistration pén itentiaire , 

A rrête  :

A rticle p rem ier. -  L’artic le  prem ier de l’a rré tè  du 3  novem 
b re  1 9 2 0 , fixant les conditions d’âge e t  de taille exigées des candidates 
à l’emploi de surveillantes stagiaires des établissem ents pénitentiaires 
d its de « grand effectif » es t com plété ainsi qu'il suit :

a Cette lim ite d’âge, fixée à tren te-deux  ans, est reculée pour les 
anciennes surveillan tes ' de petit effectif d’un tem ps égal à la duree 
de leu rs services an té r ieu rs . »

A rt .2 . _  so n t abrogées toutes dispositions an térieu res contraires.

A r t .3- — Le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du p résen t a rrê té .

Colrat.

21 avril 1 9 2 3 .  —  C ir c u l a i r e  auæ  p ré fe ts  au  sujet de la m odifica-
tim i de la lim ite  d ’âge des surveillan tes des établissem ents d its de
g ra n d  effectif.

J’ai l'honneur de vous faire connaître que, p ar a rrê té  du  16 avril 
-courant, l’article  prem ier de l’a rrê té  du 3  novem bre 1920, hxaut les 
conditions d’âge e t de taille exigées des candidates a 1 em ploi de su r
veillantes stagières des établissem ents pén iten tiaires dits de « graua 
effectif « est com plété ainsi q u l i  su it :

« Cette lim ite d 'âee, fixée à  tren te-deux , ans est reculée pour les 
anciennes surveillantes de petit effectif d’un tem ps égal à  la durée 
de leu rs services an térieu rs. »

1 9 2 3 .  —  3  MAI 1 1 7

Je vous prie  de vouloir hien notifier ces dispositions à M-le D irecteur 
des établissem ents pén iten tia ires de vo tre  départem ent qui dovra en 
inform er le personnel placé sous ses ordres e t m’en accuser réception 
sous le tim bre de la présen te dépêche.

Par délégation  :

Le Conseiller d 'E tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire)

E .  L e r o u x ,

23 avril 1 9 2 3 . —  C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d ’établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ire s , concernant le degré d ’instruction  
des candidats à l'em ploi de surveillan t.

J’ai constaté que les candidats à l ’em ploi de surveillant des établis
sements pén iten tiaires avaient, en général, une instruction  très  faible 
et que les résu lta ts  de l’exam en auquel ils sont soum is sont notoi
rem ent insuffisants.

Cet é ta t de choses est de n a tu re  à nu ire dans un  certain lem ps au 
recrutem ent des prem iers surveillan ts et surveillants commis-greffiers.

Beaucoup d’agents sont, en effet, incapables de rédiger, ne fû t-ce 
que convenablem ent, un rappo rt su r  les faits qu’ils p o u rra ien t avoir 
à signaler.

J’appelle votre a tten tion  su r  eetto  situation  e t je  vous p rie  de teu ir 
compte à l ’avenir, dans une plus large m esure, du degré d’instruction 
des candidats dans l’avis que vous êtes appelé à donner su r leur 
demande d’emploi.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

niai 1923. — C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents cl de  
circonscriptions p én iten tia ires  a u  sujet, des m eubles el objets 
possédant u n e  va leur ancienne oa  a rtistique fa isa n t p a r tie  du  
pa trim o ine de l'É ta l.

De nombreux établissem ents péniten tiaires possèdent des objets, 
meubles m eublants, boiseries, parquets, m oulures, e tc . ..  qui font 
partie du patrim oine de. l ’É ta t e t offrent nne certaine valeur, soit par 
eur ancienneté, soit p a r le s  souvenirs qui s’y ra ttachen t, soit enfin

par leur caractère artistique .
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d its de « grand effectif » es t com plété ainsi qu'il suit :

a Cette lim ite d’âge, fixée à tren te-deux  ans, est reculée pour les 
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A r t .3- — Le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire est chargé 
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1 9 2 3 .  —  3  MAI 1 1 7
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demande d’emploi.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

niai 1923. — C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents cl de  
circonscriptions p én iten tia ires  a u  sujet, des m eubles el objets 
possédant u n e  va leur ancienne oa  a rtistique fa isa n t p a r tie  du  
pa trim o ine de l'É ta l.
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par leur caractère artistique .
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,Te vous p rie  de m e faire parven ir uu é tat enum ératif e t descrip tif 
du ceux de ces objets qni pourraient se trouver daus les prisons de 
vo tre  circonscrip tion . Vous aurez à indiquer, som m airem ent, les 
caractéristiques du ces m eubles et, si possible, l’époque à  laquelle ils 
on t été in trodu its  dans l’établissem ent, ainsi que leur origine, en 
m entionnant en regard  la valeur qui le u r  a été a ttribuée  dans le 
dern ier inven taire .

A ce tte  occasion, je  crois devoir vous rappeler que, sous aucun 
prétex te , les objets com posant le m obilier de l ’A dm inislration péni
ten tia ire  ne doivent so rtir  des p risons, m ême pour un  court usage 
et à  titre  de p rê t, sans mon au torisation  expresse. Je  me verrais 
dans l’obligation de ren d re  les d irec teurs personnellem ent responsables 
des dommages, p erte , substitu tion  ou détéroriation , qni pourraient 
ré su lte r  pour l’É tat des infractions à ces instructions.

Le Conseiller d’È tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

16 mai 1923. — D é c r e t  a u to r isa n t les surveillan tes à rem p lir  
Vemploi de com m is-gre ffer dans les établissem ents affectés a u x  
fem m es.

Le Président de ta République française,

Vu les lois des 21 m ars 1905, 7 aoû t 1013 et 17 avril 1916 ;
Vu les décrets des 26 août. 1905, 30 ja n \ie r  1911 et 11 ju ille t 1916;
Vu l’a rrê té  du 10 ju illet 1919, relatifs aux emplois réservés aux 

anciens m ilitaires engagés ou rengagés, m utilés, blessés de guerre 
ou réform és;

Vu lo décret du 29 ju in  1907 portan t organisation du personnel des 
prisons e t établissem ents pén iten tiaires de France, modifie p a r les 
décrets des 20 mai, 3 ju in  1910, 24 avril 1914, 29 mai 1915, 
10 septem bre 1917, 26 octobre 19LS, 19 ju ille t et 23 octobre 1919;

Vu le décret du août 1919 po rtan t unilicatkm des appellations des 
diverses catégories d’employés e t agents des établissem ents péni
tentiaires e t fixant leur h ié rarch ie ;

Vu les décrets du 9 janv ier 1920 portan t relèvem ent des traitem ents 
des fonctionnaires modifiés par les décrets des 5 août, 27 sep
tem bre 1920, 29 novem bre 1921 ;

Vu les a rrê tés  dos l f;l' août 1913 e t 20 octobre 1019, fixant la compo
sition des eadnvs e t répa ilissan t le personnel dans les établissem ents 
pén iten tiaires;

1 9 2 3 . —  18  mai 119

Vu les a rrê tas  des 11 .juin, 30 septem bre, 23 octobre, 15 novem bre, 
16 décem bre 1920, 29 janv ier, 3 et 10 m ars, 21 e t 26 avril, 3 e t 
5 novem bre 1921, 23 janvier, 8 , 15 e t 28 m ars, 16 avril, 13 ju in , 
6 ,10 e t 11 ju ille t, 15 e t 28. novem bre, 15 e t 26 décem bre 1922,15jan- 
vier. 26 fév rie r, 21 avril 1923, modifiant ce tte  rép a rtitio n ;

Vu l’arrêté  du 20 lév rie r 1922, réalisant des compressions d’effectifs 
en exécution de l ’article  77 de la loi do finances du 31 décem bre 1921; 

Vu les arrê tés des 24 ju ille t 19t9 e t 16 m ars 1920, fixant les conditions 
d’accès par prom otion au grade de surveillan t commis-greffier des 
candidats civils à  défau t do candidats m ilitaires,

D écrète :

Article p rem ier. — Dans les maisons cen trales de Rennes et de 
Montpellier, les écoles de préservation  pour jeunes filles de Cadillac, 
Clcrmontel; Doulleus, les prisons de grand effectif de Saint-Lazare, 
Marseille (PréscnUncs) e t Fresnes (femmes), les fonctions de surveil
lants commis-greffiers pourron t ê tre  confiées, à défaut de candidats 
m ilitaires, à dos surveillantes pourvues du b rev e t élém entaire et 
comptant uu m inim um  de trois ans de service dans les établissem ents 
pénitentiaires.

A rt. 2. — Les surveillantes recevront le litre  de surveillantes 
commis-greffiers. Mlles bénéficieront du mémo tra item en t e t des 
mêmes prérogatives que leurs collègues masculins e t au ro n t accès 
au même titre  que les prem ières surveillantes e t dans les mêmes 
eonclilums au grade de surveillantes-chefs.

A rt. 3. — Sont abrogées tontes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 4. — Le Gard© des Sceaux, M inistre de la  Justice, est chargé 
de l ’exécution du présen t décret, qni sera in sé ré  au Jo u rn a l officiel 
et publié au B ultfilm  des lois.

A. MILLERAND.
Par le  Présidant de la  République :

Le Garde des Sceaux •, M in istre de la Justicc,

M aurice Co l r a t .

18 mai 1923. — N ote  p o u r  les d irecteurs des colonies pén iten tia ires, 
et écoles de, p réserva tion ,re la tive  à la fo u rn itu re  d ’u n  éta t m ensuel 
cm sujet de la  p ra tique  d u  cu lte .

Par circulaire du 27 septem bre 1921 (1), j e  vous ai indiqué la procè
dent à suivre à l ’égard des paren ts, e t des enfants an cas de silence 
des parents, au sujot de la p ra tique du culle.

(1) Voir C ode des p r iso n s ,  tom e XX, page 152.
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Les divers états «pii m’on t été adressés m ensuellem ent font resso r
tir  que m a circu laire  p réc itée  est actuellem ent bien com prise et bien 
appliquée.

Dans ces conditions, j 'e s tim e  que l’envoi m ensuel d’un  é ta t rela tif 
à l’application de la circulaire ci-dessus n’est plus nécessaire.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x ’.

2 2  mai 1923. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs d 'établissem ents el de 
circonscrip tions p én iten tia ire s , au su je t de la suppression de 
m odèles portés a u  bordereau de com m ande d ’im prim és.

Après examen des diverses pièces établies par les établissem ents 
pén iten tiaires e t adressées aux au to rités supérieures, il a été reconou 
qu’un certain  nom bre d’im prim és p ourra ien t ô tre supprim és sans qu’il 
en résu ltâ t le m oindre inconvénient pour le service, on p résen tan t, au 
contra ire , l ’avantage d’en év iter la confection ou la vérification.

Une. com m ission, réunie â cet effet, a proposé la suppression on la 
modification d’im prim és servant ta n t aux maisons centrales qn’anx 
colonies de jeunes détenus ou aux prisons départem entales, ou même 
sim plem ent à nn seul gen re  d’établissem ent.

Un nouveau bordereau de commande pou r 1924 vous sera adressé 
incessam m ent par la maison cen trale  de Melitn e t ne com prendra 
plus que les im prim és dont j ’aurai jugé le m aintien utile.

Je crois, toutefois, dès à p réseû t, devoir vous signaler les suppres
sions su ivan tes:

Im prim és «oitwnuns aux maisons centrales, colonies, prisons départemea
et prisons de la Seine.
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5G 56 » 163 État nom inatif dos condam nés à  la relégation  actuel
lem ent d éten u s............ ............................................................ Supprimé.

hS 58 » GO Compte des dépensas effectuées par le s  m aisons  
d’am H s, cham bres e t dépôts de sûveté ...................... _

59 0$ » 61 Bordereau d es p ièces justificative!} et dépenses portées 
ù la co lon n e du com pte................................................... _

(!8 68 » 90 lîcg istrc  des com ptes o u v e r t s ............................................ --
159 69 » 'il D u t de l’iodem nité de ca isse ................................................ —
» ISO » 6fi Rapport Ind ivid uel..................................................................... Fn sion oôîivec a* 118

ICO 1 GO )) m Htilletin n om in atif individuel des pupilles Altenda.nl 
li' trans Jurement (spéaù il cuut p r iio n s  do. la  Ü e in A . Supprimé.

: m H56 » 1(18 A v is  rlc la coromtSPion de survoit. d  a v is  du médoein . —
ISS i:s » » d Lotcru pour dem ande d'eric-cdhilcuiicnt............................. —
' 215 21G 2"9 158 A v is  de libération e ffe c tu é e ................................................. _.

„ ‘i l  8 355 1*8 FeuiUrt du ren seignem ents n ' 2 .................. ........................ Fu3iov>ué avec n*2S
» 21!) d !«•? A vis d’adm is, ou de m ise  en  liberté eondit- (’n''* 1 et 3), — -  ïtt
» •252 m >) Certificat de lib ération .. ....................................................... Snpprimè.

288 28s » IG2 F iclic  eonnerm int tes  frais* de ju stice  d es trans
p o s é s  ou r e lè g u e s .................................................................

35* 308 » 95 Situation du com pte do ('entrepreneur............................ —
3GI S'il » 1<«t Etat îles  som m es dues par les confeetionn aires ( p r i 

sons >Ik la  S e in e ) ................................................................... _
;iC2 3G2 d 170 D écom pte des som m es dues au com ptable (p risons  

d e  la  S e in e ) ......................................................................... _
386 380 » tVt Procéj-vnrbal de vérification de e a is s e .......................... Fusionné avec n’ .'0
£|H7 4K 7 !> 132 Valeur du m atériel dont l'entrepreneur était respon

sab le  an 31 d écem b re ........................................................... Supprimé.5J0 510 >1 83 l'.tat nom inatif dos détenus m alades qui ont ctfi p la 
cés  ù. l’hôpital. (M essieu rs Ir.t. D irec te u rs  devra it!  
s iyn a le r^ p a r  «a  r a p p o r t spècia l) a cco m p a g n é  d'tu> 
r.e .riijica t m é d ica l, to u t dé ten u  hospita lisé- depu is  jAxl* de ‘15 j o u r s . ) ................................................................

J ’ajoute qu’à l'avenir et dans un bu t d’économie, il ne devra êlro 
fait usage, au tan t que possible, que d’une seule enveloppe pour 
l'envoi du courrier â l’A dm inistration cen tra le ; le dépouillem ent 
dudit courriel* étan t fait à mon cabinet, il ne convient pas de m ettre 
sous enveloppe spéciale les pièces qui ressortissent plus particuliè
rem en t aux a ttribu tions d’un bureau ou d 'tm  service déterm iné.

.J’ai rem arqué, par ailleurs, qu’on utilise souvent un bordereau 
pour l’envoi d’une seule pièce. Le bordereau ne sera dorénavant 
employé que lorsqu’il sera absolum ent nécessaire au  groupem ent ot 
à la transm ission de plusieurs pièces.

Enfin, en ce qui concerne l’em ploi du papier, la feuille simple 
sera utilisée toutes tes lois qu'il sera possible, e t pour ce qui est du 
form at dn papier il devra toujours ê tre  p roportionné à la longueur île la 
com m unication qui doit y ê tre  inscrite ; c 'est ainsi, par exem ple, que 
pour la correspondance qui m 'est adressée if pourra Otre la it usage 
du pap ier Format ca rré  ou poulet, s’il est suffisant, sans qu’itso it 
obligatoire d’em ployer du papier form at m inistre.

1 9 2 3 . —  22 mai 123

Ces instructions vous étan t données dans le b u t de m énager les 
ressources du Trésor, devront ê tre  stric tem en t observées e t je  vous 
prie de m ’eu accuser récep tion .

Par délégation :

Le Conseiller d’Etat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

10. Leroux.

22 mai 1923. —  Circüi-aiiie aaea directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions péniten tia ires, concernant V-ètahlissement de la 
com ptabilité-m atières.

Par m a circu laire  de ce jo u r je  vous ai fait connaître les modifica
tions qui m’avaient paru  pouvoir ê tre  apportées dans l ’envoi des 
divers im prim és, utilisés dans ies maisons cen trales, colonies de 
jeunes détenus ot prisons départem entales.

L’examen auquel je  nie suis livré pour p rendre  ce tte  décision, nr’a 
fait constate)' que la com ptabilité-m atières des établissem ents péni
tentiaires pouvait ê tre  simplifiée, tout, en restant, dans l’esprit du 
règlem ent du 1S décem bre 1878.

C’est ainsi que j ’ai envisagé la suppression du com pte des entrées 
el sorties de. m atières  (modèle 21 ), qu i, de mensuel, avait déjà été, 
il y a quelques années, transform é eo com pte trim estriel.

Le compte de gestion  (modèle 35) sera seul fourni à l’aven ir.
La m a h i-co u ra n ie , le livre à  souches, le jo u rn a l-m a tiè re s ,  les 

carnets de. d istribu tion  continueront à ê tre  ternis au jo u r le jo u r. Le 
f/rand Ucre sera tenu m ensuellem ent, il devra faire l’objet d’une 
vérification très a tten tive  e t ê tre  en parfaite concordance avec toutes 
les pièces de com ptabilité.

Les carnets de d istribu tion  5, 6 , 7 (services économ iques, services 
agricoles, services du bâtim ent) seront fusionnés on un  seul carnet, 
les relevés Nos 18 e t i9 fusionnés égalem ent, devront, en fin d ’année, 
donne)' les m êm es cliiïïïes que ceux figurant au g ra n d  livre.

Les carnets  N0h 10 e t 20 (bordereaux de cessions) seron t fusionnés 
en un seul.

Le* souches on certificats  de prise on charge continueront à ê tre  
placés dans les dépouillem ents de récépissés dont la contextuve aura 
été modifiée, (modèles N'1* 17 et 2ùhis), de faeou à p erm e ttre  d’y joindre 
les récépissés d 'une année, au lieu de ceux d 'un  trim estre .
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Le Conseiller d’Etat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

10. Leroux.

22 mai 1923. —  Circüi-aiiie aaea directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions péniten tia ires, concernant V-ètahlissement de la 
com ptabilité-m atières.

Par m a circu laire  de ce jo u r je  vous ai fait connaître les modifica
tions qui m’avaient paru  pouvoir ê tre  apportées dans l ’envoi des 
divers im prim és, utilisés dans ies maisons cen trales, colonies de 
jeunes détenus ot prisons départem entales.

L’examen auquel je  nie suis livré pour p rendre  ce tte  décision, nr’a 
fait constate)' que la com ptabilité-m atières des établissem ents péni
tentiaires pouvait ê tre  simplifiée, tout, en restant, dans l’esprit du 
règlem ent du 1S décem bre 1878.

C’est ainsi que j ’ai envisagé la suppression du com pte des entrées 
el sorties de. m atières  (modèle 21 ), qu i, de mensuel, avait déjà été, 
il y a quelques années, transform é eo com pte trim estriel.

Le compte de gestion  (modèle 35) sera seul fourni à l’aven ir.
La m a h i-co u ra n ie , le livre à  souches, le jo u rn a l-m a tiè re s ,  les 

carnets de. d istribu tion  continueront à ê tre  ternis au jo u r le jo u r. Le 
f/rand Ucre sera tenu m ensuellem ent, il devra faire l’objet d’une 
vérification très a tten tive  e t ê tre  en parfaite concordance avec toutes 
les pièces de com ptabilité.

Les carnets de d istribu tion  5, 6 , 7 (services économ iques, services 
agricoles, services du bâtim ent) seront fusionnés on un  seul carnet, 
les relevés Nos 18 e t i9 fusionnés égalem ent, devront, en fin d ’année, 
donne)' les m êm es cliiïïïes que ceux figurant au g ra n d  livre.

Les carnets  N0h 10 e t 20 (bordereaux de cessions) seron t fusionnés 
en un seul.

Le* souches on certificats  de prise on charge continueront à ê tre  
placés dans les dépouillem ents de récépissés dont la contextuve aura 
été modifiée, (modèles N'1* 17 et 2ùhis), de faeou à p erm e ttre  d’y joindre 
les récépissés d 'une année, au lieu de ceux d 'un  trim estre .
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Le com pte a n n u e l de gestion  se ra  établi au moyen de ces diverses 
pièces e t devra, p a r  conséquent, ê tre  rigoureusem ent d ’accord avec 
les écritu res du  g ra n d  livre . Ces d ivers docum euts (compte de gestion 
e t grand livre) se ro n t m inutieusem ent collationnés, en se servant 
des élém ents qui doivent ê tre  m is à  l'appui de l’é ta t modèle 25.

Dans ce m êm e o rd re  d’idées, il m ’a paru inutile de m ain ten ir le 
registre des rapports d u  com ptable-m atières  (N°473), les renseigne
m ents qui y figurent n e  paraissant pas .justifier sa nécessité .

Il appartiendra aux d irec teu rs de s’assurer, par des inspections 
fréquentes, que le  magasin ren ferm e les denrées en quan tité s suffi
santes pour l’alim entation des détenus pondant un laps de tem ps d é ter
m iné. D’ailleurs, le com ptab le-m atières, ne saura it, sans de graves 
inconvénients, se désin téresser de ce tte  question très  im portante de 
son service.

Néanmoins, ces fonctionnaires po u rro n t faire usage d’un  cahier 
spécial su r lequel ils po rte ron t lès observations qu’ils croiraient 
devoir p résen ter, dans l 'in té rê t du service, à leu rs  d irec teu rs, qui 
m entionneront les réponses qu’elles com portent.

Enfin, le livre jo u r n a l  e t le g ra n d  livre  de l'a rch itec te  seron t sup
prim és, les renseignem ents donnés par ces reg istres se trouvan t dans 
ceux in titu lés : registres des comptes ouverts a u x  tra v a u x  (modèle 536) 
e t registre de m a in -d 'œ u v re  (modèle 539).

Par délégation :

Le Conseiller d ’È tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

22 mai 1923, — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales  
et des colonies p én iten tia ire s , rela tive à la  suppression ou à  la  
fu sio n  d 'éta ts prescrits p a r  le ■règlement d u  4 aoû t 1864.

La suppression de certains im prim és m 'a am ené à envisager, tou t 
en conservant ilans son esprit le règlem ent général du 4 août 1804 
su r l’adm inistration e t la com ptabilité des maisons centrales, de force 
e t de correction et des établissem ents assim ilés, la possibilité, soit 
de fusionner en tre  eux certains im prim és, soit de modifier leur 
contextnre, soit m ême d’en supprim er quelques-uns dont h  production 
est tom bée en désuétude.

La liste ci-dessous donne tou tes indications u tiles à ce su je t :
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D É SIG N A T IO N  D E S IM PR IM ÉS o b s e r v a t i o n s

I 06 m 65 bit » État trim estriel de secou rs de route ( f a i r e  à  la  m ain  
en  sas  d<; b eso in ) .............  ........... Supprim é.

! & 6? n 13(3 R épartition des secours de rou le  du trim estre ( f a ir e  
à  la  m ain, en  cas d e  b eso in ) ..........................................

: 105 105 143 » Etat n om in atif des détenus auxq uels il  e st proposé  
d’infliger la  retenue de 1/10............................................. F u sion né a v ec  n* 101.

• m m 118 » R épertoire pour lea  registres d’écrou et m atricu le.. Supprim é.
172 m 5» » Feuille  de réin tégration  après ex traction ...................... F u sion né avec n°195.
200 200 » 7 A v is  de décès (m odèle A \ .................................................... — n’ 199.

» 216 270 158 — libération e ffe c tu é e ............................................. Supprim é.
» 218 355 188 Feuille de ren se ign em en ts  n* 2 ................................. F u sion n é a v ec  n° 223.
» 219 354 187 A v is  d’ad m ission  ou de m ise  en  liberté con d ition 

n elle  (n01 l  et 3)................................................................... — n- 223.
» 252 124 >; Certificat de lib ér a tio n ............................................................. Supprim é.

1 M 258 106 >) É tat n om in atif des condam nés libérés, graciés ou 
d écéd és pendant, le m o is  de.................. ....................;

N e  sera p lus en v o y é  
au 2* bureau.

» 260 122 Etat et registre  alphabétique des ind ividus libérés  
dans l’a n n é e ........................... Supprim é.

3116 13 » Esat d es recettes excep tion n elles pour le  com pte 
d es d é te n u s ............................................................................... F usionné avee n° 336.

308 308 30 » Etat des dép en ses d iverses ou d es dép en ses excep 
tion n elles ................................ F u sion né a v e c » ’ iü i.

m 311 29 )> Etat de l’em ploi du pécule des l ib é r é s . . .......................... Supprimé.
328 35 )) — d es proposition s de v irem ent du pécule réserve  

an pécu le  d isp o n ib le ...... ....................................................
329 329 36 )» E tat d es v irem en ts perm anents a u to r isé s .................... _
yj'i m 27 » R egistre  pour l’in scrip tion  d es som m es à  déposer au 

bureau de poste  pour le s  lib é r é s ....................................
3i5 m <53 >1 Bordereau d es  avau ces du vaguem estre pour frais 

d'envoi du pécule d es lib érés .........................................
352 352 M S Etat des indem nités de c h ô m a g e ...................................... —
355 355 59 >1 Ordre de paiem ent sur le s  produits du trava il.......... F u sion né avec u° 310,
356 356 59 IU » — — — (pour 

ille trés)......................................................... — 310.
u 367 88 » P rocès-verbal de la  vérification  de la  c a isse  et des  

écritures................................................................... Voir n ote  a d  hoo.
388 388 103 » F eu illes  de vérification  des écritures et de la  ca isse  

pendant le  tr im estr e ............................................................ Supprim é.
M4 247 » D istribution supplém eutaive rte p a in _______: .............. _
/il5 312 )' R ation s supplém entaires de p a in .................................. _ ■
418 209 )) T arif des v iv re s  supplém entaires à  vendre à  la  

cantine (m odèle n* 1 1 ...................................... Voir note,
531 /t21 14 1> Feuille  gén éra le  de c a n tin e . ..................................... Modifié.

m 16 f) R ésum é des é tats de cantin e par a te lie r .. .  . . . . . Snpprim è.
m 210 » T arif des objets divers (n“ 2, Iionraies).......................... Voir note.
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spécial su r lequel ils po rte ron t lès observations qu’ils croiraient 
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m entionneront les réponses qu’elles com portent.

Enfin, le livre jo u r n a l  e t le g ra n d  livre  de l'a rch itec te  seron t sup
prim és, les renseignem ents donnés par ces reg istres se trouvan t dans 
ceux in titu lés : registres des comptes ouverts a u x  tra v a u x  (modèle 536) 
e t registre de m a in -d 'œ u v re  (modèle 539).

Par délégation :
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D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

22 mai 1923, — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales  
et des colonies p én iten tia ire s , rela tive à la  suppression ou à  la  
fu sio n  d 'éta ts prescrits p a r  le ■règlement d u  4 aoû t 1864.

La suppression de certains im prim és m 'a am ené à envisager, tou t 
en conservant ilans son esprit le règlem ent général du 4 août 1804 
su r l’adm inistration e t la com ptabilité des maisons centrales, de force 
e t de correction et des établissem ents assim ilés, la possibilité, soit 
de fusionner en tre  eux certains im prim és, soit de modifier leur 
contextnre, soit m ême d’en supprim er quelques-uns dont h  production 
est tom bée en désuétude.

La liste ci-dessous donne tou tes indications u tiles à ce su je t :
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Les ordres do paiem ent su r  ie  p rodu it du travail (N° 355) conti
nuen t à  l'aire p a rtie  du bordereau  e t ne se rv iron t plus que pour les 
paiem ents au tres que ceux du pécule des libérés. P our ceux-ci, iî n’y 
au ra plus qu 'un seul m odèle (le N° 3-10) qui com prendra ies rensei
gnem ents proprem ents dits du pécule, l ’ordre de paiem ent e t enfla la 
mention « pour ille ttrés s s’il y a lieu .

Le procès-verbal de la vérification de la  caisse e t des écritu res 
devra être  transm is au 1“  Bureau de l’A dm inistration pén iten tiaire  
toutes les fois qne vous procéderez à ce tte  opération, et je  vous 
recom m ande de la fa ire  à des in tervalles irrégu lie rs , mais au moins 
une fois par mois. Ceci n’em pêchera pas la production de ce praccs- 
verbai en fin d’année pou r étab lir l’encaisse au 31 décem bre.

J ;ai rem arqué, d 'au tre  part, que la variété des alim ents distribués 
en can tine aux condam nés des m aisons cen trales ne perm et plus 
d’u tiliser le cadre de la feuille générale de can tin e . C e s t ainsi que 
l ’on peu t ê tre  amené à  indiquer p ar un bâtonnet la vente d’une ration 
de figues on face la ration de pain , e t le pain en facc le ragoût.

Seul, l’é tat des râlions conserve son im portance e t ce n ’est que 
par son examen qu'il peu t ê tre  procédé à une vérification utile.

J ’ai donc décidé que la « feuille générale de cantine » actuelle, no 
sera it plus fournie à l’avenir e t se ra it rem placée p a r celle en usage 
dans les prisons départem entales, où l'on p o rte  le m ontau t global 
de la dépense, te lle qu’elle résu lte  de l'é ta t des ratious. Une m anière 
de faire  existe mémo dans certaines maisons, qui p erm et de con
n a ître  instan taném ent la dépense du détenu depuis le l ar du m ois: 
n’est de to ta liser chaque jo u r la dépense journalière  avec celle des 
jou rs précédents e t de m ettre  le total à l’encre ronge su r  une 
deuxièm e ligne.

L 'état des rations continuera à subsister dans sa form e actuelle, 
mais, pour la com modité du service, aucune n a tu re  d 'alim ents ne 
sera im prim ée; chaque établissem ent le fera rem plir à la main.

Enfin, il me sem ble qu’il y au ra it in té rê t à ce que les vivres d is tri
bués en cantine revêtissen t, au tan t que possible, un caractère uniform e, 
to u t au moins en ta n t que quantités, tt va de soi que chaque établis
sem ent continuera à vendre les denrées plus spécialem ent produites 
dans la région où il es t situé, mais je  tiens à bien délim iter les vivres 
qui pourron t ê tre  liv rés en cantine, sans que cette liste puisse s’étendre 
â la volonté de chacun.

Les d irecteurs des maisons cen trales devront, en conséquence, 
m ’adresser, le plus tôt possible, un é ta t des denrées vendues ou dont 
ils se p roposent d 'au to riser la ven te. Cet état devra donner pour 
chacun des alim ents en rations la quotité  exacte des p roduits qui le 
com posent.

Le m êm e é ta t devra m’être adressé eu ce qu i concerne les v ê te 
m ents supplém entaires el. objets divers vendus en cantine acciden
telle, de façon que co qui est toléré dans le Midi, le  soit; égalem ent 
dans le Nord, sans exposer, en cas de transfèrem eut, le condamné à

1 9 2 3 .  —  2 8  m a i

voir re jo ter comme non-rég lem entaire tin vêtem ent qu’il au ra  pu 
acheter dans l ’établissem ent d’où il v ien t.

Telles sont, trè s  succinctem ent, les modifications qu’il m’a  paru  
nécessaire d 'apporter à l'organisation actuelle ; d’au tres naîtron t peut- 
être de ces modifications, mais, actuellem ent, il conviendra de s’en 
ten ir à ces p rescrip tions.

P ar d élégation :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  péniten tia ire . ,

E .  L e r o u x .

25 mai 1923. — N o t k  d e  s e r v i c e  a u x  directeurs d 'établissem ents el 
de circonscrip tions p én iten tia ire s , <iu su je t de l'établissem ent des 
propositions de libération conditionnelle .

Je vous inform e que, pou r év iter de nouvelles présentations au 
Comité de libération conditionnelle do dossiers d’individus mal notés, 
récidivistes dangereux, autours de crim es ou dedélitsparticu liè rem en t 
graves, ou à l ’égard desquels les au to rités adm inistratives ou judiciaires 
ont ém is des avis nettem ent e t unanim em ent défavorables, il a été 
décidé qu'il pourra i! ê tre  p ris désorm ais à l’égard des détonus proposés 
pour une mise en libe rté  conditionnelle, et lorsque la  p e in e  ■restant 
à sub ir n 'excédera it p a s  une année, des décisions de re je t définitif. 

Ces décisions vous seron t notiliées sous ce tte  form e e t les condamnés 
ayant oocouru une exclusion déiluitive ne devron t plus faire l’objet 
d'une nouvelle proposition.

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E .  L e k o ü x .

28 mai 1923. — Ciftcoi-Ainti a u x  p ré fe ts , Concernant les fonctions  
des surveillan tes commis-greffiers des établissem ents p én iten tia ire s  
affectés a u x  fem m es.

J’ai l’houneur de vous faire  connaître qu’un décret du 16 mai 1923(1) 
modifiant le décret du 29 ju in  1907 dispose que dans les maisons

(î) V oir paye 118.
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dans les prisons départem entales, où l'on p o rte  le m ontau t global 
de la dépense, te lle qu’elle résu lte  de l'é ta t des ratious. Une m anière 
de faire  existe mémo dans certaines maisons, qui p erm et de con
n a ître  instan taném ent la dépense du détenu depuis le l ar du m ois: 
n’est de to ta liser chaque jo u r la dépense journalière  avec celle des 
jou rs précédents e t de m ettre  le total à l’encre ronge su r  une 
deuxièm e ligne.

L 'état des rations continuera à subsister dans sa form e actuelle, 
mais, pour la com modité du service, aucune n a tu re  d 'alim ents ne 
sera im prim ée; chaque établissem ent le fera rem plir à la main.

Enfin, il me sem ble qu’il y au ra it in té rê t à ce que les vivres d is tri
bués en cantine revêtissen t, au tan t que possible, un caractère uniform e, 
to u t au moins en ta n t que quantités, tt va de soi que chaque établis
sem ent continuera à vendre les denrées plus spécialem ent produites 
dans la région où il es t situé, mais je  tiens à bien délim iter les vivres 
qui pourron t ê tre  liv rés en cantine, sans que cette liste puisse s’étendre 
â la volonté de chacun.

Les d irecteurs des maisons cen trales devront, en conséquence, 
m ’adresser, le plus tôt possible, un é ta t des denrées vendues ou dont 
ils se p roposent d 'au to riser la ven te. Cet état devra donner pour 
chacun des alim ents en rations la quotité  exacte des p roduits qui le 
com posent.

Le m êm e é ta t devra m’être adressé eu ce qu i concerne les v ê te 
m ents supplém entaires el. objets divers vendus en cantine acciden
telle, de façon que co qui est toléré dans le Midi, le  soit; égalem ent 
dans le Nord, sans exposer, en cas de transfèrem eut, le condamné à
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voir re jo ter comme non-rég lem entaire tin vêtem ent qu’il au ra  pu 
acheter dans l ’établissem ent d’où il v ien t.

Telles sont, trè s  succinctem ent, les modifications qu’il m’a  paru  
nécessaire d 'apporter à l'organisation actuelle ; d’au tres naîtron t peut- 
être de ces modifications, mais, actuellem ent, il conviendra de s’en 
ten ir à ces p rescrip tions.

P ar d élégation :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  péniten tia ire . ,

E .  L e r o u x .

25 mai 1923. — N o t k  d e  s e r v i c e  a u x  directeurs d 'établissem ents el 
de circonscrip tions p én iten tia ire s , <iu su je t de l'établissem ent des 
propositions de libération conditionnelle .

Je vous inform e que, pou r év iter de nouvelles présentations au 
Comité de libération conditionnelle do dossiers d’individus mal notés, 
récidivistes dangereux, autours de crim es ou dedélitsparticu liè rem en t 
graves, ou à l ’égard desquels les au to rités adm inistratives ou judiciaires 
ont ém is des avis nettem ent e t unanim em ent défavorables, il a été 
décidé qu'il pourra i! ê tre  p ris désorm ais à l’égard des détonus proposés 
pour une mise en libe rté  conditionnelle, et lorsque la  p e in e  ■restant 
à sub ir n 'excédera it p a s  une année, des décisions de re je t définitif. 

Ces décisions vous seron t notiliées sous ce tte  form e e t les condamnés 
ayant oocouru une exclusion déiluitive ne devron t plus faire l’objet 
d'une nouvelle proposition.

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E .  L e k o ü x .

28 mai 1923. — Ciftcoi-Ainti a u x  p ré fe ts , Concernant les fonctions  
des surveillan tes commis-greffiers des établissem ents p én iten tia ire s  
affectés a u x  fem m es.

J’ai l’houneur de vous faire  connaître qu’un décret du 16 mai 1923(1) 
modifiant le décret du 29 ju in  1907 dispose que dans les maisons

(î) V oir paye 118.
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centrales de femmes, dans les écoles de préservation e t les prisons 
de grand effectif de Saint-L azare, Marseille (Présentines) e t Fresnes 
(femmes) les fonctions de surveillan ts commis-greffiers pou rro n t ê tre  
confiées, à défaut de candidats m ilitaires, à des surveillantes pou r
vues du b revet élém entaire  e t com ptant un m inim um  de tro is  années 
de services dans les établissem ents pén iten tiaires. Ces surveillantes 
recevront le titre  de surveillan tes eommis-grefBers e t bénéficieront 
du m êm e tra item en t e t des m êm es prérogatives que leu rs collègues 
m asculins. Eli ou tre , elles au ron t accès, au m êm e ti t re  que les p re 
m ières surveillantes, e t dans les m êm es conditions, au grade de sur- 
veillaotes'chefs.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier ces dispositions au  d irecteur 
des prisons de vo tre départem en t qui en donnera connaissance au 
personnel placé sous ses ordres et m’en accusera d irectem en t récep
tion sous le tim bre de la p résen te  circulaire.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

15 ju in  1923. — D é c r e t  fix a n t ta  com ptabilité d u  contrôle  
des dépenses engagées.

Le P résid en t de la République française.

Sur le rapport du M inistre des Finances,
Vu la  loi du 10 aoû t 1922 (1) relative à l’organisation du contrôle des 

dépenses engagées, notam m ent le p rem ier alinéa de l'artic le 3 
ainsi conçu :

« La com ptabilité des dépenses engagées es t tenue su ivant les règles 
et dans la form e déterm inées p ar u n  décret p o rtan t règ lem ent 
d’adm inistration publique rendu su r  la proposition du  M inistre des 
Finances.»

Le Conseil d’É ta t entendu,

D écrète :

A rticle p rem ier. — D anstousles m inistères, une com ptabilité des 
dépenses engagées est tenue contradicto irem ent par les services de 
l’A dm inistration centrale chargée de la  gestion des c réd its  e t par le 
contrô leur des dépenses engagées.

Cette double com ptabilité est suivie de p a rt et d 'au tre  pou r chaque 
exercice, p ar chapitre  e t subdivision de chapitre  su r  un registre 
d it « reg istre  des dépenses engagées «. Elle ta it resso rtir  le mon-

1̂) Voir C ode d e s  p r iso n s ,  tom e X X , page 383.
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tant e t l’im putation des dépenses su r les créd its o uverts  p ar îe
budget, les lois spéciales e t les décrets.

À rt. 2 . — Toutes les propositions d ’engagem ent de. dépenses 
soumises au visa du contrô leur des dépenses engagées doivent ê tre  
accompagnées des justifications nécessaires e t d’nne fiche signée 
par 3e chef de service chargé de la  gestion du créd it in té ressé  
indiquant l’objet de la dépense projetée, son évaluation , l ’im pu
tation budgétaire e t la  disponibilité du créd it.

Les propositions, au  fu r e t à  m esure de leu r a rrivée  au contrôle, 
sont enregistrées su r  un earnet spécial, su ivan t une sé rie  in in ter
rompue de num éros.

Art. 3. — Le con trô leu r, après avoir exam iné chaque proposi
tion et, réclam é, le cas échéant, des justifications supplém entaires, 
apposa, s’il y a lieu, son visa, ta n t su r  le document, devant en tra îner 
l’engagem ent de dépense que su r  la fiche qui l'accom pagne : ce visa 
est daté efc num éro té p ar référence au num éro  d’enreg istrem ent sur 
le carnet d’arrivée . Les propositions sont ensuite inscrites su r  le 
registre des dépenses engagées,.avec l'indication de ia date ot du
numéro des visas correspondants. Après la ren trée  du  dossier au
service, la fiche, annotée de la date de îa décision, est renvoyée au 
contrôleur des dépenses engagées pour ê tre  classée et conservée 
par lui.

Art. 4. — Le reg istre  -les dépenses engagées fait re sso rtir  par 
chapitre e t subdivision de chap itre  :

1° Le m ontant du crédit p rim itif  e t les m odiücaüuus successives 
qui y sont apportées ;

2° Le m ontant dos engagem ents de dépenses e t le m oulant des 
dégagements adm is p a r  le con trô leu r.

Le registre fait resso rtir, dans les colonnes spéciales, ie m ontan t 
des rem boursem ents e l reversem ents qtti v iendront u lté rieu rem en t 
atténuer les dépenses inscrites comme engagées.

Art. 5. — Sont inscrits su r  ie reg istre  des dépenses engagées au 
déhut de l ’exercice :

1° Le m ontant, évalué pou r toute l’année, des dépenses qui résu l
tent d irec tem en t e t sans l’in tervention  d’une décision adm in istra
tive de l'application de dispositions légales ou réglem entaires;

2° Le m ontant des dépenses engagées en vertu  de décisions an té
rieures e t qui so rep ro d u isen t ta n t qu’une nouvelle décision ne 
vient pas les modifier ;

3" Le m ontant des dépenses engagées' su r l’exercice en cours, en 
vertu des décisions prises par anticipation;

'i° Le m ontant des au torisations d’engagem ent accordées au com
mencement de l ’année aux fonctionnaires des services extérieurs.

Pour ces dépenses, les fiches, p révues â  l ’article  2  ci-dessus, sont 
accompagnées : pour les dépenses de personnel, des é ta ts  nom inatifs 
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centrales de femmes, dans les écoles de préservation e t les prisons 
de grand effectif de Saint-L azare, Marseille (Présentines) e t Fresnes 
(femmes) les fonctions de surveillan ts commis-greffiers pou rro n t ê tre  
confiées, à défaut de candidats m ilitaires, à des surveillantes pou r
vues du b revet élém entaire  e t com ptant un m inim um  de tro is  années 
de services dans les établissem ents pén iten tiaires. Ces surveillantes 
recevront le titre  de surveillan tes eommis-grefBers e t bénéficieront 
du m êm e tra item en t e t des m êm es prérogatives que leu rs collègues 
m asculins. Eli ou tre , elles au ron t accès, au m êm e ti t re  que les p re 
m ières surveillantes, e t dans les m êm es conditions, au grade de sur- 
veillaotes'chefs.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier ces dispositions au  d irecteur 
des prisons de vo tre départem en t qui en donnera connaissance au 
personnel placé sous ses ordres et m’en accusera d irectem en t récep
tion sous le tim bre de la p résen te  circulaire.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

15 ju in  1923. — D é c r e t  fix a n t ta  com ptabilité d u  contrôle  
des dépenses engagées.

Le P résid en t de la République française.

Sur le rapport du M inistre des Finances,
Vu la  loi du 10 aoû t 1922 (1) relative à l’organisation du contrôle des 

dépenses engagées, notam m ent le p rem ier alinéa de l'artic le 3 
ainsi conçu :

« La com ptabilité des dépenses engagées es t tenue su ivant les règles 
et dans la form e déterm inées p ar u n  décret p o rtan t règ lem ent 
d’adm inistration publique rendu su r  la proposition du  M inistre des 
Finances.»

Le Conseil d’É ta t entendu,

D écrète :

A rticle p rem ier. — D anstousles m inistères, une com ptabilité des 
dépenses engagées est tenue contradicto irem ent par les services de 
l’A dm inistration centrale chargée de la  gestion des c réd its  e t par le 
contrô leur des dépenses engagées.

Cette double com ptabilité est suivie de p a rt et d 'au tre  pou r chaque 
exercice, p ar chapitre  e t subdivision de chapitre  su r  un registre 
d it « reg istre  des dépenses engagées «. Elle ta it resso rtir  le mon-
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tant e t l’im putation des dépenses su r les créd its o uverts  p ar îe
budget, les lois spéciales e t les décrets.

À rt. 2 . — Toutes les propositions d ’engagem ent de. dépenses 
soumises au visa du contrô leur des dépenses engagées doivent ê tre  
accompagnées des justifications nécessaires e t d’nne fiche signée 
par 3e chef de service chargé de la  gestion du créd it in té ressé  
indiquant l’objet de la dépense projetée, son évaluation , l ’im pu
tation budgétaire e t la  disponibilité du créd it.

Les propositions, au  fu r e t à  m esure de leu r a rrivée  au contrôle, 
sont enregistrées su r  un earnet spécial, su ivan t une sé rie  in in ter
rompue de num éros.

Art. 3. — Le con trô leu r, après avoir exam iné chaque proposi
tion et, réclam é, le cas échéant, des justifications supplém entaires, 
apposa, s’il y a lieu, son visa, ta n t su r  le document, devant en tra îner 
l’engagem ent de dépense que su r  la fiche qui l'accom pagne : ce visa 
est daté efc num éro té p ar référence au num éro  d’enreg istrem ent sur 
le carnet d’arrivée . Les propositions sont ensuite inscrites su r  le 
registre des dépenses engagées,.avec l'indication de ia date ot du
numéro des visas correspondants. Après la ren trée  du  dossier au
service, la fiche, annotée de la date de îa décision, est renvoyée au 
contrôleur des dépenses engagées pour ê tre  classée et conservée 
par lui.

Art. 4. — Le reg istre  -les dépenses engagées fait re sso rtir  par 
chapitre e t subdivision de chap itre  :

1° Le m ontant du crédit p rim itif  e t les m odiücaüuus successives 
qui y sont apportées ;

2° Le m ontant dos engagem ents de dépenses e t le m oulant des 
dégagements adm is p a r  le con trô leu r.

Le registre fait resso rtir, dans les colonnes spéciales, ie m ontan t 
des rem boursem ents e l reversem ents qtti v iendront u lté rieu rem en t 
atténuer les dépenses inscrites comme engagées.

Art. 5. — Sont inscrits su r  ie reg istre  des dépenses engagées au 
déhut de l ’exercice :

1° Le m ontant, évalué pou r toute l’année, des dépenses qui résu l
tent d irec tem en t e t sans l’in tervention  d’une décision adm in istra
tive de l'application de dispositions légales ou réglem entaires;

2° Le m ontant des dépenses engagées en vertu  de décisions an té
rieures e t qui so rep ro d u isen t ta n t qu’une nouvelle décision ne 
vient pas les modifier ;

3" Le m ontant des dépenses engagées' su r l’exercice en cours, en 
vertu des décisions prises par anticipation;

'i° Le m ontant des au torisations d’engagem ent accordées au com
mencement de l ’année aux fonctionnaires des services extérieurs.

Pour ces dépenses, les fiches, p révues â  l ’article  2  ci-dessus, sont 
accompagnées : pour les dépenses de personnel, des é ta ts  nom inatifs 
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et des situations num ériques des personnels en  fonctions au 1”  ja n 
v ie r  ; pour les au tre s  dépenses, de relevés détaillés établis p a r les
serv ices. . . .

Tou? les engagem ents au tres que ceux, p révus c i-d essu s sont 
in scrits en cours d’exercice au  fu r e t à  m esure de leu r exam en par 
le contrôleur.

g . _  Lorsqu’une dépense précédem m ent inscrite  sub it, pour 
un m otif quelconque, une augm entation  ou une dim inution, il doit 
ê tre  fait im m édiatem ent une proposition rectificative qui es t sou
m ise au visa du  contrô leur des dépenses engagées avec toutes les 
justifications e t références nécessaires. Il sera procédé, selon q u i!  
appartiendra , soit à une inscrip tion  com plém entaire de l'engagem ent, 
so it à une éc ritu re  de dégagem ent.

A rt. 7 . — Les autorisations d’engagem ent ou é ta ts  de prévision 
de dépenses dans la lim ite desquels ies fonctionnaires des services 
ex térieurs doivent se m ain ten ir pour chaque chapitre  e t subdivision 
de chapitre  sont, avan t de le u r  ê tre  n o t i f i é s  par l ’A dm inistration cen
tra le , soum is au visa du contrô leur des dépenses engagées.

Art, 8 . — Les fonctionnaires des services ex térieu rs tiennent 
com ptabilité des dépenses qu’ils engagent en v e rtu  des autorisations 
q u i leu r son t accordées ; ils fournissent périodiquem ent, au  service 
de l’A dm inistration cen trale  qu i gère les crédits, u n e  situation d’emploi 
de ces au torisations. Si ces fonctionnaires ont le d ro it d’engager les 
dépeuses sans avoir la gestion des créd its correspondants, ils doivent, 
notifier im m édiatem ent toutes les décisions qu’ils prennent au service 
chargé d’adm inistrer les créd its, lequel évalue la dépense engagée 
p ar lesdites décisions e t en p rend  charge dans sa comptabilité.

A rt. 9. — Les services de l ’Adm inistration cen trale com m uniquent 
au contrô leur, su r sa dem ande, les situations périodiques d ’emploi 
des autorisations d ’engagem ent accordées aux fonctionnaires des 
services extérieurs.

A rt. 10. — Au début de chaque mois, les services de l ’Adminis
tration centrale qui gèren t les c réd its  font parven ir au  contrôle ;des 
dépenses engagées, p a r chapitre  e t subdivision de chapitre, une situa
tion  récapitulative, au  dern ier jo u r du mois p récédent, des crédits 
ouverts, des dépenses engagées, des disponibilités ou dépassem ents.

Les situations concernant le d ern ie r mois de chaque trim estre  
doivent indiquer, en ou tre, avec tou tes justiflations u tiles, ie m ontant 
probable des dépenses à engager ju sq u ’à ia fin de l’exercice, déduc
tion faite des eréd its à ré in tég re r.

A rt. 11. — Les situations trim estrie lles prévues à l'a rtic le  3 de la 
loi du 10 août 1922 ind iquen t p a r chapitre  du b udget:

1° Le m ontant des créd its o uverts  p a r ia loi de finances, p a r  des 
lois spéciales ou par des décrets ;
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2° Le m ontant des dépenses engagées depuis le début de l’exercice
3° Le m ontant des créd its disponibles ou des dépassements.
Les situations fon t resso rtir  dans une colonne d ’observations, en 

dehors de tous au tres renseignem ents ou explications jugés utiles, 
d’une part, les supplém ents ou annulations de créd its que. l’é ta t des 
engagem ents p o u rra it m otivçr au  cours de l’exercice, d ’au tre  p a r t , les 
dépenses qui doivent u lté rieu rem en t donner lieu à un rem boursem ent.

Les situations doivent ê tre  p roduites au  plus tard  à la fin du mois 
qui su it le  tr im e stre  auquel elles sc ré fè ren t.

A rt. 12. — Les états de liquidation e t les dem andes d’ordonnan
cement p roduits à  l'appui des p ro jets d’ordonnance de paiem ent ou 
de délégation, soumis, aux term es de l’a rtic le  6  de ia loi du 10 août 
1922, au visa du con trô leur des dépenses engagées, doivent couteuir 
une référence précise aux engagem ents correspondants.

A rt. 13. — Les états de changem ent d’im putation  e t les bordereaux 
d’annulation ém is après ordonnancem ent son t com m uniqués pour 
visa au  con trô leu r des dépenses engagées accom pagnés de toutes 
justifications e t  références utiles-

Art. 14. — Les pièces justificatives des avances faites aux rég is
seurs par économ ie dos services cen traux  doivent, avant leu r envoi 
aux com ptables payeurs, ê tre  soum ises à  i ’esam en du contrô leur des 
dépenses engagées qui vise les bordereaux récapitu latifs.

Art. 15. — Les contrô leurs des dépenses engagées son t autorisés 
à p rend re  connaissance des pièces justificatives des paiem ents effec
tués p ar les com ptables publics e t notam m ent des m andats des ordon
nateurs secondaires.

Art. 16.— Les créances à com prendreaux  états de restes à p ay e rsu r  
exercices clos e t périm és donnent lieu à  des décisions m inistérielles 
soumises préalablem ent ou visa du con trô leur des dépenses engagées, 
dans les conditions prévues pou r l’engagem ent de la dépense. Les 
états de restes m entionnent les num éros de ces visas. Un exem plaire 
de chaque é ta t de restes dem eure en tre  les mains du contrô leur.

A rt. 17. — Les dispositions du p résen t décret son t applicables aux 
dépenses engagées su r les créd its d’au torisations accordés annuel
lem ent p ar des dispositions spéciales de la  loi de finances.

A rt. 18. — Le p résen t décre t est. applicable aux établissem ents publics 
de l’E tat pourvus de l’autonom ie financière, dans les conditions qui, 
conformém ent à l ’artic le  8  de la loi du 10 aoû t 1922, seron t déterm inées 
par des instruc tions a rrê tées  par le M inistre des F inances, après 
accord avec les M inistres dont les établissem ents relèvent.

Art. 19. —  Des instruc tions égalem ent a rrê tées  p a r le M inistre 
des Finances e t chacun des M inistres in téressés, su r  ia proposition 
des contrôleurs des dépenses engagées, dé term ineron t ies règles de 
détail nécessaires â l’appiication du p résen t décret.
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et des situations num ériques des personnels en  fonctions au 1”  ja n 
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de ces au torisations. Si ces fonctionnaires ont le d ro it d’engager les 
dépeuses sans avoir la gestion des créd its correspondants, ils doivent, 
notifier im m édiatem ent toutes les décisions qu’ils prennent au service 
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2° Le m ontant des dépenses engagées depuis le début de l’exercice
3° Le m ontant des créd its disponibles ou des dépassements.
Les situations fon t resso rtir  dans une colonne d ’observations, en 

dehors de tous au tres renseignem ents ou explications jugés utiles, 
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soumises préalablem ent ou visa du con trô leur des dépenses engagées, 
dans les conditions prévues pou r l’engagem ent de la dépense. Les 
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A r t .  2 0 .  —  L e  d é c r e t  d u  18 m a rs  1893 e s t  a b r o g é , a in s i  q u e  t o u t e s  
d is p o s it io n s  c o n tr a ir e s  a u  p r é s e n t  d é c r e t .

A r t . 2 1 . —  L e  M in is tr e  d e s  F in a n c e s  e t  t o u s  l e s  M in is tr e s  so n t  
C h a rg és  d e  l ’e x é c u t io n  d u  p r é s e n t  d é c r e t ,  q u i s e r a  p u b lié  au  Jo u rn a l  
officiel e t  in s é r é  a u  B u lle tin  des loin.

A. M tL L E R A N D .
Par le  Président de la République :

Le M in istre  des F inances,

Ch * d e  La s t e y r ie .

2 6  j u in  1923 . —  N o t e  a u x  directeurs dea colonies publiques, re la 
tive au  m a in tie n  d u  bordereau des états de secours de. rou te cl 
états de gra tifica tions p o u r  p u p illes .

L a c ir c u la ir e  d u  2 2  m a i 1923  p o r te  c o m m e  .su p p r im és :

1° L ’é ta t  t r im e s t r ie l  d e s  s e c o u r s  d e  r o u te  ;
2® L ’é ta t  d e s  g r a t if ic a t io n s  p o u r  p u p il le s .

A p r è s  u n e  n o u v e l le  é tu d e  d e  la  q u e s t io n ,  j ’a i  d é c id é  q u e  c e s  é ta ts  
s e r a ie n t  m a in t e n u s .

V e u il le z  e n  p r e n d r e  b o n n e  n o te ;  l 'Im p r im e r ie  d e  la  m a iso n  c e n 
tr a le  d e  M e lu n  a  r e ç u  â  c e t  é g a r d  d e s  in s t r u c t io n s .

P ar délégation  :

L e C o D seiiter  d ’É ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

2 6  ju in  1 9 2 3 . —  N o t e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et de cir
conscriptions pén iten tia ires , a u  su je t d u  réperto ire p o u r  les 
registres d 'écrou et m a tricu le .

P a r  s u i t e  d ’u n e  e r r e u r  d ’im p r e s s io n ,  la  c ir c u la ir e  d n  2 2  m a i 1923  
p o r te  c o m m e  s u p p r im é  l e  r é p e r to ir e  p o u r  l e s  r e g is t r e s  d’c c r o u  e t  
m a tr ic u le ,  q u i e s t  in d is p e n s a b le  e t  d o it  c o n t in u e r  â  ê t r e  t e n u .

V e u il le z  e n  p r e n d r e  b o n n e  n o te ;  la  m a iso n  c e n tr a le  d e  M elu n  a  r e ç u  
d e s  o r d r e s  p o u r  e n  c o n t in u e r  îa  fo u r n itu r e .

L e  C o n se il le r  d ’È ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n iten tia ire ,

B .  L e r o u x .

1.933. —  29  JtfW 183

29  ju in  1923. D é c r e t  p o r ta n t règ lem en t d u  se r tie s  et d u  rég im e  
des prisons affectéés à V em prisohnem ent en com niun .

L e  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b liq u e ,

S ur le rap p o rt dû Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
V u l ’a v i s  d u  C o n se il  s u p é r ie u r  d e s  p r is o n s ,

Décrète :

CHAPITRE PREMIER

a t t r ib u t io n s  e t  okluî-a t io n s  du  p e r so n n e l  d’a d m ih ist h a T ion  
e t  de  s u r v e il l a n c e

A r t ic le  p r e m ie r .  —  L e s  m a iso n s  d ’a r r ê t ,  d e  j u s t ic e  e t  d e  c o r r e c t io n  Personnel, 
so n t r é p a r t ie s  e n  c ir c o n s c r ip t io n s  p é n ite n t ia ir e s .

La c o m p o s it io n  d u  p e r s o n n e l d 'a d m in is tr a t io n  e t  d e  s u r v e i l la n c e  
e s t  d é t e r n y n é e  p o u r  c h a q u e  é t a b l is s e m e n t  p a r  l e  M in is tr e , c o n fo r 
m é m e n t  a u x  d is p o s it io n s  li'xtm t le  r e c r u te m e n t , l e s  a t tr ib u t io n s  e t  le  
tr a ite m e n t  d e s  fo n c t io n n a ir e s , e m p lo y é s  e t  a g e n ts  d e  l’A d m in is tr a t io n  
p é n ite n t ia ir e ,

A r t . 2 .  —  L e  d ir e c t e u r  d e  c h a q u e  c ir c o n s c r ip t io n  a d m in is tr e , s o u s  Attributions et 
le  c o n tr ô le  d it p réfe t*  le s  é ta b l is s e m e n ts  c o m p o sa n t  sa  c ir c o n s c r ip t io n , devoiradudirceteur

Il d o n n e  so n  a v is  ou  p r é s e n ta  d e s  p r o p o s it io n s  Sur le s  d é t a i ls  d n  . de l? ., . , , . . 1 1 circonscription.
regittte e t de 1 adm inistration des diverses p risons.

L e s  p r o j e t s  d e  m o d if ic a t io n  d ’a m é n a g e m e n t  d e s  l o c a u i  lu i  so n t  
s o u m is ;  e t ,  au c a s  o ù  c e s  p r o je ts  lü l  p a r a ît r a ie n t  p r é s e n te r  d e s  in c o n 
v é n ie n t s  a u  p o in t  d e  v u e  p é n it e n t ia ir e ,  i l  a d r e s s e  un ra p p o i't  au  
M in istr e .

ïn d é p e n d îU iim e n f  d e s  p r o p o s it io n s  q u ’il p e u t  fa ir e , s ’il  y  a  l ie i i ,  au  
p r é fe t , en. v u e  d e  travail.'; u r g e n t s ,  i l  lu i  p r é s e n té  c h a q u e  a n n é e ,  a v a n t  ‘ 
la d e u x iè m e  s e s s io n  d ü  c o n s e i l  g é n é r a l ,  u n  r a p p o r t  s u c c in c t  su r  lo  
tb iic t io n u e m e n t  d e s  p r is o n s  e t  s ig n a le  d a n s  c ô  r a p p o r t  l e s  tr a v a u x  
d 'e n tr e t ie n , d é  g ro fise  r é p a r a tio n  e t  d ’a m é lio r a t io n  à  e f fe c tu é r  a u x  
M tim er its -, lo r s q u e  c e s  d e r n ie r s  s o n t  la  p r o p r ié té  d u  d é p a r te m e n t ,

Â v t. P.. —  L e d ir e c te u r  e s t  r e s p o n s a b le  d u  f o n c t io n n e m e n t  d e s  
s e r v ic e s  d e s  p r is o n s  d e  sa  c ir c o n s c r ip t io n .  T o u s  l e s  e m p lo y é s  e t  ag-ents  
lu i s o n t  s u b o r d o n n é s .e t  lu i  d o iv e n t  o b é is s a n c e ,  

ii e s t  s p é c ia le m e n t  c h a r g é :

i ” D ’a s s u r e r  l ’e x é c u t io n  d e s  lo is ,  d e s  r è g le m e n t s  e t  in s t r u c t io n s  
m in is té r ie l le s ;

2 y D e  p r é p a r e r  l e s  b u d g e t s  a in s i q u e  l e s  m a r c h é s , l e s  c a h ie r s  des  
c h a r g e s  e t  l e s  ta r ifs  d e  p r ix  d e  m a in -d ’œ u v r e ,' d e  c o n t r ô le r  lô3  opé*-



132 COtoE PÉ N IT E N T IA IR E

A r t .  2 0 .  —  L e  d é c r e t  d u  18 m a rs  1893 e s t  a b r o g é , a in s i  q u e  t o u t e s  
d is p o s it io n s  c o n tr a ir e s  a u  p r é s e n t  d é c r e t .

A r t . 2 1 . —  L e  M in is tr e  d e s  F in a n c e s  e t  t o u s  l e s  M in is tr e s  so n t  
C h a rg és  d e  l ’e x é c u t io n  d u  p r é s e n t  d é c r e t ,  q u i s e r a  p u b lié  au  Jo u rn a l  
officiel e t  in s é r é  a u  B u lle tin  des loin.

A. M tL L E R A N D .
Par le  Président de la République :

Le M in istre  des F inances,

Ch * d e  La s t e y r ie .

2 6  j u in  1923 . —  N o t e  a u x  directeurs dea colonies publiques, re la 
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regittte e t de 1 adm inistration des diverses p risons.

L e s  p r o j e t s  d e  m o d if ic a t io n  d ’a m é n a g e m e n t  d e s  l o c a u i  lu i  so n t  
s o u m is ;  e t ,  au c a s  o ù  c e s  p r o je ts  lü l  p a r a ît r a ie n t  p r é s e n te r  d e s  in c o n 
v é n ie n t s  a u  p o in t  d e  v u e  p é n it e n t ia ir e ,  i l  a d r e s s e  un ra p p o i't  au  
M in istr e .
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p r é fe t , en. v u e  d e  travail.'; u r g e n t s ,  i l  lu i  p r é s e n té  c h a q u e  a n n é e ,  a v a n t  ‘ 
la d e u x iè m e  s e s s io n  d ü  c o n s e i l  g é n é r a l ,  u n  r a p p o r t  s u c c in c t  su r  lo  
tb iic t io n u e m e n t  d e s  p r is o n s  e t  s ig n a le  d a n s  c ô  r a p p o r t  l e s  tr a v a u x  
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2 y D e  p r é p a r e r  l e s  b u d g e t s  a in s i q u e  l e s  m a r c h é s , l e s  c a h ie r s  des  
c h a r g e s  e t  l e s  ta r ifs  d e  p r ix  d e  m a in -d ’œ u v r e ,' d e  c o n t r ô le r  lô3  opé*-
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Fonctions  
du surveillant-chef.

rations de dépenses e t de recettes, d ’en vérifier îe règ lem ent ainsi 
que la liquidation, de contrô ler la com ptabilité espèces e t m atières;

3° De contrô ler l'exécution des m archés de fo u rn itu re s ;
4° De ten ir ia main à la  s tr ic te  exécution du cahier des charges et 

proposer, s ’il y a lieu , v is-à-v is  de l’en trepreneur, les sanctions 
prévues;

5° De su rveiller tou t.ee qui concerne les travaux industrie ls e t 
p rend re  toutes les m esures nécessaires en vue de faire donner du 
travail aux détenus ;

6 ° De voilier à  l’exacte observation des m esures d ’o rd re  e t de police 
in té rieu re .

A rt. 4. — Deux fois p ar an , au m oins, le d irec teu r doit se ren d re  
dans chacune des prisons de sa circonscrip tion  pour y vérifier le 
fonctionnem ent des divers services. A la su ite de chaque tournée , il 
soum et au p réfe t ses observations dans un  rapport qui est ensuite 
transm is au  M inistre.

La vérification du d irec teu r est constatée par yn visa su r les diffé
ren ts  reg istres d 'écrou e t au tres . Ses instructions sont consignées sur 
le ca rne t d ’ordres de service.

A rt. 5. — Le d irec teu r est responsable de la  tenue, au siège de la 
circonscription, des reg istres suivants :

1° Un reg istre  d’arrivée  e t de départ de la correspondance adm inis
tra tive  ;

2n Un reg is tre  m atricu le ot p ar com pte o u v ert à  chaque agent et 
conforme au modèle réglem entaire ;

3° Un reg istre  de récom penses e t de punitions concernant chacun 
des fonctionnaires, em ployés ou surveillants de sa circonscription ;

4° Un reg is tre  d ’inventaire des objets mobiliers appartenan t à 
l’É ta t.

A rt. 6 . — Le surveillan t-chef est chargé, sous l’au to rité  du d irec
te u r  de la circonscription e t sous lo contrôle du p réfe t ou du sous- 
préfet, sans préjudice des dispositions des articles 93, 613 e t su ivants 
du code d’instruction  crim inelle, e t de la loi du  8  décem bre 1897 :

1° De diriger tous les détails des services de la prison ;
2° D’assurer la garde des détenus, le m aintien du bon o rd re  e t de 

la  discipline, l'exécution du service de p ropre té dans toutes les par
ties de la maison ;

3° De veiller à Pobservatioü par l’en trep ren eu r des clauses e t con
ditions du cahier de charges, e t à l’exacte application des tarifs de 
m ain-d’œ uvre ; de signaler au d irec teu r les infractions an cahier des 
charges, notam m ent en  ce q_ui concerne le défaut de travail e t l'insuf
fisance des objets de v es tia ire ;

4° De se conform er aux instruc tions relatives à l ’an thropom étrie 
des détenus;
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5° De ten ir  les diverses écritu res m entionnées à l’artic le  ci-après.

A rt. 7 .  — Le surveillant-chef tien t les reg istres d’écrou p rescrits  
par le code d ’instruction  crim inelle, savoir :

Un reg is tre  pour la m aison d’a rrê t;
Un registe pour la maison de ju stice  ;
Un reg istre  pour la  maison de correction.

Le su rveillan t-chef tien t en ou tre, s’il y a lieu, des reg itre s  d’écreu. 
séparés, savoir:

Un reg istre  pour les détenus pour dettes e t pou r ceux m entionés 
en l’artic le  455 du  code de com m erce;

Un reg istre  pour les détenus de passage;
Un reg istre  pour les condam nés en  m atière de sim ple police;
Un reg istre  pour les m arins, dans les chefs-lieux d’arrondissem ents 

m aritim es.

Le surveillant-chef est égalem ent chargé de la  tenue des registres 
dont la nom enclature suit :

1° Registres d 'ordre et d 'a d m in is tra tio n  p ro p rem en t d û s , à savoir :
Registre du contrôle nom inatif de la population pou r les détenus 

des deux sexes ;
Registre du contrôle num érique -,
R egistre des libérations par mois;
Registre pour l’inscription des pun itions;
Registre d e là  correspondance des détenus avec les au to rités adm i

n istratives e t judiciaires ;
Registre de I n v e n ta ir e  des objets m obiliers appartenant â l’E ta t;
Registre d’inscrip tion  des ordres de service e t circu laires;
E t en général, tous au tre s  reg istres e t états p resc rits  par les ins

tructions m in istérielles.
2° Registres et écritures concernant la  com ptabilité des fonds  

appartenan t a u x  dé tenus , conform ém ent aux instruc tions m inisté
rielles.

Tous les reg istres que le surveillant-chef est chargé de ten ir  sont 
établis su ivant les m odèles déterm inés par les instructions m inis
térielles.

A rt. 8 . — Les fonds dout les détenus sont po rteu rs  à leu r arrivée  
à la prison sont déposés en tre  les mains du su rveillan t-chef qui 
doit leu r en donner un reçu détaché du reg istre  à souche.

Si le personnel de la prison  com porte un agent com ptable, c 'est à 
lui que les fonds son t rem is e t dans ce cas le reçu est rem placé par 
un ém argem ent des détenus su r le reg istre  du dépôt des foods.

Registres 
et écritures.

Dépôts des sommes 
par les détenus.

A rt. 9. — Le m ontant des fonds eu caisse appartenan t aux détenus C aisse, 
ne doit pas dépasser la somm e m axim um  qui a été fixée pour chaque
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prison p ar le p réfe t su r  îa  proposition du d ire c te u r . L’exoédent de 
ladite somme, lo rsqu’il est supérieur à 100  francs, est placé à la 
tréso re rie  générale ou à la recette  des fiinances, e t il en est passé 
éc ritu re  conform ém ent aux instruc tions.

Art. 10. — Dans les prisons où il n’y a ni com ptable-deniers, ni 
com table-m àtiéros, le su rv c ü la n t-d ie f  est seul responsable de la ges
tion de la caisse ainsi que des objets mobiliers qui n 'on t pas é té  pris 
en charge par l’en trep ren eu r des service,? économiques.

. A rt. i l . — Le su rveillau t-chef est ten u , à quelque heu re  du jour 
ou de la nuit que ce soit, do rem ettre , sans le m oindre re ta rd , aux 
agents de* transport* cellulaires, les déti-mus désignés pour ê tre  tran s
férés, les libérés destinés aux dépôts de m endicité, les* expulsés 
devant ê tre  reconduits à  la fron tière, les jeunes détenus à destination 
des établissem ents correclionnels. 11 rem H tra en m êm e tem ps à ces 
agents ies ex tra its  de jugem ents, a rrê ts  de condam nation, a rrê té s  do 
libération e t an tres pièces concernant les transférés. Il devra aussi 
leu r rem ctlro  les som m es d’argen t, bijoux e t autres valeurs appar
te n a n t aux transférés ; il y  sera jo in t uo é ta t détaché du reg istre  
spi cialem ent tenu  â ce t effet, ot décharge sera donnée au surveillant- 
eliet’.

Il est in te rd it au  su rv e illan t-ch ef de laisser partir to u t détenu 
reconnu p ar le m édecin a tte in t de maladie grave.

Les foin un s oo é ta t de grossesse dûm ent constatée p a r le médecin 
seron t m aintenues dans les prisons départem entales ; il eu sera do 
m êm e des femmes auxquelles sera laissé, sur l ’avis du m édecin, l'al
laitem ent de le u r  enfant.

Même après sevrage, les enfanls pourron t ê tre  laissés ju squ ’à l’àgo 
de quatre  a^s aux soins de leur m ère qui. clans ce cas, reste ra  égale- 
m tn t dans lu prison départem entale.

A rt. 12. — lCn cas de décès d’un détenu, lo su rveillan t-chef en fait 
mention en m arge de l’acte d’écrou, conform ém ent à l ’article  84 du 
code civil. Il en donne avis an  m aire qui fait dresser é ta t des effets, 
papiers, argent, etc, laissés par le défunt. Le su rv e illan t-ch ef doit 
joindre à sa déclaration l’indication du dernier dom icile du détenu.

il inform e, en outre, l’au to rité  jud ic ia ire  du décès de tou t prévenu 
ou accusé.

A rt. t3 .— fin cas de suicide ou de m ort violento, le snrveillant- 
cbef, indépendam m ent du T'apport qu’ii doit adresser au préfet ou 
au  sous-préfet et au d irecteur, est tenu de provoquer im m édiatem ent 
J 'in tervention  de la police judiciaire conform ém ent aux articles 4S, 
•ï9 et 50 du code d’instruction  crim inelle.

A rt. 1-5. — Le surveillan t com m is-gretïicr ost chargé des écritu res 
du greffe et do la tenue de ia com ptabilité sous l'au to rité  e t ia  res
ponsabilité du surveillant-chef.
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A rt. 15.— Dans les prisons où le personnel com prend un ou p lu
sieurs prem iers surveillants, les a ttr ib u tio n s de ces agents sont dé
term inées par le d irec teu r de la circonscrip tion . Ils ont au to rité  sur 
les surveillants qu’ils doivent, en cas d’infraction à la  discipline, si
gnaler au surveillant-clief.

A rt. 1G-— Los surveillan ts son t placés sous les o rd res du su rveil
lant-chef e t doivent se conform er à scs prescriptions.

Dans les prisons où des prem iers surveillan ts sont en fonctions, 
les surveillants leu r son t subordonnés dans les conditions fixées par 
l'arlicle p récéd en t.

A rt. 17.— Les femmes détenues doivent ê tre  placées dans un 
quartier spécial ; elles ne sont surveillées que p ar des personnes de 
leur sexe chargées des m êm es fonctions que celles des surveillants.

Lus surveillantes son t placées sous l’au to rité  du su rveillan t-chef.
En cas d’absence ou d’im possibilité m om entanée de faire  son se r

vice, la surveillante e s t rem placée par îa femme d’un surveillant, 
ou par tou te a u tre  personne agréée par le d irec teu r, ou en cas d ’ur- 
gcnce, par le. p réfe t ou le sous-pré,fet.

A rt. 18.— Les surveillants ne doivent jam ais, à moins d’un o rd re  
du d irecteur ou du surveillant-chef., e t tout ;! fait exceptionnellem ent, 
avoir accès dans le q u artie r des femmes.

Le su rv e illan t-c h e f  peu t avoir une clé ouvrant la po rte  du quar
tier des femmes, mais non celle des dorto irs, des a te liers , des ce l
lules de pun ition , ces locaux devant ê tre  m unis d’une se rru re  
différente de celle du quartier des hommes.

Le surveillant-clief, sauf en cas de nécessité absolue, n ’en trera  
dans le q u artie r des femmes q u ’accompagné de la surveillan te.

A moins de circonstance exceptionnelle, dont il devra rendre 
compte par éc rit au d irec teu r, il. ne pourra  en tre r dans les locaux 
occupés par les fem m es qu’accompagné d ’une surveillante.

A rt. 19. — Le su rveillan t-chef es t toujours logé dans la p rison . 11 
n’a droit â aucun avantage en n a tu re  au tre  q u ’un ja rd in  m is à  sa dis
position lorsque la superficie des te rra in s  de la prison le perm et.

Dans aucun cas et sous aucun prétex te, il ne doit recevoir les dé
tenus dans son logem ent.

Aucune personne de sa fam ille ne devra p én é tre r dans les locaux 
de là  détention, exception faite cependant de sa fem m e si elle a un 
emploi de sdrvcillan te .

A l'exception du su rveillan t chargé du service de p o rte , les agents 
de surveillance, a u tre s  que le surveillan t-cbef, ne sont pas logés 
dans la p riso n . Des locaux peuvent cependant ê tre  mis à leur d ispo
sition ainsi qu’à celle do leu r famille si les bâtim en ts de la prison, 
en dehors de lo détention , perm etten t de les loger.

Daûs tous les cas, les agentd de ia surveillance n’ont d ro it qu’aux
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seron t m aintenues dans les prisons départem entales ; il eu sera do 
m êm e des femmes auxquelles sera laissé, sur l ’avis du m édecin, l'al
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mention en m arge de l’acte d’écrou, conform ém ent à l ’article  84 du 
code civil. Il en donne avis an  m aire qui fait dresser é ta t des effets, 
papiers, argent, etc, laissés par le défunt. Le su rv e illan t-ch ef doit 
joindre à sa déclaration l’indication du dernier dom icile du détenu.

il inform e, en outre, l’au to rité  jud ic ia ire  du décès de tou t prévenu 
ou accusé.

A rt. t3 .— fin cas de suicide ou de m ort violento, le snrveillant- 
cbef, indépendam m ent du T'apport qu’ii doit adresser au préfet ou 
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A rt. 15.— Dans les prisons où le personnel com prend un ou p lu
sieurs prem iers surveillants, les a ttr ib u tio n s de ces agents sont dé
term inées par le d irec teu r de la circonscrip tion . Ils ont au to rité  sur 
les surveillants qu’ils doivent, en cas d’infraction à la  discipline, si
gnaler au surveillant-clief.

A rt. 1G-— Los surveillan ts son t placés sous les o rd res du su rveil
lant-chef e t doivent se conform er à scs prescriptions.

Dans les prisons où des prem iers surveillan ts sont en fonctions, 
les surveillants leu r son t subordonnés dans les conditions fixées par 
l'arlicle p récéd en t.

A rt. 17.— Les femmes détenues doivent ê tre  placées dans un 
quartier spécial ; elles ne sont surveillées que p ar des personnes de 
leur sexe chargées des m êm es fonctions que celles des surveillants.

Lus surveillantes son t placées sous l’au to rité  du su rveillan t-chef.
En cas d’absence ou d’im possibilité m om entanée de faire  son se r

vice, la surveillante e s t rem placée par îa femme d’un surveillant, 
ou par tou te a u tre  personne agréée par le d irec teu r, ou en cas d ’ur- 
gcnce, par le. p réfe t ou le sous-pré,fet.

A rt. 18.— Les surveillants ne doivent jam ais, à moins d’un o rd re  
du d irecteur ou du surveillant-chef., e t tout ;! fait exceptionnellem ent, 
avoir accès dans le q u artie r des femmes.

Le su rv e illan t-c h e f  peu t avoir une clé ouvrant la po rte  du quar
tier des femmes, mais non celle des dorto irs, des a te liers , des ce l
lules de pun ition , ces locaux devant ê tre  m unis d’une se rru re  
différente de celle du quartier des hommes.

Le surveillant-clief, sauf en cas de nécessité absolue, n ’en trera  
dans le q u artie r des femmes q u ’accompagné de la surveillan te.

A moins de circonstance exceptionnelle, dont il devra rendre 
compte par éc rit au d irec teu r, il. ne pourra  en tre r dans les locaux 
occupés par les fem m es qu’accompagné d ’une surveillante.

A rt. 19. — Le su rveillan t-chef es t toujours logé dans la p rison . 11 
n’a droit â aucun avantage en n a tu re  au tre  q u ’un ja rd in  m is à  sa dis
position lorsque la superficie des te rra in s  de la prison le perm et.

Dans aucun cas et sous aucun prétex te, il ne doit recevoir les dé
tenus dans son logem ent.

Aucune personne de sa fam ille ne devra p én é tre r dans les locaux 
de là  détention, exception faite cependant de sa fem m e si elle a un 
emploi de sdrvcillan te .

A l'exception du su rveillan t chargé du service de p o rte , les agents 
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objets de literie  e t de lingerie prévus par le cah ier des charges et 
seulem ent dans l’in té rieu r de la déten tion  e t pour le service de garde.

A rt. 2 0 .— Les surveillants-chefs, surveillan ts com mis-greffiers, 
prem iers surveillants, surveillan ts e t surveillantes sont te n u s de 
po rter constam m ent dans Pexercioe de leurs fonctions l’uniform e 
rég lem entaire .

A rt. 2 1 .— Les agents de surveillance sont arm és, pendant le ser
vice, dans les conditions déterm inées par les instruc tions m inisté
rie lles.

A rt. 22.— Le su rveillan t-chef ainsi que les au tre s  agents du 
service de surveillance ne doivent jam ais ê tre  détournés de leurs 
fonctions pour des motifs é trangers au service de la p rison.

Ils ne peuven t non plus exercer ancune au tre  fonction. •

A rt. 23 .— Outre des congés réglem entaires, les surveillants-chefs, 
su rveillan ts com m is-greffiers, prem iers surveillants, surveillan ts et 
surveillantes peuvent, exceptionnellem ent, e t pou r des cas de néces
sité ju stifiée , ê tre  au torisés à s’absenter. Cette autorisation leu r est 
accordée p ar le d irec teur de la circonscription ; s’il y a u rgence, elle 
peu t leu r ê tre  donnée par le p réfe t ou le sous-préfet lorsque la 
prison n’est pas dans la ville siège de la circonscription pénitentiaire.

A rt. 24 .— Les agents de surveillance, quel que soit leur grade, 
son t responsables des évasions im putables à leu r négligence, sans 
préjudice des poursuites dont ils pourra ien t ê tre  passibles par appli
cation des articles 237 e t su ivants du code pénal.

A rt. 25 .— 11 est in te rd it à tous les em ployés e t agents de la sur
veillance :

De se p o rte r  à des actes de violence sur les détenus ;
D’user à leu r égard, so it de dénom inations injurieuses, soit du tu 

toiem ent, so it d ’un langage grossier ou fam ilier;
De m anger ou boire avec les dé tenus m ême ap rès leu r libération, 

ou avec 3es personnes de lour fam ille, leurs amis e t v isiteurs ;
De fum er â l 'in té rieu r de îa détention ;
De se m e ttre  en é tat d’ivresse ;
D’occuper les détenus pour le u r  service particu lie r e t de se faire 

assister par eux dans leur* trava il, sau f dans les cas spécialement 
autorisés ;

De recevoir des détenus ou des personnes agissant pour eus, 
aucun don, p rê t ou avantage quelconque ; de se charger pour eux 
d’aucune commission e t d’acheter ou de vendre pour eux quoi que 
ce soit ;

De faciliter ou de to lé rer tou te transm ission de correspondances, 
tous moyens de com m unication irrégu liè re  des déteus en tre  eux ou 
avec le dehors, ainsi que tou te in troduction  d'objets quelconques

1 9 2 3 . —  29  j u i n 1 3 9

hors des conditions e t cas s tric tem en t prévus par les règ lem ents et 
particulièrem ent des objets de consom m ation, vivres, boissons, e t c . . :

D’agir, de façon d irecte ou indirecte, auprès des détenus, prévenus 
et accusés pour induer su r  leu rs m oyens de défense e t su r le choix 
de leur défenseur.

Toutes contraventions â ces prohibitions, ainsi qu ’aux dispositions 
des instructions su r le service de garde e t de surveillance seron t 
punies, selon la grav ité  des cas, des sanctions déterm inées p ar ies 
règlements su r la  discipline, sans préjudice, s’il y a lieu, des sanc
tions prévues p a r le code pénal, notam m ent p ar les articles 177 e t 
suivants, re la tifs  à la corrup tion  des fonctionnaires publics e t des 
articles 309 e t su ivants relatifs aux coups e t b lessures.

Art. 2ô .— Les surveillants sont responsables des dégradations, 
dommages e t dégâts de tou te nature com m is p ar les détenus, lo rs
qu'ils ne les ont pas signalés su r le  champ au surveillant-clief.

La même responsabilité incombe au su rveillan t-chef qui a négligé 
de signaler les faits au d irec teu r.

CHAPITRE 11

SÉPARATION DES DlFPÉlîENTES ÜA.TÉC.OKIES DE DÉTENUS

Art. 27 .— Dans toutes les prisons, il y  au ra  des locaux très  net
tement; distincts p o u r les hom m es e t pour les fem m es ; ils sont am é
nagés de telle sorte qu’il ne puisse y avoir aucune com m unication 
d’un quartier à  l’au tre .

Dans chacun de ces quartiers, il devra y avoir séparation en tre  les 
détenus des catégories suivantes :

1° Prévenus e t accusés. — Détenus pour dettes en  m atières de 
faillite e t en m atière de simple police ;

2° Condamnés correctionnels au-dessous d’un an . — Condamnés 
correctionnels on crim inels à destination  de maison cen trale  ou du 
dépôt des forçats. — Condamnés de sim ple police. — D étenus pour 
dettes envers l’État en m atière crim inelle ou correctionnelle *,

3° Jeunes détenus ;
4° Enfants détenus p a r voie de correction  paternelle .

A rt. 28 .— Si la prison est de m oyenne im portance, les détenus 
sont groupés de la  façon su ivan te , dans la  m esure ou le perm e tten t 
les locaux e t le nom bre de surveillants :

1° Prèveuus e t  accusés sans an técédent jud ic ia ire . — D étenus pour 
dettes en m atière de faillite e t  de sim ple police ;

2° Prévenus e t accusés avec antécédant jud ic ia ire  ;
3° Condamnés^de sim ple police ;
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4 ' Condamnés correctionnels au-desSoüs d’un an . — Gond&mnés de 
sim ple police. — Détenus pour dettes envers l'E tat en m atière cri
m inelle ou correctionnelle ;

5- Condamnés correctionnels ou crim inels à destination de maison 
cen trale  ou du dépôt des forçats ;

6 Ü Jeunes détenus ;
7* Enfants détenus p ar vote de correction  paternelle.

A rt. 29 .— Dans les prisons im portantes où le perm e tten t les lo
caux et le nom bre des surveillants, les groupem ents suivants sont 
faits dans la m esure dn possible :

i° P révenus e t accusés sans an técédent jud ic ia ire . — Détenu? 
pour dettes en m atière de faillite e t de sim ple police, s’il n 'ont pas 
d ’an t écéden t j  udi ciai re ;

2 ° P révenus et accusés avec antécédent jud ic ia ire . — Détenus pour 
dettes en m atière de faillite e t de sim ple police s'ils ont. un antécé
den t judiciaire ;

3° Condamnés de simple, police;
4S Condamnés au-dessous d’un an n ’avant pas un antécédent, judi

ciaire. — Détenus pour dettes envers l’État en m atière crim inelle  ou 
correctionnelle, lorsque ces détenus n 'ont pas d 'antécédent judiciaire ;

f>n Condamnés au-ilessous d‘un an ayant un an técédent judiciaire. 
--D étenus pou r dettes envers l ’É tat ou m atières crim inelle ou cor
rectionnelle, lorsque ces détenus ont un an técédent jud ic ia ire  ;

6 ü Condamnes correctionnels à destiuaiion de maison centrale oti 
du dépôt des forçats ;

7° Jeunes détenus ;
8° Enfants détenus par voie de correction paternelle.

Dispositions A rt. 30. — Les passagers, les soldats e t rnarius sont répartis dans 
c o m m u n e s  à to u te s  la catégorie à  laquelle ils appartiennent.

Sont considérés comme ayant un antécédent judiciaire pour l’appli
cation des articles 28 e t 29 les détenus ayant subi dans une prison une 
peine d’un m ois au moins.

le s  prisons  
pour la  séparation  

des différentes 
catégories  

tic détonna.

A rl. 31. — Les prévenus ou condamnés pour faits prévus par la loi 
du 28 ju ille t 1894 su r  les nrenées anarcliisfes ne son t en aucun cas 
placés avec d’au tres détenus.

Dans le q u artie r des femmes, les fûtes soumises condam nées pour 
des contraventions de sim ple police occupent tou jours égalem ent un 
local séparé.

A rt. 32. — Les différentes catégories do détenus visées par les 
articles 27, 28 ot 29, 80 e t <31 doivent ê tre  aépàrééa, ta n t dans les dor
to irs que dans les ateliers, los réfectoires e t les préaux.

Lorsqu’il n’y a pas de préaux en nom bre suffisant pour toutes 1rs 
catégories de détenus, les lienres de prom enade sont ûxées de manière

1 9 2 3 . —  29  JUIN

t
141

que les préaux puissent se rv ir successivem ent ,pour chacune de ces 
catégories.

Art. 33. — Le d irecteur ou le surveillant-chef se conforme aus ordres 
qui lui sont, demies par le juge d’instruction  ou lep résiden t des assises 
en exécution de l’article  613 du codc d’instruction  crim inelle •, il ne 
devra pas, notam m ent, placer avec d’au tres détenus les prévenus ou 
accusés dont l ’au to rité  jud ic ia ire  aura p rescrit l ’isolement.

Lorsque plusieurs détenus son t libérables le m ên ic]our. il doit ê tre  
pris des précautions nécessaires pour qu’il ne se rencon tren t ni dans 
les bureaux du greffe ni à leur sortie de la prison.

A rt. 34. — Les jeunes détenus doivent ôtre com plètem ent séparés, 
le jour et la nu it, de tous détenus ad u ltes .

Les enfants pigés par application des articles 66 , 67 e t 69 du code 
pénal qui ne son t détenus que pour m oins de s is  mois, e t ceux qui 
attendent lour transfèrem ent doivent toujours ê tre  placés dans des 
chambres ou dans uu q u artie r spécial, soit à l’iso lem ent-ind iv iduel 
si possible, soit plus de deux  ensem ble, s’il y a im possibilité de les 
laisser seuls.

Art. 35. — Le préfet de police à.Paris ou le d irecteur de îa circons- 
cripliou pén iten tiaire  devra, soit pour éviter uu encom brem ent à 
provoir, soit pour faire cesser l'encom brem ent ex istan t, adresser 
daus le m oindre délai un rapport au  M inistre eu vue du transfèrem ent 
des détenus dans uu au tre  établissem ent.

Art. 36. — A leur arrivée  à la prisoo e t ju squ ’au m om ent où ils 
peuvent ê tre  conduits dans leu r quartier, les détenus se ro n t placés 
isolément, dans des cellules d’a tten te  ou dans les locaux en ten an t 
lieu.

ils sont soum is aux form alités de l’écrou e t aux m ensurations 
anthropom étriques ainsi qu’aux soins de p ropre té  nécessaires ; ils 
sont ensuite, s’il y a lieu, revê tu s du costum e pénal.

CHAPITRE III

DISCIPLINE ET POLICE INTÉTIEURE DE LA PRISON

A rt. 37. — Hors les cas prévus par le  p résen t règlem ent, aucune 
dérogation quelconque ne peu t ô tre apportée â l’uniform ité de la 
règle â iaquehc les détenus doivent ê tre  généralem ent e t ind istinc
tement soumis.

Art. SB. — Les enfants détenus p ar voie de correction  paternelle  
doivent toujours ê tre  placés iso lém ent dans des cham bres ou des 
cellules.

11 n’est fait aucune m ention soi* les reg is tre s , é tats e t écritu res
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anthropom étriques ainsi qu’aux soins de p ropre té  nécessaires ; ils 
sont ensuite, s’il y a lieu, revê tu s du costum e pénal.

CHAPITRE III

DISCIPLINE ET POLICE INTÉTIEURE DE LA PRISON

A rt. 37. — Hors les cas prévus par le  p résen t règlem ent, aucune 
dérogation quelconque ne peu t ô tre apportée â l’uniform ité de la 
règle â iaquehc les détenus doivent ê tre  généralem ent e t ind istinc
tement soumis.

Art. SB. — Les enfants détenus p ar voie de correction  paternelle  
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11 n’est fait aucune m ention soi* les reg is tre s , é tats e t écritu res
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D étenus  
pour dettes.

Obéissance.

Fouilles  
d es détenus.

A rgent, valeurs 
et bijoux.

concernan t la population détenue e t les services de l’en trep rise, delà 
p résence à la prison dos m ineurs enferm és p ar voie de correction 
paternelle  en v ertu  des artic les 375 el; suivants du code civil.

Le su rveillan t-chef justifie de la  légalité de la détention en produi
sant l ’o rdre môme d’em prisonnem ent délivré ou renouvelé par le 
p résiden t du tribunal civil.

A rt. 39. — Le jo u r  de leur arrivée  ou au plus tard  le lendemain, 
les jeunes détenus ainsi que les enfants détenus p a r  voie de correc
tion paternelle  doivent ê tre  visités p a r  le d irec teu r ou, à  son défaut., 
p a r le contrô leur e t par le su rveillan t-chef dans les prisons où il n’y 
a ni d irec teu r ni con trô leur.

Ces visites doivent leu r ê tre  renouvelées au moins tro is  fois par 
semaine.

A r t . 40. — Les détenus pour dettes envers l ’É ta t en  m atière crimi
nelle ou correctionnelle sont, soum is aux m êm es règles discipliuajres 
quo les condam nés. Toutefois iis ne sont pas as tre in ts  au trava il ni 
au p o rt du costum e pénal.

Les détenus pou r dettes, en m atière desim pie police e t de faillite, 
sont soum is aux mêmes règles disciplinaires que les prévenus et 
accusés.

A rt. 4 t .  — Les déteuus doivent obéissance aux fonctionnaires on 
agents ayan t au to rité  dans la prison en to u t ce qu’il.? leu r prescrivent 
pour l ’exécution des règlem ents.

A rt. 42. — Tons les détenus doivent ê tre  fouillés à le u r  entrée 
dans la prison et chaque fois qu'ils en sont ex tra its, conduits à 
l'instruction  ou à l’audience e t ram enés à la prison. Us peuvent être 
égalem ent touillés pendant le cours de le u r  détention aussi souvent 
que le d irec teu r ou le surveillan t-chef le ju g e ra  nécessaire.

Les detenus ne peuven t ê tre  fouilles que par des personnes de 
leur sexe.

A rt. 43. — Il n’est laissé aux détenus, ni argen t, ni bijoux autres 
que les bagues d ’alliance, ni valeurs quelconques.

 ̂Les som m es dont ils seraient porteu rs à leur en trée dans la prison, 
ainsi que les bijoux, après estim ation, e t les valeurs son t déposé* 
en tre  les m ains du surveillant-chef ou rendus à leu r fam ille avec 
le u r  assentim ent.

Il est im m édiatem ent passé éc ritu re , au com pte du déposant, des 
sommes ou valeurs consignées su r les reg istres réglem entaires.

Le su rveillan t-cbef peut ê tre  au to risé p a r le d irec teu r à refuser 
de p ren d re  en charge des objets dont l ’im portance on le p rix  lui 
p a ra îtra it trop  grand pour sa responsabilité.

Dans ce cas, les objets dont il  s’agit n’en sont pas m oins inscrits 
provisoirem ent au  reg is tre ; mais le détenu est invité à s’en défaire, 
soit en les renvoyant à sa fam ille ou à son tu te u r , soit en les faisant
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déposer en tre  les m ains d’un  notaire ou de tou te personne agréée 
par l’A dm inistration, so it en les vendant. Les frais de renvoi, de 
garde ou de vente sont â  la charge du détenu.

En aucun cas l ’A dm inistration ne se charge du recouvrem ent des 
capitaux, in té rê ts , dividendes e t arrérages des valeurs appartenan t 
aux détenus.

A rt. 44. — Les sommes déposées par les détenus au mom ent de 
l’incarcération, on versées u lté rieu rem en t en le u r  nom, peuvent être 
employées, sau f s’il y a  abus, par les p révenus e t accusés, pour 
l'achat d’alim ents supplém entaires ou au tre s  dépenses autorisées par 
le règlem ent.

Les condamnés peuvent ê tre  au torisés à recevoir des sommes qui 
leur seront envoyées au cours de leu r détentiou e t â en faire le 
même em ploi. Ces autorisations peuven t leur ê tre  re tirées, s’il y a 
lieu, par le d irecteur ou par le surveiliant-chef su r avis conforme 
du d irecteur.

A rt. 45. — Au m om ent de la libération , l’argent, les vêtem ents, 
bijoux e t valeurs sont rem is aux  détenus qui en donnent décharge.

Au cas où uu détenu ne sau ra it ou ne pou rra it signer, comme 
dans celui où il refuserait de le faire, quoiqu'il ait reçu  les objets 
mentionnés au reg istre , la constatation de la rem ise doit ê tre  signée 
aux registres p ar deux surveillants ou, à défaut, p a r deux personnes 
appartenant à une adm inistration  publique.

Si la sortie  de prison a lieu p a r  transfèrem ent, les objets appar
tenant aux détenus sont déposés, con tre  reçu, en tre  les m ains de 
l ’agent de trausfè re inen t. Les bijoux et objets qne ce dern ier ne 
croirait pas pouvoir p rendre  en charge sont expédiés par la poste 
ou par to u t au tre  moyen à la nouvelle destination du détenu , aux 
frais de ce dern ier ; ou sont, avec son consentem ent, vendus à son 
profit ou rem is â u n  tie rs  désigné p ar lui.

Art. 46. — A près un délai do trois ans, depuis le décès d’un détenu  
ou son évasion, si les bijoux, valeurs, e t c . n ’on t pas été réclam és 
par leurs ayants d ro it, il en est fait rem ise à l’adm inistration  des 
Domaines, et cette rem ise vaut décharge pour l’adm inistration de 
la p rison-L ’arg en t ost versé au  Trésor.

Il est procédé de même pour les objets que les détenus on t refusé 
par écrit de recevoir, lo rs  de le u r  libé ra tion .

A rt. 47. — En cas de perte , il est rem is au détenu ou à ses ayants 
droit la valeur d ’estim ation de l’objet perd u . Le paiem ent en est mis, 
sauf le cas de force m ajeure, k la  charge de l’agent responsable.

A rt. 48. — Tons les objets apportés ou envoyés du dehors aux  
détenus doivent ê tre  visités.

H est donné connaissance â l’au to rité  adm inistrative et, s’il y a Heu,

Em ploi 
par le s  détenus 

des som m es  
déposées par eux  

ou qui 
leur son t en voyées .

D écharge donnée  
par le s  déteuus.

D estinatiou  
ii donner  

aux b ijoux , valeurs  
e t c . ..  

en cas de 
non réclam ation.

Rem boursem ent 
en cas de perte.

Objets apportés 
ou

en v o y é s  du dehors.
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R èg le  du silence.

Interdiction  
d e s je u x , d e e d o iis ,  

trafics 
et éch an gés.

Instrum ents  
dangereux, raso irs.

M oyens d’appel.
Fenêtres. 

Gaz, ventilation .

S erv ice  d’ordre 
et de propreté.

V is ite  dea cellu les  
e t des préaux.

à l ’au to rité  jud ic ia ire , des objets re tenus qui au ra ien t é té  trouvés 
su r  les détenus ou envoyés du dehors ou apportés p a r les visiteurs.

A rt. 49, — Tous cris et chants, in terpellations e t conversations à 
hau te  vois, tou te réunion  on groupe b ruyan t fit gm éra lem en t tous 
actes individuels ou collectifs de n a tu re  à troubler le hon ordre sont 
in terd its aux détenus, à quoique catégorie qu 'ils appariicnnen t. 11 en 
ost do m ôm e de tou tes réclam ations, dem andes ou pétitions pré
sentées de façon collective.

Les condamnés sont, en outre, a s tre in ts  a ia règle du silène».:, sauf 
les exceptions nécessitées p ar les besoins du service on par le travail.

Les jeux de toutes so rtes sont in terd its, ainsi que tous dons, trafics, 
ou échanges en tre  détenus.

A rt. 50. — Sauf l’autorisaiion spéciale délivrée par le directeur, 
les détenus ne peuvent g a rd e ra  leur disposition aucun instrum ent 
dangereux, notam m ent les rasoirs.

A rt. 51. — 11 est in te rd it aux détenus :

1° A moins d’urgence e t de nécessité absolue d’user des moyens 
mis à le u r  disposition pour, appeler les surveillants;

2" Do m onter aux fenêtres, à quelque intim ent que ce soit;
3° D 'éteindre les appareils d’éclaicage à  une Ueure au tre  que celle 

qui leu r a été ind iquée;
4° De boucher les orifices des conduite de ventilation .

A rt. 52. — Chaque détenu tait son lit ot en tre tien  sa cham bre on 
la place qui lui est réservée dans les dorto irs dans un état constant 
de p ropreté.

Les dégradations constatées sont signalées au surveillant-chef. Les 
détenus qui les ont com mises paient, sur leu r pécule disponible, on, 
à d éfau t,su r le pécule réserve, après v irem ent autorisé, le m ontant 
de ces dégradations sans préjudice d ’une .sanction disciplinaire.

Il ost in te rd it aux détenus de clouer ou de coller su r  les m urs dos 
images, affiches e tc . .  - Sera considéré com m e dégradation tou t ce qui 
p eu t laisser trace  su r les m urs, les boiseries e t objets m obiliers.

A rt. 53. Pendant que les détenus n'occupent pas les dorto irs, 
a teliers e t réfectoires, la  visite de ces locaux doit ê tre  faite chaque 
jo u r  par un  su rveillan t. Le m obilier doit égalem ent ê tre  v isité et 
vérification est t'aite des se rru res  e t barreaux ' des fenêtres.

Les préaux sont visités e t les objets quelconques qui y au ra ien t 
été laissés doivent ê tre  enlevés. Les inscriptions .et les dessins tracés 
su r les m urs ou su r te sot sont effaces, sajis préjudice de ce qui est 
d it a l ’article  précédent quant à l ’im putation des dégradations e t à 
ta sanction disciplinaire.

Afin d établir la  responsabilité de chacun, le surveillan t-c lief doit 
m arquer tous les jo u rs  su r  le  carnet de chaque surveillant les divers
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locaux que celui-ci do it v is ite r  le lendem ain. Lorsque le surveillant- 
chef a une recom m andation tou te spéciale à faire à  un surveillant, 
il la consigne sur ce ca rn e t.

A rt. 54. — L esa te lie rs , réfecto irs, dorto irs, corridors e t en  général 
les locaux d’un usage com m un sont balayés e t lavés par les détenus 
du service général.

Ces détenus.sont désignés par ie d irec teu r ou le surveillan t-chef 
parmi les condam nés n’ayan t que des peines de courte  durée à  faire 
et autant que possible parm i ceux qui on t eu des condam nations 
antérieures peu im portantes.

A rt. 55. — Les prévenus e t accusés ne sont pas as tre in ts  à la 
promenade au p réau .

Cette prom enade est, au contraire, obligatoire pour les condamnés 
et pour les jeunes détenus, à moins qu’ils n 'en aien t été dispensés 
par le d irec teu r ou le  su rve illan t-chef su r l ’avis du m édecin.

Daus les établissem ents où le nom bre des détenus e t ia disposition 
des cours e t préaux l ’exigeni pou f la surveillance e t le bon ordre, 
la promenade p eu t ê t re  organisée par fües individuelles à distances 
ou in tervalles m arqués.

La marche p a r  files Individuelles n e  peu t ê tre  imposée aus p ré
venus e t accusés.

La durée do la prom enade doit ê tre  d’une heure par jo u r. Le 
directeur, après avis du su rveillan t-chef, peut fixer une durée plus 
longue pour les prévenus -et les accusés.

A rt. 56. — Dans les prisons où existent des locaux ponvanl être  
affectés spécialem ent à  la réunion des détenus pendant le jour, 
l'entrée des dorto irs leur es t in te rd ite  en tre  le lever e t le coucher.

A rt. 57. — Aux heures de lover ef de coucher ainsi que deux fois 
par jour à des heures variables, les surveillants cen tro ien t la p ré 
sence des détenus.

Le surveillan t-chef e t  les surveillants de service, dans -chaque 
quartier, font ce contrôle à l ’aide d^io-e lis te  nom inative dos détenus 
établie par q u artie r .

A rt. 58. — Le nom bre d«es rondes de nu it est déterm iné pour 
chaque prison par le  d irec teu r de la  circonscrip tion  sans préjudice 
des •meswjres exceptionnelles à p rendre  lorsque rétab lissem ent ren fe r
mera des -détenus dangereux.

Le surveiU aut-chef doit indiquer aux surveillan ts le s  heures 
auxquelles les rondes seront effectuées ; ces heures varieront d:uue 
nuit à l ’au tre . Il dev ra  a w jir la  possibilité de coaitrôler si les rondos 
ont é té  faites aux 'heures prescrites.

Pendant la nu it, personne ne doit ou trer dans les dorto irs des 
détenus -à « i h s  d 'appel <ou qu’on a i t  fie g raves raisons pour ie  faire.
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à d éfau t,su r le pécule réserve, après v irem ent autorisé, le m ontant 
de ces dégradations sans préjudice d ’une .sanction disciplinaire.

Il ost in te rd it aux détenus de clouer ou de coller su r  les m urs dos 
images, affiches e tc . .  - Sera considéré com m e dégradation tou t ce qui 
p eu t laisser trace  su r les m urs, les boiseries e t objets m obiliers.

A rt. 53. Pendant que les détenus n'occupent pas les dorto irs, 
a teliers e t réfectoires, la  visite de ces locaux doit ê tre  faite chaque 
jo u r  par un  su rveillan t. Le m obilier doit égalem ent ê tre  v isité et 
vérification est t'aite des se rru res  e t barreaux ' des fenêtres.

Les préaux sont visités e t les objets quelconques qui y au ra ien t 
été laissés doivent ê tre  enlevés. Les inscriptions .et les dessins tracés 
su r les m urs ou su r te sot sont effaces, sajis préjudice de ce qui est 
d it a l ’article  précédent quant à l ’im putation des dégradations e t à 
ta sanction disciplinaire.

Afin d établir la  responsabilité de chacun, le surveillan t-c lief doit 
m arquer tous les jo u rs  su r  le  carnet de chaque surveillant les divers
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locaux que celui-ci do it v is ite r  le lendem ain. Lorsque le surveillant- 
chef a une recom m andation tou te spéciale à faire à  un surveillant, 
il la consigne sur ce ca rn e t.

A rt. 54. — L esa te lie rs , réfecto irs, dorto irs, corridors e t en  général 
les locaux d’un usage com m un sont balayés e t lavés par les détenus 
du service général.

Ces détenus.sont désignés par ie d irec teu r ou le surveillan t-chef 
parmi les condam nés n’ayan t que des peines de courte  durée à  faire 
et autant que possible parm i ceux qui on t eu des condam nations 
antérieures peu im portantes.

A rt. 55. — Les prévenus e t accusés ne sont pas as tre in ts  à la 
promenade au p réau .

Cette prom enade est, au contraire, obligatoire pour les condamnés 
et pour les jeunes détenus, à moins qu’ils n 'en aien t été dispensés 
par le d irec teu r ou le  su rve illan t-chef su r l ’avis du m édecin.

Daus les établissem ents où le nom bre des détenus e t ia disposition 
des cours e t préaux l ’exigeni pou f la surveillance e t le bon ordre, 
la promenade p eu t ê t re  organisée par fües individuelles à distances 
ou in tervalles m arqués.

La marche p a r  files Individuelles n e  peu t ê tre  imposée aus p ré
venus e t accusés.

La durée do la prom enade doit ê tre  d’une heure par jo u r. Le 
directeur, après avis du su rveillan t-chef, peut fixer une durée plus 
longue pour les prévenus -et les accusés.

A rt. 56. — Dans les prisons où existent des locaux ponvanl être  
affectés spécialem ent à  la réunion des détenus pendant le jour, 
l'entrée des dorto irs leur es t in te rd ite  en tre  le lever e t le coucher.

A rt. 57. — Aux heures de lover ef de coucher ainsi que deux fois 
par jour à des heures variables, les surveillants cen tro ien t la p ré 
sence des détenus.

Le surveillan t-chef e t  les surveillants de service, dans -chaque 
quartier, font ce contrôle à l ’aide d^io-e lis te  nom inative dos détenus 
établie par q u artie r .

A rt. 58. — Le nom bre d«es rondes de nu it est déterm iné pour 
chaque prison par le  d irec teu r de la  circonscrip tion  sans préjudice 
des •meswjres exceptionnelles à p rendre  lorsque rétab lissem ent ren fe r
mera des -détenus dangereux.

Le surveiU aut-chef doit indiquer aux surveillan ts le s  heures 
auxquelles les rondes seront effectuées ; ces heures varieront d:uue 
nuit à l ’au tre . Il dev ra  a w jir la  possibilité de coaitrôler si les rondos 
ont é té  faites aux 'heures prescrites.

Pendant la nu it, personne ne doit ou trer dans les dorto irs des 
détenus -à « i h s  d 'appel <ou qu’on a i t  fie g raves raisons pour ie  faire.

B . 12 10

Détenus 
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V is ite s  
dans l ’intérieur  

d e là  prison .

P erm is de v is ite .

Jours e t heures  
des v is ite s .

Le surveillan t p rend , en ce cas, tou tes les p récautions de sécurité 
nécessaires ; il  appelle au besoin un  au tre  su rveillan t ou le  surveillant- 
chef.

En circu lan t pendant leurs rondes les surveillan ts doivent faire 
le m oins de b ru it possible.

A rt. 59. — Les fonctionnaires ou les personnes qualifiéos pour 
v is ite r la prison ne peuvent avoir accès dans îa détention qu'après 
justification de le u r  qualité ou présentation  d’un o rd re  de mission.

Aucune personne é trangère  au service ne p eu t ê tre  adm ise à visiter 
une prison qu 'en  vertu  d’une autorisation spéciale du M inistre, du 
préfet ou du sous-préfet.

Les v isiteurs ne peuvent voir les détenus qu’avec une autorisation 
donnée p ar lo M inistre. En to u t cas ils ne peuvent ieur p arle r hors 
la présence d’un surveillan t.

A rt. 60, — Les perm is de v isite sont délivrés p a r l'au to rité  admi
n istra tive  sous réserve des droits conférés p ar la  loi à l’autorité 
jud ic ia ire . En ce qui concerne les*préveuus e t les accusés, les perm is 
de v isite sont soum is, su ivant les cas, au visa du p ro cu reu r de la 
République, du juge d ’in struc tion  ou d& présiden t des assises.

Les perm is ne sont en principe délivrés qu’au conjoint et aux 
p aren ts  du condam né ju squ ’au troisièm e degré e t su r  justification 
de ce tte  p a re n té ; ils sont égalem ent donnés à leur tu te u r .

Exceptionnellem ent, e t pour des motifs que l ’au to rité  adm inis
tra tiv e  apprécie, des perm is peuvent ê tre  délivrés à d’au tre s  personnes 
qne les proches p a ren ts  des condamnés.

Tout perm is de visite p résen té au surveillan t-chef a le  caractère 
d’un ordre auquel il doit déférer, sauf à surseoir si les détenus sont 
m atériellem ent em pêchés ou en punition, e t si quelque circonstance 
exceptionnelle l’oblige à en référer préalablem ent au  d irec teu r.

A rt. 61. — Un su rveillan t est p résen t au parlo ir e t doit avoir îa 
possibilité d’en tendre les conversations e t em pêclier to u te  remise 
d’arg en t ou objet quelconque p ar les v isiteurs aux détenus aussi bien 
que p ar les détenus aux visiteurs. *

Les surveillan ts doivent signaler au  surveillant-chef les visiteurs 
dont l’a ttitu d e  aura laissé à désirer ou qui n e  se se ra ien t pas con
form és à la défense de re m e ttre  aux détenus des le ttres , de l’argent 
ou tous objets qu’ils n ’au ra ien t pas été autorisés à  d o n n er. Les noms 
de ces v isiteurs devront ê tre  com m uniqués à l’au to rité  adm inistra
tive qui appréciera si les autorisations de v isite devron t ô tre suppri
m ées ou suspendues.

A rt . 62. — Les prévenus, les accusés e t les détenus pou r dettes 
en m atiè re  de fa illite  peuvent recevoir des visites tous les jo u rs  ; les 
condam nés seulem ent deux fois par sem aine.

La durée dea v isites ne doit pas dépasser une dem i-heure ; excep
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tionnellem ent elle peu t ê tre  augm entée si les v isiteurs ont leu r 
domicile très  éloigné du siège de la prison.

Les jou rs e t heures des visites pour tous les détenus sont fixés par 
une décision préfectorale e t sont indiqués dans le  règ lem ent in té rieu r  
de la prison.

A rt, 63. — Les avocats agissant dans l’exercice de leu rs fonctions 
com m uniquent avec les prévenus e t accusés, soit dans un parloir 
spécial, soit dans un local qui en tien t lieu.

Ces visites peuvent ê tre  faites tous les jou rs  mais à des périodes 
de la jou rnée fixées p ar le p réfe t oh  le  sous-préfet, après avis du 
bâtonnier de l ’O rdre, sauf dérogations pou r des cas exceptionnels.

Toutes com m unications e t toutes facilités com patibles avec les 
dispositions du p résen t règlem ent sont accrodées aux prévenus et 
accusés pour leu rs m oyens de défense e t le choix de leu r défenseur.

A cet effet le tableau des avocats inscrits dans les barreaux  du 
départem ent e t la liste des avoués de l’arrondissem ent son t affichés 
sur une p lanchette  ou un carton accroché dans chaque a te lier ou 
dortoir.

En cas d’im possibilité m atérielle , un avis affiché dans l’a te lier et 
le dortoir fait connaître aux détenus q u ’ils peuvent réclam er com mu
nication du tableau de l ’o rdre des avocats.

A rt. 64. — Les p révenus, les accusés, les détenus pour dettes en 
m atière de faillite , e t les enfants détenus par m esure de correction 
paternelle peuven t écrire  tous les jo u rs .

Les condamnés ont l’au torisation  d’écrire  le dim auche aux mem bres 
de leur famille ; mais ces le ttres  ne peuven t pas excéder le  nom bre 
de deux ni dépasser quatre  pages de quinze lignes chacune.

Par autorisation spéciale du d irec teu r ou du surveillant-chef, un 
condamné p eu t écrire  à  des personnes au tres que des m em bres de 
sa famille ; il peu t aussi ê tre  autorisé exceptionnellem ent, et pour 
des cas d’urgence, à éc rire  en  sem aine, en plus de la correspondance 
du dim anche, des le ttre s  dont le nom bre ne dépassera pas deux.

La correspondance de tous les détenus devra ê tre  lue ta n t à 
l’arrivée qu’au d ép a rt; à l’exception cependant dos le ttres  adressées 
par les prévenus e t accusés à leu r défenseur ou que ce dern ier leur 
fera parven ir sons les garanties que déterm inera  l’A dm inistration 
pour s ’assurer que la le ttre  ém ane bien du défenseur.

Les le ttres écrites par les prévenus ou accusés ou qui Jenr sont 
adressées seront com m uniquées, s'il y  a lieu, au  p ro cu reu r de la 
République, au juge d’instruction  ou au président des assises.

Tous les détenus ont la faculté de rem e ttre  au  d irec teu r ou au 
surveillant-chef des le ttres  closes adressées par eux aux autorités 
adm inistratives e t jud ic ia ires. Aucun re ta rd  ue doit ê tre  apporté 
dans l’envoi de ces le ttres  à leu r destination.

La pun ition  de privation de la correspondance ne s’applique pas

V isites  fa ites  
par le s  avocats.

Correspondance  
des d étenu s.
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Le surveillan t p rend , en ce cas, tou tes les p récautions de sécurité 
nécessaires ; il  appelle au besoin un  au tre  su rveillan t ou le  surveillant- 
chef.

En circu lan t pendant leurs rondes les surveillan ts doivent faire 
le m oins de b ru it possible.

A rt. 59. — Les fonctionnaires ou les personnes qualifiéos pour 
v is ite r la prison ne peuvent avoir accès dans îa détention qu'après 
justification de le u r  qualité ou présentation  d’un o rd re  de mission.

Aucune personne é trangère  au service ne p eu t ê tre  adm ise à visiter 
une prison qu 'en  vertu  d’une autorisation spéciale du M inistre, du 
préfet ou du sous-préfet.

Les v isiteurs ne peuvent voir les détenus qu’avec une autorisation 
donnée p ar lo M inistre. En to u t cas ils ne peuvent ieur p arle r hors 
la présence d’un surveillan t.

A rt. 60, — Les perm is de v isite sont délivrés p a r l'au to rité  admi
n istra tive  sous réserve des droits conférés p ar la  loi à l’autorité 
jud ic ia ire . En ce qui concerne les*préveuus e t les accusés, les perm is 
de v isite sont soum is, su ivant les cas, au visa du p ro cu reu r de la 
République, du juge d ’in struc tion  ou d& présiden t des assises.

Les perm is ne sont en principe délivrés qu’au conjoint et aux 
p aren ts  du condam né ju squ ’au troisièm e degré e t su r  justification 
de ce tte  p a re n té ; ils sont égalem ent donnés à leur tu te u r .

Exceptionnellem ent, e t pour des motifs que l ’au to rité  adm inis
tra tiv e  apprécie, des perm is peuvent ê tre  délivrés à d’au tre s  personnes 
qne les proches p a ren ts  des condamnés.

Tout perm is de visite p résen té au surveillan t-chef a le  caractère 
d’un ordre auquel il doit déférer, sauf à surseoir si les détenus sont 
m atériellem ent em pêchés ou en punition, e t si quelque circonstance 
exceptionnelle l’oblige à en référer préalablem ent au  d irec teu r.

A rt. 61. — Un su rveillan t est p résen t au parlo ir e t doit avoir îa 
possibilité d’en tendre les conversations e t em pêclier to u te  remise 
d’arg en t ou objet quelconque p ar les v isiteurs aux détenus aussi bien 
que p ar les détenus aux visiteurs. *

Les surveillan ts doivent signaler au  surveillant-chef les visiteurs 
dont l’a ttitu d e  aura laissé à désirer ou qui n e  se se ra ien t pas con
form és à la défense de re m e ttre  aux détenus des le ttres , de l’argent 
ou tous objets qu’ils n ’au ra ien t pas été autorisés à  d o n n er. Les noms 
de ces v isiteurs devront ê tre  com m uniqués à l’au to rité  adm inistra
tive qui appréciera si les autorisations de v isite devron t ô tre suppri
m ées ou suspendues.

A rt . 62. — Les prévenus, les accusés e t les détenus pou r dettes 
en m atiè re  de fa illite  peuvent recevoir des visites tous les jo u rs  ; les 
condam nés seulem ent deux fois par sem aine.

La durée dea v isites ne doit pas dépasser une dem i-heure ; excep
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tionnellem ent elle peu t ê tre  augm entée si les v isiteurs ont leu r 
domicile très  éloigné du siège de la prison.

Les jou rs e t heures des visites pour tous les détenus sont fixés par 
une décision préfectorale e t sont indiqués dans le  règ lem ent in té rieu r  
de la prison.

A rt, 63. — Les avocats agissant dans l’exercice de leu rs fonctions 
com m uniquent avec les prévenus e t accusés, soit dans un parloir 
spécial, soit dans un local qui en tien t lieu.

Ces visites peuvent ê tre  faites tous les jou rs  mais à des périodes 
de la jou rnée fixées p ar le p réfe t oh  le  sous-préfet, après avis du 
bâtonnier de l ’O rdre, sauf dérogations pou r des cas exceptionnels.

Toutes com m unications e t toutes facilités com patibles avec les 
dispositions du p résen t règlem ent sont accrodées aux prévenus et 
accusés pour leu rs m oyens de défense e t le choix de leu r défenseur.

A cet effet le tableau des avocats inscrits dans les barreaux  du 
départem ent e t la liste des avoués de l’arrondissem ent son t affichés 
sur une p lanchette  ou un carton accroché dans chaque a te lier ou 
dortoir.

En cas d’im possibilité m atérielle , un avis affiché dans l’a te lier et 
le dortoir fait connaître aux détenus q u ’ils peuvent réclam er com mu
nication du tableau de l ’o rdre des avocats.

A rt. 64. — Les p révenus, les accusés, les détenus pour dettes en 
m atière de faillite , e t les enfants détenus par m esure de correction 
paternelle peuven t écrire  tous les jo u rs .

Les condamnés ont l’au torisation  d’écrire  le dim auche aux mem bres 
de leur famille ; mais ces le ttres  ne peuven t pas excéder le  nom bre 
de deux ni dépasser quatre  pages de quinze lignes chacune.

Par autorisation spéciale du d irec teu r ou du surveillant-chef, un 
condamné p eu t écrire  à  des personnes au tres que des m em bres de 
sa famille ; il peu t aussi ê tre  autorisé exceptionnellem ent, et pour 
des cas d’urgence, à éc rire  en  sem aine, en plus de la correspondance 
du dim anche, des le ttre s  dont le nom bre ne dépassera pas deux.

La correspondance de tous les détenus devra ê tre  lue ta n t à 
l’arrivée qu’au d ép a rt; à l’exception cependant dos le ttres  adressées 
par les prévenus e t accusés à leu r défenseur ou que ce dern ier leur 
fera parven ir sons les garanties que déterm inera  l’A dm inistration 
pour s ’assurer que la le ttre  ém ane bien du défenseur.

Les le ttres écrites par les prévenus ou accusés ou qui Jenr sont 
adressées seront com m uniquées, s'il y  a lieu, au  p ro cu reu r de la 
République, au juge d’instruction  ou au président des assises.

Tous les détenus ont la faculté de rem e ttre  au  d irec teu r ou au 
surveillant-chef des le ttres  closes adressées par eux aux autorités 
adm inistratives e t jud ic ia ires. Aucun re ta rd  ue doit ê tre  apporté 
dans l’envoi de ces le ttres  à leu r destination.

La pun ition  de privation de la correspondance ne s’applique pas
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M ise à  l ’iso lem ent.

P u n ition s.

îaü* le ttres  adressées au s  au torités adm inistra tives e t jti'dwÆürôî.

A rt. 65. — Les détenus mis à 1’isolernent par m esure de précaution 
ou de sécu rité  nedoivcntpasô tre. places dansdes cellules de punition.

La mise à l’isolem ent doit ê tre approuvée, p a r 1e d irec teur de la 
circonscription auquel elle est signalée, p ar le rapport jou rnalier. Sa 
durée ne peu t ê tre  prolongée an delà d’un mois sm s  une décision 
m inistérielle sur proposition motivée du d irecteur, accom pagnée d’un 
avis du médecin de la prison.

Les détenus placés â l’isolem ent on t droit an couchage, aux vivres, 
à  la cantine, à la prom enade sur le préau, à îa correspondance e t aux 
visites e t c . . . .  dans les mêcnes conditions que l.'s détenus apparte
n an t à ia mémo catégorie pénale, qu ’eux.

Ils doivent trav a ille r  s’ils son t condam nés ; s’ils son t prévenus ou 
accusés, du travail le u r  est donné an cas où ils en dem anderaient.

Ils son t visités dans leu r cham bre ou cellule au müius deux fois 
p a r  sem aine par ic surveillan t-chef.

A rt. 6 8 . — En ce q\ii concerne les condam nés , les punitions au to
risées sont les su ivan tes:

t® La réprim ande;
2® Le re tra it de l’autorisation qui leur a été donnée, ù t i tre  de 

récom pense, de faire usage du v in ;
3° La privation  de can tine (sauf en ce qui concerne le pain) pendant 

une période déterm inée ;
4U La privation de tou te correspondance pendant deux sem aines 

au plus, sauf 3e d ro it toujours m aintenu d 'écrire aux au to rités adm i
n istratives et jud ic ia ires;

5° La privation  de visites un jo u r par sem aine pondant deux mois 
au p lus;

6° La privation , pendant un m ois an plus, de tontes visites, au tres 
que celles des m em bres des com ités de patronage au to risés;

7° La privation  de lec tu re  pondant deux sem aines au plus, e t en 
cas seulem ent de lacération, détérioration ou usage illicite des livres 
prêtées ;

8® La privation  d’assistance aux lectures e t conférences, pour trois 
séances cosécutives au plus, e t en cas seulem ent d’infraction aux règle
m ents com miso pendant la durée ou à l’occasion de ces exercices ;

0° La suppression des vivres au tres que le .painpendant trois jours 
consécutifs au p lus; la ra tion  de pain étant d ’ailleurs augm entée 
s’il y a lien ;

10° La salle de discipline, dans ies prisons im portan tes où il est 
possible d’en organiser u n e ;

il® La -mise en cellule de punition avec ou sans les aggravations 
suivantes :

a) R etrait de tou t ou pàrtie  -âé's fou rn itu res de couofoîvgô autres 
4 u e  les couvé H u :res.

1&23, 20 m

b) Ooçlusion tfe la feinêtre p$r vo le t plein 5 elle ne p e u t avoir 
une durée de plus de deux jo u rs  consécutifs, sauf, après l’avoir 
suspendue pendant 34 heures, à la renouveler, s’il y avait lieu, pour 
une nouvelle, période de doux jo u rs  ;

12° La mise aux fers dans les ca3 e t conditions prévus par l ’ar^jeje 
614 du code d ’in struc tion  crim inelle. En eas d’urgence le surveillan t - 
ohef ordonne la m ise aux fors, sauf à en référer im m édiatem ent au 
d irecteur qui, lui^môm e, en inform e ie M inistre.

La mise en cellule de punition  en tra îne  de plein  d ro it pendant 
toute sa durée ot quels qu’en soient les motifs, la privation de cantine, 
de lecture, de correspondance e t de visite.

Le régim e alim entaire  des détenus en cellule de punition se com 
pose de pain dont la ration peu t, s’il y a lieu, ê tre  augm entée, et 
des vivres com plets tous les quatre  jours.

Les détenus mis en  cellule de punition font une prom enade d’une 
heure au préau tous les doux jours.

Eh ce qui concerne les prévenus, les accusés e t les détenus  pour 
dettes en m atière de faillite e t les m ineurs détenus par m esure de 
correction p dernelle , les punitions autorisées son t les suivantes :

t ” Le re tra it de l’autorisation  d’occuper une cellule de pistole ;
2° Le re tra it de l ’autorisation  de faire  usage \

çlu tabac; f
3° Le re tra it de l’autorisation  de faire usage > En cas d’abus.,

du vin ; \
4° La privation  de cantine ; }
5° La privation  do lectu re pendant deux sem aines au  plus e t en 

cas seulem ent de lacération , détério ration  ou usage illicite des liv res ;
6° La privation  d’assis.tanco aux lectures e t conférences pendant 

trois séances consécutives an plus, e t en cas seulem ent d’infraction 
commise pendant la durée ou à l’occasion de çes exercices ;

7« La suppression des vivres an tres que }e pain pendan t trois jours 
consécutifs ; la ration de pain élan t (i’ailleur-s augm entée s’il y a lien ;

Cette punition en tra îne  la suppression d’au torisation  de faire usage 
du tabac, de vin e t de tous achats en cantine ;

B*' La mise en cellule de punition ou aux fers dans les conditions 
'.léterininées ci-dessus à l'égard des condam nés.

Toutes ies piraiîipns m entionnées au p r é ^ n t  fu^icle sop t pronpn- 
aées par ie d irec teu r et dans les prisons 01)  il n’y en 3 pas, par le 
snrveillant-cfief, â charge par celui-ci d’en repdre çopipte, d;pi£ les 
vingt-quatre heures, au d irec teur de la circonscription.

Toutefois le d irecteur ne peu t prononcer uije punition <Je cellule 
supérieure à quinze jo u rs ;  s’il estim e que la punition es t inspffiçanie, 
ü fait une proposition au préfet, qui ne peu t infliger que tren te  joiirs 
au maximum ; ppur une pipiition de plus longue dupée, il appartien t 
au jVlinisI.re de sta tue r.
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M ise à  l ’iso lem ent.

P u n ition s.

îaü* le ttres  adressées au s  au torités adm inistra tives e t jti'dwÆürôî.

A rt. 65. — Les détenus mis à 1’isolernent par m esure de précaution 
ou de sécu rité  nedoivcntpasô tre. places dansdes cellules de punition.

La mise à l’isolem ent doit ê tre approuvée, p a r 1e d irec teur de la 
circonscription auquel elle est signalée, p ar le rapport jou rnalier. Sa 
durée ne peu t ê tre  prolongée an delà d’un mois sm s  une décision 
m inistérielle sur proposition motivée du d irecteur, accom pagnée d’un 
avis du médecin de la prison.

Les détenus placés â l’isolem ent on t droit an couchage, aux vivres, 
à  la cantine, à la prom enade sur le préau, à îa correspondance e t aux 
visites e t c . . . .  dans les mêcnes conditions que l.'s détenus apparte
n an t à ia mémo catégorie pénale, qu ’eux.

Ils doivent trav a ille r  s’ils son t condam nés ; s’ils son t prévenus ou 
accusés, du travail le u r  est donné an cas où ils en dem anderaient.

Ils son t visités dans leu r cham bre ou cellule au müius deux fois 
p a r  sem aine par ic surveillan t-chef.

A rt. 6 8 . — En ce q\ii concerne les condam nés , les punitions au to
risées sont les su ivan tes:

t® La réprim ande;
2® Le re tra it de l’autorisation qui leur a été donnée, ù t i tre  de 

récom pense, de faire usage du v in ;
3° La privation  de can tine (sauf en ce qui concerne le pain) pendant 

une période déterm inée ;
4U La privation de tou te correspondance pendant deux sem aines 

au plus, sauf 3e d ro it toujours m aintenu d 'écrire aux au to rités adm i
n istratives et jud ic ia ires;

5° La privation  de visites un jo u r par sem aine pondant deux mois 
au p lus;

6° La privation , pendant un m ois an plus, de tontes visites, au tres 
que celles des m em bres des com ités de patronage au to risés;

7° La privation  de lec tu re  pondant deux sem aines au plus, e t en 
cas seulem ent de lacération, détérioration ou usage illicite des livres 
prêtées ;

8® La privation  d’assistance aux lectures e t conférences, pour trois 
séances cosécutives au plus, e t en cas seulem ent d’infraction aux règle
m ents com miso pendant la durée ou à l’occasion de ces exercices ;

0° La suppression des vivres au tres que le .painpendant trois jours 
consécutifs au p lus; la ra tion  de pain étant d ’ailleurs augm entée 
s’il y a lien ;

10° La salle de discipline, dans ies prisons im portan tes où il est 
possible d’en organiser u n e ;

il® La -mise en cellule de punition avec ou sans les aggravations 
suivantes :

a) R etrait de tou t ou pàrtie  -âé's fou rn itu res de couofoîvgô autres 
4 u e  les couvé H u :res.

1&23, 20 m

b) Ooçlusion tfe la feinêtre p$r vo le t plein 5 elle ne p e u t avoir 
une durée de plus de deux jo u rs  consécutifs, sauf, après l’avoir 
suspendue pendant 34 heures, à la renouveler, s’il y avait lieu, pour 
une nouvelle, période de doux jo u rs  ;

12° La mise aux fers dans les ca3 e t conditions prévus par l ’ar^jeje 
614 du code d ’in struc tion  crim inelle. En eas d’urgence le surveillan t - 
ohef ordonne la m ise aux fors, sauf à en référer im m édiatem ent au 
d irecteur qui, lui^môm e, en inform e ie M inistre.

La mise en cellule de punition  en tra îne  de plein  d ro it pendant 
toute sa durée ot quels qu’en soient les motifs, la privation de cantine, 
de lecture, de correspondance e t de visite.

Le régim e alim entaire  des détenus en cellule de punition se com 
pose de pain dont la ration peu t, s’il y a lieu, ê tre  augm entée, et 
des vivres com plets tous les quatre  jours.

Les détenus mis en  cellule de punition font une prom enade d’une 
heure au préau tous les doux jours.

Eh ce qui concerne les prévenus, les accusés e t les détenus  pour 
dettes en m atière de faillite e t les m ineurs détenus par m esure de 
correction p dernelle , les punitions autorisées son t les suivantes :

t ” Le re tra it de l’autorisation  d’occuper une cellule de pistole ;
2° Le re tra it de l ’autorisation  de faire  usage \

çlu tabac; f
3° Le re tra it de l’autorisation  de faire usage > En cas d’abus.,

du vin ; \
4° La privation  de cantine ; }
5° La privation  do lectu re pendant deux sem aines au  plus e t en 

cas seulem ent de lacération , détério ration  ou usage illicite des liv res ;
6° La privation  d’assis.tanco aux lectures e t conférences pendant 

trois séances consécutives an plus, e t en cas seulem ent d’infraction 
commise pendant la durée ou à l’occasion de çes exercices ;

7« La suppression des vivres an tres que }e pain pendan t trois jours 
consécutifs ; la ration de pain élan t (i’ailleur-s augm entée s’il y a lien ;

Cette punition en tra îne  la suppression d’au torisation  de faire usage 
du tabac, de vin e t de tous achats en cantine ;

B*' La mise en cellule de punition ou aux fers dans les conditions 
'.léterininées ci-dessus à l'égard des condam nés.

Toutes ies piraiîipns m entionnées au p r é ^ n t  fu^icle sop t pronpn- 
aées par ie d irec teu r et dans les prisons 01)  il n’y en 3 pas, par le 
snrveillant-cfief, â charge par celui-ci d’en repdre çopipte, d;pi£ les 
vingt-quatre heures, au d irec teur de la circonscription.

Toutefois le d irecteur ne peu t prononcer uije punition <Je cellule 
supérieure à quinze jo u rs ;  s’il estim e que la punition es t inspffiçanie, 
ü fait une proposition au préfet, qui ne peu t infliger que tren te  joiirs 
au maximum ; ppur une pipiition de plus longue dupée, il appartien t 
au jVlinisI.re de sta tue r.
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Les détenus ayan t à subir une peine de cellule de plus de 
h u it jo u rs  doivent ê tre  v u sp a r  le  m édecin dans la cellule de punition 
deux fois p ar sem aine. La punition est suspendue si le  médecin con
signe su r le carnet de visite que sa continuation sera it de n a tu re  à 
com prom ettre  la  san té  du détenu.

Récompenses. A rt. 07. — A titre  de récom pense aux condam nés dont la conduite 
e t le travail on t été satisfaisants, les au torisations suivantes peuvent 
ê tre  données :

1° A cheter en can tine un dem i-litre  de v in  par jo u r ou un  litre 
de hière ou de cidre ;

2° A cheter des liv res qui, toutefois, ne leu r son t rem is qu’après 
examen préalable du d irecteur ;

3° Conserver les photographies des m em bres de leu rs proches 
paren ts ;

4° Faire usage tro is m ois avant le u r  libération de souliers leur 
appartenant ;

5° P ré lever su r le  pécule réserve, en vue de faire des achats en 
cantine et d ’envoyer des secours à leu r fam ille. — Daus ce cas les 
v irem ents doivent ô tre  faits su r l’ordre du d irec teur, m ais sans 
toutefois qu ’ils soient un obstacle au paiem ent p a r  les déteuus des 
frais de ju stice  dus au T résor ;

6° Recevoir de l’argen t de leu r fam ille, e t en faire l ’em ploi pour 
des achats en can tine .

CHAPITRE IV

RÉGIME DES DÉTENUS

Régime A rt. 6 8 . — La com position du régim e alim entaire est fixée par
alimentaire. l'adm inistration  ; il com porte pour les détenus un régim e g ras par 

semaine, cc m ême régim e leu r est, en outro, donné les jours fériés.

Vivres de. cantine. A rt. 69. — Les prix  des v iv res de cantine sont fixés d ’après un 
ta rif  a rrê té  tous les tro is  mois par Je p réfe t su r la proposition de 
l ’en trepreneur e t du surveillan t-chef e t l'avis du d irecteur de la cir
conscription.

Ce ta rif  reste  constam m ent affiché dans les ateliers é t les réfectoires. 
Ü es t divisé en deux parties : l’une ind iquant les v ivres autorisés 
seulem ent pour les prévenus e t accusés et l’au tre  les v ivres dont 
la  consommation est perm ise aux condamnés.

Les prévenus e t accusés peuven t chaque jo u r acheter le  pain de 
to u te  qualité à d iscrétion , deux portions soit de viande, soit de 
poisson, des légumes, fru its  e t au tres alim ents qui figurent au ta rif 
de cantine, 75 centilitres de vin, ou 1 litre  de b ière ou de cidre.

Les condamnés ne peuvent ach e te r que 500 gram m es de pain de

\

ration, une portion  de légum es, œufs, lait, b eu rre  ou fromage e t 
une ration de viande ou de fru its  su ivant la  saison.

Les condamnés ne doivent, en principe, acheter des v ivres de 
cantine que su r  le p rodu it de leur travail ; toutefois ils peuven t 
être autorisés par le  d irec teur de la circonscription, su r  la propo
sition du surveillant-chef, à titre  de récom pense, à faire ces achats 
sur l’argen t q u ’ils on t en  dépôt ou qui leur est envoyé ; ce tte  au to
risation doit, en  o u tre , le u r  ê tre  donnée si leu r é ta t de san té ne 
leur perm et pas de travaillor, ou bien encore si le  travail n’est 
pas suffisamment rém unéra teu r pu en  cas de chômage ; cette auto
risation p eu t leu r ê tre  re tirée .

A rt. 70. — Les prévenus e t accusés on t îa faculté de renoncer 
aux vivres ordinaires e t supplém entaires de la prison e t faire venir 
du deiiors pou r leu r n o u rritu re , par jo u r  : du pain à discrétion» 
une soupe, deux  plats ou portions soit de viande, soit de poisson, 
légumes, œufs, beurre , from age, la it ou fru its , 75 centilitres de 
Yin on 1 litre  de b ière ou cidre.

Art.. 71. — Les détenus pour d ettes , dans les cas déterm inés 
par la loi. e t les m ineurs détenus par m esure de correction pa ter
nelle sont assimilés, en ce qui concerne le régim e a lim en taire , aux 
prévenus e t accusés. Toutefois, la dépense qn 'iis peuven t faire 
en achat de vivTes supplém entaires n e  doit pas dépasser le mon
tant de la consignation alim entaire .

Les débiteurs de l’É ta t pour crim es, délits ou contraventions de 
droit com m un sont soum is au régim e des condam nés.

A rt. 72. — L’usage du v in , du cidre e t de la b ièré, e t , généra
lement, de tou te au tre  boisson spiritueuse ou ferm entée est in te rd it 
aux condam nés.

Toutefois, ils peuvent, su r le p rodu it de le u r  travail, ê tre  auto
risés à se p rocurer soit une ration de vin qui ne doit pas dépasser 
30 centilitres p ar jo u r, soit une ra tion  de hière ou de cidre de 
50 centilitres au plus.

Ces autorisations sont révocables.

A rt. 73. — L’usage du tabac sous tou tes ses form es es t au to
risé pour les prévenus e t les accusés ; il est interdit, aux condamnés 
et aux jeunes détenus.

Les prévenus et accusés qui seron t occupés dans les ateliers à 
un travail p résen tan t des dangers d’incendie ne seron t autorisés à 
fumer qu’aux p réau x .

• A rt. 74. — Les prévenus et accusés conservent leu rs vêtem ents 
personnels, à moins qu’il n ’en soit au trem en t ordonné par l'au to 
rité adm inistrative, à titre  de m esure d’o rd re  ou de propreté, ou 
par l’au to rité  jud ic ia ire  dans l ’in té rê t de l ’instruction .
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Les détenus ayan t à subir une peine de cellule de plus de 
h u it jo u rs  doivent ê tre  v u sp a r  le  m édecin dans la cellule de punition 
deux fois p ar sem aine. La punition est suspendue si le  médecin con
signe su r le carnet de visite que sa continuation sera it de n a tu re  à 
com prom ettre  la  san té  du détenu.

Récompenses. A rt. 07. — A titre  de récom pense aux condam nés dont la conduite 
e t le travail on t été satisfaisants, les au torisations suivantes peuvent 
ê tre  données :

1° A cheter en can tine un dem i-litre  de v in  par jo u r ou un  litre 
de hière ou de cidre ;

2° A cheter des liv res qui, toutefois, ne leu r son t rem is qu’après 
examen préalable du d irecteur ;

3° Conserver les photographies des m em bres de leu rs proches 
paren ts ;

4° Faire usage tro is m ois avant le u r  libération de souliers leur 
appartenant ;

5° P ré lever su r le  pécule réserve, en vue de faire des achats en 
cantine et d ’envoyer des secours à leu r fam ille. — Daus ce cas les 
v irem ents doivent ô tre  faits su r l’ordre du d irec teur, m ais sans 
toutefois qu ’ils soient un obstacle au paiem ent p a r  les déteuus des 
frais de ju stice  dus au T résor ;

6° Recevoir de l’argen t de leu r fam ille, e t en faire l ’em ploi pour 
des achats en can tine .

CHAPITRE IV

RÉGIME DES DÉTENUS

Régime A rt. 6 8 . — La com position du régim e alim entaire est fixée par
alimentaire. l'adm inistration  ; il com porte pour les détenus un régim e g ras par 

semaine, cc m ême régim e leu r est, en outro, donné les jours fériés.

Vivres de. cantine. A rt. 69. — Les prix  des v iv res de cantine sont fixés d ’après un 
ta rif  a rrê té  tous les tro is  mois par Je p réfe t su r la proposition de 
l ’en trepreneur e t du surveillan t-chef e t l'avis du d irecteur de la cir
conscription.

Ce ta rif  reste  constam m ent affiché dans les ateliers é t les réfectoires. 
Ü es t divisé en deux parties : l’une ind iquant les v ivres autorisés 
seulem ent pour les prévenus e t accusés et l’au tre  les v ivres dont 
la  consommation est perm ise aux condamnés.

Les prévenus e t accusés peuven t chaque jo u r acheter le  pain de 
to u te  qualité à d iscrétion , deux portions soit de viande, soit de 
poisson, des légumes, fru its  e t au tres alim ents qui figurent au ta rif 
de cantine, 75 centilitres de vin, ou 1 litre  de b ière ou de cidre.

Les condamnés ne peuvent ach e te r que 500 gram m es de pain de

\

ration, une portion  de légum es, œufs, lait, b eu rre  ou fromage e t 
une ration de viande ou de fru its  su ivant la  saison.

Les condamnés ne doivent, en principe, acheter des v ivres de 
cantine que su r  le p rodu it de leur travail ; toutefois ils peuven t 
être autorisés par le  d irec teur de la circonscription, su r  la propo
sition du surveillant-chef, à titre  de récom pense, à faire ces achats 
sur l’argen t q u ’ils on t en  dépôt ou qui leur est envoyé ; ce tte  au to
risation doit, en  o u tre , le u r  ê tre  donnée si leu r é ta t de san té ne 
leur perm et pas de travaillor, ou bien encore si le  travail n’est 
pas suffisamment rém unéra teu r pu en  cas de chômage ; cette auto
risation p eu t leu r ê tre  re tirée .

A rt. 70. — Les prévenus e t accusés on t îa faculté de renoncer 
aux vivres ordinaires e t supplém entaires de la prison e t faire venir 
du deiiors pou r leu r n o u rritu re , par jo u r  : du pain à discrétion» 
une soupe, deux  plats ou portions soit de viande, soit de poisson, 
légumes, œufs, beurre , from age, la it ou fru its , 75 centilitres de 
Yin on 1 litre  de b ière ou cidre.

Art.. 71. — Les détenus pour d ettes , dans les cas déterm inés 
par la loi. e t les m ineurs détenus par m esure de correction pa ter
nelle sont assimilés, en ce qui concerne le régim e a lim en taire , aux 
prévenus e t accusés. Toutefois, la dépense qn 'iis peuven t faire 
en achat de vivTes supplém entaires n e  doit pas dépasser le mon
tant de la consignation alim entaire .

Les débiteurs de l’É ta t pour crim es, délits ou contraventions de 
droit com m un sont soum is au régim e des condam nés.

A rt. 72. — L’usage du v in , du cidre e t de la b ièré, e t , généra
lement, de tou te au tre  boisson spiritueuse ou ferm entée est in te rd it 
aux condam nés.

Toutefois, ils peuvent, su r le p rodu it de le u r  travail, ê tre  auto
risés à se p rocurer soit une ration de vin qui ne doit pas dépasser 
30 centilitres p ar jo u r, soit une ra tion  de hière ou de cidre de 
50 centilitres au plus.

Ces autorisations sont révocables.

A rt. 73. — L’usage du tabac sous tou tes ses form es es t au to
risé pour les prévenus e t les accusés ; il est interdit, aux condamnés 
et aux jeunes détenus.

Les prévenus et accusés qui seron t occupés dans les ateliers à 
un travail p résen tan t des dangers d’incendie ne seron t autorisés à 
fumer qu’aux p réau x .

• A rt. 74. — Les prévenus et accusés conservent leu rs vêtem ents 
personnels, à moins qu’il n ’en soit au trem en t ordonné par l'au to 
rité adm inistrative, à titre  de m esure d’o rd re  ou de propreté, ou 
par l’au to rité  jud ic ia ire  dans l ’in té rê t de l ’instruction .
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Port du costum e  
pénal 

p a r le s  condam nés.

Composition  
du costum e pénal.

Vôtemc-nts
supplém entaires.

E ffets appartenant 
aux d6tcous.

S o in s de propreté  
corporellp.

Ils peuvent faire venir du dehors e t à leurs fra is les vêtements 
dont il s ont besoin.

Ils ont ta faculté de réclam er le costum e pénal s’ils ont consenti 
à  faire un travail susceptible de détério rer leu rs vêtem ents personnels.

A rt. 75. — Les individus condamnés à un mois de prison et 
au-dessous ne sont pas tenus du p o rte r 1 e costum e pénal ; ils 
peuven t néanm oins le réclam er. Le costum e pénal leu r est imposé 
si leurs vêtem ents personnels sont m alpropr. s on en m auvais état.

Les individus condamnés à  p lus d’un mois e t h moins de trois 
mots de prison peuven t conserver leurs vêtem ents personnels s'ils 
en font la demaDde. Cette autorisation le u r  est refusée si l’exer
cice de ce tie  faculté doit com prom ettre les conditions d 'o rdre, de 
sû reté  e t de p ropre té de l ’établissem ent.

Les individus condamnés à tro is  mois e t au-dessus sont tenus 
de p o rte r ie costum e pénal, sauf le cas de dispense individuelle. 
Cette dispense ne peut ê lrc  accordée que par décision préfectorale 
rendue su r  ia proposition du d irec teu r de îa circonscription, faite 
après avis du surveillan t-chef.

Cette décision doit ê tre  notifiée par ôorit an surveillant-chef et 
consignée par lui su r  le ca rn e t d’erd res de service.

La dispense de p o rte r  le costum e pénal est toujours révocable.

Art. 76.' — La com position du costume pénal et des effets de 
lingerie des condamnés est fixée par l'adm inistration . De m ême le 
renouvellem ent ot l'en tre tien  en' sont assurés dans los conditions 
déterm inées dans le cahier des charges.

Le su rveillan t-chef doit, signaler au d irecteur de la circonscrip
tion ot à  la commission de surveillance l'insuffisance ou lo mauvais 
é ta t du vestiaire.

Le d irecteur eu inform e le préfet e t lui fait des propositions 
en vue de l ’application des sanctions prévues p a r le  cahier des charges.

Ancun vêtem ent ayant déjà servi à un détenu ne peut ê tre  remis 
en service, sans avoir é té  préalablem ent lavé, nettoyé ou désinfecté 
su ivant les cas.

A rt. 7 7 . — Lc-s condamnés peuvent ê tre  autorisés à faire usage, 
pour raison de santé e t d 'hygiène, de vêlm ncnts supplém entaires, 
à la condition que l’aspect ex térieu r du coutume n ’en soit pas modifié-

Ar1 . 78. — Les effets re tirés  aux condam nés en tran ts sont inven
tories, lavés on neUovés, désinfectés, étiquetés ot mis en magasin 
pour lotir ô tre rendus à la sortie, lo tou t su ivan t les règles stipulées 
au eahier des charges.

A rt. 79. — Il est donné un bain de corps ou une douche à 
tons ies détenus à le u r  en trée, sau f le cas de dispense individuelle.

A moins d'iudication contraire du médecin, tous les détenus doivent, 
une fois p a r sem aine, prendre un bain ou passer à la douebe.
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Art. 80. — Les condam nés do ivest ê tre  rasés de,ni fois par Barbe et ch eveu x , 

semaine, les cheveux leur sont coupés tous 1«? mois.

A rl. S i, — Les. heures du  lever e t du coucher sont fixées, par Lf>v^  et coucher, 

le règlem ent p articu lie r de l’établissem ent su r la proposition du 
directeur.

Au -sitôt le Signal donné, ies détenus se lèvent, s'habillent, plient 
leurs fournitures de literie , font le balayage e t p rennen t leurs 
soins de p rop re té  personnelle .

Le soir, dès le signal donné, les détenus font leu r lit e t se désha
billent. Un q u art d’heure après, ils doivent ê tre  couchés.

Art. 82. Le coucher des détenus com prend : une coucli-, tte  Objets de Mené, 
en fer, une paillasse ou un m atelas, un  travers in  de paille, une 
paire de draps, une couvertu re  de coton en é té  ot deux couver
tures, dont une de laine, en h iver.

Art. 83. — Les prévenus e t accusés, ainsi que les détends pqur Pistoie.
dettes envers les particuliers retenus p ar application de Fartjcle 455 
du code de com meroe, peuvent seuls louer à l’en trep reneu r ,les 
meubles, linges e t effets de literie , désignés par un ta r if  de loca
tion dit ta r i f  de p islo le, a rrê té  p a r le préfet, su r la proposition 
du directeur.

Art. 8 4 .  — Les conditions dans lesquelles le chauffage et le c la i-  Chauffage

rage sont assures sont déterm inées par le cahier des charges. l' ^  a,rn«
Les dortoirs com m uns sont éclairés tou te la nuit ;ü  en est de même 

des préaux, des oouloirs e t des’chem ins de ronde.

C H A P IT R E  V

TRAVAIL

Art. 85. — Le travail est organisé dans les prisons de m anière à ne 
laisser oisif aucun condamné ni aucun m ineur détenu par m esure de 
correction paternelle .

Du travail doit égalem ent ê tre  donné aux prévenus, accusés, aux  
détenus politiques e l aux délenus pour deites qui en font la dem ande.

Les détenus peuvent continuer dans la prison l'exercice de le u r  
m étier ou profession, s’il se concilie avec l’hygiène, l'o rd re , la sûreté 
et la discipline.

Si l'industrie  qu 'ils exerçaient est organisée dans la prison, ils y 
sont employés aux conditions fixées par le tarif. D ansie cas contraire, 
ie salaire de ceux qui son t occupés p ar des m aH res-ouvriers du 
dehors est versé en tre  les mains do l'agent faisant fonctions de comp
table oit de l’en trepreneur général des travaux, pour ê tre  réparti
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Composition  
du costum e pénal.
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corporellp.
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A utorisation  
des travaux. 

F ixation  d es tarifs  
de main-d’œuvre.

Produit du travail 
des condam nés.

Produit- du travail 
des prévenus, 

accusés  
e t des déteuus  

pour dettes.

Sanctions v is-à-v is  
de l'entrepreneur. 

Cas de chôm age.

en tre  le^péeule de l ’ayant droit e t le T résor ou ledit en trep reneur, 
su ivant le m ode de gestion des services de l ’établissem ent.

Les détenus dont le  travail est fait pour leu r p ro p re  com pte sont 
tenus de payer une redevance équivalente à la somm e dont- le Trésor 
ou 1 en trep rise  au ra it profité s’ils avaient été em ployés 6 des travaux 
dans la prison ; cette redevance est fixée par le p réfe t su r  l’avis de la 
commission do surveillance e t la  proposition du d irecteur, l’entre
p reneu r en tendu .

Indépendam m ent de la garde des déteuus, les surveillan ts doivent 
s’occuper de l’organisation e t de la bonne m arche du trava il.

A rt. 8 6 . — Aucun genre de travail ne peu t ê tre  adopté à  titre  
défin itif avant qu 'il a it été préalablem ent autorisé p ar le p réfe t, sur 
la dem ande de l ’en trep ren eu r, l’avis du surveillant-chef e t la propo
sition du d irec teu r.

Les tarifs définitifs de p rix  de main-d’œ uvre sont fixés dans le mois 
qui suit l'in troduction  de l’industrie  dans la prison. Us peuvent être 
révisés, le cas échéant, su r  la  dem ande de l ’adm inistration.

Toutefois, lorsque l ’effectif des détenus em ployés à une même 
in d u strie  dépasse le chiffre de 2 0 , l’adm inistration peu t exiger que 
ces tarifs soient p réparés e t a rrê tés  su ivan t les règlem ents en vigueur 
dans les maisons centrales.

Les tarifs des prix  de m ain -d ’œ uvre doivent re s te r  affichés dans 
les ateliers.

A rt. 87. — La m oitié des dixièmes revenant aux condamnés sur 
le p rodu it de leur travail, dans les conditions fixées par le décret du 
23 novem bre 1893, est m ise en réserve pour l’époque de leur 
libé ra tion .

 ̂ Ï1 ne peu t ê tre  opéré de prélèvem ent su r  le pécule réserve qu’avec 
l’autorisation écrite  rlu d irecteur, lequel ne doit l’accorder que 
comme récom pense et en cas de nécessité dûm ent justifiée.

Le surveillant-chef peut, quand le  d irec teu r n’est pas su r  les lieux, 
au to riser les détenus à envoyer des secours à  leur famille su r  le 
pécule disponible.

 ̂ A rt. 8 8 . — Les prévenus e t détenus pour dettes qui ont demandé 
à travailler son t assujettis aux mêmes règles que les condam nés pour 
l'organisation et la discipline du travail, mais aucune tâche ne leur 
est imposée.

A rt. 89. Le surveillant-chef signale chaque jo u r  dans son rap
port au d irecteur le nom bre des détenus en chôm age ( y  com pris c û u ï  
qui n 'étan t pas astre in ts  au trava il on t dem andé à travailler).

A la fin du mois, , le d irec teur soum et au p réfe t un é ta t des jo u r
nées de chômage dans chacun© des prisons du départem ent, ainsi 
que des propositions en vue des am endes à prononcer e t en vue égale
m ent de pourvoir d office, s’il y a lieu , au m anque de travail confor
m ém ent aux dispositions du câbler des charges.

1 9 2 3 .  — 29 JUIN 155

CHAPITRE VI

SERVICE DE SANTÉ. —  HYGIÈNE

Art. 90. — Le service de san té com prend la  visite :.

Des détenus à leu r arrivée  à la prison ;
2° Des détenus portés com m e m alades ou indisposés ;
3° Des détenus en cellule de punition ;
4° Des détenus réclam ant pour raison de santé l ’exem ption ou le 

changement de travail ;
5° Des détenus à transfé re r (le médecin signale au surveillant-chet 

ceux pour lesquels il doit ê tre  sursis au transfèrem ent).
En outre, le m édecin, doit, au moins une fois par mois, v isiter les 

locaux de la p r iso n .

A rt. 91. — Le m édecin de la prison est nommé par le M inistre sur 
la proposition du préfet- Le choix du M inistre ne peu t po rter su r un 
médecin rem plissant les fonctions de m aire ou d ’adjoint dans la 
ville où es t située la  prison, ou do m em bre de la Commission de 
surveillance.

En cas d'absence ou d’em pêchem ent, le m édecin titu la ire  est 
remplacé tem porairem ent p ar un médecin agréé p a r  lo p réfet ou.le 
sous-préfet.

Art. 92. — En dehors des visites périodiques qui, an  moins dans 
les prisons im portantes, doivent ê tre  quotidiennes, le médecin se 
rend à îa prison toutes les fois qu’il y  est appelé par le surveillant-cbef.

A rt. 93. — Les prescrip tions du m édecin, signées par lui, doivent 
toujours ê tre  inscrites su r le reg istre  réglem entaire.

Le détenu n 'est désigné que p ar son num éro d ’écrou su r les cahiers 
de prescriptions e t su r  le reg istre  des avis du médecin.

A rt. 94. — Sanf le cas d’affections épidém iques ou contagieuses, 
los détenus m alades son t soignés dans l ’infirm erio ; au cas seulem ent 
où ils ne pou rra ien t recevoir à la p rison  les soins nécessaires, ils 
sont envoyés à l’hôpital. Ces envois sont m entionnés par le médecin 
sur le reg istre  des prescrip tions médicales, avec indication précise de 
la maladie qui a m otivé le transfèrem ent.

Le transfèrem ent à l’hôpital ne peu t avoir lieu que du consente
ment, savoir, s'il s’agit d’un prévenu  ou d’un accusé, su ivant les cas, 
du procureur de ia  République, du juge d’instruction , du président 
des assises ou du président, du tribunal, e t, s ’il s'ag it d’un condamné, 
d’un détenu pour dettes ou d’un m ineur détenu par m esure de 
correction paternelle , du préfet ou du sous-préfet.

O rganisation  
dy serv ice  de sauté.

M édecin chargé 
du serv ice .

V is ite  du m édecin.

Écritures 
et prescriptions 

m édica les.

Infirmerie 
Trans fèrem en ta 

à l’iiôp ita ï.
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Infirm erie.

Coucher  
des m alades.

M obilier 
de l'infirmerie.

Nourriture 
îles  m alndcs.

V ètcm eu l.s 
des m alades.

Inspection  
des locaux  

par la m édecin .

M esures destinées
h prévenir 

le s  affections 
ép.idtjiiïquus 

ou contagieuses.

Rapport annuel
di; tnfSdecm.

Ei)seigneij(e.rit.

Art.' 9r>. — Le médecin est consulté, au su je t des détenus proposés 
pour rem plir l’em ploi d’infirm iers.

A rt. 96. ■— Le coucher des malades com prend une couchette, une 
paillasse, un m atelas, un traversin , un oreiller do plum e avec sa taie, 
nue paire de. draps et deux couvertu res. La paille des paillasses est 
«euou volée aussi souvent que le médecin le jugera  nécessaire, mais 
en îoüI cas après chaque décès.

La literie  d’un détenu a tte in t d’une m aladie contagieuse ou infec
tieuse est désinfectée. La paille de ta paillasse est brû lée e t l’enve
loppe lessivée.

A rt. 07. A chaque lit de m alade son t jo in ts  une table de nyit, 
une descente de lit, une chaise de paille et, en outre, le* menus, objets 
m obiliers que com porte le soin des m alades, tels que les. planchettes 
d’m lirm erie, pots à tisane, verres à boire.

A rt. 98. — La n o u rritu re  des détenus m alades esrt fournie su r les 
p rescrip tions du m édeciu e t conform ém ent aux dispositions du cahier 
d.es charges dans les prisons soum ises au régim e de l'en trep rise .

A rt. 9 9 . Indépendam m ent du vêtem ent ordinaire, il doit être 
fourni à chaque malade une capote en droguet, deux paires de chaus
settes de,laine e t une paire  déchaussons.

A rt. 100. —, Le médecin qui, à l’occasion de sa visite de la  prison, 
constate des causes d'insalubrité,, doit les signaler su r  le registre 
réglem entaire et. donner son avis su r les moyens d ’y remédier.*

Cos observai ions doivent ê tre  portées par le surveillan t-chef à la 
çpftnaiss&nçc du d irec teu r.

A rt. KU. — Toutes m esures nécessaires en vue de p réven ir et de 
com battre les affections épidém iques ou contagieuses doivent être 
prises pai* l'adm inistration , d’accord avec le médecin de la prison.

Les vêtem ents ayant serv i à un détenu décédé ou a tte in t de 
maladie contagieuse, ainsi que le local qu ’il occupait-, doivent être 
désinfectés.

•

A rt. 102. — A la  fin de chaque année, le médecin fa it un rapport 
d’ensomble sur-l'é tat sanitaire dç la population ainsi que su r  les cau
ses e t les caractères des maladies qui ont a tte in t lus détenus.

Ce rapport est adressé mu d irec teur qui \» tnm sm et au préfe t avec 
observal-lims ; il ost ensuite adressé au M in ière  par ie p r é le t . .

c h a p i t r e ; v u

ENSEIGNEMENT. — CULTE

A rt. 103. — Un service d’enseignem ent p rim aire est organisé darjs 
toutes les maisons do coitcenfratioû ; il peut l’ê tre  égalem ent dans les 
au tre s  prisons départem entales.

ifc & â . —  2 §  j u i n 4Î>7

Ge service est confié soit à un in stitu teu r appartenant au cadre de 
l’adm inistration, soit ù un  in s titu te u r  de la  localité, so it à toute 
personne agréée appartenant à  la  Commission de surveillance ou à 
une société de patronage.

Les détenus, âgés dé moins dé quaran te a us ayant, à sub ir une 
peine do trais mois an moins, qu i son t ille ttrés, e t ceux qui ne savent 
que lire oa im parfaitem ent écrire , sont, as tre in ts  à recevoir cet 
enseigement.

Des lectures et conférences m orales on instructives p e in en t être 
faites soit par des m em bres de l'adm inistration , soit par d’autres 
personnes autorisées par le p réfe t. Les sujets que ces dern iers se 
proposent de tra ite r  doivent ê tre  préalablem ent .soumis au préfe t ou 
au sous-préfet, ou au d irec teu r de la circonscription pour la prison 
de sa résidence.

L’assistance aux lectures e t conférences est obligatoire pour les 
condamnés ; si toutefois elles on t u n  caractère confessionnel, l’assis
tance n’es t obligatoire qne pour ceux qui ont dem andé à suivre 
l’exercice du cu lte  auquel se rapporte  la conférence.

Àrt. 104. — Des liv res de la bibliothèque de la prison sont mis â la 
disposition des détenus.

Lfcs condamnés peuven t faire  usage des livres le dim anche e t les 
jours de fèUe ; lorsqu’ils ont on sem aine, fait les devoirs donnés par 
l’instUeur e t après la jou rnée de trav a il, ils out la faculté de consacrer 
à la lecture le reste  du tem ps. 11 n ’es t pas fixé de lim ite à ce t égard 
et ceux qui se trouveraien t momentanément- sans travail, non plus 
qu’aux prévenus ou accusés.

11 est in te rd it aux détenus de faire  usage des livres pendant les repas.

A rt. 105. — Le service religieux est assuré par les m inistres des 
cultes auxquels appartiennent les détenus. Ces aum ôniers sont 
nommés p a r ie  M inistre su r la  proposition du p réfe t. Us ne peuvent 
foire partie de la Commission de surveillance.

Los m inistres des cu ltes 'doiveïit se rendre auprès des détenus 
valides ou malades qui en font la dem ande.

Seuls le personnel e t 'lés détenus poùvent assister aux services 
Religieux de la p rison.

A rt. Ï 0ô. —Cbaciïn dès d-étenuS doit à soft a rriv ée  faire connaître 
s’il désire ou non assistôÿ aux -offrees rellghmx 'de !sofi culte .

An com m encem ent de chaque tH-mestre, tous les dé tenus sont, à 
nonveaiï, invités à déclarer s’ite veulent on non ■Continuer à su ivre ou 
àtte pas suivre les exercices du  'culte.

Ëibiiothfeque.

E xercice  
d es dift'ércntscultes

A ssistan ce
anx

offices relig ieu x .

A rt. ÎÛ7.. Lôâ‘servants <ïu 'ôlil't'è son t choisis p a r le d ire c te u r  ou Servants du culte, 
le sitrvêillaiit-'cîief parm i l'es d’étenus, :û'veü le’iâr consentem ent, -sur la 
proposition du m in istre  chargé du service religieux.
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Cos observai ions doivent ê tre  portées par le surveillan t-chef à la 
çpftnaiss&nçc du d irec teu r.

A rt. KU. — Toutes m esures nécessaires en vue de p réven ir et de 
com battre les affections épidém iques ou contagieuses doivent être 
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•
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ses e t les caractères des maladies qui ont a tte in t lus détenus.
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c h a p i t r e ; v u
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CHAPITRE VIII

COMMISSION DE SURVEILLANCE

A rt. 108 .— La Commission de surveillance instituée auprès de 
l'établissem ent, conform ém ent aux règlem ents en vigueur, doit se 
rendre com pte de la p ropre té  de la  prison, de la sa lubrité e t de sa 
sécurité, de l’é ta t du vestiaire, du régim e alim entaire , du service de 
santé, du travail des détenus, de la tenue des reg istres d’écrou, de 
l’observation des règlem ents, d e là  discipline, de l’in struc tion  et de 
la réform e m orale des détenus.

E lle peu t se faire com m uniquer p a r ie surveillant*chef le cahier des ' 
charges de l'en trep rise  générale des services e t s’assurer des condi
tions de son application., no tam m ent en ce qui concerne le blanchiment 
des locaux, le vestiaire, le rég im e alim entaire , le travail des détenus, etc.

Elie ne peu t, en aucun eas, faire acte d’aulorité.

A rt. 109. — La Commission de surveillance doit se réu n ir au moins 
une fois p a r mois dans la prison, sans p réjud ice des v isites qui sont 
faites régulièrem ent aux détenus e t de l'inspection fréquente des 
locaux p ar un ou p lusieurs de ses m em bres délégués à ce t effet.

A rt. 110.— Les observations d e là  Commission sont consignées sur 
un  reg istre qui est déposé à la p réfec tu re  ou â la sous-préfecture.

La Commission com m unique au  préfet et au d irec teu r et, si elle le 
juge utile, d irectem ent au  M inistre, les observations ou critiques 
qu’elle cro irait devoir form uler en vue de faire cesser des abus ou 
am éliorer les services.

CHAPITRE IX
?

PATHONAGE

A rt. 111 . —Toutes facilités son t données par le  d irec teur on le 
snrveillant-ehef aux m em bres des com ités de patronages agrées par 
le p réfe t ou le sous-préfet pour les visites des détenus, ces visites ne 
devant cependant pas avoir lieu avant l’heure du lever, ni après celle 
du coucher, ni pendan t les repas, la prom enade au p réau , la durée 
de la classe e t  des exercices religieux.

Au cas où le surveillan t-chef aurait la p reuve qu’un m em bre des 
com ités de patronage se ferait l'in term édiaire  des détenus pour leur 
rem e ttre  ou leu r tran sm ettre  ieur correspondance, ou so rtira it de ses 
a ttribu tions, il.d ev ra it im m édiatem ent eo in fo rm er le p réfet ou le 
sous-préfet en vue, s’il y a  lieu, du  re tra it d’autorisation d’entrée à 
la p rison.
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CHAPITRE X

DISPOSITIONS SPÉCIALES

A rt. 112. — Par addition aux dispositions générales contenues dans 
le p résen t règ lem ent, un  a rrê té  du p réfet, rendu  après avis de ia 
Commission de surveillance, su r  la  proposition du d irec teu r de la 
circonscription, déterm ine les m esures d ’o rd re  in té rieu r e t de police 
locale (notam m ent en cas d ’incendie) et les détails de service qu’il est 
utilede prescrire  dans chaque prison (beures du lever, du coucher,des 
repas, des prom enades, et au tres m ouvem ents généraux  de la popu
lation péniten tiaire , nom bre des visites devant ê tre  faites ehaque 
semaine aux détenus par le personnel de la prison, jo u rs  e t heures 
des visites aux détenus par les fam illes etc.).

A rt. 1 1 3 .— Un ex tra it des articles du p résen t règlem ent reste  
constamment affiché dans ies d ivers quartie rs de la p rison.

Un ex tra it des dispositions du règlem ent p articu lie r visé par l ’article  
précédent est égalem ent affiché.

Il est donné lectu re anx détenus arrivan ts qui ne savent pas lire, 
des dispositions essentielles de ces règlem ents e t notam m ent de celles 
relatives à la discipline.

A rt. 114. — Le présen t règlem ent est applicable à toutes les maisons 
d’arrê t, de justice  e t de correction on les détenus sont soum is au 
régime de l’em prisonnem ent en com m un.

Les attribu tions conférées au p réfe t par le p résen t règlem ent sont 
exercées à Paris par le p réfe t de police.

A rt, 115. — Sont abrogées tou tes dispositions an térieu res contraires 
à celles contenues dans le p résen t règlem ent et, notam m ent, le  décret 
du l i  novem bre 1885.

A rt. 116- — Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice est chargé 
de l'exécution du p résen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel et 
inséré au B u lle tin  des Lois.

Le P résiden t de la  République,

A. MILLERAND,

Par le  Président de la  République :

Le Garde des S ce a u x , M inistre de la. Justice,

M . C o l r a t .

R èglem ent 
particulier pour 
chaque prison-

Affichage  
d es extra its  du 

règlem en t général 
et du règlem en t 

particulier.

E xécution  
du règlem en t 

général.
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29 ju in  1923. — D é c re t f ix a n t les conditions à re m p lir  p o u r  'les 
cand ida ts suroailtants c o m m is  greffiers et p rem iers  surveillan ts.

Le P résiden t de Ja République- franenîse,

Vu lo décret du 29 ju in  J907, portan t organisation du personnel des 
prisons et étab lissem ents p«'irilentiaires. modifié p-ar les décrels 
des 24 avril 1914, 29 mai 1915, 10 septembre. 1917, 26 octobre I9i8, 
19 juillet e t 23 octobre 4319 e t 16 mai 1923;

Vn ies lois des 21 m ars 1905, 7 août 1913, e t 17 avril 1916;
Sur la proposition du G arde des Sceaux, M inistre de la Justice,

D écrète :

A rticle p rem ier. — L’artic le  12 dn décret du 29juin  1907 est modi
fié comme suit ;

A rt. 12.

I. — Exception faite pou r les candidats m ilita ires, classés trim es
trie llem en t dans les conditions prévues par les lois dos 21 m ars 1905 
•et 17 avril 1916, ne p eu v en t ô tre  nom m és surveillants commis-greffiers 
que les su rveillan ts o rd inaires qui ont subi avec succès un examen 
professionnel et qui com pten t au rain im um tro is ans de services dans 
les établissem ents péniten tiaires.

Toutefois, dans les maisons centrales do Rennes e t de Montpellier, 
les écoles de préservation  pour jeunes Mlles de Cadillac, CJermont et 
Doullens.' les p risons de grand effectif de Saiût-Lazare, Marseille (Pré- 
sentines) e t Fresues (femmes), les fonctions-de surveillants oomnïis- 
greffiers pou rron t ê tre  confiées, à défaut de candidats m ilita ires,à  des 
surveillantes pourvues du brevet élém entaire e t comptai) t un minimum 
de trois ans de. services dans les établissem ents pê-.iitenliau'es, sans 
que ces survoiUautes a ien t à subir uu exam en professions!.

Cessurveillauti-sveeevront le t i t re  de .surveillantes commis-greffiers. 
Elles bénéficieront du m êm e tra item en t et des mômes prérogatives 
que leurs collègues m asculins e t auront accès, au m êm e titre  que 
les prem ières surveillantes e t dans les m êm es conditions, au  g rade de 
su rv eillantes-chefs.

II. — Les emplois de prem iers surveillants sont a ttribués :

Dans la proportion de 4/5 aux surveillants ordinaires qui on t subi 
avec succès un exam en professionnel e t qui com ptent un minimum 
de tra is  ans de services dans les -établissements poîii'k n tia ires ;

Dans la proportion de i /5  des vacances aux surveillants, ordinaires 
qui com ptent quinze ans de services dans 3'A dm inistration péniten
tia ire e t qui, au cours de toute leur carrière, n’on t encouru aucune
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des sanctions prévues à l'a rtic le  prem ier du décret du 12  décem 
bre 1919, sous les paragraphes 4, 5, 6 , 7, 8 , 9 e t 10, savoir :

« Blâme sévère com portan t uo ajournem ent de six mois de l’avan
cement de c lasse ; blâm e sévère com portant un  ajournem ent d’un an 
de l'avancem ent de classe; déplacem ent p a r  m esure disciplinaire, 
rétrogradation de classe, rétrogradation  de grade, radiation  des cadres, 
révocation. »

Les agents, nom m és prem iers surveillan ts sans avoir satisfait à 
l'examen professionnel ne pourron t u lté rieu rem en t ê tre  promus 
surveillants-chefs.

III. — Les emplois de surveillan ts du service des transfèrem ents 
cellulaires sont a ttribués un iquem ent aux su rveillan ts ordinaires qui 
ont subi avec succès un examen professionnel e t qui com ptent au 
minimum tro is  ans de services dans ies établissem ents pén itenitaires. 
fîn outre, pou r ces agents, un m inim um  de taille de 1 va. 70 est exigé.

A rt. 2. — Un a rrê té  m inistérie l déterm inera  le p ro g ram m en t Les 
conditions do l'exam en que devront sub ir les candidats à l’emploi de 
surveillant com mis-greffier, de p rem ier surveillan t e t de surveillant 
des transfèrem ents cellulaires.

Cet examen sera identique pour les tro is  catégories d ’emploi.

A rt. 3. — Sont abrogées ton tes dispositions contra ires.

A rt. 4. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice est chargé 
de l’exécution du p résen t décret qui sera inséré au Jo u rn a l officiel 
ot publié au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

P âv  le  Président de la  République :

Le Garde des Sceaux, M in istre de la  Justice ,

M. Co l h a t .

S juillet 1923.— ttécftE î M odifian t les tra item en ts des agents des 
transfèrem en ts cellulaires.

Le P résiden t de la République,

Vu le décret du 29 ju in  1907, po rtan t organisation du service des 
établissem ents pénitentiaires, modifié p ar les décrets des 24 avril 
1914, £9 mai 1915, 10 septem bre 1917, 19 ju ille t e t 1er août 1919 et 
30 novem bre 1922 ;

B. 12 n
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des 24 avril 1914, 29 mai 1915, 10 septembre. 1917, 26 octobre I9i8, 
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Dans la proportion de i /5  des vacances aux surveillants, ordinaires 
qui com ptent quinze ans de services dans 3'A dm inistration péniten
tia ire e t qui, au cours de toute leur carrière, n’on t encouru aucune
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Vu le décre t du 9 janvier 1920, fixant les tra item ents du personnel 
préposé à la surveillance des établissem ents pén iten tia ires;

Sur la proposition du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice e t du 
M inistre dès Finances,

D écrète :

A rticle p re m ie r .— L’article  2 du décret du 0 ja n v ie r  1920 est m o
difié com m e su it :

1° Surveillant principal du service des transfèrem ents cellu laires:
fra n c s .

1" c la sse  .........................................................................................................  7.500
2-  _    1.000
8 -  —         6.500

A rt. 2 .— Les am éliorations de tra item en t résu ltan t de l’applica
tion du p résen t décret au ron t effet à com pter du 1“  janv ier 1923.

A rt. 3 .— Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice e t le  Minis
tre  des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présen t décre t qui sera  publié au Jo u rn a l officiel et 
iusérc au B u lle tin  des L o is .

Le P résiden t de la  République,

A. MILLEHAND-

Par le  P résid en t de la  Réputoiquc :

Le Garde des Sceaux, J.e M inistre des F inances,

M inistre de la  Justice , C h . d e  L a s t e y r i e .

M. C o l r a t .

162 CODE PÉNITENTIAIRE

3 ju ille t 1923.— N o te  de se rv ice  a u x  directeurs d'établissem ents 
el de circonscriptions pén iten tia ires, f ix a n t le m ode de renouvelle
m en t des do lm ans ka k i ou cheviolc.

L’a rrê té  m inistériel du 27 ju ille t 1922 (1 \  re la tif à la composition de 
l’uniform e des agents du personnel de surveillance, ayant été in te r
p ré té  de diverses façons, en ce qui concerne l'artic le 8 « Renouvelle
m ent des dolm ans drap kaki e t cheviote », il  convient de fixer 
comme su it l ’époque oü ces effets doivent être  renouvelés:

La d istribution  des dolm ens kak i ou cheviote au ra lieu eu trois

(1) V o ir  C ode d e s  p r i s o m ,  tom e X X , page 3G1.
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étapes e tà  l ’époque ou les anciennes vareuses de drap, dont la durée 
a été portée à  deux années, au ro n t accom pli tro is  sem estres.

Ainsi, les vareuses drap  ayan t accompli u n e  durée de dix-huit mois 
au prem ier sem estre 19S3, ne seron t rem placées qu’au deuxièm e sem es
tre 1923, mais les titu laires de ces effets on t reçu un dolman kak i 
ou cheviote au titre  du p rem ier sem estre 1923.

Celles qui auront accom pli dix-huit mois au deuxièm e sem estre 
1923, seront rem placées an  p rem ier sem estre  1924 e t les titu la ire s  
recevront un dolm an kak i ou cheviote au ti t re  du deuxièm e sem estre 
1923.

Enfin, ies agents dé ten teu rs des dolm ans d rap , délivrés au titre  du 
deuxième sem estre 1922, effets qui ne se ron t rem placés qu’au deuxièm e 
sem estre 1924, recevron t un dolman kaki ou cheviote au ti t re  dn 
prem ier sem estre 1924.

Tous les agents seron t donc en possession, dans les p rem iers mois 
de 192-i, du nouvel uniform e au com plet.

b is  bordereaux de com mando des deuxièm e sem estre 1Ü23 et p re 
mier sem estre 1924 devront ê tre  établis conform ém ent aux ins
tructions qui procèdent, dont vous aurez à m ’accuser réception.

P ar délégation  :

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

5 juillet, 1923. — A r r ê t e  f ix a n t  les Conditions, p ro g ra m m e el règ le
m ent de l'exa m en  p o u r  l ’em ploi de su rve illa n t com m is-greffier , 
de prem ier su rve illan t des établissem ents p én iten tia ires  et de  
surve illan t des transfèrem en ts cellulaires.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Vu le décret du 29 ju in  1907, modifié par les décrets des 19 ju i l 
le t 1919 e t 29 ju in  1923;

Sur la proposition du D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire ,

A rrête  :

Article, p rem ier. — Le certificat d ’aptitude aux em plois de surveil
lants com mis-greffiers, de prem iers surveillants e t de surveillants du 
service des transfèrem ents cellulaires, est délivré par le M inistre à la 
suite d’un exam en.
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A rt. 2. — Sont seuls autorisés à p rend re  p art A cet examen les agents 
du personnel de surveillance com ptant au moins tro is  ans de services 
dans les établissem ents pénitentiaires au jo u r  de leu r dem ande et 
n ’ayant pas fa it l ’objet dans les tro is années précédant la date de 
l’examen de l ’uoe des .sanctions disciplinaires prévues à l’arlic le  pre
m ier du décret du 12 décem bre 194.9, sons les paragraphes 4, 5, 6 , 
7, 8 , 9 e t 10, savoir ;

P aragraphe 4 . — Blâme sévère com portant un  ajournem ent de 
six mois de l'avancem ent de classe.

P aragraphe 5 . — Blâme sévère eom portan tim  ajournem ent d’im 
an de l ’avancem ent de classe.

P aragraphe 6. — Déplacement par m esure disciplinaire.

P aragraphe 7 . —  R étrogradation de classe.

P aragraphe  S . — Rétrogradation de grade.

P aragraphe 9 . — Radiation des cadres.

P aragraphe 10. — Révocation.

En o u tre , pour les candidats à l ’emploi de surveillants des trans
fèrem ents ce llu la ires ,'u n  m inim um  de taille de 1 m . 70 est exigé.

A rt. 3. Les candidats ne sont admis à sub ir l ’examen qu’après 
avoir obtenu l’agrém ent du M inistre.

A rt. 4. — Les dem andes d ’admission devront ind iquer pour quelle 
catégorie d’emploi postule le candidat.

Elles devron t en ou tre  ê tre  accom pagnées :

1° D’u n  engagem ent signé de l ’in té ressé  d ’accepter le poste auquel 
il sera nom m é et de le rejo indre à ses frais;

2° D’un relevé des états de services civils e t m ilitaires du candi
dat avec indication des distinctions dont il est titu la ire  (croix de 
guerre , médaille m ilitaire, e t c . ..) ;

B9 D une copie des observations générales portées aux notices indi
viduelles des dix dernières années;

4° D’un relevé des sanctions encourues par l ’agent depuis son 
entrée dans l’A dm inistration;

5“ D un  rapport du d irec teu r de rétab lissem ent ou de la circons
cription pén iten tiaire  su r les aptitudes du candidat à  l ’emploi qu’il 
sollicite.

A rt. 5. — La liste d 'inscription ëst irrévocablem ent close quinze 
jou rs  avant la date fixée pour J'exam en.

Passé ce d é la i, aucun candidat ne p ou rra  ê tre  inscrit, ni admis à 
p rend re  part, aux épreuves.

Le M inistre a rrê te  la  lis te des candidats adm is à  concourir.
Les candidats qui ne rem plissent pas les conditions édictées à Far-
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tiele 2  sont inform és, p a r le ttre , tro is jo u rs  au  moins avant l ’examen 
qu’ils ne figurent pas su r  la  lis te d ’inscrip tion .

Ceux adm is à  concourir reçoivent, dans le m êm e délai, une le ttre  
de convocation leu r faisant connaître les lieu, jo u r e t heu re  de 
l’examen.

Art. 6 . — Une com m ission, nom m ée par le M inistre, est chargée 
de procéder à l ’exam en ; elle est composée comme su it ;

Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire , président.
Deux inspecteurs généraux  ou inspecteurs des services adm inis

tratifs ;
Deux chefs ou sous-chefs de bureau  de l’A dm inistration pén iten

tiaire ;
Deux d irec teu rs d’établissem ents pén iten tia ires;
Deux com ptables des établissem ents pén iten tia ires ;
Un rédacteur de l ’A dm inistration pén itentiaire , secréta ire  ;
Un contrô leur est adjoint à la commission en qualité de ju ré  

suppléant.

Art. 7. — L’examen consiste en épreuves écrites e t en  épreuves 
orates po rtan t su r  les m atières inscrites au program m e annexé au 
présent a rrê té .

A rt. 8 . — Les com positions écrites auront lieu au  siège de chaque 
préfecture sous la surveillance d’un conseiller de p réfectu re , spécia
lement désigné p a r  le p réfe t.

Les su je ts de com position, identiques pour to u te  îa France e t pour 
les tro is catégories d ’emplois, son t choisis p ar le M inistre e t sont 
envoyés d irectem en t aux p réfe ts , sous plis cachetés et scellés par les 
soins de l ’A dm inistration cen tra le .

Les épreuves écrites com prennent :

1° Une dictée se rvan t de page d’écritu re  ;
2° Une com position d ’arithm étique com portant deux problèm es;
3° Une rédaction  su r  un su je t in téressan t d’une m anière générale 

les services péniten tiaires.

A rt. 9. — Il est accordé aux candidats pour :

L a d ic té e  ........................................................................................... 1 heure.
Pour la  com p osition  d’arithm étique............................................. 2 heures.
Pour la  réd action ................................................................................... 3 —

A rt. 10.— Les épreuves des candidats seront transm ises p a rle  préfet, 
au Ministre de la Justice (Direction de l'A dm inistration pénitentiaire) 
sous plis cachetés e t scellés, et rem is au  ju ry  chargé de la correction 
des épreuves.
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Le M inistre a rrê te  la  lis te des candidats adm is à  concourir.
Les candidats qui ne rem plissent pas les conditions édictées à Far-
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tiele 2  sont inform és, p a r le ttre , tro is jo u rs  au  moins avant l ’examen 
qu’ils ne figurent pas su r  la  lis te d ’inscrip tion .
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À rt. 1 1 . — Pour chacune des épreuves, il est a ttr ib u é  aux candi
dats un nom bre do points varian t de 0  à 10 e t com portan t les appré
ciations su ivan tes:

 0...............................................................................................................  Nul.
 1............................................................................................................... T rès mal-
; ...............................................................................................................  Mal.
® e£ ^................................................................................................... M édiocre.
® ..............................................................................................................  P a ssa b le .
® ec ? ................................................................................................... A sse z  b ien .
f ....................................................................................  Bien- .

J t ........... : .................................................................................................  T rès bien.
10........... ; .................................................................................................  Parfait.

Pour déterm iner le résu lta t des épreuves écrites le nom bre de 
points obtenus p ar chaque candidat est m ultiplié p a r lès coefficients 
ci-après ;

Pour ia  d ic té e .............................; ..........................................
Pour l'arithm étique...............................................................................
Pour la  réd a ctio n .................................................................  .............

Le maximum de points qu’au candidat peut ob ten ir a n s  épreuves 
écriles est donc de 70.

A rt. 12. —  Les épreuves écrites sont élim inatüifee.
Nul ne peut ê tre  admis aux exam ens oraux s ’il n’a obtenu 30 points 

pour l ’exam en écrit.

A rti 13. — Les candidats .déclares adm issibles subiront tes exa
m ens oraux à Paris.

Les épreuves orales consistent en quatre  in terrogato ires po rtan t :

La p rem ière su r  l'organisation e t le rôle de l'A dm inistration péni
ten tia ire , su r l’organisation de lu justice e t sù r les rapports de ces 
deux adm inistra tions;

La deuxièm e su r le service et le régim e des prisons de courtes 
peines affectées à l’em prisonnem ent en commun et â l’em prison
nement. individuel ;

La troisièm e su r  la com ptabilité-deniers ;
La quatrièm e su r la com ptabilité-m atières.

A rt. 14. — Pour chacune des épreuves orales, il sera a ttr ib u é  aux 
candidats un nom bre de points vctriaul de 0 à tO, avec coefficient 2, 
do toile sorte que le maximum des points qu’un candidat p eu t obtenir 
aux épreuves orales est de 80.

A rt. 15. — Les candidats pourron t dem ander à subir une épreuve 
spéciale qui p e rm e ttra  de s’assu re r s’ils possèdent les connaissances 
pratiquas en anthropom étrie . 11 leu r sera tenu cotupte de cotte épreuve, 
lors du classem ent définitif, p a r une note allant de Û à 10 , qui s'ajou
te ra  au to tal des points obtenus.
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Àrt. 16. — Une noto spéciale, avec coefficient 3, sera attribuée à 
chaque candidat au vu de son dossier de candidature sous la m ention : 
« Cole d’ap titude professionnelle e t d’ap titude physique ».

Cette note sera  a ttribuée après l'exam en oral e t n’e n tre ra  en 
compte qüe pour le classem ent définitif.

A rt. 17. — La commission d’examen a rrê te  1e elàssetnent su ivan t 
le nombre de points obtenus e t dresse la lis te  dès candidats admis 
qui est soum ise à l’approbation du M inistre.

Le certificat d’ap titude, pour chaque catégorie, eàt délivré par 
a rrê té  m in isté rie l.

Art. 18. — Les listes établies p a r catégorie e t p ar o rdre de classe
ment des candidats pourvus du  certificat d’ap titude, seron t tran s
mises aux directeurs d ’établissem ents e t de circonscrip tions péni
tentiaires qui devront les com m uniquer aussitô t, pou r notification, 
aux in téressés, e t. par la voie- du ruppurt, au personnel de surveillance 
de l’établissem ent ou de la circonscrip tion .

A rt. 19. — Les c a n d id a t seront nom m és au fur e t à m esure des 
■vacances dans l’o rdre do classement.

Tout eaudidat qui refusera de rejo indre le poste auqucf il au ra ôté 
appelé sera classé en fin de lis te .

Après un  deuxième refus, il sera définitivem ent rayé do la liste 
d’aptitude par a rrê té  m in istériel.

A rt. 20. — L’arrô té  du ju ille t 1919 est rapporté .

Art. 21. — Le D irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  est chargé 
de l’exécution du p résen t arrê té .

M. C oL hA T .

Programme des connaissances exigées p o u r  l'exam en  d ’a p tilu d e  
a u x  emplois de su rve illan ts  com m is-greffiers, prem iers  su r 
veillants et su rve illa n ts  des iransfài'èm ènts cèïlulCtircs.

Adm inistration générale*

Rôle de l’Adm inistration pén itentiaire .
E tablissem ents (désignation générale) où sont subies les longues 

peines.
Maisons (désignation générale) dans lesquelles s'accom plissent les 

condamnations â l ’em prisonnem ent pour une courte du rée  et qui 
servent égalem ent à l’incarcération des iddividds tenus à ta disposition 
de la justice.
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Établissem ents (désignation générale) où sont envoyés les mineurs 
en éducation correctionnelle.

O rganisation adm in is tra tive .

1° D’une maison cen tra le  ;
2° D’nne maison d’arrêt, de justice  e t de correction -,
Z° D’une maison d ’éducation correctionnelle.

Q u'entend-on  .*

i°  P ar régim e en com m un ;
2° P a r rég im e individuel.

Établissem ents fonctionnant, :

1° En en treprise  ;
2° En régie.

L e tra v a il dans les établissem ents p én iten tia ire s  Artic les 40
et 41 d u  code p é n a l . —  L eu r but.

R épartition des détenus dans ies travaux . — Tarifs. — Procédure 
â su iv re  pour la fixation des tarifs de m ain-d’œ uvre.

D éfinition et but.

1° De la libération conditionnelle;
2° Do la  relégation  ;
3° Des expulsions ;
4° Des in te rd ic tions de séjour.

Décret d u  29 ju in  1923. — Chapitre prem ier.
A rticle p rem ier à 26 inclusivem ent.
A ttributions e t obligations du. personnel d’adm inistration  e t de 

surveillance.

O rganisation de la justice .

Tribunal de sim ple police. Définition. — Peines prononcées. —■ 
Tribunal de 4re in stance. — Définition. — Peines prononcées. — 
Délais d’appel.

Cour d’appel. — Définition. — Son rôle.
Cour d’assises. — Définition. — Peines prononcées. — Délais de 

pourvoi.
Cour de cassation. — Définition. — Son rô le .

Différentes sortes de m anda ts.

P ar qui sont-ils délivrés?
Tous les m andats peuvent-ils en tra în e r  l’écrou ?
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Conduite à ten ir  en cas de m andat d’a rrê t, d’am ener, de compa
rution ?

Ordonnance de prise  de corps ;
Mandat de dépôt.

Service et régim e des prisons de courte peine affectées
à l ’em prisonnem ent en commun et à l ’em prisonnem ent
individuel.

R èglem ent d u  29 ju in  1923.

Chapitre I I .  —  A rticles 27 à 36 inclusivem ent. — Séparation des 
différentes catégories de détenus.

Chapitre 111. — A rticles 37 â 67 inclusivem ent. — Discipline e t 
police in té rieu re  de la p rison.

Chapitre I V .  — A rticles 68  à 84 inclusivem ent. — Régime des 
détenus.

Chapitre V. — A rticles 85 à  89 inclusivem ent, -r- Travail des 
détenus.

Chapitre V I.  — A rticles 90 à 102 inclusivem ent. — Hygiène et 
service de saute.

Chapitre V II.  — A rticles 103 à 107 inclusivem ent. — Enseigne
ment. — Culie.

R èglem ent d u  19 ja n v ie r  1923.

Chapitre I I .  —  A rticles 27 à 40 inclusivem ent, — Régime de 
l’em prisonnem ent individuel.

Écrous.

Écrou prim aire . — Écrou définitif (ex trait de jugem ent). — Regis
tre d’a rrê t. — Registre de ju s tice . — R egistre de co rrection . — 
Registre dos passagers. — R egistre des d e ttie rs . — R egistre de 
simple police.

E m prisonnem en t en  com m un.

Comment se subissent e t se décom ptent les peines.
Heures de libération pour les courtes peines.

E m prisonnem en t cellu la ire ,

Durée de l ’encellulem ent exigé pour les peines dépassant un an et 
un jour.

Détention préventive.
Dettier au régim e cellulaire.
Exécution de p lusieurs peines form ant un  to ta l de plus de tro is  mois.
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Bloc des peines (ordre chronologique oti oi'dré d’im portance). Durée 
de îa peine d’un mois dans le bloc des peine. — Affaires libres. 
Jugem ents ité ra tifs  de défont.

Élém ents de com ptabilité-deniers. — P écu le. — 
Adm inistration et com ptabilité.

Ou pécule des déteuus. — Form ation du pécule. — L ivret de pécule.
R ecettes provenant du travail. — Recettes é trangères au travail.
Feuilles partielles e t générales de travail e t é ta t de la rétribution 

aux prévôts, m oniteurs, e t c . . .
Sommes apportées par les détenus ou saisies su r  eux.
Sommes rem ises p ar des tiers ou envoyées par d’au tres voies que 

les m andats su r la poste.
Reconnaissances de la poste. — Effets ou bijoux vendus pendant 

la détention. — R ecettes exceptionnelles.
Soldé de com pte des transférés venant d’au tres établissem ents. — 

R éintégration après extraction.
Dépenses du pécule. — Dépenses faites volontairem ent p a r  les 

d é te n u s .— Dépenses en cas de décès, d’évasion ou d’extraction. ~  
Feuilles partielles e t générales de oautine e t de dépenses accidentelles 
pour fourn itu res de vêtem ents, ustensiles, e t c . ..

P o rt e t affranchissem ent de le ttres  et paquets. — Envois de secours 
aux familles e t restitu tions.

Retenues pour bris, dégradations et punitions.
Solde de com pte des libérés e t des individus transférés dans d’au

tre s  établissem ents.
Dépenses diverses e t dépenses exceptionnelles.
R egistre des mandats- — R egistre du vaguem estre ( l ri e t 2® parties). 

— Registre de correspondance.
L ivre à souche des recettes.
Livre des dépensés effectuées pour le com pte des détenus.
Comptes individuels e t feuille de décompte.
L ivret de versem ent e t dô re tra it de fonds.à la  Caisse des dépôts 

et consignations.
Registre pour l ’inscription des bijoux el ohjets précieux.
L ivre de caisse. — Bulletin dos opérations de caisse. — Relevé du 

produit du trava il.
Sommes dues â l 'en trep reneu r générai des services pou r rem bour

sem ent de la portion qui lui est concédée su r  le produit du travail.

Élém ents de com ptabilité-m atières.

L’Économ at. — Définition.
A ttributions de l’économe, du teneur de livrés.
N om enclatures des m atières. — Divisions-.
Form es diverses des en trées de m atières.
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Registres de com ptabilité u tilisés pour les entrées de matières; 
Formes d iverses des sorties de m atières.
Registres e t carnets utilisés pour la justification des sorties de 

matières.
Tenues des m ouvem ents dans les magasins.
Régularisation de déficits e t excédents de m atières.
Valeurs m obilières perm anentes. — Définition.
Inventaire des m atières e t des valeurs m obilières perm anentes. — 

Définition. — But.

10 ju i l le t  1923. —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des colonies p u b li
ques, rela tive aua> consom m ations en  n a tu re  dans ces établis
sem en ts.

Je vous adresse ci-jo in t le modèle d’un é tat des produits employés 
ou consommés en n a tu re  pour le  service de vo tre  établissem ent 
pondant l’année couran te qui dovra m ’ê tre  adressé tous les ans en 
triple exem plaire dans le couran t du mois de janv ier.

Sur cet é ta t devront ê tre  portés tous ies p roduits qui ont été 
employés ou consommés en natu re  pendant l'année écoulée avec l’in
dication des quantités, .le prix  de l’im ité  e t la  somm e p ar denrée. 
Les indications concernant l’exercice e t ie chapitre  serout rem plies 
par mes soins.

Cet é ta t dovant ê tre  fourni au  M inistère des Finances à l ’appui 
d u n  m andatem ent u lté rieu r, devra ê tre  rigoureusem ent conforme 
aux écritu res de l’économ at e t établi d’accord avec le com ptable- 
matières de l’établissem ent.

Les im prim és nécessaires vous se ron t fournis par la maison een- 
li'.'de de Meiun qni a reçu  des instructions.

Veuillez m ’accuser réception.

Pai* délégation  

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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MINISTÈRE
D E  L A  J U S T I C E

D IR E C T I O N  

DE L’ADMINISTRATION

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

E xercice 191 . Chapitre

PÉNITENTIAIRE E T A T  des p ro d u its  em ployés ou  consom m és en  naiurepa  

service de l  de p en d a n t l'année i

NATURE

DES PKODUITS
QUANTITÉS

PRIX

de

t'UMITK

A  r e p o r te r .

PRODUITS
NATURE 

flKS PKOUUIT3

R e p a r t . . .

QUANTITÉS

PRIX

de

l'unité

PROMl

T o t .î

A r r ê t é  l e  p r é s e n t  é t a t  à  l a  s o m m e  d e

Paris, le 192

Pour le Ministre de la Justice.

P ar autorisation  :

L e  S o u s - D ir e c t e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n it e n t ia ®8!
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12 ju i l le t  1923. —  Cir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents e t de 
circonscriptions pén iten tia ires , tra n sm e tta n t le p ro g ra m m e et le 
règlem ent de l’ex a m en  p o u r  l’em ploi de su rve illa n t com m is- 
greffier et de p re m ier  su rve illa n t.

Je vous adresse cwncluse une am pliation dn décret du 29 ju in  1923 (1), 
modifiant l’artic le  13 du décret dn 29 ju in  1907 p o rtan t organisation 
du personnel (les p risons e t établissem ents pén iten tiaires et un 
exemplaire de l’a rrê té  du 5 ju ille t 1923 (2) fixant les conditions, le 
programme e t le  règlem ent de l ’exam en pour l ’em ploi de su rveillan t 
commis-greffier, de p rem ier su rveillan t des établissem ents pén i
tentiaires e t surveillan t des transfèrem ents cellulaires.

Je vons prie  de notifier ces dispositions aux agents de tous les 
établissements placés sous vo tre  direction par la voie du rap p o rt. 
Un exem plaire de l’a rrê té  devra ê tre  envoyé dans chaque maison 
ci’arrôt. Vous voudrez bien inv ite r los surveillants-chefs à ten ir à 

.la disposition des agents qui désire ra ien t se p résen ter â l’examen 
ies docum ents nécessaires à leur p réparation , mais en dehors des 
heures de service. Enfin vous les inform erez qu’un exam en, dont 
la date sera notifiée u lté rieu rem en t, aura lieu dans la  p rem ière 
quinzaine de novem bre.

Je vous prie de m ’accuser d irectem en t réception, sous le tim bre 
de la présente c ircu laire , de ces instruc tions e t de me ren d re  com pte 
iio leur exécution.

P ar délégation  t

Le Conseiller d’État,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E .  Le r o u x .

12 juillet 1923. — R a p p o r t  d u  P résiden t de la  République française  
au  su je t des em plois réservés.

Monsieur le P résident,

Aux term es des dispositions des articles prem ier (§§ 1 e t 3), 2 (§§ 2 
et 3), 4 (§ 16), 9 (§ 2), 11 (§ 3) e t i5  de la loi du 30 jan v ie r 1923, dos 
règlements d ’adm inistration publique doivent déterm iner les m esures 
nécessaires à l ’application desdites dispositions.

La commission chargée de procéder à l’élaboration de ces règle-

ci) V oir C ode des p r is a n t ,  to m e  XXI, page 160.
(2) V oir  C ode des p r is o n s ,  tom e X X I, p.age 163.
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m ents a établi un trav a il un ique en tenan t com pte des observations 
présentées à ses séances p ar MM. les délégués des administrations 
publiques qui rése rv en t des em plois aux anciens m ilita ires pension
nés pour infirm ités do g uerre , ainsi qu’aux veuves e t au s  orphelins 
de guerre.

Ce règ lem ent e t les tableaux y annexés ont é té  approuvés par le 
Conseil d’K tat, réun i en assem blée générale, dans sa séance du 5 juil
let. 1923.

Si vous approuvez les dispositions qui y sont contenues e t les 
tableaux d ’em plois, nous avons l’honneur do vous p rie r de vouloir bien 
rev ê tir  de vo tre  signature le décret- ci-jo in t.

Veuillez ag réer, M onsieur le P résident, l’hom m age de n o tre  res
pectueux dévouem ent.

Le M inistre de l ’In s tru c tio n  pub lique  
e t des Bcaucc-xirts,

Léon Béhard .
Le M inistre  de la  M arine,

Ra iber ti.
Le M in istre  de la  G uerre et des Pensions, 

MaGjnot .
Le P rés iden t d u  Conseil,

M in istre des A ffa ires  étrangères,

H . P oincaré.

13 ju ille t 1923, — D éc h e t r e la t i f  a u x  em plois réservés 
a u x  anciens m ilita ire s  pensionnés.

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport des M inistres de la  G uerre, des Pensions, de l ’Instruc
tion publique e t  des Beaux-A rts, e t de la M arine;

Vu la loi du 3u janv ier 1923, rése rvan t des emplois aux anciens mili
taires pensionnés pour infirm ités de guerre, ainsi qu’aux veuves et 
aux orphelins de g u erre , notam m ent les dispositions suivantes des 
articles p rem ier {§§ 1 e t 3), 2 (§§ 2  et 3), 4 (§ 16), 9 (§ 2 ), 11 (§ 3) et 15 ; 

Le Conseil d’État en tendu,

Décrète ;

TITRE PREMIER

EMPLOIS DÉPENDANT DES ADMINISTRATIONS MENTIONNÉES 
AUX TABLEAUX A , B, G ET Ü ANNEXÉS A LA LOI DU 3 0  JANVIER 1923

A rticle p rem ier. — Les em plois réservés aux m ilitaires désignés 
à  l'artic le  p rem ier de la  loi du 30 janv ier JÜ&3 son t rép a rtis  en quatre

1 0 2 3 .  —  13  JU IL L E T 175

catégories, conform ém ent aux indications des tableaux annexés au 
présent décret.

Les trois prem ières catégories com prennent les emplois com portant 
des examens ou des épreuves dont, la natu re  est déterm inée ponr 
chaque em ploi ou groupe d 'em plois par le p résen t décret.

Les em plois d’une m êm e catégorie exigeant les m êm es aptitudes 
physiques e t professionnelles form ent uu groupe d'em plois dans la 
catégorie.

Les candidats aux em plois de la 4e catégorie doivent savoir lire , 
écrire e t com pter et, pour certains emplois, ju stifier, en ou tre, q u ’ils 
remplissent les conditions de p ratique technique ou d’aptitude phy
sique prévues p a r  l’article  4 du p résen t décret.

Une m oralité irréprochable e t une bonne tenue sont exigées de tons 
les candidats;

À rt. S. — Sont seuls considérés comme anciens com battants, 
au regard de la loi du 30 janv ier 1923, les m ilita ires e t m arins 
qui, au cours des hostilités, se son t trouvés, soit après, soit avant 
l’institution de l’indem nité de com bat, dans une des situations 
prévues par les instruc tions m inistérielles com m e donnant droit à 
cette indem nité .

A rt. 3, — Les candidats adressent, leu rs dem andes d’em plois par 
l’in term édiaire de la gendarm erie , au  com m andant de la subdivision 
de région de le u r  dom icile. Ce com m andant établit les dossiers des 
intéressés e t les convoque, pour passer la visite m édicale et subir, 
s’il y a lieu, les exam ens prolessionnels ou les épreuves techniques.

En Tunisie, les dossiers sont établis p a r le général com m andant la 
division d 'occupation; au Maroc, p a r le général com m andant les 
t?oupes d’occupation.

Ces dossiers com prennent les pièces ci-après qui se ron t établies su r 
papier libre, conform ém ent à  l’artic le  16 de la  loi du 13 b rum aire 
an VII:

1° La dem ande d’em ploi ind iquan t, p a r  o rd re  de préférence, les 
départem ents où le candidat désire ê tre  nommé ;

2° Les certificats p révus p a r les articles 5-et 6  du p résen t décret ;
3° S’il y a lien, les certificats prévus par l’article  4 ci-après;
4fc L’état signalètique e t des services, contenant l ’indication, aussi 

précise que possible, des circonstances dans lesquelles le m ilita ire  a 
été a tte in t de la  b lessure ou de la m aladie qui a en tra îné  son infirm ité ;

5° L’ex tra it du casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des som m iers 
.judiciaires tonus à  la p réfec tu re  de police, â P aris;

6° Une déclaration du  candidat faisant connaître lo nom bre e t  l ’âge 
de ses enfants légitim es ou reconnus, m ineurs de dix-huit ans ou 
infirmes à sa charge; l’exactitude de ce tte  déclaration doit ê tre  cer
tifiée par le m aire ou lo com m issaire de police-du dom icile de l'in té
ressé; en cas d’im possibilité de produire ce tte  certification, i l  y  est
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de guerre.

Ce règ lem ent e t les tableaux y annexés ont é té  approuvés par le 
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1° La dem ande d’em ploi ind iquan t, p a r  o rd re  de préférence, les 
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été a tte in t de la  b lessure ou de la m aladie qui a en tra îné  son infirm ité ;

5° L’ex tra it du casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des som m iers 
.judiciaires tonus à  la p réfec tu re  de police, â P aris;

6° Une déclaration du  candidat faisant connaître lo nom bre e t  l ’âge 
de ses enfants légitim es ou reconnus, m ineurs de dix-huit ans ou 
infirmes à sa charge; l’exactitude de ce tte  déclaration doit ê tre  cer
tifiée par le m aire ou lo com m issaire de police-du dom icile de l'in té
ressé; en cas d’im possibilité de produire ce tte  certification, i l  y  est
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suppléé p ar un acte dressé, après enquête, dans les form es prescrites 
p a r  un  a rrê té  du M inistre des Pensions;

7° Si le candidat est sous les drapeaux, l'appréciation  du chef de 
corps, du com m andant du  bâtim ent ou du cbef de service, sur sa 
m oralité, sa tenue, sa conduite e t ses ap titudes spéciales; s ’il est 
libéré du service, un  rapport de la gendarm erie re la tif à sa conduite 
depuis sa libération;

8 ° rUne copie dudit p ro je t de pension certifiée conform e soit par 
l’au to rité  m unicipale, soit par l’au to rité  m ilitaire ou, si le m ilitaire 
n’a pas encore reçu cette pièce, une copie de l’a ttes ta tion  délivrée 
p a r le M inistère des Pensions, constatant que ses d ro its ont été 
reconnus p a r l’au to rité  com pétente e t indiquant son degré d’inva
lid ité ;

9° Un certificat délivré par le  chef de corps ou p ar le chef de 
l’unité, chargé d’opérer pour le corps dissous, faisant connaîtra que 
le candidat réu n it les conditions p révues par l’article  2  du présent 
décret.

A rt. 4. — Pour les em plois nécessitant une p ra tiq u e  technique ou 
une ap titude spéciale, notam m ent en ce qui touehe le séjour hors 
d'Europe, le service des chem ins de fer, le service des m ines e t cer
tains services spèciaux indiqués dans les tableaux annexés au présent 
décret, ies adm in istra tions dans lesquelles les emplois sont demandés 
délivrent aux in téressés des certificats constatant, s’il y a  lieu , qu’ils 
possèdent soit la p ra tiq u e  technique, soit l ’ap titude physique néces
saires. Ces certificats sont adressés p ar les soins des au to rités qu i les 
on t établis à 3’au to rité  chargée de délivrer le certificat p révu  aux 
articles G et suivants, s’il s’agit du certificat constatant J’aptilude 
technique, ou au médecin le p lus élevé eu grade parm i les deux 
médecins m ilita ires p révus p a r l’article  5 ci-après, s’il s’ag it du certi
ficat constatan t l’ap titude physique spéciale.

S’il s ’agit de candidats à un em ploi de com ptable, un avis concer
nan t la  m oralité du candidat est donné par l’adm inistration intéressée.

Des arrê tés in term in istériels ind iquen t le mode su ivan t lequel ces 
certificats e t avis son t accordés, ainsi que les délais dans lesquels 
ils doivent ê tre  délivrés.

A rt. 5 . L’aptitude physique e t professionnelle aux emplois des 
quatre  catégories est établie p a r :

1° Le certificat constatan t l’ap titude physique exigée pour l ’emploi;
2° Le certificat d’aptitude professionnelle constatant que le  candi

dat a subi avec suceès les examens ou épreuves techniques corres
pondant à l’emploi.

Le certificat d’aptitude physique est délivré p a r  trois m édecins : 
deux médecins m ilitaires e t uo m édecin civil. Les médecins mili
ta ires  son t désignés p ar le com m andant de la subdivision de région; 
dans les ports chefs-lienx d’arrondissem ent m aritim e, l’un d’eux peut
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être un officier du corps de san té de la m arine désigné par le préfet 
maritime. Le m édecin civil est désigné p ar le p réfe t du départem ent 
dans lequel est le siège de la subdivision ; le p réfe t prend* pour sa 
nomination l'avis des adm inistrations qui rése rv e n t des em plois.

Dans la p rem ière sem aine de chaque trim estre , le préfet, notifie â 
l’autorité m ilitaire les noms et adresses des m édecins civils par lui 
désignés. Les visites médicales sont passées au .siège de 3a subdi
vision de région où le dossier dn candidat doit ê tre  établi.

Le candidat peut se p résen ter à la visite accom pagné de son m éde
cin. Ce dern ie r n ’in te rv ien t pas dans l’examen médical, mais il peu t 
présenter tou tes observations orales ou écrites.

Le certificat d’ap titude physique déliv ré à la su ite de la visite ind i
que l’é ta t de san té du candidat; il donne la description détaillée de la 
blessure ou de l’infirm ité , en  reproduisan t in tégralem ent les indica
tions des tableaux annexés au p résen t décret qni con tiennen t l’énu- 
mératioo des catégories de b lessures ou d’infirm ités com patibles avec 
3’emploi e t m entionne les observations qu’aura ien t faites le médecin, 
du candidat. Il conclut à l ’ap titude physique du candidat ou à son 
inaptitude.

Si le certificat constate l’inap titude physique, le candidat peu t in tro 
duire le recours prévu p ar l’artic le  6 , paragraphe 2, de ia loi.

Si le certificat constate J’ap litude physique, il est adressé par le 
médecin m ilitaire le plus élevé en grade à l’acitorité chargée de déli
vrer ie certificat d’ap titude professionnelle. S’il n’y a pas accord en tre  
les deux m édecins m ilitaires, d 'une part, e t le médecin civil, de 
l’autre, 3e m édecin m ilitaire le plus élové en grade en inform e lû 
Ministre des Pensions, qui fa it procéder à une nouvelle expertise 
médicale.

Le certificat d’aptitude professionnelle ne peu t ê tre  délivré que si 
le candidat a obtenu le certificat d’ap titude physique prévu par le 
présent artic le , et, le  cas échéant, les certificats de pratique tech
nique prévus p ar l ’article  4.

Si le certificat d’a l ti tu d e  physique spéciale p révu  â l ’article 4 est 
refusé au  candidat, le M inistre des Pensions, su r  la dem ande de 
l’intéressé, fa it procéder à  une expertise médicale.

A rt. 6 , — Pour tous les exam ens que doivent passer les candidats 
en vue de l’obtention du certificat d’ap titude professionnelle, le  résul
ta t de chaque épreuve est constaté par un  chiffre de 0  à 10 (0  nul, 
10 parfait). Peuvent seuls obtenir le. certificat d’ap titude profession
nelle les candidats ayant une moyenne de notes au moins égale à 
60 p. 100 du nom bre total de points qu’ils peuven t recevoir e t pour 
lesquels aucune des épreuves n ’a fait l’objet d’une note élim inatoire.

Les conditions particu lières à chaque examen professionnel sont 
déterminées p a r des a rrê tés  in term inistériels concertés en tre  le Minis
tre  des Pensions e t le M inistre dont dépend l’emploi sollicité. Ces 
arrêtés fixent les coefficients applicables, et, s’il y a lieu , lés notes
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technique, ou au médecin le p lus élevé eu grade parm i les deux 
médecins m ilita ires p révus p a r l’article  5 ci-après, s’il s’ag it du certi
ficat constatan t l’ap titude physique spéciale.

S’il s ’agit de candidats à un em ploi de com ptable, un avis concer
nan t la  m oralité du candidat est donné par l’adm inistration intéressée.

Des arrê tés in term in istériels ind iquen t le mode su ivan t lequel ces 
certificats e t avis son t accordés, ainsi que les délais dans lesquels 
ils doivent ê tre  délivrés.

A rt. 5 . L’aptitude physique e t professionnelle aux emplois des 
quatre  catégories est établie p a r :

1° Le certificat constatan t l’ap titude physique exigée pour l ’emploi;
2° Le certificat d’aptitude professionnelle constatant que le  candi

dat a subi avec suceès les examens ou épreuves techniques corres
pondant à l’emploi.

Le certificat d’aptitude physique est délivré p a r  trois m édecins : 
deux médecins m ilitaires e t uo m édecin civil. Les médecins mili
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être un officier du corps de san té de la m arine désigné par le préfet 
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l’autorité m ilitaire les noms et adresses des m édecins civils par lui 
désignés. Les visites médicales sont passées au .siège de 3a subdi
vision de région où le dossier dn candidat doit ê tre  établi.

Le candidat peut se p résen ter à la visite accom pagné de son m éde
cin. Ce dern ie r n ’in te rv ien t pas dans l’examen médical, mais il peu t 
présenter tou tes observations orales ou écrites.

Le certificat d’ap titude physique déliv ré à la su ite de la visite ind i
que l’é ta t de san té du candidat; il donne la description détaillée de la 
blessure ou de l’infirm ité , en  reproduisan t in tégralem ent les indica
tions des tableaux annexés au p résen t décret qni con tiennen t l’énu- 
mératioo des catégories de b lessures ou d’infirm ités com patibles avec 
3’emploi e t m entionne les observations qu’aura ien t faites le médecin, 
du candidat. Il conclut à l ’ap titude physique du candidat ou à son 
inaptitude.

Si le certificat constate l’inap titude physique, le candidat peu t in tro 
duire le recours prévu p ar l’artic le  6 , paragraphe 2, de ia loi.

Si le certificat constate J’ap litude physique, il est adressé par le 
médecin m ilitaire le plus élevé en grade à l’acitorité chargée de déli
vrer ie certificat d’ap titude professionnelle. S’il n’y a pas accord en tre  
les deux m édecins m ilitaires, d 'une part, e t le médecin civil, de 
l’autre, 3e m édecin m ilitaire le plus élové en grade en inform e lû 
Ministre des Pensions, qui fa it procéder à une nouvelle expertise 
médicale.

Le certificat d’aptitude professionnelle ne peu t ê tre  délivré que si 
le candidat a obtenu le certificat d’ap titude physique prévu par le 
présent artic le , et, le  cas échéant, les certificats de pratique tech
nique prévus p ar l ’article  4.

Si le certificat d’a l ti tu d e  physique spéciale p révu  â l ’article 4 est 
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60 p. 100 du nom bre total de points qu’ils peuven t recevoir e t pour 
lesquels aucune des épreuves n ’a fait l’objet d’une note élim inatoire.

Les conditions particu lières à chaque examen professionnel sont 
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qui, pou r certains emplois, en tra înen t l'élim ination du candidat. 
Toutefois, pour tous les emplois de 3*, ü* e t l rB catégories com por
ta n t une 'd ic tée , une note in férieu re  à 5, a ttr ib u ée  à c e tte  compo
sition  est é lim inato ire .

La lis te et les dossiers des candidats qui n ’ont pas obtenu le certificat, 
d 'aptitude professionnelle son t adressés sans délai au M inistre des 
Pensions el. cette lis te  indique, pour cliaque candidat, le m otif de la 
non-obtention dud it certificat.

A rt. 7. — Le certificat d’ap titude professionnelle aux  em plois de 
ia 4° catégorie est délivré p ar u n e  commission composée de trois 
m em bres, qui se réun it au  siège de la subdivision de rég ion  qui a 
établi le dossier du candidat. Cette com mission est présidée p a r  l ’offi
cier délégué p ar ie  com m andant de la  subdivision de région e t com
prend deux  m em bres civils désignés par le p réfe t du départem ent 
où elife siège. L’un de ces m em bres es t choisi parm i les m em bres 
de l'enseignem ent public, l ’au tre  dans le personnel de Tune des 
adm inistrations m entionnées anx  tableaux A, B, C, D e t E  de la toi 
du 30 janv ier 1923, e t  au tan t que possible, pour chaque candidat, 
dans lo personnel de l'adm inistration  dont dépend l ’em ploi sollicité.

Le com ité départem ental des m utilés signale au p ro tê t tous les fouo 
lionunaires e t agents en activ ité  ou eu re tra ite , susceptibles d'ètre 
désignés comme m em bres civils de la commission e t résidan t dans 
la subdivision de région, qui sont pensionnés com m e invalides de 
g u erre .

Si le  p réfe t constate que certaines des personnes ainsi désignées 
possèdent les connaissances nécessaires e t p résen ten t les qualités 
requises pour faire passer l ’examen p révu  p ar le règ lem ent, il fait 
appel de préférence à l’une d’en tre  elles pou r siéger dans la commis
sion indiquée ci-dessns.

Lo com m andant de la  subdivision de région a rrê te  la lis te  des 
candidats auxquels le certificat d ’ap titude professionnelle ost accordé. 
Chaque certificat indique le degré d’instruction  du postu lant.

Cette lis te  es t adressée d irectem ent au M inistre des P ensions avec 
ies dossiers des candidats.

En Tunisie e t au Maroc, les généraux com m andant ios troupes 
d 'occupation son t chargés des opérations confiées en France aux com
m andants des subdivisions de région. Le rep résen tan t de l'adm inis
tration et le m em bre de l ’enseignem ent public sont désignés par le 
résiden t général.

A rt. 8 . — Le certificat d’ap titude professionnelle aux emplois da 
la 3e catégorie est délivré par une commission qui se réu n it au chef- 
lieu d e là  subdivision de région.

Cette commission est composée de six m em bres, savoir : tro is  offi
ciera désignés par le  com m andant de la subdivision de région e t trois 
m em bres civils appartenan t, au tan t que possible, aux. cadres de i’ad-
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ininistration dont dépend l ’em ploi sollicité. La présidence appartien t 
do droit à l'officier le p lus élevé en grade. Dans les po rts  cliefs-Iieux 
d'arrondissem ent m aritim e, un officier de l’arm ée de m er peu t, â la 
demande du com m andant de la subdivision de région, ê tre  désigné 
par le p réfe t m aritim e pou r rem placer dans la  com mission un officier 
de l’arm ée de te rre . La présence de quatre  m em bres, dont deux civils, 
est nécessaire pour la validité des opérations. En cas de partage, le 
président a  voix prépondéran te.

Les mem bres civils son t désignés par le p réfe t du  départem ent dans 
lequel se  trouve le  siège qu com m andant de la subdivision de rég ion .

Le comité départem ental dos m utilés signale au com m andant de la 
subdivision de région tous les officiers en ac tiv ité  de service e t au 
préfet tous les fonctionnaires e t agents en activ ité ou en re tra ite  
susceptibles d 'ê tre  désignés comme m em bres civils de ia commission 
et résidant dans la  subdivision de région, qui sont pensioonés comme 
invalides de guerre.

Si l'au to rité  chargée de faire  les nom inations constate  que les p e r
sonnes ainsi désignées possèdent les connaissances nécessaires e t 
présentent les qualités requises pou r faire passer l'exam en prévu  par 
lo règlem ent, elle l'ait appel de préférence à l ’uno d ’en tre  elles dans 
l’une ou l’a u tre  catégorie pour siéger dans la  commission indiquée 
ci-dessus.

Dans le  p rem ier mois de chaque tr im estre , le p réfet notifie à  l’au
torité m ilitaire les désignations par lui faites.

Kn Tunisie e t an  Maroc, les cen tres d’examen sont fixés par le 
Ministre des Pensions e t les m em bres civils sont désignés p a r le rési
dent général.

La commission a rrê te  la lis te des candidats auxquels le certificat 
d’aptitude professionnelle ost accordé. Cette lis te , accom pagnée des 
compositions écrites, des procès-verbaux des exam ens e t des dossiers 
des candidats, est adressée au M inistre des Pensions par les présidents 
des commissions dans ies hu it jo u rs  qui su iveu t les exam ens.

A rt. 9, — Les examens que les candidats aux emplois de la tro i
sième catégorie on t à su ln r son t passés devant 1a commission prévue 
à l’article» p récéden t, le m êm e jour pour la  France, l’A lgérie, la 
Tunisie e t le  Maroc, à la  date fixée par le M inistre des Pensions.

Ils com portent q u a tre  épreuves écrites dont les su je ts sont donnés 
par le M inistre des Pensions ; ces épreuves, les mêmes pour tous les 
candidats, sont Iô3 su ivan tes : copie à main posée, dictée, rédaction 
sur u n  s iÿ e t n’exigeant aucune connaissance technique, problèm e 
d’arithm étique élém entaire ou exercices de calcul pratique.

Les candidats subissent, de p lus, une in terrogation  d’un quart 
d’heure su r  les élém ents de la  g ram m aire française, de l ’arithm é
tique p ratique e t de la  géographie de la  France.

A rt. 10. Le certificat d’ap titude professionnelle aux em plois de
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qui, pou r certains emplois, en tra înen t l'élim ination du candidat. 
Toutefois, pour tous les emplois de 3*, ü* e t l rB catégories com por
ta n t une 'd ic tée , une note in férieu re  à 5, a ttr ib u ée  à c e tte  compo
sition  est é lim inato ire .

La lis te et les dossiers des candidats qui n ’ont pas obtenu le certificat, 
d 'aptitude professionnelle son t adressés sans délai au M inistre des 
Pensions el. cette lis te  indique, pour cliaque candidat, le m otif de la 
non-obtention dud it certificat.

A rt. 7. — Le certificat d’ap titude professionnelle aux  em plois de 
ia 4° catégorie est délivré p ar u n e  commission composée de trois 
m em bres, qui se réun it au  siège de la subdivision de rég ion  qui a 
établi le dossier du candidat. Cette com mission est présidée p a r  l ’offi
cier délégué p ar ie  com m andant de la  subdivision de région e t com
prend deux  m em bres civils désignés par le p réfe t du départem ent 
où elife siège. L’un de ces m em bres es t choisi parm i les m em bres 
de l'enseignem ent public, l ’au tre  dans le personnel de Tune des 
adm inistrations m entionnées anx  tableaux A, B, C, D e t E  de la toi 
du 30 janv ier 1923, e t  au tan t que possible, pour chaque candidat, 
dans lo personnel de l'adm inistration  dont dépend l ’em ploi sollicité.

Le com ité départem ental des m utilés signale au p ro tê t tous les fouo 
lionunaires e t agents en activ ité  ou eu re tra ite , susceptibles d'ètre 
désignés comme m em bres civils de la commission e t résidan t dans 
la subdivision de région, qui sont pensionnés com m e invalides de 
g u erre .

Si le  p réfe t constate que certaines des personnes ainsi désignées 
possèdent les connaissances nécessaires e t p résen ten t les qualités 
requises pour faire passer l ’examen p révu  p ar le règ lem ent, il fait 
appel de préférence à l’une d’en tre  elles pou r siéger dans la commis
sion indiquée ci-dessns.

Lo com m andant de la  subdivision de région a rrê te  la lis te  des 
candidats auxquels le certificat d ’ap titude professionnelle ost accordé. 
Chaque certificat indique le degré d’instruction  du postu lant.

Cette lis te  es t adressée d irectem ent au M inistre des P ensions avec 
ies dossiers des candidats.

En Tunisie e t au Maroc, les généraux com m andant ios troupes 
d 'occupation son t chargés des opérations confiées en France aux com
m andants des subdivisions de région. Le rep résen tan t de l'adm inis
tration et le m em bre de l ’enseignem ent public sont désignés par le 
résiden t général.

A rt. 8 . — Le certificat d’ap titude professionnelle aux emplois da 
la 3e catégorie est délivré par une commission qui se réu n it au chef- 
lieu d e là  subdivision de région.

Cette commission est composée de six m em bres, savoir : tro is  offi
ciera désignés par le  com m andant de la subdivision de région e t trois 
m em bres civils appartenan t, au tan t que possible, aux. cadres de i’ad-
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ininistration dont dépend l ’em ploi sollicité. La présidence appartien t 
do droit à l'officier le p lus élevé en grade. Dans les po rts  cliefs-Iieux 
d'arrondissem ent m aritim e, un officier de l’arm ée de m er peu t, â la 
demande du com m andant de la subdivision de région, ê tre  désigné 
par le p réfe t m aritim e pou r rem placer dans la  com mission un officier 
de l’arm ée de te rre . La présence de quatre  m em bres, dont deux civils, 
est nécessaire pour la validité des opérations. En cas de partage, le 
président a  voix prépondéran te.

Les mem bres civils son t désignés par le p réfe t du  départem ent dans 
lequel se  trouve le  siège qu com m andant de la subdivision de rég ion .

Le comité départem ental dos m utilés signale au com m andant de la 
subdivision de région tous les officiers en ac tiv ité  de service e t au 
préfet tous les fonctionnaires e t agents en activ ité ou en re tra ite  
susceptibles d 'ê tre  désignés comme m em bres civils de ia commission 
et résidant dans la  subdivision de région, qui sont pensioonés comme 
invalides de guerre.

Si l'au to rité  chargée de faire  les nom inations constate  que les p e r
sonnes ainsi désignées possèdent les connaissances nécessaires e t 
présentent les qualités requises pou r faire passer l'exam en prévu  par 
lo règlem ent, elle l'ait appel de préférence à l ’uno d ’en tre  elles dans 
l’une ou l’a u tre  catégorie pour siéger dans la  commission indiquée 
ci-dessus.

Dans le  p rem ier mois de chaque tr im estre , le p réfet notifie à  l’au
torité m ilitaire les désignations par lui faites.

Kn Tunisie e t an  Maroc, les cen tres d’examen sont fixés par le 
Ministre des Pensions e t les m em bres civils sont désignés p a r le rési
dent général.

La commission a rrê te  la lis te des candidats auxquels le certificat 
d’aptitude professionnelle ost accordé. Cette lis te , accom pagnée des 
compositions écrites, des procès-verbaux des exam ens e t des dossiers 
des candidats, est adressée au M inistre des Pensions par les présidents 
des commissions dans ies hu it jo u rs  qui su iveu t les exam ens.

A rt. 9, — Les examens que les candidats aux emplois de la tro i
sième catégorie on t à su ln r son t passés devant 1a commission prévue 
à l’article» p récéden t, le m êm e jour pour la  France, l’A lgérie, la 
Tunisie e t le  Maroc, à la  date fixée par le M inistre des Pensions.

Ils com portent q u a tre  épreuves écrites dont les su je ts sont donnés 
par le M inistre des Pensions ; ces épreuves, les mêmes pour tous les 
candidats, sont Iô3 su ivan tes : copie à main posée, dictée, rédaction 
sur u n  s iÿ e t n’exigeant aucune connaissance technique, problèm e 
d’arithm étique élém entaire ou exercices de calcul pratique.

Les candidats subissent, de p lus, une in terrogation  d’un quart 
d’heure su r  les élém ents de la  g ram m aire française, de l ’arithm é
tique p ratique e t de la  géographie de la  France.

A rt. 10. Le certificat d’ap titude professionnelle aux em plois de
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la  deuxièm e catégorie est délivré par une com mission qui se réunit 
au chef-lieu de la  subdivision de région.

Cette commission est composée de sis  m em bres, savon* : trois 
officiers, dont un officier supérieur présiden t, désignés par le 
com m andant de la subdivision de région e t tro is  m em bres civils 
choisis pas le p réfe t parm i les fonctionnaires ou agents appartenant, 
au tan t que possible, aux cadres de l’adm inistration don t dépend 
l ’em ploi sollicité. Dans les ports chef-lieux d’arrondissem ent m ari
tim e, un officier de l'arm ée de m er peut, à la dem ande du com
m andant de la subdivision de région ê tre  désigné p ar le préfet 
m aritim e pour rem placer dans la commission un officier de l’armée 
de te rre . Chaque adm inistra tion  adresse au p réfet, dans ie prem ier 
mois de chaque tr im e stre , la liste des fonctionnaires ou agents qu’elle 
propose à cet effet.

Le com ité départem ental des m utilés signale au com m andant de la 
subdivision de région tous les officiers en activ ité de service e t au 
p réfe t tous les fonctionnaires e t agents en  activité ou en  retraite, 
susceptibles d’ê tre  désignés comme m em bres civils de ia commission 
e t résidant dans la subdivision de région, qui sont pensionnés 
comme invalides de guerre.

Si l ’au to rité  chargée de faire  les nom inations constate  que les per
sonnes ainsi designées possèdentles connaissances nécessaires e t p ré
sen ten t les qualités requises pour faire passer l ’examen prévu p arle  
règlem ent, elle fait appel de préférence à  l ’uue d’en tre  elles daus 
1 une ou l’au tre  catégorie pour siéger dans la commission ci-dessus.

Le prefe t notifie aussitô t à l’au to rité  m ilitaire les désignations par 
lui faites.

La présence de quatre  m em bres, dont deux civils est nécessaire 
pour la validité des opérations.

En cas de partage, le p résiden t a voix prépondéran te.
En Tunisie e t au Maroc, les cen tres d’examen sont fixés par le 

M inistre des Pensions e t les m em bres civils son t désignés par le 
résiden t général.

La com mission a rrê te  îa lis te des candidats auxquels le certificat 
d’ap titude professionnelle est accorda. Cette lis te  accom pagnée des 
com positions écrites, des procès-verbaux des examens et des dossiers 
des candidats est adressée au M inistre des Pensions p ar les présidents 
des commissions dans les h u it jo u rs  qui su iven t les exam ens.

A rt. i i .  ~  Les exam ens que les candidats aux em plois de la deu
xième catégorie on t â sub ir sont passés devant la com m ission prévu© 
à l ’artic le  précédent, le m êm e jo u r pour la F rance , l ’Algérie, J.a Tuni
sie e t le Maroc à la date fixée par le M inistre des Pensions.

Les sujets des exam ens écrits qu i sont les m êm es pour tous les 
candidats à nn em ploi déterm iné ou à  un groupe d’em plois e t les 
su je ts des exam ens oraux sont choisis par le M inistre ou p ar le chef 
de service dont les emplois dépendent Ces sujets e t questions sont
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adressés au M inistre des Pensions qui les tran sm et an com m andant 
de la subdivision de région, dix jo u rs  avan t la date fixée pour ehacuu 
des examens.

Art. 12. — Le certificat d’ap titude  professionnelle aux emplois de 
la prem ière catégorie est déliv ré p ar une commission cen trale qui 
se réunit à Paris.

Cette commission est composée de six m em bres, savoir : tro is  offi
ciers, dont un officier général ou supérieur, président, nom m és par le 
Ministre des Pensions (l’un  de ces officiers peu t apparten ir â l ’arm ée 
de m er e t ê tre  désignés p ar le M inistre de la M arine) e t trois mem bres 
civils nom m és pour cliaque emploi réservé, par le M inistre intéressé 
et choisi dans l’adm inistration  m êm e ou dans la com pagnie dont 
l’emploi dépend.

Le comité départem ental des m utilés de la Seine signale au com
mandant de la subdivision de région tous les officiers en activ ité  de 
service e t an préfe t tons les fonctionnaires e t agents en  activité eu 
en retraite  susceptibles d’ê tre  désignés comme m em bres civils de la 
commission et résidant dans Ja subdivision do région, qui sont p en 
sionnés comme invalides de guerre .

Si l’au torité chargée de faire  ies nom inations constate que les p e r
sonnes ainsi désignées possèdent ies connaissances nécessaires et 
présentent les qualités requises pour faire passer l ’examen prévu par 
le règlem ent, elle fait appel de préférence à Tuue d ’en tre elles dans 
l’une ou l’au tre  catégorie pour siéger dans la com mission indiquée 
ci-dessus.

Les exam ens com portent des com positions éc rites  e t une épreuvo 
orale. Les épreuves éc rites  sont subies dans les conditions prévues 
par l'artic le  i l  sous la surveillance de la  commission instituée par 
l’article 1 0 .

Cette commission transm et les com positions des candidats p ar l’in 
termédiaire du M inistre des Pensions à  la com mission chargé", en 
vertu du p résen t artic le , de déliv rer le certificat d’aptitude profes
sionnelle.

Cette commission corrige les com positions qui lui ont été ainsi 
transmises. Sont seuls convoqués à Paris pour y subir l’examen 
oral, les candidats résidant en France e t qui sont déclarés adm issibles 
à la suite de l'épreuve écrite .

La commission a rrê te  la lis te  des candidats auxquels le certificat 
d’aptitude professionnelle ost accordé. Cotte liste, accom pagnée des 
compositions écrites, des p rocès-verbaux, des exam ens e t des dossiers 
'ies candidats est adressée au M inistre des Pensions par le présiden t 
delà com mission dans les huit jou rs qui su iven t les examens oraux.

A rt. 13. — Les certificats d ’ap titude professionnelle son t établis 
conformément aux m odèles a rrê tés  par le M inistre des Pensions ; ils 
sont datés e t mentionnent; toutes les notes obtenues p ar le  candidat.
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la  deuxièm e catégorie est délivré par une com mission qui se réunit 
au chef-lieu de la  subdivision de région.
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adressés au M inistre des Pensions qui les tran sm et an com m andant 
de la subdivision de région, dix jo u rs  avan t la date fixée pour ehacuu 
des examens.

Art. 12. — Le certificat d’ap titude  professionnelle aux emplois de 
la prem ière catégorie est déliv ré p ar une commission cen trale qui 
se réunit à Paris.

Cette commission est composée de six m em bres, savoir : tro is  offi
ciers, dont un officier général ou supérieur, président, nom m és par le 
Ministre des Pensions (l’un  de ces officiers peu t apparten ir â l ’arm ée 
de m er e t ê tre  désignés p ar le M inistre de la M arine) e t trois mem bres 
civils nom m és pour cliaque emploi réservé, par le M inistre intéressé 
et choisi dans l’adm inistration  m êm e ou dans la com pagnie dont 
l’emploi dépend.

Le comité départem ental des m utilés de la Seine signale au com
mandant de la subdivision de région tous les officiers en activ ité  de 
service e t an préfe t tons les fonctionnaires e t agents en  activité eu 
en retraite  susceptibles d’ê tre  désignés comme m em bres civils de la 
commission et résidant dans Ja subdivision do région, qui sont p en 
sionnés comme invalides de guerre .

Si l’au torité chargée de faire  ies nom inations constate que les p e r
sonnes ainsi désignées possèdent ies connaissances nécessaires et 
présentent les qualités requises pour faire passer l ’examen prévu par 
le règlem ent, elle fait appel de préférence à Tuue d ’en tre elles dans 
l’une ou l’au tre  catégorie pour siéger dans la com mission indiquée 
ci-dessus.

Les exam ens com portent des com positions éc rites  e t une épreuvo 
orale. Les épreuves éc rites  sont subies dans les conditions prévues 
par l'artic le  i l  sous la surveillance de la  commission instituée par 
l’article 1 0 .

Cette commission transm et les com positions des candidats p ar l’in 
termédiaire du M inistre des Pensions à  la com mission chargé", en 
vertu du p résen t artic le , de déliv rer le certificat d’aptitude profes
sionnelle.

Cette commission corrige les com positions qui lui ont été ainsi 
transmises. Sont seuls convoqués à Paris pour y subir l’examen 
oral, les candidats résidant en France e t qui sont déclarés adm issibles 
à la suite de l'épreuve écrite .
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conformément aux m odèles a rrê tés  par le M inistre des Pensions ; ils 
sont datés e t mentionnent; toutes les notes obtenues p ar le  candidat.
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Les certificats ne son t pas rem is aux in téressés, qui sont simplement 
avisés du résu lta t de l'exam en ot des notes obtenues.

À rt- 14. — Dans les colonies et,pays de p ro tec to rat (autres que la 
Tunisie e t 3e Maroc) qui font partie  d ’un groupe constitué en appli
cation des d écrets  des 26 mai 1903 e t 17 fév rie r 1909, lo certificat 
d’aptitude professionnelle pour les emplois de la 2 e e t  de la 
3" catégories est délivré dans chaque colonie du groupe p ar des 
com missions composées de tro is officiers de l’arm ée de te r r e  ou de 
l’arm ée de m er dont un  rem plit les fonctions de présiden t, e t de 
tro is m em bres civils; a u tan t que possible, Pua des m em bres de la 
commission sera choisi parm i les invalides de g u e r re . Les commissions 
se réunissent dans les cen tres de chaque colonie désignés par le 
com m andant supérieur des troupes pour la colonie principale e t par 
le com m andant de détachem ent pour chaque colonie du groupe. Les 
examens que les candidats on t â  sub ir sont passés devant ces com
missions.

Dans les colonies ne faisant pas partie  d’un groupe, les commissions 
prévues ci-dcssus sont constituées par le gouvernem ent e t compren
nen t, au tan t que possible, tro is  m em bres ayan t rang  d’officiers.

i.e gouverneur de chaque colonie nomme les m em bres des com
missions qu’il y a  lion d’in s titu e r  ; pour les m em bres m ilitaires la 
désignation est faite su r  la  proposition de l’au to rité  m ilita ire  ou 
m aritim e.

Dans les E tablissem ents de l’Inde e t de la  Côte des Somalie et à 
Saint-P ierre etM iquelon, la commission est composée de tro is  membres 
désignés par le  gouverneur ou l'adm inistrateur e t com prend, autant 
que possible, un  m em bre m ilita ire .

Les dem andes d’em plois sont adressées, selon le  cas, au  com
m andant supérieur des troupes, au com m andant de détachem ent ou 
au gouverneur, pour les établissem ents de Plnde e t de la  Côte des 
Somalis ou à l'adm in istra teu r de S ain t-P ierre e t Miquelon.

Le certifica td ’ap titude professionnelle aux emplois de la-4e catégorie 
est délivré comme il est d it à l ’artic le  7.

Les attribu tions dévolues à la commission p révue p ar cet article 
sont exercées dans les colonies et pays de p ro tec to rat (autres que la 
Tunisie e t ie Maroc) par les com m andants supérieurs des troupes, 
les com m andants de détachem ents, le gouverneur ou l’administra- 
teu r, su ivant les cas ci-dessus indiqués.

P our les emplois de la  p rem ière catégorie, les su jets de compo
sition sont adressés, sous pli cacheté, en A lgérie, au gouverneur 
généra l; en Tunisie et au Maroc, au résident général ; dans les diffé
ren te s  colonies, au cbef de la colonie, e t dans les corps de troupe 
stationnés hors du te rr ito ire  de la République, aux au to rités mili- 
lairos mentionnées au paragraphe précédent.

11 y ost joint, sous pli cacheté, à  p a r t, l’indication des sujets sur 
lesquels porteront les épreuves orales.
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Les com positions écrites des candidats son t renvoyées, sous pli 
cacheté, au M inistre des Pensions, p ou r ê tre  soumises à  la commission 
centrale m étropolitaine, chargée de la  correction  des épreuves e t de 
la délivrance du certificat d 'aptitude professionnelle. ,

Les candidats résidan t en A lgérie , en Tunisie, au Maroc, ou appar
tenant à des corps de troupe sta tionnés hors du te rr ito ire  dé la Répu
blique, s’ils son t déclarés adm issibles à la stiite  de3 épreuves écrites, 
subissent les épreuves orales devant là com mission qui le u r  a fait 
passer los exam ens écrits. Les candidats résidan t dans unie colonie 
subissent les épreuves orales devant une commission dont ia compo
sition se rapproche, au tan t que possible, de cêlle de la com mission 
m étropolitaine correspondante, e t est fixée p ar a rrê té  in te rm in is té 
riel concerté en tro  le M inistre dos Pensions le M inistre des Colonies 
et le M inistre dont relève l’emploi sollicitée p ar le candidat.

A rt. 15. — La durée du  stage prévu par l'artic le  2, paragraphe 3 de 
îalo i du 30 jan v ie r 1923 pour Paccès aux em plois spécialem ent dési
gnés dans les tableaux annexés au p résen t décret est ü .têeà six  mois. 
L’indem nité allouée aux candidats pondant Ja du rée  de ce stage est 
égale au m o n ta it du tra item en t e t des diverses allocations afférentes 
au dern ier échelon de l’em ploi.

Si Je stagiaire , reconnu inapte à l’emploi, désire obtenir un  au tre  
emploi, il doit, à peine de forclusion, ad resser une dem ande â cet 
eüet au Ministre des Pensions, dans les deux m ois qui su ivront la 
notification de la décision p ar laquelle l'adm inistration  constate son 
inaptitude.

S’il a form ulé cc tle  demande, et s’il a ensuile subi avec succès les 
épreuves nécessaires à l'obtention de l'em ploi dem andé, il sera main
tenu en fonctions ju squ ’à sa nom ination à  son nouvel emploi. S’il n’a 
pas form ulé une dem ande, dans Je délai susm entionné, il se ra  
licencié à l ’expiration dn deuxièm e mois, â p a rtir  de la date indiquée 
ci-dessus. Si, ayant form ulé une d em a n d e jl ira  pas subi avec succès, 
üans le  plus court délai, les épreuves nécessaires à l’obtention de 
l’emploi dem andé, il se ra  licencié, dès notification du résu lta t de 
lexam eu à l’adm inistration d^ laquelle il dépend.

Les titu la ires d’un emploi rése rvé  pour lequel un stage probatoire 
est institué dans les conditions prévues p a r le paragraphe 4 de l ’a r 
ticle 2  de la loi son t soumis aux même règles.

Pour les emplois pou r lesquels la loi u’a pas spécifié que le candidat 
est.nom m é stag ia ire , lo tra item en t auquel il a droit est celui de la 
dernière classe des titu la ires.

A rt. 16. — Les invalides de guerre qui, par application des dis
positions du paragraphe 5 de l’article  2 de la loi du 30 jan v ie r 192-3, 
obtiennent un nouvel emploi, y p rennen t rang  dans la classe dont 
l'ém olument se rapproche le p lus do oelüi auquel ils avaien t droit 
dans leurs fonctions antérieures, sans que ce nouveau traitem ent
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avisés du résu lta t de l'exam en ot des notes obtenues.
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désignés par le  gouverneur ou l'adm inistrateur e t com prend, autant 
que possible, un  m em bre m ilita ire .

Les dem andes d’em plois sont adressées, selon le  cas, au  com
m andant supérieur des troupes, au com m andant de détachem ent ou 
au gouverneur, pour les établissem ents de Plnde e t de la  Côte des 
Somalis ou à l'adm in istra teu r de S ain t-P ierre e t Miquelon.

Le certifica td ’ap titude professionnelle aux emplois de la-4e catégorie 
est délivré comme il est d it à l ’artic le  7.

Les attribu tions dévolues à la commission p révue p ar cet article 
sont exercées dans les colonies et pays de p ro tec to rat (autres que la 
Tunisie e t ie Maroc) par les com m andants supérieurs des troupes, 
les com m andants de détachem ents, le gouverneur ou l’administra- 
teu r, su ivant les cas ci-dessus indiqués.

P our les emplois de la  p rem ière catégorie, les su jets de compo
sition sont adressés, sous pli cacheté, en A lgérie, au gouverneur 
généra l; en Tunisie et au Maroc, au résident général ; dans les diffé
ren te s  colonies, au cbef de la colonie, e t dans les corps de troupe 
stationnés hors du te rr ito ire  de la République, aux au to rités mili- 
lairos mentionnées au paragraphe précédent.

11 y ost joint, sous pli cacheté, à  p a r t, l’indication des sujets sur 
lesquels porteront les épreuves orales.
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Les com positions écrites des candidats son t renvoyées, sous pli 
cacheté, au M inistre des Pensions, p ou r ê tre  soumises à  la commission 
centrale m étropolitaine, chargée de la  correction  des épreuves e t de 
la délivrance du certificat d 'aptitude professionnelle. ,

Les candidats résidan t en A lgérie , en Tunisie, au Maroc, ou appar
tenant à des corps de troupe sta tionnés hors du te rr ito ire  dé la Répu
blique, s’ils son t déclarés adm issibles à la stiite  de3 épreuves écrites, 
subissent les épreuves orales devant là com mission qui le u r  a fait 
passer los exam ens écrits. Les candidats résidan t dans unie colonie 
subissent les épreuves orales devant une commission dont ia compo
sition se rapproche, au tan t que possible, de cêlle de la com mission 
m étropolitaine correspondante, e t est fixée p ar a rrê té  in te rm in is té 
riel concerté en tro  le M inistre dos Pensions le M inistre des Colonies 
et le M inistre dont relève l’emploi sollicitée p ar le candidat.

A rt. 15. — La durée du  stage prévu par l'artic le  2, paragraphe 3 de 
îalo i du 30 jan v ie r 1923 pour Paccès aux em plois spécialem ent dési
gnés dans les tableaux annexés au p résen t décret est ü .têeà six  mois. 
L’indem nité allouée aux candidats pondant Ja du rée  de ce stage est 
égale au m o n ta it du tra item en t e t des diverses allocations afférentes 
au dern ier échelon de l’em ploi.

Si Je stagiaire , reconnu inapte à l’emploi, désire obtenir un  au tre  
emploi, il doit, à peine de forclusion, ad resser une dem ande â cet 
eüet au Ministre des Pensions, dans les deux m ois qui su ivront la 
notification de la décision p ar laquelle l'adm inistration  constate son 
inaptitude.

S’il a form ulé cc tle  demande, et s’il a ensuile subi avec succès les 
épreuves nécessaires à l'obtention de l'em ploi dem andé, il sera main
tenu en fonctions ju squ ’à sa nom ination à  son nouvel emploi. S’il n’a 
pas form ulé une dem ande, dans Je délai susm entionné, il se ra  
licencié à l ’expiration dn deuxièm e mois, â p a rtir  de la date indiquée 
ci-dessus. Si, ayant form ulé une d em a n d e jl ira  pas subi avec succès, 
üans le  plus court délai, les épreuves nécessaires à l’obtention de 
l’emploi dem andé, il se ra  licencié, dès notification du résu lta t de 
lexam eu à l’adm inistration d^ laquelle il dépend.

Les titu la ires d’un emploi rése rvé  pour lequel un stage probatoire 
est institué dans les conditions prévues p a r le paragraphe 4 de l ’a r 
ticle 2  de la loi son t soumis aux même règles.

Pour les emplois pou r lesquels la loi u’a pas spécifié que le candidat 
est.nom m é stag ia ire , lo tra item en t auquel il a droit est celui de la 
dernière classe des titu la ires.

A rt. 16. — Les invalides de guerre qui, par application des dis
positions du paragraphe 5 de l’article  2 de la loi du 30 jan v ie r 192-3, 
obtiennent un nouvel emploi, y p rennen t rang  dans la classe dont 
l'ém olument se rapproche le p lus do oelüi auquel ils avaien t droit 
dans leurs fonctions antérieures, sans que ce nouveau traitem ent
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puisse ê t r s  in férieur à celui dont ils bénéficiaient précédem m ent. 
Ils son t soum is aux dispositions du paragraphe 2 de l ’a rtic le  12 du 
p résen t décret.

A rt. 17. — Les d iverses adm inistrations dont re lèven t ies emplois 
portés aux tableaux annexés au p résen t décret m entionnent, dans 
l ’é tat des vacances qu’elles ad ressen t au M inistre des pensions, 
conform ém ent à l ’artic le  3 de la loi du 30 janvier 1923, le nom bre des 
m ilita ires a ttein ts d’invalidité qu’elles ont déjà nom m és à chaque 
emploi, en spécifiant 1 n n a tu re  de le u r  invalidité. Elles donnent 
tou tes indications utiles en vue de la répartition  des nouveaux candi
dats dans les différents emplois, d’après la n a tu re d e  leu rs infirm ités.

A rt. 18. — La réin tégration  d’nn invalide de guerre dans un 
emploi réservé de son ancienne adm inistra tion , qu'il occupait avant 
sa mobilisation, ne constitue p;is une nom ination nouvelle soumise 
aux form alités dn présen t d écret. Elle n’est pas im putée  sur le 
nom bre de vacances qui rev ien n en t aux bénéficiaires de la loi d u ’ 
30 janv ier 1923.

A rt. i9 . — Lorsqu’un m ilita ire , réun issan t les conditions du 
prem ier alinéa de l ’article  13 de ia loi du 30 jan v ie r 1923, ne peut 
ê tre  ré in tég ré  dans son em ploi ou dans un em ploi équivalent réservé 
ou non rése rvé  dans son adm inistration, ii adresse sa dem ande ten 
dan t à ê tre  nom m é dans une au tre  adm inistration à un emploi réservé 
ou non ré se rv é , su ivan t le cas, au M inistre ou au  chef de service 
sous l’au to rité  duquel il ost placé. Cette dem ando est transm ise au 
M inistre des Pensions, en  vue de la délivrance éventuelle à l’intéressé 
d ’uu  certificat d’ap titude professionnelle et ponr qu’il so it procédé 
à l ’instruction  prévue au p résen t t i t re .  Toutefois, lorsque i ’empioi 
dem andé ap p a rtio n tâ  la m ême catégorie que l’emploi précédem m ent 
occupé, ou A une catégorie in férieure e t n ’exige aucune connaissance 
technique, le candidat e s t dispensé de l’obligation d© passer l’examen 
prévu par le  règlem ent.

Ii bénéficie dans tous les cas des dispositions de l'artic le  16 du 
présent d écret.

A rt. 20. — Les m ilita ires déjà inscrits su r ia lis te  de classement 
pour un des emplois réservés e t gui se trouven t dans le  cas prévu 
par l’article 13 (§4 ) de la loi du 30 jan v ie r 1923, adressen t leur 
dem ande au M inistre des Pensions qui leur fait sub ir la v isite médi
cale prévu, par l’article  5 du p résen t d écret. Sur le vu du certi
ficat délivré à chaque in téressé , la commission des em plois réservés 
propose l’inscription du candidat su r la  liste au rang  déterm iné par 
l’article  21 ci-après.

A rt , 21. — La commission des emplois réservés, instituée en vertu 
de l’artic le  4 de la  loi du 30 jan v ie r 1923, se réu n it tous les tre is  mois
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et propose au M inistre des Pensions le  classem ent des candidats dans 
l’ordre suivant :

1° Militaires m entionnés à  l 'a rtic le  2, paragraphe 5 de la  loi du 
30 janvier 1923 e t l’article  19 du p résen t décret;

2° M ilitaires m entionnés à l ’article  13, paragraphe 4 de la loi du 
30 janvier 1923 e t l ’article 20 du p résen t décret ;

3° Officiers e t hom m es de troupe des arm ées de te rre  et de m er 
visés par l'artic le p rem ier, § l«p de la loi du 30 jan v ie r 1923 qui 
sont classés en tenan t com pte de ienr qualité d’ancien com battant, 
do leur degré d’invalidité tel qu ’il résu lte  de le u r  t i t re  de pension et 
de leurs charges de fam ille ;

Ensuite, à défaut des candidats prévus dans ces tro is  prem iers 
paragraphes e t ju squ’à concurrence du nom bre des vacances à 
combler ; •

4° M ilitaires qui rem plissent les conditions prévues au paragraphe 5 
de l’article 13 de la loi du 30 janv ier 1923 ;

5° Autres m ilitaires, à défaut de ceux m entionnés au paragraphe 4 
ci-dessus e t qui rem plissent les conditions prévues au paragraphe 2  
de l’article p rem ier de ia loi dir 30 jan v ie r 1923.

Les candidats figurant sous lo n°5 ci-dessus son t classés en tenant 
compte : 1° de la durée de leu rs services effectifs, sans toutefois que 
ceux-ci puissent ê tre  com ptés pour plus de quinze a n s ; 2 ° de leu r 
ancienneté de grade de sous-officier ou d’officier m arin ier, decaporal, 
do brigadier ou de q uartier-m aitre  j 3° du nom bre des enfants à leur 
cbarge;4 ° des notes obtenues aux exam ens; 5° des cam pagnes, des 
décorations e t des citations. Les mêmes régies son t appliquées aux 
militaires et-m arins réform és ou re tra ité s  p ar su ite de blessures ou 
d’infirm ités contractées au service, au tres que ceux visés p a r la  loi du 
30 janvier 1923. Ils concourent avec les engagés, rengagés e t commis
sionnés pour l ’obtention des emplois réservés quel que soit le tem ps 
passé par eux au se m e e , dans le cas où ils rem plissent les conditions 
d’âge, de grade e t d ’ap titude fixées pour l’emploi qu’ils sollicitent e t 
soua réserve que leur ancienneté de service e t leur ancienneté de grade 
n’in terv iendront dans leur classem ent que si elles sont égales ou 
supérieures à celles de leurs concurrents du paragraphe précédent. 
Dans le cas contraire, le  candidat réform é recevra une ancienneté 
Active de service e t de grade égale à celle du candidat non réform é 
qui arrive  en tê te  du classem ent effectué p ar la commission, m u lti
plié par un coefficient égal au rapport des points obtenus à l’examen 

. par l’un e t l ’au tre  des candidats.
Toutes les propositions son t transm ises au M inistre des Pensions 

avec, pour chacune d’elles, la m ention de l ’avis du com m issaire du 
Gouvernem ent ; en cas de désaccord avec la com mission, cet avis 
devra ê tre  m otivé. Le classem ent définitif est a rrê té  par le M inistre 
des Pensions.

A p a rtir  du m om ent où le classem ent est a rrê té  p ar le Miuistre,
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puisse ê t r s  in férieur à celui dont ils bénéficiaient précédem m ent. 
Ils son t soum is aux dispositions du paragraphe 2 de l ’a rtic le  12 du 
p résen t décret.

A rt. 17. — Les d iverses adm inistrations dont re lèven t ies emplois 
portés aux tableaux annexés au p résen t décret m entionnent, dans 
l ’é tat des vacances qu’elles ad ressen t au M inistre des pensions, 
conform ém ent à l ’artic le  3 de la loi du 30 janvier 1923, le nom bre des 
m ilita ires a ttein ts d’invalidité qu’elles ont déjà nom m és à chaque 
emploi, en spécifiant 1 n n a tu re  de le u r  invalidité. Elles donnent 
tou tes indications utiles en vue de la répartition  des nouveaux candi
dats dans les différents emplois, d’après la n a tu re d e  leu rs infirm ités.

A rt. 18. — La réin tégration  d’nn invalide de guerre dans un 
emploi réservé de son ancienne adm inistra tion , qu'il occupait avant 
sa mobilisation, ne constitue p;is une nom ination nouvelle soumise 
aux form alités dn présen t d écret. Elle n’est pas im putée  sur le 
nom bre de vacances qui rev ien n en t aux bénéficiaires de la loi d u ’ 
30 janv ier 1923.

A rt. i9 . — Lorsqu’un m ilita ire , réun issan t les conditions du 
prem ier alinéa de l ’article  13 de ia loi du 30 jan v ie r 1923, ne peut 
ê tre  ré in tég ré  dans son em ploi ou dans un em ploi équivalent réservé 
ou non rése rvé  dans son adm inistration, ii adresse sa dem ande ten 
dan t à ê tre  nom m é dans une au tre  adm inistration à un emploi réservé 
ou non ré se rv é , su ivan t le cas, au M inistre ou au  chef de service 
sous l’au to rité  duquel il ost placé. Cette dem ando est transm ise au 
M inistre des Pensions, en  vue de la délivrance éventuelle à l’intéressé 
d ’uu  certificat d’ap titude professionnelle et ponr qu’il so it procédé 
à l ’instruction  prévue au p résen t t i t re .  Toutefois, lorsque i ’empioi 
dem andé ap p a rtio n tâ  la m ême catégorie que l’emploi précédem m ent 
occupé, ou A une catégorie in férieure e t n ’exige aucune connaissance 
technique, le candidat e s t dispensé de l’obligation d© passer l’examen 
prévu par le  règlem ent.

Ii bénéficie dans tous les cas des dispositions de l'artic le  16 du 
présent d écret.

A rt. 20. — Les m ilita ires déjà inscrits su r ia lis te  de classement 
pour un des emplois réservés e t gui se trouven t dans le  cas prévu 
par l’article 13 (§4 ) de la loi du 30 jan v ie r 1923, adressen t leur 
dem ande au M inistre des Pensions qui leur fait sub ir la v isite médi
cale prévu, par l’article  5 du p résen t d écret. Sur le vu du certi
ficat délivré à chaque in téressé , la commission des em plois réservés 
propose l’inscription du candidat su r la  liste au rang  déterm iné par 
l’article  21 ci-après.

A rt , 21. — La commission des emplois réservés, instituée en vertu 
de l’artic le  4 de la  loi du 30 jan v ie r 1923, se réu n it tous les tre is  mois
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et propose au M inistre des Pensions le  classem ent des candidats dans 
l’ordre suivant :

1° Militaires m entionnés à  l 'a rtic le  2, paragraphe 5 de la  loi du 
30 janvier 1923 e t l’article  19 du p résen t décret;

2° M ilitaires m entionnés à l ’article  13, paragraphe 4 de la loi du 
30 janvier 1923 e t l ’article 20 du p résen t décret ;

3° Officiers e t hom m es de troupe des arm ées de te rre  et de m er 
visés par l'artic le p rem ier, § l«p de la loi du 30 jan v ie r 1923 qui 
sont classés en tenan t com pte de ienr qualité d’ancien com battant, 
do leur degré d’invalidité tel qu ’il résu lte  de le u r  t i t re  de pension et 
de leurs charges de fam ille ;

Ensuite, à défaut des candidats prévus dans ces tro is  prem iers 
paragraphes e t ju squ’à concurrence du nom bre des vacances à 
combler ; •

4° M ilitaires qui rem plissent les conditions prévues au paragraphe 5 
de l’article 13 de la loi du 30 janv ier 1923 ;

5° Autres m ilitaires, à défaut de ceux m entionnés au paragraphe 4 
ci-dessus e t qui rem plissent les conditions prévues au paragraphe 2  
de l’article p rem ier de ia loi dir 30 jan v ie r 1923.

Les candidats figurant sous lo n°5 ci-dessus son t classés en tenant 
compte : 1° de la durée de leu rs services effectifs, sans toutefois que 
ceux-ci puissent ê tre  com ptés pour plus de quinze a n s ; 2 ° de leu r 
ancienneté de grade de sous-officier ou d’officier m arin ier, decaporal, 
do brigadier ou de q uartier-m aitre  j 3° du nom bre des enfants à leur 
cbarge;4 ° des notes obtenues aux exam ens; 5° des cam pagnes, des 
décorations e t des citations. Les mêmes régies son t appliquées aux 
militaires et-m arins réform és ou re tra ité s  p ar su ite de blessures ou 
d’infirm ités contractées au service, au tres que ceux visés p a r la  loi du 
30 janvier 1923. Ils concourent avec les engagés, rengagés e t commis
sionnés pour l ’obtention des emplois réservés quel que soit le tem ps 
passé par eux au se m e e , dans le cas où ils rem plissent les conditions 
d’âge, de grade e t d ’ap titude fixées pour l’emploi qu’ils sollicitent e t 
soua réserve que leur ancienneté de service e t leur ancienneté de grade 
n’in terv iendront dans leur classem ent que si elles sont égales ou 
supérieures à celles de leurs concurrents du paragraphe précédent. 
Dans le cas contraire, le  candidat réform é recevra une ancienneté 
Active de service e t de grade égale à celle du candidat non réform é 
qui arrive  en tê te  du classem ent effectué p ar la commission, m u lti
plié par un coefficient égal au rapport des points obtenus à l’examen 

. par l’un e t l ’au tre  des candidats.
Toutes les propositions son t transm ises au M inistre des Pensions 

avec, pour chacune d’elles, la m ention de l ’avis du com m issaire du 
Gouvernem ent ; en cas de désaccord avec la com mission, cet avis 
devra ê tre  m otivé. Le classem ent définitif est a rrê té  par le M inistre 
des Pensions.

A p a rtir  du m om ent où le classem ent est a rrê té  p ar le Miuistre,
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la réun ion  des différents élém ents dont il se com pose form e une liste 
unique par em ploi, avec num érotation  continue, qui e s t publiée au 
Jo u rn a l officiel-,le  s nom inations ne peuvent, ê tre  faites qne dans 
l ’o rdre qit’elleindique, ju squ ’à épuisem ent com pletdecotte  liste, confor
mément au dern ier paragraphe de l’article 4 d e là  ioi du 30 ja n v ie r  1923.

Art. 22. — Les m ilitaires ot m arins visés p ar la ioi du 30 janv ier 1923 
e t  résidant on A lgérie e t aux colonies peuvent réc lam er le bénéfice 
de lad ite  loi dans tes conditions ind iquées par le p résen t règlement 
d’adm inistra tion  public.

Art. 23. — Sauf l’exception prévue par- le décret du 6 fév rie r 1922 
pour certains officiers e t hom m es de troupe des arm ées de te rre  et 
de nier e t sau f celle qui résu lte  do l’article  p rem ier de lalo i d u 30 jan
v ier 1923, pour les invalides de guerre, les au tres m ilitaires desdites 
arm ées no peuven t obtenir lo certificat d’aptitude professionnelle que 
s ’ils n ’ont pas a tte in t quarante ans révolus le prem ier jo u r du mois 
dans lequel l’au to rité  m ilitaire es t appelée à délivrer ee certificat.

A rt, 24. — Les dispositions des d ivers a rrê tés  in term inistériels 
rendus pour l’a ttribu tion  des emplois réservés p ar les lois des 
21 mars 1905 e t 17 av ril 1916 re s te n t en v igueur en ta n t q u ’elles ne 
son t par contraires à ce)les du p résen t règlem ent.

A rt. 25. — ‘Les dispositions du p résen t t i t re  sont applicables aus 
hommes victim es de la  g u e rre  e t aux bénéficiaires de l'a rtic le  57 de 
la loi du 31 m ars 1919,

Ceux-ci concourren t pou r les différents omplois avec les candidats 
m entionnés au paragraphe 3 de l ’a r tic )e2 t dn p résen t décret.

TITRE II

ËMP1.0IS DÉPENDANT DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES Oü COMMERCIALES 
JOUISSANT n ’UNF. CONCESSION, D'UN MONOPOLE OU D’UNE SUBVENTION
d e  l ’é t a t , d u  d é p a r t e m e n t  o u  d e  l a  c o m m u n e  m e n t io n n é e s  au  
t a b l e a e  E

A rt. 26-— Les candidats aux emplois réservés par les compagnies 
ou ies en trep rises industrielles ad ressen t leur dem ande d ’emploi par 
l’interm édiaire de la  gendarm erie au com m audant de la subdivision 
de région.

Celui-ci étab lit le dossier du candidat dans les form es prescrites par 
le 1 ître  preDiier du p résen t décret. 0 transm et une copie de la demande 
d’em ploi au d irec teu r de la com pagnie ou de l’en trep rise  intéressée 
en l'in v itan t à faire exam iner le candidat dans un délai de quinze 
jo u rs  eu vue de la délivrance éventuelle des certificats prévus par 
l’a rtic le  h du p résen t décret.
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Art. 27. — La délivrance des certificats d ’ap titude professionnelle 
aura lieu dans les conditions fixées au  ti t re  p rem ier du p résen t décret.

A rt. 2 8 .— Les dispositions des divers arrêté.? in term in istériels 
rendus pour l’a ttribu tion  des em plois des en trep rises industrielles 
ou com m erciales re s te n t en  v igueur en ta n t qu’elles ne son t pas 
contraires à  celles du p résen t ti tre .

A rt. 2 9 .— Les candidats aux em plois des concessions m inières et 
des com pagnies concessionnaires de force hydrau lique sont exam inés 
conformém ent aux prescrip tions ci-dessus.

Toutefois, en ce qui concerne les em plois de p rem ière catégorie 
pour lesquels aucun exam en n ’es t im posé aux candidats, le M inistre 
des Pensions saisi d ’un recours form é p ar le candidat dans les condi
tions prévues par l’article  6  de la loi doit, avant de sta tue r, p rendre  
l’avis du Sei’vice des m ines ou des forces hydrauliques au M inistère 
des Travaux pub lics.

Art. 30. — Les en trep rises qui font l’objet du  p résen t t i t re  adres
sent tous les mois au M inistre des Pensions le com pte rendu des 
nom inations qu’elles ont faites.

A rt. 3 t. —- Tontes les dispositions ci-dessus énum érées son t appli
cables aux m ilita ires e t m arins visés au deuxièm e alinéa de l’article  
prem ier de la loi du*30 jan v ie r 1923.

TITRE III

EMPLOIS IlÉPENDANT DES ADMINISTRATIONS MENTIONNÉES AU TABLEAU P
RÉSERVÉS PAR PRÉFÉRENCE AUX VEUVES DE GUERRE, AUX MÈRES
(ART. 9  DE LA LOI) ET AUX FEMMES VICTMES CIVILES DE LA GUERRE
(ART. 12) OU BÉNÉFICIAIRES DE L1 ARTICLE 57  DE LA LOI DU 3 t  MARS 1919

A rt. 32. — Les dossiers son t établis p a r lo com m andant de la sub
division de région dans laquelle résident lo,s postu lantes.

En Tunisie, les dossiers s o d I établis par le général com m andant la 
div ision; au Maroc, p a r le  général com m andant les troupes d occu
pation.

Ces dossiers com prennent les pièces ci-après, qui se ron t établies 
sur pap ier libre, conform ém ent â l’article  16 de la loi du 13 brum aire 
an VII :

1* La dem ande d’emploi ; ce tte  dem ande indique, le  cas échéant, les 
départem euts où l’in téressée p réfère  obteuir t’emploi q u ’olle postu le;

2h Les certificats prévus par les articles 5 e t 6  du p résen t décret ;
3° S’il y a lieu, les certificats prévus p a r l ’article  k \
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la réun ion  des différents élém ents dont il se com pose form e une liste 
unique par em ploi, avec num érotation  continue, qui e s t publiée au 
Jo u rn a l officiel-,le  s nom inations ne peuvent, ê tre  faites qne dans 
l ’o rdre qit’elleindique, ju squ ’à épuisem ent com pletdecotte  liste, confor
mément au dern ier paragraphe de l’article 4 d e là  ioi du 30 ja n v ie r  1923.

Art. 22. — Les m ilitaires ot m arins visés p ar la ioi du 30 janv ier 1923 
e t  résidant on A lgérie e t aux colonies peuvent réc lam er le bénéfice 
de lad ite  loi dans tes conditions ind iquées par le p résen t règlement 
d’adm inistra tion  public.

Art. 23. — Sauf l’exception prévue par- le décret du 6 fév rie r 1922 
pour certains officiers e t hom m es de troupe des arm ées de te rre  et 
de nier e t sau f celle qui résu lte  do l’article  p rem ier de lalo i d u 30 jan
v ier 1923, pour les invalides de guerre, les au tres m ilitaires desdites 
arm ées no peuven t obtenir lo certificat d’aptitude professionnelle que 
s ’ils n ’ont pas a tte in t quarante ans révolus le prem ier jo u r du mois 
dans lequel l’au to rité  m ilitaire es t appelée à délivrer ee certificat.

A rt, 24. — Les dispositions des d ivers a rrê tés  in term inistériels 
rendus pour l’a ttribu tion  des emplois réservés p ar les lois des 
21 mars 1905 e t 17 av ril 1916 re s te n t en v igueur en ta n t q u ’elles ne 
son t par contraires à ce)les du p résen t règlem ent.

A rt. 25. — ‘Les dispositions du p résen t t i t re  sont applicables aus 
hommes victim es de la  g u e rre  e t aux bénéficiaires de l'a rtic le  57 de 
la loi du 31 m ars 1919,

Ceux-ci concourren t pou r les différents omplois avec les candidats 
m entionnés au paragraphe 3 de l ’a r tic )e2 t dn p résen t décret.

TITRE II

ËMP1.0IS DÉPENDANT DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES Oü COMMERCIALES 
JOUISSANT n ’UNF. CONCESSION, D'UN MONOPOLE OU D’UNE SUBVENTION
d e  l ’é t a t , d u  d é p a r t e m e n t  o u  d e  l a  c o m m u n e  m e n t io n n é e s  au  
t a b l e a e  E

A rt. 26-— Les candidats aux emplois réservés par les compagnies 
ou ies en trep rises industrielles ad ressen t leur dem ande d ’emploi par 
l’interm édiaire de la  gendarm erie au com m audant de la subdivision 
de région.

Celui-ci étab lit le dossier du candidat dans les form es prescrites par 
le 1 ître  preDiier du p résen t décret. 0 transm et une copie de la demande 
d’em ploi au d irec teu r de la com pagnie ou de l’en trep rise  intéressée 
en l'in v itan t à faire exam iner le candidat dans un délai de quinze 
jo u rs  eu vue de la délivrance éventuelle des certificats prévus par 
l’a rtic le  h du p résen t décret.
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Art. 27. — La délivrance des certificats d ’ap titude professionnelle 
aura lieu dans les conditions fixées au  ti t re  p rem ier du p résen t décret.

A rt. 2 8 .— Les dispositions des divers arrêté.? in term in istériels 
rendus pour l’a ttribu tion  des em plois des en trep rises industrielles 
ou com m erciales re s te n t en  v igueur en ta n t qu’elles ne son t pas 
contraires à  celles du p résen t ti tre .

A rt. 2 9 .— Les candidats aux em plois des concessions m inières et 
des com pagnies concessionnaires de force hydrau lique sont exam inés 
conformém ent aux prescrip tions ci-dessus.

Toutefois, en ce qui concerne les em plois de p rem ière catégorie 
pour lesquels aucun exam en n ’es t im posé aux candidats, le M inistre 
des Pensions saisi d ’un recours form é p ar le candidat dans les condi
tions prévues par l’article  6  de la loi doit, avant de sta tue r, p rendre  
l’avis du Sei’vice des m ines ou des forces hydrauliques au M inistère 
des Travaux pub lics.

Art. 30. — Les en trep rises qui font l’objet du  p résen t t i t re  adres
sent tous les mois au M inistre des Pensions le com pte rendu des 
nom inations qu’elles ont faites.

A rt. 3 t. —- Tontes les dispositions ci-dessus énum érées son t appli
cables aux m ilita ires e t m arins visés au deuxièm e alinéa de l’article  
prem ier de la loi du*30 jan v ie r 1923.

TITRE III

EMPLOIS IlÉPENDANT DES ADMINISTRATIONS MENTIONNÉES AU TABLEAU P
RÉSERVÉS PAR PRÉFÉRENCE AUX VEUVES DE GUERRE, AUX MÈRES
(ART. 9  DE LA LOI) ET AUX FEMMES VICTMES CIVILES DE LA GUERRE
(ART. 12) OU BÉNÉFICIAIRES DE L1 ARTICLE 57  DE LA LOI DU 3 t  MARS 1919

A rt. 32. — Les dossiers son t établis p a r lo com m andant de la sub
division de région dans laquelle résident lo,s postu lantes.

En Tunisie, les dossiers s o d I établis par le général com m andant la 
div ision; au Maroc, p a r le  général com m andant les troupes d occu
pation.

Ces dossiers com prennent les pièces ci-après, qui se ron t établies 
sur pap ier libre, conform ém ent â l’article  16 de la loi du 13 brum aire 
an VII :

1* La dem ande d’emploi ; ce tte  dem ande indique, le  cas échéant, les 
départem euts où l’in téressée p réfère  obteuir t’emploi q u ’olle postu le;

2h Les certificats prévus par les articles 5 e t 6  du p résen t décret ;
3° S’il y a lieu, les certificats prévus p a r l ’article  k \
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4° L’ex tra it du casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des sommiers 
jud ic ia ires tenus à la  p réfec tu re  de police, à P aris ;

5“ Une déclaration do la postnlanto faisant connaître le nom bre et 
l ’âge de ses enfants légitim es ou reconnus, m ineurs de d ix-huit ans 
ou infirm es à sa charge; l’exactitude de ce tte  déclaration doit être 
certifiée par le m aire ou le com m issaire de police de son domicile; 
en cas d’im possibilité de produire ce tte  certification il y  est suppléé 
p ar ua acte dressé, après enquête , dans les form es p rescrites p a r un 
a rrê té  du M inistre des Pensions ;

6° Pour les enfants reconnus, un ex tra it de l’acte de naissance ou 
tonte au tre  pièce au th en tiq u e  m entionnant la reconnaissance p ar le 
père ;

7° Un certificat de bonnes vie et m œ urs déliv ré p ar le m aire de îa 
com mune ;

8° S’il y a lieu, une copie de l’acte de décès du m ari de l’intéressée 
ou du père de ses enfants pour la m ère non m ariée. Cette pièce devra 
m entionner que le m ilitaire est m ort pour la F rance ; ou sinon une 
attestation, délivrée p a r  le M inistre des Pensions, constatant les cir
constances dans lesquelles le m ilitaire est décédé, y sera jo in te  ;

9° Pour les fem m es victim es civiles de la guerre  une copie certifiée 
conforme p ar l’au to rité  m ilitaire, du t i t re  de pension ou, s i l'intéressée 
n’a pas encore reçu ce tte  pièce, une copie de l’attestation  délivrée 
par ie M inistère dos Pensions constatant que ses droits ont été recon
nus par l'au to rité  com pétente e t indiquant son degré d’invalidité.

À rt. 33. — Les in téressées sont classées su r une liste particu lière et 
nom m ées dans les conditions indiquées au tit re  prem ier du présent 
décret et à l’article  9 de la loi.

Pour tous les em plois spécialisés, el. qui sont m entionnés dans le 
tableau F, les postulantes son t convoquées dans un délai de quinze jours 
com pté à p a rtir  de la réception de leur dem ande d’em ploi, par le 
com m andant de la subdivision de région, devant une commission 
composée du com m andant du bureau de recru tem en t de la subdivi
sion de région et de deux m em bres idoines (hommes ou femmes) pour 
subir les épreuves exigées pou r l’emploi sollicité.

Les membres civils (hommes ou femmes) sont désignés par le préfet 
dans les conditions prévues aox articles 7, 8  e t 10 du présent 
d éc re t.

Les épreuves, tan t écrites qu’orales, sont notées p a r  la commission.
L’aptilude de la postu lan te est appréciée par l ’une des m entions 

suivantes1;

Satisfaisante ;
Insuffisante.

Le certificat constatant le résu lta t des épreuves est délivré par îa 
commission et adressé par le com m andant du bureau  de recru tem en t 
à l ’au to rité  m ilitaire qui a transm is le dossier

I

1 9 2 3 .  —  1 3  JU IL L E T

TITRE IV

EMPLOIS RÉSERVÉS AUX ORPHELINS DE GUERRE PAR LES ARTICLES i i  

ET iS  DE LA LOI

Art. 34. — Les adm inistrations e t établissem ents de l’E tat, des 
départem ents, des com munes, de l ’Algérie, des colonies e t les étabis- 
sements privés, visés p ar l ’artic le  7 de la loi du 30 jan v ie r 1923, qui 
disposent d’empîois tenus p a r des m ineurs des deux, sexes, adressent, 
tous les tro is  mois, à  l’office des pupilles de la nation du départem ent 
où existe la vacance, la lis te et le nom bre des emplois â pourvoir avec 
indication de l’ap titude  physique nécessaire, des connaissances exi
gées, du tra item en t ou du salaire afférent à  chaque emploi ; ils indi
quent en m ême tem ps la date  à laquelle les nom inations à ces emplois 
doivent ê tre  faites.

Dans chaque départem ent, l’office des pupilles de la  nation cen tra
lise e t in stru it les dem andes ; il fa it passer, le cas échéant, les examens 
exigés. Chaque dem ande d ’emploi est accom pagnée des pièces ci-après 
qui seron t établies su r  pap ier lihre, conform ém ent â  Tarticle 16 de 
la loi dn 13 b rum aire an VII :

i 1’ Acte de décès du père e t le cas échéant, des père e t m ère ;
2°Les certificats p révus par les articles F' e t 6  du présen t décre t;
3° S'il y a lieu, les certificats p révus par l’article 4 ;
4® L’ex tra it dn casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des som m iers 

judiciaires tenus à la préfecture de police, â Paris ;
5" Certificat de bonnes vie e t m œ urs déliv ré p ar le m aire de taconi- 

muoe.
L 'admissibilité des candidats est reconnue par le conseil d ’adm inis

tration de l ’office départem ental des pupilles de la nation auquel est 
joint à cet effet un rep résen tan t de l’adm inistration  intéressée, nommé 
p a rle  p réfe t. La liste des candidats adm is p ar ordro  de m érite  est 
notifiée à ce tte  adm in istra tion .

L’office départem ental des pupilles de la nation est chargé de veiller 
aux. nom inations des candidats classés. Il fera p arvenir, le cas échéant, 
ses observations aux M inistre des Pensions, par l ’in term édiaire dn 
Ministre de l'Instruction  publique e t des Beaux-Arts.

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

A rt. 35. — Le pourcentage suivant lequel jonera , à l’expiration dii 
délai de cinq ans prévu à l ’artic le  prem ier, paragraphe 1 , de la loi du 
30 janvier 1923 et pendant nn nouveau délai de cinq ans, le droit de 
préféronce des invalides de guerre  p a r  rap p o rt aux m ilita ires engagés
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4° L’ex tra it du casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des sommiers 
jud ic ia ires tenus à la  p réfec tu re  de police, à P aris ;

5“ Une déclaration do la postnlanto faisant connaître le nom bre et 
l ’âge de ses enfants légitim es ou reconnus, m ineurs de d ix-huit ans 
ou infirm es à sa charge; l’exactitude de ce tte  déclaration doit être 
certifiée par le m aire ou le com m issaire de police de son domicile; 
en cas d’im possibilité de produire ce tte  certification il y  est suppléé 
p ar ua acte dressé, après enquête , dans les form es p rescrites p a r un 
a rrê té  du M inistre des Pensions ;

6° Pour les enfants reconnus, un ex tra it de l’acte de naissance ou 
tonte au tre  pièce au th en tiq u e  m entionnant la reconnaissance p ar le 
père ;

7° Un certificat de bonnes vie et m œ urs déliv ré p ar le m aire de îa 
com mune ;

8° S’il y a lieu, une copie de l’acte de décès du m ari de l’intéressée 
ou du père de ses enfants pour la m ère non m ariée. Cette pièce devra 
m entionner que le m ilitaire est m ort pour la F rance ; ou sinon une 
attestation, délivrée p a r  le M inistre des Pensions, constatant les cir
constances dans lesquelles le m ilitaire est décédé, y sera jo in te  ;

9° Pour les fem m es victim es civiles de la guerre  une copie certifiée 
conforme p ar l’au to rité  m ilitaire, du t i t re  de pension ou, s i l'intéressée 
n’a pas encore reçu ce tte  pièce, une copie de l’attestation  délivrée 
par ie M inistère dos Pensions constatant que ses droits ont été recon
nus par l'au to rité  com pétente e t indiquant son degré d’invalidité.

À rt. 33. — Les in téressées sont classées su r une liste particu lière et 
nom m ées dans les conditions indiquées au tit re  prem ier du présent 
décret et à l’article  9 de la loi.

Pour tous les em plois spécialisés, el. qui sont m entionnés dans le 
tableau F, les postulantes son t convoquées dans un délai de quinze jours 
com pté à p a rtir  de la réception de leur dem ande d’em ploi, par le 
com m andant de la subdivision de région, devant une commission 
composée du com m andant du bureau de recru tem en t de la subdivi
sion de région et de deux m em bres idoines (hommes ou femmes) pour 
subir les épreuves exigées pou r l’emploi sollicité.

Les membres civils (hommes ou femmes) sont désignés par le préfet 
dans les conditions prévues aox articles 7, 8  e t 10 du présent 
d éc re t.

Les épreuves, tan t écrites qu’orales, sont notées p a r  la commission.
L’aptilude de la postu lan te est appréciée par l ’une des m entions 

suivantes1;

Satisfaisante ;
Insuffisante.

Le certificat constatant le résu lta t des épreuves est délivré par îa 
commission et adressé par le com m andant du bureau  de recru tem en t 
à l ’au to rité  m ilitaire qui a transm is le dossier

I
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TITRE IV

EMPLOIS RÉSERVÉS AUX ORPHELINS DE GUERRE PAR LES ARTICLES i i  

ET iS  DE LA LOI

Art. 34. — Les adm inistrations e t établissem ents de l’E tat, des 
départem ents, des com munes, de l ’Algérie, des colonies e t les étabis- 
sements privés, visés p ar l ’artic le  7 de la loi du 30 jan v ie r 1923, qui 
disposent d’empîois tenus p a r des m ineurs des deux, sexes, adressent, 
tous les tro is  mois, à  l’office des pupilles de la nation du départem ent 
où existe la vacance, la lis te et le nom bre des emplois â pourvoir avec 
indication de l’ap titude  physique nécessaire, des connaissances exi
gées, du tra item en t ou du salaire afférent à  chaque emploi ; ils indi
quent en m ême tem ps la date  à laquelle les nom inations à ces emplois 
doivent ê tre  faites.

Dans chaque départem ent, l’office des pupilles de la  nation cen tra
lise e t in stru it les dem andes ; il fa it passer, le cas échéant, les examens 
exigés. Chaque dem ande d ’emploi est accom pagnée des pièces ci-après 
qui seron t établies su r  pap ier lihre, conform ém ent â  Tarticle 16 de 
la loi dn 13 b rum aire an VII :

i 1’ Acte de décès du père e t le cas échéant, des père e t m ère ;
2°Les certificats p révus par les articles F' e t 6  du présen t décre t;
3° S'il y a lieu, les certificats p révus par l’article 4 ;
4® L’ex tra it dn casier jud ic ia ire  n° 2 ou un ex tra it des som m iers 

judiciaires tenus à la préfecture de police, â Paris ;
5" Certificat de bonnes vie e t m œ urs déliv ré p ar le m aire de taconi- 

muoe.
L 'admissibilité des candidats est reconnue par le conseil d ’adm inis

tration de l ’office départem ental des pupilles de la nation auquel est 
joint à cet effet un rep résen tan t de l’adm inistration  intéressée, nommé 
p a rle  p réfe t. La liste des candidats adm is p ar ordro  de m érite  est 
notifiée à ce tte  adm in istra tion .

L’office départem ental des pupilles de la nation est chargé de veiller 
aux. nom inations des candidats classés. Il fera p arvenir, le cas échéant, 
ses observations aux M inistre des Pensions, par l ’in term édiaire dn 
Ministre de l'Instruction  publique e t des Beaux-Arts.

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

A rt. 35. — Le pourcentage suivant lequel jonera , à l’expiration dii 
délai de cinq ans prévu à l ’artic le  prem ier, paragraphe 1 , de la loi du 
30 janvier 1923 et pendant nn nouveau délai de cinq ans, le droit de 
préféronce des invalides de guerre  p a r  rap p o rt aux m ilita ires engagés



m CODE PÉNITENTIÀIBE

et rengagés visés par le paragraphe 2  du môme artic le , sera fixé par 
un  règlem ent d’adm inistration publique, qui devra ê tre  rendu  six mois 
avan t l’expiration du prem ier délai de cinq ans. Ce pourcentage sera 
déterm iné en  tenan t com pte, pour chaque em ploi, du nom bre moyen 
des vacatices annuelles et du nom bre probable des invalides de guerre 
re s ta n t à pourvoir.

A rt . 36. — Les invalides de g u erre , les m ilita ires e t  m arias  qui ont 
obtenu un  certificat d 'ap titude professionnelle délivré sons le  régime 
de la rég lem entation  an té r ieu re  e t qui n’ont pas ôté classés pour uo 
emploi, conservent, sauf désir contraire de leur p a rt, ie  bénéfice 
dudit certificat.

A rt. 37, — L esconditions d’ap titude physique et professionnelle aux 
d ivers em plois réservés son t déterm inées par les tableaux annexés au 
p résen t décret.

A rt. 3 8 .— Le M inistre de la G uerre, 3e M inistre des Pensions, ie 
Ministre de l'Instruction  publique e t des Beaux-Arts, le M inistre de la 
Marine, le M inistre des Affaires é trangères e t  les au tres Ministres 
son t chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l ’exécution du présent 
décret qui sera  publié au Jo u rn a l officiel de la République française 
et in sé ré  an B u lle tin  des Lois.

A. MILLERAND-

Par le  P résid en t de la  République :

Le P résident d u  Conseil,
M inistre des A ffa ires étrangères,

R . POINCARÈ.

Le M inistre de l’In s tru c tio n  pub lique  
el des B ea u x-A rts ,

Léon Bérard.

Le M inistre de la  M arine ,

R a ib e r t i.

Le M inistre de la  G uerre et des P ensions ,

M ag-in o t .

TABLEAU

RÉCAPITULATIF DES INFIRMITÉS CONSÉCUTIVES 

A  DBS BLESSURES DE GUERRE 

OU A DES MALADIES 

ET COMPATIBLES AVEC LES EMPLOIS MENTIONNÉS 

AUX TABLEAUX A , B , C ET D
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13 j u i l l e t  1 9 2 3 . —  C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des colonies publiques 
a u  su je t des com m andes d 'effets e t objets de toute n a lu re  confiées 
a u x  d ivers établissem ents pén iten tia ires.

Mon atten tion  a é té  appelée su r la difficulté qu 'éprouvent habi
tuellem ent les colonies péniten tiaires pour d resser les commandes 
d’effets e t d’objets de toute natu re  dont la  confection est confiée aux 
différents établissem ents pénitentiaires.

C’est ainsi, qu’à la  date de ce jou r, la p lupart des colonies ne 
possèdent aucuno donnée, m êm e approxim ative, concernant les livrai
son,s qui pourra ien t leu r ê tre  faites su r t’enscm ble des commandes 
de 1933.

P ar suite, les élata de provision concernant les com m andos de 1924 
ne pourront ê tre  établis que su r  les existants eu  magasin à  la date 
de rétab lissem ent desdits é ta ts .

Au cas où les livraisons im portantes vous se ra ien t expédiées par 
les établissem ents contectionnaires, vos prévisions pour 1 9 2 4 , déjà 
produites, accuseraient de ce fait- des quantités ne répondant plus à 
vos besoins. 11 convenait de m e ttre  un term e à une situation aussi 
incertaine et il im portait que vos états de com mandes fussent établis 
désorm ais su r  des bases plus sûres.

Pour a rriv e r à ee résu lta t, vous voudrez bien, dorénavant avant, de 
dresser l’état des com mandes pour l ’exercice à venir, dem ander aux 
établissem ents chargés de la fo u rn itu re  les quantités d ’effets ou 
d ’objets qu’ils  pourront vous liv re r pour l’excrciee en cours.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . Le r o u x .

1-̂  ju ille t 1923. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents et do 
circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive au  Congrès p én iten tia ire  
de 1925.

La Commission pén iten tia ire  in ternationale qui a reçu la mission 
d’orgauiser le Congrès pén iten tiaire  qui doit se  ten ir  à Londres en 
1925, a a rrê té  la  lis te des questions qui seron t inscrites au  program m e.

Je vous adresse ci-jointe cotte liste que je  vous prie  de com m uniquer 
au personne! adm in istra tif placé sous vos ord res.

Si vo tre intention ou celle d’un fonctionnaire des services péniten
tiaires est de p résen ter un ou plusieurs rapports su r ies m atières du 
program m e, vous voudrez bien m ’en in form er dés à p résent, en
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m’indiquant, en regard  des nom s, adresse e t qualité de l’Intéressé 
les numéros des questions qu’il se propose de tra ite r.

Je vous ferai parven ir u lté rieu rem ent tous renseignem ents utiles 
touchant l’organisation du congrès e t le dépôt des rapports .

Par délégation  î 

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

B .  L e r o u x .

13 juillet 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  p ro cu reu rs  g é n é ra u x  au  su je t 
d u  Congrès p én iten tia ire  de 1925.

La Commission pén iten tia ire  in ternationale, qui a  reçu la m ission 
d’organiser le Congrès pén iten tiaire  qui doit se te n ir  à Londres en 
1925, a a rrê té  la liste des questions qui seront in scrites au program m e.

J’ai l’honneur de vous adresser ci-jo in t, un certa in  nom bre d’exem 
plaires de cette lis te  que je  vous prie  de com m uniquer aux m agistrats 
de votre ressort. Vous voudrez bien m e faire connaître, le plus tô t 
possible, les noms, adresses e t qualités de ceux qui on t l’in tention  
de présen ter un on plusieurs rapports su r les m atières du program m e, 
en m’indiquant les num éros des ‘questions qu’ils se proposent de 
traiter.

Je vous ferai parven ir u lté rieu rem ent tous renseignem ents utiles 
touchant l’organisation du Congrès e t le dépôt des rapports.

Par délégation:

Le Conseiller d ’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

13 ju illet 1923. — C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , rela tive a u  Congrès 
p én iten tia ire  de Î925 .

La Commission pén iten tiaire  in ternationale qui a reçu  la mission 
d’organiser le Congrès pén iten tiaire  international qui doit se ten ir à 
Londres en 1925, a a rrê té  ia liste des questions qui seront inscrites 
au program m e. .
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13 j u i l l e t  1 9 2 3 . —  C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des colonies publiques 
a u  su je t des com m andes d 'effets e t objets de toute n a lu re  confiées 
a u x  d ivers établissem ents pén iten tia ires.
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tuellem ent les colonies péniten tiaires pour d resser les commandes 
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différents établissem ents pénitentiaires.
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ne pourront ê tre  établis que su r  les existants eu  magasin à  la date 
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Au cas où les livraisons im portantes vous se ra ien t expédiées par 
les établissem ents contectionnaires, vos prévisions pour 1 9 2 4 , déjà 
produites, accuseraient de ce fait- des quantités ne répondant plus à 
vos besoins. 11 convenait de m e ttre  un term e à une situation aussi 
incertaine et il im portait que vos états de com mandes fussent établis 
désorm ais su r  des bases plus sûres.

Pour a rriv e r à ee résu lta t, vous voudrez bien, dorénavant avant, de 
dresser l’état des com mandes pour l ’exercice à venir, dem ander aux 
établissem ents chargés de la fo u rn itu re  les quantités d ’effets ou 
d ’objets qu’ils  pourront vous liv re r pour l’excrciee en cours.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . Le r o u x .

1-̂  ju ille t 1923. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents et do 
circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive au  Congrès p én iten tia ire  
de 1925.

La Commission pén iten tia ire  in ternationale qui a reçu la mission 
d’orgauiser le Congrès pén iten tiaire  qui doit se  ten ir  à Londres en 
1925, a a rrê té  la  lis te des questions qui seron t inscrites au  program m e.

Je vous adresse ci-jointe cotte liste que je  vous prie  de com m uniquer 
au personne! adm in istra tif placé sous vos ord res.

Si vo tre intention ou celle d’un fonctionnaire des services péniten
tiaires est de p résen ter un ou plusieurs rapports su r ies m atières du 
program m e, vous voudrez bien m ’en in form er dés à p résent, en
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m’indiquant, en regard  des nom s, adresse e t qualité de l’Intéressé 
les numéros des questions qu’il se propose de tra ite r.

Je vous ferai parven ir u lté rieu rem ent tous renseignem ents utiles 
touchant l’organisation du congrès e t le dépôt des rapports .

Par délégation  î 

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

B .  L e r o u x .

13 juillet 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  p ro cu reu rs  g é n é ra u x  au  su je t 
d u  Congrès p én iten tia ire  de 1925.

La Commission pén iten tia ire  in ternationale, qui a  reçu la m ission 
d’organiser le Congrès pén iten tiaire  qui doit se te n ir  à Londres en 
1925, a a rrê té  la liste des questions qui seront in scrites au program m e.

J’ai l’honneur de vous adresser ci-jo in t, un certa in  nom bre d’exem 
plaires de cette lis te  que je  vous prie  de com m uniquer aux m agistrats 
de votre ressort. Vous voudrez bien m e faire connaître, le plus tô t 
possible, les noms, adresses e t qualités de ceux qui on t l’in tention  
de présen ter un on plusieurs rapports su r les m atières du program m e, 
en m’indiquant les num éros des ‘questions qu’ils se proposent de 
traiter.

Je vous ferai parven ir u lté rieu rem ent tous renseignem ents utiles 
touchant l’organisation du Congrès e t le dépôt des rapports.

Par délégation:

Le Conseiller d ’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

13 ju illet 1923. — C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , rela tive a u  Congrès 
p én iten tia ire  de Î925 .

La Commission pén iten tiaire  in ternationale qui a reçu  la mission 
d’organiser le Congrès pén iten tiaire  international qui doit se ten ir à 
Londres en 1925, a a rrê té  ia liste des questions qui seront inscrites 
au program m e. .
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J ’ai l’honneur de vous adresser quelques exem plaires de ce tte  liste 
que je  vous serais obligé de c-ominuniqner aux présiden ts e t membres 
des commissions de surveillance des prisons de v o tre  départem ent, 
aux présiden ts des sociétés e t com ités de patronage e t des sociétés 
pénologiques, ainsi qu aux personnes qui, par leur situation ou par 
leu rs travaux, vous sem bleraien t susceptibles de s’in té resser aux 
travaux  du Congrès.

Quant aux m agistrats e t aux fonctionnaires ou em ployés des services 
pén iten tiaires, ils seron t avisés p ar mes soins de la tenue de ce 
Congres.

Vous voudrez bien p rie r les personnes qui se p roposeraient de 
présen ter nn ou plusieurs rapporta su r les m atières de ce programme 
de vous en inform er dès à p résen t.

 ̂ Vous me ferez connaître leu rs noms, qualités e t adresses, avec 
l ’indication des questions qu’elles se proposeraient de tra ite r . Je leur 
ferai parven ir u lté rieu rem en t tous renseignem ents u tiles touchant 
P organisation du Congrès e t le dépôt des rapports.

Par délégation :

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

Q u e s t io n s  adm ises a u  p ro g ra m m e d u  IX -  Congrès pén iten tia ire  
in te rn a tio n a l de Londres 1925 .

SECTION I . — LÉGISLATION

P rem ière  ques tion .

Convient-il de laisser à l ’au to rité , chargée des poursuites, la faculté 
de sta tuer su r  leu r opportun ité  ?

Dans l’affirmative, ce tte  faculté do it-e lle  ê tre  restre in te  dans cer
ta ines lim ites et soumises à un contrôle ?

Convient-il, dans eu m êm e o rdre d’idées, d’a ttr ib u er au juge la faculté 
de ne pas prononcer de condam nation, bien que le fa it soit m atériel
lem ent établi ?

D euxièm e question.

Quelles sont les m esures qui pourra ien t ê tre  substituées à  Pempri 
sonnem enl â l'égard des délinquants ayant commis un fait peu grave 
ou no constituant pas un danger pour la sécurité publique V
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Tramé?}te question .

Serait-il possible e t dans quelles lim ites d’appliquer le p rincipe de 
la sentence indéterm inée dans la lu tte  contre  la récidive non seule
ment en ce qni concerne les crim es graves, mais aussi en toute, au tre  
matière ?

Quatrième, question,

Comment peu t-on  favoriser l’application judicieuse du principe de 
l’individualisation de la  peine p a r  le ju g e  qui doit s ta tu e r  sur la
pénalité à m ûiger au ooupable ?

SECTION IL «  ADMINISTRATION

P rem ière question ,

Si l'on adm et le  systèm e d’une détention spéciale com m e un  moyen 
de répression à. l’égard de certa ins récidivistes, par quelle au torité 
cette détention doit-e lle  ê tre  prononcée e t com m ent doit-elle ê tre  
exécytée ?

Deuæièmç question ,

Est-il désirable que des services soient installés dans les établis
sements péniten tiaires pour l ’étude scientifique des détenus ?

Quels effets cette in stitu tion  peut-elle p roduire pour la  déterm i
nation des causas de la crim inalité e t du  tra item en t individuel des 
délinquants?

Ne convient-il pas d’u tilise r ie m êm e organism e Uanp M b u t de 
provoquer l’cxamcn des inculpés suspects de quelque défectuosité 
mentale avant qu’ils soient tradu its  en ju stice  ?

Troisièm e question .

Convient-il de classer les détenus d 'après leur caractère, la gravité 
de îa peine prononcée ou de l’infraction com mise, en vue de l'appli
cation de régim es différents e t proportionnés e t com m ent doil-on 
aménager les établissem ents à cet eûet ?

Q uatrièm e question.

Comment doit-^tre organisée la constitution du pécule des con
damnés adultes ainsi que sou utilisation pendant e t après la détention?

Comment peuvent ê tre  organisés le contrôle, la gestion e t 1 emploi 
des som m es qui sont attribuées aux mlnonps soit à t i t re  de salaire, 
soit à titre  de gratification ou au tre  pendant qu’ils sont sous le ceup 
de l'exécution d’une décision de ju s tice  ?
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J ’ai l’honneur de vous adresser quelques exem plaires de ce tte  liste 
que je  vous serais obligé de c-ominuniqner aux présiden ts e t membres 
des commissions de surveillance des prisons de v o tre  départem ent, 
aux présiden ts des sociétés e t com ités de patronage e t des sociétés 
pénologiques, ainsi qu aux personnes qui, par leur situation ou par 
leu rs travaux, vous sem bleraien t susceptibles de s’in té resser aux 
travaux  du Congrès.

Quant aux m agistrats e t aux fonctionnaires ou em ployés des services 
pén iten tiaires, ils seron t avisés p ar mes soins de la tenue de ce 
Congres.

Vous voudrez bien p rie r les personnes qui se p roposeraient de 
présen ter nn ou plusieurs rapporta su r les m atières de ce programme 
de vous en inform er dès à p résen t.

 ̂ Vous me ferez connaître leu rs noms, qualités e t adresses, avec 
l ’indication des questions qu’elles se proposeraient de tra ite r . Je leur 
ferai parven ir u lté rieu rem en t tous renseignem ents u tiles touchant 
P organisation du Congrès e t le dépôt des rapports.

Par délégation :

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

Q u e s t io n s  adm ises a u  p ro g ra m m e d u  IX -  Congrès pén iten tia ire  
in te rn a tio n a l de Londres 1925 .

SECTION I . — LÉGISLATION

P rem ière  ques tion .

Convient-il de laisser à l ’au to rité , chargée des poursuites, la faculté 
de sta tuer su r  leu r opportun ité  ?

Dans l’affirmative, ce tte  faculté do it-e lle  ê tre  restre in te  dans cer
ta ines lim ites et soumises à un contrôle ?

Convient-il, dans eu m êm e o rdre d’idées, d’a ttr ib u er au juge la faculté 
de ne pas prononcer de condam nation, bien que le fa it soit m atériel
lem ent établi ?

D euxièm e question.

Quelles sont les m esures qui pourra ien t ê tre  substituées à  Pempri 
sonnem enl â l'égard des délinquants ayant commis un fait peu grave 
ou no constituant pas un danger pour la sécurité publique V
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Tramé?}te question .

Serait-il possible e t dans quelles lim ites d’appliquer le p rincipe de 
la sentence indéterm inée dans la lu tte  contre  la récidive non seule
ment en ce qni concerne les crim es graves, mais aussi en toute, au tre  
matière ?

Quatrième, question,

Comment peu t-on  favoriser l’application judicieuse du principe de 
l’individualisation de la  peine p a r  le ju g e  qui doit s ta tu e r  sur la
pénalité à m ûiger au ooupable ?

SECTION IL «  ADMINISTRATION

P rem ière question ,

Si l'on adm et le  systèm e d’une détention spéciale com m e un  moyen 
de répression à. l’égard de certa ins récidivistes, par quelle au torité 
cette détention doit-e lle  ê tre  prononcée e t com m ent doit-elle ê tre  
exécytée ?

Deuæièmç question ,

Est-il désirable que des services soient installés dans les établis
sements péniten tiaires pour l ’étude scientifique des détenus ?

Quels effets cette in stitu tion  peut-elle p roduire pour la  déterm i
nation des causas de la crim inalité e t du  tra item en t individuel des 
délinquants?

Ne convient-il pas d’u tilise r ie m êm e organism e Uanp M b u t de 
provoquer l’cxamcn des inculpés suspects de quelque défectuosité 
mentale avant qu’ils soient tradu its  en ju stice  ?

Troisièm e question .

Convient-il de classer les détenus d 'après leur caractère, la gravité 
de îa peine prononcée ou de l’infraction com mise, en vue de l'appli
cation de régim es différents e t proportionnés e t com m ent doil-on 
aménager les établissem ents à cet eûet ?

Q uatrièm e question.

Comment doit-^tre organisée la constitution du pécule des con
damnés adultes ainsi que sou utilisation pendant e t après la détention?

Comment peuvent ê tre  organisés le contrôle, la gestion e t 1 emploi 
des som m es qui sont attribuées aux mlnonps soit à t i t re  de salaire, 
soit à titre  de gratification ou au tre  pendant qu’ils sont sous le ceup 
de l'exécution d’une décision de ju s tice  ?
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SECTION 111. — PRÉVENTION

P rem ière ques tion .

Quelle sera it la m anière la plus efficace d’organiser 3e contrôle, par 
i ’È iat, les associations ou ies particuliers, des personnes condamnées 
conditionnellem ent ou libérées conditionnellem ent ?

D euxièm e question.

De quelle m anière pourra it-on  rendre plus efficace d’É tat â É ta t ia 
lu tte  contre les délinquants d its in ternationaux ?

Troisièm e question .

Quelle est îa m eilleure m éthode pour p rése rver, notam m ent la 
jeunesse, de l'influence co rrup trice  de l'im age et spécialem ent des 
productions par films Incitant à des faits crim inels ou im m oraux ?

Q uatrièm e question.

Quelles sont les m esures à p ren d re  envers les adultes anorm aux 
(arriérés, faibles d’esprit), manifestant, des tendances dangereuses ?

C esinesures .sont-elles applicables aux enfants de la m êm e catégorie?

C inquièm e question.

Dans quel cas, e t su ivan t quelles règles y a -t-il lien d’effectuer ie 
placem ent, daus des familles choisies, des enfants tradu its  en justice  
ou subissant un tra item en t correctionnel ?

16 j u i l l e t  1923 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions ■pénitentiaires, conce-manl le fonctionnem ent 
d u  service de p ro p h y la x ie  des vénériens.

Le 15 m ars dern ier (1). M. le M inistre de l’Hygiène, de l’Assistance 
et de la Prévoyance sociales vous a adressé une note concernant la 
fourn itu re des m édicam ents, instrum ents, m atériel et im prim és 
divers utilisés pour le fonctionnem ent des serv ices autivénériens 
dans les établissem ents pén iten tiaires.

D’accord avec mon collègue, je  crois devoir tous donner des ins
tructions com plém entaires, tan t en ce qui concerne les m édicam ents

Q )jV oic page 59.
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fournis d irectem ent par le M inistère de l ’Hygiène que ceux achetés 
par les soins de rétab lissem ent pén iten tiaire  intéressé.

Tout d'abord, aussi bien pour les cessions faites par le  Service de 
prophylaxie des maladies vénériennes du M inistère de l’Hygiène que 
pour les achats opérés par les établissem ents pén itentiaires, il 
devra ê tre  tenu une com ptabilité-m atières succincte des m édicam ents 
et produits divers reçus ou achetés.

A cet effet, un reg istre  se ra  ouvert où figurera, A côté des rense i
gnements rela tifs aux entrées, au s  sorties e t aux justifications les 
concernant, l'indication que les p ro d u its  on t été fournis d irectem ent 
par le M inistère de l’Hygiène on qu’ils ont é té  acquis p a r l’établis
sement pén iten tia ire . La com ptabilité dont il s 'ag it ne devra, bien 
entendu, en aucun cas, se confondre avec la com ptabilité-m atières 
spéciale à l’établissem ent.

En vue d ’év iter to u te  e rreu r, vous aurez à p rend re  des m esures 
afin que tous objets, m édicam ents e t im prim és in téressan t le  fonc
tionnement des services an tivénériens soient classés à p a r t e t enfer
més, sans qu’aucune confusion soit possible.

Pour ce qui es t des m édicam ents e t des objets d ivers dont l’acqui
sition par les établissem ents pénitentiaires ne peu t pas ê tre  évitée, 
leur achat devra ê tre  eiïetué su r avance de caisse, et pour en 
obtenir ie rem boursem ent su r  les créd its spéciaux du Service de 
prophylaxie des m aladies vénériennes, vous aurez â fou rn ir, avec 
justifications à l’appui, des états qui seront adressés au com m encem ent 
'le chaque tr im e stre  à M. le  M inistre de l’Hygiène, sous ie tim bre du 
Servicede prophylaxie des maladies vénériennes, 4, rue Saint-Romain. 
Au vu de ces é ta ts  un m andat d’égale somm e sera adressé au  comp
table qui a fait l’avance.

Je vous p rie  de m’accuser, réception de la p résen te circu laire  e t de 
veiller à l ’observation de ses prescrip tions.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

17 juillet 1923 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des p risons de la 
Seine, concernant ré tab lissem ent des litres de percep tion  au  
nom du  receveur des finances.

Conformément aux instructions données p a r M. le M inistre des 
Finances, jo  vous inform e que M. le R eceveur cen tral des Finances 
delà Seine é tan t, en prnicip '3 , le cen tralisateur des recettes pour ce 
département, les fonds proveuant des reversem ents effectués au
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SECTION 111. — PRÉVENTION
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(arriérés, faibles d’esprit), manifestant, des tendances dangereuses ?

C esinesures .sont-elles applicables aux enfants de la m êm e catégorie?

C inquièm e question.

Dans quel cas, e t su ivan t quelles règles y a -t-il lien d’effectuer ie 
placem ent, daus des familles choisies, des enfants tradu its  en justice  
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fournis d irectem ent par le M inistère de l ’Hygiène que ceux achetés 
par les soins de rétab lissem ent pén iten tiaire  intéressé.

Tout d'abord, aussi bien pour les cessions faites par le  Service de 
prophylaxie des maladies vénériennes du M inistère de l’Hygiène que 
pour les achats opérés par les établissem ents pén itentiaires, il 
devra ê tre  tenu une com ptabilité-m atières succincte des m édicam ents 
et produits divers reçus ou achetés.
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'le chaque tr im e stre  à M. le  M inistre de l’Hygiène, sous ie tim bre du 
Servicede prophylaxie des maladies vénériennes, 4, rue Saint-Romain. 
Au vu de ces é ta ts  un m andat d’égale somm e sera adressé au  comp
table qui a fait l’avance.

Je vous p rie  de m’accuser, réception de la p résen te circu laire  e t de 
veiller à l ’observation de ses prescrip tions.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

17 juillet 1923 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des p risons de la 
Seine, concernant ré tab lissem ent des litres de percep tion  au  
nom du  receveur des finances.

Conformément aux instructions données p a r M. le M inistre des 
Finances, jo  vous inform e que M. le R eceveur cen tral des Finances 
delà Seine é tan t, en prnicip '3 , le cen tralisateur des recettes pour ce 
département, les fonds proveuant des reversem ents effectués au
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tit.ro des QQmplos « KüoetteR accident,elles à divers titre s  » ot « Produits 
de maisons cen trales e t a s s im ilé  » devront â tre  h l'avenu* veinés à 
la caisse de oe com ptable supérieur.

Qant anx reversem ents au  titre  du c o m p t e  « R ovars^m ents sur ies 
dépenses dos ininisières » ils devront ê tre  effectués à lu caisse ccn- 
traie du Tvôaor publie, comme constituant. la contre-partie d'une 
dépense correspondante.

J ’ajont®, qu’en conséquence, les titre s  do peroepiûm , an  lieu d ’in
d iquer seu lem ent le  T résor com m e bénéficiaire du reversem ent 
devront tou jours désigner d 'une façon précise, su ivant le caa, soit le 
receveu r oentral des ünanees du départem ent de la SeUie, soit le 
caisaier-p^yeur eentral du T résor public comme étant, appelé à oone* 
ta te r l'opération de rec e tte , Veuilles m ’&cQuser réception.

Le Conseiller d 'É tat,

D irecteur d& r A d m in is tra tio n  p è n i tm tiu ir e ,

B .  L e r o u x ,

17 ju ille t 1923. — C ircu la inE  a u x  directeurs des m aisons centm len  
et colonies publiques, re.ktlive 4  i'étaiïli$s&))tent d 'u n  ela l vv sw w w t  
lu, gestion industrie lle  d& 1% réf/îe directe d u  travail-

Je vous p rie  de nie faire parven ir p a r le plus prochain courrier et 
en to u t cas pour le 30 ju ille t prochain dern ie r délai, un é ta l, établi 
dans la  form e du modèle ci-jo in t, et. indiquant les recettes e t les 
dépenses effectuées df*ns vo tre établissem ent, pour le  service de la 
régie d irecte du trava il, pendant l'année 1922.

Les renseignem ents fourn is devront ê tre  en parfaite concordance 
avec les éc ritu res  tenues dans vo tre établissem ent pour la compta
b ilité-m atières e t avec , le d ern ie r bulletin rectificatif de l ’exercice 
1922.

Je crois devoir rappeler que la valeur des frais généraux {chauffage, 
éclairage, e t c . . . )  qui son t ordinairem ent im putés sur le chapitre 
de l’en tre tien  des détenus ne devra pas ê tre  re tranchée soit du 
montant, de la p art revenan t aux détenus su r  le p rodu it de leur 
trava il, soit du m ontant des achats de m atières p rem ières.

Ces frais généraux, ainsi que les Irais d ivers qui ne figurent pas 
sur le bulletin des dépenses au ti t re  du chapitre de Jft régie direete 
du. travail, mats dont l'inscription m’impose su r l’é ta t de situation, 
v iendront s’a jou ter au chiffre réel des dépenses im putées en lt}$î 
su r  le chapitre de la  régio d iregte du travail.

1 9 2 3 .  —  1 7  JU IL L E T 2 0 3

J’ajoute que les renseignem ents que vous me fournirez sont des
tinés à  la préparation  d’un  travail d ’ensem ble dont les résultats 
devront ê tre  insérés en annexe dans le volum e contenant le p rojet 
de loi portan t fixation du budget de mon M inistère pour l’exercice 
J924. J ’attache donc le p lus grand prix  à ce que l’é tat de situation, qui 
sera, d’ailleurs, vérifié m inutieusem ent dans m es bureaux, soit établi 
avec soin e t avec la plus grande exactitude.

A l ’avenir ce t é ta t devra m e parven ir tous les ans pour la  fin du 
mois de m ars, les concordances dont il est question plus h au t pour 
l’exercice 19ü2 devant nécessairem ent s'appliquer à  l ’exercice écoulé.

Les im prim és nécessaires vous seront fournis p ar la maison cen
trale de Melun qui a  reçu  des instructions.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

E. Le r o u x .
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19 ju ille t-  1 9 2 3 . —  C ir c u l a ir e  a u x  p r é fe ts , f ix a n t la  nom enclature
des d ivers chapitres d u  budget d u  M inistère de la Justice (2e Sec
tion  — Services p én iten tia ire s).

J ’ai î ’honneur de vous adresser, c i-ap rès, Ja nom enclature définitive, 
pour l ’exercice 1923, des d ivers chapitres du budget du M inistère de 
la  Justice (2* Section — Services pénitentiaires) [loi de finances du 
30 ju in  1923] su r  lesquels seron t effectués des ordonnancem ents de 
fonds au cours de l’exercice couran t, savoir :

4 Frais de correspondance té légraphique;
5  Personnel adm in istra tif du Service pén iten tia ire . — T raitem ents;
6  Personnel de garde e t de surveillance du Service pénitentiaire.

— T raitem ents;
7 indem nités e t allocations diverses au personnel adm in istra tif du 

Service pén iten tia ire ;
8  Indem nités et allocations d iverses au personnel de garde e t de 

surveillance du Service pén iten tia ire ;
9' E ntretien  des détonus;

10 Application de ia loi du  22 ju ille t 1912, su r  les tribunaux  pour 
enfants et. adolescents e t su r la liberté  surveillée ;

11 Régie d irec te  du travail;
12  R em boursem ents divers occasionnés p a r le séjour de détenus 

hors des établissem ents péniten tiaires;
13 T ransport des détenus e t libérés;
14 Travaux o rd inaires aux bâtim ents pénitentiaires. — Mobilier^

— Services â l’en trep rise ;
15 Travaux ordinaires aux bâtim ents pén itentiaires. — Mobilier. — 

Servies en régie;
16 R econstruction de bâtim ents détru its  par un  incendie à la mai

son centrale do Thonars ;
17 Exploitations agricoles;
18 Consommations en n a tu re  des établissem ents pén iten tia ires;
19 Dépenses accessoires e t diverses du Service pén iten tia ires;
20 Subventions aux institu tions de patronage;
21 Acquisitions e t constructions pour le Service péniten tiaire ;
^2 Participation do. l’É ta t dans les dépenses de construction  et 

d’am énagem ent des prisons cellulaires dans les conditions déterm i
nées par les lois des 5 ju in  1875 e t 4 fév rier 1893, et en tre tien  des 
prisons cellulaires appartenant à l’É ta t;

23 Secours personnels à d ivers tit re s ;
24 A ttribu tions aux personuels civils de l ’E ta t d’allocations pour 

charges de fam ille;
24 bis Indem nités exceptionnelles de cherté  de vie;
25 Avances rem boursables aux fonctionnaires en instance de peu- 

sion (application de l'article 23 de la  loi du 31 décem bre 1920);
26 Emploi de fonds provenant de legs ou donation;

1 9 2 3 .  —  21  j u i l l e t 2 1 1

27 Dépenses des exercices périm és non frappées de déchéance ;
28 Dépenses des exercices 1914 e t 1915 (créances visées par les lois 

des 29 ju in  et 29 novem bre 1915 e t 30 décem bre 1916);
29 Dépenses des exercices clos;
30 Rem boursem ents su r  le p rodu it du travail des détenus.

Dépenses e x tra o rd in a ire s .

A. — Indem nités aux fonctionnaires en  résidence dans les loca
lités dôvaslées.

Un exem plaire de ce tte  circulaire est adressé, p a r mes soins, aux 
directeurs des établissem ents pén iten tiaires de vo tre  départem en t.

Par délégation :

Lo Conseiller d’E tat.

D i r e c t e u r  d e  V A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

E . L e r o u x .

21 juillet 1923. — A r r ê t é  m odifian t la  com position d u  Comité 
de la  libération cond itionne lle .

Le Garde des Sceaux M inistre de la  .Justice,

Vu la loi du 24 août 1885, titre  prem ier ;
Vu l’aiTÔté m inistériel du 16 février 188S in stituan t un Comité de 

libération conditionnelle pour l'application de ladite lo i;
Vu les a rré tés  des 30 décem bre 1897 e t 6  ju ille t 1900 modifiant la 

com position dudit Com ité;
Sur la proposition du D irecteur de l’A dm inistration p én iten tia ire :

A rrête :

A rticle p rem ie r . — L 'a rtic le  2 de l’a rrê té  m inistériel du 26 février 
1888 est modifiée comme su it :

A r l, o. — Le comité est composé de la  m anière suivante :

Le D irecteur de l’A dm inistration pén itentiaire , p résid en t;
Un inspecteur général des services adm inistratifs au M inistère de 

l’in té rieu r, v ice-p résiden t;
Un inspecteur général des services adm in istra tifs du M inistère de 

l’in té rieu r ;
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Deux chefs de bureau de la Direction de l'A dm inistration péniten
tia ire ;

Un chef de bureau du  M inistère de l ’In té rieu r (Direction de la 
sû re té  générale);

Du sous-chef de bureau du M inistère de l'In té rieu r (Direction de 
l ’Algérie) [ n ’ayant vuix délibcrative que pour les affaires concer
nant; l ’A lgérie j ;

Deux représen tan ts d e là  D irection des affaires crim inelles e t des 
grâces ;

Un substitu t p rès le tribunal de prem ière instance de la Seine ;
Un rep résen tan t des sociétés ds patronage.

Art.^ 2. — Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tia ire  est 
chargé de l'exécution du p résen t a rrê té .

M . C o l r a t .

22 ju ille t 1923. — Loi re la tive  a u  s ta tu t des fonclionna.ires d ’Alsace 
et de L orra ine .

Le Sénat e t la Chambre des députés on t adopté,
Le P résident de la République prom ulgue la loi dont la teneu r suit :

A rticle p rem ier. —• Dans le délai: de six mois à dater de la pro
mulgation! de la présen te loi, les fonctionnaires do toutes catégories 
se rvan t dans les départem ents du Uaut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle seront incorporés dans les oadres des adm inistrations géné
râtes. Les agents du cadre local rem plissant les mêmes fonctions 
et ayant la m ême ancienneté qne les agents du cadre général rece
v ro n t les m êm es traitem ent.^ nets que ceux-ci. Pour le calcul de 
l ’ancienneté, il se ra  te n u  com pte des années de service effectif dans 
la moine m esure que pour ies agents sim ilaires du cadre général.

A défaut de catégories correspondantes dans le cadre général, les 
tra item en ts des fonctionnaires du cadre local seron t fixés d’après 
la  m oyenne des nouveaux traitem en ts alloués aux fonctionnaires de 
co cadre ay a n t appartenu a la même ctassc. Lo tra item en t du per- 
soonet des cultes sera  déterm iné conform ém ent aux crédits alloues 
par la loi de finances de l’exercice 1923.

Les tra item en ts  ainsi établis serv iron t de base pour le calcul de 
la re tra ite .

Le même principe sera appliqué pour les fonctionnaires mis à la 
re tra ito  depuis le t*"- .juillet 1919 e t ayant bénéficié d'avances su r les 
nouveaux tra item en ts.
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A rt. o. “  Des décrets dé term ineron t les conditions dans lesquelles 
il sera procédé à ce tte  incorporation , no tam m ent au point de vue 
rie l’assimilation des grades, des emplois e t dos tra item en ts . Ces dis
positions seront p rises aimés cousuîtalion des rep résen tan ts des 
intéressés dans les différents services adm inistra tifs.

A rt. 3. — L’incorporation p lacera les agents de tontes catégories 
sous le régim e des lois générales applicables à leur catégorie.

Toutefois, les agents titu la ires e t stagiaires ayan t appartenu an 
cadre local, an térieu rem en t au i l  novem re 1918, ou qui on t été 
nommés par l’adm inistration française après cette date, au titre  et 
selon les règ lem ents du s ta tu t local, conserveront le bénéfice des 
dispositions du s ta tu t local concernant ies conditions do stabilité 
et ie régim e disciplinaire, les congés, les indem nités accessoires, 
le mode de paiem ent, le trim estre  de grâce e t le régim e de retr-iile 
(ouverture du droit à la re tra ite , calcul de réversib ilité  de la  pen
sion). Ils bénéficieront, en  ou tre , en p ren an t pour base les tra ite 
ments visés à l ’article  p rem ier, de l’avantage résu ltan t pour eux 
de l'avancem ent autom atique à l'ancienneté. Cet avancem ent au to
matique sera calculé d 'après la m oyenne des avancem ents accordés 
à l’ancienneté e t au choix, anx agents de la catégorie correspondant© 
du cadre général.

Seront assim ilés aux stagiaires, outre ceux qui ont é té  inscrits 
avant le 11 novem bre 1918 e t qui ont été reçus dans les cadres par 
le Gouvernem ent français, les auxiliaires perm anent-- ayant droit ou 
expectative au d ro it k la  re tra ito  selon les dispositions locales.

Les fonctionnaires du raclre tocaJ continueront à en faire partie, 
quant à leur ancienneté, au régim e de re tra ite , au congé de maladie 
et au trim estre  de grâce, pou r le  cas oü, avec leur consentem ent, 
ils viendraient, h se rv ir  dans cm an tre  départem en t que ceux du Ras- 
Rhiu, du Ilau t-R hin  et de ta Moselle.

Dans un délai de six mois â p a rtir  de la prom ulgation do c&tte loi, 
tout fonctionnaire du cadre local au ra le droit de renoncer au t«méfico 
des dispositions du s ta tu t local pour ê tre  régi in tégralem ent par les 
règles générales établies pour les fonctionnaires du cadre français.

A rt. 4. — Les indem nités spèciales allouées actuellem ent aux fonc
tionnaires en service dans les trois départem ents du Bas-Rhin, du 
du Uaut-Rhin et do la Moselle seront supprim ées le 1er du quatrièm e 
mois qui suivra la prom ulgation de la présen te loi.

A rt. 5 .— A com pter du  I e*' janv ier 1923, e t pendant un délai de 
cinq ans, uno indem nité com pensatrice des difficultés inhéren tes à 
la dualité des langues ot au régim e spécial des départem ents du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin e t de la Moselle sera accordée aux fonc
tionnaires de toutes catégories servan t dans les trois départem ents 
et nu bénéficiant pas ou ayan t cessé do bénéficier des indem nités 
visées à Tarticl© 4.
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Cette in d e m n ité 'se ra  fie 16 p .  100 du tra item e n t pou r tous les 
fonctionnaires au tre s  que ceux visés au deuxièm e alinéa de l ’article  3  ; 
de 8  p . 100 pour les fonctionnaires régis par les dispositions du  statu t 
local. Elle sera m ajorée en faveur des fonctionnaires pèros de famille 
de 2  p . ,0 0  du tra item en t pour chaque enfan t m ineur effectivement 
à leur charge au delà du troisièm e, sans que, toutefois, le  total de 
1 indem nité puisse dépasser 25 p. 100 .

Les fonctionnaires conserveront leu r droit aux indem nités allouées 
p a r i  E tat, les départem ents e t les com m unes, conform ém ent à la lég is-- 
lation en vigueur e t indépendam m ent de l’indem nité com pensatrice.

A rt. 6 . Les dispositions de la p résen te  loi se ron t applicables 
aux m agistrats exerçant dans lè  ressort de la cour d’appel de Colmar 
on ta n t qu’elles ne son t pas contraires à la loi du 21 av ril 19B1 ,

L indem nité de fonctions de 25 p . 100, avec maximum do 3.000 fr. 
accordée par la môme loi aux m agistrats ne bénéficiant pas des 
indem nités du séjour ot de logeaient visées à  l ’artic le  4 , se ra  rétablie 
avec effet du !*>■ aoû t 1921 e t sera supprim ée à la m êm e date qne 
les indem nités de séjour e t do logem ent susdites.

Elle ne pourra  se cum uler avec l ’indem nité com pensatrice prévue 
p ar l'a rtic le  5.

A rt. 7 —  Les dispositions do îa présen ta loi s'app liqueront aux 
agents des postes e t des télégraphes servant en Alsace e t Lorraine.

A rt. 8 . — P ar une loi u lté rieu re , qui s ’insp irera des principes 
de la p résen te  loi, il se ra  s ta tu é  su r  la  situation ju rid iq u e  e t finan
cière des fonctionnaires ou agents attachés au  service des chemins 
de fe r en Alsace et Lorraine.

A it. 9 . Les dispositions de l'a rtic le  4 ne s’appliqueront pas pro
visoirem ent an personnel enseignant e t scientifique de l’Université 
dont le s ta tu t particu lier sera déterm iné par une loi u ltérieure.

La p résen te loi, délibérée e t adoptée par le Sénat e t par la Chambre 
des députés, se ra  exécutée comme loi de l ’É tat.

A. MILLER AND.

P ar le  P résid en t de la  République :

Le Garde des Sceaux,

M inistre de la  Justice, Le M in istre  des F inances,

M. Colrat. C ri. d e  L a s t e y r i e .
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24 j u i l l e t  1933- — C i r c u l a i r e  a u x  d i r e c t e u r s  d ' é t a b l i s s e m e n t s  
e t  d e  c i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  r e l a t i v e  à  l  a u g m e n t a t i o n  d u  

s u p p l é m e n t  t e m p o r a i r e  d ' i n d e m n i t é  p o u r  c h a r g e s  d e  f a m i l l e .

Je vous adresse c i - j o i n t  le tex te  d’une le ttre  de M. le M inistre des 
Finances, e n  date du 16 ju ille t courant, e t rela tive â l ’application de 
l’article 1 0 3 , paragraphe 2 de la lo i de finances du 30 juin dern ier, en 
ce qui concerne l'augm entation  de 120  francs par an des indem nités 
pour charges de fam ille pou r chacune des personnes, à p a rtir  de la 
troisième, donnant d ro it à  l'a ttrib u tio n  desdites indem nités.

Vous aurez, en co qui vous concerne, à  assu rer l’exéeution des 
prescriptions contenues dans ce tte  le ttre .

Veuillez m’accuser réception.
Par délégation  :

Le Conseiller d’É tat,

D i r e c t e u r  d e  V A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

E . L e r o u x .

CmcuLAiRB d u  M inistre des F inances a u  su je t d u  supp lém en t 
tem poraire d 'in d em n ité  p o u r  charges de fa m ille .

1G ju ille t 1023.

L’article  103 de loi de finances du 30 ju in  1923 dispose, en son 
second paragraphe, que les indem nités pour charges de fam ille sont 
augm entées de 12Ü francs p a r  an pour chacune des personnes, à 
partir de la troisièm e, donnant d ro it à  l’attribu tion  desdites indem 
nités.

La mise en application de cette disposition appelle les observations 
suivantes sur lesquelles je  crois utile d 'a ttire r I attention  des adm i
nistrations intéressées:

1° En l’absence de stipulation spèciale, les m esures nouvelles sont 
applicables à dater du jo u r de la  prom ulgation de la loi qu i les insti
tue. 11 s’ensuit que le supplém ent de 120  fraucs est payable à partir 
du 1" ju ille t 1923. D’au tre  part, il es t sim plem ent tem poraire. Le 
tonne fixé à son attribu tion  expire le 31 décem bre 1923;

2° 11 est a ttribué dans les m êm es conditions que les indem nités 
pour charges de fam ille. Les règles posées p a r  la loi du 13 octobre 
1919, le règlem ent d’adm inistration  publique du 9 m ars 1921, celui 
du 27 ju in  1921 e t la loi d u 20  ju ille t 1922 sont donc applicables m u ta -  
lis m u  tandis, au supplém ent tem poraire de 120 francs. 11 est signalé,
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en particulier, que ce supplém ent n’est dû q u ’à raison des ônfants à 
charge âgés de moins do seize ans ou infirmes, qu ’il est payable men
suellem ent e t peu t être, cum ulé sans restriction  avec les majorations 
pou r enfants concédées aux titu la ires de pensious de là loi clu 
31 m ars 1919;

3“ Le supplém ent tem poraire  de 120 francs est alloué pour chaque 
enfant, il p a r t ir  d u  troisièm e, c’est-à-dire y  com pris le troisièma 
enfant ;

Le rang des enfants doit ê tre  déterm iné suivant les règles applica
bles en ce qui concerne les indem nités pour charges de famille.

4 Aucun créd it spécial u’a été o u v ert par le Parlem ent pour le 
supplém ent tem poraire d’indem nités pour charges de fam ille. Les 
depensos correspondantes devront donc ô tre  im putées su r  les crédits 
des différents chapitres afférents ù « l’attribu tion  aux personnels de 
l ’E ta t d’iudem nités pour charges de fam ille». Ces chapitres présen
te n t actuellem ent les disponibilités suffisantes. 11 appartiendra aux 
différentes adm inistrations in téressées de saisir l’adm inistration des 
Finances, le cas échéant, de demandes de crédits supplém entaires.

Ch , d e  L a s t e y r i e .

2 9  j u i l l e t  1 9 2 3 . —  R a p p o u t  au  P résident üe la République française  
au  su je t d u  règiem en t des exercices c los,

M onsieur le P résident,

L  augm entation considérable du nom bre des opérations de dépenses, 
augm entation qui rend de p lus en plus laborieuse lu p réparation  du 
com pte général des finances e t l’apurem ent des exercices clos, impose 
l’obligation d’adopter tou tes les dispositions propres à alléger la tâche 
des services e t à hâ ter les régularisations d ’éc ritu res .

A cet égard, la procédure actuelle des règlem ents des dépenses im 
putables aux exercices clos para ît pouvoir ô tre  notablem ent simplifiée.

Au lieu de considérer comme annulés tous les titre s  de paiem ents 
non présentés à la clôture de l'exercice, ce qui rend nécessaire des 
^o rdonnancem ents u lté rieu rs si les intéressés réclam ent le règle
m en t de leur créance avant l'expiration des délais de déchéance* il 
sem blerait plus expédient de p o rte r d’oJlice le m ontant de ces m andats 
en dépense budgétaire et d’en faire sim ulaném ent rece tte  à un com
p te  de tréso rerie . Celui-ci serait u lté rieu rem ent soldé soit p a r un 
paiem ent effectif, soit, après accom plissem ent de la prescription, 
par la constation d’une recette budgétaire.
. Uïie rêSIc analogue se ra it suivie pour les ordonnances ou m andats 
emis su r les chapitres d 'exercices clos et non p résen tés au paiem ent
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à la date du  31 décem bre de l ’année au cours de laquelle ils auront 
été délivrés.

/ Bien que certaines des dispositions qui on t déterm iné le mode de 
règlement actuellem ent applicable aux dépenses d’exercices clos 
soient d’ordre législatif, la nouvelle procédure susm diquée p ara ît 
pouvoir ê tre  p rescrite  par voie de sim ple décret.

Ces dispositions législatives on t, en effet,deux objets essentiels: 
d’une part, év iter que l’acqu ittem ent des dépenses im putables aux 
dépenses d’exercices clos donne lieu â des dépassem ents de c réd its ; 
d’autre part, assurer l ’observation des règles concernant la p rescrip 
tion quinquennale.

Les m esures nouvelles dont l’adoption est suggérée font pleinem ent 
état de ces préoccupations du lég isla teur e t n’apporten t aucune 
modification aux principes p a r lui posés.

Elles tendent seulem ent â m e ttre  en vigueur une procédure per
mettant d ’en  faciliter l’application.

Tel est l’objet du p résen t décre t que j ’ai l’honneur de soum ettre  à 
votre haute approbation.

Je vous prie  d’agréer, M onsieur le P résiden t, l’assurance de mon 
profond respect.

Le M inistre des Finances,

Ch . d e  L a s t e y r i e .

29 ju ille t 1923. — DéciîET ré g la n t la  com ptabilité des exercices clos.

Le P résiden t de la République française,

Sur rapport du M inistre des F inances;
Vu lo décre t du 31 mai 1862,

Décrète :

Artiele p rem ier. — Les articles 1?3, i£5, 129, 130, 132 e t 135 du 
décret du 31 mai 1862 sont rem placés p ar les su ivan ts:

A r t. i'23. — Les ordonnances e t m andats non payés aux titu laires 
ou à leurs ayants cause avan t la clô ture de l ’exercice donnent lieu â 
une inscription en dépense au  com pte des dépenses publiques e t à 
la constatation d 'une recette  correspondante à un com pte de tréso
rerie in titu lé  « Restes â payer su r exercices clos* , lequel est tenu 
par exercice d’origine des créances.

Cette opération est effectuée au 31 mai delà  seconde année de chaque 
exercice au vu d’é ta ts  de restes à payer dressés par les agents du
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en particulier, que ce supplém ent n’est dû q u ’à raison des ônfants à 
charge âgés de moins do seize ans ou infirmes, qu ’il est payable men
suellem ent e t peu t être, cum ulé sans restriction  avec les majorations 
pou r enfants concédées aux titu la ires de pensious de là loi clu 
31 m ars 1919;

3“ Le supplém ent tem poraire  de 120 francs est alloué pour chaque 
enfant, il p a r t ir  d u  troisièm e, c’est-à-dire y  com pris le troisièma 
enfant ;

Le rang des enfants doit ê tre  déterm iné suivant les règles applica
bles en ce qui concerne les indem nités pour charges de famille.

4 Aucun créd it spécial u’a été o u v ert par le Parlem ent pour le 
supplém ent tem poraire d’indem nités pour charges de fam ille. Les 
depensos correspondantes devront donc ô tre  im putées su r  les crédits 
des différents chapitres afférents ù « l’attribu tion  aux personnels de 
l ’E ta t d’iudem nités pour charges de fam ille». Ces chapitres présen
te n t actuellem ent les disponibilités suffisantes. 11 appartiendra aux 
différentes adm inistrations in téressées de saisir l’adm inistration des 
Finances, le cas échéant, de demandes de crédits supplém entaires.

Ch , d e  L a s t e y r i e .

2 9  j u i l l e t  1 9 2 3 . —  R a p p o u t  au  P résident üe la République française  
au  su je t d u  règiem en t des exercices c los,

M onsieur le P résident,

L  augm entation considérable du nom bre des opérations de dépenses, 
augm entation qui rend de p lus en plus laborieuse lu p réparation  du 
com pte général des finances e t l’apurem ent des exercices clos, impose 
l’obligation d’adopter tou tes les dispositions propres à alléger la tâche 
des services e t à hâ ter les régularisations d ’éc ritu res .

A cet égard, la procédure actuelle des règlem ents des dépenses im 
putables aux exercices clos para ît pouvoir ô tre  notablem ent simplifiée.

Au lieu de considérer comme annulés tous les titre s  de paiem ents 
non présentés à la clôture de l'exercice, ce qui rend nécessaire des 
^o rdonnancem ents u lté rieu rs si les intéressés réclam ent le règle
m en t de leur créance avant l'expiration des délais de déchéance* il 
sem blerait plus expédient de p o rte r d’oJlice le m ontant de ces m andats 
en dépense budgétaire et d’en faire sim ulaném ent rece tte  à un com
p te  de tréso rerie . Celui-ci serait u lté rieu rem ent soldé soit p a r un 
paiem ent effectif, soit, après accom plissem ent de la prescription, 
par la constation d’une recette budgétaire.
. Uïie rêSIc analogue se ra it suivie pour les ordonnances ou m andats 
emis su r les chapitres d 'exercices clos et non p résen tés au paiem ent
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à la date du  31 décem bre de l ’année au cours de laquelle ils auront 
été délivrés.

/ Bien que certaines des dispositions qui on t déterm iné le mode de 
règlement actuellem ent applicable aux dépenses d’exercices clos 
soient d’ordre législatif, la nouvelle procédure susm diquée p ara ît 
pouvoir ê tre  p rescrite  par voie de sim ple décret.

Ces dispositions législatives on t, en effet,deux objets essentiels: 
d’une part, év iter que l’acqu ittem ent des dépenses im putables aux 
dépenses d’exercices clos donne lieu â des dépassem ents de c réd its ; 
d’autre part, assurer l ’observation des règles concernant la p rescrip 
tion quinquennale.

Les m esures nouvelles dont l’adoption est suggérée font pleinem ent 
état de ces préoccupations du lég isla teur e t n’apporten t aucune 
modification aux principes p a r lui posés.

Elles tendent seulem ent â m e ttre  en vigueur une procédure per
mettant d ’en  faciliter l’application.

Tel est l’objet du p résen t décre t que j ’ai l’honneur de soum ettre  à 
votre haute approbation.

Je vous prie  d’agréer, M onsieur le P résiden t, l’assurance de mon 
profond respect.

Le M inistre des Finances,

Ch . d e  L a s t e y r i e .

29 ju ille t 1923. — DéciîET ré g la n t la  com ptabilité des exercices clos.

Le P résiden t de la République française,

Sur rapport du M inistre des F inances;
Vu lo décre t du 31 mai 1862,

Décrète :

Artiele p rem ier. — Les articles 1?3, i£5, 129, 130, 132 e t 135 du 
décret du 31 mai 1862 sont rem placés p ar les su ivan ts:

A r t. i'23. — Les ordonnances e t m andats non payés aux titu laires 
ou à leurs ayants cause avan t la clô ture de l ’exercice donnent lieu â 
une inscription en dépense au  com pte des dépenses publiques e t à 
la constatation d 'une recette  correspondante à un com pte de tréso
rerie in titu lé  « Restes â payer su r exercices clos* , lequel est tenu 
par exercice d’origine des créances.

Cette opération est effectuée au 31 mai delà  seconde année de chaque 
exercice au vu d’é ta ts  de restes à payer dressés par les agents du
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T résor e t visés p a r le s  ordonnateurs in téressés. Les dépenses consta
tées dans les conditions indiquées au p rem ier alinéa du p ré se n t arti
cle sont justifiées par ces é ta ts  de restes à payer, par les pièces 
réglem entaires à p roduire au soutien des ordonnancem ents e t par 
les récépissés délivrés à l’occasion de la recette  effectuée au compte 
de tréso rerie  susvisé. Un double des états de restes est adressé à 
l'adm inistration  cen tra le  des finances.

Les ordonnances e t m andats présen tés au paiem ent après la clôture 
de l ’exercice sont payés au débit du com pte « Restes à payer n jusqu'à 
l ’accom plissem ent des délais de prescrip tion . Les paiem ents de P es
pèce peuvent ê tre  effectués dès la clôture de l ’exercice e t pendant le 
mois de mai qui su it , avant m êm e que le m o n tan t des états de restes 
à  payer définitivem ent arrê té  ait été porté  en recette  à  ce compte. 
Tous ces paiem ents doiveut ê tre  appuyés de pièces ju stifian t la vali
d ité  de la qu ittance.

Au 31 décem bre de chaque année, fon t égalem ent l ’objet de l’opé
ration  p révue  aux deux prom iers alinéas du p résen t article , ies 
ordonnances e t m andats délivrés au cours de ladite année su r les 
chapitres d’exercices clos dans les conditions fixées p a r  l 'artic le 130 
du décret du-31 m ai 1862, modifié p ar le p résen t décret, e t non p ré
sentés à ee tte  date.

Les ordonnances e t m andats appliqués au com pte « Restes à payer » 
e t a tte in ts  p a r la p rescrip tion  quinquennale avant d’avoir été présen
tés ail paiem ent donnent lieu à une dépense à ee com pte en même 
tem ps qu’à une recette  au  com pte des rece ttes accidentelles à  diffé
ren ts  titre s .

La procédure instituée p a r  le p résen t article  n’est pas applicable 
aux rentes, aux dépenses payées su r les p roduits des legs et 
donations, non plus qu’aux catégories de dépenses visées par les 
articles 128 du décret du 31 mai 1862 et 12 de la loi du 28 ju in  1913 
et aux in térê ts  de cautionnom ent Iosqu’ils doivent ê lre  versés à la 
Caisse des dépôts e t consignations, en exécution de l ’artic le  16 de la 
loi du 9 ju ille t 1836.

Les créances n’ayant pas donné lieu à  ordonnancem ent avant la 
clôture de le u r  exercice d’origine peuvent ô tre  ordonnancées ju sq u ’à 
l ’expiration des délais de p rescrip tion  su r  les chapitres d’exercices 
clos ouverts au budget de l’exercice courant.

A r t .  {25 . — Les dépenses qu i, n’ayan t pas donné lieu à ordon
nancem ent, resten t à payer â l’époque de la clôture d ’un exercice, 
peuveD t, dans la lim ite des créd its qui ont é té  ouverts pour l’objet 
qu’elles concernent, ê tre  ordonnancées par les m inistres su r ies fonds 
des budgets courants avant que ta ioi de règlem ent de ce t exercice 
ait été votée.

A r t. 139. — Aussitôt que le com pte défin itif d’un exercice est 
arrê té , les m in istres ordonnateurs font dresser l ’é ta t nom inatif des 
créances qui, à la clôture dud it exercice, n 'on t é té  payées ni d irecte
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ment aux créanciers, ni sous form e d ’une inscription au créd it du 
compte «Restes à p ay e r» . Ils font fo rm er de semblables états pour 
les nouvelles créances qui sera ien t successivem ent ajoutées à ce reste 
à payer, en vertu  de c réd its  spéciaux ouverts conform ém ent à l’a r ti
cle 9 de la  loi du  23 mai 1834. Ces états sont rédigés d’après un 
modèle uniform e et rem is en double expédition au M inistère des 
Finances.

A rt. .130. — Les ^o rd o n n an cem en ts  de dépenses d’exerciccs clos 
effectués su r  le budget de l'exercice eouran t dans les conditions p ré 
vues au dern ier alinéa de l’a r tic le .123 sont nom inatifs; les ordonnan
ces et m andats délivrés ne peuven t Otre payés à t i t re  budgétaire aux 
créanciers que ju sq u ’au 31 décem bre de l'année de leur ém ission, date 
à laquelle, en cas de non présen tation  p ar les titu laires, ils font 
‘d’office l’objet de l’opération de dépenses p rescrites au quatrièm e 
alinéa dudit article .

A r t. -132. — A la  fin de chaque année, les agents du Trésor 
adressent au M inistre des Finances un bordereau nom inatif p a r 
m inistère, exercice e t chapitre des paiem ents qu’ils ont effectués 
pendant l’année pour dépenses d’exercices clos su r ordonnances 
ou m andats ém is dans les conditions déterm inées par l ’article  130 
du présen t décret, soit que ces ordonnances ou m andats aient été 
payés directem ent aux créanciers, so it qu ’ils aien t donné lieu à 
uue inscription au com pte s Restes à p a y e r» .

A rt. {35 . — 11 est chaque année rendu com pte à la Cour dès 
comptes, à la suite du résum é général des v irem ents de com ptes 
de toutes les opérations rela tives à l ’apurem ent des dépenses 
d’exercices clos ayant fait l ’ohjet d ’ordonnancem ents su r  lo budget 
de l'exercice couran t.

A l'appui de ce tte  production  spéciale, le M inistre des Finances fait 
rem ettre â la Cour des com ptes une des deux expéditions des états 
nominatifs dressés par les m in istres ordonnateurs, les bordereaux de 
paiements envoyés p ar les agents du T résor et les états som m aires 
formés pour les ren tes perpétuelles et les in té rê ts  de cautionnem ent. 
Au moyen de ces d ivers docum ents, la Cour des com ptes vérifie 
lesdites opérations e t constate par ses déclarations générales, la 
régulière exécution des articles 8 , 9 et. 10 de la  loi du 23 mai 1834.

A rt. 2 — F a r  m esure tran s ito ire , l’im putation au  com pte « Restes 
à payer » du m ontant clos ordonnances et m andats non payés à îa 
clôture de l ’exercice 1922 au ra lieu le 31 ju ille t 1923.

La disposition de l’article 123 du décret du 31 mai 1862 modifié par 
1g présent décret rela tive aux titre s  de paiem ent délivrés su r les 
chapitres d ’exercices clos e t non acquittés au 31 décem bre de l ’année 
de leur ém ission, sera  appliquée pour la p rem ière fois aux ordonnan
ces et m andats ém is au  cours de l’année 1923 e t non payés aux créan
ciers à la date du 31 décem bre de ladite année.
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T résor e t visés p a r le s  ordonnateurs in téressés. Les dépenses consta
tées dans les conditions indiquées au p rem ier alinéa du p ré se n t arti
cle sont justifiées par ces é ta ts  de restes à payer, par les pièces 
réglem entaires à p roduire au soutien des ordonnancem ents e t par 
les récépissés délivrés à l’occasion de la recette  effectuée au compte 
de tréso rerie  susvisé. Un double des états de restes est adressé à 
l'adm inistration  cen tra le  des finances.

Les ordonnances e t m andats présen tés au paiem ent après la clôture 
de l ’exercice sont payés au débit du com pte « Restes à payer n jusqu'à 
l ’accom plissem ent des délais de prescrip tion . Les paiem ents de P es
pèce peuvent ê tre  effectués dès la clôture de l ’exercice e t pendant le 
mois de mai qui su it , avant m êm e que le m o n tan t des états de restes 
à  payer définitivem ent arrê té  ait été porté  en recette  à  ce compte. 
Tous ces paiem ents doiveut ê tre  appuyés de pièces ju stifian t la vali
d ité  de la qu ittance.

Au 31 décem bre de chaque année, fon t égalem ent l ’objet de l’opé
ration  p révue  aux deux prom iers alinéas du p résen t article , ies 
ordonnances e t m andats délivrés au cours de ladite année su r les 
chapitres d’exercices clos dans les conditions fixées p a r  l 'artic le 130 
du décret du-31 m ai 1862, modifié p ar le p résen t décret, e t non p ré
sentés à ee tte  date.

Les ordonnances e t m andats appliqués au com pte « Restes à payer » 
e t a tte in ts  p a r la p rescrip tion  quinquennale avant d’avoir été présen
tés ail paiem ent donnent lieu à une dépense à ee com pte en même 
tem ps qu’à une recette  au  com pte des rece ttes accidentelles à  diffé
ren ts  titre s .

La procédure instituée p a r  le p résen t article  n’est pas applicable 
aux rentes, aux dépenses payées su r les p roduits des legs et 
donations, non plus qu’aux catégories de dépenses visées par les 
articles 128 du décret du 31 mai 1862 et 12 de la loi du 28 ju in  1913 
et aux in térê ts  de cautionnom ent Iosqu’ils doivent ê lre  versés à la 
Caisse des dépôts e t consignations, en exécution de l ’artic le  16 de la 
loi du 9 ju ille t 1836.

Les créances n’ayant pas donné lieu à  ordonnancem ent avant la 
clôture de le u r  exercice d’origine peuvent ô tre  ordonnancées ju sq u ’à 
l ’expiration des délais de p rescrip tion  su r  les chapitres d’exercices 
clos ouverts au budget de l’exercice courant.

A r t .  {25 . — Les dépenses qu i, n’ayan t pas donné lieu à ordon
nancem ent, resten t à payer â l’époque de la clôture d ’un exercice, 
peuveD t, dans la lim ite des créd its qui ont é té  ouverts pour l’objet 
qu’elles concernent, ê tre  ordonnancées par les m inistres su r ies fonds 
des budgets courants avant que ta ioi de règlem ent de ce t exercice 
ait été votée.

A r t. 139. — Aussitôt que le com pte défin itif d’un exercice est 
arrê té , les m in istres ordonnateurs font dresser l ’é ta t nom inatif des 
créances qui, à la clôture dud it exercice, n 'on t é té  payées ni d irecte
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ment aux créanciers, ni sous form e d ’une inscription au créd it du 
compte «Restes à p ay e r» . Ils font fo rm er de semblables états pour 
les nouvelles créances qui sera ien t successivem ent ajoutées à ce reste 
à payer, en vertu  de c réd its  spéciaux ouverts conform ém ent à l’a r ti
cle 9 de la  loi du  23 mai 1834. Ces états sont rédigés d’après un 
modèle uniform e et rem is en double expédition au M inistère des 
Finances.

A rt. .130. — Les ^o rd o n n an cem en ts  de dépenses d’exerciccs clos 
effectués su r  le budget de l'exercice eouran t dans les conditions p ré 
vues au dern ier alinéa de l’a r tic le .123 sont nom inatifs; les ordonnan
ces et m andats délivrés ne peuven t Otre payés à t i t re  budgétaire aux 
créanciers que ju sq u ’au 31 décem bre de l'année de leur ém ission, date 
à laquelle, en cas de non présen tation  p ar les titu laires, ils font 
‘d’office l’objet de l’opération de dépenses p rescrites au quatrièm e 
alinéa dudit article .

A r t. -132. — A la  fin de chaque année, les agents du Trésor 
adressent au M inistre des Finances un bordereau nom inatif p a r 
m inistère, exercice e t chapitre des paiem ents qu’ils ont effectués 
pendant l’année pour dépenses d’exercices clos su r ordonnances 
ou m andats ém is dans les conditions déterm inées par l ’article  130 
du présen t décret, soit que ces ordonnances ou m andats aient été 
payés directem ent aux créanciers, so it qu ’ils aien t donné lieu à 
uue inscription au com pte s Restes à p a y e r» .

A rt. {35 . — 11 est chaque année rendu com pte à la Cour dès 
comptes, à la suite du résum é général des v irem ents de com ptes 
de toutes les opérations rela tives à l ’apurem ent des dépenses 
d’exercices clos ayant fait l ’ohjet d ’ordonnancem ents su r  lo budget 
de l'exercice couran t.

A l'appui de ce tte  production  spéciale, le M inistre des Finances fait 
rem ettre â la Cour des com ptes une des deux expéditions des états 
nominatifs dressés par les m in istres ordonnateurs, les bordereaux de 
paiements envoyés p ar les agents du T résor et les états som m aires 
formés pour les ren tes perpétuelles et les in té rê ts  de cautionnem ent. 
Au moyen de ces d ivers docum ents, la Cour des com ptes vérifie 
lesdites opérations e t constate par ses déclarations générales, la 
régulière exécution des articles 8 , 9 et. 10 de la  loi du 23 mai 1834.

A rt. 2 — F a r  m esure tran s ito ire , l’im putation au  com pte « Restes 
à payer » du m ontant clos ordonnances et m andats non payés à îa 
clôture de l ’exercice 1922 au ra lieu le 31 ju ille t 1923.

La disposition de l’article 123 du décret du 31 mai 1862 modifié par 
1g présent décret rela tive aux titre s  de paiem ent délivrés su r les 
chapitres d ’exercices clos e t non acquittés au 31 décem bre de l ’année 
de leur ém ission, sera  appliquée pour la p rem ière fois aux ordonnan
ces et m andats ém is au  cours de l’année 1923 e t non payés aux créan
ciers à la date du 31 décem bre de ladite année.
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A rt. 3. — Le décret du 5 mai 1914 au torisan t le paiem ent au compte 
« Paiem ents à rég u la riser » en tre  le 30 avril e t le 31 ju ille t des ordon
nances et m andats nonprèsen tés a v an tîac lô tu re  de l'exercice esl abrogé.

A rt. 4. — Le M inistre des Finances est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel et inséré au B ul
le tin  des lois.

A. MILLERAND.
Par le  Président de la  Riipnhique :

Le M inistre des F inances,

Ch . de L asteyrte.

1er août 1923. — C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des m aisons centrales, 
p riso n s  de Fresnes, et circonscrip tions p én iten tia ire s  en  régie, 
rela tive à la  fo u rn itu re  de pe tite s lentilles dites  « len tiltons  ».

Par circulaires des 13 novem bre 1922(1) et 7 avril 1923 (2), jevousai 
invité à écarte r des m archés passés pour le com pte de mon adm inis
tra tio n  la  variété de pe tite s lentilles connue sous le nom de «lentillons» 
e t à n ’adm ettre  à la livraison que les lentilles larges e t les lentilles 
v e rte s  du Puy.

Des contestations se sont cependant prodiiit.es en tre  fournisseurs 
e t agents chargés de la réception des m archandises livrées, ces der
n iers m anquant des élém ents d ’appréciation su r les caractéristiques 
des lentilles à accep ter ou à refuser.

Pour répondre à la dem ande que je  lui en ai adressée, M. le Ministre 
de l ’A griculture (Direction des services sanitaires e t scientifiques e t de la 
répression des fraudes) m ’a fait parven ir les quatre  types norm aux de 
len tilles de consom m ation courante cultivées en France e t répondant 
aux caractéristiques fixées par le cahier des charges de l ’entreprise.

Vous recevrez prochainement, un échantillon étiqueté e t cacheté de 
chacun ces types» ainsi que des variétés d ites « Jentilions », qne vous 
voudrez bien conserver. Ils vous se rv iron t de base do com paraison pour 
1 acceptation ou le re je t des lentilles qui seron t livrées p a r  les four* 
uisseurs aux établissem ents placés sous votre d irection.

P ar délégation : •
Pour le  C onseiller d'État, D irecteur de l'A dm inistration pénitentiaire,

Le Sous^Direcletir,

André D a n j o y .

(1) Voir C ode d e s  p r iso n » ,  tom e X X , page 400.
(2) V oir  page 114.
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3 a oû t 1923 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des circonscriptions
péniten tia ires, concernan t la saisie-arrêt des pensions m ilita ires
pour recouvrem ent des fra is  de justice .

A l'occasion d’une dem ande adressée p ar un  percep teu r à un  
surveillant-chef en vue d’obten ir l ’affectation au paiem ent des frais 
de justice des arrérages échus d’une pension m ilitaire allouée à an  
détenu, j ’ai dem andé à M. le M inistre des Finances de me faire 
connaître son avis su r  le bien fondé de ce tte  affectation e t su r la 
possibilité de faire  une d istinction  à cet égard en tre  les sommes 
composant îe pécule. Après examen, j ’ai décidé de m e ra llie r  à  la 
thèse de l ’adm in istra tion  des Finances, te lle qu’elle est résum ée 
ci-dessous :

« Les régies relatives aux conditions dans lesquelles peuvent ê tre  
saisis les arrérages d 'une pension m ilitaire concernent exclusivem ent 
les comptables chargés de procéder à le u r  paiem ent. Dès l’instan t où 
ces arrérages o n t été régulièrem ent payés e t po rtés an  pécule du 
pensionnaire, il y a lieu d ’observer, pou r leu r application à l’acquit 
de condamnations pécuniaires, les dispositions rég lem entant le pécule 
des détenus e t selon lesquelles il ne doit ê tre  la it de distinction au 
point de vue de 3a saisissabilité qu’en tre les sommes p rovenant du 
travail des condam nes ou ayant un  caractère alim entaire et celles qui 
no présenteraient, aucun do ces deux caractères.

« Les prem ières, en ta n t qu ’elles son t affectées au  pécule réserve, 
sont entièrem ent insaisissables; d’au tre  part, la portion iuscrite au 
pécule disponible ne saurait, au cours de la détention, donner lieu 
qu’à des prélèvem ents volontaires. Mais, à l’expiration de la peine, 
le reliquat du pécule disponible est in tégralem ent appliqué, à m oins 
d’insuffisance du pécule de réserve, à solder les condam nations dues 
au T résor. Quant aux som m es qui ne prov iennen t pas du travail et 
qui n ’ont pas un caractère alim entaire , elles sont affectées d’ofttee et 
sur mon ordre , au paiem ent de la dette  du condam né;elles peuvent, 
eu outre, ê tre  l’objet de sa isies-arrê ts pratiquées p ar le  com ptable 
dans les form es ordinaires.

« Mais ces diverses règ les ne visent, en principe, que les détenus 
des maisons cen trales, elles ne sau ra ien t s'appliquer intégralem ent 
aus condamnés qui subissent leu r peine dans les maisons d’a rrê t, de 
justice et. de correction . A l’égard de ces débiteurs, l'adm inistration  
admet que, pas plus au  cours de leu r détention que lors de leu r mise 
eu liberté, aucune recette  n’est susceptible d’êtro  effectuée d'office 
sur le produit de leu r travail, toutefois les redevables peuven t ê tre  
invités à s’acqu itter par des versem ents volontaires. Il convient, 
d’ailleurs, d’observer, à cet égard, que la menace d’ê tre  recom m andés 
sur écrou pour subir la con tra in te  par corps à l’expiration de leu r 
peine d’em prisonnem ent, constitue en tre  les m ains du com ptable un 
moyen efficace de stim uler leur bonne volonté.
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A rt. 3. — Le décret du 5 mai 1914 au torisan t le paiem ent au compte 
« Paiem ents à rég u la riser » en tre  le 30 avril e t le 31 ju ille t des ordon
nances et m andats nonprèsen tés a v an tîac lô tu re  de l'exercice esl abrogé.

A rt. 4. — Le M inistre des Finances est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel et inséré au B ul
le tin  des lois.

A. MILLERAND.
Par le  Président de la  Riipnhique :

Le M inistre des F inances,

Ch . de L asteyrte.

1er août 1923. — C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des m aisons centrales, 
p riso n s  de Fresnes, et circonscrip tions p én iten tia ire s  en  régie, 
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Par circulaires des 13 novem bre 1922(1) et 7 avril 1923 (2), jevousai 
invité à écarte r des m archés passés pour le com pte de mon adm inis
tra tio n  la  variété de pe tite s lentilles connue sous le nom de «lentillons» 
e t à n ’adm ettre  à la livraison que les lentilles larges e t les lentilles 
v e rte s  du Puy.

Des contestations se sont cependant prodiiit.es en tre  fournisseurs 
e t agents chargés de la réception des m archandises livrées, ces der
n iers m anquant des élém ents d ’appréciation su r les caractéristiques 
des lentilles à accep ter ou à refuser.

Pour répondre à la dem ande que je  lui en ai adressée, M. le Ministre 
de l ’A griculture (Direction des services sanitaires e t scientifiques e t de la 
répression des fraudes) m ’a fait parven ir les quatre  types norm aux de 
len tilles de consom m ation courante cultivées en France e t répondant 
aux caractéristiques fixées par le cahier des charges de l ’entreprise.

Vous recevrez prochainement, un échantillon étiqueté e t cacheté de 
chacun ces types» ainsi que des variétés d ites « Jentilions », qne vous 
voudrez bien conserver. Ils vous se rv iron t de base do com paraison pour 
1 acceptation ou le re je t des lentilles qui seron t livrées p a r  les four* 
uisseurs aux établissem ents placés sous votre d irection.

P ar délégation : •
Pour le  C onseiller d'État, D irecteur de l'A dm inistration pénitentiaire,

Le Sous^Direcletir,

André D a n j o y .

(1) Voir C ode d e s  p r iso n » ,  tom e X X , page 400.
(2) V oir  page 114.
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A l'occasion d’une dem ande adressée p ar un  percep teu r à un  
surveillant-chef en vue d’obten ir l ’affectation au paiem ent des frais 
de justice des arrérages échus d’une pension m ilitaire allouée à an  
détenu, j ’ai dem andé à M. le M inistre des Finances de me faire 
connaître son avis su r  le bien fondé de ce tte  affectation e t su r la 
possibilité de faire  une d istinction  à cet égard en tre  les sommes 
composant îe pécule. Après examen, j ’ai décidé de m e ra llie r  à  la 
thèse de l ’adm in istra tion  des Finances, te lle qu’elle est résum ée 
ci-dessous :

« Les régies relatives aux conditions dans lesquelles peuvent ê tre  
saisis les arrérages d 'une pension m ilitaire concernent exclusivem ent 
les comptables chargés de procéder à le u r  paiem ent. Dès l’instan t où 
ces arrérages o n t été régulièrem ent payés e t po rtés an  pécule du 
pensionnaire, il y a lieu d ’observer, pou r leu r application à l’acquit 
de condamnations pécuniaires, les dispositions rég lem entant le pécule 
des détenus e t selon lesquelles il ne doit ê tre  la it de distinction au 
point de vue de 3a saisissabilité qu’en tre les sommes p rovenant du 
travail des condam nes ou ayant un  caractère alim entaire et celles qui 
no présenteraient, aucun do ces deux caractères.

« Les prem ières, en ta n t qu ’elles son t affectées au  pécule réserve, 
sont entièrem ent insaisissables; d’au tre  part, la portion iuscrite au 
pécule disponible ne saurait, au cours de la détention, donner lieu 
qu’à des prélèvem ents volontaires. Mais, à l’expiration de la peine, 
le reliquat du pécule disponible est in tégralem ent appliqué, à m oins 
d’insuffisance du pécule de réserve, à solder les condam nations dues 
au T résor. Quant aux som m es qui ne prov iennen t pas du travail et 
qui n ’ont pas un caractère alim entaire , elles sont affectées d’ofttee et 
sur mon ordre , au paiem ent de la dette  du condam né;elles peuvent, 
eu outre, ê tre  l’objet de sa isies-arrê ts pratiquées p ar le  com ptable 
dans les form es ordinaires.

« Mais ces diverses règ les ne visent, en principe, que les détenus 
des maisons cen trales, elles ne sau ra ien t s'appliquer intégralem ent 
aus condamnés qui subissent leu r peine dans les maisons d’a rrê t, de 
justice et. de correction . A l’égard de ces débiteurs, l'adm inistration  
admet que, pas plus au  cours de leu r détention que lors de leu r mise 
eu liberté, aucune recette  n’est susceptible d’êtro  effectuée d'office 
sur le produit de leu r travail, toutefois les redevables peuven t ê tre  
invités à s’acqu itter par des versem ents volontaires. Il convient, 
d’ailleurs, d’observer, à cet égard, que la menace d’ê tre  recom m andés 
sur écrou pour subir la con tra in te  par corps à l’expiration de leu r 
peine d’em prisonnem ent, constitue en tre  les m ains du com ptable un 
moyen efficace de stim uler leur bonne volonté.
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« En ce qui concerne les sommes ne provenant pas du travail, il semble 
qu 'elles peuvent ê tre  l’objet des prélèvem ents adm inistra tifs prévus 
à  Fégard des détenus des maisons centrales. D 'autre p a r t, rien n& 
para ît s’opposer à ce que les com ptables aien t recours à  la procédure 
de sa is ie -a rrê t, non seulem ent pour le recouvrem ent des condamna
tions pécuniaires, mais encore en m atière d’impôts.

.< Les surveillants-chefs m e paraissent donc devoir ê tre  considérés 
comme des dé ten teu rs de deniers affectés au privilègo du Trésor 
public, aux te rm es de l’artic le  2  de îa loi du 12  novem bre 1808. »

Je vous prie  d’aviser de cotte in te rp ré ta tion  vos surveillants-chefs 
en les inv itan t à vous soum ettre les cas d'espèce qui leu r paraîtraient 
litig ieux.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

E . L e r o u x .

4 août 1923. — A rb ê té  m o d ifia n t ia  lim ite  d 'âge des candidates 
surveillan tes de g ra n d  e ffec tif, veuves a y a n t, à  leurs charges plus 
de trois en fan ts.

Le Garde des Sceaux, M inistre rie la  Justice,

Vu les articles 3 e t i l  du décret, du 29 jn in  1907, p o rtan t organisation 
du personnel des établissem ents pénitentiaires ;

Vu l ’article  p rem ier du décret du 21 avril 1914,modifiant l’artic le  10, 
paragraphe 2 du décret du 29 ju in  1907;

Vu l’a rrê té  du 3 novem bre 1920;
Vu l'a rrê té  du 16 avril 1923;
Sur îa  proposition du D irecteur de l’A dm inistration pén itentiaire , 

A rrête  :

Article p rem ier. — L’a rrê té  du 16 avril 1923 (1) es t com plété par les 
dispositions suivantes :

« Toutefois les surveillan tes de p e tit effectif, veuves de surveillants- 
chefs décédés en activ ité  de service, ayant à  leurs chargog au moins 
tro is enfants, de moins de seize ans, pou rron t ê tre  nommées surveil
lan tes de grand effectif quel que soit leu r âge. »

A rt. 2. — Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  est chargé 
de l’exécution du présent arrêté .

Co l r a t .

(1/ V oir  page 116.
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5 septem bre 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  concernant le mode
actuel d’ap u rem en t des restes à p a yer  \et des dépenses su r
exercices clos.

J’ai l’honneur d’a ttire r  v o tre  atten tion  su r  l’application du décret 
en date du 29 ju ille t 1923 (1), publié au Jo u rn a l officiel du 31 du m ême 
mois, e t m odifiant le mode actuel d 'apurem ent des restes à payer e t 
des dépenses su r  exercice clos.

A l’avenir, aux term es de l’a rtic le  p rem ier de ce d écret, rectifiant les 
articles 123,125,130,132 et 135 du décret du 31 mai 1862, su r  la compta
bilité publique, tou te créance m andatée en cours d’exercicR'sur le budget 
de mon D épartem ent (2e Section— Services pénitentiaires) e t non payée 
à la clôture de l’exercice sera inscrite  en dépenses au com pte 
« Dépenses publiques » e t en recettes correspondantes à un  com pte 
de Trésorerie in titu lé  « Restes à payer su r exercice clos ».

Les restes à payer de ce tte  nature feron t l’objet d’états nom inatifs 
établis par les agents du T résor à ia clôture de chaque exercice, et 
devront figurer su r le  nouveau com pte p a r exercice d’orig ine.

Getle opération devra ê tre  définitivem ent effectuée à  la date du 
31 mai de la période com plém entaire de chaque exercice su r  le vu 
des états p réc ités .

Ces dern iers devront m ’être  com m uniqués auparavant, pour con
trôle, après avoir é té  revê tus de v o tre  visa, e t jo in ts  aux diverses 
pièces de com ptabilité dont l ’établissem ent, à la clô ture de l’exercice, 
est p rescrit p ar les règlem ents actuellem ent en v igueur.

Les créances ainsi in scrites au com pte <t Restes à payer su r exercice 
clos », pourront, ê tre  payées au débit de ce com pte su r la dem ande 
des titu laires, ju squ’à l’expiration des délais de p rescrip tion .

Les dépenses budgétaires résu ltan t de ces inscriptions devront 
figurer su r les relevés do com ptabilité donnant l’emploi des crédits.

II est à  rem arquer, à ce sujet, que le chiffre des paiem ents effectués 
par les com ptables au dern ier jo u r  de l’exercice, deviendra, en vertu  
de cette nouvelle réglem entation, égal â  celui des ém issions de 
m andats.

Par suite, ie total des bordereaux de créd its sans em ploi devra 
toujours ê tre  rigoureusem ent égal à la  différence existant en tre  le 
montant net des ordonnances de délégation e t le m ontant des dépenses 
mandatées.

De m êm e, su ivant les p rescrip tions de l'a rtic le  p rem ier p réc ité , 
les créances ordonnancées e t m andatées au ti tre  du chap itre  des 
exercices clos de l ’exercice courant, e t qui se trouveron t im payées 
au 31 décem bre de chaque année, seront, à ce tte  date, in scrites au 
crédit de com pte c  Restes à payer su r  exercices clos », dans les con
ditions ci-dessus.

Il sera procédé de la m êm e façon pour les créances réordonnancées

(I) V oir page 217.
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« En ce qui concerne les sommes ne provenant pas du travail, il semble 
qu 'elles peuvent ê tre  l’objet des prélèvem ents adm inistra tifs prévus 
à  Fégard des détenus des maisons centrales. D 'autre p a r t, rien n& 
para ît s’opposer à ce que les com ptables aien t recours à  la procédure 
de sa is ie -a rrê t, non seulem ent pour le recouvrem ent des condamna
tions pécuniaires, mais encore en m atière d’impôts.

.< Les surveillants-chefs m e paraissent donc devoir ê tre  considérés 
comme des dé ten teu rs de deniers affectés au privilègo du Trésor 
public, aux te rm es de l’artic le  2  de îa loi du 12  novem bre 1808. »
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de trois en fan ts.

Le Garde des Sceaux, M inistre rie la  Justice,
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Vu l ’article  p rem ier du décret du 21 avril 1914,modifiant l’artic le  10, 
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Vu l’a rrê té  du 3 novem bre 1920;
Vu l'a rrê té  du 16 avril 1923;
Sur îa  proposition du D irecteur de l’A dm inistration pén itentiaire , 

A rrête  :

Article p rem ier. — L’a rrê té  du 16 avril 1923 (1) es t com plété par les 
dispositions suivantes :

« Toutefois les surveillan tes de p e tit effectif, veuves de surveillants- 
chefs décédés en activ ité  de service, ayant à  leurs chargog au moins 
tro is enfants, de moins de seize ans, pou rron t ê tre  nommées surveil
lan tes de grand effectif quel que soit leu r âge. »

A rt. 2. — Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  est chargé 
de l’exécution du présent arrêté .
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5 septem bre 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  concernant le mode
actuel d’ap u rem en t des restes à p a yer  \et des dépenses su r
exercices clos.

J’ai l’honneur d’a ttire r  v o tre  atten tion  su r  l’application du décret 
en date du 29 ju ille t 1923 (1), publié au Jo u rn a l officiel du 31 du m ême 
mois, e t m odifiant le mode actuel d 'apurem ent des restes à payer e t 
des dépenses su r  exercice clos.

A l’avenir, aux term es de l’a rtic le  p rem ier de ce d écret, rectifiant les 
articles 123,125,130,132 et 135 du décret du 31 mai 1862, su r  la compta
bilité publique, tou te créance m andatée en cours d’exercicR'sur le budget 
de mon D épartem ent (2e Section— Services pénitentiaires) e t non payée 
à la clôture de l’exercice sera inscrite  en dépenses au com pte 
« Dépenses publiques » e t en recettes correspondantes à un  com pte 
de Trésorerie in titu lé  « Restes à payer su r exercice clos ».

Les restes à payer de ce tte  nature feron t l’objet d’états nom inatifs 
établis par les agents du T résor à ia clôture de chaque exercice, et 
devront figurer su r le  nouveau com pte p a r exercice d’orig ine.

Getle opération devra ê tre  définitivem ent effectuée à  la date du 
31 mai de la période com plém entaire de chaque exercice su r  le vu 
des états p réc ités .

Ces dern iers devront m ’être  com m uniqués auparavant, pour con
trôle, après avoir é té  revê tus de v o tre  visa, e t jo in ts  aux diverses 
pièces de com ptabilité dont l ’établissem ent, à la clô ture de l’exercice, 
est p rescrit p ar les règlem ents actuellem ent en v igueur.
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des titu laires, ju squ’à l’expiration des délais de p rescrip tion .

Les dépenses budgétaires résu ltan t de ces inscriptions devront 
figurer su r les relevés do com ptabilité donnant l’emploi des crédits.

II est à  rem arquer, à ce sujet, que le chiffre des paiem ents effectués 
par les com ptables au dern ier jo u r  de l’exercice, deviendra, en vertu  
de cette nouvelle réglem entation, égal â  celui des ém issions de 
m andats.

Par suite, ie total des bordereaux de créd its sans em ploi devra 
toujours ê tre  rigoureusem ent égal à la  différence existant en tre  le 
montant net des ordonnances de délégation e t le m ontant des dépenses 
mandatées.

De m êm e, su ivant les p rescrip tions de l'a rtic le  p rem ier p réc ité , 
les créances ordonnancées e t m andatées au ti tre  du chap itre  des 
exercices clos de l ’exercice courant, e t qui se trouveron t im payées 
au 31 décem bre de chaque année, seront, à ce tte  date, in scrites au 
crédit de com pte c  Restes à payer su r  exercices clos », dans les con
ditions ci-dessus.
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(I) V oir page 217.
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et m andatées au titra  du chapitre  précité e t qui n’au ron t pas cité 
payées au 31 décem bre do Tannée en cours.

L ’inscription de ces séances devant ê tre  faite sur le  nouveau compte, 
en regard  de la  rubrique ind iquan t l'exercice d’origine, il conviendra 
de m entionner exactem ent ce dern ier su r  tous les titre s  do paiement 
émis dans ces conditions, ainsi que su r les bordereaux d’émission de 
m andats.

Les m andats inscrits au com pte « Restes a payer » e t qui se trou
veron t a tte in ts  par ta déchéance quinquennale, avant d’avoir été 
p résen tés au paiem ent, donneront lieu à une dépense à ce compte 
en m ême tem ps qu’à une recette  au com pte « R ecettes accidentelles 
â  d ivers titres ».

La procédure instituée par le p résen t article  n’est pas applicable 
aux m andats ém is su r le  chapitre  « em ploi de fonds provenant des 
legs e t donations » non p lus qu’aux catégories de dépenses visées par 
les articles 128 du décre t du 31 mai 1862 e t 12  de la loi du 28 juin 1913 
el aux in térê ts  de cautionnem ents lorsqu 'ils devron t ê tre  versés à lu 
Caisse des dépôts e t consignations en exécution de l’a rtic le  16 de ia 
loi du 9 ju ille t 1836.

P ar m esure transito ire , l ’im putation  au com pte « R estes à  payer sur 
exercices clos » des m andats non acquittés à îa c lô tu re  de l ’exercice 
1922 se trouven t reportée à  la date du 31 ju ille t 1923.

Le décret du 5 mai 1914, au torisan t MM. los Trésoriers-Payeurs 
généraux à acqu itter, du 30 avril au 31 ju ille t de chaque année, les 
m andats non payés à la  clôture de l’exercice, p a r im putation du 
com pte « Paiem ents à régu lariser », est abrogé.

P ar su ite, les paiem ents effectués p a r ces derniers su r  les différents 
chapitres du- budget de mon M inistère (2e section — Services péni
tentiaires) exercice 1922, en vertu  de ce décret, ne donneront lieu 
à  aucun ordonnancem ent de régularisation, les créances ainsi acquittées 
devant ê tre  transportées, p a r leu rs soins, au com pte « R estes à  payer 
sur exercices clos ».

Ces m esures de transition  en tra îneron t nécessairem ent une modifi
cation dans 3'emploi des crédits de l ’exercice 1922, le m ontan t total 
des dépenses se trouvan t m ajoré du total des restes à payer déter
m iné par les é ta ts  nom inatifs précédem m ent désignés, el qui ont dû 
ô tre  établis p a r les agents du T résor.

Eu conséquence, il vous appartien t de prescrive à  ces derniers la 
réfection des docum ents de com ptabilité déjà établis à la clôture de 
l ’exercice 1923 e t de me les adresser accom pagnés desdits états 
nom inatifs qui vous se ron t ensuite retournés.

P a r  m esure transito ire  égalem ent, toute créance appartenant à 
l’exercice clos 19J9 ou aux exercices suivants, qui après avoir été 
m andatée sur le chapitre dos exercices clos du budget de mon Minis
tè re  (2e Section — Services pénitentiaires) exercice 1923, se trouvera 
impayé© au 3i décem bre prochain , se ra  inscrite, à cette date, au 
créd it du com pte « Restes à payer j  dans les conditions précitées. Cette
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même procédure sera égalem ent em ployée pour les créances relevant 
des exercices ci-dossus e t ayan t fait, à la dem ande du titu la ire , l’objet 
d’un réordonnancem ent en 1923.

J’ajoute que, p a r su ite de l’application de cette nouvelle réglem en
tation, les sommes non payées qui on t pu ê tre  com prises dans le 
total des m andats ém is su r  les états des restes à payer adressés en 
réponse à ma circu la ire  du 2  août dern ier, ne figureront pas su r la 
situation générale des restes à payer de l’exercice clos 1922.

Je vous serais obligé de bien vouloir m ’accusor réception de îa 
présente circulaire .

Par délégation  ;

Le Conseiller d’E tat,

D i r e c t e u r  d e  V A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

E. L e r o u x .

6  septem bre 1923. — N o t e  d e  s e r v i c e  a.uce d irecteurs de c irvom -  
cHplions pénitentia ires^ a u  su je t de l'im pu ta tion  des fra is  de 
voyages.

La centralisation des états de dépenses effectuées au cours de 
l’exercice 1922, au titre  du chapitre 7, a fiait resso rtir, d’une part, que 
les crédits mis à la disposition des d irec teu rs de circonscrip tions 
pour « frais de tournées des d irec teurs », n’ont pas été épuisés dans 
3a p lupart des circonscriptions e l que, d’au tre  part, lesjéconomies 
qui avaient ainsi paru  réalisées ne lo n t  pas été effectivem ent.

L’exainen des états de frais de voyages produits a  perm is de faire
apparaître les raisons de cet, é ta t de choses.

lin effet, certains d irecteurs ont profité, avec raison d’ailleurs, 
«i’une occasion favorable, telle que l’installation d’u n  nouveau surveil
lant-chef, d’une enquêle â effectuer, d’une remise de décoration, d’une 
convocation de la préfecture ou à la sous-préfecture , e t c . . .  pour pro
céder en même tem ps à l'inspection norm ale e t régulière de la prison 
de la localité oü ils se sont rendus. Mais, lors de la production de leurs 
états de frais de voyages, ils ont fait ressortir (colonne 8 ; à 3a fois e t le 
motif occasionnel de l’inspection uorm ale et le m otif principal du 
déplacement.

Il s’eu est suivi que la dépense ainsi occasionnée a é té  im putée su r les 
crédits alloués pour « frais de voyages des em ployés à l'occasion du 
service », alors qu’elle aurait, dû l 'ê tre  su r les créd its affectés pour
« frais de tournées des d irecteurs »,
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Àân de rem édier à cot inconvénient e t com m e il est prescrit 
par les instruc tions su r îa com ptabilité publique, d’im puter exacte-- 
m en t les dépenses su r les c réd its  spécialem ent affectés à l’objet 
déterm iné auquel elles s’appliquent il y au ra lieu de disfing'uel- à 
î’avéliir tro is cas et de se conformer' aus instruc tions qui suivent:

P rem ier cas, — Le d irecteur se rend à l'occasion d’une enquête, 
e tc . . .  danB une localité qui a déjà fait l’objet de l'inspection normale 
régu lière  e t profite de c e tte  occasion pour inspecter à nouveau ia 
p riso n .

Second cas. — Le d irec teu r se rend  dans nue localité pou r procé
der à l ’inspection norm ale de la prison.

Troisième- eas. — Le d irec teu r se rend à l’occasion d’une enquête, 
e t c . .. dans une localité où existe une prison qu'il n’a pas encore inspec
tée au cours de 3a période fixée pour l’inspection.

Dans le p rem ier cas, la dépense sera im putée su r les crédits de la 
rubrique « Frais de voyages des employés à l'occasion du service- » et 
réglée par le Service du personnel. EUe devra figurer si»' l’é ta t mensuel 
des dépensesau paragraphe 10, article 2, chap itre  7. L’état de frais de 
voyages ne devra indiquer exclusivem ent dans Jajcolonne 8  que lo motif 
succinct du déplacem ent;!! sera seulem ent fait mention do l'inspection 
dans ia colonne lâ  (Observations).

Dans le second cas, la dépense sera im putée sur les créd its de la 
rubrique « Frais de tournées des d irecteurs ». Kilo sera réglée par le 
2e Bureau e t devra figurer su r l’é ta t de dépenses au paragraphe 0, ar
ticle 2 du chapitre  7.

Dans le tro isièm e cas, la  dépense sera égalem ent im putée sur les 
créd its de l a  ru b riq u e  « Frais de tournées des d irec teurs»  e t re liée  par 
1g 2b B ureau. E lle figurera au paragraphe 9 de l’article  2 du cha
p itre  7 de l'é ta t de dépenses. I /c ta t  de frais de voyages ne devra 
m entionner dans la colonne 8 que ie m otif d’inspection e t dans la 
cotonne 18 (Observations) les au tres raisons du déplacem ent qui ont 
am ené le d iree teu r à inspecter ia prison avant l'époque rixt-o.

Dans tous les cas, ies états destinés au rem boursem ent dos frais do 
voyages e t d eséjour devront ê tre  établis à l’aide des form ules annexées 
à l’in struc tion  du 10 avril 1921.

Le Conseiller d’É lat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

i 0 S 3 .  —  i â  SE'ÊTÊtaÛÊE m

12 septem bre 1923. — E x t r a i t  d u  Journal officiel. -** R apport 
cl', f  in spection  généra le des Services a d m in is tra tifs  sur les 
prisons départem enta les en  régie ( i ) .

Les prisons départem entales ont été m ises en régie dans les circons
criptions pén iten tiaires de Poissy, M ontpellier, Rouen e t Àngoulême, 
soit dans quinze départem ents. Au lieu de tra ite r , comme dans les 
autres circonscriptions, avec un  <r en trep reneu r général » qui se 
charge, m oyennant un prix  de journée par détenu et l’abandon d ’une 
partie du  p rodu it dn travail, de fournir aux prisonniers tou tes ies 
prestations nécessaires e t dé leu r p rocu rer du  trav a il, l’É tat, dans 
les quatre circonscriptions m entionnées ci-dessus, assure d irec te 
ment l’exécution des services. Par les soins de l’A dm inistration péni
tentiaire, it fait lüi-m ôtne tous les achats e t il tra i te , pour le travail, 
avec des confectionnaires.

L'Inspection générale qui, au cours de sa dern ière tournée, a exa
miné notam m ent lé  fonctionnem ent des circonscrip tions en régie, a 
tenu, dans le p résen t rapport, à se p lacer en dehors de toutes contro
verses théoriques su r  les m érites respectifs de l’en trep rise  e t de la 
régie, considérées en elles-mêmes. C’est en  se m ettan t exclusivem ent 
deumt les eonstatatioos de tait qu ’elle sera am enée à conclure fi 
l'opportunité p ratique d’augm enter sensib lem ent le  nombre, des 
régies existantes.

Institu tion  de la  régie* — Dans les q u atre  circonscrip tions eu régie 
l'institution du systèm e actuel rem onte aux époques suivantes.:

P o is sy .....................................................  sep tem bre 1915
M ontpellier........................................... m ars 1918
R o u e n ...................................................... mai 1918
A ngoulèm e............................................  ju in  1920

La mise en régie apparaît, dans ces q u atre  cas, comme ayant été 
nécessité par des m otifs indépendants de la volonté de l ’adm inis
tration : p rix  de journée trop  élevés demandés p a r  les en trepreneurs, 
laisscr-îdler dans l’exécution des clauses du cahier des charges, 
conditions défectueuses pour procéder à une nouvelle adjudication . 
La mise en régie n ’a donc pas été déterm inée par le souci de faire 
prévaloir une conception théorique, e t c 'est sans doute c.e qui donne 
tonte sa valeu r à l ’expérience.

Les difficultés qui on t accompagné, dans deux cas, ie réglem ent
é e  l’en trep ren eu r so rtan t n’ont été très  appréciables que dans Une 
seule Circonscription, où elles n ’étaient, pas encore résolues aü 
Moment de l’inspection. Dans là 'c irconscrip tion  à laquelle nôtis fai
sons allusion, la  négligence qui, de la p a r t d’un des entrepreneurs 
bailleurs m obilisé à l'époque, a  p récédé la mise en rég ie , é t le re ta rd

(1) M. W tntêr, inspecteur général, rapporteur.
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apporté au règ lem ent de îa som m e q u ’il doit à l’E ta t on t légué à 
l ’adm inistration  des difficultés qui ne laissent pas de peser sur la 
mise en m arche de la régie. Ce cas, toutefois, a paru  exceptionnel 
et les inconvénients constatés n’ont pas em pêché que, daus son 
ensemble, le fonctionnem ent des services de la rég ie dans cette 
circonscription n 'a it donné lieu, comme dans les au tres, à des appré
ciations favorables.

O rganisation de îa régie. — Les instructions de l’adm inistration 
cen trale-on t é té , en général, succinctes. Elle a notiüé aux directeurs 
la-décision de mise en régie, elle a  désigné le personnel qui, au 
siège de la circonscrip tion, sera it chargé du service, e t elle a invité 
les d irecteurs à s’inspirer des règles p ra tiques déjà suivies pour les 
précédentes régies de prisons départem entales. C ette m anière de 
procéder n ’a pas eu, en fait, d’inconvénients sérieux. Mais, d’ores et 
déjà, et à plus forte raison si de nouvelles régies devaient ê tre  insti
tuées. il se ra it indispensable, â  no tre  avis, que des instructions 
générales détaillées fussent élaborées par les soins de l’adm inistra
tion cen trale afin d’assurer, avec les précautions nécessaires, l’uni
form ité de fonctionnem ent des régies des prisons départementales. 
Nous aurons l’occasion de revenir su r ce po in t e t d ’y insister.

Des quatre  circonscrip tions actuellem ent en régie, c’est la première 
eu date, celle de Poissy qui a m is  au point et soum is â l ’approbation 
de l’adm inistration supérieu re les régies on v igneur.

Les instructions envoyées par la  d irectioü de Poissy aux surveillants- 
chefs. instructions qui ont été reproduites au début, avec ies varian
tes nécessaires, par les au tres directiuns, sont sim ples, claires et 
bien com prises. Avec les notes de-service nécessitées par les opéra
tions de liquidation de l’en trep rise , les surveiliants-cbefs ont reçu une 
courte note explicative su r !e fonctionnem ent de la régie, puis les 
divers modèles des pièces à  fourn ir, avec explications e t exemples à 
l ’appui. Toutes ces notes de la  direction de Poissy on t été bien 
conçues, ainsi que les instruc tions données aux surveillants-chefs 
pour les achats qu’ils effectuent su r place. Les observations que 
l’Inspection générale a été am enée à faire ne p o rten t pas su r l’organi
sation d’ensem ble, qui est bonne. 1511 es v isen t, on ie v e rra , certains 
points du fonctionnem ent de fait des régies.

Les dispositions prises par l’adm inistration  centrale, en ce qui 
concerne le personnel chargé, au  siège de la circonscrip tion , de s'oc
cuper de la régie, ont é té  un peu différentes su ivaut que le siège 
com portait ou non une maison centrale- Alors qu’à Pojssv, par 
exem ple, on a pu se b o rner à in stitue r un em ploi de surveillant 
com m is-greffier, il a fallu , à Angoujême et à  Rouen, c réer plusieurs 
em plois. La rég ie des prisons départem entales dans une circonscrip
tion dépourvue de maison cen trale dem andera toujours quelques 
créations d ’em ploi, e t c’est une considération dont il p ou rra  ôtre 
u tile de ten ir  com pte si l ’on décide d ’accroître le nom bre des régies.
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Fonctionnem ent de la  rég ie . — Ce fonctionnem ent va ê tre  exa
miné successivem ent au siège de la circonscription e t dans les 
maisons d’arrê ts .

a) A u  siège de la  circonscrip tion . — Dans son rappo rt d’ensemble 
sur la tou rnée 1911 (,Journa l officiel du 6  août 1912) l’Inspection 
générale a exam iné le fonctionnem ent des d irections de circonscrip
tions. Elle ne retiendra, dans le p résent trava il, que les traits spéciaux 
au fonctionnement de la rég ie et. les observations nouvelles que peut 
suggérer l’expérience actuelle ten tée daus quatre  circonscriptions.

Bien que des fonctionnaires déterm inés soient désignés pour assu
rer les services de la régie, le d irec teu r de la circonscription garde 
la direction e t la responsabilité de l ’ensem ble des services, e t c’est 
de son action, en ce qui concerne les achats, l’c g a n isa tio n  du travail 
des détenus, le contrôle sur pièces e t su rp la c e  de 1a gestion des 
surveillants-chefs, que dépend, dans une large m esure, la bonne 
marche de la rég ie . Les quatro  d irecteurs intéressés ont conscience 
de l’im portance de leur rôle, e t, d’une façon générale, ils sont bien 
secondés au siège de la circonscrip tion .

Le com ptable-deniers de la maison cen tra le  ou, en l ’absence de 
maison centrale , le com ptable-deniers affecté à la direction, est 
désigné, dans chaque circonscription, par décision de l’adm inistra
tion supérieure, comme com ptable de la régie des prisons d éparte 
mentales. 11 reço it à ce ti t re  des avances qui sont su rto u t destinées 
au règlem ent des achats effectués su rp la c e  par tous les surveillan ts- 
chefs. Le je u  de ces avances est trè s  sim ple, mais il en tra îne, dans 
les circonscriptions dépourvuos de maisons centrales, plus d 'écri
tures que dans le s . circonscrip tions â maison cen tra le . 11 ne sera 
sans doute pas Inu tile d’ind iquer su r ce po in t la m anière de procéder 
dans la circonscription de Poissy, où l’on paraît avoir réalisé le 
raaximun de simplification.

A Poissy. il n’es t fait, de dem ande m ensuelle d’avance pour îa  régie 
des prisons départem entales que dans la lim ite du m ontant des 
mémoires de fourn isseurs préalablem ent vérifiés e t a rrê té s . Dès 
qu'il a touché le m ontant de l ’avance ainsi fixée, le com ptable-deniers 
envoie les fonds par m andat postal aux surveillants-chefs, e t n 'a plus 
rifin dans sa caisse, au t i t re  de la régie des prisons départem entales, 
pendant un mois. Il m entionne ce passage m ensuel de fonds, comme 
opération d’ordre, au journal de caisse de la m aison cen trale . Le 
grand livre des avances n’a pas lieu d’être  tenu . Le reg istre  dos 
titres de perception a p a ru  égalem ent inutile. La direction reçoit, 
en effet, les états des droits constatés au profit du Trésor dont 
la forme a été modifiée en ce qui concerne les circonscriptions en 
régie par l’adjonction d 'une colonne spéciale pour les « recettes 
à divers titre s  ». Les rece ttes de ce genre sont, par exemple, le 
produit de la vente de braise au personnel par la maison de correc
tion de Versailles qu i assu re  la  fabrication du pain pour presque
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tou tes les prisons de .la circonscrip tion . L orsque îgg surveillants- 
clicfs, après avoir fait leurs versem ents nu T résor, envoient Iss 
récépissés, ceux-ci son t rapprochés, par ta direction, des états de 
droits constatés, e t la concordance est vérifiée. Le service du comp
table de la régie des prisons départem entales est donc réduit à 
presque rien, e t il para ît un modèle de sim plicité.

Il fau t noter, toutefois, qu ’en cas de nécessité, s u r  dem ande des 
su n e illan ts-ch e ts  e t su r  o rd re  ilu d irecteur, quelques avances sont- 
faites aus surveillants-chefs su r la caisse de la maison cen trale pour 
rég ler les fourn isseurs locaux qui ne peuvent a tten d re  ju sq u ’à la tin 
du m ois. En fin 'le mois, ces avarices -le caisse sont déduites du 
m ontant de la somm e envoyée par m andat-poste an surveillaul-clief 
pour ]e règ lem ent des fournisseurs. Ces avances, qui n'intéressent 
qne la caisse de la maison cen trale e t qui n 'en tra înen t pou r elle, ea 
définitive, aucune charge, sont parfois nécessaires. Elles évitent à 
l'adm inistration  d’im poser aux surveillants-chefs, comme le fa.it a 
lieu dans d ’au tres régies départem entales, l ’obligation de faire de 
leu r poche des avances au service. La possibilité de ces avances, qui, 
ne paraissen t en tra în er aucun inconvénient, el répondent à une 
nécessité pratique, sem ble ê tre  un argum ent de plus en faveur des 
régie? instituées daus les circonscrip tions qui possèdent une n^aison 
centrale .

d ’organisation trop sim ple réalisée â Poissy ne se re trouve  pas, au 
m êm e degré de sintpUücalion, dans les circonscriptions qui ne sont 
pas pourvues d ’une m aison cen tra le . Il faut ouv rir un jou rnal de 
caisse, et, comme les avances dem andées ne sont pas calculées en 
général cj après le m ontant des m ém oires de fournisseurs, vérifiés et 
a rrê té s , e t q u ’elles dépassent le  montai)I. to ta l de ces m ém oires, pp 
est am ené à ouvrir u n  grand liv re (jos avancos. Il a semblé aussi 
qu  on ten a it sans grande u tilité , dans l'une au mpins des circons
crip tions dépourvues de maison cen tra le , le reg istre  dos titre s  île 
perception pour les prisons départem entales.
 ̂ Ce sont-là, sans doute, de m enues com plications, mais elles fout 

resso rtir l’u tilité , su r certains points, notam m ent su r la tenue du 
reg istre  des titres de perception, d’instructions d’ensemble.

Dans l’uoo des circonscrip tions qui n ’opt pas do maison centrale, 
le com ptable-deniers de la régie tieo t aussi 3a com ptabilité d e ’la 
maison d’a rrê t du chef-lieu de la circonscrip tion . Dans l’au tre , c’est 
le snrveillant-clief qui tien t tou tes les écritu res de sa caisse, et le 
greffier-comptable se borne à la com ptabilité d e là  rég ie . L'Inspection 
générale pense que l’adm inistra tion  cen trale dev ra it décider qui, 
du  greffier-comptable ou da surveillant-chef, do it ten ir la comptabi
lité  de la prison du chef-lieu de la circonscription.

A près avoir en .a u  début, un  m agasin central au siège d e là  circons
cription, les régies se so n t orientées avec raison, afiu d ;économiser 
des frais de transport, vers la suppression à peu [irôs.complèf? de ce 
magasin. Les achats faits par Ja direction e\ les cessions d’autres
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établissements pén iten tiaires sont, de plus en  plus, livrés d irectem ent 
aux. maisons d ’arrêt- 

Dans ces conditions, le fonctionnaire qui est chargé de la  comp, 
tabüité-m atiéres pour l’enserobte des maisons d a rrè t com prises dans 
la régie a pour tâche principale, en ee qui concerne les magasins, 
d'exercer un contrôle su r pièces, à distance, su r les magasins que 
constipen t tou tes les maisons d’a r rê t.  Il réu n it e t yériûe  jo u r par 
jour les élém ents qui lui sont fournis par les surveillants-chefs et, 
à l’aide de ces élém ents, ii dresse la com ptab ilité-m atières de la 
régie conform ém ent au règ lem ent de 1878,

Le principe de l’organisation  est de décharger au tan t qu 'il est 
possible les surveillants-chefs, de ne leur dem ander que des élém ents 
très simples e t facilem ent vérifiables et, à l’aido de ces élém ents, de
mettre su r pied à ia  direction to u te  la com ptabilité.

Parmi les tâches qui incom bent à 3a personne chargée, à  la d irec
tion, de suivre le m ouvem ent des denrées e t m atières de la rég ie et 
de tenir la com ptabilité, le trava il qui dem ande le, plus de soins est 
h  vérification des fac tu res des fournisseurs locaux pour les achats 
directs effectués su r place par les survcillants-ehefs. Les factures 
sont contrôlées à l'aide des « m ouvem ents dans les magasins. » envoyés 
m ensuellem ent par chaque maison d 'a rrê t. C 'est après ce contrôle 
qut; les écritu res, en ce qui concerne lop achats faits par les gyrveil- 
lants-chefs, sont passées à la  « main couran te » au  siège de la circons
cription. 11 ne para ît pas pratique de dem ander qne les achats faits 
l«ar les surveillants-chefs soient passés à des in tervalles plus rappro 
chés à la « main courante » de la direction, ftlais cette main courante 
peut e t doit recevoir, au jo u r le  jou r, l'inscrip tion  des achats effectués 
par la direction- Or, il a été noté, au siège d 'une circonscription 
dépourvue de maison centrale, que cette inscrip tion  n est pas faite 
avec la régu larité  q u e lle  doit com porter.

11 a etc relevé, d 'an tre  p a rt, au siège de la  môme circonscription, 
où subsiste un  magasin central pour la lingerie e t la literie , q u i!  }' 
aurait in té rê t k  d istinguer ce qui' appartient, à la prison du chef-Heo 
de ce qui est destiné à l'ensem ble des maisons d a rrê t.

Sans en tre r dans le détail, l'inspection générale tien t à noter le 
goin avec lequel, dans la régie modèle de poissy, le contrô le au jour 
le iour des opérations des surveillants-chefs est effectué, e t  la  scru
puleuse atten tion  avec laquelle on s’v conforme aux prescriptions 
générales du règlem ent de 1BTS. Les instruc tions que ripspeçtiqn  
géuérale ju g e  u tile de réd iger d 'après l'expérience de ces dernières 
aimées auraien t pour bu t principal, dans son esprit, de rapprocher 
autant que possible le fonctionnem ent des régie? présentes, e t de 
celles qui pou rra ien t ôtre créées, du fonctionnem ent de la régie de 
Poissy.

b) Dans les m aisons d 'a rrê t. —  La régie impose au personnel des 
Riaisons d’a r ré t un surcroît- de travail quj est très  sensible, su rtou t
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pour les surveillant,s-cbefs. Les écritu res sout plus nom breuses que 
dans les maisons à l ’en trep rise , bien que leu r com plexité ait été 
rédu ite  au m inim um  e t soit, en définitive, plus apparen te  que réelle. 
Mais il y a des achats, notam m ent pour la cantine, des distributions 
à effectuer, nn contrôle à assu rer su r le magasin aux v ivres, toutes 
opérations qui ailleurs incombent, au géran t de l ’en trep rise  et. ici, 
requ iè ren t les soins el, engagent la responsabilité  du surveillant-chef, 
déjà trè s  chargé p a r  ailleurs. Nous insisterons plus loin su r Futilité; 
qu’il y a u ra it â ten ircom pte  au s  surveillan ts-chefs de l’effort spécial, 
qui leu r est dem andé dans les maisons en régie.

En ce. qui concerne la tenue de lo caisse, la distinction à opérer 
en tre  Les m ouvem ents de fonds, su ivant qu ’ils s’appliquent au pécule 
des détenus ou au service de la régie, dem ande du soin de la part 
du  sorveillant-chef. L’établissem ent du procès-verbal des opérations 
de la caisse e t de la  com ptabilité, auquel procède l’Inspection géné
ra le  dans chaque maison d’arréVt, est laborieux, parfois, dans les 
maisons eo régies, alors qu’il est, trè s  sim ple daus les maisons à l ’en
trep rise  . C’es t que les reg istres modèles n° i (recettes) e t 2 (dépenses) 
ne sou t destinés qu’à 3a com ptabilité du pécule des détenus, et que 
le modèle du procès-verbat de caisse se réfère à des maisons à l’en
trep rise . Ce modèle de procès-verbal est, néanm oins, utilisable, mais 
il est bon que le surveillant-chef, pour ne pas se perd re  dans les 
détails, tienne dans les m aisons eu régie un  carnet qui comporte, 
d’un côté, tou t le créd it de sa caisse e t, de l’au tre , to u t le débit, en 
y com prenant â la fois les fonds de la régie <3t les fonds du pécule 
des détenus. Quand il tien t ce ca rne t personnel, qu 'il n 'est pas dans 
no tre  pensée d’ériger en carnet obligatoire, mais seulem ent de 
recom m ander au surveillant-chef, celui-ci a ies élém ents nécessaires 
pour donner tou tes explications u tiles, à quelque m om ent que ce 
soit, su r Vétat de sa caisse. II n’inscrit, bien entendu, chaque jour, 
su r ce carnet, q u ’un chiffre total au crédit pour tontes les dépenses 
portées au reg istre  n° 2 e t qu’un chiffre total au débit pour toutes 
les recettes inscrites au  reg istre  n° 1. Mais il y m entionne sépa
rém ent, an créd it, les sommes dont il fait l ’avance pou r la régie et, 
au débit, les som m es que la  régie lui rem bourse, parfois après un 
long délai. Avec ce carnet, rien  n ’est plus facile pour lu i que de 
faire sa caisse, d ’une m anière com plète, tous los soirs.

Dans les maisons à l ’en treprise, le surveillant-chef établit chaque 
jo u r Je bon de v ivres destiné au g éran t. Dans les maisons en régie, 
il rem p lit un bulletin de d istribu tion . An moyen de ce bulletin , au 
bas duquel on indique, pour chaque article , le num éro  de la nomen
clature, Je surveillant désigné comme garde-m agasin, parto u t où le 
clief n ’es t pas seul, fait sa d istribntiou  de vivres. Il d istribue, on 
outre, les objets qui so rten t su r des bons. Puis il effectue ses sorties 
su r  les fiches du m agasin qu’il tien t personnellem ent. Cesopérations 
fartes, il repo rte  le bulletin de distribution e t les bons au surveillant- 
chef qui, d ’après ccs pièces, m et à jo u r ses « feuilles de mouvements
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dans les magasins » e t dresse la « situation journalière  » qu’il 
envoie à ia d irection . Le su rveillan t-chef doit classer jo u r par jour, 
au greffe, les bulletins de d istribu tion  et les bons de services écono
miques qui resten t à la maison d’a rré t e t q u ’il peut, pour sa ju s ti
fication, p résen te r à to u te  réquisition . Tel est du moins la m anière 
de procéder p rescrite  et généralem ent observée dans la  circons
cription de Poissy.

Ce systèm e, très  sim ple en p ratique et, en mémo tem ps, très 
complet au point de vue des contrôles, parait avo ir été diversem ent 
com pris. Dans deux régies, l’Inspection générale a constaté que le 
surveillant-chef envoyait chaque jo u r à la direction ses bu lle tins de 
distribution qui sont faits pour re s te r  au greffe. Dans l’une de ces 
deux régies, la d irection, ue saisissant pas bien, sem ble-t-il, le fonc
tionnem ent du systèm e, avait décidé do supprim er l’envoi journalier 
au siège d e là  circonscrip tion , non seulem ent des a bulletins de d is
tribution >, mais aossi des « situations jou rnalières », e t de rem 
placer ces deux docum ents par un ca rne t adressé m ensuellem ent à 
la direction. L’établissem ent à la main de ce carnet, qui com porte 
de nom breuses colonnes, dem ande du tem ps au surveillant-chef, ef 
sa substitu tion  à des im prim és bieu conçus brise le contrôle jo u r
nalier que la direction doit exercer su r les opérations des surveil- 
lauts-cliefs. Or ce contrôle est indispensable. Dans la circonscription 
de Poissy, il a rrive  presque tous les jou rs  qu’on retourne à des su r-  
veillants-chels de « situations jou rnalières » en  appelant leu r a tten 
tion su r de m enues e rreu rs . La rectification se fait au jo u r le jou r. 
Si elle devait ê tre  effectuée seulem ent en lin de mois, elle devien
drait à pen près impossible.

L’observation qui précédent fa it ressortir, encore nne fois, l 'in té rê t 
qu’il y au ra it à établir une instruction générale su r  le bon fonction
nement des régies des prisons départem en ta les. La m ême u tilité  se 
fait sentir en ce qui concerne le paiem ent des achats sur placc 
auxquels procèdent le surveillant-chef.

Celui-ci achète su r place les légum es frais, la cantine et Je pain, 
sauf, en ce qui concerne cette dernière denrée, dans la circonscription 
de Poissy, où le pain est fait en régie pour la p lupart des prisons.

Ces achats sont payés en général chaque mois, après qne les fac
tures ont été vérifiées à la direction. Mais il arrive  que le surveillant* 
chef ne trouve pas chez les fournisseurs habituels des denrées ou 
objets don t il a besoin, e t qu’il soit obligé, de ies acheter an m arché 
et de payer com ptant. Il advient aussi que des fournisseurs pressés 
exigent d 'ê tre  payés sans vouloir attendre- que le surveillant-chef 
ail reçu le m andat-poste do la direction- Dans ces cas. le surveillant- 
chef procède de façon diverses. Dans une ^ 'c o n sc r ip tio n  à maison 
centrale, nous avons vu qu’il demande et. obtient une avance sur 
la caisse do celle-ci, quand la caisse de la maison d’a rrê t est suffi
sante pour que la direction donne l’autorisation écrite  d ’avancer la 
somme nécessaire. Dans les circonscriptions sans m aison cen trale ,
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quand la caisse du pécule ne peu t ê tre  dém unie, le surveUlant-cbef 
est amen»? à faire les avances nécessaires su r ses den iers personnels 
et à en a tten d re  quelquefois le rem boursem ent pendant plusieurs 
mois. Il serait, utile, pour re tire r  ce tte  charge anorm ale aux surveil
lants-chefs qui ne reçoivent aucun avantage pour le su rc ro ît de 
travail entraîné p a r la régie, que, dan? le? prisons où la nécessité 
en sera it constatée. p a r le d irec teu r, u n e  avance pû t toujours être 
allouée aux surveillants-chefs poiir les besoins d e là  régie.

Dans certaines riroonscrip tions il a été rem arqué que les surveil- 
lanls-cdicfs, trop  souvent, ne tiennent pas leur « main courante j> 
an jo u r  le jou r.

A propos, des achats su r  place, il convient de no ter que les four
nisseurs occasionnels auxquels les exigences du servira, obligent 
parfois d* recourir, se plaignent des irais de tim bre. Celui à qui, 
pou r une facture de ! I francs on dem oude 2 fr. 25 de tim bre trouve 
la somme rela tivem ent bien élevée. Les .fournisseurs o rd inaires sont 
au courant ot fixent leu rs prix  do fteon  à n ’ê tre  pas eu p e rle . Us 
échappent, d 'ailleurs au fVms de m andats. Ou conçoit, au contraire, 
que le fourn isseur occasionnel non prévenu soit enclin à p ro tester.

Dans une des circonscrip tions en régie il a été rem arq u é  qu’im 
certain  nom bre de surveillants-chefs, pour sim plifier Jeur tâche, 
avaient supprim é, en fait, une p a rtie  de la cantine, colle qu’on appelle 
cantiue accidentelle, afin d 'év iter lo dérangem ent occasionné par 
l'achat des objets dem andés. O e il  ne semble pas admissible quo 
rin stitio n  de la régie ait pour effet de re t i re r  aux détenus des 
ihcnltés que le règ lem ent leur accorde.

Le travail des détenus, quand son développem ent est bien poussé, 
peut, d im inuer dans une large proportion  Le p rix  de rev ien t de la 
journée . Des efforts m érito ires ont é té  faits dans ce sens, Il reste 
encore une m arge im portan te d 'efforts â donner dans certaines 
régies, Les progrès réalisés à cet égard par la régie sur l’entreprise 
pou rron t être , sem ble-t-il, la p ie rre  de touche d’une bonne régie.

Dans toutes les prisons en régie, lo ïravai]. sanf le service général, 
ost resté confié â  des confectionnaires. Après examen de Jn question, 
il n’a pas p a ru ’à l’Inspection générale qu'il y eût lieu d'envisager 
actuellem ent la création  d’ateliers en régie qui exigent, de îa part 
du personnel, des ap titudes spéciales, uu travail supplém entaire et 
des écritu res assez com plexes, difficilem ent conciliables avec Jos 
possibilités restreiD les d’utilisation des agents, telles qu 'elles résul
ten t notam m ent de la réglem entation  des heures de présence.

Résu-Uo.U fin a n c ie rs . —  II est difficile d’apprécier avec une exac
titu d e  absolue les résu ltats financiers des régies de prisons départe
m entales. Sans d o u ta . les cadrer dans lesquels figurent ces résultats 
sont, d’un modèle uniform e. Mais, d ’une part, il est u n e  régie au moins 
où, p a r suite des difficultés encore pendantes avec un  entrepreneur, 
les évaluations îles inventaires ne paraissent pas avoir é té  arrêtées
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avec ce rtitude , et, d’a u tre  p a rt, les cadres destinés g recevoir les 
résultats financiers, s'ils son t utilisés p a r  tou tes les régies, ne sem 
blent. pas, su r  certains points, l’ê tre  d’une m anière absolum ent iden
tique, qui p e rm e ttra it seule d’ob ten ir des résultats com parables en tre  
eux è t avec les résu lta ts  des en trep rises. Ici encore, il se ra  néces
saire qne des instruc tions générales précisen t aux directions les 
règles dont elles ne devront pas s’écarte r.

Sous cette réserve, il ne p a ra ît pas douteux que le prix de rev ien t, 
moyen de îa jou rnée de détenu  obtenu p a r le s  q u atre  régies ne soit 
inférieur au prix  de rev ien t m oyen des en trep rises. La différence 
est grande en ce qui çoneerne ia régie de Poissy, E lle ost appré
ciable en ce qui concerne ies au tres.

Quand les résu ltats , établis d ’une m anière uniform e, pourron t 
donner des chiffres certains à la sim ple inspection des tableaux des 
résultats financiers, il im portera, en les com parant au prix de rev ien t 
de la jo u rn ée  de détenu  daus les maisons à  l’entreprise, de ten ir 
compte des considérations suivantes :

11 est bien en tendu  que, si les résu lta ts  financiers des régies ne 
com prennent pas des dépenses de personnel, les prix  de rev ien t des 
maisons à l’en trep rise  les laissent égalem ent de côté. Mais il ne fau t 
pas p e rd re  de vue que , dans certaines drcopscripj'.ioj], l'institu tion  
de la régie e n tra în e  dos créations d’emploi ou des affectations, 11 
im porte de noter égalem ent que le fonctionnem ent de la régie dans 
les maisons d ’a rrê t nécessite un personnel de choix qui, ou tre  son 
service, assum e celui des anciens géran ts de l'en trep rise . Il semble 
que, dans réassemblé d’une circonscription en rég ie , il faille norm a
lem ent un  peu plus de personnel que dans l ’ensem ble d 'une circons
cription à l 'en tre p rise . Ce sont là des élém ents qui se ron t à exam iner 
de p rès chaque fois que la question se posera d« savoir si te lle ou 
telle régie est. avantageuse pou r le Trésor e t doit ê tre  p référée à 
l ’entreprise.

E nh-eprhe au rég ie. — L’Inspection générale ne pense pas qu’il 
y ait lien de se prononcer d ’une m anière absolue on faveur de la 
régie on ep faveur de l’en treprise. L’in stitu tion  de régies de prisons 
départem entales est. une question d’opportun ité . Une régie est bonne 
quand, n’ayant pas par ailleurs d’inconvénients, elle p rocu re  des 
économies à la collectivité- ÇJle cesse d ’être  bonne quand elle com 
mence à ê tre  coûteuse.

Il ne semble d 'ailleurs pas possible actuellem ent, é tan t donné que 
les régies dem andent nu personnel trié  su r le yolet, d’é tendre  large
m ent l’expérience en tre p rise . On devra it se borner, semble-t-il, à 
f-réer deux ou tro is  au tres régies, e t observer de trè s  prés leur 
fonctionner!] eut.

Dans Pesprit do l’Inspection générale  les régies au ron t pour prin- 
cipnle u tilité  de se rv ir  de témoins pour le contrôle des en trep rises e t
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avec ce rtitude , et, d’a u tre  p a rt, les cadres destinés g recevoir les 
résultats financiers, s'ils son t utilisés p a r  tou tes les régies, ne sem 
blent. pas, su r  certains points, l’ê tre  d’une m anière absolum ent iden
tique, qui p e rm e ttra it seule d’ob ten ir des résultats com parables en tre  
eux è t avec les résu lta ts  des en trep rises. Ici encore, il se ra  néces
saire qne des instruc tions générales précisen t aux directions les 
règles dont elles ne devront pas s’écarte r.

Sous cette réserve, il ne p a ra ît pas douteux que le prix de rev ien t, 
moyen de îa jou rnée de détenu  obtenu p a r le s  q u atre  régies ne soit 
inférieur au prix  de rev ien t m oyen des en trep rises. La différence 
est grande en ce qui çoneerne ia régie de Poissy, E lle ost appré
ciable en ce qui concerne ies au tres.

Quand les résu ltats , établis d ’une m anière uniform e, pourron t 
donner des chiffres certains à la sim ple inspection des tableaux des 
résultats financiers, il im portera, en les com parant au prix de rev ien t 
de la jo u rn ée  de détenu  daus les maisons à  l’entreprise, de ten ir 
compte des considérations suivantes :

11 est bien en tendu  que, si les résu lta ts  financiers des régies ne 
com prennent pas des dépenses de personnel, les prix  de rev ien t des 
maisons à l’en trep rise  les laissent égalem ent de côté. Mais il ne fau t 
pas p e rd re  de vue que , dans certaines drcopscripj'.ioj], l'institu tion  
de la régie e n tra în e  dos créations d’emploi ou des affectations, 11 
im porte de noter égalem ent que le fonctionnem ent de la régie dans 
les maisons d ’a rrê t nécessite un personnel de choix qui, ou tre  son 
service, assum e celui des anciens géran ts de l'en trep rise . Il semble 
que, dans réassemblé d’une circonscription en rég ie , il faille norm a
lem ent un  peu plus de personnel que dans l ’ensem ble d 'une circons
cription à l 'en tre p rise . Ce sont là des élém ents qui se ron t à exam iner 
de p rès chaque fois que la question se posera d« savoir si te lle ou 
telle régie est. avantageuse pou r le Trésor e t doit ê tre  p référée à 
l ’entreprise.

E nh-eprhe au rég ie. — L’Inspection générale ne pense pas qu’il 
y ait lien de se prononcer d ’une m anière absolue on faveur de la 
régie on ep faveur de l’en treprise. L’in stitu tion  de régies de prisons 
départem entales est. une question d’opportun ité . Une régie est bonne 
quand, n’ayant pas par ailleurs d’inconvénients, elle p rocu re  des 
économies à la collectivité- ÇJle cesse d ’être  bonne quand elle com 
mence à ê tre  coûteuse.
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de fou rn ir, au besoin, du personnel exercé pour la mise en marche 
d 'une nouvelle régie, là où les exigences des en trep ren eu rs  devien
d ra ien t excessives. Si des en trep reneu rs étaien t te n té s  d’abuser, la 
cra in te  de la régie se ra it pour eux le com m encem ent de la sagesse.

C onclusions. — Les quatrcs régies actuelles, dont Tune fonctionne , 
dans des conditions rem arquables, ont besoin, pour pouvoir donner 
des résu lta ts  p le inem ent satisfaisants, que des instructions géné
rales tracen t aux directions le détail des règles qu’il leu r appartient 
de suivre dans la p ra tique, e t guident les surveillants-chefs dans l’ac
com plissem ent de leurs obligations. Les grandes lignes des instruc
tions ou du règlem ent à élaborer pourra ien t ô tre  établies p a r une 
com mission où les fonctionnaires locaux qui participen t au service 
des régies sera ien t rep résen tés .

Le systèm e do la régie serait u tilem ent étendu , pour les raisons 
exposées, â deux ou tro is circonscriptions.

Il serait bon, pour s tim uler le zèle des su rveillan ts-chefs, de leur 
ten ir com pte, pour l’avancem ent, de leurs services dans une maison 
en régie, e t de le u r  allouer un© indem nité. Le taux variable de ces 
indem nités dev ra it ê tre  calculé avec p rudence afin de ne pas com
prom ettre  l’ava.ntage thiancier de îa régie su r l’en trep rise , qu i est 
la justification du m aintien dos régies.

Le travail des détenus é tan t l ’élém ent prépondéran t qui perm et 
d’abaisser le prix de rev ien t de la jo u rn é e  de détenu, on pourra it 
peu t-ê tre  envisager la  possibilité d’in téresser le personnel des agents 
du rendem ent du trava il. Mais ce n 'est là qu ’uïie sim ple suggestion 
e t la question dem anderait à ê tre  étudiée de très p rès avant toute 
réalisation. 11 ne faudrait pas com prom ettre, p a r une m esure hâti
vem ent prise, l’avantage que les régies, dans leu r ensem ble, ont sur 
les entreprises.

12 octobre 1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents et 
de uirconxc.riplious p én iten tia ire s , relatioe a u x  changem ents de 
ré-'iidvnce des surv-eillants.

A îa date du 12 mai 1919 (1), j'a i rappelé les prescrip tions des circu
laires des 15 avril 1904, 8 février 1909 e t 3 avril 191 i  qui on t fixé les 
conditions suivant, lesquelles pouvaient s’effectuer les changem ents de 
résidence pour convenances personnelles dn personnel des établisse
m ents pénitentiaires. Un m inim um  de tlenx années du séjour dans le 
même établissem ent é tait notam m ent exigé pour pouvoir solliciter un 
changem ent de résidence.

(I) V o ir  Code  de s  pr i s on s ,  tom e X IX , page 219.
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Or, dans certains cas, en présence de motifs sérieux de conve
nances de fam ille, j’ai cru devoir accorder satisfaction à quelques 
agents qui n ’avaient pas encore a tte in t le  délai rég lem entaire de 
séjour.

D’au tre p art, de nom breuses exceptions à la règle ont été effectuées 
en faveur d’agents dont l ’é ta t de santé ou celu i de leur fam ille nécessi
ta it un changem ent de clim at.

Enfin, j ’ai tou jours autorisé les perm utations en tre  agents, môme si 
l’un d’eux ou tons les deux n ’avaient pas accompli encore deux ans de 
présence dans le m êm e établissem ent.

Dans ces conditions, le m aintien de la règle m ’apparaît cooiporter 
plus d 'inconvénients que d ’avantages e t f a i  décidé d 'abroger les dispo
sitions prévues su r le point spécial de la durée de séjour.

D'ailleurs, pour év iter les abus qui pourraient se produire e t que les 
instructions ainsi abrogées avaient précisém ent pour b u t de faire 
cesser, je  me réserve d ’exam iner personnellem ent chaque cas e t d’y 
donner la su ite dont il mo para îtra  susceptible, com pte tenu à la fois 
de P intérôt du personnel e t de l ’in té rê t du service.

Bien en tendu, il ne sera apporté aucune dèrogatiou à la règle suivant 
aquclle les agents stagiaires ne peuvent, ê tre  m utés au cours de leur 
stage e t doivent obligatoirem ent ê tre  titu larisés dans l’établissem ent 
où ils l’ont effectué (circulaire du  24 ju in  1923).

Je vous prie de vouloir bien m’accuser réception .

Par délégation  :

Le Conseiller d’Ë tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

20 octobre 1923. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets , a u  su je t de Vapplica
tion  d u  décret d u  29 ju il le t  1923 su r  l'a p u rem en t des exercices 
clou.

P ar circu laire , en date du 5 septem bre dern ier (1), j ’ai eu l’honneur 
d 'a ttire r  vo tre atten tion  su r Inapplication du décret du 29 ju ille t 1923, 
modifiant le mode d ’apurem ent des restes à payer'e t des dépense? sur 
exercice clos.

Je crois devoir ajou ter à ces prem ières indications, qu 'en fin 
d’exercice, les com ptables ne devron t faire dépense e t  recette  des 
lettre^ d’avis d ’ordonnances ou des m andats im payés qu’autant que

(1) V oir  page 323.
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(1) V oir  page 323.
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R èglem ent 
de l'exercice  1922, 

C aisse centrale.

ces titre s  de paiem ent seron t réguliers e t appuyés des pièces justifi
catives réglem entaires.

Il va de soi en effet, qu’un com pte de tréso rerie  110 peut ê tre  subâli^ 
tué  à un com pte budgétaire qne pour le règ lem ent de créances dOilt 
l'ordonnancem ent 11c soulève aucune contestation.

Cependant, en raison do certaine:? circonstances de fait on ne peut 
faire ane application stric te  de cette règle à l’exercice H'22  parvenu 
à la clô ture avant la publication du nouveau décret ; it y a lieu de 
modifier la m arche suivio jusqu’ici pour la remi.se des litre s  de paie
m ent aux parties prenantes si l’on ne veut pas rencon trer pour tous 
les exercices u lté rieu rs, les difficultés qui vont ô tre  signalées en ce 
qui Coucerne l'exercice 1922.

Les situations à envisager é tan t différentes, su ivan t qu’il s’agit de 
le ttres d’avis d ’ordonnances ou de m andats assignés sur îa caisse 
cen trale  oü su r  les trésories générales, il y a lieu d’exam iner séparé
m ent ci-ap rès les conditions de règlem ent de l’exercice t922, selon que 
les ordonnances ou m andats an ron t été assignés su r le caissier-payeur 
central ou su r  les tréso riers généraux, pour envisager ensuite les con
ditions de règlem ent des exercices u ltérieurs en observant toujours 
la distinction faite en tre  les lieux d’assignation.

Pour IV.xeroice !«:>>, la caisse cenl raie a m ;u  seulem cut des services 
ém etteu rs les pièces justificatives à rattacher «nus m andais de paie- 
monts ou le ttres  d’avis d ’ordonnances, les titre s  eux-m êm es ayant été 
rem is d irec tem en t aux parties prenan les. Dans ces conditions, les 
vérifieatioûs auxquelles la caisse, centrale a pu se liv m r avant que les 
p arties  p renantes se p résen ten t j  ses yuicituts, en vue d’obtenir la 
rem ise des sommes qui leur étaien t dues ont p o rté  uniquem ent sur 
les pièces .justificatives. D’où les conséquences suivantes :

Si un m andat émis au ti tre  de l'exercice 1022 esl enlaclié d’une 
irrégu la rité  in téressan t exclusivem ent le titre  lui-m ôm e e t si le por
te u r  ne s’est pas présen té à la caisse centrale avant le 31 ju ille t der
nier, date, tic l’application dn décret, ladite, caisse a été am enée par la 
force des choses à faire dépense de ce m andat an com pte « Dépenses 
publiques » puis, aussitôt recette , an com pte « Uesl.os â payer » comme 
s'il avait été parfaitem ent régulier ; par su ite, elle ne p ourra  u lté rieu 
rem ent désintéresser la partie  p renan te e t constater Que dépense au 
com pte de tréso rerie  précité qu 'après régularisation du t i t re ,  ce qui 
nécessitera, dans la p lupart des cas, le concours de l ’ordonnateur qui 
ne devra pas ô tre  refusé ju squ ’au term e de déchéance, c’est-à-d ire  
jusqu’au 31 décem bre 1926.

Si l’irrégu larité  porto non pas su r  le litre  lui-m êm e mais su r l e s  pièces 
dont il est assorti e t si, à la clôture de l ’cxcrciee, ces pièces 11’ont pu 
ê tre  régularisées, la caisse cen trale les renverra  â l’ordonnateur, ren
ferm ées dans un é ta t détaillé, dit « É ta l de reje t », e t considérera les 
m andats que concernent ces pièces comme n’ayant jam ais é té  émis.

Au reçu des états de re je t il conviendra de s’efforcer d 'obtenir de 
la  partie  p renan te la rem ise du m andat 011 notifiant seu lem ent à
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l’Intéressé qu’il ne p ou rra  ob ten ir sans un  réordonnancem ent préalable 
lé paiement du titre  qui lu i a été délivrée!, qui est désorm ais sans valeur. 
S’il vous est im possible de toucher le bénéficiaire du m andat ou si ce 
demie,!' refuse d ’obtem pérer â vo tre  avis, l’opération d’émission sera 
annulée par référence â ia le ttre  de re je t ém anant de la caisse cen trale .

Dans les deux cas envisagés, la créance ayant m otivé la délivrance 
d’un m andai non susceptible d’é tre  adm is en dépense sera assimilée, 
au point de vue des créd its, à une créance liquidée mais non m andatée 
au dernier jo u r de l ’exercice d’orig ine; elle pourra donc ê tre  mandatée 
à nouveau aii cours de l'exercice su ivan t. Toutefois, il devra ê tre  
procédé à  ce nouveau m andatem ent en observant les règles p ropres 
aux dépenses ajoutées, c’es t-à -d ire  que le nouveau m andat sera émis 
sur le chapitre des exercices clos de la nom enclature en cours. Qnànt 
au premier* m andat il dem eurera inutilisable m êm e en cas de non 
re tra it des mains de l’ayant, dro it. La caisse cen trale a été avisée, en 
effet, ainsi, d’ailleurs, que tous lus com ptables, qu ’elle 11e p eu t faire 
dépense au com pte de tréso re rie  « Restes à payer » d’un m andat émis 
sur un exercice parvenu à clôture, que s’il figure su r les é ta ts  de 
restes dressés au dern ie r jo u r de l'exercice.

La situation des tréso rie rs généraux est identique- à celle rie la caisse 
centrale en  ce qui concerne ies le ttres  d’avis d’ordounancs irré g u 
lières on non appuyées de juslifiealions régulières; elle sera donc 
réglée par les m êm es moyens.

Quant aux m andais ém is sur la caisse des com ptables, au tres que le 
caissier central, iis n’ont dû ê tre  rem is p a r vos soins aux pacties 
qu’après avoir été revê tu s par Je com ptable du vu « Bon à payer » 
altv.st.ant leu r régularité.

Dans h-; cas ou, à la clôture de l'exercice 1922, il subsisterait des 
mandats rejetés e t non régularisés, il n ’y au ra it pour vosserv icesaucune 
difficulté à les oblitérer puis à les annuler dans vos éc ritu res .

La procédure ci-dessus décrite com porte certains inconvénients qu'il 
importe d’év iter à  l’avenir, tels que ia recherche des m andats irrég u 
liers, leu r annulation su r  sim ple référence â Uu é la t de restes dont, 
vous ne pouvez que contrô ler le m ontan t sans en vérifier le détail, le 
réordonnancem ent de créances qui ont déjà motivé la délivrance do 
titres de paiem ents, opération susceptible, m algré les p récautions 
prises, d’en tra iner de faux paiem ent. Aussi a-t-il paru  utile de m odi
fier pour l’aven ir ies errem ents actuels e t de décider que les titre s  de 
paiements délivrés par vos soins, quelle qu’en soit la n a tu re , le ttre  
d’avis ou m andats e t quels que soient les com ptables assignataires, 
caisse cen trale ou tréso rie rs  payeurs, seront soum is â la form alité du 
■visa avan tpa iem ent. A cet effet les m asures suivantes ont été arrê tées.

Dés que vous aurez reyu avis que la caisse cen trale  est à m ême de 
satisfaire aux obligations qui vont résu lter pour elle de la vérification 
avant paiem ent des titre s  eux-m êm es en dehors des pièces justifica
tives y  annexées, vous devrez adresser ces titre s  e t pièces à la caisse 
centrale en les ren ferm an t dans des bordereaux dont on m odèle est
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ci-jo in t. Ces bordereaux sont à pou près sem blables à ceux actuelle
m en t utilisés par vos services dans leurs rapports  avec les trésoriers 
généraux ; ils se ron t établis à raison il’au moi os un  bordereau par cha
pitre  e t com porteront l'indication des m andats com muniqués.

A ces bordereaux dev ra  ê tre  anuexé un bordereau de réception  for
m ant chem ise, dont le m odèle est également, donné ci-,joint e t qui est 
destiné â recevoir l ’accusé de réception du caissier cen trai ou du chef 
de service délégué e t à con ten ir ies titre s  de paiem ent renvoyés par ce 
com ptable après v isa. Ce dern ier bordereau com pte un cadre destiné 
à  donner le détail des m andats réservés aux fins de régularisation.

Le renvoi des le ttres  d ’avis d’ordonnances ou m andats dont la régu
larisation n’aura pas pu ê tre  opérée vous sera  effectué par une le ttre  spé
ciale énum érant les irrégularités relevées.

Une m arche iden tique sera  suivie en ce qui concerne les lettres 
d’avis d 'ordonnances assignées su r les tréso rie rs généraux. Il n’est rien 
changé â la procédure actuellem ent suivie en ce qui concerne les 
émissions de m andats su r les caisses de ces com ptables.

Vous ne devrez pas perd re  de vue que, à  la date du 20 mai de ia 
seconde année de chaque exercice, il vous appartiendra de procéder 
â l’annulation ou à  la réduction  des ordonnances ou m andats non sus
ceptibles d 'ê tre  adm is en dépense pour cause d’irrégu la rité  e t il en sera 
de même au 31 décem bre de chaque année, à l ’égard des le ttre s  d’avis 
d’ordonnances délivrées su r les chapitres d'exercices clos.

E n tre  au tres avantages, ia com m unication des le ttres  d’avis d'or
donnances anx com ptables évitera les déplacem ents inutiles auxquels 
étaient exposées les parties p renantes toutes les fois que, m unies de 
ces pièces, elles se p résen taien t aux caisses assignataires avant que 
celles-ci eussent reçu  notification des créd its perm ettan t leu r mise en 
paiem ent.

J ’ajoute que la question des régularisations de fin d’exercice n’est 
pas ia  seule qui m érite  une réglem entation  com plém entaire.

De nom breux m andats com portent l’indication de retenues à faire 
pour le Service des pensions eiviles, et il convient de donner aux 
com ptables ia possibilité de faire  recette  de ces re tenues au crédit du 
com pte « R etenues pour pensions civiles », an m om ent on le mandat 
est, transporté  de la com ptabilité du budget dans celle des opérations 
de trésorerie , bien qu 'ils ne puissent pas consulter les m entions de 
retenues figurant sur les ti t re s  de paiem ent restés en tre  les mains des 
parties.

En vue d!assu rer la réalisation de cette opération il conviendra, à 
l’aven ir, de com pléter les états de restes à payer des comptables, par 
l ’inscription, en regard de chaque m andat, du chiffre des retenues y 
afférentes, chiffre qui doit figurer su r les reg istres de fonds. Dès récep
tion des états de restes ainsi com plétés, les tréso rie rs généraux réim
pu teron t par con tre-partie , au com pte des « R etenues pour pensions 
civiles 2 le m ontant des sommes proviso irem ent appliquées au compte 
« Restes à  payer s . - .

1923. —  20 OCTOBRE 2 4 1

Certains ordonnateurs se sont préoccupés de savoir si les titre s de 
paiement omis an térieu rem en t à l'exercicc 1922, mais non encore 
frappés de déchéance, pouvaient ê tre  payés au débit du com pte 
« Restes » sans qu’il y ait lieu au  réordonnancem ent de la créance. 
Cette question com porte une réponse négative.

Je vous serais obligé de vouloir bien m’accusor réception de la pré
sente circulaire e t de ne pas m anquer d’en assurer la s tr ic te  application 
notamment en ce qui concerne i ’annutation des m andats irréguliers 
et ht bonne exécution du service de,5 retenues.

P ar délégation  :

Le Conseiller d ’tëtat,

D irecteur de C A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L er o u x .

B. 12
(T ablea u x )

16
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b o r d e r e a u  de réception des lettres d ’avis d 'ordonnances et pièces y  anm xk  

q u i o n t fa i t  l'objet d u  bordereau, d ’ém ission délivré le
p a r  M . su r  la  caisse de M . lequel fuit
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CODE PÉNITENTIAIRE

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

F 1 U T E B N IT K

M i n i s t è r e  d e

E X E R C I C E  192

BORDEREAU de réception des m a n d a ts  ai pièces y  annexées q u i o n t fa i t  Vobjetk 
bordereau d 'ém ission délivré  le p a r  M-

su r  îa  caisse de M. lequel fa i t  renvo i sous ce pli desdits,
m a n d a ts  à Vexception de ce u x  ci-dessons détaillés réservés a u x  fins de régularisalm ,

IMmiTtQN DES MÂÜDÀ.ÎS

CHA

PITRES

NU

MÉRO N 0M S ET PRÉNOM S

o  <m -

URE
CES PA RTIES FRETANTES

OBJET

de

t.A. D ÉPENSE

S 0 MM ES

KOMWtlï

justificative:
y

aaitsiccs.

1 9 2 3 .  —  2 0  OCTOBRE 2 4 7

IMPUTÂT

BUDGETS

OH DBS K

CH A -

V lTilES

U fM ÏS

ARTIC1.ES

N U 

M ÉRO

d 'o r -

DKE

N O M S  E T  P R É N O M S

DBS PA R TIES PRENANTES

O IÎ.IE T

de

IA  D ÉPESSE

S O M M E S

A l'AYKR

N O M B R E

de

PIÈC ES

ju s t if ic a t iv e s

j
annexées.

C e r t i f i é  e x a c t  :

A 192
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2 4 8 CODE PEN ITEN TIA IRE

7  novem bre 1923 . — C irc u la ire  aux directeurs des maisons cen
trales, concernant les états des denrées vendues en cantine.

Les états des denrées vendues en cantine ou dont vous vous pro
posez d’au to riser la vente, que vous m’avez adressés, ui’oo t permis 
de constater qu’il existe des différences sensibles, U ul.au point do vue 
do la variété que de la quan tité  des vivres d istribués, dans les diverses 
maisons ceutrnle.s.

En vue de rem édier à ce t inconvénient e t d 'étab lir to u te  l ’unifor
m ité possible, en laissant â chaque établissem ent la la titude de vendre 
les denrées plus spécialem ent produites dans la région où il se trouve 
situé, j ’ai, décidé qu’à p a rtir  du I e*'janvier 1924, seront seuls livrés 
eu  cantine les vivres ci-après, avec indication pour chacun de la 
quantité qu’il y au ra lien de le u r  a ttribuer, savoir :

(  b iè r e ................................................................  0 I. 500
\  cafô sucré ou n o n  ..................   0 250

B o isso n s . < c id r e .................     o 500
f  l a i t .................................................................... 0 500
\  v in  ro u g a ......................................................  o 250

Chai’cu tcrii

Epicerie.

Œ ufs.

cervelas (du poids de 0 k . 100)_____ 1
from age d’fta lio .................... ....................  0k 'û70
[j&tf! rie p o r c ................................................  0 cm
— de têtu de p o r c ................................  0 070

sa in d o u x ........................................................  0 o£iO
sa u c isso n   ............................................  0 070

beurre frais ou s a lé ..................................  0 k.050
c a s s o n a d e ..................................................... 0 050
ch o co la t........................................................... 0 075
c o n f itu r e ... .................................. .................. 0 300
figu es s è c h e s .   ..........................................  0 150
g-ftteaux secs  ..............................................  2
harengs sa u r s .................................... ......... 1
h u ile  .............................................. .................. 0 k.050
m a rm ela d e ....................................................  0 100
p o iv r e ............................................................... 0 010
p runeaux............................................ ............ 0 100
rég lisse ............................................................  0 0-25
sard ines à  l'huile   ..................................  3
s e l ....................................................................... 0  k.125
sucre ca ssé  ou  cr ista llisé ......................  0 125
v in a ig r e ..........................................................  û 1. 050

œ u ts  d u r s ......................................................  1

r, ( b la n c  ...............................  n t  100F rom ages. ï , .   1 • u l l>*uu
0 } d i v e r s . . . .......................................................... 0 050

/  d ivers (p o m m es, poires, c er ise s ,
Froirs )  prun es).........................................................  Ok.250
n u i t * .  < c h â ta ig n e s ...................................................... 0 250

(  o r a n g e s ........................................................... 2

L égum es crus. \  o5f nûQS.............................................................  0 200
t r a d is .................................................................  Ok.200

1 9 2 3 .  —  7 NOVEMBRE 2 4 9

Mets préparés.

as3a\sûünemûnt.

b e e l'tea c k s ...........
bceuf b o u ill i ........

— r ô t i ............
— vina igrette  

boudin c u it ..........

choucroute au 
lard .................

h u ile ___
vinaijçre

ch ou x  ...........................
pom m es de te r r e ... 
la r d ...............................

, , ( c h o u x .ch ou x  au lard . j

h aren gs fu m és .................
— g r i l lé s ............

harieots b lan cs ou de cou leur............
haricots  

au larciï lard
légum es sec s  a  F tiu ile .............................
m acaroni ou n o u ille s  san s from age, 
macaroni]nouilles k m acaron iou iiou illes

a.veo fro m a ge . . . .  > f r o m a g e ........................ ..
m orue sa lée  ou en  s a la d e .....................
ordinaire a  la  f  v ia n d es ........................
v ian d e de bœui< , ,  .  .
ou  de c h e v a l.£ lég o m es fra is............

pom m es de ferre ca ites  à l’ea u ..........
i prun eau x ....................

pruneaux cu its . | su cre .............................
/  v ia n d e . ......................

j
o ig n o n s ......................
pom m es de te r r e ...

ou caro ttes................
ou h a r ico ts ................
ou le n tille s ................
j  o ig n o n s ......................
I c a r o t te s ......................
\  ou h a r ico ts________
ou le n t i l le s . ..............

ou pois c a s s é s ........
ou  pom m e» de terre
ou ri 7.............................

sa lade de poireaux  ....................
{ s a la d e ...........................
( o ig n o n s ........................
sa u c isse  n a tu r e ..........................................
s a u u is se ......................
eh ou x  ...........................

ou h a r ico ts ................
ou  le n t i lle s ................
ou pom m es de terre

; a b a is  ..................
tripes aux pom -) p0rtmies de te r re ...

me* terre .) £ ig n o n s................

ragoûts avec  
viande (bœuf, 
cheval, mou
ton ou porc).

'ragoûts
viande

— verte .

— garnie

Pain.

0 k..075
0 1. 050
0 k.125
0 125
0 125
0 125
0 150
0 200
0 150
0 100
0 /4OÛ
0 012
1
1
Ole. 120
0 120
0 0£i0
0 120
0 080
0 080
0 020
0 120
0 •125
0 100
0 400
0 070
0 010
0 325
0 o-io
0 300
0 250
0 200
0 150
0 030
0 300
0 250
0 200
0 150
0 400
0 060
0 250
0 150
0 010
0 200
0 100
0 30»
0 200
0 150
0 300
0 200
0 200
0 005

0 k. 700
Ü 350

Dans la com position des ;m»ts ^préparés doivent en tre r, selon la 
proportion usuelle, les condim ents nécessaires. Enfin, ces m ets pour- • 
ron t, sauf en ce qui concerne les harengs fum és ou grillés, livrés à 
la pièce, ê tre  vendus par dem i-portion . Le p rix  de la dem i-portion 
sera exactem ent ia m oitié de .celui figurant au ta rif  pour la portion 
en tière.
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2 5 0 CODE PÉNITENTIAIRE

D’au tre  part, il y a in té rê t à ce que îa ven te  en cantine des vêtements 
e t objets divers soit unifiée, de façon à ce que ce qui a it toléré dans 
le  Midi le soit égalem ent dans lé Nord, sans exposer, en cas de trans
féreraient, un  condam né à voir re je te r comme non réglem entaire, im 
objet qu ’il a pu se 'p rocu rer dans rétab lissem ent d ’où il v ient.

Dans ce bu t, je  vous adresse ci-dessous la nom enclature des vête
m ents e t objets dont, à p a rtir  du janv ier 1924, la vente en cantine 
acciden telle sera  autorisée :

MAISONS CENTRALES

H om m es. F em m es.

f k cheveux ....................... i
V en ch ie n d e n t.....................  1

B rosses. < à  f r o t t e r ........................... !
1 a  d e n ts .....................................  ±
f double ra c e ...........................  l
V à  re lu ire ................................  l

Ghaussurres

ch au sson s (p a ire )................. 1
cirage (b o ite )........................... i
esp adrilles (p a ire)................. iuiitmbMjrres / , . 'T , .

é t  accesso ires  \  lace ts  an cuir (paire) ........ 1J — ai —   i
f souliers (p a ire )...................... \
\  trosss noire pr chaussons (mètre). I

(  étu is à lu n e t te s .................... l
D ivers )  lun ettes (paire)....................... i

i  m u sette  ....................   i
(  sa c  à  l in g e .............................  i

j  a igu illes  à coudre (paquet) i
f — la ine — i

i
étu i a  a ig u ille s ........ l
caoutchouc pour jarretières

(m è tr e ) .................... „
coton à  repriser (p e lo te) ... 1
dé à co u d r e .............. »
ép in g les ordinaires (paquet) »

— à  ch ev eu x  — »
— n oires (p a q u et)  »
— de sûreté (paquet). »

fli b lanc en p e lo te  ou  on
carte .......................... i

fil de couleur en  peiote  ou
en c a r te ..................  i

i Ia in eb la n ch eo u  de couleur  
\  en p e lo te  ou en  c a r t c . . . 1

 ̂ ch a p e îe t.....................  i
O bjets de p iété , j  p a r o is s ie n ......................  i

< sca p u la ire ............. ... ..............  l

(  b la ire a u ........................... i
Objets )  bol à bavhe............................... i

de to ilette. ) essu ie-raso iren  caoutchouc 1
(  g la c e ...........................  l

1 9 2 3 .  —  7  NOVEM BRE

Objets 
de to ile tte .

U sten siles  
de réfectoire,

V êtem ents  
•et accesso ires

MAISONS CBNTRALE3

H om m es. F em m es.

papier hygiénique(paquct). 1 1
peigne d é e r a s s o ir ................  i  j

— d é m ê lo ir ..................... l  \
— Oq ......................... l i

soc  de to ile t te ........................  i  \
savon  de M arseille (100 g r .)  1 i

— noir  (100 g r . )   1 \
sa v o n n e tte ................................  \ \
tube de pâte d e n t ifr ic e   1 i

a ssie tte  en fer b lan c  l  \
bidon en> alum inium  ou

fer blanc ..............................  i  „
bonchon de b id o n ...............  1 »
bouteille  pour h u ile  on

v in a ig r e ................................  i  i
couteau à  bout ron d   l  j
c u il le r ........................................  j i
fiole avec b o u ch o n ..............  j i
fo u rch e tte ................................  i  i
p o t de ca n tin e ........................  i  j.
— à s e l ..................................... 3 i

quart en fer b a ttu ................  i  j
sac  à  p a in ................................. l

balein es de co rse t................  » i
bas de coton  (p a ir e )   » i

~  la ine —   » j
buse de c-orset......................... » \
ca leçon  de coton ................  1 »

— la in e ....................  t  ,>
eeinture de fla n elle   1 i
ch an d a il....................................  1 »
eh au sse ttes  (laine ou coton)

[p a ire ]....................................  1 »
ch ev illières  (p a ire)............... » l
c o r s e t ........................................  » i
co rse t-ce in tu re ......................  » 1
crêpe de d eu il  ......... i  »
g ile t de flanelle (avec  où

sa n s  m a n c h e s ) ..................  1 1
jn p o n  ............................... » 1
m ita ines (p a ire)....................  » i
pantalon de coton  ou  de

la in e ..................   »
protège-corset........................  »
ressort de c o rse t ..................   »
tricot de co to n  ..................... 1

— la in e ........................  1

Le Conseiller d ’É tat,

Directeur de l'Administration pénitentiaire 
E. Leroux .
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Le Conseiller d ’É tat,

Directeur de l'Administration pénitentiaire 
E. Leroux .
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15 n o v e m b r e  1923 . —  Cir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents et 
de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive a u x  in d e m n ités  excep
tionnelles de cherté de vie attribuées a u x  fonc tio n n a ires  et agents, 
in va lid es  d ’a va n t guerre , p a r  le décret d v  23 aoû t -1923.

Comme suite à mes précédentes instruc tions rég issan t la matière 
e t dont les dern ières en date sont du 2 6  février 1923, j e  vous adresse, 
sous cc pli, copie d’une c ircu la ire  du 27  octobre dern ier par laquelle 
M. le  M inistre des Finances com m ente les dispositions du décret du 
23  août 1923 re la tif  aux conditions d’attribu tion  des indem nités ex
ceptionnelles de cherté  de vie aux fonctionnaires, agents ou ouvriers 
de l’É ta t en activ ité, anciens m ilitaires e t m arins réform és antérieu
rem en t au  2 août 1914  e t pensionnés pour b lessures ou infirm ités.

Vous aurèz, le cas échéant, à exécuter ces instruc tions e t, de toute 
façon, â m’en accuser réception sous le tim bre ci contre.

Par d élégation :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . Le r o u x .

C ir c u l a ir e  d u  M inistre  des F inances, re la tive aux- indem nités  
exceptionnelles de cherté de vie attribuées a n x  fonctionnaires  
el agents inva lides d ’avan t guerre p a r  le décret d u  23 a o û t 1923-

27 octobre 1923.

Un décret en date du 23 août 1923, publié au  Jo u rn a l officiel du 
13 octobre 1923, a abrogé les dispositions du décret du 2  novembre 
1922 au s  term es duquel les fonctionnaires e t agents de l 'E ta t titu
laires de pensions d’invalidité d’avant guerre  bonifiées conformément 
à la loi du 18 ju ille t 1922 no pouvaien t p ré tendre , au titre  de l’in
dem nité exceptionnelle de cherté  de vie des agents en activ ité , qu’à 
la différence en tre  720 francs e l ie m ontant des bonifications de pen
sions qui leur étaient désorm ais accordées.

U ne le ttre  commune du 9 novem bre 1922 (Contrôle financier N° 4.975) 
a  fixé les conditions d’application du décret du 2 novem bre 1922.

Depuis lors une ioi du 26 ju ille t 1923 a accordé aux invalides d’a
vant guerre , avec effet du i B? ju illet 19*3, le bénéfice des dispo
sitions de l’artic le  58 de la loi du 31 m ars 1919. Elle ies a ainsi assi
m ilés, à cet égard, aux invalides de g u erre . îl en résu lte  qu'en ce 
qui concerne l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie des agent? 
en activité, les pensionnés de ces deux catégories doivent ê tre  dé

1 9 2 3 .  —  2 2  NOVEMBRE 2 5 3

sormais soum is â  un  régim e identique- Par application du décret du 
23 août 1923, e t â p a r tir  d u  i ct ju il le t  i9 2 3 ,  les fonctionnaires et 
agents de l ’É tat, bénéficiaires de la loi dü 18 ju ille t 1922, peuvent donc 
prétendre â l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie de 720 francs 
par an sans au tre  restric tion ' que la suivante : on sait qu’aux term es 
de l'artic le  3 do la loi du 18 ju ille t 1922, les invalides d’avant guerre  
dont la pension boni6ée e t portée au taux  de la loi du 31 m ars 1919 
ne représente pas une somme au moins égale à celle de leu r ancienne 
pension et de l'allocation tem poraire  aux petits re tra ité s  qu’ils p er
cevaient, peuvent p ré ten d re , dans la lim ite  nécessaire pou r parfaire 
la différence, à un supplém ent tem poraire de pension. Ce supplé
ment tem poraire  de pension, qui est m entionné su r les titre s  au x 
quels il a é té  fait application de la loi du 18 ju ille t 1922, constitue une 
survivance d irec te  de l ’allocation tem poraire  aux petits re tra ités  • 
il continuera en conséquence de ne pouvoir ô tre cum ulé avec 
l'indemnité exceptionnelle de cherté  de vie (artic le  2 du décret du 
23 août 1923).

Les te rm es du décre t du 23 août 1923 sem blent suffisam m ent ex 
plicites pour ne nécessiter aucun au tre  com m entaire. J ’ajouterai 
toutefois que, dans la plupart, des cas, des rappels d’indem nité ex
ceptionnelle de cherté  de vio, peu im portan ts d’ailleurs, devront 
être payés aux in téressés à com pter d u  i™ ju i l le t  1923. 11 semble 
qu'en règle générale les chap itres d’indem nité exceptionnelle de 
cherté de v ie des différents budgels p résen teron t les disponibilités 
suffisantes pour p e rm e ttre  l ’im putalion de ces rappels.

La loi du 26 ju ille t 1923 a égalem ent accordé aux invalides d’avant'- 
guerre le bénéfice des articles 59 e t 60 de la. loi du 31 m ars 1919. An 
cas où des fonctionnaires ou agents de l'É tat, titu la ires de pensions 
d’invalidité d’avan t guerre , bénéficieraient de pensions m ixtes liq u i
dées clans ces conditions, il conviendrait de déterm iner Jours d ro its à 
l'indemnité exceptionnelle de cherté  de vie conform ém ent aux règles 
exposées ou rappelées dans la le ttre  com.müno de mou Départem ent, 
en date du l«ï ju in  1922 (Contrôle financier N° 2605).

C tf. nfc L a s t e y r ie

22 n o v e m b r e  1923. —  N o t e  d ë  se r v ic e  a u x  directeurs d 'établis
sem ents et de circonscriptions pén iten tia ires en  régie re la tive  à la 
fo u rn itu re  de chaussons èt chaussures p o u r  lés détenus.

Par ma circu laire  du  7 novem bre courant (1), j ’ai décidé que les. 
chaussons e t souliers seraient com pris parm i les objets dont là vente 
en cantine est autorisée.

(1) V oir page 248.
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Afin qu’il y a it uniform ité dans les chanssures vendues, la maison 
cen trale de Melun sera  chargée d’assurer la confection e t la ces
sion des chaussons de lisières p o u r hom m es e t  fem m es, des souliers 
napolitains pou r hommes e t des brodequins m ontan t pour femmes, 
d’après un modèle unique pour tous les établissem ents pénitentiaires.

Un é ta t des chaussures nécessaires à  chaque établissem ent, pour 
l’année 1924, devra ê tre  adressé sous le tim bre de la présen te note, 
pour le 1er décem bre a u  plus ta rd . Il devra m entionner, pour chaque 
sorte  de chaussures, les po intures dem andées.

Pour les années su ivantes, les états seront adressés directem ent 
à  la m aison centrale de Melun avan t le 1er septem bre, de façon à 
perm ettre , en tem ps u tile, la préparation  de l ’adjudication des cuirs.

Enfin, les établissem ents p roducteurs de lisières de draps, toutes 
couleurs, m êm e en infime quan tité , d ev ro n t les rése rver e t les 
céder à  la maison cen trale  de Melun, qui les utilisera pour la fabri
cation des chaussons.

11 y a lieu d’ajou ter à la lis te  des vêtem ents qui pou rron t être 
vendus en can tine accidentelle, les trico ts  de laine e t de coton pour- 
fem m es.

Le Conseiller d ’E tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

29 novem bre 1923. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des écoles de 
p réserva tion  ,a u  su je t de l ’enseignem ent de la  m usique el delà  
gym nastique.

J’ai décidé que rense ignem ent de la m usique ot de la gymnas
tique ry thm ique sera it dorénavant régulièrem ent assuré dans les 
écoles de préservation  de jeunes filles.

J’ai pu me rend re  com pte, en effet, que l’enseignem ent musical, 
lorsqu’il est donné avec goût e t avec m éthede, offre beaucoup d’at
tra i t  pour nos pupilles. Je le considère, en outre, com m e un puis
san t moyen d’am endem ent e t de relèvem ent m oral, par les 
habitudes d 'ordre, de correction dans la tenue, de soumission â ’ia 
règle e t à la discipline qu’il le u r  impose.

D’an tre  p a rt, l ’enseignem ent de la gym nastique ry thm ique  contri
buera au développem ent physique de nos pupilles e t sera pour ces 
enfants, qui sont la  p lupart du tem ps renferm ées et ne travaillent 
pas au grand air eoinme les garçons des colonies pénitentiaires, uu 
exercice hygiénique sa lu ta ire .

Je vous invite donc â in stitue r, dès réception  de cette circulaire, des 
cours de m usique et de gym nastique e t â organiser une société chorale 
qui devra se faire en tendre dans l ’établissem ent les jours de fête.

1 9 2 3 .  —  2 9  NOVEM BBE 255

Vous pourrez facilem ent trouver les élém ents de ce tte  organi
sation parm i les personnes de v o tre  école, puisque la p lu p art de vos 
institutrices, qui son t pourvues du b revet su p é rieu r,o n t passé des 
examens de m usique et de gym nastique.

Je vous invite à me faire connaître, dans un  délai de h u it jours 
les dispositions que vous au rez prises pour l'exécution de ces 
instructions.

P a r  d é lég a tio n  :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. L e r o u x .

29uovem hre 1923. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents  
affectés a u »  je u n e s  filles ,  rela tive à l ’enseignem ent, m énager.

J ’ai constaté que beaucoup de pupilles des écoles de préservation 
quittant l ’établissem ent, soit p ar su ite  de placem ent, soit p ar su ite  
de libération provisoire ou définitive, n’avaient pas reçu  l’enseigne
ment m énager. •

La p lupart d’en tre  elles on t appris des m étiers fém inins, te ls la 
mode, la  cou tu re e t la b ro d erie ; quelques-nnes sont m ême devenues 
des ouvrières habiles et délicates; mais p resque to u te s  igno ren t les 
soins que réclam e l ’en tre tien t d 'une m aison. Or le trava il de la 
femme à son foyer, qui n 'est indifférent à aucune fem m e quelle que 
soit sa condition sociale, est encore p ins nécessaire aux jeunes 
ouvrières e t plus particu liè rem en t à nos pupilles.

Celles-ci, en effet, en récompense de leu r bonne conduite, sont, 
avant leu rlib éra tio n , souvent placées, p ar nos soins, comme bonnes. 
Si elles sont déjà initiées aux travaux dom estiques, leu rs gages 
pourront ê tre  plus élevés; p ar suite, elles se p la iron t m ieux dans 
leurs places, elles trava ille ron t avec plus de goût, e t songeront 
moins à l’évasion.

Rendues à la vie libre, elles auront ainsi en main un  m étier 
rém unérateur qui leu r p e rm e ttra  de pourvoir très  largem ent â leur 
Subsistance. En effet, à cause de la pénurie de ce tte  m ain-d’œ uvre 
dans toutes les régions de la  France, elles trouveron t trè s  facilem ent 
à s’em ployer. Elles seron t, dès lors, moins ten tées de retom ber daus 
leurs errem en ts passés.

Enfin, m ariées, elles n’éprouveront nul em barras pour s’occuper 
de leu r tâche e t sauront p rocu rer à leu r fam ille une alim entation 
saine e t variée en infime tem ps qu’un log-ement agréable e t hygiénique.

J ’a i donc décidé qü’à da ter du 1er décem bre, • des cours p ra tiq u es  
d’enseig-neinent m énager po rtan t principalem ent sur ce qu’il est 
indispensable à une femm e de connaître, c’es t-à -d ire  les soins du
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J ’ai constaté que beaucoup de pupilles des écoles de préservation 
quittant l ’établissem ent, soit p ar su ite  de placem ent, soit p ar su ite  
de libération provisoire ou définitive, n’avaient pas reçu  l’enseigne
ment m énager. •
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ménage, la cuisine, le blanchissage, le raccom m odage des vêlements 
e t du linge e t c . . .  se ron t donnés à nos pupilles.

Votre population devra <Hre., comme pour les classes, divisée en 
sections qui, k  to u r  de rôle, seront, chargées de tons les soins du 
m énage.

Vous trouverez , au surplus, tou tes indications u tiles  sur la façon 
dont doit ê tre  com pris cet enseignem ent, dans la uror-lture ci-jointe 
e t  qui a été publiée p a r le Sous-Secrétariat do l ’Enseignement 
technique.

Vous voudrez bien m e te n ir  in form é, dans le m oindre délai, des 
dispositions que vous aurez prises on vue de l'exécution des pré
sentes instructions.

Par d élégation ;

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

1er d é c e m b r e  1 9 2 3 .— N o t e  dk s e r v i c e  a u x  directeurs d'établisse
m en ts  el de circonscriptions pén iten tia ires en rég ie , au  sujet de 
l ’établissem ent des pièces de com ptabilité-m atières à p a rtir  du 
i er ja n v ie r  1924.

P ar m a circulaire du 22 mai dernier, j'ai décidé qu’un certain 
nom bre d’im prim és servan t à étab lir les pièces de la com ptabiiité- 
m atières seraient supprim ées ou modifiées. P lusieurs dem andes out 
é té  adressées pour savoir si les nouveaux modèles devraien t ôtre 
utilisés dés ce tte  année.

Un sim ple examen perm et de résoudre la question par la négative. 
En effet, la circulaire du 22 mai n 'a été adressée qu’après l’envoi â 
m on adm inistration  des pièces du -1er tr im estre . 13 s’ensu it que celles 
des tro is  au tre s  tr im estres  doivent ê tre  identiques de façon à ne pas 
com pliquer plus ta rd  le contrô le de la Cour dès com ptes.

Ce n’est donc qu’à p a rtir  du 1er janv ier 1924 que les instructions 
de la circu laire  précitée seron t mises en application, e t les anciens 
modèles serv iron t encore pour 1923, à l'exclusion des nouveaux 
im prim és qn i pourra ien t ê tre  expédiés p a r lâ maison centrale de 
Melun avant ie. 31 décem bre.

Je vous prie  de m’accuser réception  sous le tim bre  de 1a p ré 
sente no te .

Pal- délégation:

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

1 9 2 3 .  6  DÉCEM BRE

6 décem bre 4923. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions p én iten tia ires  en  rég ie, re la tive à, l'établis
sem ent d,e la  liste des objets susceptibles de fig u rer  a u x  cantines  
alim en ta ire e t accidentelle.

Ma circu laire  du 7 novem bre dern ie r (1), fixant, d’une part, la  liste 
des vivres susceptibles d’ô tre  délivrés en can tine alim entaire , et, 
d’autre p a rt, celle des vêtem ents et objets d ivers que les détenus 
pourraient se p ro cu re r en cantine accidentelle, n'a eu pour b u t que 
d’unifier la nom enclature dans les d ivers établissem ents pén itentiaires.

Il vous appartiendra , néanm oins, de lim ite r ou m êm e de p roscrire  
la vente des vêtem ents ou objets qui vous p a ra î t r a ie n t  constituer 
un danger, ta n t au  po in t de vue de la discipline que des possibilités 
d’évasion.

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E. Leroux-

6 décembre 1923. — C irc u la ire  aux- d irecteurs des colonies, a u  su je t 
des m in eu rs  an térieurem en t placés daus les pa tronages o u  in s t i
tu tions en ve r tu  de la  loi su r  la  liberté surveillée .

Un certain  nom bre de m ineurs sont envoyés en  correction  pour 
incident à  la liberté  surveillée.

Ces enfants, évadés pour la p lu p a rt des patronages où ils  avaient 
été placés en application de la  loi du 22, ju ille t 1942, son t transférés 
dans d ivers étab lissem ents pén iten tiaires publics ou p rivés, e t  les 
institutions auxquelles ils appartena ien t ignoren t souvent le u r  envoi 
en correction, e t par su ite  ré tab lissem ent pén iten tia ire  su r lequel 
ils o n t été dirigés.

Or, un g rand  nom bre de ces m ineurs ont é té  p lacés p a r les p a tro 
nages chez des particu lie rs e t possèdent un pécule qui doit su iv re  
l'enfant à sa nouvelle d es tin a tio n . •

Je vous prie  donc, à  l’aven ir, dès qu’un m ineur envoyé en correc
tion pour inc iden t-à  la  lib e rté  surveillée au ra é té  tran sfé ré  dans 
votre établissem ent, de lui dem ander à quel patronage il avait été 
confié e t s’il é ta it placé à  gages.

Dans l’afflrinativc, e t sans a ttendre  d’au tres instruc tions, je  vous 
invite â dem ander â ce patronage de vous faire  p a rv e n ir  le pécule

(1) Voir page 248.
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de l’enfan t ou son liv re t de caisse d’épargne e t de m e rend re  compte 
des difficultés Que vous éprouveriez, îe cas échéant, à obtenir 
satisfaction.

P ar délégation :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pénite?itiaire,

E . Leroux.

17 décem bre 1923. — N o t e  d e  s e r v i c e  auoj d irecteurs d'établisse
m en ts  e t de circonscrip tions p én iten tia ire s ,  re la tive à la  fo u r n i
tu re  de l’é ta t des agents reiraitaJiles.

J ’a i é té  consulté su r  ie po in t de savoir si l 'é ta t modèle Ma 40 P. 
pescrit par 3a circu laire  m in istérie lle  du 30 décem bre 1921, devait 
encore ê tre  fourni, nonobstant les instructions de la  note de sorvice 
du 3 i ao û t 1923.

La question doit ê tre  réso lue par l'affirm ative.
Toutefois, en raison des nouvelles dispositions prévues :

i° Il n 'y  a pas lieu  de ten ir  com pte du classem ent d istinct prévu 
au s  paragraphes 2 e t 3 des in struc tions de la p rem ière  page de l ’état 
nom inatif (m aintien ou non du re tra itab le , dans l’in té rê t du service).

P ar voie de conséquence, l’avis à ém ettre  au renvoi B) de lacolone 
« Observations a n ’a p lu s de raison d ’ê tre  e t ne devra pas être 
m entionné ;

2° Les em ployés e t agents qui réun issen t les conditions exigées 
se ron t classés dans l ’o rd re  de le u r  âge, su ivant leur date de naissance ;

3° La colone « Observations » sera  réd u ite  p ar l’inscription d’une 
nouvelle colone verticale  destinée à indiquer le « nom bre d’enfants 
v ivan ts»  e t qui p o rte ra  ce ti tre .

11 dem eure entendu qu’en  conform ité du tex te de l’article  111 de 
la loi de finances du 30 ju in  1921, il s’agit du  <r nom bre d’enfants 
v ivants au m om ent où le fonctionnaire a tte in t sa ciîiqante-em quièine 
année ou sa soixantièm eannée su ivan t qu’il appartien t au scrvice 
actif ou au service séden ta ire» .

Le nom bre d’enfants vivants sera inscrit tel qu ’ils existent au ' 
m om ent de îa confection de l ’état. Toute modification concernant ce 
po in t su rvenue en tre  cette date e t la date anniversaire des agents y 
figurant, devra faire  l'objet d’un rappo rt spécial d irec tem en t adressé 
au  Service du  personnel.

L ’état ainsi modifié doit m en tionner tous les em ployés e t agents du 
service a c tif  e t du service sédontaire qui réunissent les conditions 
de la  loi de 1853 (55 ans ou 00 ans), alors m êm e qu’en raison de

1 9 2 3 .  —  2 7  DÉCEM BRE 2 5 9

l’application de l ’artic le  i l l  ils se ra ien t appelés à bénéficier d ’une 
prorogation de cinq ans e t qu ’ils auraien t figuré su r des états an té 
rieurem ent fourn is .

Le Conseiller d’Ètat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E . Leroux.

27 décem bre 1923- — N o t e  p o u r  les d irecteurs d ’établissem ents et 
de circonscriptions pén iten tia ires ,  a u  siije t des déla is de réponse 
dans la  correspo?idance.

J’ai souvent constaté que les réponses aux renseignem ents qui vous 
sout dem andés par l ’A dm inistration cen tra le  ne sont envoyées, le plus 
souvent, qu’après un  délai de dix à quinze jours, alors que la réponse 
pourrait ê tre  im m édiate.

Ces errem euts re ta rd en t la solu tion  des affaires et nu isen t ainsi 
à la bonne m arche des services.

Je vous prie  de veiller personnellem ent à ce qu’à l ’aven ir il  soit 
répondu dans un  délai m axim um  de qu aran te-h u it heures après leur 
réception aux dem andes de renseignem ents adressées p ar l ’A dm inis
tration centrale.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E. L e r o u x .

2# décem bre 1923. — D é c re t accordant au personnel a d m in is tra tif  
la  m édaille p én iten tia ire .

Le P résiden t de la  République française,

Va le décret du 6 ju ille t 1896, c réan t la  m édaille pén iten tiaire  -, 
Vu le décret du 17 ju ille t 1901 fixant les conditions d ’obtention de 

cette d istinction ;
Sur la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

D écrète: • ■

Article prem ier. — Les dispositions de l ’a rtic le  prem ier du décret, 
du 17 ju ille t 1901 sont com plétées ainsi qu 'il su it :

« La médaille pén iten tiaire , instituée en v ertu  dn décret du 
6 ju ille t 1896, p eu t ê tre  accordée sans indem nité aux contrô leurs,
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in stitu teu rs  chefs, in stitu trices  chefs, économes, greffiers-comptables, 
in stitu teu rs , in stitu trices e t com m is de l’A dm inistration pénitentiaire.»

À rt. 2. — Cette distinction est conférée par décret.

A rt. 3 . — Un a rrê té  m inistérielle déterm inera les conditions dans 
lesquelles ce tte  distinction pourra  ê tre  accordée.

A rt. K. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la. Justice, est chargé 
de l’exécution du p résen t décret.

A . MJLLERAND.
P ar le  P résid en t de ia  République;

Le G arde des Sceaux , M inistre cia ici Justice,

M . Co l r a t .

29  décem bre 1923. —  A r r ê t é  f ix a n t les cond itions acquises pour  
L’a ttr ib u tio n  a u p erso n e l a d m in is tra tif  de ia  m édaille pénitentia ire

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Va le décre t du 6 ju ille t 1896 créant la m édaille pén iten tia ire ;
Vu les décrets des 17 ju ille t 1901 e t 28  décem bre 1923 fixant les condi

tions d 'obtention de ce tte  distinction ;
Sur la proposition du Conseiller d’Ê ta t, D irecteur de l’Administration 

pénitentiaire ,

A rrête  :

A rticle prem ier. — La médaille p én iten tia ire  ne p eu t ê tre  accordée 
aus contrô leurs, in stitu teu rs  chefs, in stitu trices chefs, économes, 
greffiers-com ptables, in stitu teu rs , in stitu trices e t com m is île l’Admi
n istra tion  pén iten tiaire , que si ces' fonctionnaires com ptent un 
m inim um  de tren te  années de services civils e t m ilitaires.

A rt. 2 . — Cette distinction peut ê tre  conférée, quelle que soit îa 
durée des services, pou r acte de eourage e t de dévouem ent clans 
l’exercice de leurs fonctions, aux fonctionnaires du cadre  adminis
tra t if  des établissem ents pén iten tia ires.

A rt. 3 . — Le Conseiller î d’É tat, D irecteur de l'Adm inistration 
p én iten tia ire  est chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .

M . Co l r a t .

ANNÉE 1924

7  j a n v ie r  1 9 2 4 . —  C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des m aisons centrales 
circonscriptions pén iten tia ires , prisons de P a ris , p risons de 
Fresnes et dépôt de força ts de Sain t-M ariin -de-îié ,au  su je t du  tra va il 
des d è îen u se l des dispositions à p re n d re  po  u r  leur su rve illa n ce .

Je vous rappelle qu’aux term es des articles 21  e t  40  du  code pénal, 
les condamnés à l'em prisonnem ent e t à la réclusion sont astre in ts  au 
travail. Cette disposition im pérative qui se  justifie par ia conception 
qu’avait le législateur du travail considéré comme un élém ent m oral!' 
sateur de la peine, doit s 'en tend re  dans son sens le plus précis e t ie 
plus form el, je  veux dire que le condam né doit non seulem ent ne pas 
rester inactif, mais s’em ployer à un labeur soutenu e t productif, 
dans les conditions les m eilleures e t dans le cadre qui convient le 
mieux à ses connaissances professionnelles, à son intelligence, à son 
âge e t à ses facultés physiques.

Ces notions élém entaires m e paraissent avoir été perdues de vue 
par un certain  nom bre de surveillants-chefs des prisons départem en
tales. J’ai constaté, m algré mes avertissem ents répétés à ce su je t, que, 
dans des établissem ents, le  travail des détenus n 'é ta it pas suffisam
ment su rveillé  e t q u ’il n’é ta it pas exigé d’eux la tâche maxima 
qu’ils pouvaient norm alem ent fou rn ir.

Vous aurez à rap p e ler à  ces agents la nécessité d 'une vigilance 
sans défaillance, en  les prévenant que m ention sera p rise  dos établis
sements pour lesquels, à  ta rifs  égaux, le  salaire jo u rn a lie r moyen 
sera sensiblem ent moins élevé que dans d’an tres p risons où fonctionne 
une Industrie sim ilaire .

A cette occasion, je  dois appeler votre atten tion  su r  les dispositions 
qu’il im porte  de p rendre  à l ’égard des employés, fondés de pouvoirs 
et rep résen tan ts  des .confectionnâm es ; seuls pourron t pénétrer 
librem ent dans la détention, les gérants ou contrem aîtres spécialem ent 
chargés de l’organisation su r  place e t du fonctionnem ent de l’a te lier 
et dûm ent m andatés à  cet effet. Les au tres em ployés de la firme 
industrielle exploitants, soit affectés au  siège social e t exécutant une 
tournée d'inspection, soit appelés â s ’en tendre avec le g éran t pour 
des règ lem ents de fabrication, ne po u rro n t ê tre  in troduits dans 
l’établissem ent que su r autorisation expresse du d irec teur, notifiée au 
surveillant-chef e t m entionnant le bu t e t le nom bre des visites au to - 
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risées qui devra ê tre  lim ité au s tric t indispensable. Il im porte, eit: 
effet, que les personnes étrangères a ien t lo moins possible accès dans 
les prisons.

Je vous prie  de veiller à la s tric te  application de ces dispositions,, 
dans l’in té rê t de la discipline e t de la sécu rité  publique.

Le Conseiller d 'É tat,

Direcleztr de V A dm in istra tion  pénitentiaire-,

E .  L e r o u x .

16 janv ier 1924. — C ir c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  à l ’établisse
m en t des m ém oires de fra is  d ’en tretien  des je u n es  détenus.

J ai constaté que certa ins mémoires de frais d 'en tre tien  de mineurs, 
relevant de la loi du 22 ju ille t 1912, com prennent des enfants de 
catégories diverges dont l’en tre tien  n’est pas à la charge de l’Admi
n istra tion  pén iten tia ire , notam m ent :

Des v ictim es de crim es ou de délits (lois des 19 avril 1898 et 
28 ju in  1904) ;

Des m ineurs re levan t de la  loi du 11 avril 1908 ;
Des enfants congés à des œ uvres ou aux particu liers, par su ite de 

3a détention de leurs paren ts, e t c . ..
Pour me perm ettre  d’exam iner si les m ém oires qui me sont soumis 

sont régulièrem ent établis, j ’ai l ’honneur de vous p rie r  d’inv ite r les- 
différentes œ uvres ou les particu lie rs recevant des m ineurs en appli
cation de La loi du 22 ju ille t 1912, de me faire parven ir en com m uni
cation, en m ême tem ps que les m ém oires du prochain trim estre , les 
ex tra its  de jugem ent de tous les m ineurs qui figurent su r ces- 
m ém oires.

Ces extra its de jugem ent seront reuvoyés dès que j ’en aurai p r is • 
connaissance.

P our l ’avenir, chaque m ém oire devra ê tre  accom pagné des extraits 
de jugem ent concernant les m ineurs qui y figurent pour la  prem ière 
fois. -Ces pièces se ron t égalem ent renvoyées dans le plus court délai- 
possible.

Par délégation :

Le Conseiller d ’État,

D irecteur do. V A d m in is tra i ion -pénitentiaire,

E . L e h o u x .

1 9 2 4 .  —  1 9  j a n v i e r 2 0 3

17 janvier 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem euts 
pén iten tia ires , au  su je t des arrérages des pensions des détenus 
a ya n t à leu r charge des créanciers d 'a lim en ts.

P our coni p lé te r le sin stru c tio n sd em a circu la ire  du 3 août dern ier (1), 
je  vous inform e que, d’accord avec M. le M inistre des F inances, j ’ai 
décidé qu’il y avait lieu de considérer comme insaisissable le tiers 
des arrérages des pensions des détenus ayant â leur charge des 
créanciers d ’aiïm ents : femm e, enfants légitim es ou légitim és, adop
tifs, natu re ls reconnus ou ascendants. En conséquence, chaque fois 
qu’un détenu, dont la pension a  é té  saisie pour le paiem ent des am endes 
et frais de ju stice , ju stifie ra  de l’existence d ’une des personnes 
ci-dessus énum érées e t de la nécessité d’en assu re r la subsistance, 
vous aurez, su r  la  dem ande du détenu, à requérir de l’adm inis
tration de la Com ptabilité publique, au  M inistère des Finances 
ou des agents locaux du Trésor, le reversem en t à son pécule 
du tiers des arrérages échus de sa pen s io n .

Le Conseiller d 'É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  jièn iten tia ire ,

E . L e r o u x .

19 janv ier 1924. — R a p p o r t  d u  M inistre des F inances au  Prési
d en t de la République frança ise su r  le décret porta n t révision  
d u  ta u x  des indem nités  de résidence.

Monsieur lo  P résident,

L’article  7 de la loi du 28 décem bre 1923 a p révu  qu’à^ partir du 
1er janv ier 1924 il se ra it alloué à  tous les agents civils de l’É ta t, ayant 
droit aux indem nités de résidence instituées par la loi du 18 oc
tobre 1919, un supplém ent tem poraire, dont le m ontant sera it fixé, pour 
les fonctionnaires non logés, au tiers, e t pour ceux qui seraient 
logés, â 15 p. 100 de celui do ladite indem nité .

Ce même article p révoit égalem ent qu’il sera procédé (par décret 
contresigné par le M inistre des Finances) à une -révision du clas
sem ent des localités donnant droit aux indem nités de résidence.

Les taux des indem nités de résidence sont fixés par l'artic le 2 du 
décret du 11 novem bre 1919, qui a  réglem enté l ’allocation de ces 
indem nités. La mise en v igueur do la p rem ière des m esures envi-

(l)  V oir  page 221.
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(l)  V oir  page 221.



2 0 4 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

gagées n ’exig-e pas de modification au tex te  de ce t article , puisqu’elle 
résu lte  d irectem ent de la loi nouvelle. Des instruc tions son t d ’ailleurs 
adressées aux différentes adm inistrations pour leu r m ise en application.

P ar contre, il y a  lieu d’appo rte r p lusieurs retouches à ce texte 
pour déterm iner les conditions dans lesquelles sera effectuée la 
révision du classem ent des localités.

Deux questions spèciales ont été soulevées à ce t égard au cours 
des travaux  prépara to ires e t de la discussion de l’artic le  7. Elles 
v isent les banlieues des grandes villes, particu lièrem ent celle de P aris , 
ainsi que les localités des régions libérées.

A ctuellem ent, la Commission in term inistérielle, instituée p a r le 
décret du 11 décem bre 1919 e t chargée de déterm iner les localités 
qui, à raison des circonstances exceptionnelles, son t classées dans 
une catégorie supérieu re à celle qui leu r se ra it a ttribuée  d’après 
le chiffre de leur population, ne peut ê tre  réu n ie  qu’après chaque 
recensem ent. 11 en résu lte  que, dans l ’in te rvalle  de deux recen
sem ents, il no p eu t ê tre  apporté aucune modification au  classem ent des 
localités. Pour satisfaire à la p rescrip tion de la loi, une Commission 
in te rm in istérie lle  sera réun ie  spécialement, pou r rev iser, en 1924 , la 
lis te  des surclassem ents effectués p ar le ^décret-du 24 ju in  1922.

Mais cette procédure n ’est pas applicable à la banlieue de Paris. 
Or, la différenciation, actuellem ent faite dans le taux de l’indem nité 
en tre  les fonctionnaires de Paris e t ceux de îa banlieue im m édiate 
ne correspondait p lus à  une différence suffisamment appréciable dans 
les charges que l’indem nité de résidence a  pour bu t de com penser 
partie llem ent (cherté  des vivres, p rix  du loyer e t frais de transport). 
En conséquence, îa m êm e indem nité sera it désorm ais allouée aux 
agents de l ’É tat exerçan t les fonctions dans une localité du dépar
tem en t de la Seine e t à ceux de Paris.

Parm i les questions qui seront soum ises à  l’examen de 3a Commission 
in te rm in istérielle , celle qu i a tra i t  à la situation particu liè re  aux 
régions dévastées fera incessam m ent l’objet d’une étude approfondie. 
Déjà, une disposition du décret du 24 ju in  1922 a perm is de m ain
te n ir  à  plusieurs villes de ces régions l’indem nité de résidence, à 
son ancien taux, m algré la dim inution de leu r population accusée 
par le recensem ent de 1921. Cette m esure continuera d ’ê tre  appli
quée. En ou tre, lorsque les com m unes dévastées cesseron t d’être  
inscrites su r  les lis tes de classem ent des localités ouv ran t le droit 
aux indem nités spéciales des régions dévastées, leu r situation sera 
examinée en vue d’un su rp assem en t éventuel au ti t re  de l’indem 
n ité de résidence. A cet effet, la Commission in term inistérielle de 
surclassem ent sera  réunie sem estriellem ent pour rev ise r la lis te  des 
localités des dix départem ents gu i on t é té  envahis. P our tenir 
com pte de circonstances exceptionnelles, ce tte  Commission pourra 
enfin inscrire  certaines com m unes au taux  de 1.050 francs, alors 
que, pou r !e reste  de la France, le  m axim um  susceptible d’ê tre  a tte in t 
p a r l’effet dn surclasseinent reste  lim ité à 900 francs.
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Si ces propositions reçoivent vo tre agrém ent, j ’ai l’honneur de 
vous p rier, M onsieur le P résident, de bien vouloir revê tir de votre 
signature le p résen t p ro je t de décret, qui p rend rait effet â  partir 
du 1er janv ier 1924.

Je vous prie  d ’agréer, Monsieur le P résid en t, l’hommage de mon 
profond respect.

Le M inistre des F inances,

Ct-i. de Lasteyrie.

19 janvier 1924. — Décret m o d ifia n t le m ode e t les conditions  
d 'a ttr ib u tio n  des indem nités  de résidence.

Le P résiden t de la République française,

Yu les lois des 18 e t 28 octobre 1919, •
Vu le décre t du 11 décem bre 1919, fixant le mode e t les conditions 

d’attribution  des indem nités de résidence ;
Vu les décrets des 20 août 1920 e t 28 décem bre 1921,
Sur le rapport du M inistre des Finances,

Décrète :

Article p rem ier. — L’artic le  2 du décret du 11 décem bre 1919 est 
ainsi modifié ;

« Les taux des indem nités de résidence allouées aux diverses caté
gories de personnels p révues à l ’artic le  prem ier sont fixés, suivant- 
les localités où les ayants d ro it exercen t leu rs fonctions, confor
m ém ent aux indications ci-après :

francs.

P aris et départem ent de îa  S e in e ....................................   1.200
B anlieue de Paris dan s un rayon  de 25 k ilom ètres autour

des fortifications......................................................................................... 1.500
L oca lités d é p lu s  de 150,000 hab itan ts................................................. 900

« Localités dont la population est com prise t

Entre 100.001 et 150.000 h a b ita n ts .........................................................  750
— 70.001 -  100.000 —   600
~  40.001 — 70.000 —   500
— 20.001 — -10.000 -      Ù00
— 10.001 — 20.000 ~    300
— 5.001 — 10.000 —   200

« .Les localités seroDt classées su r la base de la population totale de 
la commune telle qu’elle es t fixée par le dern ie r recensem ent.

«Un décret p ris an vu des conclusions d’une Commission in term i
nistérielle, dont la com position sera fixée p a r un  a rrê té  du Ministre
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des Finances, déterm inera les localités qui, à raison de circonstances 
exceptionnelles, seront classées dans une catégorie supérieu re  à celle 
qui leu r serait attribuée d’après le chiffre de leur population ; toute
fois aucun surclassem ent ne pourra  avoir pour effet d’élever à ptus 
de 900 francs le taux de. l'indem nité de résidence.

« Le classem ent sera révisé après chaque recensem ent e t il lie 
pourra ê tre  procédé à des surclassem ents qu’à l ’occasion de cette 
révision. Toutefois il sera procédé à une révision exceptionnelle 
en 1924. »

A rt. 2. — Dans les départem ents du Nord, du Pas-de-Calais, de la 
Somme, de l ’Oise, de l ’Aisne, itos Ardeunes, de la Marr.c, de la  Meuse, 
de la Meurthe-et-Moselle e l des Vosges, les résu lta ts  du recensem ent 
de 1911 continueront à ê tre  retenus pour le calcul du taux de l ’iu— 
dem nité de résidence dans les com m unes pou r lesquelles le recen
sem ent de 1921 fait apparaître  uned im iu inu tiondu  nom bre d’habitants.

En ce qui concerne les localités situées dans ces dix départem ents 
e t p ar exception aux prescrip tions rappelées aux derniers alinéas de 
l ’article  précédent, le taux m axim um  de l’indem nité de résidence 
pourra ê tre  porté à i .050 francs e t il pourra ê tre  procédé sem estriel
lem ent à la révision du classem ent.

A rt. 3. — Le M inistre des Finances est chargé de l ’exécution du 
présent décret, dont les dispositions auront leur effet â com pter du 
1M janv ier 1924, et qui .sera inséré au Jo u rn a l officiel.,

A. MILLERAND.
Par ic P résident de la  République :

Le M inistre des Finances,

Ch. d e  L a s t e y r i e .

23 janv ier 1924. — C ir c u l a ir e  d u  M inistre des F inances re la 
tive à l ’a lloca tion  d 'u n  si/p jjlém enl tem poraire d 'in d em n ité  de 
résidence.

J ’a i l ’honneur de vous adresser une circulaire appo rtan t quelques 
pré cisions pour l’application de l’article  7 de la loi du 28 décem bre 1923 
/Jo u rn a l officiel du 29 décem bre/.

Cet artic le  dispose que les agents civils de t’JjHat ayant droit aux 
indem nités de résidence instituées p a r  îa loi du 28 octobre 19i9béné- 
ficieront, à  p a rtir  du -Ier ja n v ie r  1924 , d 'un supplém ent tem poraire 
dont le  m ontant eal fixé à un tiers de celui desdites indem nités.

En ce qui concerne les agents logés, le taux du  supplém ent tem 
poraire est fixé k ih  p . 100 seulem ent du m ontan t des indem nités do 
■résidence.
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Le ta rif  des supplém ents tem poraires es t donc le su ivan t :

LO H A U T  liS

AGENTS

Sù « LOGÉS
AGENTS LOGÉS

!

fr. c. fr. c.

m » par an. 180 n par a n . 1

Seine extra-m uros et grande b an lieue dans 
un rayon cle 25 km . autour des fortifications. 350 » — 157 &0 ~  j

L ocalités de p lu s de lüO.QOO hab itan ts .......... 300 » — 135 » —

L ocalités dont l a  population  e st com prise  
entre :

'WO 90 » — j
1G6 66 — 75 » — i

20 .001— 40.000 — ................................... 133
100

3J4 — 60 » — 
Ù5 » —

66 66 — 30 » — i

1

Doivent ê tre  considérés comme agents logés, pour l’application de 
l ’article 7 de la loi du 28 décem bre 1923, tous lesagen ts qui bénéficient 
du logem ent en n a tu re  ou d’une indem nité représentative du logem ent, 
U n'y au ra  d 'ailleurs pas lieu de faire de distinction en tre  les agents 
logés, qu’ils a ien t ou non, du fait de ee logem ent, â sub ir une 
retenue ou à effectuer des versem ents, le taux  du supplém ent tem 
poraire sera toujours de 15 p . 100 pour eux (1).

Les surclàssem ents exceptionnels dont certaines localités ont déjà 
élè l'objet ou seron t l’objet, en v e rtu  notam m ent du quatrièm e alinéa 
de l’article 7 de la loi du 23 décem bre 1923, auront, liien en tendu , 
pour effet de relever le taux du supplém ent tem poraire  dans la  même 
proportion que celui de l’indem nité de résidence.

D’une façon générale, ne peuvent p ré tendre  aux supplém ents 
tem poraires d 'indem nité de résidence que les fonctionnaires ou

(1) Cette so lu tion , com m andée par tes term es généraux de ta lo i ,  est d’aiÜeurs 
justifiée par le  fait que l ’instUuMon du supplém ent tem poraire e s t  principalem ent 
m otivoe par la  hau sse récente d es loyers, h au sse  dont le s  agents lo g és  n’on t pas 
à supporter la  ch arge. Dans le  cas où certains fon ctionnaires auraient, contrai
rem ent à  cette  présom ption , h subir d es retenues où  à effectuer d es versem en ts  
correspondant rée llem en t à  la  valeur actuelle  de l’avantage qu’ils  reço iven t en  
nature, l’adm inistratiou à laquelle i ls  appartiennent aurait à soum ettre leur cas au  
M inistre des F in an ces.
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nature, l’adm inistratiou à laquelle i ls  appartiennent aurait à soum ettre leur cas au  
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agents ayant d ro it aux indem nités de résidence elles-m êm es. Aucune 
modification n ’est apportée à  cet égard aux conditions générales 
d ’attribu tion  desdites indem nités.

C’est ainsi que les agents auxiliaires tem poraires qui ne peuvent 
p ré tend re  aux indem nités de résidence se trouven t, p a r là  même, 
exc lu s  d u  bénéfice d u  supp lém en t tem poraire  (1). Mais un décret, en 
date du 19 jan v ie r 1924, publié au Jo u rn a l officiel de ce jo u r, fixe les 
conditions dans lesquelles des indem nités spéciales d’un  taux équiva
le n t à celui de ce supplém ent seront allouées aux auxiliaires tem po
raires non rém unérés su ivant un taux  régional.

L’alinéa 3 de l’article 7 précisan t que le  supplém ent tem poraire de 
résidence est à la charge du budget de l’É tat, il doit ê tre  entendu 
que, pour les fonctionnaires d’É tat à qui l ’indem nité de résidence 
est payée par une collectivité, ce tte  collectivité conservera la charge 
de l’indem nité p roprem ent dite, mais ne p rendra  pas celle du  supplé
m en t qu i sera  payé p ar l’É ta t. Cette disposition concerne particu liè
rem ent le personnel de l ’enseignem ent prim aire élém entaire .

Un décrot, en date du 19 janv ier 1924, publié au Jo u rn a l officiel 
du 20 janvier, a fixé les conditions dans lesquelles sera opérée la 
révision du classem ent de certaines localités p rescrite  par l ’alinéa 4 
de la loi.

M inisire de j F inances,

Ch . d e  L a s t e y r i e .

25 janv ier 1924. — C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances  
a u su je t du  re lèvem ent des in d em n ités  de résidence.

P ar le ttre  circulaire , en date du 23 janv ier 1924, insérée au Journa l 
officiel du m ême jour, je  vous ai précisé les conditions d’attribution  
du supplém ent tem poraire  d’indem nité de résidence institué  par 
l’article  7 de la Ici du 28 décem bre 1923.

Aux te rm es de ces instructions le ta r if  du  supplém ent tem poraire 
applicable aux localüésde la Seine ex tra -m u ro s  a été fixé annuellem ent 
à3 5 0 fr , pourles agents non logés e t à 175fr. 50 pour les agents logés. 
Mais il é ta it ensuite signalé que les surclassem ents, dont certaines 
localités ont été ou seraient l ’objet, auraient pour effet de relever le 
taux du supplém ent tem poraire  dans la môme proportion  que celui 
de l’indem nité de résidence.

Or, un décret du 19 jan v ie r 1924, publié au Jouna l officiel du 
20 jan v ier, a porté  à  i .2 0 0  fra n c s  p a r an le taux  de l’indem nité de 
résidence afférente aux localités du départem en t de la  S e in e . Cette 
nouvelle disposition é tan t applicable à  com pter du J«r jan v ie r 1924, il

ljJ 1) Lee , i USÜI?ir/ 8 t®m Poraire s  retraités pour ancienneté  d es adm inistrations de
1 Etat bénéficiant d es ind em nités de résidence peuvent éga lem ent prétendre au 
supplém ent tem poraire in stitu é  par l’artic le  7 de la  lo i du 28 décem bre 1923.
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en résulte qu’à  p a r tir  de la  m êm e date le supplém ent tem poraire 
à allouer aux ayants d ro it exerçant leu rs fonctions dans ces localités 
doit ê tre  de 400  fra n c s  p a r  an  pour les agents non logés e t de 
Î80 fra n cs  p a r  an pour les agents logés.

Le m êm e décret p révoit qu’il se ra  procédé, en 1924, à  une révision 
exceptionnelle de la  lis te des localités surclassées.

Les adm inistrations seron t invitées en tem ps u tile  à p résen ter leu rs 
propositions à  ce t ég a rd .

Les au tres dispositions paraissen t suffisam m ent explicites pour 
dispenser de com m entaires.

P ou r le  M inistre et par autorisation  :

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur d it B udget e t d u  Contrôle financier, 

D e n o i x .

10 février 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets a u  su je t des m ajora tions  
d ’in d em n ités  p o u r  charges de fa m ille .

Je vous adresse ci-joint, à toutes fins utiles, avec ses annexes, la 
circulaire que j ’adresse à  la  date de ce jour à MM. les D irecteurs 
d’établissem ents e t de circonscriptions pén iten tiaires.

Par d élégation  :

Le Conseiller d 'E ta t,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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agents ayant d ro it aux indem nités de résidence elles-m êm es. Aucune 
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C’est ainsi que les agents auxiliaires tem poraires qui ne peuvent 
p ré tend re  aux indem nités de résidence se trouven t, p a r là  même, 
exc lu s  d u  bénéfice d u  supp lém en t tem poraire  (1). Mais un décret, en 
date du 19 jan v ie r 1924, publié au Jo u rn a l officiel de ce jo u r, fixe les 
conditions dans lesquelles des indem nités spéciales d’un  taux équiva
le n t à celui de ce supplém ent seront allouées aux auxiliaires tem po
raires non rém unérés su ivant un taux  régional.

L’alinéa 3 de l’article 7 précisan t que le  supplém ent tem poraire de 
résidence est à la charge du budget de l’É tat, il doit ê tre  entendu 
que, pour les fonctionnaires d’É tat à qui l ’indem nité de résidence 
est payée par une collectivité, ce tte  collectivité conservera la charge 
de l’indem nité p roprem ent dite, mais ne p rendra  pas celle du  supplé
m en t qu i sera  payé p ar l’É ta t. Cette disposition concerne particu liè
rem ent le personnel de l ’enseignem ent prim aire élém entaire .

Un décrot, en date du 19 janv ier 1924, publié au Jo u rn a l officiel 
du 20 janvier, a fixé les conditions dans lesquelles sera opérée la 
révision du classem ent de certaines localités p rescrite  par l ’alinéa 4 
de la loi.

M inisire de j F inances,

Ch . d e  L a s t e y r i e .

25 janv ier 1924. — C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances  
a u su je t du  re lèvem ent des in d em n ités  de résidence.
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à3 5 0 fr , pourles agents non logés e t à 175fr. 50 pour les agents logés. 
Mais il é ta it ensuite signalé que les surclassem ents, dont certaines 
localités ont été ou seraient l ’objet, auraient pour effet de relever le 
taux du supplém ent tem poraire  dans la môme proportion  que celui 
de l’indem nité de résidence.

Or, un décret du 19 jan v ie r 1924, publié au Jouna l officiel du 
20 jan v ier, a porté  à  i .2 0 0  fra n c s  p a r an le taux  de l’indem nité de 
résidence afférente aux localités du départem en t de la  S e in e . Cette 
nouvelle disposition é tan t applicable à  com pter du J«r jan v ie r 1924, il

ljJ 1) Lee , i USÜI?ir/ 8 t®m Poraire s  retraités pour ancienneté  d es adm inistrations de
1 Etat bénéficiant d es ind em nités de résidence peuvent éga lem ent prétendre au 
supplém ent tem poraire in stitu é  par l’artic le  7 de la  lo i du 28 décem bre 1923.
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en résulte qu’à  p a r tir  de la  m êm e date le supplém ent tem poraire 
à allouer aux ayants d ro it exerçant leu rs fonctions dans ces localités 
doit ê tre  de 400  fra n c s  p a r  an  pour les agents non logés e t de 
Î80 fra n cs  p a r  an pour les agents logés.
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Les au tres dispositions paraissen t suffisam m ent explicites pour 
dispenser de com m entaires.

P ou r le  M inistre et par autorisation  :

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur d it B udget e t d u  Contrôle financier, 

D e n o i x .

10 février 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets a u  su je t des m ajora tions  
d ’in d em n ités  p o u r  charges de fa m ille .

Je vous adresse ci-joint, à toutes fins utiles, avec ses annexes, la 
circulaire que j ’adresse à  la  date de ce jour à MM. les D irecteurs 
d’établissem ents e t de circonscriptions pén iten tiaires.

Par d élégation  :

Le Conseiller d 'E ta t,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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40  f é v r ie r  1924. —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents et
circonscriptions p én iten tia ire s , au  su je t de la  m a jora tion  des
indem nités  p o u r  chargcs de fa m ille  et des indem nités-de résidence;

Je vous adresse, sous ce pli, avec ses q u a tre  annexes, mie circu
laire, de M. le M inistre des Finances, en da te  du 11 jan v ie r dernier, 
rég lan t les conditions d’application des articles 4 e t fi do de la  loi 
du 28 décem bre 1923 p o rtan t m ajoration des indem nités pour charges 
de fam ille.

Vous trouverez égalem ent ci-jointe, avec le rapport adressé par 
mon collègue â M. le P résiden t da la République, e t le décre t du 
19 janv ier dern ier p o rtan t modification des taux des indem nités de 
résidence, une copie de la c ircu la ire  de M. le M inistre des Finances, 
en date du 23 janv ier 1924, rég lan t les conditions d’a ttribu tions du 
supplém ent tem poraire  d’indem nité de résidence institué p a r  l’article 7 
de la loi du 28 'décembre 1923.

Aucune difficulté n’apparaît en ce qui concerne la  m ise en appli
cation, dans les services pénitentiaires, de ces dern ières instructions. 
A n o te r sim plem ent que ces supplém ents tem poraires d’indemnité 
de résidence seront. payés, comme l’indem nité principale e t à partir 
du 1er janv ier 1924, su r les crédits des chapitres 7 e t 8.

11 n’en est pas de m êm e de la m ise en  application des a r ti
cles 4 e t 6 de lad ite  loi pour lesquels, indépendam m ent des direc
tives générales qui vous sont données, vous aurez à observer les 
règles suivantes :

T IT R E  P R E M IE R  

A rt ic le  4, § 4.

Il y aura lieu de ra ttacher aux états ém argés transm is dans 
les préfectures pour le  m andatem ent des ém olum ents du mois de 
novem bre de chaque année, les certificats qui font l’objet des 
annexes I e t II, e t aux états du mois de ju in  de chaque année les 
déclarations collectives (annexe IV).

La p rem ière de ces formalités, pour l ’année 1924, sera remplie 
au mois de fév rier prochain^

T IT R E  III 

M esu res  d e  co n trô le .

Un relevé du contrôle qui existe déjà dans la p lu p a rt des Directions 
péniten tiaires sera transm is chaque année à l’A dm inistration centrale» 
sous le tim bre du service du personnel, dans la deuxièm e quinzaine 
de février.
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îl com portera par colonne les renseignem ents su ivants :

1* N om s des bénéficiaires;
V  Q ualités (em plois ou  grades) ;

(  p lus do 16 ans ;
S m oins Je 21 a n s , étu d ian ts;

3* Nom bre d’eufants d e .............. I  lg  ^  apprciltl8 .

(  m oin s do 16 an s.

i" Date de l’extin ction  du dro it( m oin s de 16 aus ;
aux indem nités ouvert par j m oin s de 18 an s, apprentis;
des enfants âgés d e . . . ............( m oin s de 21 a n s , étudiants.

5® M ontant cum ulé de l'indem nité (pour c h a în e  bénéficiaire).
/ Indiquer dans cette  co lon n e  

’ l  ie s  changem ents survens.uau
G* O b s e r v a t i o n s . . . .................... \  cours de l’annéc précédente,

f  dans ia  situation de iam iile  
f, des bénéficiaires.

Les dépenses résu ltan t de l ’attribu tion  des indem nités tem poraires 
pour charges de famille se ron t im putées su r les crédits du ch ap itre24.

I n d e m n ité  d e  c h e r té  d e  vie*

Le délai flxé par l’article  103 de la  loi du 30 ju in  1923, pour îa  sup
pression de l ’indem nité exceptionnelle de cherté de vie de 720 francs 
par an allouée aux personnels civils de l’É tat, est prorogé jusqu’au 
31 décem brt 1924. E lle sera  payée, comme précédem m ent, su r les 
crédits dn chapitre 24 bis.

Je vous p rie  de m 'accuser réception des docum ents dont s’agit e t  
d’assurer, sous vo tre responsabilité, l’exécution des prescrip tions 
édictées.

Je crois devoir ajou ter que si un  doute subsistait dans votre esp rit 
après étude des textes, vous auriez à m e dem ander des renseignem ents 
complémentaires sous le tim bre ci-dessus.

P ar d élégation :

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. Leroux.

C ir c u la i r e  d u  M inistre des F inances re la tive a u x  indem n ités  
p o u r  charges de fa m ille .

11 jan vier  1924*

La loi du 28 décem bre 1923 {Journal officiel du 29 décem bre), p a r ses 
articles 4 e t 6, élargit, à t i t re  perm anent, les conditions d’attribu tion  
des indem nités pour~charges de fam ille allouées aux fonctionnaires e t
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agents de l’É ta t, et-crée, d ’a u tre  part, un  supplém ent tem poraire qui 
s ’ajoute à  ces indem nités.

La rédaction  de cas articles est, en général, suffisamm ent explicite 
p o u r qu’ils puissent ê tre  appliqués sans difficulté. Quelques disposi
tions, cependant, pouvant p eu t-ê tre  donner lieu à des hésitations, ii 
a  paru  nécessaire de fourn ir certaines précisions qut découlent soit 
de l’application des principes généraux posés p ar ie règ lem en t d’admi
n istra tion  publique du 9 m ars 1921, lequel res te  en v igueur, soit de 
l ’exam en des travaux  préparato ires de la loi du 28 décem bre 1923, et 
de fixer, en ou tre  quelques modalités d’application. Les adm inistra
tions in téressées devront donc se conform er s tric tem en t aux règles 
tracées ci-après.

I

N o u v e a u x  a v a n ta g e s  p e r m a n e n t s .

A rt. 4 . - 1 °  E n fa n ts  p o u rsu iv a n t des études. —  A  p a rtir  du 
1er jan v ie r 1924 les enfants âgés de.p lu s de seize ans e t de m oins de 
v in g t et u n  ans  qui poursuivent des études continueront d’ouvrir 
d ro it aux indem nités pour charges de famille.

Ne pourron t, en principe, ê tre  considérés comme poursuivant des 
études que les enfants fréquen tan t de façon continue u n  établissement 
d 'enseignem ent rég u lier . Cette double notion « .d 'é tab lissem ent»  
e t « d’enseignem ent régulier » pourra, d ’ailleurs, dans les cas parti
culiers, ê tre  in te rp ré tée  de façon assez large p a r les ordonnateurs à 
qui incom be la responsabilité de l ’a ttribu tion  des indem nités. Oo 
pou rra , notam m ent, ne pas exclure les jeunes gens travaillant, 
m êm e individuellem ent, avec u n  professeur. Mais, en tou t cas, ne 
devron t pas bénéficier des dispositions de la loi ceux qui ne pour
ront rap p o rte r un certificat délivré par une personne possédant notoi
rem ent des capacités pédagogiques réelles, certificat dans lequel cette 
dern ière a tte s te ra  que le je u n e  homme ou la jeune fille consacre, 
sous sa direction, la m ajeure partie  de son tem ps i  des études déterm i
nées. Ne pou rron t non plus en bénéficier ceux qui su iven t un ou 
plusieurs cours spéciaux constituant, non pas un véritable corps 
d 'ensugnem ent, m ais l’étude ou la  p ra tique d’un a r t  d 'agrém ent 
ou une sim ple occupation accessoire, sans u tilité  réelle pour une 
form ation professionnelle ;

2" A p p ren tis . — A p a r tir  du 1" janv ier 1924, les indem nités pour 
charges de fam ille seron t égalem ent acquises du chef des enfants âgés 
de plus de seize ans  mais de moins de dico-huit d n s  qui seron t en 
apprentissage en v ertu  d’un contrat écrit.

Les difficultés qoi naîtraien t éventuellem ent à ce sujet pourront, 
sans doute, ê tre  résolues à la lum ière  des textes qui règ len t le contrat 
d’apprentissage (art. 1, 2 e t 3 de la ioi du 28 décem bre 1910, code du 
T ra v a il et de la  P révoyance sociale) et, ie cas échéant du règlement
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d’adm inistration publique du 4 décem bre 1913, re la tif à  l ’ex-tension 
aux parents d’appren tis  des allocations aux fam illes nom breuses. 
Pourront notam m ent ô tre  u tilem ent prises en considération les dispo
sitions suivantes dudit règlem ent: listes départem entalesdeprofessions 
comportant la p ra tiq u e  de l’apprentissage — prescrip tion  écartan t, 
comme inopérant, le con tra t d’une d u rée  in férieu re  à un an — obliga
tion pour le m aître  d’enseigner com plètem ent à l ’appren ti la  p ratique 
de la profession qui a fa it l’objet du con tra t ;

3° M ain tien  des conditions générales d 'a ttr ib u tio n . — Il n 'est 
rien modifié, p a r  ailleurs, aux dispositions générales régissant l’a t tr i
bution des indem nités pou r charges de fam ille. Celles-ci continuent 
de n’être  dues qu’à raison des enfants effectivem ent à charge. Sont, 
par conséquent, exclus du bénéfice des dispositions nouvelles les enfants 
qui, tout en  poursu ivant des études, possèdent des ressources person
nelles ou s ’en p rocuren t p ar leu r travail, ceux qui, pou r une cause 
ou une au tre , ne son t plus à  la  charge de leu rs paren ts (boursiers 
jeunes gens sous les drapeaux, e tc .)  e t les appren tis recevant, en 
espèce ou en na tu re , une rém unération leu r perm ettan t de couvrir 
une part im portan te de leurs besoins essentiels.

Les étudiants e t les appren tis  de plus de seize ans ouv riron t droit, 
Mon entendu, non seulem ent aux indem nités d e 330 fr . e t de 480 f r . , 
mais aussi à  la  m ajoration tem poraire  de 50 p. 100 dont il est 
parlé c i-après e t, le  cas échéant, au supplém ent tem poraire dp. i20 fr. 
par an institué au profit des enfants à p a rtir  du troisièm e, p ar l ’a r
ticle 103 de la loi de finances du 30 ju in  1923;

4° Justifica tion  à  -exiger. — Il •conviendra d ’év ite r , avec le plus 
grand soin, que l’application de ces m esures nouvelles ne donne lieu 
à des abus ; mais il est évidem m ent du plus grand in té rê t que les 
formalités précédant les paiem ents soient rédu ites au m inim um . Il 
m’a paru que les dispositions suivantes étaien t de n a tu re  à concilier 
les deux points de vue ci-dessus.

a) E n  p rem ier  lieu, l’a ttribu tion  des indem nités sera  subordonnée 
à la production :

En ce qui coocerae les enfants poursuivant leu rs études, d ’un ce rti
ficat du chef de rétab lissem ent d’enseignem ent (1) ;

En ce qui concerne les enfants en apprentissage, 1° d’une expédition 
ou d’une copie certifiée conforme du contra t e t 2° d 'une attestation  
du patron ou du m a ître  certifiant que ledit con tra t continue d 'ê tre  
observé.

Ces certificats, établis conform ém ent aux m odèles figuraut aux 
annexes I  e t II, devront- ê tre  requis a u  m oins u n e  fois p a r  an , à des 
dates qui se ron t fixées par chaque adm inistration  suivant les besoins 
de la p ratique (en généra!, pou r les jeunes gens poursuivant des 
études, dans les prem iers mois de l’année scolaire).

(1) Pour l'interprétation à  don ner à  cette  exp ression , vo ir  s up r a  paragraphe 1.
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d’adm inistration publique du 4 décem bre 1913, re la tif à  l ’ex-tension 
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grand soin, que l’application de ces m esures nouvelles ne donne lieu 
à des abus ; mais il est évidem m ent du plus grand in té rê t que les 
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(1) Pour l'interprétation à  don ner à  cette  exp ression , vo ir  s up r a  paragraphe 1.
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Il est désirable de ne pas im poser la production de plue d’uo 
certificat par année ; toutefois, en vue d’év ite r des fraudes et pour 
dégager leu r responsabilité, les ordonnateurs p o u i'ro n t exceptionnel
lem ent, sans a ttend re  l’expiration d ’une année, dem ander que soient 
fournis de nouveaux certificats'établis à une date récen te ;

b) E n  second lieu , les agents bénéficiant des dispositions de l’ar
ticle 4 de la  loi du 2$ décem bre 1923 seront appelés, en cours d ’année, 
à déclarer, sous leur responsabilité, qne les conditions d ’attribution 
des indem nités son t encore remplies» Ces déclarations devront être 
réclam ées par les services liqu idateurs au moins une fois par an, 
de préférence six mois environ après la production des certificats 
délivrés p a r-les  chefs d ’établissem ents scolaires ou par les patrons.

Les agents payés su r  m andats individuels seron t invités à sous
c rire  e t à re to u rn er à l'A dm inistration une form ule de déclaration' 
qui leu r aura été adressée par celle-ci, et qui sera rédigée confor
m ém ent au modèle figurant à l ’annexe III.

Quant aux agents payés su r états collectifs ils se ron t invités à 
ém arger unefeu ille spéciale établie conform ém ent au modèle figurant 
à l ’annexe IV ;

5° E x tin c tio n  d u  dro it a u x  indem nités . — 11 es t rappelé qu’aux 
term es du règlem ent d’adm inistration publique du 9 m ars 1921 les 
indem nités pour charges de fam ille sont payables par mois à raison 
des enfants qui rem plissaient les conditions p rescrites au premier 
jo u r du m ois.

Lès agents qui au ron t eu â form uler une dem ande pour bénéficier 
des dispositions de la  loi du  28 décem bre, dev ron t .spontanément 
aviser l ’adm inistration dont ils dépendent du jo u r où, pour une 
cause quelconque (cessation des études ou de l’apprentissage, exis
tence de ressources personnelles à l’enfant, accom plissem ent rie la 
dix-huitièm e ou de la vingt et unièm e année, etc.,.), les enfants 
cesseron t d’ouvrir d ro it aux indem nités.

L’atten tion  des agents doit ê tre  particu lièrem ent a ttirée  sur le- 
fait qu ’ils ne doivent pas a ttendre  su r  ce point l’in itiative de l'admi
nistration, que les attestations qui leur sont dem andées sont seu
lem ent destinées à p réven ir des oublis, et qu’ils ont le devoir rigoureux 
de faire connaître, d’eux-m êm es e t sans délai, les causes qui mettent- 
fin an d ro it à indem nités. Ceux qui om ettra ien t de le faire, et qui 
toucheraient des sommes auxquelles ils n ’ont plus droit, encourraient, 
non seulem ent des sanctions disciplinaires, m ais, en outre, des res
ponsabilités pénales.

I l

M ajoration tem poraire du  tau x  des indem nités.

A rt. 6. — A p a rtir  du 1er janv ier 1924 les.enfants qui donnent droit 
aux-indem nitéspour charges de famille ouvrent dro it, en ou tre , à une 
m ajora tion  tem poraire  dont le  m ontant est fixé à 50 p. 100 de celui
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des indem nités principales, c’est-à-dire à 165 fra n cs p o u r  chacun  
des d eu x  p rem iers  en fa n ts  e t à 240 fra n c s  p o u r chacun des su iva n ts .

A raison de leurs charges de fam ille les fonctionnaires e t agents 
de l’État pou rron t donc désorm ais p ré tend re  aux avantages su ivants:

Pour chacun d es d eu x  prem iers en fan ts :
Indem nités p rin cip a les......................................................    330 francs.
M ajoration tem poraire de 50 p. 100.........................................  165 —

Soit au to ta l.........................................................................  495 francs.
Pour chacun des su ivan ts à partir du troisièm e:

Indem nités p r in c ip a les..................................................................... 480 francs.
M ajoration tem poraire de 50 p . 100........   240 —
Supplém ent tem poraire d e l'a r lic le l0 3  rte la  lo i de finances 

(lu 30 ju in i92o.............................................      120 —

Soit au to ta l.........................................................................  840 francs.

I I I  -

M esures de contrôle.
La création de nouvelles catégories de bénéficiaires d’une p a r t, 

la m ajoration des taux  d’au tre  p a r t, peuvent faire cra indre que 
des abus s ’in trodu isen t parfois dans l’attribu tion  des indem nités de 
charges de fam ille.

Comme il paraît essentiel, su rto u t s'agissant de pères ou de m ères 
de famille, de ne pas im poser aux bénéficiaires de nouvelles form a
lités, il e s t nécessaire que des m esures soient prises dans les services 
de personnel ou de liquidation des adm inistrations pour constituer 
un contrôle qui perm ette  d’év iter les fraudes ou les e rreu rs .

Certaines adm inistrations, peu t-ê tre , n’ont pas cru encore devoir 
donner à ces m esures de précau tion  tou te  la  précision désirable 
11 p ara ît désorm ais indispensable de constituer dans chaque service 
des réperto ires (par fiches ou par reg istre) contenant, pour chaque 
agent, les noms, la date de naissance et, éventuellem ent, la  situation 
de chacun des enfante qui sont â sa charge.

Il y au ra it m ême in té rê t à  ce qne ces docum ents flissont certifiés 
exacts p a r les intéressés, à qui il devrait ê tre  rappelé, à cette 
occasiou, qu’ils ont la stric te  obligation de faire connaître à  l'Admi
nistration, sans a u cu n  délai, les événem ents de toute nature qui 
viennent les modifier.

J'a ttire  to u t spécialem ent cotre a tten tion  su r  l'in térêt q u i s 'a t
tache à la stricte observation des dispositions de la  p résen te  lettre  
commune, qu i a été publiée au  Journal officiel d u  12 ja n v ie r  1924.

Pour le  M inistre et par autorisation  :

Le D irecteur d u  Contrôle des A d m in is tra tio n s  financières t 

Chef du  Cabinet y 

d e  M a r g e ï u e .
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A N N E X E  I

I N D E M N I T É S  P OUH C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DECEMBRE 1923 

A r t ic l e  4

Certificat d u  chef de l’établissem ent d’enseignem ent.

Doyen de la Faculté de

P rov iseur du Lycée de

Principal du Collège d8 
Je soussigné. A  .

D irecteur de

D irectrice de

V P rofesseur de

certifie que M, (nom) , (prénom ) ,

né le , a

l ses études dans l’établissem ent'indiqué ci-dessus- 

P o u rs i i i t ( l) , . .  j  sous ma direction des études en vue de (%)

F a it a  , le

(S ignature.)

(1) B iffer le s  indications inu tiles,
(2) M ention à  in scr ire  daus le  cas ou il  ne s'agit pas d’un étab lissem en t régulier. 

Indiquer, par ex em p le , la  préparation d’une profession , d’an concours, d'un di
p lôm e déterm inés, etc.
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A N N E X E  I I

I N D E M N I T É S  P O U R  C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DÉCEMBRE 1923 

A r t i c l e  4

Certificat du  patron  ou d u  m aire.

Je soussigné (nom) » {prénoms) ,

(qualité) . dem euran t a , certifie que

18 contra t d’app ren tissage 'qu i a été passé en tre  M. (nom)

, (prénom s) , et moi, e t

( copie certifiée conform e) est ci-jointe, continue d’être  
dont(l).< ?

( expédition ) applique en tou tes ses clauses.

F a it a , le

(S ig n a tu re )

<

(1) Biffer l'in dication  inu tile . 
B . 12 18
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A N N E X E  I I I

I N D E M N I T É S  P O U R  C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DÉCEMBRE 1923 

A r t i c l e  4

A p a r tir  du  l c>'janvier 1924, ies enfan ts qui poursu iven t des études 
justifiés p a r un  certificat délivré p ar les chefs d’établissem ent ouvrent 
droit jusqu 'à Tâge de vingt e t un ans dans les m êm es conditions 
que les enfants âgés de m oins de seize aus, au s  indem nités pour 
charges de fam ille allouées aux personnels civils e t m ilita ires de l'État.

O uvrent d ro it aux indem nités ju sq u ’à  l*âge de dix-huit ans, les 
enfants pour lesquels ila u ra  é té  passé un con tra t éc rit d’apprentissage.

D éclaration de l'agen t ayan t à sa charge 
un  ou p lusieure enfants.

' ( poursu ivan t des études)
Enfants (!)••) > après l’âge de seize ans.

( en apprentissage )

Je soussigné que le (ou les) enfants âgé (.s) de p lus de seize ans à 
raison duquel (ou desquels) je  continue de bénéficier des indemnités 
pou r charges de famille se trouve (n t ) dans les conditions requises 
par l’article  4 de la loi du 25 décem bre 1923 pou r ouv rir d ro it aux- 
dites indem nités.

F a it a , le

(Signature.)

IVolu. Les auteurs de déclarations reconnues fausses s'exposent non 
seulement à des sanctions disciplinaires, mais aussi, aux peines prévues à l’ar
ticle 4o5 du Code pénal.

(1) BiÛer lea ind ications inutiles.
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A N N E X E  IV

I N D E M N I T É S  P O U R  C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DÉCEMBRE 1923 

A r t i c l e  4

A p a rtir  du  l ’1, ja n v ie r  1934, les en fan ts qui poursu iven t des études 
justifiées p a r  un  certificat déliv ré p a r les chefs d ’établissem ent, 
ouvren t d ro it ju sq u 'à  l’âge de vingt e t un  ans, dans les m êm es con
ditions que les enfants âgés de m oins de seize ans, aux indem nités 
pour charges de fam ille allouées aux personnels civils e t m ilitaiaes 
de l'É tat.

O uvrent d ro it aux indem nités ju sq u ’à l'âge de d ix -hu it ans. le# 
enfants pour lesquels il au ra é té  passé un  co n tra t écrit d’apprentissage.

D éclaration des agents ayan t à leu r charge 
u n  ou p lusieurs enfants.

( poursu ivant des études)
E n fa n ts ( l) . .]  > après l’âge de seize an s j

( en  apprentissage. ;

Les ageuts soussignés certifien t, sous leu r responsabilité respective, 
que les en fan ts âgés de p lus de seize ans, à raison desquels ils con ti
nuent de bénéficier des indem nités pou r charges de famille* se 
trouven t dans les conditions requises p ar l’a rtic le  4 d e  la loi du  
28 décem bre 1923, p o u r ouvrir d ro it auxdites indem nités.

NOM S ET PRÉNOMS S IG N A T U R E S

(D ale.)
N o ta . — Les auteurs ds déclarations reconnues fausses s’exposent, non 

seulement à des sanctions disciplinaire, mais aussi, aux peines prévues par l'sr- 
ticle /io5 du Code pénal.

(1) B ifler l'indication inutiie.
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A N N E X E  I I I

I N D E M N I T É S  P O U R  C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DÉCEMBRE 1923 

A r t i c l e  4
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1 9 2 4 .  —  1 0  F É V R IE R

A N N E X E  IV

I N D E M N I T É S  P O U R  C H A R G E S  DE F A M I L L E

LOI DU 28 DÉCEMBRE 1923 

A r t i c l e  4
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de l'É tat.

O uvrent d ro it aux indem nités ju sq u ’à l'âge de d ix -hu it ans. le# 
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trouven t dans les conditions requises p ar l’a rtic le  4 d e  la loi du  
28 décem bre 1923, p o u r ouvrir d ro it auxdites indem nités.

NOM S ET PRÉNOMS S IG N A T U R E S

(D ale.)
N o ta . — Les auteurs ds déclarations reconnues fausses s’exposent, non 

seulement à des sanctions disciplinaire, mais aussi, aux peines prévues par l'sr- 
ticle /io5 du Code pénal.

(1) B ifler l'indication inutiie.
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19 fév rie r 1924. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents p én i
ten tia ires , re la tive  au  changem ent d 'appella tion  de la maison 
centrale de B eau lieu .

Je vous inform e, à to u te s  fins utiles, que, p a r décret du 11 février 
1924, M. le  P résiden t de la République a décidé que la  Maison cen
tra le  de Beaulieu s’appellerait désorm ais maison cen trale  de Caen.

Le Conseiller d’É ta t,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. Leroux ,

24 février 1924. — C iu c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscriptions p én iten tia ire s , au  su je t d u  contrôle des dépenses 
engagées. ■

Il y a lieu de se préoccuper de la mise en application, à dater du 
1er janv ier de l’exercice 1924, de la loi du 10 août 1922 et du décret 
du 15 ju in  1923 relatifs au  contrôle des dépenses engagées. (Voir 
B u lle tin  p én iten tia ire  2V °if, page 383.)

Y ousaurez, àc e te ffe t, àvouscon fo rm er aux instructions suivantes 
qui vous sont données en ce qui concerne la p lupart des chapitres du 
budget :

Personnel.

1° Un é ta t uum érique du  personnel en fonctions  au  1er janvier devra 
ê tre  adressé au  Service du personnel pour le 25 jan v ie r de chaque- 
année, conform e aux modèles i e t 1 bis ci—joints, e t com portant par 
suite les dépenses fixes] engagées an janv ier de l’année pour 
chaque établissem ent ou circonscription. . .

Le m ontant des tra item en ts ou indem nités devra ê tre  m ultiplié par 
ie  nom bre de fonctionnaires, agents, enfants (pour les charges de 
famille;, existant au 1er ja n v ie r ;

2° P o u r le 5 rie chaque mois, à p a rtir  de février, un é ta t des modi
fications apportées à la situation  du personnel pour les m otifs indi- 

• qués aux m odèles 2, 3 e t 3 bis égalem ent jo in ts, les conséquences au 
po in t de vue des dépenses, considérées comme engagées ou dégagées, 
devant ê tre  calculées, pour la période restan t â courir, depuis la 
modification signalée jusqu’à la fin de l’année.

Quant aux créd its  mis â vo tre disposition pour détachem ents ou 
d in térim , ils ne devront on aucun cas ê tre  dépassés; en cas 

d insuffisance, su ivan t les instructions que vous avez déjà reçues,
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vous aurez à solliciter un  créd it supplém entaire  avan t to u t enga
gement e t seu lem ent pour des m otifs im périeux de dépense.

E ntre tien  des détenus.

Les dépenses afférentes à  ce chapitre  sont de six natu res diffé
ren tes; elles concernen t:

1° Le salaire du personnel auxiliaire , les con trem aîtres e t ouvriers 
libres.

Vous aurez à p ro d u ire , pour le 25 janv ier de chaque année un état 
n o m in a tif n° 4  de ce personnel avec, pour chaque titu la ire , l’indica
tion de ia  dépense annuelle au 1er janv ier de l’année en cours pour le 
salaire, ies allocations de charges de fam illle e t l’indem nité de cherté  
de vie. Cet é ta t devra ê tre  adressé au 2e ou 3e bureau su ivant les cas;

2e Les dépenses résu ltan t des adjudications des services écono
miques des prisons à  l ’en trep rise.

Les indications que vous donnez à cet égard au bulle tin  m ensuel 
des dépenses, qui parv ien t au  l 01 bu reau , sont suffisantes. Il va de 
soi que vous ne m anquerez pas de m entionner su r ce docum ent tou tes 
les dépenses effectuées dans le m ois ;

3° Les dépenses résu ltan t de la m ise en adjudication ou des m ar
chés pour les fo u rn itu res  de denrées, com bustibles e t c . . . ,  faisant 
l’objet d’approbations ou d’autorisations m inistérielles.

Pour les m archés, vous aurez à  faire  connaître  le m ontant total de 
la dépense proposée dans le rap p o rt que vous adresserez soit au 
préfet, soit à mon A dm inistration .

Pour les adjudications, quand vous aurez reçu  du p réfe t l’appro
bation m inistérielle, vous m’indiquerez dans un  rap p o rt, e t seu lem ent 
pour toutes les denrées ou  fo u rn itu re s  d o n t l'ad jud ica tion  a u ra  été 
approuvée, le m ontan t de la dépense à envisager en tenan t com pte 
de ia faculté que vous avez de réc lam er à l ’adjudicataire la livraison 
d’un qu inzièm e  en  plus, tou tes les fois que cette clause figure au 
cahier des charges de l’adjudication.

Soit, p a r exem ple: 6 -0 0 0  kilos haricots couleur adjugés à l f r .  57 pour 
9.430 fr., il conviendra d ’a jou ter un quinzièm e en plus, so it l.S IS fr, 
e t de p révo ir une dépense pour cette denrée de 10.733 francs.

•Lorsque vous aurez-jugé qu’il n ’y a pas in té rê t à poursu ivre l’exé
cution com plète du m arché, si, pour certaines fournitures, vous n’avez 
pas fait usage de la faculté d ’achat du quinzièm e en plus ou que vous 
n’ayez pas fa it fourn ir toute la quantité  m ise en adjudication, vous 
aurez à faire savoir au 2e ou au 3e bureau , pour chacune de ces four
nitures, les dégagem ents de dépense dont il y a  lieu de ten ir compte 
sur 3f. m ontant to ta l de l ’engagem ent précédem m ent fourni e t dont 
j ’aürai p ris  note.
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Ce renseignem ent es t indispensable pou r p e rm e ttre  au contrôle de 
ram ener à  son chiffre exact la  dépense prim itivem ent considérée 
com m e engagée p a r  l’approbation de l ’adjudication  ;

4° Les dépenses dont le p rincipe a  fa it l’objet d’une autorisation 
m inistérielle , mais qui s ’appliquent à une consom m ation courante, 
contrôlée p a r vous, en dehors de l ’A dm inistration cen tra le . Telles- 
sont, par exem ple, les fourn itu res de gaz, d ’électricité , le télé
phone, e tc ..;  . . .

5* Les m enues dépenses que vous ôtes au torisés à  effectuer pour 
assu rer les services ou en cas d’urgence, qu i son t payables su r  
«impie facture e t ne peuvent excéder 3.000 francs ;

6° Le m ontan t des feuilles de paie p o u r salaire dey détenus affecté» 
au service général.

Les dépenses des paragraphes 4, 5 e t 6 devront ê tre  inscrites à la 
co lonnelO  de l 'é ta t B, p révu  p ar les circulaires du 25 septem bre 1856,. 
1" septem bre 1871 e t 31 m ars 1910, que vous faites parven ir m en
suellem ent, e t le relevé en sera  fait p a r  mes soins.

R égie d irecte du  trav a il.

Les instructions qui vous sont données pour le chapitre de l’en tre- 
tien des détenus s’appliquent égalem ent à ce chapitre , ta n t pour le- 
personnel auxiliaire que pour les m archés, adjudications, dépenses 
de p rincipe autorisées par décision m inistérielle, dépenses engagées 
par vous-mêm es e t le m ontan t de la feuille de paie des détenus 
employés A la régie d irec te .

T ravaux  a u x  bâtim ents pén iten tia ires. — M obilier. — 
Services à  l ’en trep rise .

Les sommes portées au  budget spécial de chaque départem ent seront 
notées comme engagem ent de dépenses. Vous n ’aurez à demander- 
des autorisations que pour tous achats non p révus ou pou r substituer 
d’au tres objets à ceux dont l’acquisition avait été inscrite  aux budgets.

T ravaux  d 'en tre tien  e t d ’appropriation  au x  bâtim ents
pénitentiaires. — M obilier. — Services en rég ie .

Les créd its inscrits à ce chap itre , aux budget spéciaux des établis
sem ents. se ré fè ren t:

1* Aux salaires du personnel auxiliairo des con trem aîtres ou ouvriers- 
libres. Vous au rez â produire, su r  un é tat modèle n “ 4, les mêmes-
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renseignem ents que ponr le personnel ré trib u é  su r le chapitre de 
l'entretien des détenus e t de la régie d irecte ;

2® Aux dépenses d’en tre tien  des bâtim ents, pour lesquelles des 
décomptes trim estrie ls  do ivent ê tre  p roduits ;

3® Aux travaux prévus au  budget, e t dont les devis on t été approuvés ;

4° Aux achats d ’objets m obiliers in scrits par moi aux budgets, cette 
inscription im pliquant que- l’autorisation d’achat vous es t donnée, 
rnaisles m ém oires dev ron t con tinuera  m’ê tre  transm is pour règlem ent;

5° Aux achats de m enus objets que vous pouvez effectuer;

6° Au paiem ent du salaire des détenus occupés aux travaux  des 
bâtim ents ou d’en tre tie n  du m obilier.

Pour ces cinq dern iè res catégories de dépenses, vous ne manque* 
rez pas de les inscrire  dans les colonnes ad  hoc de l’é ta t B, la colonne 10 
ne devant com prendre que les achats que vous effectuerez sans m’en 
référer, ta n t pou r l’en tre tien  des bâtimeDts e t des to itu res que pour 
les menus objets m obiliers, et le m ontant de la feuille de paie; il en 
sera tenu un com pte spécial par mes services

E xplo ita tions ag rico les.

Les crédits figurant sous ce tte  rubrique aux budgets spéciaux 
s'appliquent :

1° Aux salaires des contrem aîtres e t ouvriers libres, ingénieurs 
agricoles, pour lesquels les renseignem ents identiques à ceux qui 
sont dem andés aux chapitres de l’en tre tien  des détenus, régie d irecte 
etc. devront ê tre  fourn 's  pour le 25 janv ier, su r  un é ta t modèle n* 4 ;

%° A ux dépenses pou r achats de sem ences, engrais, pour lesquels 
vous soum ettez des p ro je ts  de m archés ;

3° Aux dépenses d 'achats d'anim aux, inscrites aux budgets ou que 
vous proposez ;

4° Aux m enues dépenses que vous engagez.

• Pour ces tro is  dern ières catégories de dépenses vous vous confor
merez aux instructions qui vous sont données ci-dessus.

Dépenses accessoires et d iverses.

Les dépenses effectuées su r  ce chapitre  sont réglées par mes soins 
pour les affranchissem ents, prim es de captures, gratifications et 
livrets de caisse d’épargne aux pupilles.



282 CODE PÉN ITEN TIA IR E

Ce renseignem ent es t indispensable pou r p e rm e ttre  au contrôle de 
ram ener à  son chiffre exact la  dépense prim itivem ent considérée 
com m e engagée p a r  l’approbation de l ’adjudication  ;

4° Les dépenses dont le p rincipe a  fa it l’objet d’une autorisation 
m inistérielle , mais qui s ’appliquent à une consom m ation courante, 
contrôlée p a r vous, en dehors de l ’A dm inistration cen tra le . Telles- 
sont, par exem ple, les fourn itu res de gaz, d ’électricité , le télé
phone, e tc ..;  . . .

5* Les m enues dépenses que vous ôtes au torisés à  effectuer pour 
assu rer les services ou en cas d’urgence, qu i son t payables su r  
«impie facture e t ne peuvent excéder 3.000 francs ;

6° Le m ontan t des feuilles de paie p o u r salaire dey détenus affecté» 
au service général.

Les dépenses des paragraphes 4, 5 e t 6 devront ê tre  inscrites à la 
co lonnelO  de l 'é ta t B, p révu  p ar les circulaires du 25 septem bre 1856,. 
1" septem bre 1871 e t 31 m ars 1910, que vous faites parven ir m en
suellem ent, e t le relevé en sera  fait p a r  mes soins.

R égie d irecte du  trav a il.

Les instructions qui vous sont données pour le chapitre de l’en tre- 
tien des détenus s’appliquent égalem ent à ce chapitre , ta n t pour le- 
personnel auxiliaire que pour les m archés, adjudications, dépenses 
de p rincipe autorisées par décision m inistérielle, dépenses engagées 
par vous-mêm es e t le m ontan t de la feuille de paie des détenus 
employés A la régie d irec te .

T ravaux  a u x  bâtim ents pén iten tia ires. — M obilier. — 
Services à  l ’en trep rise .

Les sommes portées au  budget spécial de chaque départem ent seront 
notées comme engagem ent de dépenses. Vous n ’aurez à demander- 
des autorisations que pour tous achats non p révus ou pou r substituer 
d’au tres objets à ceux dont l’acquisition avait été inscrite  aux budgets.

T ravaux  d 'en tre tien  e t d ’appropriation  au x  bâtim ents
pénitentiaires. — M obilier. — Services en rég ie .

Les créd its inscrits à ce chap itre , aux budget spéciaux des établis
sem ents. se ré fè ren t:

1* Aux salaires du personnel auxiliairo des con trem aîtres ou ouvriers- 
libres. Vous au rez â produire, su r  un é tat modèle n “ 4, les mêmes-

1 9 2 4 . —  2 4  F é v r i e r 2 8 3

renseignem ents que ponr le personnel ré trib u é  su r le chapitre de 
l'entretien des détenus e t de la régie d irecte ;

2® Aux dépenses d’en tre tien  des bâtim ents, pour lesquelles des 
décomptes trim estrie ls  do ivent ê tre  p roduits ;

3® Aux travaux prévus au  budget, e t dont les devis on t été approuvés ;

4° Aux achats d ’objets m obiliers in scrits par moi aux budgets, cette 
inscription im pliquant que- l’autorisation d’achat vous es t donnée, 
rnaisles m ém oires dev ron t con tinuera  m’ê tre  transm is pour règlem ent;

5° Aux achats de m enus objets que vous pouvez effectuer;

6° Au paiem ent du salaire des détenus occupés aux travaux  des 
bâtim ents ou d’en tre tie n  du m obilier.

Pour ces cinq dern iè res catégories de dépenses, vous ne manque* 
rez pas de les inscrire  dans les colonnes ad  hoc de l’é ta t B, la colonne 10 
ne devant com prendre que les achats que vous effectuerez sans m’en 
référer, ta n t pou r l’en tre tien  des bâtimeDts e t des to itu res que pour 
les menus objets m obiliers, et le m ontant de la feuille de paie; il en 
sera tenu un com pte spécial par mes services

E xplo ita tions ag rico les.

Les crédits figurant sous ce tte  rubrique aux budgets spéciaux 
s'appliquent :

1° Aux salaires des contrem aîtres e t ouvriers libres, ingénieurs 
agricoles, pour lesquels les renseignem ents identiques à ceux qui 
sont dem andés aux chapitres de l’en tre tien  des détenus, régie d irecte 
etc. devront ê tre  fourn 's  pour le 25 janv ier, su r  un é ta t modèle n* 4 ;

%° A ux dépenses pou r achats de sem ences, engrais, pour lesquels 
vous soum ettez des p ro je ts  de m archés ;

3° Aux dépenses d 'achats d'anim aux, inscrites aux budgets ou que 
vous proposez ;

4° Aux m enues dépenses que vous engagez.

• Pour ces tro is  dern ières catégories de dépenses vous vous confor
merez aux instructions qui vous sont données ci-dessus.

Dépenses accessoires et d iverses.

Les dépenses effectuées su r  ce chapitre  sont réglées par mes soins 
pour les affranchissem ents, prim es de captures, gratifications et 
livrets de caisse d’épargne aux pupilles.



2 8 4 CODE PÉN ITEN TIA IRE

Vous aurez à vous m ain ten ir dans la  lim ite des créd its inscrits aux 
budgets spéciaux pour les fourn itu res de bureau  e t d’école, e t à ne 
pas m anquer d 'in scrire  les dépenses que vous effectuez de ce chef à 
la colonne 10 de l’é ta t B.

A ttribu tions, au personnel c iv il de l’État, d ’allocations 
pour charges de fam ille.

La dépense à  p révo ir, d’après la  situation de fam ille au 1er janvier, 
se ra  indiquée, su r les états -1 e t 1 bis du personnel e t su r  les états 
nom inatifs n* 4, prévus pour les chap itres de l'entretieu. des détenus, 
régie d irecte , trav au x  d 'en tre tien  e t d’appropriation — ré g ie — et 
exploitations agricoles, à fo u rn ir le 25 jauv ier.

Tous les o  de chaque mois, vous indiquerez, su r l ’é ta t 2, les enga
gem ents .nouveaux de dépenses don t il y a lieu de ten ir  com pte par 
su ite  do naissance, de m êm e que les dégagem ents p ar su ite .de  décès, 
dém ission, mise à la re tra i te  ou en disponibilité, révocation, m uta
tion, e t c . . .  des paren ts ou, pour los enfants, p a r su ite de décès ou 
d’accession à un âge oü leurs paren ts n 'on t plus d ro it à  l ’allocation, 

r

1 Indem nité  de cherté de v ie.
\

La dépense â p révo ir pour l ’année sera inscrite  su r les éiats i et 
1 bis du personnel e t s u r  les états nom inatifs n 0 4, prévus pour.les 
chapitros^do l'en tre tien  des détenus, régie d irecte, travaux  d’en tre
tien et il’ap p ro p ria tio n — régie — et exploitations agricoles.

Les engagem ents nouveaux de dépenses, résu ltan t de nominations, 
seront indiqués aussi tous les mois, aux m êm es dates que ci dessus, 
su r l’état’ 2, de m êm e que les dégagem ents qui, eu dehors des causes 
énutnéives 'pour lo chap itre  précédent, peuvent résu lte r de l ’accès* 
sion à un grade qui ne donne d ro it qu ’à  une fraction de l’indemnité 
de cherté  do vie ou m êm e la supprim e to talem ent. •

Indem nités spéciales a u x  rég ions dévastées.

Les renseignem ents so n t égalem ent à fourn ir pour le 25 janvier 
sur les états i  e t 1 bis. '

Les engagem ents nouveaux e t dégagem ents de dépenses â  signaler 
tous les mois su r l ’état 2, su ivan t les indications déjà données.

Rem boursem ent su r le p rodu it du  trav a il des détenus.

Les,dépenses inscrites à ce t égard (au  bulletin  m ensuel, qui .par
vient au  I e*1 bureau sont suffisantes.

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R 2 8 5

M esures spéciales à  l’exercice en cours.

En ce qui concerne l’exercice 1924, vous aurez à  fou rn ir pour le 
20 mars au p lus ta rd  :

Ie Les é ta ts , p ou r le personnel, 1 e t 1 bis dont le m odèle est ci-joint 
et pour tous chap itres intéressés, les é ta ts  n® 4 du  personnel
auxiliaire ; .

2° L’indication  des dépenses engagées, calculées su ivan t les in s
tructions ci-dessus données, pou r toutes les adjudications approu
vées, e t qui sont afférentes à  l'exercice en cours ainsi que pour 
tousses m archés, en ce qui concerne les chapitres intéressés.

A titre  exceptionnel, les é ta ts  g, 3 e t 3 bis, à  fourn ir le 5 de chaque 
mois pour donner les modifications apportées dans la situation du 
personnel depuis le  début de l ’année, devront m’être  envoyés, pour 
la p rem ière fois, le 5 av ril.

Veuillez m ’accuser récep tion .
Par délégation  :

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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Vous aurez à vous m ain ten ir dans la  lim ite des créd its inscrits aux 
budgets spéciaux pour les fourn itu res de bureau  e t d’école, e t à ne 
pas m anquer d 'in scrire  les dépenses que vous effectuez de ce chef à 
la colonne 10 de l’é ta t B.

A ttribu tions, au personnel c iv il de l’État, d ’allocations 
pour charges de fam ille.

La dépense à  p révo ir, d’après la  situation de fam ille au 1er janvier, 
se ra  indiquée, su r les états -1 e t 1 bis du personnel e t su r  les états 
nom inatifs n* 4, prévus pour les chap itres de l'entretieu. des détenus, 
régie d irecte , trav au x  d 'en tre tien  e t d’appropriation — ré g ie — et 
exploitations agricoles, à fo u rn ir le 25 jauv ier.

Tous les o  de chaque mois, vous indiquerez, su r l ’é ta t 2, les enga
gem ents .nouveaux de dépenses don t il y a lieu de ten ir  com pte par 
su ite  do naissance, de m êm e que les dégagem ents p ar su ite .de  décès, 
dém ission, mise à la re tra i te  ou en disponibilité, révocation, m uta
tion, e t c . . .  des paren ts ou, pour los enfants, p a r su ite de décès ou 
d’accession à un âge oü leurs paren ts n 'on t plus d ro it à  l ’allocation, 

r

1 Indem nité  de cherté de v ie.
\

La dépense â p révo ir pour l ’année sera inscrite  su r les éiats i et 
1 bis du personnel e t s u r  les états nom inatifs n 0 4, prévus pour.les 
chapitros^do l'en tre tien  des détenus, régie d irecte, travaux  d’en tre
tien et il’ap p ro p ria tio n — régie — et exploitations agricoles.

Les engagem ents nouveaux de dépenses, résu ltan t de nominations, 
seront indiqués aussi tous les mois, aux m êm es dates que ci dessus, 
su r l’état’ 2, de m êm e que les dégagem ents qui, eu dehors des causes 
énutnéives 'pour lo chap itre  précédent, peuvent résu lte r de l ’accès* 
sion à un grade qui ne donne d ro it qu ’à  une fraction de l’indemnité 
de cherté  do vie ou m êm e la supprim e to talem ent. •

Indem nités spéciales a u x  rég ions dévastées.

Les renseignem ents so n t égalem ent à fourn ir pour le 25 janvier 
sur les états i  e t 1 bis. '

Les engagem ents nouveaux e t dégagem ents de dépenses â  signaler 
tous les mois su r l ’état 2, su ivan t les indications déjà données.

Rem boursem ent su r le p rodu it du  trav a il des détenus.

Les,dépenses inscrites à ce t égard (au  bulletin  m ensuel, qui .par
vient au  I e*1 bureau sont suffisantes.

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R 2 8 5

M esures spéciales à  l’exercice en cours.

En ce qui concerne l’exercice 1924, vous aurez à  fou rn ir pour le 
20 mars au p lus ta rd  :

Ie Les é ta ts , p ou r le personnel, 1 e t 1 bis dont le m odèle est ci-joint 
et pour tous chap itres intéressés, les é ta ts  n® 4 du  personnel
auxiliaire ; .

2° L’indication  des dépenses engagées, calculées su ivan t les in s
tructions ci-dessus données, pou r toutes les adjudications approu
vées, e t qui sont afférentes à  l'exercice en cours ainsi que pour 
tousses m archés, en ce qui concerne les chapitres intéressés.

A titre  exceptionnel, les é ta ts  g, 3 e t 3 bis, à  fourn ir le 5 de chaque 
mois pour donner les modifications apportées dans la situation du 
personnel depuis le  début de l ’année, devront m’être  envoyés, pour 
la p rem ière fois, le 5 av ril.

Veuillez m ’accuser récep tion .
Par délégation  :

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .
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V I X t S T È R B

DE L A  J U S T I C E

DJREC1 ION 
DE L'ADMINISTRATION

P Ê H IT IK T U K K

SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées.

Etat modèle N* 1

Circulaire ministérielle 
do 34 «Trier 1931.

f  Établissement
[ou circonscription pénitentiaire.

E X E R C I C E  192

RELEVÉ DES DÉPENSES ENGAGÉES
A U  T I T R E  D E S  C H A P I T R E S  5 ,  7 ,  2 4 ,  2 4  bis, A  

(Personnel d ’adm inistration et des Services spéciaux..) 

SUfVANT LA SITUATION DU P E R S O N N E L  AU 1er JA N V IE R  192





t o CODE PÉN ITEN TIA IRE

Récapitulation.

C hapitre 5 ................................................

— 7........................................... .. .

— 24.......................................................

— 24 6 i î .................................................

— A...................................................

T o t a l ............................................

D r e s s é  p a r  l e  G r e f f i e r - C o m p t a b l e  s o u s s ig n é

A l e , i9 2  .

V u  e t  v é r i f i é  : 

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 5 .  —  2 4  F É T flIB R 201

M I N I S T E R E
DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  
DE L ADMINISTRATION

PÉ.miNTUlRB 

■SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées;

f  Établissement 1
Lon circonscription pénitentiaire. J

Circulaire ministérielle 
du 2îi février 1924.

État modèle N* l î ü .

E X E R C I C E  192

EELEVÉ DES DÉPENSES ENGAGÉES
AU TITRE DES CHAPITRES 6. 8, 24, 24 b i s ,  A 

(Personnel de surveillance.)

SUIVANT LA ^SITUATION D ü  P E R S O N N E L  AU 1 er  JA N V IE R  1 9 2



t o CODE PÉN ITEN TIA IRE

Récapitulation.

C hapitre 5 ................................................

— 7........................................... .. .

— 24.......................................................

— 24 6 i î .................................................

— A...................................................

T o t a l ............................................

D r e s s é  p a r  l e  G r e f f i e r - C o m p t a b l e  s o u s s ig n é

A l e , i9 2  .

V u  e t  v é r i f i é  : 

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 5 .  —  2 4  F É T flIB R 201

M I N I S T E R E
DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  
DE L ADMINISTRATION

PÉ.miNTUlRB 

■SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées;

f  Établissement 1
Lon circonscription pénitentiaire. J

Circulaire ministérielle 
du 2îi février 1924.

État modèle N* l î ü .

E X E R C I C E  192

EELEVÉ DES DÉPENSES ENGAGÉES
AU TITRE DES CHAPITRES 6. 8, 24, 24 b i s ,  A 

(Personnel de surveillance.)

SUIVANT LA ^SITUATION D ü  P E R S O N N E L  AU 1 er  JA N V IE R  1 9 2





2 9 4 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

Récapitulation.

Chapitre 6 . . . ,  

— 8 . . . .

— 2 4 .. . .

— 24 bis,

A . . . .

T o t a l

D r e s s é  p a r  l e  G r e f f i e r -C o m p t a b l e  s o u s s i g n é , 

A le 192

Vu et vérifié  : 

L e  D i r e c t e u r *

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R 2 95

ministère P ersonnel ( 1 )  Circulaire ministérielle
DE LA J U S T I C E  -   .  du 24 (étrier 1924.

D I R E C T I O N  T Établissement "| État modèle N» 2.
w  ou circonscription _

L  péniDE L'ADMINISTRATION pénitentiaire. J
ÏÎIJIlTÏHTIAini

SERVICE DU P E R S O N N E L

Comptabilité 
des dépenses engagées.

E X E R C IC E  192 — C H A P IT R E  (2)

Mois d

t T A T  des m odifica tions apportées à la s itu a tio n  an n u elle  d u  P ersonnel p a r  su ite  
de recrutem ent,  avancem en t, changem ents de résidence, m ises à  la  re tra ite , 
démissions> licenciem en ts , décès, augm en ta tions ou d im in u tio n s  de charges de 
famille, retenues diverses su r  tra item en t, etc.

NOMS

ifi ÏK4ITEMENTS
o
J
tt. 00■a
W

indbmhicks

MUT AT I ONS
NUMÉRIQUES

T o t a u x -

E h a u g m e n t a t i o n  o u  d i m i n u t i o n

DECOMPTE DES MODIPIÛilIOHS 
P E N D A N T  L E  M O I S

Additions 

aux dépenses 

engagées, 

pour l’acaée.

Déductions 

ans dépenses 

engagées 

pour l'année.

MOTI FS

DES HODIKCATIOHS

(Indiquer la date des 
arrêtés ou décisions 
ministérielles qal 
lesontproToqoées.)

(’) D administration, de* services spéciaux, ilu surveillance.
W ïndiquov lo chapitre. Il sera ôUbli uu ôUt Jiiodilo j pour chaque chapitre, ù, <5, a/i, ai bis et A.

DliKssii p a r  LE G i-.E m E R -C o.M PT A B L E  s o u s s j ü n é , V u et vérifié l

A  , le 192. L e  D i r e c t e u r ,



2 9 4 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

Récapitulation.

Chapitre 6 . . . ,  

— 8 . . . .

— 2 4 .. . .

— 24 bis,

A . . . .

T o t a l

D r e s s é  p a r  l e  G r e f f i e r -C o m p t a b l e  s o u s s i g n é , 

A le 192

Vu et vérifié  : 

L e  D i r e c t e u r *

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R 2 95

ministère P ersonnel ( 1 )  Circulaire ministérielle
DE LA J U S T I C E  -   .  du 24 (étrier 1924.

D I R E C T I O N  T Établissement "| État modèle N» 2.
w  ou circonscription _

L  péniDE L'ADMINISTRATION pénitentiaire. J
ÏÎIJIlTÏHTIAini

SERVICE DU P E R S O N N E L

Comptabilité 
des dépenses engagées.

E X E R C IC E  192 — C H A P IT R E  (2)

Mois d

t T A T  des m odifica tions apportées à la s itu a tio n  an n u elle  d u  P ersonnel p a r  su ite  
de recrutem ent,  avancem en t, changem ents de résidence, m ises à  la  re tra ite , 
démissions> licenciem en ts , décès, augm en ta tions ou d im in u tio n s  de charges de 
famille, retenues diverses su r  tra item en t, etc.

NOMS

ifi ÏK4ITEMENTS
o
J
tt. 00■a
W

indbmhicks

MUT AT I ONS
NUMÉRIQUES

T o t a u x -

E h a u g m e n t a t i o n  o u  d i m i n u t i o n

DECOMPTE DES MODIPIÛilIOHS 
P E N D A N T  L E  M O I S

Additions 

aux dépenses 

engagées, 

pour l’acaée.

Déductions 

ans dépenses 

engagées 

pour l'année.

MOTI FS

DES HODIKCATIOHS

(Indiquer la date des 
arrêtés ou décisions 
ministérielles qal 
lesontproToqoées.)

(’) D administration, de* services spéciaux, ilu surveillance.
W ïndiquov lo chapitre. Il sera ôUbli uu ôUt Jiiodilo j pour chaque chapitre, ù, <5, a/i, ai bis et A.

DliKssii p a r  LE G i-.E m E R -C o.M PT A B L E  s o u s s j ü n é , V u et vérifié l

A  , le 192. L e  D i r e c t e u r ,



M m i s  T E R  S 
DE L A  J U S T I C E

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R  2 9 7

D I R E C 1 I 0 N  
DE L’ADMINISTRATION

P Ê N 1 T IS T U IR B

SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées.

j- Établissement
[oa circoacription péaUentlaire.

E ut modèle N* 3.

Circulaire ministérielle 
do 2 i  février 1924.

E X E R C I C E  1 9 2

CHAPITRE 7

ETAT NOMINATIF des modifications apportées à la situation du 
personnel par suite de recrutement, avancement, changements de 
résidence, mises à la retraite, licenciements, décèsr retenues 
diverses sur traitement, etc.

Engagements et dégagements de dépenses au  cours du  mois d



M m i s  T E R  S 
DE L A  J U S T I C E

1 9 2 4 .  —  2 4  F É V R IE R  2 9 7

D I R E C 1 I 0 N  
DE L’ADMINISTRATION

P Ê N 1 T IS T U IR B

SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées.

j- Établissement
[oa circoacription péaUentlaire.

E ut modèle N* 3.

Circulaire ministérielle 
do 2 i  février 1924.

E X E R C I C E  1 9 2

CHAPITRE 7

ETAT NOMINATIF des modifications apportées à la situation du 
personnel par suite de recrutement, avancement, changements de 
résidence, mises à la retraite, licenciements, décèsr retenues 
diverses sur traitement, etc.

Engagements et dégagements de dépenses au  cours du  mois d





300 CODE PÉN ITEN TIA IR E

Récapitulation.

C H A P IT R E  7
En p lu e. E n  m oins.

Indemni té de ré s id e n c e . .................................  “  ~
— lo g e m e n t.......................................
— caisse et de versem ent aux

greffiers-comptables.........................................
Indemnités aux médecins, chirurgiens, phar

maciens, internes, e tc .....................................
Indemnités aux aumôniers des différents 

cu J tes ....................

A u c , m b n t a t i o » s  o u  d i m i n u t i o n s

D h w s k  t a r  l e  Gr e f f i e r - C o m p t a b l e  SOUSSIGNÉ, 

^  , U

Y u et vérifié  : 

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 4 .  -— • 2 4  f é v r i e r 3 0 1

m i n i s t è r e  Circulaire ministérielle

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  É M  3 t,V
DE [.'ADMINISTRATION

F É S IT E X T U IH E

SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées.

f  Ùtablisssement 1
Lou circonscription pénilentiairc. j

E X E R C I C E  192

C H A P I T R E  8

ETAT NOMINATIF des m odifications apportées h la s itu a tio n  du  
Personnel p a r  su ite  de recru tem ent, avancem ent, changem ents 
de résidence, mises à la  re tra ite , licenciements, décès, retenues 

diverses s u r  tra item en t, etc.

Engagem ents et dégagements de dépenses au  cours du  m ois d



300 CODE PÉN ITEN TIA IR E

Récapitulation.

C H A P IT R E  7
En p lu e. E n  m oins.

Indemni té de ré s id e n c e . .................................  “  ~
— lo g e m e n t.......................................
— caisse et de versem ent aux

greffiers-comptables.........................................
Indemnités aux médecins, chirurgiens, phar

maciens, internes, e tc .....................................
Indemnités aux aumôniers des différents 

cu J tes ....................

A u c , m b n t a t i o » s  o u  d i m i n u t i o n s

D h w s k  t a r  l e  Gr e f f i e r - C o m p t a b l e  SOUSSIGNÉ, 

^  , U

Y u et vérifié  : 

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 4 .  -— • 2 4  f é v r i e r 3 0 1

m i n i s t è r e  Circulaire ministérielle

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  É M  3 t,V
DE [.'ADMINISTRATION

F É S IT E X T U IH E

SERVICE DU PERSONNEL

Comptabilité 
des dépenses engagées.

f  Ùtablisssement 1
Lou circonscription pénilentiairc. j

E X E R C I C E  192

C H A P I T R E  8

ETAT NOMINATIF des m odifications apportées h la s itu a tio n  du  
Personnel p a r  su ite  de recru tem ent, avancem ent, changem ents 
de résidence, mises à la  re tra ite , licenciements, décès, retenues 

diverses s u r  tra item en t, etc.

Engagem ents et dégagements de dépenses au  cours du  m ois d





3 0 4 CODE PEN ITEN TIA IRE

Récapitulation.

C H A P IT R E  8
En plus. En m oine.

Indem nités de résidence.......................................

— logem ent au surveillan t-prin
cipal des transfèrem euts cellulaires   ........

Indem nités aux vag u em estres ..................... ..

Indem nités de caisse aux surveillan t-chefs
des transierem ents ce llu la ire s .......................

Médaille pén iten tiaire ...........................................
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25 fév rier 1924. —  Ci r c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents et 
de circonscrip tions pén iten tia ires, re la tive a u  m a in tie n  en 
fonc tions des em ployés et agents a tte in ts  p a r  la lim ite  d'âge.

L’article 111 de la loi de finances du 30 ju in  1923, stipoie:

« Ne pourron t ê tre  adm is à la  re tra ite  avant 60 ou 65 ans selon 
q u ’ils appartiennen t an service actif ou au service sédentaire, les 
fonctionnaires civils qui désireront conserver leurs fonctions, à  condi
tion qu’au m om ent où ils atte ind ron t leur 55® ou 60® année, ils soient 
pères d:au moins trois enfants v ivants e t soient en état de continuer 
à exercer leu r em ploi. »

Il résulte clairem ent de ce tex te que; pour, assurer les dispositions 
qu’il contient en faveur des pères de trois enfants v ivants e t au-dessus, 
le s  employés ou agents qui on t le désir de bénéficier de leur maintien 
en fonctions sont tenus de l ’ex p rim er.

Je vous p rie, en conséquence, de vouloir bien questionner su r leurs 
ntentions les em ployés ou agents actuellem ent pères d’au moins trois 

enfants vivants e t de m e tran sm ettre  les dem andes de m aintien de 
ceux d’en tre  eux qui, étan t en é ta t de continuer leu rs fonctions, 
désireraient ê tre  m aintenus au  delà de leur 55e ou 60e année, à in ter
ven ir au cours de l'année t924.

Par d élégation :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de £ A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

11 m ars 1924. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'êtabtissem ents et 
circonscriptions p én iten tia ire s , retcUice au  contrôle des indem 
nités -pour charges de fa m ille  perçues p a r  le personnel.

Comme suitô  à  la circu laire  m inistérielle du 10 février donner 
(1erbureau) qui a  p ro scrit renvoi au Service du personnel d’un relevé 
p rem ettaa t le contrôle des charges de fam ille des em ployés e t agents 
des établissem ents péniten tiaires, jevous p rie  de vouloir bien vous 
conform er aux indications ci-aprôs :

1° L’éta t nom inatif do itcom prendre tous em ployés e t agents charges 
de fam ille,-présents dans l'établissem ent à la  date du l^ ja n v ie r  1924. 
L’indem nité  à allouer pour chaque enfant v ivant doit ê tre  décomptée 
p o u r l ’année entière môme si l’enfant doit; faire cesser le  droit en 
cours de l ’année ;

 ̂ 2° Ne doivent pas figurer su r  cet état, les em ployés ou agents 
installés dans l ’établissem ent ou la  circonscrip tion  après le  2 janvier
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puisque ceux-ci figurent su r  l’é ta t p rodu it p ar le d irec teu r de l’é ta
blissement ou de la circonscrip tion  où ils étaien t p résen ts au 
Ie* janvier ;

3° U y a lieu de to ta liser les som m es figurant à  la colonne 10 « m on
tant cum ulé de l’indem nité ».

Observations générales. — Le to ta l des som m es in sc rites devra 
concorder avec le décom pte qui figurera su r  les é ta ts  modèle n° 1 — 
1 bis p révu  par la circu laire  m inistérielle du 24 février 1924.

Les augm entations ou déductions de dépenses ap p ara îtro n t su r  les 
états modèle 2 au t i t re  du chap itre  24 de la  com ptabilité des 
dépenses engagées qui sera  à p roduire pour la i ve fois en 1924 pour 
le 5 avril prochain .

Par délégation  :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

14 mars 1924. — C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d 'êlablissem ents p é n i» 
leniia ires relative a u x  a ttr ibu tions des prévôts des quartiers  
cellulaires,

Mon atten tion  a ôté appelée, de différents côtés, su r le rôle des 
détenus « prévôts» e t il m’a été signalé que des sévices au ra ien t été 
exercés p a r eux su r  les au tres condam nés.

J'ai, à d iverses reprises, saisi verbalem ent p lusieu rs d irec teu rs de 
mes préoccupations à ce su je t e t de ma volontéb ien  a rrê té e  qu’aucun 
détenu ne soit l’objet de m auvais tra item en ts.

En ce qui touche plus spécia lem ent le rôle du prévôt des cellules, 
je vous p rie  d ’in form er les surveillants-chefs qu’ils doivent veiller 
personnellem ent e t sous leur responsabilité , à  ce qu’aucun abus ne 
soit com m is par ce condam né. Au m oindre doute, le  p révôt suspecté 
devra ê tre  relevé de ses fonctions el, s’il a é té  su rp ris  en pleine 
infraction, il  devra faire l’objet d’une sanction d iscip linaire.

Je  vous rappelle, d 'au tre  p a r t , les prescrip tions des règ lem ents qui 
in terdisent expressém ent au personnel to u te  fam iliarité  e t no tam 
ment le tu to iem ent à l'égard  des détenus. Je  vous p rie  d e rap p e lc r 
sur eUesl’a tten tion  de vos subordonnés.

Vous m e rend rez  com pte de l ’exécution de ces in struc tions.

Le Conseiller d’É ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .

E . L e k o u x .
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17 m a r s  1924 . —  N ote  a u x  directeurs de,y établissement* ai circons
crip tions pén iten tia ires , au  sujet de ïêLabU&wment des éta ts mo
dèle 1 et i  bis. prescrits  p a r  la circu la ire du  24 f é m u r ,

Les é ta ts  m odèles 1 e t 1 bis p rescrits  p a r la c ircu 'a ire  uritiistèri<-he 
du 24 février d e rn ie r devron t com prendre dans le rtcvoinpffide la 
colonne 4 la p a rt contribu tive de l’É ta t pour les alliiiôes à !a Caisse 
nationale des re tra ites  pou r la vieillesse.

Le m ontant de la p a rt contributive sera  rappel»! dans la col mno  il 
« Observations ».

Le C hef d u  Service d u  personnel, 

V lT R Y .

18 m ars 1924. — A r u ê t é  m odifian t les conditions d e  recrutem ent 
des su rve illa n te s  des établissem ents pén iten tia ires.

Le garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Vu les articles 3, 10 e t 11 du décret du 29 ju in  1907, p o rtan t organi
sation du personnel des établissem ents pén iten tia ires ;

Vu l’article  p rem ier du décret du 21 avril 1914, m odifiant l’article  10, 
§ 2 du  décre t du 29 ju in  1907 ;

Vu les a rrê tés  m in istériels des 3 novem bre 1920,16 avril e t 4 août 1923 ;
Vu les circulaires m inistérielles des ü m ars e t 16 ju ille t 1921,21 avril, 

e t 9 août 1923.

S ur la proposition du Conseiller d’É tat, D irecteur de l ’Administration 
pén iten tiaire  ;

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Les candidates à l’em ploi de su rveillan tes sta
giaires des établissem ents pén iten tia ires d its de <c g rand  effectif » ne 
peuvent ê tre  nom m ées si elles sont âgées, lors de le u r  demande 
d’emploi, de moins de 21 ans ou de p lu s de 35 ans.

Le m inim um  de ta ille  exigé de la candidate est de i r a ,  560 sans 
chaussures e t décoiffée.

Les candidates sont soum ises à un  exam en d’ap titudes profession
nelles e t a une v isite m édicale passée au  siège de la circonscription 
pén itentiaire .

A rt. 2. — La lim ite d ’âge de 35 ans est recu lée d’un tem ps égal à 
la durée des services an térieu rs accom plis p a r  ' les candidates, soit 
dans un établissem ent pén iten tiaire  d it de <r p e tit effectif » soit dans 
une au tre  adm inistration publique.

1 9 2 4 . —  19 MARS 309

A rt. 3, — Les candidates surveillan tes de m aisons d’a r rê t de 
« p e tit effectif» veuves de surveiilants-chefs décédés en activité de 
service, ayan t à leu r charge au moins tro is  enfan ts irçineurs de 16 ans 
pourron t ê tre  nommées su rveillan tes stagiaires des établissem ents 
pénitentiaires dits de « grand effectif» quel que soit leur âge e t la  
durée de leurs services an té r ieu rs , si elles rem plissent p ar ailleurs les 
conditions exigées.

A rt. 4. — Sont abrogées tou tes les dispositions an térieu res 
contraires.

A rt. 5. — Le Conseiller d’É tat, D irecteur de l’A dm inistration  péni* 
tentia ire est chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .

M. CoLRAT.

19 m ars 1924. — N o te  a u x  d irecteurs d ’établissem ents e t circons
crip tions pén iten tia ires, a u  su je t des m en tio n s q u i do ivent 
fig u rer  su r  les états m odèle 2, 3 et 3  b is . (Cire, d u  24 fé vr ier  i9 2 4 .)

■ Afin que les dispositions contenues dans le dern ier alinéa de la 
circulaire m inistérielle du 24 fév rie r soient in te rp ré tées d 'une façon 
uniform e en ce qui concerne la production des états modèle 2, 3 
et 3 bis qui doivent parven ir le 5 avril prochain, l ’atten tion  des 
directeurs est spécialem ent a ttirée  su r  les m entions qui doivent y 
figurer.

E tan t en tendu  que les é ta ts  m odèle 1 e t 1 bis sont établis d ’après 
la situation du personnel au l 6r janv ier e t qu’il n 'e s t pas p rodu it 
d’é ta ts  modèle 2, 3 e t3 & «  pour le s  mois de janv ier, fév rier e tm ars , 
chacun de ces é ta ts  dev ra  com prendre les engagem ents ou dégage
m ents de dépenses provoqués p a r les m utations in te rvenues au cours 
du 1*T trim estre  1924, su it du 2 janv ier au 31 m ars 1924 inclus.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

B. 1* M
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Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
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B. 1* M



3 1 0 c o d e  P é n i t e n t i a i r e

:20 m ars 1924. — C ir c u l a i r e  a u x  pré fe ts , re la tive a u  n o u vea u  mode 
' ; ^ a p u r e m e n t des dépenses su r  exercices clos e t des créances frappées

de déchéance*

Par circulaire du 5 septem bre d ern ie r (1), relative au nouveau modo 
d 'apurem ent des dépenses su r exercice clos, p révu  p a r  le  d écre t du 
29 ju ille t 1923, j ’ai eu l’honneur de vous faire  connaître que les- 
sommes m andatées, mais non. encore payées au SI décem bre de la 
cinquièm e année, qui suit celle de l’exercice d’orig ine des créances, 
seraient, à ce tte  époque inscrites au c réd it du com pte Restes à  payer  
su r  exercice clos.

Une telle im putation n e  devait avoir qu ’uu ca ractère provisoire 
pour les créances rem on tan t aux exercices clos pour devenir exer
cices périm és.

En effet, pour ies créances île cette catégorie, ^ 'im putation au 
com pte Restes à p a y e r  devait ê tre  suivie im m édiatem ent d’un 
tran sp o rt au  com pte Recettes accidentelles à d ivers titres. M. le 
M inistre des Finances m ’a fa it connaîtra que ce tte  double opération 
é ta it supprim ée.

En conséquence, les créd its ayan t pour objet le  paiem ent de cré
ances ordonnancées p o u r  la prem ière fo is , au  cours d e là  cinquièm e 
qui suit celle de l’exercice d ’origine des dites créances, doivent ê tre  
définitivem ent annulés au  31 décem bre de ce tte  cinquièm e année.

MM. les trésoriers-payeurs généraux ont é té  invités à yous 
adresser, en ce qui concerne les créances dont il s ’agit, des borde- 
reaux de créd its sans em ploi.

L eu r atten tion  a é té  toutefois a ttirée , su r  le fait que, seuls les 
restes à payer su r  les créances ordonnancées dans les conditions 
précitées, donnent lieu àu n ean n u la tio u d e  créd its, e tq u ’au contraire,, 
les som m es restan t à payer su r les créances ordonnancées an térieu
rem en t e t dont, par su ite, le m ontant a fait l’objet, d’un tran sp o rt au 
tûompte de tréso re rie  Restes à -payer su r  exercice clos, doiveut au 
31 décem bre de l ’année en déchéance ê tre  transportées au créd it du 
.compte budgétaire Recettes accidentelles « divers litres.

A ce sujet' je  crois devoir faire rem arquer que chaque fo is 'q u ’an 
créancier fora valoir des dro its lui perm ettan t de p rétend re  à un 
^ordonnancem en t d u .m o n tan t de sa créance après l’expiration de
là période qum qnenuaie, il y aura lieu de d istinguer si les crédits 
correspondants on t déjà été employés au titre  des dépenses publiques 
pour en faire recette  tou t d’abord an com pte Restes d p a y e r  sur- 
exercice clos, puis au com pte Recettes accidentelles cl d ivers litres  
ou si, au con tra ire  iis sont tombés en annulation au term e de déché
ance do l’exercice d’origine do la créance.

Dans les deux cas, si ies droits des créanciers sont reconnus valables, 
il y au ra lieu à. un réordonnancem ent e t à un nouveau m andatem ent

(1) V o irp a g c  253.

1 0 î \ .  —  2 0  JIA R S .3 1 1

-à  son profit su r  le chapitre des exercices périm és, m ais lorsque des 
' créd its auront é té  p rim itivem ent employés au titre  des dépenses 

publiques, le réordonnancem ent sera aceom pagné.d’une déclaration 
de versem ent au com pte Recettes accidentelles à divers titres, 
délivrée p a r lè tréso rie r-paveur général intéressé.

• Les com ptables ont été inform és qu’à ti t re  exceptionnel, les 
créances de l’exercice 1919 qui, ordonnancées pour la p rem ière fois 
au  titre  de l ’exercice 1923 auraien t fait l’objet depu is.le  31 décem bre 
d ern ier, d 'un  transpo rt au com pte Recettes accidentelles à divers 
titres, pourra ien t y ê tre  m aintenues, sans qu’il y ait lieu à rectifi
cation d’écritures.

Enfin, les créaoees im putables su r la troisièm e partie  du budget 
(Rem boursem ents e t restitu tions) é tan t toujours ordonnancées au 
lit re  d’un chapitre de l ’exercice courant sans référence 'à . l’exercicc 
d’origine, il est bien entendu que la procédure spéciale instituée p arie  
décret du 29 ju ille t 1923, ne saurait leu r être appliquée é tan t donné 
qu’eiie no p erm e ttra it pas d’assurer en ce qui les concerne, l’obse-r- 

. vation des règles relatives à la prescription quinquennale.
J'appelle, en te rm inan t, vo ire  a tten tion  su r l ’in té rê t qui s 'attache â 

. ce que le  nouveau mode d’apurem ent des dépeuses su r exercice clos 
ne dim inue pas pour les créances non .payables par v irem ent, la 
possibilité de ten ir  com pte des oppositions de paiem ent en tre  les 
mains des créanciers directs de l'E tat.

A cet effet, é tan t donné que des oppositions in terv iennent souvent 
en tre  l’apposition du visa du tréso rie r-payeur général su r le m andat 
e t la p résentation  de ce dernier à paiem ent, il a été p rescrit aux 
comptables .de n 'effectuer aucun paiem ent après la  c lô tu re ’ de 
l ’oxercicc d’origine de ia créance et, passé cette date, après le 
31 décem bre de chaque année, ju squ ’à l ’expiration de la période 
quinquennale, sans'.’re v ê ü r  au préalable le m andat d’un nouveau 
visa. • ' - .

Afin de prévenir les créanciers de ce tte  nouvelle.disposition, je  
Tous sera is obligé de faire im prim er une note rédigée.d;ans ee sens 
su r  les m andats qui seront à l’avenir rem is aux ayants d ro it.

Je  vous p rie  de : vouloir bien m’accuser réception de la présente 
circu laire .

Par délégation :

Le 'Conseiller d ’É tat,

' D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire

K . L e r o u x .
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20 m ars 1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  p ré fe ts  y re la tive a u x  m odifica
tions apportées a u x  cond itions de recru tem en t des surveillan tes
dès établissem ents p é n ite n tia ire s .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, par a rrê té  du 18 m ars 
courant (1), les conditions exigées des candidates à  l’em ploi de su r 
veillantes stagiaires des établissem ents pén iten tiaires dits de « grand 
effectif» o n t é té  modifiées ainsi qu’il su it :

« Les candidates à l ’emploi de surveillantes stagiaires des établis
sem ents péniten tiaires d its  de «grand effectif» ne peuvent ê tre  
nommées si elles son t âgées de moine de 21 ans ou de plus de 35 ans.

a Le m inim um  de taille exigé de la  candidate, sans chaussures e t 
décoiffée, es t de 1 m. 560,

« Les candidates sont soum ises à un examen d’ap titude profession
nelle e t à  une visite médieale passés au siège de la  circonscription 
pén iten tiaire .

« La lim ite d’âge de 35 ans es t reculée d 'un  tem ps égal à  la  durée 
des services an térieu rs accom plis p a r les candidates, soit dans un 
établissem ent pén iten tiaire  d it de « p e tit effectif», soit dans une 
au tre  adm inistra tion  publique.

Les candidates, surveillantes de m aisons d’a r r ê t  de «petit effectif» 
veuves de surveïU ants-cbefs décédés en activ ité de service, ay a n t’à 
leu r charge au  moins tro is enfants m ineurs de 16 ans, p o u rro n t ê tre  
nommées surveillan tes stagiaires des établissem ents pénitentiaires 
dits de « g rand  effectif » quels que soient leu r âge e t la durée de leu rs 
services an térieu rs, si elles rem plissent par ailleurs les conditions 
exigées. »

Je  vous p rie  de vouloir bien notifier les p résen tes dispositions à 
M. le D irecteur des établissem ents pén iten tiaires de v o tre  départe
m ent qu i devra en in fo rm er le personnel placé sous ses ordres et 
accuser récep tion  sous le  tim bre  de la p résen te  dépêche.

P ar délégation :

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

1 9 2 4 .  —  2 4  m a r s 3 1 3

24  m ars 1924. — C ir c u l a ir e  a u x  p ré fe ts , au  su je t de l'applica
tion d u  décret d u  29 ju il le t  -1923 su r  l'apztrem ent de l'exercice
clos.

Par circu laire  en date du 20octobre dern ier (1), rela tive à l ’application 
du décret du 29 ju ille t 1923, modifiant le mode d ’apurem ent des exer
cices clos, j ’ai eu l ’honneur d ’a tt ir e r  vo tre  atten tion  su r  les 
dispositions à p ren d re , pour soum ettre  au visa préalable des 
comptables du T résor, les le ttres d’avis d’ordonnances e t m andats 
délivrés par vos soins.

M. le M inistre des Finances a décidé qu’une exception p o u rra it être  
apportée à ce tte  réglem entation, en ce qui concerne les le ttres  d’avis 
d’ordonnances de tra item en ts .

Ces dernières, en effet, sont p resque ton tes payées peu de tem ps 
après leu r ém ission, ou to u t au  moins, avan t la clôture d’origine de 
la créance, c’est-à -d ire  à une époque où MM. les trésoriers-payeurs 
généraux sont encore en possession de l’ordonnance ou de l’ex tra it, et 
peuvent ainsi rapprocher la le ttre  d’avis de l ’ordonnancc elle-m êm e.

Dans le cas où des restes à payer apparaîtra ien t su r u n e  ordonnance 
de traitem ent, après la  c lô tu re  de l’exercice, o u ap rè s le  31 décem bre, 
si l'ordonnance a é téém ise  au ti tre  d’un chapitre  d’exercice clos, les 
tréso rie rs-payeu rs généraux étab lira ien t e t vous tran sm ettra ien t un 
duplicata de l ’ordonnance ou de l ’ex tra it. Vous auriez ensu ite  à leur 
faire re to u r de ce tte  pièce, après l ’avoir rev ê tu e  d’une m ention, en 
constatant la conform ité avec Vordonnance.

Ledit ex tra it se ra it conservé à la T résorerie générale e t p o u rra it 
ê tre  com paré à la  le ttre  d’avis qui sera présentée, lors du paiem ept- 
Pour perm ettre  ce rapprochem ent, un délai de dix jo u rs  devrait être  
accordé au  com ptable du T résor, en tre  la présen tation  de la  le ttre  
d’avis et le paiem ent.

P our p o rte r ce délai à la connaissance du créancier de l ’E ta t, une 
mention serait apposée su r la  le ttre  d’avis.

M. le M inistre des Finances m’a fait connaître qu’une deuxièm e 
sim plification pouvait ê tre  égalem ent apportée au systèm e exposé 
dans ma circu laire  du -20 octobre dernier.

E lle concerne l’im prim é destiné à l ’envoi des le ttre s  d’avis d ’o r
donnances e t est de n atu re  à rédu ire  le  plus possible le travail de vos 
services.

Le nouvel im prim é dont un modèle es t c i-jo in t, n e  com porte plus 
qu’une référence aux ordonnances ém ises e t qu ’une indication du 
chapitre d’ém ission. Les énonciations an térieu rem en t p révues, telles 
que le nom bre des p iècesjustificatives, le nom des parties prenantes, 
l'objet de la dépense, se tro u v en t en effet, reproduites Bur l’ex tra it 
d ’ordonnance rem is au comptable du T résor pour lu i notifier la  lim ite 
de ses paiem ents ; elles n ’ont doncpas à  ê tre in se rite s  de nouveau su r

(1) V o ir  page 237.
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(1) V o ir  page 237.
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un docum ent' ayant, la môme destination. Mais le bordereau do trans
mission des le ttres  d 'avis devant reste r en tro ies m aius dos comptables 
il y aura lieu , comme précédem m ent, d’y annexer le bordereau  
spécialem ent prévu pour le renvoi des le ttres d ’avis v isées; ce bor
dereau sera rev ê tu  du l ’accusé de réception des com ptables et de 
l'indication, p a r ces dern iers des le ttres  d ’avis qui auraient donné 
l'eu  à mi ré je t.

II va de soi qu-e les irrégu larités constatées su r !ps le ttres  d’avis et 
non susceptibles de régnl.irisation, en lram erm it la réduction  avant la- 
fin de l'exercice, des ordonnances de délégation correspondantes, 
adressée;* an Mouvement général des fonds.

lüen n 'est changé à la procédure actuelle de transm ission des 
mandats payables p a r virem ent en banque.

Kn ce qui concerne les m andais payables dans la Seine e t à faire 
viser par la caisse, centrale du T résor public, et, dans le cas où 
coiluins d’en tre  eux porteraien t su r plusieurs chapitres, il n ’y au rait 
aucun inconvénient, scion lesinslructionsdonüéfis par M, le M inistre 
des l-inances, à ce que vos services utilisent les bordereaux d'envoi 
em ployés dans leurs rapports avec les com ptables du T résor, en se 
contentant de rayer on de faire d ispara ître  les différentes form ules 
de renvoi e t d'accusé de réception dont ces bordereaux sont revêtus. 
Le renvoi des m andatsaprôs visa, au ra lieu en utilisant, comme pour 
les 1 pi trè s  d’avj?, le bordereau spécial à rem p lir  p a r les com ptables.

Afin de rédu ire  au tan t que possible le  nom bre des bordereaux 
d’ém ission, des le ttres  d’avis d’ordonnances ou de m andats, un bor
dereau unique pourra  se rv ir à la transm ission de m andats ém is su r 
plusieurs chapitres. Il se ra it m êm e désirable de o ’utitiser jou rnel
lem en t q u ’un seul bordereau par n a tu re  de pièces transm ises, soit, 
(com pte tenn  de la distinction p ar exercice) un bordereau donnant, 
par chapitre le détail des m andats ne concernant individuellem ent 
qu’un chapitre  déterm iné de la nom enclature budgétaire, e t un 
bordereau spécial aux m andats déiivrés su r p lusieurs chapitres.

Je vous serais obligé de vouloir bien m 'accuser réception de la 
présente circulaire .

P a r  d é lé g a t io n  :

Le Conseiller d’État,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

B ,  L e r o u x ,

•1924. —  2 4  m a  u s 3 1 5

D I R E C T I O N

M I N I S T E R E  d

E X E R C IC E  .192

BORDEREAU RECAPITU LATIF  des lettres d 'avis d 'ordonnances émises su r  les 
chapitres ci-dessous désignés et transm ises p o u r  visa

M onsieur le C aissier-P ayeur cen tra l du Trésor p u b lic ,
de M onsieur le T résorier-P ayeur général de

NCMEROS

des

C H A P I T R E

r.T ARTICLE

ttRDoasANCRs d 'i  m p n ta l io n .

O B S E R V A T I O N S

N U M E R O S

des

OnDON'NAJiCBS

C H A P I T R E

ET ARTICLE

d ’ im p u ta t io n .

O B S E R V A T I O N S

A , l e
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29 m ars 1924. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents  
e t circons& 'ipiions p én iten tia ire s , a u  su je t de la  co m m u n i
ca tion  dît dossier a u x  agents déplacés p a r  su ite  de suppression  
d ’em ploi.

L’article  65 de la  loi de finances de 22 avril 1905 stipu le :

c Tous les fonctionnaires, civils e t m ilita ires, tous les em ployés et 
ouvriers de tou tes les adm inistrations publiques ont. d ro it à la 
com m unication personnelle e t confidentielle de toutes les notes, 
feuilles signalétiques e t tous an tre s  docum ents com posant leu r 
dossier, so it avant d’ê tre  l ’objet d 'une m esure d isciplinaire ou d’un 
déplacem ent d’office, soit avant d ’ê tre  re ta rdés dans le u r  avan
cem ent à l ’anc ienneté . »

Une ju risp rudence récen te  du Conseil d’E ta t a étendu le bénéfice 
de ces dispositions au  personnol changé de résidence p ar nécessité 
de service lorsque la m utation es t provoquée par la  suppression de 
l’em ploi.

Je vous p rie , en conséquence, d’offrir com m unication du dossier 
en v o tre  possession aux agents inscrits su r  l’é ta t annexé. Vous leur 
ferez rem arquer que ce dossier contient en original ou en  copie 
tou tes les pièces q u i se  tro u v en t dans le  dossier du service du 
personnel.

Vous aurez à m e re to u rn er cet é tat revê tu  de le u r  ém argem ent 
ap rès com m unication ou déclaration de renonciation .

Par D élégation  :

Le Conseiller d 'É ta t,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

E .  L e r o u x .

1924. — 29 MARS 317

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

D IR E C T IO N  

î  l ’a d m i n i s t r a t i o n

PÉNITENTIAIRE

OU PERSONNEL

C ir c u la ir e  m in is té r ie l le  

du  *29 m a rs  1924

[ É ta b lis s e m e n t - j  
ou  c ir c o n s c r ip t io n  I 
p é c i te o t ia ir e .  J

ETA T des agents àdéplacer par nécessité de service (suppression d'em
ploi) et auxquelsle dossier doit être communiqué (art. €5 de la loi 
de finances du 22 avril 1905)

ÉTABLISSEMENT N O M S

EMARGEMENT DES AGENTS

a) Q U I  O N T  P U I S  

c o m m u n ic a tio n  

de  le u r  d o s s ie r.

bj Ç U I ONT RENONCÉ 

à p re n d re  

c o m m u n ic a tio n  
d e le n r  d o s s ie r.
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l*r avril 192'..— Circulaire a u x  d irecteurs des établisse/îtan ls péni-
tenliu ires, au  sujet de l'établissem ent et de la transm ission des ‘
fiches signa.Uli<{ues. ' • ;

W. le P réfe t de police m’adresse la le ttre  ci-après;

ai 1 honneur d a ttire r  votre atten tion  su r les inconvénients qui 
résu lten t de l’in o b so m lio n  assez fréquen te , de la p a r t  de certains 
établissem ents pén iten tia ire s ,’ des prescrip tions, des circulaires 
im aistérieJles et das instructions relatives au rele.vé des signalements 
e t à renvoi à Paris, en double expédition, des fiches sigualétiques 
destinées à ê tre  classées au Service de l’iden tité  judiciaire , l'une nar 
lo non), l'au lre  par 1« signalem ent.

«D'après les insiruciions susrappelées, chaque condam nation pro- 
- noneée par les tribnoaux répressifs e t inscrite  aux sommiers 
jud ic ia ires devra it ê tre  corroborée par uue û'clie signalétique puisque, 
romne dans le cas où le  relevé de signalem ent est ajourné, imo fiche 
à classer p ar le oom d o itê lre  envoyé», p o rte n t une note sommaire 
indiquant ie motil de l ’ajournem eut.

« Or, il arriv e  fréq u em m en t que mon adm inistration  se trouve 
dans l’obligation de répondre soit à des m agistrats soit a  M, le 
M inistre 'le 1 In térieur, qu eu 1’absence de signalem ent, il lui est 
impossible de d ire si telle condam nation est ou n’est pas applicable à 
te l individu déterm iné ; ce /'ail s’esl, encore p roduit, la semaine 
dern ière , au su je t de condamnations prononcées à Versailles pour 
•coups ot blessures e t à Mâcon pour mendicité.

a En outre, l’application de? îois su r la récidive ne peut ê tre  faite, 
dans bien tb s  cas, que si des signalem ents ex isten t à l ’appui des 
condam nations. :

« Ln confection des copies destinées au  ciassem eut oentral du 
Sei ■v ice de 1 identi té jud ic ia ire  a été facilitée par la suppression récente 
sur les fiches sigualétiques d 'un certain  nom bre de m esures et de la 
p lu p a rt des m arques particulières dont la transc rip tion  demandait 
un tem ps assez long. L’identification qu’on obtenait autrefois au 
moyen de ces m arques est anjourd'liui .mieux assurée par les 
em preintes digitales dont le relevé do it tou jours être fa i t  avec le 

p lu s  g ra n d  soin.
«.Fajoule que, pour les fem m es, les m esures à re lever se bornent à 

la taille, au d iam ètre bi-?,ygomatique e t ;t. la longueur du  médius 
gauche. ;

« .le vous serais don e très  obligé, en vue d e là  bonne tenue du 
réperto ire  central du Service de l ’identité jud ic ia ire  e t dans l ’intérêt 
m êm e de la Justice, de vouloir bien rappeler aux agents de l’Admi
nistration pén iten tiaire  ^ im portance que présen ten t l'établissement 
et la transm ission régu liè re  des fiches sigualétiques. »

1 9 2 4 .  —  1 4  a v r i l 3 1 9

' je vous prie  de donner tou tes - in struc tions utiles, en ce sens aux 
agents placés sous vos ordres.

Le Conseiller d’État,

D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire :

E .Leroux.

4 avril 1924. — N ote a u x  d irecteurs d ’établissem ents et circons
criptions p én iten tia ire s , re la tive à la com ptabilité des dépenses 
engagées.

Comme suite à la c ircu la ire  m inistérielle du 24 fév rie r (1) e t à la  note 
de service du 19 m ars derniers(2), MM. les d irec teu rs d 'établissem ents 
et circonscriptions péniten tiaires son t inform és qu’ils doivent ou 
produire les états ei-dessous, môme avec la m ention « néant » ou faire 
oonnaitre su r  le bordereau d'envoi des pièces de la  com ptabilité des 
dépenses engagées ceux de ces é ta ts  qui sont négatifs.

Chapitre 5 modèle 2
—  6 — 2
- 7  — 3
— 8 — 3
— 2 ’i — 1 pour le P . A. e t 1 pour le P .S .
— 24 bis — 2 —
— A m odèle 2

Le C hef du  Service d u  P ersonnel, 

VlTRY.

U avril 1924. — Loi p o r ta n t ré fo rm e d u  rég im e des pensions civiles 
et des pensions m ilita ires.

Le Sénat et la Chambre, des députés ont adopté,
Le Président de la République prom ulgue la loi dont la teneur su it :

Dispositions générales,

Article prem ier. ■— Les dispositions de la  p résen te  loi s’appliquent 
aiu fonctionnaires civils e t aux em ployés appartenant au cadre p er
manent de l ’adm inistra tion  ou dos établissem ents de l’É ta t, aux mili

(1) Voir page, 281.
(2) Voir page, 309.
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criptions p én iten tia ire s , re la tive à la com ptabilité des dépenses 
engagées.

Comme suite à la c ircu la ire  m inistérielle du 24 fév rie r (1) e t à la  note 
de service du 19 m ars derniers(2), MM. les d irec teu rs d 'établissem ents 
et circonscriptions péniten tiaires son t inform és qu’ils doivent ou 
produire les états ei-dessous, môme avec la m ention « néant » ou faire 
oonnaitre su r  le bordereau d'envoi des pièces de la  com ptabilité des 
dépenses engagées ceux de ces é ta ts  qui sont négatifs.

Chapitre 5 modèle 2
—  6 — 2
- 7  — 3
— 8 — 3
— 2 ’i — 1 pour le P . A. e t 1 pour le P .S .
— 24 bis — 2 —
— A m odèle 2

Le C hef du  Service d u  P ersonnel, 

VlTRY.

U avril 1924. — Loi p o r ta n t ré fo rm e d u  rég im e des pensions civiles 
et des pensions m ilita ires.

Le Sénat et la Chambre, des députés ont adopté,
Le Président de la République prom ulgue la loi dont la teneur su it :

Dispositions générales,

Article prem ier. ■— Les dispositions de la  p résen te  loi s’appliquent 
aiu fonctionnaires civils e t aux em ployés appartenant au cadre p er
manent de l ’adm inistra tion  ou dos établissem ents de l’É ta t, aux mili

(1) Voir page, 281.
(2) Voir page, 309.
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ta ires et m arins de tous grades des arm ées de te rre  e t de mer, au 
personnel civil adm is au bénéfice de la législation des pensions mili
ta ires, ainsi qu’à leurs veuves e t leurs orphelins.

A rt. 2. — La pension civile ou m ilitaire est basée su r  la moyenne 
des tra item en ts, soldes ot ém olum ents de to u te  natu re , soumis â 
re tenue , dont l’ayant droit, a joui pendant les tro is dern ières années 
d’activ ité .

Le m inim um  de la  pension alloué© à titre  d ’ancienneté de services 
est, en p rincipe , fixé à  la m oitié du tra item en t moyen ou de la solde 
m oyenne. Toutefois, il est élevé aux tro is cinquièm es, sans pouvoir 
excéder 4.000 francs, lorsque le tra item e n t moyen ou la solde 
m oyenne ne dépassent pas 8.000 francs.

Le m inim um  de la pension es t accru , au delà de la durée des ser
vices exigée pour obtenir d ro it à  pension, à raison :

D’un soixantièm e des ém olum ents m oyens pou r chaque année de 
services civils rendus dans la partie  sédentaire ;

D’un cinquantièm e des ém olum ents m oyens pou r chaque année de 
services rendus dans la partie active ou dans les-arm ées de terre et 
de m er.

 ̂La pension, te lle  qu’elle est déterm inée p ar l’application des dispo
sitions ci-dessus, est m ajorée de 10 p. 100 pour tous titu laires ayaot 
élevé trois enfants jusqu’à l’âge de seize ans. Si le nom bre des 
enfants élevés ju squ ’à l’âge de seize ans est supérieu r à  trois, des 
m ajorations supplém entaires de 5 p . 100 sont ajoutées pou r chaque 
enfant au  delà du troisièm e, Cette m ajoration ne se cum ule pas avec 
l ’indem nité p eu r charges de fam ille.

Lorsque, a la cessation de l ’activ ité, le bénéficiaire d 'une pension 
d ancienneté ou d’invalidité de la  présen te loi au ra des enfants âgés 
de moins de seize ans, sa pension sera  m ajoréo des indem nités pour 
charges de fam ille dont il bénéficiait pendant l ’activ ité.

Sous réserve des dispositions des artic les 34 e t  80, le montant 
des pensions civiles ou m ilitaires ne peu t dépasser les tro is  quarts 
du tra item en t m oyen ou de la  solde m oyenne, ni excéder 18.000 fr-

A rt. 3. — Les bénéficiaires de la p résen te  loi supportent une 
re ten u e  de 6 p . 100 su r  les sommes payées à ti t re  de traitement 
fixe ou éventuel, de soldes e t accessoires de solde, de préciput, de 
supplém ents de tra item en t ou de solde, de rem ises proportionnelles, 
de commissions ou constituan t un  ém olum ent personnel faisant corps 
avec le traitem en t ou la solde. '

A cette retenue s’ajoutent, le cas échéant, celles qui son t prélevées 
pour cause de congé, ou p ar m esure disciplinaire.

A rt. 4. — Les supplém ents de tra item en ts e t indem nités prévus ou 
visés p a r l ’a rtic le  57 de la loi du 30 avril 1931, par l’article  70 de 
la  m êm e loi, sous réserve des indem nités non soumises à retenue, 
énum érées à l ’artic le  66 do ladite loi, p ar la loi du la  ju ille t 192L
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par l’article 117 de la loi du 31 décem bre 1921, par la loi du 30 novem
bre 19ES e t p a r la loi du 30 ju in  1923, e t de façon générale les 
indemnités constituan t des supplém ents de tra item en t, à l ’exclusion 
des indemnités spéciales ou représen tatives de dépenses, en tren t en 
compte dans le calcul de la pension e t son t soumises à la retenue 
de 6 p. 100.

Les fonctionnaires ayant bénéficié des supplém ents de tra item en t 
visés à l ’alinéa précédent devront verse r ré troac tivem ent, s ’il y a 
lieu, la re tenue de 6 p . 100 su r les supplém ents de tra item en t qui 
entreront en com pte dans le calcul de leu r tra item en t moyen des 
trois dernières années.

Le montant de ces retenues sera précom pté su r  ies arrérages de 
leur re tra ite  sans que ce prélèvem ent puisse réd u ire  ces arrérages 
de plus d’un cinquièm e.

Art. 5. — Jusqu 'à révision générale des tra item ents, soldes et 
indemnités de toutes natures, prévues par l’artic le  39 de la loi 
du 30 avril 1921, les re tenues su r  la solde des m ilita ires e t m arins 
demeurent fixées par la législation en vigueur.

Jusqu'à ce tte  m êm e date, le u r  pension sera calculée eu tenant 
compte de la solde m étropolitaine de présence à te rre  proprem ent 
dite, augm entée des indem nités tem poraires de solde e t de l'indem 
nité pour charges m ilitaires au taux le p lus réd u it dans chaque grade.

Pour le calcul de la  pension, la solde de base des officiers m ariniers 
du corps des équipages de la  flotte, sera augm entée d’une allocation 
forfaitaire- de v ivres fixée à 1 fr . 50 p a r jou r.

Art. 6. — Pour les agents ré tribués p a r des rem ises ou salaires 
variables, un règ lem ent d’adm inistration  publique déterm inera la 
quotité du tra item en t su r laquelle devron t p o rte r les re ten u es.

Les fonctionnaires de l’enseignem ent y com pris les professeurs de 
collèges com m unaux, subissent les re tenues su r les tra item ents 
déterminés p ar les lois e t les décrets organiques, à l'exclusion des 
subventions obligatoires ou facultatives des départem ents e t des 
communes.

Art. 7. — Les retenues légalem ent perçues ne peuvent ê tre  rép é
tées, Celles qui on t é té  irrégu liè rem ent prélevées n’o u v ren t aucun 
droit à pension. Dans ce cas, le  rem boursem ent sans in té rê t peu t ee 
être réclam é p ar les ayants droit.

TITRE PREMIER 

Fonctionnaires et em ployés civ ils

C h a p i t r e  I .  —  Pensions d 'ancienneté

Art. 8. — Le d ro it à  pension d’ancienneté  est acquis à soixante 
âns d’âge e t tren te  ans accom plis de services effectifs.
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m oyenne. Toutefois, il est élevé aux tro is cinquièm es, sans pouvoir 
excéder 4.000 francs, lorsque le tra item e n t moyen ou la solde 
m oyenne ne dépassent pas 8.000 francs.

Le m inim um  de la pension es t accru , au delà de la durée des ser
vices exigée pour obtenir d ro it à  pension, à raison :

D’un soixantièm e des ém olum ents m oyens pou r chaque année de 
services civils rendus dans la partie  sédentaire ;

D’un cinquantièm e des ém olum ents m oyens pou r chaque année de 
services rendus dans la partie active ou dans les-arm ées de terre et 
de m er.

 ̂La pension, te lle  qu’elle est déterm inée p ar l’application des dispo
sitions ci-dessus, est m ajorée de 10 p. 100 pour tous titu laires ayaot 
élevé trois enfants jusqu’à l’âge de seize ans. Si le nom bre des 
enfants élevés ju squ ’à l’âge de seize ans est supérieu r à  trois, des 
m ajorations supplém entaires de 5 p . 100 sont ajoutées pou r chaque 
enfant au  delà du troisièm e, Cette m ajoration ne se cum ule pas avec 
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de commissions ou constituan t un  ém olum ent personnel faisant corps 
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demeurent fixées par la législation en vigueur.
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Pour le calcul de la  pension, la solde de base des officiers m ariniers 
du corps des équipages de la  flotte, sera augm entée d’une allocation 
forfaitaire- de v ivres fixée à 1 fr . 50 p a r jou r.

Art. 6. — Pour les agents ré tribués p a r des rem ises ou salaires 
variables, un règ lem ent d’adm inistration  publique déterm inera la 
quotité du tra item en t su r laquelle devron t p o rte r les re ten u es.

Les fonctionnaires de l’enseignem ent y com pris les professeurs de 
collèges com m unaux, subissent les re tenues su r les tra item ents 
déterminés p ar les lois e t les décrets organiques, à l'exclusion des 
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- II suffit cle cinquante-cinq ans d’âge e t de vingt-cinq ans de ser
vices pour les fonctionnaires ou em ployés qui ont passe quinze auj 
dans la p a rtie  active.

Les lim ites d 'âge son t 6 ïées, su ivant les services e t catégories 
d ’emploi, par des règlem ents d’adm inistration  publique.

Est dispensé de la condition d'âge, établie aux prem iers para
graphes du p résen t article , le titu la ire  qui est reconnu p ar le ministre! 
après avis du m édecin asserm enté, -hors d’é ta t de continuor ses 
fonctions.

A rt. 9. — Les services civils rendus hors d’Europe p ar les béné
ficiaires de la présen te loi sont com ptés pour un  tie rs  en sus de leur 
durée effective. Ils sont com ptés seulem ent pour un q u a rt dans les- 
services sédentaires rendus dans les te rr ito ire s  civils de l’Afrique du 
Nord.

L’Age exigé par l’article  8 pour avoir d ro it à une pension d’ancien
ne lé est rédu it d 'un  au pour chaque période de tro is  ans de services 
sédentaire ou de deux ans de services actifs accomplis hors d’Europe.

A rt. 10. • -  Les serv ices civils, y com pris les services auxiliaires, 
tem poraires ou d’aide accom plis dans différents établissements ou 
adm inistrations de l 'E ta t, ne sout com ptés qu’à p a rtir  de l’âge de 
d ix-huit ans, sous rése rve  du versem ent rétroactif, lors de l’admission 
définitive dans les cadres, des retenues légales calculées sur le 
tra item e n t initial de fonctionnaire titulaire.

L 'article 85 de la loi du 8 avril. 1910 est applicable au temps «le 
su rnum éraria t ou de slage accom pli après l’âge de d ix -h u it ans.

P ou rron t faire état, pour la re tra ite , des services visés aux.précé
dents paragraphes, les fonctionnaires titu la ires en exercice lors de la 
prom ulgation de la présen te loi.

Art. 11. — Les fonctionnaires e t em ployés civils sont admisàia 
re tra ite  su r leu r dem ande ou peuvent- y ê tre  adm is d ’office.

La dem ande de m ise à la re tra ite  doit faire  l’objet d’uu préavis de 
six mois de la p a rt de l’in té ressé .

A rt. 12. — Les services m ilitaires accom plis dans les armées de 
' te rre  e t de. mer- concourent avec les. services,civils pour la- déterrai- 
-nation du d ro it à pension- Ils sont com ptés pour leu r durée.effective-

A rt. 13, — Les services m ilitaires qui n’ont donne lieu ni à péo* 
sion ni à solde de réform e sont liquidés, soit com m e services mili
ta ires, d’après le taux qüt leu r serait- applicable au m om ent de la 
cessation desdits serv ices, so it comme services civils actifs, suivant 
que l’une ou l’au tre  de ces liquidations est plus favorable au fonc
tionnaire.

Les services m ilitaires qui on t déjà été rém unérés soit par uttf 
pension de re tra ité , soit pai1 une-pension ou  ,solde.de t’éfoçm e■ ^.en
tre n t pas dans le calcul do la liquidation., Toutefois; pour p ré tr a i té s
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militaires te rm inan t le u r  ca rriè re  dans un em ploi civil, si la liqui
dation civile du tem ps de service obligatoire donne un produ it supé
rieur à la liquidation m ilita ire  de cctto période, la pension civile 
sera majorée de la différence en tre  îa liquidation civile e t la liquidation 
mililaire.

Art. 14, — Les bénéfices de campagne, supputés com m e il est dit 
aux articles 36 e t 37 ci-après, sont a ttribués aux fonctionnaires e t 
employés civils, anciens com battants, qui peuven t y  prétendre , lo rs
qu’ils réunissent les conditions voulues pour l’adm ission à la re tra ite .

Il eu est de m êm e des services aériens exécutés par le personnel 
civil, dormant droit à des bonifications, t.eiles qu’elles sont dé ter
minée* par l’artic le  37 ci-après, rela tif au personnel m ilitaire ou 
marin. Ces services conféreront, d 'au tre  p a r t, pour chaque période 
de deus années de services aériens, une réduction  d’une année de 
l’âge minimum de la re tra i te .

Les bénéfices de cam pagne sont liquidés su r la base d 'an  cinquan
tième du tra item en t m oyen.

Art-. 15. — Les fonctionnaires e t em ployés civils qu i, détachés dans 
les conditions prévues à l'artic le  33 de la loi du 30 décem bre 1913 
sans c/eâser d’apparten ir au cadre perm anent d’une adm inistration 
imhlique e t en conservant leu rs droits à l ’avancem ent hiérarchique, 
sont rétribués on tou t ou en p artie  su r les fonds des départem ents, 
des communes, des colonies, d ’établissem ents publics ou privés, des 
gouvernement étrangers, con tinuen t dans cotte position d’acquérir 
des droits à pension.

Ces agents doivent, toutefois supporter, les retenues prévues par 
la présente loi sur .le tra item en t d’activité afférent à leu r grade e t 
à leur classe dans le service dont ils sont détachés.

Dans ce cas, la pension es t calculée su r  1a m oyenne des tra i
tements e t ém olum ents dont le fonctionnaire au ra it jou i pendant les 
trois dernières années s’il eû t été ré tribué d irectem en t p a r l’E ta t.

-, Art. 16. — Est cornplé comme service effectif, dans la lim ite  
moxima de cinq ans, pour les droits à la re tra ite  e t dans les condi
tions prévues par les lois e t décrets en Conseil d’Ê tat, le  tem ps passé 
dans la position de disponibilité ou de non-activ ité pour les fonction
naires.et employés civils, so.us réserve que lesdits fonctionnaires 
subissent pendant ce tem ps su r  leur dern ier tra item en t d’activ ité les 
retenues prescrites par la p résen te loi. _

A rt. 17. — Les fonctionnaires e t employés civils qu i, en dehors 
du cas d ’invalidité, v iennent à q u itte r  le service pour quelque cause 
que ce soit,' avan t de pouvoir ob ten ir leur admission à  1a ré tra ite  o n t 

!droit, dans les conditions fixées ci-après, au  rem boursem ent .de la  
retenue subie d’une m anière effective su r  leu r tra item en t. ' ■
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la présente loi sur .le tra item en t d’activité afférent à leu r grade e t 
à leur classe dans le service dont ils sont détachés.
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du cas d ’invalidité, v iennent à q u itte r  le service pour quelque cause 
que ce soit,' avan t de pouvoir ob ten ir leur admission à  1a ré tra ite  o n t 

!droit, dans les conditions fixées ci-après, au  rem boursem ent .de la  
retenue subie d’une m anière effective su r  leu r tra item en t. ' ■
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Le produ it de ce tte  re tenue , m ajorée de ses in té rê ts  calculés au 
tau x  bonifié à  ses déposants p a r la  caisse d’épargne e t  de prévoyance 
de P aris  à l’époqae du départ, est transféré  à  la caisse nationale d’as
surance en cas de décès pour se rv ir  à la  constitu tion , au profit du 
fonctionnaire e t de l ’em ployé, d’une assurance de capital différé dont 
l ’échéance es t fixée au plus tô t à l’expira tion  d’un  délai de cinq ans 
à d a te r du départ de l’iu téressé .

Ce transfe rt peu t, au choix du bénéficiaire, ê tre  effectué à capital 
aliéné ou à  capital réservé e t su ivan t les {modalités p révues par la 
législation de la caisse nationale d ’assurance en cas de décès.

Les fem m es fonctionnaires e t em ployées, m ères de tro is enfants 
v ivants, qu ittan t leurs fonctions sans avoir droit, à  pension, peuvent 
dem ander le rem boursem ent im m édiat de leurs re tenues bonifiées de 
leurs in té rê ts .

Les fem m es fonctionnaires e t employées, m ariées ou mères de 
fam ille, qui au ron t accompli quinze années, au m oins, de services 
effeclifs, ont. d ro it à une pension de re tra ite  calculée, pour chaque 
année de service, à raison d’un soixantièm e ou d 'un  cinquantièm e du 
tra item en t m oyen prévu  à l ’artie le  2.

La jouissance de ce tte  pension sera différée jusqu’à l ’époque où 
les in téressées au ra ien t acquis le d ro it à pension d ’ancienneté.

Les fonctionnaires qui, ayant q u itté  le service, ont é té  remis en 
activ ité, soit dans l’adm inistra tion  dont ils faisaient partie , soit dans 
une au tre  adm inistration  publique, bénéficient, pour la retraite , de 
la to ta lité  des services qu 'ils on t rendus à l'É tat, sous condition que 
l’in téressé reverse  au T résor les retenues qui, éventuellem ent, lui 
auraien t été rem boursées.

A rt. 18. — Les fem m es fonctionnaires ou em ployées bénéficieront 
d une bonification d’âge e t de service d’une année pour chacun des 
enfants qu ’elles au ron t eus.

C h à p i t b e  II. — P ensions p o u r  in va lid ité .

A rt. 19. — P euvent exceptionnellem ent ob ten ir pension, quels 
que soient leur âge e t la d u rée  de le u r  activ ité, les fonctionnaires 
e t em ployés civils qu i on t é té  mis h o rs  d’é ta t de con tinuer leu r ser
vice, soit par su ite  d’un  acte de dévouem ent dans un in té rê t public, 
«oit ea  exposant leu rs  jour*  pour sauver la  v ie d’une ou de plusieurs 
personnes, soit p a r su ite d e  lu tte  soutenue ou d’a tten ta t subi à 
l'eccasion de le u rs  fonctions.

La pension, dans ce cas, e s t égale aux tro is  quarts  du dernier 
tra item en t d’activ ité.

A rt. 20. —  L orsque les fonctionnaire» e t em ployés civil# *e 
tro u v en t dans l ’im possibilité absolue de con tinuer leu r servie* par 
*uiU  d e  jnaladie, de b lessures ou d ’infirm ités g raves dûm ent établi®?.
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ils peuvent éù 'e admis à  la re tra ite , soit su r leur dem ande, soit 
d’office.

L’invalidité devra ô tre  constatée par une commission de réform e 
composée com m e su it :

4° Un médecin asserm enté de l’adm inistration  ;
2" Trois agents désignés par le m in istre  ;

. 3° Deux agents du m ême service que t'in téressé e t élus par leurs 
cotlégues.

L’iniérossé a  le droit df> p rend re  connaissance <le son dossier e t de 
faire entendre, p a r la cnm m isùon de réform e, un m édecin de son 
choii.

En'cas d’invalid ité constatée, ainsi qu’il est dit ci-dessus, les fonc
tionnaires e t em ployés civils ont d ro it, quels que soient leur âge et 
la durée de leur activ ité , à une pension im m édiate doi.t !o m ontant 
est déterm iné dans les conditions prévues ci-après.

A rt. 21. — Si le fonctionnaire ou em ployé oivil est a tte in t d 'une 
invalidité qui résu lte  de l’exercice de ses fonctions, iî lui est aPuué 
une pension dont le m ontant est égal an  tiers du dern ier 'traitement, 
d’activité, sans que cette pension puisse ô tre in térieure à  L ‘Ai() (Vaucs, 
ou à la pension d’ancienneté, calculée, pour chaque année de s rvices, 
à un tren tièm e ou à un vingt-cinquièm e de lu pension minima (Men
tionnée à  l’artic le  2, ces services é tan t accrus, s’il y a lieu, de la 
bonification coloniale e t des bénéfices de cam paane.

Toutefois, en raison dn risque colonial, les pensions des fonction
naires coloniaux re tra ités  pou r b lessures ou infirm ités contractées en 
service ne pou rron t ê tre  in férieures au  m inim um  de la  pension d’an
cienneté afférente au dern ier tra item en t d’activ ité, les services étan t 
accrus des bonifications coloniales e t du bénéfice des cam pagnes.

A rt. 22. — Lorsque l’invalidité ne résu lte  pas de l ’exercice des 
fonctions, le fonctionnaire on em ployé civil qui com pte au moins 
quinze ans de serv ices, bonifiés le cas échéant, com m e il est d it à 
l’artic le  p récédent, a  d ro it à une pension calculée à raison d’un 
soixantième ou d’u n  cinquantièm e du traitem ent, m oyen.

Si la durée dos services du fonctionnaire on em ployé civil invalide 
n’atte in t pas quinze années, il est alloué à celui-ci une ren te  viagère, 

• à jouissance im m édiate, constituée à la caisse nationale des re tra ites  
pour la vieillesse, p ar le versem ent à cette institu tion , du m ontant 
des retenues effectivem ent prélevé?* su r  sou tra item en t, lesdites 
retenues augm entées de leurs m téréls calculés a-u taux bonifié h ses 
déposants p a r la caisse d’épargne et de prévoyance de Paris h l’époque 
de cessation des fonctions. Ce versem ent est, au g ré de l’in té ressé , 
opéré à capital aliéné ou à capital réservé e t su ivant les modalités 
-de la caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse.

Au m ontant de la rente ainsi constituée s'ajoute nne subvention 
J3. Ki ’ 21
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définitive de l'É ta t égale au  m ontan t du capital constitu tif de ladite 
ren te  ot versée à capital aliéné à la caisse nationale des re tra ites  pour 
la vieillesse.

C h a p i t r e  III. — P ensions aum veuves e t orphelins 
des fon c tio n n a ires  e t em ployés civils.

A rt. 23. —- Les veuves des fonctionnaires et em ployés civils ont 
droit à une pension égale à  50 p. 100 de la re tra ite  d’ancienneté ou 
d ’invalidité ob tenue par leur m ari ou qu’il au ra it obtenue le jou r de 
son décès, suivant que la du rée  de ses services lui e û t donné droit à 
cette date à une pension d’ancienneté ou ;\ une pension d’invalidité.

Ce droit à pension est subordonné à la condition, s’il V agit.d 'une 
pension d invalidité, que le  mariage soit an térieu r à l'événem ent qui 
a am ené la mise à. la re tra ite  ou la m ort du m ari et, s'il s’ac'it d’une 
pension d 'ancienneté, que le m ariage ait. été contracté deux  ans avant 
la cassation de l ac tiv ité, à m oins qu’il existe un ou p lusieurs enfants 
issus du m ariage au térieu r à cette cessation.

i.Inique orphelin a droit, en ou tre, ju sq u ’à l’âge de vingt e t un ans, 
à une pension tem poraire  égale à lü p. luO de la re tra ite  d’ancienneté 
ou d’invalidité visée ci-dessus, sans toutefois que lo cum ul de la pen
sion de la m ère e t de colle de,s orphelins puisse excéder le m ordant 
de la pension a ttribuée  ou qui aurait été a ttr ïh u re  au p è re . .S'il y a 
un e sc 'd e n t, il est procédé à. la réduction tem poraire  des pensions 
d ’oipliL-lins..

Au cas do décès de la m ore ou si ceiîo-ci esl inhabile à obtenir 
pension ou déchue de ses d ro its, ies droits qui lui appartiendraient 
passent aux enfan ts Agés de moins de vingt e t un ans e t )a pension 
tem poraire de 10 p . 100 est m aintenue, à partir du deuxièm e, à 
chaque en tan t m ineur de vingt et un ans, dans la lim ite du maximum 
fixé à l ’alinéa précédent.

Les enfants natu re ls  reconnus sont assim ilés aux orphelins do père 
et de m ère.

Les pensions a ttribuées aux enfan ts lie peuvent pas, au i o t a l ,  être 
inférieures au m o n tan t des indem nités pour charges de faïoille dont 
le père bénéficierait de- leu r chef s’il était v ivan t.

A rt. 24. — L orsqu’il existe une veuve et des enfants m ineurs de 
deux lits par su ite d’un m ariage au térieu r du fonctionnaire, ou 
em ployé, la  pension de la venvo est m aintenue au taux de 50 p. 100 ; 
celle des orphelins est fixée pour chacun d’eux à 10 p . 100 dans les 
conditions prévues-au  tro isièm e alinéa de l'artic le  23.

Lorsque les enfants m ineurs issus des deux lits son t orphelins de 
pore e t de m ère, la pension qui au ra it é té  attribuée à la veuve se 
partage par parties égales en tre  chaque groupe d 'orphelins, ia pension 
tem poraire  de 10 p. 100 é tan t, dans co cas, attribuée dans les condi
tion* pré-, nés :,u quatrièm e alinéa de l'artic le  23.
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A rt. 25. — Les orphelins m ineurs d’une fem m e fonctionnaire ou 
employée, décodée en jouissance de pension ou en possession de droits 
à pension par application des dispositions d e là  p résen te  loi, ont droit 
à pension dans les conditions prévues au quatrièm e paragraphe de 
l’article 23.

Si le père es t v ivant, les enfan ts m ineurs on t d ro it à une pension 
tem poraire réglée, pour chacun d’eux, à raison de 10 p . 100 du m on
tant de la pension a ttribuée ou qui au ra it été a ttribuée a la m ère.

Toutefois, les pensions a ttribuées anx enfants ne peuven t pas, au 
total, ê tre  in férieures au m ontant des indem nités pour charges de 
famille dont la m ère bénéficierait de le u r  chef si elle é tait en vie.

A rt. 26.—  La femm e séparée de <’orps ou divorcée, lorsque le 
jugem ent a été prononcé contre elle, ne peu t p rétondre à  la pension 
de veuve ; les enfants, s’il y en a, sont considérés comme orphelins 
de père e t de m ère e t ont d ro it à ia pension déterm inée à l’article  23, 
quatrièm e alinéa.

Eu cas de divorce p o sté rieu r à la p résen te loi e t prononcé au profit 
de la femm e, celle-ci au ra d ro it, ainsi que les en fan ts m ineurs, a la 
pension définie à l’artic le  2H.

En cas de rem ariage du mari, si celui-ci a laissé une veuve ay a n t 
droit à pension, cette pension sera, le cas échéant, partagée p ar moitié 
entre la  veuve et la fem m e d ivo rcée; au décès de l’une, sa p a rt 
accroîtra à l’an tre , sauf réversion de droit au profit d’enfants m ineurs.

A rt. 27. — Si la veuve se rem arie, etle peu t, à l ’expiration  de 
l'année qui su it son nouveau m ariage, renoncer à sa pension. Dans 
ce cas, elle a  d ro it au versem ent im m édiat d’un capital rep résen tan t 
trois annu ités de ce tte  pension, e t la pension, si le défunt a laissé des 
enfants m ineurs, est transférée  su r leu r tê te  ju squ ’à co que le dern ier 
d'entre eux  ait a tte in t v ingt ot un ans.

C h a p i t r e  I V . —  Dispositions spéciales.

A rt. 28. — Les fonctionnaires ot employés civils de l ’A frique du 
Nord, des colonies, pays de pro tectorat et à m andat, dont les em plois 
conduisent à  pension de l ’E ta t son t soum is, ainsi que le u r  ayants 
droit, à  l ’application des règ les tracées aux dispositions générales e t 
aux chapitres I, II, III du  p résen t titre  pour les fonctionnaires e t 
employés civils.

Toutefois, le m inim um  de 1.500 francs prévu à l'a rtic le  21 n ’est pas 
applicable aux agents dont les ém olum ents assujettis à retenues pour 
pensiou ue dépassent pas 3.000 francs. 11 est, dans ce cas, fixé à la 
moitié desdits ém olum ents.

A rt. 29. — Les fonctionnaires e t em ployés civils, en trés dans les 
adm inistrations do l’É tat après l’âge de tren te  ans et qu i ne pourra ien t
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définitive de l'É ta t égale au  m ontan t du capital constitu tif de ladite 
ren te  ot versée à capital aliéné à la caisse nationale des re tra ites  pour 
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fixé à l ’alinéa précédent.
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pore e t de m ère, la pension qui au ra it é té  attribuée à la veuve se 
partage par parties égales en tre  chaque groupe d 'orphelins, ia pension 
tem poraire  de 10 p. 100 é tan t, dans co cas, attribuée dans les condi
tion* pré-, nés :,u quatrièm e alinéa de l'artic le  23.
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de veuve ; les enfants, s’il y en a, sont considérés comme orphelins 
de père e t de m ère e t ont d ro it à ia pension déterm inée à l’article  23, 
quatrièm e alinéa.

Eu cas de divorce p o sté rieu r à la p résen te loi e t prononcé au profit 
de la femm e, celle-ci au ra d ro it, ainsi que les en fan ts m ineurs, a la 
pension définie à l’artic le  2H.

En cas de rem ariage du mari, si celui-ci a laissé une veuve ay a n t 
droit à pension, cette pension sera, le cas échéant, partagée p ar moitié 
entre la  veuve et la fem m e d ivo rcée; au décès de l’une, sa p a rt 
accroîtra à l’an tre , sauf réversion de droit au profit d’enfants m ineurs.

A rt. 27. — Si la veuve se rem arie, etle peu t, à l ’expiration  de 
l'année qui su it son nouveau m ariage, renoncer à sa pension. Dans 
ce cas, elle a  d ro it au versem ent im m édiat d’un capital rep résen tan t 
trois annu ités de ce tte  pension, e t la pension, si le défunt a laissé des 
enfants m ineurs, est transférée  su r leu r tê te  ju squ ’à co que le dern ier 
d'entre eux  ait a tte in t v ingt ot un ans.

C h a p i t r e  I V . —  Dispositions spéciales.

A rt. 28. — Les fonctionnaires ot employés civils de l ’A frique du 
Nord, des colonies, pays de pro tectorat et à m andat, dont les em plois 
conduisent à  pension de l ’E ta t son t soum is, ainsi que le u r  ayants 
droit, à  l ’application des règ les tracées aux dispositions générales e t 
aux chapitres I, II, III du  p résen t titre  pour les fonctionnaires e t 
employés civils.

Toutefois, le m inim um  de 1.500 francs prévu à l'a rtic le  21 n ’est pas 
applicable aux agents dont les ém olum ents assujettis à retenues pour 
pensiou ue dépassent pas 3.000 francs. 11 est, dans ce cas, fixé à la 
moitié desdits ém olum ents.

A rt. 29. — Les fonctionnaires e t em ployés civils, en trés dans les 
adm inistrations do l’É tat après l’âge de tren te  ans et qu i ne pourra ien t
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p rétendre , à l'âge de soixante ans, à la pension d’ancienneté prévue 
à l’artic le  8 de la p résen te loi, auront droit à soixante ans à une pen
sion calculée à raison d 'un  tren tièm e ou d’un vingt-cinquièm e de la 
pension m inim a d ’ancienneté pou r chaque année de services.

Les artic les 15 de la loi du 30 avril 1920 e t 31 de la loi du 29 avril 
1921 sont abrogés, sau f en ce qui concerne les agents qu i, déjà affiliés 
p a r application de ces te s te s  à la caisse nationale des re tra ite s  pour 
la vieillesse, dem anderaient, dans un  délai de six m ois, leu r maintien 
sous le régim e de ce tte  caisse.

TITRE II

M ilita ires d es arm ées d e  terre et d e  m er.

C h a p i t r e  I .  —  Pensions d ’ancienneté  et proportionnelles.

A rt. 30. — Le d ro it à la pension d ’ancienneté de services est acquis, 
pou r les officiers des arm ées de te rre  e t de m er, à tren te  ans accom
plis de services m ilitaires effectifs et, pour les personnels militaires 
non officiers, à v ing t-c inq  ans accomplis de services militaires 
effectifs.

Toutefois, ce d ro it est acquis à v ing t-c inq  ans do services militaires 
effectifs pour les officiers de toutes arm es, de tous corps ou services, 
des arm ées de te rre  e t de m er lo rsqu’ils com ptent six ans de services 
accom plis 'ho rs d’Europe ou on navigation au service de l’É ta t. Les 
services en navigation devron t ê tre  accom plis dans les conditions 
fixées par un règlem ent d’adm inistration  publique.

Le tem ps passé p ar un officier des troupes coloniales entre le 
2 août 1914 e t le 11 novem bre 1918 su r  l ’un quelconque des théâtres 
d 'opérations au tre  que les colonies ou pays de p ro tec to rat français lui 
sera com pté pour la m oitié de sa du rée  effective com m e tem ps de 
séjour aux colonies.

Sont assim ilées au service en navigation les fonctions rem plies par 
les officiers des arm ées de te rre  e t de m er ap p arten an t aux person
nels volants ou nav igants de l’aéronautique, sous la réserve qu’ils aient 
justifié  du ran t q u a tre  ans de services aériens exécutés dans les 
conditions fixées par l’article 37 ci-après.

Ont égalem ent droit à la pension d 'ancienneté après vingt-cinq ans 
accomplis de services effectifs, ies officiers qui, bien que ne réunissant 
pas six ans de services de la n a tu re  définie an paragraphe 2 ci-dessus, 
on t été placés en non-activité pour infirm ités tem poraires et reconnus 
p ar un conseil d 'enquête, non susceptibles d’ê tre  rappelés à  l'activité.

Les officiers qui, aux  te rm es de l ’article  116 de la loi du 30 ju in  1923 
peuvent ê tre  mis à la re tra ite  avec le grade supérieu r e t la jouissance 
de la pension de ce grade, continueront à bénéficier des avantages de 
ce tte  loi, sans qu’il soit tenu  com pte du tra item en t de leurs trois 
dern ières années d 'activité.
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Celte disposition s'appliquera aux officiers de celle catvguide mis à 
ia re tra ite  après le 1e*’ janv ier i923.

Yrt. 3 1 . — P our la déterm ination  du d ro it à la pension m ilitaire de 
retraite à titre  d 'ancienneté de service, le point de départ des années 
do services effectifs se com pte d’après les règles fixées par les lois de 
recrutem ent sans que, toutefois, l’effet de ce tte  disposïti on puisse faire 
remouter le puint de départ des services avant l ’àgc de seize ans.

En ce qui concerne les élèves adm is dans les grandes écoles m ili
taires e t navales et dans les écoles m ilitaires préparato ires de l ’E tat et. 
à l’école coloniale, an térieu rem en t à tout, engagem ent m ilitaire , les 
services effectifs se com ptent du jo u r de t’en trée  a l’école, sous 
réserve de la disposition restric tive  visé© à l’alinéa précédent.

Art. 3 'j, — Les services civils en tren t en com pte pour ré tab lis 
sement, du d ro it à pension m ilitaire.

A rt. 33. — En tem ps de guerre, les re tra ité s  m ilitaires rappelés à 
l’activité reçoivent la solde d 'ac tiv ité et les accessoires de solde de 
leur grade. S’ils perçoivent une solde m ensuelle, le paiem ent de 
leur pension de re tra ite  est. suspendu jusqu 'au  m om ent oü ils sont 
rendus à la vie civile.

Les prescriptions in terdisant le cumul d 'une solde e t d’une pension 
inililaire sont, d’an tre  p a rt, suspendues, pendant tonte la durée de la 
mobilisation, pour ies re tra ités  m ilita ires rappelés à l’activ ité  et 
touchant une solde jo u rn a liè re .

La pension est revisée su r ia sol^o du grade le p lus élevé en tenan t 
compte des nouveaux services.

A rt. 31. — Chaque année de services effectif!? au delà du m ini- 
mum de tem ps de. service exige pour le d ro it à pensioo e t chaque 
année de campagne donnent d coi t a une m ajoration d’un ciiufuan- 
tième df. la solde m oyenne.

Toutefois, la pension ne p o u rra  dépasser les tro is  quarts de la solde 
moyenne que pour les m ilitaires et m arins non officiers qui pou rron t 
obtenir quinze an n u ités  supplém entaires au delà du m inim um  sans 
dépasser ce nom bre.

Le m inim um  de la pension des caporaux et soldats ou des m ilitaires 
des arm ées de te rre  et do m er de grade correspondant ne peut être  
inférieur à 2.120 francs pour les caporaux e t à  1.920 francs pour les 
soldats. Les maxima sont, dans ce cas, de ~.550 francs pour les capo
raux e t 2.220 francs pour les soldats, chaque annuité  correspondant 
à un quinzièm e de la différence en tre  le maximum et le m inim um .

A rt. 35. — Les officiers généraux placés dans la 2e section do 
l'état-m ajor général reçoivent une somm e égate aux taux de la pen
sion à laquelle ils auraien t d ro it s’ils é ta ien t re tra ités.

A rt. 36. — Aux m ilita ires de tous grades de l ’arm ée de te rre  ainsi 
qu'aux personnels m ilitaires des différents corps de la m arine qui
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réunissen t ies conditions voulues pour l ’adm ission à pension de- 
re tra ite , il est a ttr ib u é  en sus de ia durée effective de leu rs services

. Ii3 ta t des ^ ‘-Qéfiees de cam pagne décom ptés selon les réglas 
ci-après : b

aj Double en sus de la  durée effective pour le service accompli err 
opérations de guerre  :

1* Soit dans les opérations des arm ées françaises e t des armées 
ailiees ;

2° Soit à bord dos bâtim ents de guerre  de l ’È lat, des bâtim ents de 

a l l i é e s ^ 6 *U Cwmpl0 de l>Blak ou des “ ômos bâtim ents des puissances

Dans les cas envisagés ci-dessus, le bénéfice de la double cam pagne ne 
p rend ra  an, pour tou t blessé de g u erre , qu’à resp ira tio n  d’une année 
compteift a p a r itr  du jo u r  on il a reçu sa b lessure;

h) Totalité en sus de la durée effective :

Pour le service accom pli su r le pied de guerre  pour tous les 
m ilita ires e t m arias au tre s  que ceux placés dans les positions défîmes 
au  paragraphe a ci-dessus;

&■ Pour le service accompli en voyage de découverte ou d’explo- 
ran o n su r l ’o rd re  du G ouvernem ent ;

3° P our le tem ps passé en captiv ité pou r les m ilitaires et m arins 
prisonniers de guerre ;

•i° Pour le .service accompli en Corso ei dans l’Afrique du Nord 
par la gendarm erie ;

c) Totalité en sus ou m oitié eu sus do la durée effective, selon le 
d tg ie  d insalubrité ou les conditions d’insccurité  du te rr ito ire  envi
sage, lesquels seront déterm inés par un règ lem ent d’adm inistration 
publique, le service accompli, so it à te rre , .soit à bord des bâtim ents 
de 1 Kcdt ou des bâtim ents de com merce au  com pte do l'É tat :

i “ En A lgene, dans les colonies, pays de p ro tec to rat ou territo ires 
a m an-.at pour les m ilitaires et m arins envoyés de la m étropole, 
d A l^cne ou d -ma au tre  colonie ou pays de p ro tec to ra t.

Sont considérés à cet égard comme envoyés d’E urope,les m ilitaires 
et m arins français originaires d’Europe ou nés dans une colonie, pays 
de protectorat ou te rr ito ire  à m andat, de p ère  e t m ère tous deux 
isjuropoens, de passage dans ees régions e t n ’v é lan t pas défmiti- 
vem ernent fixés; " *

2° Dans un pays étranger, pou r ies troupes d’occupation de te rre  et 
t n X Z  e t , pou r. les t o r i e s  de personnel désignées p a r décret 
F i n a n t Ï n e P a r  ° U ^  m in islres in téressés e t p a r le M inistre des

d) Moitié en sus de la durée effective :

Hp r ^ r r ! ^ ! ^ ae7 if  aG>°mpli Sur le pied do Paix à bord  des bâtiments- 
de 1 L iâ t arm.es e t dans les condition* fixée,-: par un décret -
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- 2U Pour le leiups passé à bord des mêmes bâtim ents ou de bâti
ments de com m erce en tem ps de paix, en tre  le m étropole e t un 
territoire colonial uu à m andat, do pro tectorat ou étranger, cri cas 
d’em barquem ent pour rejoindre ou q u itte r  son poste ;

<>) 'Moitié de la durée effec tive ,et a t i t re  de Lutnliealiun seulcmonl 
la navi'gdtion accomplie, en tem ps de guerre  seulem ent, à bord des 
bâtim ents o rd inaires du com m erce.

Les bonifications ainsi acquises ne pourron t jam ais eu Ire.' pour 
plus d'ut) liers dans l'évaluation totale des services admis en 
liquidation

Art. 37, — En dehors des opérations de guerre, l'exécution d’un 
service aéri-n  com m andé donne d ro it à des bonifications dans la 
limite m axim a du double on sus do la durée effective des services 
à l'É tat.

Dos décrets rendus su r  la proposition des M iuistres de la G uerre ou 
de la Marine ou des. m inistres disposant de personnel exécutant des 
services aériens, contresignés p a r le M inistre des Finances, d é te r
m ineront les conditions dans lesquelles ie service aérien  doit ê tre 
exécuté pour donner d ro it à des bonifications e t eu Useront la 
quoiité.

Dans aucun cas celles-ci ne pourron t, par période de douze mois 
consécutifs, dépasser deux ans, ni se cum uler au delà de ce chiffre 
avec des bonifications obtenues pour d’au tres causes.

A rt. 33. — Lorsque les services effectifs sont de n a tu re  à donner 
à la fois des droits à plusieurs desbonifications prévues à l'artic le 36 
ci-dessus, les bonifications ainsi allouées s’addM onneot, sans toutefois 
que la période supplém entaire  fictive accordée comme bonification, 
puisse jam ais dépasser le double de la durée effective du service 
auquel elle se rapporte.

Art. 39. — Les bénéfices de campagne sont calculés sur la 
durée des services q u ’ils rém u n èren t. Toutefois, lo rsq u u n  nombre 
impair de jo u rs  de services effectiis donne lieu à bonification de 
moitié en sus, ce tte  bonification est com plétée à unn  om bre en tier 
de jou rs.

Lorsque le décom pte final dos services effectifs e t des bonifications 
pour campagne fait resso rtir dans le total une fraction  de mois, 
celle-ci, dans le calcul du taux de la pension à allouer est décomptée 
pour un douzième en tier d’annuité.

A rt. 40. — Le mode de décom pte des bénéfices de cam pagne é ta
bli par la  préseo te loi sera appliqué à tous les services accomplis â 
dater de la prom ulgation de la présente lo i; pour les services 
antérieurs, les règles en v igueur an térieu rem ent a l’application de 
la p résen te loi dem eureron t applicables.
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réunissen t ies conditions voulues pour l ’adm ission à pension de- 
re tra ite , il est a ttr ib u é  en sus de ia durée effective de leu rs services

. Ii3 ta t des ^ ‘-Qéfiees de cam pagne décom ptés selon les réglas 
ci-après : b

aj Double en sus de la  durée effective pour le service accompli err 
opérations de guerre  :

1* Soit dans les opérations des arm ées françaises e t des armées 
ailiees ;

2° Soit à bord dos bâtim ents de guerre  de l ’È lat, des bâtim ents de 

a l l i é e s ^ 6 *U Cwmpl0 de l>Blak ou des “ ômos bâtim ents des puissances

Dans les cas envisagés ci-dessus, le bénéfice de la double cam pagne ne 
p rend ra  an, pour tou t blessé de g u erre , qu’à resp ira tio n  d’une année 
compteift a p a r itr  du jo u r  on il a reçu sa b lessure;

h) Totalité en sus de la durée effective :

Pour le service accom pli su r le pied de guerre  pour tous les 
m ilita ires e t m arias au tre s  que ceux placés dans les positions défîmes 
au  paragraphe a ci-dessus;

&■ Pour le service accompli en voyage de découverte ou d’explo- 
ran o n su r l ’o rd re  du G ouvernem ent ;

3° P our le tem ps passé en captiv ité pou r les m ilitaires et m arins 
prisonniers de guerre ;

•i° Pour le .service accompli en Corso ei dans l’Afrique du Nord 
par la gendarm erie ;

c) Totalité en sus ou m oitié eu sus do la durée effective, selon le 
d tg ie  d insalubrité ou les conditions d’insccurité  du te rr ito ire  envi
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publique, le service accompli, so it à te rre , .soit à bord des bâtim ents 
de 1 Kcdt ou des bâtim ents de com merce au  com pte do l'É tat :

i “ En A lgene, dans les colonies, pays de p ro tec to rat ou territo ires 
a m an-.at pour les m ilitaires et m arins envoyés de la m étropole, 
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Sont considérés à cet égard comme envoyés d’E urope,les m ilitaires 
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de protectorat ou te rr ito ire  à m andat, de p ère  e t m ère tous deux 
isjuropoens, de passage dans ees régions e t n ’v é lan t pas défmiti- 
vem ernent fixés; " *

2° Dans un pays étranger, pou r ies troupes d’occupation de te rre  et 
t n X Z  e t , pou r. les t o r i e s  de personnel désignées p a r décret 
F i n a n t Ï n e P a r  ° U ^  m in islres in téressés e t p a r le M inistre des

d) Moitié en sus de la durée effective :

Hp r ^ r r ! ^ ! ^ ae7 if  aG>°mpli Sur le pied do Paix à bord  des bâtiments- 
de 1 L iâ t arm.es e t dans les condition* fixée,-: par un décret -
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- 2U Pour le leiups passé à bord des mêmes bâtim ents ou de bâti
ments de com m erce en tem ps de paix, en tre  le m étropole e t un 
territoire colonial uu à m andat, do pro tectorat ou étranger, cri cas 
d’em barquem ent pour rejoindre ou q u itte r  son poste ;

<>) 'Moitié de la durée effec tive ,et a t i t re  de Lutnliealiun seulcmonl 
la navi'gdtion accomplie, en tem ps de guerre  seulem ent, à bord des 
bâtim ents o rd inaires du com m erce.

Les bonifications ainsi acquises ne pourron t jam ais eu Ire.' pour 
plus d'ut) liers dans l'évaluation totale des services admis en 
liquidation

Art. 37, — En dehors des opérations de guerre, l'exécution d’un 
service aéri-n  com m andé donne d ro it à des bonifications dans la 
limite m axim a du double on sus do la durée effective des services 
à l'É tat.

Dos décrets rendus su r  la proposition des M iuistres de la G uerre ou 
de la Marine ou des. m inistres disposant de personnel exécutant des 
services aériens, contresignés p a r le M inistre des Finances, d é te r
m ineront les conditions dans lesquelles ie service aérien  doit ê tre 
exécuté pour donner d ro it à des bonifications e t eu Useront la 
quoiité.

Dans aucun cas celles-ci ne pourron t, par période de douze mois 
consécutifs, dépasser deux ans, ni se cum uler au delà de ce chiffre 
avec des bonifications obtenues pour d’au tres causes.

A rt. 33. — Lorsque les services effectifs sont de n a tu re  à donner 
à la fois des droits à plusieurs desbonifications prévues à l'artic le 36 
ci-dessus, les bonifications ainsi allouées s’addM onneot, sans toutefois 
que la période supplém entaire  fictive accordée comme bonification, 
puisse jam ais dépasser le double de la durée effective du service 
auquel elle se rapporte.

Art. 39. — Les bénéfices de campagne sont calculés sur la 
durée des services q u ’ils rém u n èren t. Toutefois, lo rsq u u n  nombre 
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de jou rs.
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pour campagne fait resso rtir dans le total une fraction  de mois, 
celle-ci, dans le calcul du taux de la pension à allouer est décomptée 
pour un douzième en tier d’annuité.

A rt. 40. — Le mode de décom pte des bénéfices de cam pagne é ta
bli par la  préseo te loi sera appliqué à tous les services accomplis â 
dater de la prom ulgation de la présente lo i; pour les services 
antérieurs, les règles en v igueur an térieu rem ent a l’application de 
la p résen te loi dem eureron t applicables.



332
GODE PÉN ITEN TIA IR E

A rt. 4i -  Les pensions des m ilitaires non officiers de la gendar
m erie  son t augm entées, pou r chaque année d’activ ité  passée dans la 
gendarm erie an delà de quinze ans de services m ilita ires effectifs:

De 55 francs pour le chef de brigade H . G. ou de classe-

“ 5 0  “  -  9 .  _  ’

“  45 -  -  3r —
— 40 — — 4e —

^  — gendarm e.

t i t tb iv » " !  !’ • CeS all“ u it& ' basè su r  le g ra io  dont le  m ilita ire  est 
titu la ire  à 1 epoque de »  m ise à la  re tra ite , est acquis après vingt-

a t t l . f  i  t t  ï erV10^  Le m aïim um  de l’augm entation esta tte in t a U ente ans de services effectifs.
Le ni ilitaire qui, après ê tre  sorti de la gendarm erie pou r une cause 

m e n T T ' f  6St readmiS’ “  pr0flt°  de m ajoration dont il s’agit
5 V, PS aCW,mi?li daDS e8tte arm e « e p *  «a réadm ission.

Ln cas d adm ission a la re tra ite  à t i t re  de b lessures ou d'infirm ités
comraete.es an « f r i c e ,  le  bénéfice des annuités déterm iné ci-dessns

‘e 7 1  *7  7 ’ m ®S Seulemont P°u r  Ie “ ■»!>« d’anuées depicseiice dans la gendarm erie .
Les dispositions du p résen t article  sont applicables aux m ilitaires

c o r i  r îtim ° qUi °n t é t é  versés d ’office dans cecorps ju i  su ite  de la suppression du personnel de surveillance 
des prisons m aritim es. Les services accomplis p a r ces m ilita ires, en 
q u e l le  de surveillan ts des prisons m aritim es, se ron t répu tés accom
plis dans la g endarm erie pou r le calcul de la m ajoration spéciale.

A rt fô. — Les dro its à pension d 'ancienneté ou à pension propor
tionnelle pour les m ilita ires indigènes rec ru tés  p a r voie d’eiiga-em eut

ies m m fliw  f  S0Qlî acïuisdaQS les “ êmee conditions que pour 
Z J n ^  T  français. Le taux  e t les règles d’allocation desdites 
p e r lo n s ,  pour les m ilita ires indigènes non officiers, sont fixés par

îa v ^ f ô S e  miDiStrati0n publiqae> *’«***  tes conditions de

A rt. 43. — Les m ilita ires se rvan t ou ayant servi au ti t re  étranger 

ST rv  e: „ f ; mefS d r0 it3 âp 8 n S i0 0  * » > “  m ilita ires se rvan t où a S ,
d ï o  t f f l t f  Sa,,t dans Ie 0as 0Ù i!sP » r ti« iP ^ d e n t à un 'ac te

hostilité contre la France. Toutefois, sous la réserve que les au tres
conditîons requises par la présen te loi pour la  réversib ilité  de la

s H S Z r  'rempi ies’ to droit à »  » ' *  réversible que si îm terossé a épousé u n e  Française.

A rt. 44. -  Les m ilitaires e t m arins de tous grades e t de tous les 
corps peuvent ê tre  adm is su r leu r dem ande, après quinze ans 
accomplis de services effectifs e t tren te-tro is  ans d’âge, au bénéfice
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d’une pension de re tra ite  proportionnelle calculée d 'après les régies 
ci-après :

Si le to tal des services effectifs e t des annuités pour bénéfices de 
campagne est égal ou in férieur à  v ing t-c inq  ans, pour les m ilitaires 
ou m arins non officiers e t pour les officiers réunissan t, d a u tre  p art, 
six années de services liors d’E urope ou en navigation au  service de 
l’État, ou à tren te  ans pour les officiers ne réun issan t pas cette der
nière condition, le taux  de la pension est égal, su ivan t le  cas, à 
auiant de v ing t-c inquièm es on de tren tièm es de la pension qui 
reviendrait à l’ayant cause s’il était adm is à la  re tra ite  à titre  
d’ancienneté de services.

Si le to tal des services effectifs ot des annuités pour cam pagnes 
dépasse vingt-cinq ou tren le  annuités, suivant le cas, la pension est. 
liquidée comme pension d’ancienneté en ajoutant au m inim um  do la 
pension correspondant à vingt-cinq on tren te  annuités, ©t pou r 
chaque anuuilé  supplém entaire , un cinquantièm e de la solde 
moyenne.

Dans tous les cas, e t pour les officiers seulem ent, la jouissance de 
cette pension est différée ju sq u ’au jo u r  où l’ayan t cause au ra it eu 
droit à une pension d 'ancienneté ou au ra it é té  a tte in t p ar la lim ite 
d’âge s'il é tait resté  au service. De plus, le nom bre des re tra ites  
proportionnelles d’otïioiers a accorder chaque année su r dem ande 
sera déterm iné annuellem ent par la loi de finances.

Les m ilita ires e t m arins venant à qu itte r le. service pour quelque 
cause que ce soit, sans pouvoir p ré tend re  à pension, auront d ro itau  
rem boursem ent de la re ten u e  subie d’une m anière effective su r, leu r 
solde dans les conditions prévues à l’artic le  17, §§ 2 e t 3.

A rt. -45. — Tout officier placé en position de réform e pour 
infirm ités incurables dans les conditions fixées par la  loi du 
18 mai 1834 su r  l’é ta t des officiers, et pour infirm ités non im putables 
au service reço it, s’il à  moins de quinze ans de services effectifs à 
l’État, pendant un tem ps égal à la durée de ses services, une solde 
de réform e égale aux deux tie rs  du m inim um  de la pension qui 
lui se ra it allouée s’il é ta it adm is à la re tra ite  à ti t re  d’ancienneté 
de services.

Si la  réform e est prononcée p ar m esure discip linaire, le m ontan t 
de la solde esl fixé à la m oitié de la pension .

L’officier ayant, au  m om ent de sa réform e plus de quinze ans de 
services à l ’E ta t reçoit une pension p roporliounelle calculée dans les 
conditions prévues à l ’artic le  précédent pou r les re tra ite s  p ropo r- 
tiennolles. La jouissance de cette pension est im m édiate.

Si la  réform e e s t prononcée par m esure disciplinaire, la pension 
est exclusive de tou te m ajoration pour bénéfice de cam pagne.

Le sous-officier ou Tofficier m arin ier qui après avoir serv i pendant 
cinq ans au delà de la durée légale, se ra it réform é sans avoir acquis
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des dro its, so it à une pension proportionnelle, soit à une pension 
cl invalidité, reçoit, pendant un tem ps égal à ia durée de ses services 
effectifs, une solde de réform e égale au m ontant de la  pension pro
portionnelle de son grade.

A rt. 46. — Les officiers e t assim ilés adm is dans les cadres de 
a ch  vite dans des conditions telles que la durée do leurs services, 

au moment, où ils sont a ttein ts par ïa lim ite d’âge, ne se ra it pas 
suffisante pour leu r donner d ro it à une pension d’ancienneté, 
reçoivent une pension proportionnelle calculée dans les conditions 
prévues à l ’article -'n .

Chapi/i-ue II. — Pensions d ’invahd itc .

Art. -57, — Les pensions d’invalid ité resten t fixées par la  législation 
spéciale su r les pensions pour invalidité des m ilitaires e t marins 
pour toutes les invalid ités contractées ou aggravées par le fait ou 
a 1 occasion du service.

L’artic le  59 de la loi du 3J m ars 1919 est étendu â tous les cas où
infirm ité est a tinbuab le  à un service accom pli en opérations de 

g uerre .
En aucun cas, la pension d 'invalidité accordée à  un m ilitaire mis à 

ta re tra ite  p o u r infirm ité le rendan t définitivem ent incapable d ’ac- 
com phr son service ne pourra  ê tre  in férieu re  à  ïa pens-on ininiraa 
d ancien nete du grade, augm entée des annuités pour campagnes 
acquises par l’in téressé .

C h a p i t r e  111. — Pension* des veuves e t  orphelins  
dus- m ilita ire s  et m a rin s.

A rt. 43. — Sont applicables aux ayants cause des m ilitaires et 
m arnis dont les d ro its ne se trouven t pas régis p a r la législation spé
ciale des pensions pour invalidité les dispositions du chap itre  III du 
titre  p rem ier de ia p résen te loi, sous réserve de la disposition parti
cu lière ci-après :

,l63 veav“  dt,s de F kuh*  est fixée à18.000 francs.

A rt. 49. — t,a  pension des ayants cause des m ilitaires e t  marins 
de tous grades, décédés titu la ire s  d’une pension proportionnelle, est 
caloulee en p ren a n t pour base le  taux de cette pension.

Les ayanls cause des m ilitaires des arm ées de te rre  e t de m er, 
décédés en activ ité  de service, après quinze ans de services effectifs* 
lL ta t ,  reçoivent une pension dont le  m ontan t m  égalem ent calculé 
d après le  taux de la pension proportionnelle à laquelle ao ra it pu pré- 
endre le m ilitaire décodé, que celui-ci a it ou non dem andé lebénéfice 

ou quatrièm e alinéa de l’article  44.
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Art. 50. — Les droits à  pension des ayants cause des m ilitaires et 
marins décédés titu la ires d’une pension d’invalidité ou décédés on 
activité des suites de blessures ou de m aladies aggravées ou contrac
tée!; en service sont fixés p a r la législation spéciale su r les pensions 
pour invalidité.

Lorsque ies dispositions de l’article  51 n e  leu r sont pas applicables, 
la pension qui leu r est dévolue ne peu t ê tre  in férieure à celle qui 
leur rev iend ra it en p renan t pou r base ce llep révue  au dern ie ra iinoa 
de i’avtieie -'i7.

A rt. 5L  — Lorsqu'un m ilita ire  ou m arin réun issan t les conditions 
requises pour l’obtention d’une pension fondée sur la  durée des ser
vices vient à décéder, par le  fa it ou à l’occasion du service, ea 
post^ssi'ïu d 'une pension réversib le  d’invalid ité ou de droits a u n e  
pension de ce tte  natu re , ses ayante cause peuven t opter pou r la 
pension fixée par les ta rifs  de la loi spéciale aux pensions d ’invalidité 
ou pour la  pension de réversion fixée par la  p résen te  loi.

Dans ce dern ier cas, la pension de réversion d’ancienneté est, aug 
mentéw de la pension à laquelle la veuve ou les orphelins d’un soldat 
décédé en possession des droits e t dans les conditions spécifiées 
ci-dessus, p o u rra ien t p ré tend re , en vertu  de la loi spéciale aux 
pensions d 'invalidité-

Art. 152. — Les droits des ayants cause des m ilitaires ou m arins 
indigènes de l’Àlgérie, des colonies, pays de p ro tec to rat e t te rrito ires à 
mandat, appelés ou engagés dans les conditions p révuesà  l’article  42, 
seroni déterm inés par des règleuH iils d 'adm inistration publique qui 
siatueront, pour chaque colonie, d’après les conditions de la vie 
locale.

C h a p i t r e  I V ,  ■—  Dispositions spéciale*.

A rt. 53. — Les inspecteurs dos colonies, ainsi que leu rs ayants 
causé, son t soum is aux dispositions générales et à  l ’application des 
règles tracées aux chapitres t, il ot 111 du présen t t i tre  pour les 
m ilitaires des arm ées de te rre  et de m er.

Les su rveillan ts m ilitaires des établissem ents pénitentiaires 
coloniaux ainsi que leurs ayants causc sont soum is aux mêmes 
dispositions.

T1TR12 III

D isp o sitio n s d ’ordre com m unes a u x  p en sion s  
c iv ile s  et m ilita ires.

A rt. 54. — Les pensions instituées p a r la  présen te  loi sont inces
sibles e t insaisissables, sau f en cas de débet envers l’M at, les services 
locaux des colonies ou pays de p ro tec to ra t, o u  pour les créances
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des dro its, so it à une pension proportionnelle, soit à une pension 
cl invalidité, reçoit, pendant un tem ps égal à ia durée de ses services 
effectifs, une solde de réform e égale au m ontant de la  pension pro
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ou quatrièm e alinéa de l’article  44.
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f r i v i U ÿ f e *  m u . t e r m e s  d e  r a r t k l o  2.101  d u  c o d e  c iv i l  e t  d a n s les
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Les d«-]j.;ts-erivcrs l’E ta t, ainsi que ceux contractés envers les ser- 

p S b î r r  et C0,0m6S 011 P8ysdR ljTOte^ o ra t ,  rendent les pensions
mon , ri * .T ®  JU3qn‘;i co n co rm ice  d’»« c in q u iè m e ^  leurm ontant. Il ou o.L de même p->ur los créances p r iv ilé g ié e  Dans les 
an tres cas, p révus au p r é c é d â t  alinéa, la retenue pont s ’élever 
ju sq u a u  hers du m ontanl cle h, pension.

La re tenue  du cinquièm e or colle du tie rs  peuvent s’exercer 
sim ultaném ent. »**Aeicei

En ««« de d é b e t ., r tm .U te ,.«  e v e t *  l ’É ta t  e t  le»  c o lo n ie s  on pays 

an S T S " 1* 0 " "  dC1™ U  Ô ,re e l f e ° tU fe S ’ “  » — • * * *

* * • L oi's<l'>'U" b é n é f ic ia ir e  d e  la  p r é s e n te  lo i ,  t itu la ir e  
d m ie  p e n s io n , « d isp a r u  d e  s ,n  d o m ic ile  e t  q „ e  p lu s  d’an a n  s 'e st

o u ° !ë s e S^ , T ’ a i t ''é 0 ,n l" é  1CS a n 'é ™S'e s  d® «  P e n s io n , sa  fe m m e  
on  le s  e n ja n ts  n u n e n r .  q u ’a  a la is s é s  p e u v e n t  o b te n ir , à t i t r e  p r o v i
s o ir e  a liq u id a t io n  d e s  d r o i t s d e  r é v e r s io n  q u i le u r  s e r a ie n t  o u v e r ts  
pai li«s dispositions de Ut présente. loi

La mèm* règle ;ie t * *  suivie A V A ^ l  dey orphelins lo rg n e  la

depu^p“ r aoOU Bl1 P°SSe^ ° n (le (ll,° îlS '  peDSi° n a
Une pension peut ôtre égalem ent attribuée, « t i t r e  provisoire à la 

xemnio nu a .,v enfants m ioenrs d’„n bénéScwûve de 1 présen te lo
PO^o.s.on de droits à p e L io a  au  ÿo«r

y. i. pai itio.i Ci: qu il 5. es! ;‘cou le an moins un an dopuiscc iour

* ?  COnvertie en pension lorsque ledec,., est officiellement établi on que. l'abseuce a été déclarée nar 
ju g em en t passée en force de chose ju^ée.

e s t ^ n d T ; 1"  dr0lt ■*' r ° b teution ou jouissance de la pension

d e s * * i H ^ ndIamil,atiT  ^ 13 rtestitBtiün* P i n c é e  p ar application des aitic les du code de .justice, m ilitaire on m aritim e-

la d u r ô e  * £ % £ ?  ‘  iB f“ . » »

*. S o t r r ^ r perdre * «**de «
s a n c ë ' ' p a t e Z l “  *  ^  ta  < « * « “ <* *  •»  » * •

1)31 k  S.“ i t 0 ’ k  la l iq u it la , l0 “ 011 M  l 'é ta b lis s e m e n t  d e  ta pension, aucun rappel pour les arrérages an térieu rs n ’est dû .

d e n tt 'ii^si~Ti,,Ir l 'S"f.P?î1Sl0n , do ,a I,eosion pr«vue à l ’artic le  précé-
d en t pïU'fifille S, lo pensionnaire a une femme ou des
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enl’iinls m ineurs ; en ce cas, la femme ou les enfants m ineurs reçoivent 
pendant la durée de !a suspension, la pension à  laquelle, ils auraient 
droit sMo pensionnai)’!' étaii. décédé,

ijes frais de ju stice  résu ltan t de la  condam nation du pensionnaire 
ne peuvent ê tre  prélevés su r la portion des arrérages ainsi réservés 
an profit de la fem m e et des en fan ts.

^ r t .  5 8 . — Tout bénéficiaire de la p résen te loi qui est constitué en 
déficit pour détournem ent dü deniers de l’É ta t, des départem ents, des 
communes ou établissem ents publics, de dépôts de funds particu liers 
versés à sa caisse ou de m atières reçues e t dont il doit com pte, ou 
qui est convaincu de m alversations rela tives à son service, perd  ses 
droits à la pension, lors mémo q u ’elle au ra it été liquidée e t inscrite.

La m êm e disposition est applicable au fonctionnaire on m ilitaire 
convaincu de s ’è tre  démis à p rix  d 'a rgen t, ou à des conditions équi
valant à nue rém unération  en argen t, ainsi qu’à son com plice.

A rt. 59. — Les titu la ires de pensions civiles e t m ilitaires 
d’ancienneté nom m és à un  emploi civil ré tribué soit par l’É tat, soit 
par les départem ents, colonies ou pays de p ro tec to ra t, com m unes ou 
établissem ents publics, ne peuven t cum uler leu rs pensions avec Je 
traitem ent a ttaché à cet em ploi qu 'au tan t que le total n’excède 
pas 18.000 francs.

Si la pension e t le tra item en t cum ulés donnent une som m e supé
rieu re  à ce chiffre, cette somme ne p eu t excéder soit le m ontant du 
dern ier tra item e n t ou d e là  dernière solde d’activité, augm enté des 
accessoires de tra item en t ou de solde, soit le m ontant du tra item en t 
correspondant à l’emploi occupé.

Dans tous les cas où la lim ite  est dépassée, la réduction  porte  sur 
le tra item en t attaché à l’emploi e t non su r la pension. Toutefois, 
les indem nités afférentes audit tra item en t, ayant un caractère 
tem poraire, ou représentatives de dépenses personnelles occasionnées 
par la résidence, ne son t pas su je ttes à réduction. Les sommes 
attribuées à titre  de supplém ent colonial e t celles ayan t le caractère 
d’un rem boursem ent de dépenses ou d’allocations non personnelles 
imposées p a r la fonction ne re n tre n t pas en com pte pou r la  dé term i
nation du maximum du cumul.

Les dispositions restric tives du cum ul ne son t pas applicables aux 
m em bres de l ’iu s titu t e t du bureau des longilndos, aux m em bres de 
l’ordre national de la  Légion d’bonueur e t aux m édailles m ilitaires 
pour les tra item en ts v iagers qu’ils reçoivent en ce tte  qualité, ni aux 
titu la ires de pensions m ilitaires proportionnelles.

A rt. 60- — Les m ilita ires ou m arins de la réserve ou de la te r r i 
toriale cum ulent, en tem ps de paix, pendan t les exercices ou 
manœuvres auxquels ils sont convoqués, la pension m ilita ire  dont 
ils jou issen t, avec la  solde e t les p resta tions m ilitaires afférentes à 
leu r grade, mais le  tem ps passé sous les drapeaux dans ces conditions
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s r x ï services miutaires
A rt. 61. — Les indem nités allouée* a u r  

m ilita ires à raison de l ’exercice dr> *•«, > , • Peosion»
table» avec la  p e n s i o n SOTt  oum“-  
serv ices qu'elfes rém unèren n .  ! “  * 1 V “ d e  5B' mais le»
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présente loi. .1 en es t d 8 '*

ne, w « pas * * * ■ ■ * » •  -  P -
ni aux pensions m ilitaires ^  prohiW tioils d “ «>mul,
- u n e  A c t i o n  V est

T iT itli IV 

Dispositions spéciales ou transitoires.

t i t r f k * ^  ou m ilitaire à
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p ronona:e .U' )U°  » ’ » —
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« o ^ E d i T p ^ t e i r w  d î n e  ri' i l l ï !<lidi,é.1a‘ tI'ib"ée  dans les 
ne résu ltan t pas d ’év(%c*nentq rio " peilï,IG11 Dulîtaire d’invalidité 
m ise à l'examen de là s e " Z  d™ flS™ ™ ’ T ?  * *  30” -
et des colonies du Conseil d ’É tit  11' i t f  g uerre , de la  m arine 
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L es pensions civiles m m stre e  in té™®ès.
le  M inistre des Finances La ^  ^  contresigné p ar
ap rès la  PuWica«“  ™ ,aite  e‘ le
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II n 'est rien modifié, en ce qu i concerne la  concession des p-nsions 
militaires, aux dispositions de l'a rtic le  2, p rem ier alinéa, d s  la loi 
•du 27 avril 1920 ; ces pensions sont concédées p a r a rrê tés  in term in is
tériels signés du M inistre liqu ida teu r e t du M inistre des Finances.

Ampliation du décret ou de l’a rrê té  in te rm in istérie l est délivrée à  la 
caisse des pensions.

A rt. 65. — Les pensions a ttribuées en vertu  de la p résen te  loi sont 
irrévocables. Elles peuven t toutefois ê tre  annulées e t revisées, s’il y a 
lieu, dans les cas suivants, p ar un  décre t rendu su r  le rappo rt du 
Ministre des Finances, après avis du Conseil d’L ta t :

1° Lorsqu’une e rreu r m atérielle de liquidation ou de concession a 
été commise ;

2° Lorsque les énonciations des actes ou des pièces, su r  le  vu desquels 
îa pension a été concédée, sont reconnues inexactes, soit en ce qui 
concerne la fonction ou le grade, le décès ou le  genre de m ort, soit 
en ce qui concerne l’é ta t civil ou la situation de fam ille ;

3® Lorsqu'il est dém ontré que la pension a  été accordée en raison 
d’mflrmitôs dont l ’in téressé n ’é ta it pas a tte in t an m om ent où son 
droit a é té  constaté ;

4° Lorsqu’un ancien fonctionnaire on m ilita ire  d o u tlep rè tem tu  décès 
a ouvert d ro it h pension de veuve ou. d ’orpheHn est reconnu  v ivan t.

Lo restitu tion  des som m es payées indûm ent ne pen t ê tre  exigée que 
si l'in téressé é tait de m auvaise foi. La reslitu tion  sera poursu iv ie à 
la diligence de la caisse des pensions, par rag e n t judiciaire du T résor.

Art. 66. — Tout pourvoi contre le. re je t d’une dem ande de pension 
on contre sa liquidation doit ê tre  form<\ à peine de déchéanre, dans 
un délai de tro is  mois à da ter de la notification de la décision qni a 
prononcé le re je t ou qui a  a rrê té  le ch ilfre de la pension concédée.

A rt. 67. — Les fonctionnaires ou em ployés civils, les m ilitaires ou 
m arins auxquels la présen te loi est applicable, ainsi que leurs a>ants 
droit, sont tenus, à  peine de déchéance, de se pourvoir en liquidation, 
(ians un délai de cinq ans à p a rtir  de la cessation de l’activ ité, ou eu  
ce qui concerne la veuve ei l'o rphelin , du décès de l ’in té ressé .

A rt. 63. — Les veuves des fonctionnaires, em ployés ot ouvriers 
civils, des militaires: ei m arins qui sont décédés en ac tiv ité  de service 
avant la prom ulgation de la loi sans avoir d ro it à pension recevron t 
une allocation annuelle qui sera de 30, 40 ou 50 francs p a r  an n ée  do 
service, su ivan t que l’agent décédé avait un tra item en t, solde ou 
salaire in férieu r a  3.000 ou 6.000 francs ou un tra item en t, solde ou 
salaire de 6,000 francs e t au-dessus.

Les veuves pourvues d ’un  emploi public ou d ’un  bureau de tabac 
de l re classe, en  raison des services rendus p a r  leur m ari, devron t 
opter en tre  le  m aintien  de l’emploi ou du bureau de tabac e t l'allo
cation annuelle p révue par le p résen t artic le .
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prononcé le re je t ou qui a  a rrê té  le ch ilfre de la pension concédée.

A rt. 67. — Les fonctionnaires ou em ployés civils, les m ilitaires ou 
m arins auxquels la présen te loi est applicable, ainsi que leurs a>ants 
droit, sont tenus, à  peine de déchéance, de se pourvoir en liquidation, 
(ians un délai de cinq ans à p a rtir  de la cessation de l’activ ité, ou eu  
ce qui concerne la veuve ei l'o rphelin , du décès de l ’in té ressé .

A rt. 63. — Les veuves des fonctionnaires, em ployés ot ouvriers 
civils, des militaires: ei m arins qui sont décédés en ac tiv ité  de service 
avant la prom ulgation de la loi sans avoir d ro it à pension recevron t 
une allocation annuelle qui sera de 30, 40 ou 50 francs p a r  an n ée  do 
service, su ivan t que l’agent décédé avait un tra item en t, solde ou 
salaire in férieu r a  3.000 ou 6.000 francs ou un tra item en t, solde ou 
salaire de 6,000 francs e t au-dessus.
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A rt. 69. — Dans chaque m inistère, an règ lem en t d’adm inistration 
publique déterm inera , dans les six mois de ia prom ulgation de la 
p résen te loi, les catégories de personnels dont les emplois, quelle que 
soit leu r dénom ination p résen te, répondent à dus besoins permanents 
e t qui, en conséquence, devron t ô tre  adm is au  bénéfice des dispo
sitions de la  p résen te  loi.

A rt. 70. — Dans les deux m ois qui su iv ron t la prom ulgation de la 
p résen te loi, il se ra  institué une commission ex traparlem enta ire  nom
m ée p ar les M inistres des Finances et de l ’In térieur, e t chargée, dans 
un délai de sis  mois, de p rép a re r une réform e du régim e des retraites 
des fonctionnaires, em ployés e t ouvriers départem entaux  e t com
m unaux.

A rt. 71. — Il est créé une caisse intercolouiale de re tra ites à 
laquelle seront assujettis les fonctionnaires e t agents des cadres 
locaux européens des colonies, pays de p ro tec to rat e t te rrito ires à 
m andat re levan t du rainisfèi-3 des Colonies dont les em plois ne con
duisent pas à pension su r le Trésor public, sans qu’il y ait lieu de dis
tille uer si ces pays possèdent ou non, actuellem ent, des caisses ou 
organ ;sations do re tra ite s  ou d prévoyance.

La caisse intercoloniale est alim entée :

l"  P ar des re tenues opérées su r le traitom ent des fonctionnaires- 
e t agents intéressés des colonies e t dont le taux est celui déterm iné 
p ar les articles 3 et 6 ci-dessus;

2° Par les subventions, ac tuellem ent versées aux caisses existantes 
par les budgets généraux, locaux e t spèciaux. Les colonies qui n’ont 
pas actuellem ent de caisses de re tra ites  v e rse ro n t'd e s  subventions 
fixées par décret rendu su r la proposition du M inistre des Colonies.

Dans le cas oit les ressources de la caisse intercoloniale ne seraient 
pas suffisantos pour assu rer le service des pensions aux ayants droit, 
un décret, rendu su r la proposition du M inistre des Colonies fixera 
le quantum , de la contribu tion  supplém entaire à exiger de chacun 
des budgets en cause.

La caisso iutercoloniale absorbera toutes les caisses ou organismes 
de re tra ites  ou de prévoyance existaut lors de la prom ulgation de 
la  loi, après qu’if au ra été procédé à l'apurem ent de leu r situation-

Un décret, rendu su r la proposition du M inistre des Colonies, 
fixera le m ontant de la contribution initiale que devront verser, à 

• la caisse iutercoloniale, les colonies ne possédant pas de caisses 
locales ou organism es de re tra ite  ou de prévoyance ; les dépenses 
adm inistra tives de la caisse sont assurées p ar des créd its  inscrits 
au budget du m inistère des Colonies e t qui seron t couverts par des 
contribu tions obligatoires correspondantes versées par les budgets 
généraux, locaux ou spèciaux au com pte « P roduits divers du budget 
de l’Kr.at ».

Un règ lem ent d’adm inistration pubiiquo déterm inera , dans les six
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mois qui su ivront la m ise en application de la présen te loi, les 
modalités d ’application des d iverses dispositions ci-dessus.

Les fonctionnaires visés au  paragraphe prem ier du présent article  qui 
se trouveront en activ ité de service au  m om ent de la mise en v igueur 
de la présente loi e t désireron t ê tre  m aintenus sous le régim e des 
d ispositions'an térieures auxquelles ils é ta ien t assu jettis, devront 
formuler, par écrit, leu r option à ce t égard. Celle-ci sera définitive ; 
elle em portera déterm ination  du régim e éventuellem ent applicable 
à la veuve ou aux orphelins. Elle devra ê tre  form ulée avant 
l'expiration d’un délai dont la durée se ra  précisée par le règlem ent 
d'administration publique à  in te rven ir.

Art. 72. ~  Les services rendus dans les cadres locaux des adm i
nistrations des. colonies ou pays de p ro tec to rat sont adm issibles 
pour l’établissem ent du d ro it à pension e t pour la liquidation.

Lorsqu’un fonctionnaire p rovenan t d’un service local passera au 
service de l'État-, la pension, to u t en étan t liquidée su r  l’ensemble 
des services, incom bera.pour partie  à l’adm inistra tion  locale ou à 
la caisse locale de re tra ite s  à  laquelle le fonctionnaire é ta it affilié. 
La part contributive de ces dern iers sera  proportionnelle à la durée 
des services rendus dans le cadre local.

La pension sera  concédée dans les (ormes prévues par la  p résen te  
loi e t servie p ar l’État,' sauf reversem ent p a r l ’adm inistration ou la 
caissn locale de la  portion des arrérages mise à lèur charge p ar le 
décret de concession.

Les adm inistrations locales devront p révo ir des m esures analogues 
en vue de régler les d ro its à la re tra ite  des agents passant du service 
de r-Élat dans les cadres locaux.

Les services accomplis par les fonctionnaires e t agents, visés au 
paragraphe 2 ci-dessus ne pou rro n t ê tre  validés e t adm is dans la 
liquidation d-3 pension que si le s  in té ressés ont effectué les 
versements ré tro ac tifs  correspondan ts.

A rt. 73. ^  Les m ilita ires visés p ar les articles 59 e t 60 de la loi 
du 31 m ars 1919, les veuves e t orphelins visés par l’artic le  60 de 
la même loi pou rron t p résen te r une nouvelle option qui p o rte ra  
effet- du jou r de la prom ulgation de la loi.

Une pension proportionnelle , calculée dans les conditions de 
l’article 44 ci-dessu.s, e t à jouissance im m édiate, e s t allouée aux 
officiers à t i t re  tem poraire  m is à la re tra ite  par application de la 
loi du 22 ju ille t 1921.

Art. 74. — A l’exception des fonctionnaires qui figuraient au jo u r 
de la prom ulgation de la loi sur une liste d’adm issibilité ou su r  une 
liste de classem ent à un emploi donnant droit â une pension m ilitaire, 
aucun fonctionnaire, em ployé ou ouvrier civil nom m é postérieu
rement à la prom ulgation de la p résen te loi ne sera  plus admis 
au bénéfice des pensions m ilitaires.
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P our ten ir com pte des droits acquis, les fonctionnaires, employés-- 
civils e t ouvriers dont la nom ination est an térieu re  à la p résen te loi 
e t qui ont. é té  adm is au bénéfice des pensions m ilitaires p a r applica
tion des textes législatifs ou règlem ents actuellem ent en vigueur, 
con tinueron t à bénéficier du  régim e institué  p a r ces lo is ou règlements- 
au po in t de vue du droit à pension d’ancienneté .e t des bonifications- 
pour campagnes.

Toutefois, e t par dérogation aux dispositions de l’artic le  2 de la. 
présen te loi, seront traités pendant le tem ps d u ran t lequel ils jouiront 
de la pension m ilitaire .:

Comme adjudants-chefs. — Les ouvriers im m atriculés de Ja guerre 
chefs d 'atelier.

Comme adjudants. — Les ouvriers im m atricu lés d e là  gu erre  con
trem aître s .

Connue sergen ts-m ajo rs. — Les ouvriers im m atriculés de la guerre 
chefs d 'équipes.

Comme sergen ts. — Les ouvriers im m atriculés de i re classe de la 
guerre.

Comme soldats. — Les ouvriers im m atriculés de 2e classe de la. 
guerre.

Comme quartiers-m aîtres des d irections de p o rt. — Les chefs 
ouvriers im m atriculés de la m arine.

Comme m arins des directions de p o rt. — Les ouvriers  im m atriculas 
de la m arine.

.Les ayacits cause des personnels visés au p ré se n t article  pourront 
opter soit pour les pensions d 'invalidité de la loi du 31 m ars 1919 s’ils 
réunissent les conditioas exigées par ce tte  loi, soit p ou r les dispositions- 
du chapitre 111 du titre  p rem ier de la présen te loi. Dans ce dernier 
cas. e t si le m ari ou le père com ptait au m om ent de son  décès moins- 
de vingt-cinq ans de services effectifs à l’É tat, la  pension de la veuve 
ou des orphelins sera calculée su r la base d une pension proportionnelle 
à la durée des serv ices.

Les ouvriers im m atriculés qui ont opté pour le régim e des relraites 
des établissem ents industrie ls de rÉ ta t(!o i du 21 octobre ii)J9)anroût 
ja faculié d’opter, dans nn délai de six mois à. p a r tir  du jo u r de sa 
prom ulgation, pour le régim e prévu par le  p résen t artic le .

La ren te viagère ou la pension correspondant aux versem ents effec
tués à leur nom au titre  de la loi du  21 octobre 1919 le u r  restera 
acquise, mais viendra en déduction de la pension calculée su ivant les 
règles de la présente loi. Cette rsn to  viagère sera  calculée pour les 
ouvriers ayant effectué des versem ents à capital reservé, comme si 
les versem ents avaient été faits à capital aliéné.

■Art. 75. — Les services reudus par les chefs d 'ate liers de la guerre 
ou des m anufactures de l’É ta t e t par les agents techniques de la m arine •
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pendant le tem ps du ran t lequel ils au ron t serv i soit dans les ateliers, 
soit su r les chantiers, soit à bord des bâtim ents de l'É tat sont assimilés 
aux services rendus dans la partie  active.

A rt. 76. — Les fonctionnaires e t em ployés faisant p a rtie  des p e r
sonnels civils bénéficiant du régim e des pensions m ililaires, nommés 
an térieurem ent à la prom ulgation  de la p réseu te lai, pourron t opter 
pour le régim e com mun à tous les fonctionnaires e t em ployés civils.

Ceux de ces fonctionnaires ou em ployés qui ont été admis à la 
re tra ite  à t i l re  d’infirm ités, an térieu rem en t à la prom ulgation  de la 
présente loi, pouriouL  s’ils réunissaien t les d ro its à  pension d 'ancien
neté au  m om ent de leu r radiation des contrôles, ê tre  adm is au 
bénéfice des pensions d 'ancienneté dans les conditions fixées par la 
présente lui.

Art. 77. — Les agents actuellem ent eu fonctions conserveront îe 
bénéfice des dispositions présentem ent en v igueur pou r les services 
accomplis an térieu rem ent i  la prom ulgation de là  présen te toi toutes les 
fois que cesdispositionssontplus favorables que celles de la présente loi.

A rt. 78. — L cb én éfieed e l’a r tic lep re io ie rd e la lo id u 2 5 ,ju in  1914est 
é tenduaupersonneldesurveillancedesserv ices pén iten tiaires (gardiens 
e t gardiens-ehefs), ainsi qu’aux com m issaires de police et inspecteurs 
de police spéciale et mobile e t aux agents de police de r.Éta*.

A rt. 79. — Los fonctionnaires e t em ployés civils, anciens com bat
tants jou iron t, pour la retraite , des avantages suivants :

1° Ils pou rro n t obtenir une mise à la re tra ite  an ticipée. L’âge e t la 
durée des services à p a rtir  desquels cette dem ande sera recevable 
seront, ceux appliqués aux au tres bénéficiaires de la loi de leur caté
gorie, déduction faite d’nn nom bre d'années égal à la moitié des 
années de services accom plies pendant, fa cam pagne 1914-1919 ;

2° Si, p ar su ite de l'exercice de leu rs  fonctions, les infirm ités on 
maladies contractées dans la zone dos arm ées .pendant la guerre  1914- 
1919 p ar les bcnéScm res de ta présente loi viennent,,à s’aggraver au 
point de les m ettre  dans l’im possibilité de continuer leu rs fonctions, 
ils p o u rro n t, par extension des dispositions de l’article 2 t ,  obtenir 
une pension exceptionnelle, quels que soient len r âge et la durée de 
leur activ ité.

Le taux de ce tte  pension es t celui prévu p ar led it article  21, accru 
de la  liquidation des bénéfices de cam pagnes ;

3° Ils peuvent invoquer le bénéfice de l’article  i4 ‘de la présen te loi ;
4° Le d ro it à la  révision ou à la constitution des pensions, conform é

m ent aux dispositioüs du p résen t article est ouvert :

a) Aux titu laires de pensions déjà liquidées ou à leurs ayants d ro it;
b) Aux ayants dr.oit;de fonctionnaires.décédés avan t la prom ulga

tion de la p résen te  loi ;
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P our ten ir com pte des droits acquis, les fonctionnaires, employés-- 
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à0 Pour l ’application des dispositions de l ’article  10 de la loi du 
1S av ril 1831, modifié par l ’a rtic le  127 de la loi du 13 ju ille t 1911, et 
de l ’artic le  2 de la loi du 5 août 1879 su r  les pensions du personnel du 
D épartem ent de la m arine e t des colonies, est assim ilé au tem ps de 
.service effectif aux colonies le tem ps passé sous les drapeaux p ar les 
fonctionnaires de la m arine e t des colonies en tre  le 2 aoû t 1914 et le 
2 i octobre 1919, ainsi que le  tem ps passé à l’hôpital ou en congé de 
convalescence après le u r  dém obilisation par su ite  de blessures ou mala
dies contractées au  cours de le u r  m obilisation.

Les avantage reconnus par le p ressa i article  sont accordés aux fonc
tionnaires dégagés de tou te obligation m ilita ire  e t  à ceux qui, par 
o rd re , son t restés à leu r poste pendant l ’occupation ennem ie, ainsi qu’à 
tous \p,< fonctionnaires qui on t é té  tenus de résider en perm anence ou 
d 'exercer continuellem ent leu rs fonctions dans les localités ayant 
bénéficié de l’indem nité de bom bardem ent.

Pour cette dern iè re  catégorie de fonctionnaires, il se ra  tenn  compte 
des conditions ci-dessus pour la période com prise en tre  le l0'  janvier 
e t le 1er décem bre 1018.

Les fonctionnaires qui, dégagés de toute obligation m ilita ire , ont 
contracté un engagem ent pou r la durée de la guerre  dans une arm e 
com battante, au ron t la faculté de prolonger leu r service au delà de 
l’époque où s’ouvro leur d ro it à pension d ’un tem ps égal à celui de 
leu r mobilisation, sau f avis con tra ire  du conseil d 'enquête établi eu 
exécution de l'a rtic le  111 de la loi du 30 juin 1923.

f A rt. 80. — Les bénéficiaires civils ou m ilitaires de la présen te loi 
: pou rro n t com pter dans la liquidation de leu r pension,,nonobstant les 

maxim a prévus aux articles 2 e t 34, les annuités supplém entaires 
acq u isesau titre  des bénéflcesdocam pagne pendan t la gu erre  1914-1919,

; sans que le taux de la pension puisse dépasser, en sus du m inim um , 
la valeur de quinze annuités supplém entaires, com pte tenu do tous les 
élém ents en tra n t dans le calcnî d 'ela-pension.

A rt. 81. — Un règ lem ent d’adm inistration publique déterm inera, 
dans les six mois de la prom ulgation, de la p résen te  loi, les m esures 
propres à en. a ssu re r l’exécution.

A rt. 8 2 . — La p résen te  loi est applicable à l ’Algérie e t aux colonies. 
Des règlem ents d’adm inistration publique en déterm ineront les détails 
d ’application dans les six m ois à da ter de la prom ulgation de' la 
présen te  lo i

A rt. 83. — Le délai d’option prévu par l ’article  3, § 5, de la  loi du 
22 ju il le t 1923, rela tive au s ta tu t des fonctionnaires des départem ents 
du H au t-R bin , du Bas-Rliin e t de la Moselle, est prorogé jusqu’à 
l ’expiration  du sixième mois su ivan t la prom ulgation de la  présente 
loi. ' ■

ü n  décret spécial fixera, dans an  délai de tro is  mois, les modalités 
de ce tte  option e t les conditions dans lesquelles lâ 'p résén te  lo i'se ra
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apuliquéo aux d p a ie m e n ts  du Haul-Uhin, du- Ba$-lthi:i e t d? la 
Moselle.

La présen te loi ne pourra, ou aucun cas, s'appliquer a ceux qui ont 
servi, sans autorisation de l'Ktat français, dans umi armv-e etr-iingore, 
comme officier ou assim ilé de t'arm ée ac tive .

A rt. S i. — Sont, abrogées le= dépositions des lois an térieu res en 
ce qu'elles ont de con tra ire  à la présente loi.

TITRE V 

R é g im e  f in an c ie r des r e t r a i te s .

A rt. 85. — H est créé, sous la garantie de rÉ la t,e n  vue du service, 
des pensions civiles et m.ifitairi s aeeordées p a r la présen té loi, une 
«Caisse des pensions» qui reçoit e t capitalise: d ’une p art, ( ^ r e t e 
nues prélevées su r  les traitem ents, les salaires e t les soldes; d au tre  
pari, les subventions à la charge de l’É ta t.

Le M inistre des Finances est au torisé à ajourner la  m ise en om vre 
de la caisses des pensions jusqu 'au jauv icr 1948.

A rt. S6. — La caisse des pensions est dirigée par un conseil 
composé de v ingt-quatre m em bres, savoir:

Le d irec teu r du budget, e t du contrôle financier au m inistère dos 
Finances ou son délégué, le d irecteur général de la Caisse des dépôts 
et consignations ou sou délégué, le d irec teu r de la dette  inscrite  ou 
son délégué, le d irec teu r de la com ptabilité publique ou son délégué, 
un conseiller d’É tat ot un conseiller de la G ourdes com ptes désignés 
par chacune de ces assem blées, un m em bre désigné par le U in is tred e  
la Guerre, un  m em bre désigné par le M inistre de ia Marine, trois 
sénateurs désignés par le Sénat, cinq députés désignés par la  Chambre, 
liuil représen tan ts de fonctionnaires, d'em ployés ou d’ouvriers 
élus par le personnel paem i les agents en activ ité  on en re tra ite , pour 
une durée-renouvelable de deux ans. _ _ f

Le fonctionnem ent adm inistra tif de ladite caisse sera déterm ine 
par un règ lem ent d’adm inistration publique.

A rt. 87. — La caisse des pensions établit sa situation financière au 
31 décem bre de chaque année, en faisant resso rtir, d’une p art, sépa
rém ent pour les pensions civiles e t pour les pensions m ilitaires, ia 
valeur des droits liquidés et des droits on form ation, e t d’au tre  p art 
le  m ontan t de son actif.. Cette situation fait l’objet d’un rapport indi
quant les m oyens dont dispose la caisse pour assu re r l'équilibre de 
ses ressources e t de ses charges. Ce rapport est adressé au Ministre 
des Finances et publié au Jo u rn a l officiel.

A rt. 88. — Les dépenses adm inistratives de la caisse des pensions 
sont assurées p a r des créd its inscrits an budget du m inistère des 
F inances,
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. A rt. 89. -  Eu cas d 'augm entation des tin te m e n ts , des soldes ou 
salaires des fonctionnaires e t em ployés civils, des m ilitaires et 
m an n s, la caisse des pensions reçoit, à l ’aide de créd its  spéciaux 
ouverts à cet effet par la 3oi même d’augm entation, le complément 
de réserves m athém atiques nécessaire pour faire  face à Faccrois- 
■semonl de ses charges e t parer à  rmsuffis’anee des retenues et des 
subventions versées an térieu rem ent aux profit des fonctionnaires 
employés civils, m ilitaires e t m arins en activ ité de service lors de la 
mise eu v igueur du régim e nouveau.

A rt. 90 — Les pensions attribuées conrorm ém cntauxdisposüions 
de la présen te loi inscrites au Grand livre, de la dette  publique et 
pavees par le Trésor.

* La caisse des pensions rem bourse au Trésor les arrérages payés sur 
les pensions concédées aux fonctionnaires en tres dans l’adm inistration 
a dater de la prom ulgation de la p résen te loi, ainsi qu’à leu rs veuves 
et. orphelins.

Les conditions e t délais de rem boursem ent se ron t déterm inés m  
le  règlem ent d’adm inistration  pubique prévu à l’article  01 ci-aprè?.

Art 91. — Les fonds de la caisse des pensions, provenant dos rete
nues e t des subventions correspondantes, sont gérés par la Caisse des 
dépôts e t consignations. Jis son t places, su r la désignation de la 
caisse des pensions et avec l'autorisation du M inistre des Finances
T  pĈ tPfS SUr * 011 va!em‘s du T résor, ou jouissant de la garantie 
de IL ta t, en p rê ts  aux départem ents, com munes, colonies ou pays 
de p ro tec to rat. 1 J

Les placem ents en ren tes su r l'É tat, en valeurs du T résor, ou joins- 
sant de la garantie de l’E tat, sont effectués g ratu item en t p ar ta Caisse 
des dépôts e t consignations, m oyennant le sim ple rem boursem entdes 
droits et frais de courtage ou d'acquisition. La Caisse des dépôls et 
consignations ne peut se refuser à exécuter 1<*j ordres d’achat ou de 
vente sau f a les frac tionner, s ’il y a lien, su ivan t ia situation du 
n arche. En ou tre, pour les ordres de vente, l ’autorisation  préalable 
du M inistre des Finances doit avoir été donnée à la caisse des 
pensions.

Les p rêts  aux départem ents, communes, colonies ou pays de 
pro tecto rat, au torisés dans les conditions ci-dessus, donnent lieu à 
l etabiissem ent de traités passés en tre  la caisse des pensions et les 
em prunteurs, pour en tlxer les conditions et. Les m odalités. Ils sont 
notifies à la Caisse des dépôls e t consignations qui aux époques indi
quées, verse les fonds au T résor.

iHI^ r Crt,f 5 te,C0Ul-aUt T VQH m ' la Caisse des ^PO îS  ot consignations 
au pi ont de la caisse des pensions produ it un in té rê t égal à  celui du
compte courant, de la Caisse des dépôts e t consignations au. Trésor.
Sont im putes à ce com pte les versem ents des . retenues e t des 
subventions.

1 9 2 4 .  —  1 4  AVRIL 3 4 7

Un règlem ent d’adm inistration  publique, rendu su r  la proposition 
-du M inistre des Finances, après avis de la commission.de surveillance 
de la Caisse des dépôts e t consignations, déterm inera  les m esures 
d’exécution re la tives h la gestion financière.

TITRE VI

D ispositions concernant le s  retraites déjà concédées.

A rt. 92. — A dater de la prom ulgation de la présen te loi, les 
•fonctionnaires e t em ployés de l'È tat, les m ilita ires, m arius e t assi
milés, titu la ires de peasions de re tra ite , ainsi que leurs ayants cause, 
obtiendront un  relèvem ent de leu rs pensions dans les conditions 
indiquées aux articles ci-après.

A rt. 93. — La pension p rincipale des re tra ités visés au précédan t 
a r tic le  sera affectée, tou t d’abord, du coefficient su ivan t:

Coefficient 3 ,jnsqu’â 900 francs-,
Coefficient 2,5 pour les pensions com prises en tre  001 e t i.500  f r . ;  
Coefficient 2,25 pou r les pensions com prises entre- 1.501 e t 

2.500 fran cs;
Coefficient 2 pou r les pensions com prises entre 2.501 et 

■6.000 francs;
Pour les pensions supérieures à Ô.OOU francs, la p rem ière fraction 

de 6.000 francs sera seule affectée du coefficient 2.
Le chiffre produit par l’application de ces coefficients sera majore, 

le cas échéant, de telle sorte  que la pension soit au m oius égale à 
une pension de 3a catégorie in férieu re  affectée d’un coefficient plus 
élevé.

Quand p lusieu rs pensioas son t fixées su r  la m ême tê te , le coefficient 
est déterm iné d’après le total des pensions.

Il ne sera pas fait é ta t, pou r l ’application de ces coefficients, de 
1’iudem nité tem poraire  de cherté  de vie allouée p a r  la loi du 
12 avril 1922, ni de tous supplém ents, m ajorations ou com plém ents 
de pension acquis par application de la loi du 25 m ars 1920.

A rt. 94- — H sera  procédé ensuite à la révision  de leu r re tra ite  
-d’après le décom pte des services établi lors de la liquidation initiale 
•èt sur la base des tra item ents e t soldes afférents, au  jo u r  de la pro
m ulgation de îa p r é s e n t e  loi, aux grades e t  emplois occupés pendanl 

le s  trois dern ières années de la carrière.
La re tra ite , ainsi revisée, rem placera, si eile es t supérieure, la 

pension affectée du coefficient prévu à l’article  précédent.
Pour les grades e t les em plois qui a u r a i e n t  é té  supprim és, des 

-décrets en Conseil d’Élat, rendus dans les deux mois de la  mise en 
l ig u e u r  de la présen te loi, rég leron t, pour chaque adm inistration .
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Ï Ï L ; T lilati0n aVeC ieS grades f t  > «  «“ P * *  « tu o U s ™ *

Æ 1 " .  ° -  "  7 * “  impossible tle re trouver on recourtituer 
* -f * s+ervices (les in téressés, ce tte  im possibilité matérielle 

se ra it constatée par la section des finances du Conseil d 'É ta t aui

: : s r toutes
A rt. 95- -  Le supplém ent de pension a ttribué  p ar application de.

a l o u l  r , î ï ‘ Pr fcèdeD lrem i,laC era l’indem nité de c " e ^  auouee p ar la Ici du 12 a v r i l  4üjy& ■ • . ^ v iu  iy~^, qui cessera d e tre  serv ie an*
*  *> ce» dispositioos. Toutefois, les « M a ire s  T ^ o ^  

w f  “ T  d8 f tte  l i m i t é  avant te prom ulgation de U p S t e  
i J  e'" , n Z t  t  9 P e“Si0n n 'a ttd n d ra it
L ce v ro m  'n n n ‘L . ““ T " 9 Pe° Si°n ^ m o n t é e  l'indem nité,

ti.n ac”̂ s ~ flr ion sufflsant p™r ^  **“ -

Par le Président de la République: ^ JLEKAN'D.

Le M inistre des. F inances,

F .  F r a n ç o i s -M a r s a l .

15 avril 4gs4 _  C .rg ü la jre  a u x  p ré fe ts , re la tive  a u  nouveau  
m ode d  apurem ent-des dépenses su r  exercices dos.

s g ^ r & s e a s s s s s s t
T l  t  v? 5 po?slbthté de ten ir  com pte, p o u r les dépenses 

mains des l’É t T ^ 0"  ** * * * * * *  eo tre  168

form üé T îT a v L f n  ^  dans un but d’Uûi"
le  exte de la form T  T ™ ™  ^  fa ire im Pr ™  su r  les m andat,‘ f  f e ^  form ule ci-dessous com m uniquée
o ie r fd e  r a t e f l  es‘ tln/ e à  P ° r t «  à la connaissance des créan-

nooveau a T 4 a  d„r t Ÿ S PrèS 1<,SÏBelIeS doivent ê tre  soumis de
pas été pAsenté^ ati tÎ ^°rler ?*a^ eUr généra' ’ las m m data ^  pas Pi feentés au paiement son avant la clôture de i’ciercice,soit

(1) V oir  page 310.

1 9 2 4 ,  —  1 5  A V R IL 3 4 9

avant la clô ture de la gestion, su ivant que les créances auxquelles ils 
se rapporten t sont nées au cours de l’exercice d’ém ission ou au 
cours d’un exercice an térieu r.
. J1 convient, d ’ailleurs, à ce su je t, de p réc ise r que les m andats déli
vrés sur les créd its de l ’exercice eourant pour des créances nées au 
cours de cet exercice ne peuvent ê tre  p résen tés au paiem ent sans 
être revêtus d’un nouveau visa du  com ptable, que ju squ ’au 30 avril 
de la deuxièm e année de î ’exercico. Passé ce tte  date, e t ju sq n ’à 
l’expiration de la période quinquennale le  nouveau visa sera exigé 
avant p a ie m e n t.

Pour les créances ordonnancées pour la p rem ière  fois, p ar rappel 
d’un exercice an térieu r su r un chapitre des exercic s clos du budget 
en cours, 3e p rem ier visa devra ê tre  renouvelé avant, p a iem en t, si ce 
dern ier in te rv ien t après le  31 décem bre de l’année en cours de 
laquelle le m andat a été rem is au  c ré a n c ie r .

En coûséquence, la form ule à faire im prim er doit ê tre  différente 
suivant qn’il s’ag it d 'ordonnancem ents su r l ’exereice courant ou sur 
des chapitres des exercices clos.

T. — P our les dépenses de l'axercice eou ra n t lo tex te  de cette 
form ule sera  le su ivan t :

«Le m andat ne p ou rra  ê tre  présen té au P ayeur que dans x  jou rs.»
«Tout m andat est payable ju squ ’au 30 avril de la deuxième année 

de l’exercice su r lequel la dépense est im pu tée . En conséquence le 
po rteu r devra se p résen te r avan t ce tte  date, ou avant lo 20 dud it 
mois s’il s’agit d’un paiem ent à effectuer dans un arrondissem ent- 
au tre  que l’arrondissem ent chef-lieu,

« Toutefois, le p résen t m andat peu t ê tre  p résen té au paiem ent au  
titre  des exercices clos ju sq u ’au 31 décem bre de la quatrièm e année 
qui surt celle de l’origine de l’exercice. Dans ce cas, le m andat devra 
ê tre  rem is au Payeur pour ê tre  soumis par l’in te rm éd ia ire  de ce 
d e rn ie rà  un  nouveau visa constatant l ’absence de tou te opposition au 
paiem ent. Le paiem ent lui-m êm e ne p o u rra  ê tre  exigé que dix jours 
après le dépôt du m andat p o u r visa.»

II. — p o u r les dépenses des exercices clos, la  form ule devra ê tre  
ainsi libellée:

« Le m andat ne p ou rra  ê tre  présenté au P ayeur que dans x  jours,
«T out m andat es t payable jusqu’au 31 décem bre de l’année de 

l'ém ission. En conséquence, le p o rteu r devra se p résen te r avant cette 
date, le gO d u d it mois s’il s’agit d 'un paiem ent à effectuer dans un 
arrondissem ent au tre  que l'arrondissem ent chef-lieu . Toutefois, le 
p résent m andat peu t ê tre  présenté au paiem ent ju sq u ’au 31 décem bre 
de la quatrièm e année qui su it celle de l ’origine de l'exercice. Dans 
ce cas le m andat dev ra  ê tre  rem is au P ayeur pou r ê tre  soum is par 
l’in term édiaire de ce dern ier à u n  nouveau v isa constatant l’absence
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avant la clô ture de la gestion, su ivant que les créances auxquelles ils 
se rapporten t sont nées au cours de l’exercice d’ém ission ou au 
cours d’un exercice an térieu r.
. J1 convient, d ’ailleurs, à ce su je t, de p réc ise r que les m andats déli
vrés sur les créd its de l ’exercice eourant pour des créances nées au 
cours de cet exercice ne peuvent ê tre  p résen tés au paiem ent sans 
être revêtus d’un nouveau visa du  com ptable, que ju squ ’au 30 avril 
de la deuxièm e année de î ’exercico. Passé ce tte  date, e t ju sq n ’à 
l’expiration de la période quinquennale le  nouveau visa sera exigé 
avant p a ie m e n t.

Pour les créances ordonnancées pour la p rem ière  fois, p ar rappel 
d’un exercice an térieu r su r un chapitre des exercic s clos du budget 
en cours, 3e p rem ier visa devra ê tre  renouvelé avant, p a iem en t, si ce 
dern ier in te rv ien t après le  31 décem bre de l’année en cours de 
laquelle le m andat a été rem is au  c ré a n c ie r .

En coûséquence, la form ule à faire im prim er doit ê tre  différente 
suivant qn’il s’ag it d 'ordonnancem ents su r l ’exereice courant ou sur 
des chapitres des exercices clos.

T. — P our les dépenses de l'axercice eou ra n t lo tex te  de cette 
form ule sera  le su ivan t :

«Le m andat ne p ou rra  ê tre  présen té au P ayeur que dans x  jou rs.»
«Tout m andat est payable ju squ ’au 30 avril de la deuxième année 

de l’exercice su r lequel la dépense est im pu tée . En conséquence le 
po rteu r devra se p résen te r avan t ce tte  date, ou avant lo 20 dud it 
mois s’il s’agit d’un paiem ent à effectuer dans un arrondissem ent- 
au tre  que l’arrondissem ent chef-lieu,

« Toutefois, le p résen t m andat peu t ê tre  p résen té au paiem ent au  
titre  des exercices clos ju sq u ’au 31 décem bre de la quatrièm e année 
qui surt celle de l’origine de l’exercice. Dans ce cas, le m andat devra 
ê tre  rem is au Payeur pour ê tre  soumis par l’in te rm éd ia ire  de ce 
d e rn ie rà  un  nouveau visa constatant l ’absence de tou te opposition au 
paiem ent. Le paiem ent lui-m êm e ne p o u rra  ê tre  exigé que dix jours 
après le dépôt du m andat p o u r visa.»

II. — p o u r les dépenses des exercices clos, la  form ule devra ê tre  
ainsi libellée:

« Le m andat ne p ou rra  ê tre  présenté au P ayeur que dans x  jours,
«T out m andat es t payable jusqu’au 31 décem bre de l’année de 

l'ém ission. En conséquence, le p o rteu r devra se p résen te r avant cette 
date, le gO d u d it mois s’il s’agit d 'un paiem ent à effectuer dans un 
arrondissem ent au tre  que l'arrondissem ent chef-lieu . Toutefois, le 
p résent m andat peu t ê tre  présenté au paiem ent ju sq u ’au 31 décem bre 
de la quatrièm e année qui su it celle de l ’origine de l'exercice. Dans 
ce cas le m andat dev ra  ê tre  rem is au P ayeur pou r ê tre  soum is par 
l’in term édiaire de ce dern ier à u n  nouveau v isa constatant l’absence



3 5 0 GODE rÉ N IT E N T JA IR E

•de toute opposition au paiem eot. Le paiem ent lui-m êm e ne pourra 
« tre  exige que dix jou rs  ap rè s  le dépôt du m andat poui' visa »

Je saisis cette occasion pou r vous sigualcr que p ar Fuite d’une 
e r re u r  il a. été question daûs ma circu laire  p récitée du 20 mars 
•dernier (alinéas 1 e t 4) des som m es m andatées et non encore payées 
au  dl décem bre d e là  «cinquièm e année» de l’exercice d’origine des 
oreana-s ordonnancées pour la p rem ière t'ois an cours de cette 
« cinquièm e année ». Il fau t lire quatrième, année  e t non « cinquième 
annee» qui ne peu t d’ailleurs ê tre  envisagée. Je  vous serais donc 
oblige de voulo ir bien considérer ledit docum ent com m e rectifié 

ce sens e t de m 'accuser réception de la p résen te circulaire.

Par d élégation :

Le Couseilier d ’Élat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

17 avril 1924. — Loi rég lan t l ’entrée en carrière et l ’avancem ent 
des fonc tionna ires et cand ida ts fonc tionna ires , agents , sou lagen t*  
et ouvriers cirifs démobilisés de VÉint.

Le Sénat e t la  Chambre des députés o n t adopté,

Le P résiden t de la République prom ulgue la Joi dont la ten eu r suit:

A rticle  p rem ier, — P our l’application des lois du 21 m ars 1905 
artic le  7; du 7 août 1913, article 5; du 31 décem bre 1917, article  14, 
e t du 1« avril 1923, a rtic le  7, relatives aux conditions dans lesquelles 
il  doit c tre  tenu  com pte, au point de vne de l ’ancienneté de service 
exigee pour l'avancem ent et pou r la re tra ite , des services m ilitaires 
accomplis p ar les fonctionnaires, agents, sous-agents e t ouvriers civils 
de iL ta t ,  le tem ps pendant lequel les jeunes gens appartenant aux 
classes non encore libérées le -1 -août 1914 e t aux classes suivantes 
son t restes sous les drapeaux pendant la campagne de g u erre  contre 
1 A llemagne, au delà de la durée l ^ i l n  du service actif, est compté 
au m ême titre  que les services m ilitaires obligatoires dans l’armée 
a e tn e ,  c e s t-a -d ire  pour son intégralité.

Est com pté pour son in tégralité  aux appelés, inobilisés'ou e u s s e s  
volontaires appartenant aux classes libérées avant le 2  août i m h *  
tem ps pendant lequel ils ont été îappelcs e t m aintenus sous les 
•drapeaux pendant ladite g u erre .,

Y* A r.t ' 2 ‘ ~ Les f Iü itaires réform és u<* 1 à litre  définitif ou tem 
poraire , ou retraites pour infirm ités résu ltan t de blessures reçues

1 9 2 4 .  —  1 7  a v r i l 3 5 1

«ou de maladies contractées dans une un ité  com battante au cours de 
îa guerre, s’ils on t é té  adm is dans les adm inistrations publiques à la 
suite soit d’nn concours, soit d 'un  examen, soit de l ’un des examens 
professionnels institués par les lois des 17 avril 1916 e t 30 jan v ie r 
1923, soit d’un examen un iversita ire , soit au ti t re  des candidatures 
■exceptionnelles visées p ar les décrets des 8 ju ille t 1916 e t 25 février 
1921, bénéficieront, en ou tre, du tem ps qu i s ’est écoulé depuis la ces
sation de leur service m ilitaire ju sq u ’au p rem ier jo u r de la  période 
fixée pour le renvoi dans ses foyers de l’échelon de démobilisation 
dont ils auraient norm alem ent fait partie , ou jusqu’à la date de leur 
•entrée en fonctions si elle est an térieu re , y

A rt. 3. — Sont admis égalem ent à réclam er le bénéfice de leurs 
services m ilitaires de g u erre :

1° Les fonctionnaires qui, au mom ent de la m obilisation, étaient 
en disponibilité on en congé sans sotde e t au ron t été réin tégrés 
dans le délai fixé à l'artic le  p rem ie r;

S° Les fonctionnaires-qui-, au ‘moment. île la m obilisation, avaien t 
acquis des droits ou des titre s  à un emploi adm inistra tif ou h un  
emploi dans un service public, soi qu ’ils fussent classés p a r  un ju ry  
d’examen su r une. lis te  déünitivem cnt a rrê tée , soit qu’ils eussent subi 
avec succès ies épreuves d’un  examen ou d’un concours, soit qu ’ils 
eussent élé admis à un stage ou à un in té rim  ouvran t des d ro it à 
•ces mêmes em plois, e t qui ont eu leur nomination retardée par suite 
de l'accom plissem ent de leu rs obligations m ilitaires;

3» Les fonctionnaires qui é ta ien t admis, lors de ia m obilisation, 
comme élèves .des écoles dont le classem ent de sortie  ouvre 
norm alem ent l’accès de la ca rriè re  dans laquelle ils sont entrés 
u ltérieurem ent;

4° Les fonctionnaires dont l ’adm ission dans les écoles qui ouvrent 
norm alem ent, d’après le classem ent de sortie, l'accès de la carriè re  
où ils sont en trés, a été re ta rdée  par su ite , soit de leur mobilisation, 
so it de la suppression des concours d ’admission pendant la guerre , 
ainsi que les fonctionnaires qui, passés dans le m ême service d’une 
-catégorie-de fonctionnaires dans une au tre  â  la su ite des trois p re 
m iers c o n c o u rs ^  exam ens profë,.S‘ûon.n«ls ouverts après la guerre, ont 
été reta rdés pour leur nom ination  à leu r nouveau, grade, soit par 
leur mobilisation, so it p a r la suppression des concours on examens 
pendant la guerre .

Les fonctionnaires de ces tro is dernières catégories p rend ron t rang 
du -jour où ils au ra ien t été norm alem ent nom m és si la guerre n avait 
pas eu lieu;.

5° Exceptionnellem ent, pour les jeune» gens restés sous la domi
nation-ennem ie pendant les hostilités e t en trés, après l ’arm istice, 
•dans une adm inistra tion , il sera terni com pte, pour Je calcul de
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•de toute opposition au paiem eot. Le paiem ent lui-m êm e ne pourra 
« tre  exige que dix jou rs  ap rè s  le dépôt du m andat poui' visa »

Je saisis cette occasion pou r vous sigualcr que p ar Fuite d’une 
e r re u r  il a. été question daûs ma circu laire  p récitée du 20 mars 
•dernier (alinéas 1 e t 4) des som m es m andatées et non encore payées 
au  dl décem bre d e là  «cinquièm e année» de l’exercice d’origine des 
oreana-s ordonnancées pour la p rem ière t'ois an cours de cette 
« cinquièm e année ». Il fau t lire quatrième, année  e t non « cinquième 
annee» qui ne peu t d’ailleurs ê tre  envisagée. Je  vous serais donc 
oblige de voulo ir bien considérer ledit docum ent com m e rectifié 

ce sens e t de m 'accuser réception de la p résen te circulaire.

Par d élégation :

Le Couseilier d ’Élat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

17 avril 1924. — Loi rég lan t l ’entrée en carrière et l ’avancem ent 
des fonc tionna ires et cand ida ts fonc tionna ires , agents , sou lagen t*  
et ouvriers cirifs démobilisés de VÉint.

Le Sénat e t la  Chambre des députés o n t adopté,

Le P résiden t de la République prom ulgue la Joi dont la ten eu r suit:

A rticle  p rem ier, — P our l’application des lois du 21 m ars 1905 
artic le  7; du 7 août 1913, article 5; du 31 décem bre 1917, article  14, 
e t du 1« avril 1923, a rtic le  7, relatives aux conditions dans lesquelles 
il  doit c tre  tenu  com pte, au point de vne de l ’ancienneté de service 
exigee pour l'avancem ent et pou r la re tra ite , des services m ilitaires 
accomplis p ar les fonctionnaires, agents, sous-agents e t ouvriers civils 
de iL ta t ,  le tem ps pendant lequel les jeunes gens appartenant aux 
classes non encore libérées le -1 -août 1914 e t aux classes suivantes 
son t restes sous les drapeaux pendant la campagne de g u erre  contre 
1 A llemagne, au delà de la durée l ^ i l n  du service actif, est compté 
au m ême titre  que les services m ilitaires obligatoires dans l’armée 
a e tn e ,  c e s t-a -d ire  pour son intégralité.

Est com pté pour son in tégralité  aux appelés, inobilisés'ou e u s s e s  
volontaires appartenant aux classes libérées avant le 2  août i m h *  
tem ps pendant lequel ils ont été îappelcs e t m aintenus sous les 
•drapeaux pendant ladite g u erre .,

Y* A r.t ' 2 ‘ ~ Les f Iü itaires réform és u<* 1 à litre  définitif ou tem 
poraire , ou retraites pour infirm ités résu ltan t de blessures reçues
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«ou de maladies contractées dans une un ité  com battante au cours de 
îa guerre, s’ils on t é té  adm is dans les adm inistrations publiques à la 
suite soit d’nn concours, soit d 'un  examen, soit de l ’un des examens 
professionnels institués par les lois des 17 avril 1916 e t 30 jan v ie r 
1923, soit d’un examen un iversita ire , soit au ti t re  des candidatures 
■exceptionnelles visées p ar les décrets des 8 ju ille t 1916 e t 25 février 
1921, bénéficieront, en ou tre, du tem ps qu i s ’est écoulé depuis la ces
sation de leur service m ilitaire ju sq u ’au p rem ier jo u r de la  période 
fixée pour le renvoi dans ses foyers de l’échelon de démobilisation 
dont ils auraient norm alem ent fait partie , ou jusqu’à la date de leur 
•entrée en fonctions si elle est an térieu re , y

A rt. 3. — Sont admis égalem ent à réclam er le bénéfice de leurs 
services m ilitaires de g u erre :

1° Les fonctionnaires qui, au mom ent de la m obilisation, étaient 
en disponibilité on en congé sans sotde e t au ron t été réin tégrés 
dans le délai fixé à l'artic le  p rem ie r;

S° Les fonctionnaires-qui-, au ‘moment. île la m obilisation, avaien t 
acquis des droits ou des titre s  à un emploi adm inistra tif ou h un  
emploi dans un service public, soi qu ’ils fussent classés p a r  un ju ry  
d’examen su r une. lis te  déünitivem cnt a rrê tée , soit qu’ils eussent subi 
avec succès ies épreuves d’un  examen ou d’un concours, soit qu ’ils 
eussent élé admis à un stage ou à un in té rim  ouvran t des d ro it à 
•ces mêmes em plois, e t qui ont eu leur nomination retardée par suite 
de l'accom plissem ent de leu rs obligations m ilitaires;

3» Les fonctionnaires qui é ta ien t admis, lors de ia m obilisation, 
comme élèves .des écoles dont le classem ent de sortie  ouvre 
norm alem ent l’accès de la ca rriè re  dans laquelle ils sont entrés 
u ltérieurem ent;

4° Les fonctionnaires dont l ’adm ission dans les écoles qui ouvrent 
norm alem ent, d’après le classem ent de sortie, l'accès de la carriè re  
où ils sont en trés, a été re ta rdée  par su ite , soit de leur mobilisation, 
so it de la suppression des concours d ’admission pendant la guerre , 
ainsi que les fonctionnaires qui, passés dans le m ême service d’une 
-catégorie-de fonctionnaires dans une au tre  â  la su ite des trois p re 
m iers c o n c o u rs ^  exam ens profë,.S‘ûon.n«ls ouverts après la guerre, ont 
été reta rdés pour leur nom ination  à leu r nouveau, grade, soit par 
leur mobilisation, so it p a r la suppression des concours on examens 
pendant la guerre .

Les fonctionnaires de ces tro is dernières catégories p rend ron t rang 
du -jour où ils au ra ien t été norm alem ent nom m és si la guerre n avait 
pas eu lieu;.

5° Exceptionnellem ent, pour les jeune» gens restés sous la domi
nation-ennem ie pendant les hostilités e t en trés, après l ’arm istice, 
•dans une adm inistra tion , il sera terni com pte, pour Je calcul de
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l ’ancienneté de services exigée pou r la re tra ite  e t pou r l ’avancement 
du tem ps légal do service m ilita ire  effectué p a r leur classe. ?

A rt. 4. — Des décrets contresignés pour chaqueadm in istrationpar 
le M inistre dont elle relève ot p a r le  M inistre des Finances déter
m ineront, dans un  délai de tro is  mois, à dater de la prom ulgation de 
la  p résen te loi, ies conditions d ’application des articles ci-dessus.

A rt. d . —  Le titre  de com battant e s t reconnu aux mobilisés ayant 
appartenu  aux u n ité s  figurant au tableau annexé à la p résen te  loi et 
p o rtan t la nom enclature des com battants.

A rt. 6. — La présen te loi au ra son application à p a rtir  du 
i fe jan v ie r 1924.

A rt. T. — La p résen te loi est applicable à l'Algérie.

A rt. 8. — Sont abrogées tou tes dispositions contra ires à celles de 
la p résen te loi.

La présen te loi, délibérée e t adoptée par le Sénat e t par la Cliamhre 
des députes, sera  exécutée comme loi de l’É tat.

A. MILLERAND.

P ar le  P résid en t de la  République:

Le P résiden t d u  Conseil,

M inistre des A ffa ires étrangères, Le M in istre des Finances,

R .  P o j n c a k é . f . P r à n ç o i s - M a r m l .

3 0  m a i  1 9 2 4 .   ̂ R a p p o r t  d u  Ministre, des F inances au  P résiden t de 
la République frança ise , r e la t i f  a u  re tra it de l’in d em n ité  de vie 
c/iere a u x  p e tits  re tra ités bénéficiant de la loi d u  i 4  a v r il -1924 .

Monsieur le P résident,

Aux term es, des lois e t décrets actuellem ent en v igueur, l ’indera- 
m te exceptionnelle de cherté  de vie n’est pas susceptible d’être  
allouée aux agents de l’E ta t titu la ires de pensions m ajorées, par 
application de la îoi du  25 m ars 1920 ou auxquelles s’ajoute l'indem 
n ité  tem poraire de cherté  de vie accordée aux pe tits  re tra ités  p ar 
la loi rlu 12 avril 1922. y

_ La loi du 14 avril lQ2 i p o rtan t modification du régim e des pensions 
c ib le s  e t m ilitaires a am élioré, d’une façon générale, la  situation 
de* pensionnés. Elle p révoit p a r ailleurs, eu  ce qui concerne les 
titu la ires de pensions déjà concédées, un ensem ble de m esures 
dostm oes à le u r  assurer un relèvem ent du to ta l de le u r  pension ou

1 9 2 4 .  —  3 0  m a i 3 5 »

tout au moins le  maintien, de le u r  situation  actuelle . Il s ensu it 
qu’en aucun cas ce nouvoau régim e n’est susceptible d en tra îner 
une dim inution quelconque de leu r situation.

Il va de soi que, dans ces conditions, iî ne sau ra it ê tre  question 
à l’occasion d ’une réform e qui concède de nouveaux avantages aux 
intéressés d’accorder à ceux d ’en tre  eux qui ont rep ris .d u  service, 
l’indem nité de cherté de v ie des fonctionnaires en activ ité  dont ils 
ne bénéficiaient pas auparavant. Le m aintien  de la situation actuelle 
s’impose donc, e t c’est un iquem ent dans le b u t de conform er à^la 
législation nouvelle les te rm es des règlem ents en v igueur qu’a été 
préparé le p résen t p ro jet de décret que j ’ai l ’bonneur de soum ettre
à votre haute sanction.

Je vous p rie  d’ag ré er M onsieur le  P résiden t, l’hommage de mon
profond respect.

Le M inistre des F inances ,

F. François-Marsal.

30  maj  {.924. — D éc re t su p p r im a n t l'in d em n ité  de vie chère 
auæ petits re tra ités bénéficiant de la loi d u  i4  a vr il Î924 .

Le P résiden t de la République française,

Sur le rap p o rt du M inistre des Finances,.
Yu la loi du 14 novembreI1918, ensem ble les décrets du 15 novem 

bre 191S et du 29 mai 1910; .
Vu la loi du 6 octobre e t le décret du t j  octobre 19i9 ;
Vu îa loi du 30 m ars 1920 et le décret du 29 ju in  1920, modifié et 

complété p a r  les décrets du 25 mai 1922, du 2  novem bre 1922 et
du 23 a o û t 1924 ; . . .

Vu la loi du 14 avril 1924, po rtan t réform e du régim e des pensions 
civiles e t m ilitaires,

Décrète :

A rticle prem ier —' L’article 5 du décret dn 29 ju in  1920, déjà 
modiâé e t com plété p ar l’artic le  2 du décret du 23 m ai 19-2, est 
com plété comme suit :

A rt. 5. — ...........................................................................................................
6° Aux bénéficiaires de la  loi du 14 avail 1924, po rtan t réform e 

dn régim e des pensions civiles et m ilitaires.

A rt. 2. — Le p résen t décre t a effet du  15 avril 1924.

A rt. 3. — Le M inistre des Finances es t chargé de l ’application 
du  p résen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.
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l ’ancienneté de services exigée pou r la re tra ite  e t pou r l ’avancement 
du tem ps légal do service m ilita ire  effectué p a r leur classe. ?

A rt. 4. — Des décrets contresignés pour chaqueadm in istrationpar 
le M inistre dont elle relève ot p a r le  M inistre des Finances déter
m ineront, dans un  délai de tro is  mois, à dater de la prom ulgation de 
la  p résen te loi, ies conditions d ’application des articles ci-dessus.

A rt. d . —  Le titre  de com battant e s t reconnu aux mobilisés ayant 
appartenu  aux u n ité s  figurant au tableau annexé à la p résen te  loi et 
p o rtan t la nom enclature des com battants.

A rt. 6. — La présen te loi au ra son application à p a rtir  du 
i fe jan v ie r 1924.

A rt. T. — La p résen te loi est applicable à l'Algérie.

A rt. 8. — Sont abrogées tou tes dispositions contra ires à celles de 
la p résen te loi.

La présen te loi, délibérée e t adoptée par le Sénat e t par la Cliamhre 
des députes, sera  exécutée comme loi de l’É tat.

A. MILLERAND.

P ar le  P résid en t de la  République:

Le P résiden t d u  Conseil,

M inistre des A ffa ires étrangères, Le M in istre des Finances,

R .  P o j n c a k é . f . P r à n ç o i s - M a r m l .

3 0  m a i  1 9 2 4 .   ̂ R a p p o r t  d u  Ministre, des F inances au  P résiden t de 
la République frança ise , r e la t i f  a u  re tra it de l’in d em n ité  de vie 
c/iere a u x  p e tits  re tra ités bénéficiant de la loi d u  i 4  a v r il -1924 .

Monsieur le P résident,

Aux term es, des lois e t décrets actuellem ent en v igueur, l ’indera- 
m te exceptionnelle de cherté  de vie n’est pas susceptible d’être  
allouée aux agents de l’E ta t titu la ires de pensions m ajorées, par 
application de la îoi du  25 m ars 1920 ou auxquelles s’ajoute l'indem 
n ité  tem poraire de cherté  de vie accordée aux pe tits  re tra ités  p ar 
la loi rlu 12 avril 1922. y

_ La loi du 14 avril lQ2 i p o rtan t modification du régim e des pensions 
c ib le s  e t m ilitaires a am élioré, d’une façon générale, la  situation 
de* pensionnés. Elle p révoit p a r ailleurs, eu  ce qui concerne les 
titu la ires de pensions déjà concédées, un ensem ble de m esures 
dostm oes à le u r  assurer un relèvem ent du to ta l de le u r  pension ou

1 9 2 4 .  —  3 0  m a i 3 5 »

tout au moins le  maintien, de le u r  situation  actuelle . Il s ensu it 
qu’en aucun cas ce nouvoau régim e n’est susceptible d en tra îner 
une dim inution quelconque de leu r situation.

Il va de soi que, dans ces conditions, iî ne sau ra it ê tre  question 
à l’occasion d ’une réform e qui concède de nouveaux avantages aux 
intéressés d’accorder à ceux d ’en tre  eux qui ont rep ris .d u  service, 
l’indem nité de cherté de v ie des fonctionnaires en activ ité  dont ils 
ne bénéficiaient pas auparavant. Le m aintien  de la situation actuelle 
s’impose donc, e t c’est un iquem ent dans le b u t de conform er à^la 
législation nouvelle les te rm es des règlem ents en v igueur qu’a été 
préparé le p résen t p ro jet de décret que j ’ai l ’bonneur de soum ettre
à votre haute sanction.

Je vous p rie  d’ag ré er M onsieur le  P résiden t, l’hommage de mon
profond respect.

Le M inistre des F inances ,

F. François-Marsal.

30  maj  {.924. — D éc re t su p p r im a n t l'in d em n ité  de vie chère 
auæ petits re tra ités bénéficiant de la loi d u  i4  a vr il Î924 .

Le P résiden t de la République française,

Sur le rap p o rt du M inistre des Finances,.
Yu la loi du 14 novembreI1918, ensem ble les décrets du 15 novem 

bre 191S et du 29 mai 1910; .
Vu la loi du 6 octobre e t le décret du t j  octobre 19i9 ;
Vu îa loi du 30 m ars 1920 et le décret du 29 ju in  1920, modifié et 

complété p a r  les décrets du 25 mai 1922, du 2  novem bre 1922 et
du 23 a o û t 1924 ; . . .

Vu la loi du 14 avril 1924, po rtan t réform e du régim e des pensions 
civiles e t m ilitaires,

Décrète :

A rticle prem ier —' L’article 5 du décret dn 29 ju in  1920, déjà 
modiâé e t com plété p ar l’artic le  2 du décret du 23 m ai 19-2, est 
com plété comme suit :

A rt. 5. — ...........................................................................................................
6° Aux bénéficiaires de la  loi du 14 avail 1924, po rtan t réform e 

dn régim e des pensions civiles et m ilitaires.

A rt. 2. — Le p résen t décre t a effet du  15 avril 1924.

A rt. 3. — Le M inistre des Finances es t chargé de l ’application 
du  p résen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.
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3 ju in  1924. — D é c re t m odifian t les a ttr ib u tio n s et les cadres 
d u  service des Ira m fère m en ts  cellu la ires.

Le P résiden t de la République française,

Vu le decret du ju in  1907, p o r ta n t  organisation du personnel de* 
prisons e t établissem ents pén iten tiaires modifié p a r  les décrets des 
20 mai e t 3 juin i m  *  avril 1914, 29 mai 1915, [o  s a p ie n c e  191? 
26 octobre; 1918, 19 ju ille t, 1 -  aoû t e t 23 oetobre 1919, ;9 janvier" 
5 août e t 27 septem bre ipso, 29 novem bre 1921 e t 16 m ai 19*3- "

V des ^  , 0 î fc -t1919, fiXant 168 aP P ® M oos du personneldes <.tamis.sfimcnts pén iten tia ires ;

18f  a ™ Bt la e o m Pœ i« ™  <•« cad res t e  personnel do* établissem ents pénitentiaires ;

Vu r a m  émis p:ir la Commission instituée  p ar l’arttclo  102 de la loi

Ï n  X d e ,  1 f JUlî  19236,1 VUe dS Pr° eédei>à ™  revisim  
^  re ^ o r t é r d  ’eS\  / r ? ° 8er 163 “ “ P o t i o n s  susceptibles 
a i n ï  nnP 1 V fo«c ^ n n e m e n td e s  rouages adm inistratifs,
«. n .i que L s f o r m e s  a  appliquer aux m éthodes de tra v a il;

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de !a Justice,

D écrète :

ceauiLfreaP^ i ! iCI r  “  ^  CadreS d"  ServiC6 deS tra tîsfèrem entS cellu laires, qui recevra désorm ais la dénom ination de * Services des
transfèrcm onts cellulaires, du contrôle du travail e t de la Réirie- 
d irec te  » son t com posés comme su it :

i°  Un agent com ptab le;
2° Un économ e;
3° Un greffier-comptable ;
4° Deux commis ;
5° Un surveillant p rincipal;
6° D ix-neuf surveillants-cliefa ;
7° T rente-tro is surveillants o rd ina ires;
8° Une dam e em ployée.

me»V e t ''d es  com m Ln 0̂ ^ ^ 16 6St assim i!é* au V o in t  de vue tra ite -  
économes. d avancem ent, aux greffiers com ptables et

b W é « £ h ï ^  du h - v f  em,ployée «*l au p o ia t de vue de
aux sUrveil1a,nts d ,  em ep “ “«“ t i ™  d’avancem ent de classe,.X surveillants des transferem euts cellulaires

te r t ia ir e s  c tm T h .f u .f  168 SI‘r¥eiU anteS "** p é a i-
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,j. _  Sont abrogées tou tes dispositions contraires.

A rt. 5. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice est chargé 
de l'exécution du p résen t d écret.

MILLEUAND.
P ar (e P résid en t de la  République :

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

L e f e b v r e  n u  P h e y .

1 9 2 4 .  —  9 JU IN  3 5 5

9 juin 1 9 2 4 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d 'établissem ents et de 
circoTiscrbplionsjiènitenliairai, concernant l'établissem ent des étals 
m ensuels re la tifs  au  contrôle des dépenses engagées.

La vérification des états m euauels, p rescrits  p ar la circulaire du 
24 février dern ier, rela tifs an contrôle des dépenses engagées, e t 
produits pour le mois d’avril écoulé, a perm is de constater que cer
tains com ptables de d irections ou établissem ents sem blaient ne pas 
s’ê tre  rendu un com pte exact du b u t à a tte ind re .

La com ptabilité des dépenses engagées, cen tralisée à l ’aide des 
états modèle 1 e t i bis envoyés ie 15 m ars par les établissem ents 
et circonscriptions pénitentiaires, perm et de constater le nom bre de 
fonctionnaires, en service au  l üT ja n v ie r  1924, avec l’indication, pour 
l'année en tiè re  e t par chapitre budgétaire, de ia dépense engagée 
pour les traitem ents e t indem nités diverses de chaque em ployé ou 
agent dans les cadres à cette date.

Or, l’absence ou l’insuffisance des renseignem ents portés s u r  les- 
états dans ia colonne « motifs des m odiâcations » ne perm et pas au 
Service cen tralisateur de vérifier l’exactitude des sommes portées en 
« augm entation » ou en  « dim inution t e t de se rendre com pte si un 
agent m uté, po rté  en « dim inution » su r l’é ta t de l’établissem ent qu’il 
quitte, est bien in sc rit en « augm entation » su r l ’é ta t de l’é tab lis
sem ent où il est affecté.

D’au tre  part, en ce qui concerne les chapitres 5 e t 6 « tra item en ts 
du personnel « certains com ptables ont calculé l ’augm entation ou la. 
dim inution su r  le tra item en t nel, alors que ^augm entation ou la 
dim inution doit ê tre  calculée su r le tra item e n t b ru t, puisque la 
dépense engagée au l or janv ier a été calculée su r !e tra item en t b ru t.

Afin d ’éviter, pour l’avenir, toute confusion, e rre u r  ou omission, 
il y aura lieu de se conform er aux prescrip tions ci-après en ce qui 
concerne les m entions à faire figurer dans la colonne « motifs des 
modifications » des états dont il s 'ag it :

1° A gent m uté, q u ittan t l’établissem ent ou la circonscription, 
pén iten tiaire .
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M. X . ., nom m é.à la maison cen trale d e . . . .  '
ou à la  colonie p én iten tia ire  d e ................
ou à la maison d’a rrê t d e ...........................

Payé ju squ ’a u ............................................inclus;

2° Agent m uté arriv an t dans l'établissem ent ou  la o rconcrip tion  
pén iten tia ire .

Nommé à la m aison cen trale d e ................
ou à la colonie pén iten tiaire  d e ................
ou à la maison d 'arrê t d e .............................

Venant; de la maison centrale d e ........
ou de l«i colonie pén iten tiaire  d e .   ........
on de la m aison d’a m -t d e .........................

Jm i résume*, i] convient de produire tous renseignem ents utiles 
en vue de co n s ta te r si Ui somm e portée eu {nigmm.tatioo par le 
com ptable d’un établissem ent ou circonscription pénitentiair»' pour 
un  ^ - n t  m otf\ correspond bien à celle portée on dim inulinn par 
rétab lissem ent ou la circonscription pén iten tiaire  d’où il vient, et, 
en cas d’o mission ou d’e rreu r, de com bler la lacune ou de rectifier 
le  décom pte erroné.

Au cas où la mfse à exécution des p résen tes instruc tions ferait 
découv rir des e rreu rs  ou omissions su r  les états déjà produits, il 
y  aurait lieu de faire apparaître , avec mention spéciale, les rec ti
fications nécessaires su r  les états modifleatife do y iia , à p roduire 
poor le 5 ju ille t prochain .

Le Conseiller d’État,

D irecteur ctc l !A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

K . Le r o u x .

1* ju in  1924. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  directeurs des circonscriptions  
pén iten tia ires , au  su je t de l'établissem ent de l'état m ensuel 
co ncernan t le contrôle des dépenses engagées.

11 a été constaté que certains com ptables des d irec teu rs de circons
c rip tio n s  pénitentiaires, avaien t omis de faire figurer su r  l ’é tat 
modèlo . n* 2 du chap itre  24 bis de la com ptabilité m ensuelle des 
dépenses engagées, les som m es payées à titre  d’in d em aitéd e  cherté 
de vie aux surveillan tes in térim aires. 11 est rappelé que le paiem ent 
de l ’indem nité de cherlé  de v ieaux  surveillantes in térim aires constitue 
une dépense qui doit figurer en augm entation su r  l 'é ta t modificatif 
modèle n °2 d u  m ois au cours duquel l'in térim  a été effectué (chapi
tre  24 bis — Personnel de survci'lance).

/pa r a rrê té  m inistériel 
l d u .....................

} où II a é té  p a y é  
( j u s q u ’a u  in c lu s .

'par a rrê té  m inistériel 
; d u .....................

1 9 2 4 .  —  2 0  j u i n 3 5 7

• Il devra ê tre  tenu  com pte de ces p rescrip tions pour rectifications 
sur l’état à p ro du irede  6 ju ille t prochain.

Le Conseiller d 'É tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

E . L e r o u x .

20 juin 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs de circonscriptions et 
établissements p én iten ta ires , re la tive  à la percep tion  de l’in d e m - 

. n ité  d ite  t des pe tits  re tra ités  » .

J'ai é té  consulté su r le point de savoir si les employés ou agents des 
établissem ents pén iten tia ires titu laires d’une pension proportionnelle 
pour services m ilitaires qni percevaient, l'indem nité exceptionnelle de 
cherté de vie au  titre  dit « des petits re tra ité s  », doivent ou non 
continuer à percevoir ce tte  indem nité, du fa it que l ’indem nité de 
cherté de vie a é té  supprim ée aux re tra ités  de c e tte  d em i èrecatégorie, 
par application des articles 93, 94 e t 95 de la  loi du 14 avril 1924.

J ’ai l’honneur de vous adresser la circu laire  en date du 5 ju in  cou
ran t par laquelle M. le M inistre des Finances com m ente les disposi
tions du décret du 30 mai 1924 dont ci-joint copie e t règle la question 
posée. Il vous appartien t d’assu re r l ’exécution de ces instructions en 
ce qui concerne le personnel placé sous vos ord res.

Je vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception sous le tim bre  du 
Service du personnel.

Par délégation :

Le Conseiller d’Etat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E . L e r o u x .

C ir c u la ir e  d u  M inistre des F inances, au  su je t des pensionna ires  
admis ou  n o n  à  bénéficier de l'in d em n ité  excep tionnelle de 
cherté de vie .

5 juin 1934.

Un décre t en date du 30 mai 1924 publié au  Journa l officiel 
du 4 ju in , dispose que l’indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie ne 
peut ê tre  allouée aux bénéficiaires de la  loi du 14 avril 1924, i>ortant 
réform e du régim e des pensions civiles et. m ilita ires.

Ce décret ne com porte aueune innovation ; il se borne, en réalité ,
B. 13 23
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sées au su je t de la possibilité de faire appel à la  gendarm erie pou r 
assurer la garde des détenus hospitalisés.

En présence du refus form el e t définitif opposé à mon Adminis
tration par M. le M inistre de la  G uerre, e t devant les textes invoqués 
par ce Départem ent j ’ai dû adm ettre  avec lu i que le concours de 
la Prévôté se rédu ira it désorm ais à la surveillance spéciale p révue 
aux articles 251, 264, 265 e t 266 du décret du 20 mai 1903 e t à la 
constitution en cas de besoin absolu e t sous réserve de l’assistance 
dupersonuel sanitaire nécessaire de l ’escorte chargée d’accom pagner 
les individus écroués d iriges sur un hôpital pourvu de locau?: 
cellulaires.

Je vous prie  de p ren d re  vos dispositions en conséquence.

Le Conseiller d 'É ta t,

D irecteur de £ A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. L ek ou s .

i 9 2 4 .  —  2 6  JU IN  3 5 9

2 6  ju in  1924 . —  Gip.Cula.ir e  a u x  pré fe ts , re la tive  à l'applica tion  de 
la loi d u  14 a v r il 1924 p o r ta n t ré fo rm e a u  rég im e des pensions  
civiles.

Un règ lom ent d’adm inistra tion  publique doit déterm iner, dans un 
délai de six  m ois après sa prom ulgation, les m esures propres à assu rer 
l’exécution de la  loi du 14 avril 1924 p o rtan t réform e du régim e des 
pensions.

Afin de m ettre  en application, sans a ttendre  la publication du règle
m ent dont il s’agit, certa ines des dispositions de la loi précitée, telles 
que: taux des retenues, situation des agents en tré s  dans les cadres 
après l ’âge de 30 ans, modifications des règles restric tives du  cum ul 
d’une pension e l d ’un tra item en t civ il,ou  de p lusieurs pensions e tc .,  
les d irec teu rs des., établissem ents pén iton tia ires au ro n t, lors d e là  
confection des états de tra item en ts du m ois de ju ille t prochain à 
s 'in sp irer des dispositions suivantes:

D ate d 'entrée en  v ig u eu r d u  nouveau  rég im e.

M. le M inistre des F inances, par une circulaire en date du 17 mai 
1924, a fixé a u .*7 a vr il 1924, la date d’application des dispositions 
nouvelles. C'est donc à com pter du i l  avril dern ier que le rappel des 
retenues no tam m ent devra ê tre  effectué.
Retenues à  su b ir  p a r  les bénéficiaires de la  loi d u  14 a vr il 1924.

Le taux  de la re tenue à sub ir p ar les bénéficiaires de la loi 
du 14 avril 1924 est désorm ais fixé à 6 p . 100 du m ontau t de leu rs
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sées au su je t de la possibilité de faire appel à la  gendarm erie pou r 
assurer la garde des détenus hospitalisés.

En présence du refus form el e t définitif opposé à mon Adminis
tration par M. le M inistre de la  G uerre, e t devant les textes invoqués 
par ce Départem ent j ’ai dû adm ettre  avec lu i que le concours de 
la Prévôté se rédu ira it désorm ais à la surveillance spéciale p révue 
aux articles 251, 264, 265 e t 266 du décret du 20 mai 1903 e t à la 
constitution en cas de besoin absolu e t sous réserve de l’assistance 
dupersonuel sanitaire nécessaire de l ’escorte chargée d’accom pagner 
les individus écroués d iriges sur un hôpital pourvu de locau?: 
cellulaires.

Je vous prie  de p ren d re  vos dispositions en conséquence.

Le Conseiller d 'É ta t,

D irecteur de £ A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. L ek ou s .

i 9 2 4 .  —  2 6  JU IN  3 5 9

2 6  ju in  1924 . —  Gip.Cula.ir e  a u x  pré fe ts , re la tive  à l'applica tion  de 
la loi d u  14 a v r il 1924 p o r ta n t ré fo rm e a u  rég im e des pensions  
civiles.

Un règ lom ent d’adm inistra tion  publique doit déterm iner, dans un 
délai de six  m ois après sa prom ulgation, les m esures propres à assu rer 
l’exécution de la  loi du 14 avril 1924 p o rtan t réform e du régim e des 
pensions.

Afin de m ettre  en application, sans a ttendre  la publication du règle
m ent dont il s’agit, certa ines des dispositions de la loi précitée, telles 
que: taux des retenues, situation des agents en tré s  dans les cadres 
après l ’âge de 30 ans, modifications des règles restric tives du  cum ul 
d’une pension e l d ’un tra item en t civ il,ou  de p lusieurs pensions e tc .,  
les d irec teu rs des., établissem ents pén iton tia ires au ro n t, lors d e là  
confection des états de tra item en ts du m ois de ju ille t prochain à 
s 'in sp irer des dispositions suivantes:

D ate d 'entrée en  v ig u eu r d u  nouveau  rég im e.

M. le M inistre des F inances, par une circulaire en date du 17 mai 
1924, a fixé a u .*7 a vr il 1924, la date d’application des dispositions 
nouvelles. C'est donc à com pter du i l  avril dern ier que le rappel des 
retenues no tam m ent devra ê tre  effectué.
Retenues à  su b ir  p a r  les bénéficiaires de la  loi d u  14 a vr il 1924.

Le taux  de la re tenue à sub ir p ar les bénéficiaires de la loi 
du 14 avril 1924 est désorm ais fixé à 6 p . 100 du m ontau t de leu rs
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ém olum ents. A ce tte  re tenue  s'a jou ten t, le  cas échéan t, celles'qui 
son t prélevées pou r cause de congé, d 'absence ou par mesure- 
d iscip linaire.

La retenue du prem ier douzièm e cessera d ’ê tre  exercée à com pter 
du 17 avril 1924.

Les fonctionnaires et agents en trés dans les cadres le 17 m ars 1924 
o u an té rieu rem en t.d ev ro n tsu b ir in tég ra lem en tla re ten u e  du prem ier 
douzièm e. P our ceux en trés postérieurem ent au 17 m ars, elle portera 
su r  une période écoulée du jo u r de le u r  en trée en fonctions jusqu'au 
16 avril inclus.

Lès fonctionnaires e t agents ayant bénéficié d 'une augm entation de 
tra item en t depuis le 17 avril 1924 e t ceux titu larisés dans leur 
em ploi depuis cc tte  m ême date, devront ê tre  rem boursés, des retenues 
indûm ent opérées.

Il est bien entendu que pour l'application des règles qui précèdent, 
il y a lieu de considérer non pas la date de la nom ination ou de la 
prom otion, mais bien la date â p a rtir  de laquelle la  nom ination ou 
l ’avancem ent p rend  réellem ent effet par installation.

N ouvelles règles relatives a u  c u m u l d 'u n e  p ension  
et d ’u n  tra item en t civil.

Dans les cadres du personnel des Services pén iten tia ires à pari 
une exception qu i m e sera it signalée d ’urgence s'il en  ex is ta it une , 
tous les fonctionnaires et agents venant de l'arm ée après 15 ans de 
services et ceux réform és pour b lessures ou m aladie contractées sous- 
les drapeaux, ont d ro it à cum uler leu r tra item en t civil avec la retrait® 
proportionnelle  ou la pension d ’invalidité.

F onctionnaires et agents entrés dans les cadres 
après l'âge de 30 ans.

La loi du 14 avril 1924 abroge les dispositions an térieures concer
nan t l’affiliation à  la caisse nationale dos re tra ite s  pour ia  vieillesse 
des fonctionnaires e t agents adm is, dans les cadres après l’âge 
de 30 ans.

Toutefois, les intéressés peuvent, dans un  délai de six mois, 
dem ander leu r m aintien sous le régim e de cette caisse.

P ar application de ces dispositions, do iven t désorm ais être consi • 
dérés comme soum is a u  rég im e de la loi d u  i4  a vr il 1924 les 
fonctionnaires e t agents en  cause à l'exception de ceux qui useront 
de la  faculté d’option prévue ci-dessus.

"Vous aurez, en conséquence, à d ifférer le m andatem ent de ia part 
contributive de l’E ta t e t des retenues opérées su r lés traitem ents 
des assujettis à la caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse pour 
la période com prise en tre  le  17 av ril 1924 e t le 30 ju in  couran t.
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Cette form alité — le versem ent du 2e tr im e stre  — sera rem plie 
s’il y a lieu, dès que les d irec teu rs  des établissem ents pén iten tia ires 
vous auront transm is des états rectificatifs. A ces fins, les in téressés 
devront ê tre  in stru its  p ar les d irec teu rs de le u r  d ro it d’option e t 
invités à fa ire  connaître  le u r  désir dans le m oindre délai.

F onctionna ires et] agents^ayant changé de résidence.

Les renseignem ents consignés aux dossiers le  perm e ttan t généra
lem ent, la situation  des « fonctionnaires et agents ayan t changé de 
résidence depuis le 17 avril 1924 sera liquidée dans leu r nouvelle 
.affectation.

F onctionnaires et agents \retraités à com pter d u  Î 7  a vr il Î924  
ou,postérieurem ent à cette da te .

Les fonctionnaires e t agents adm is à la re tra ite  à com pter du 
17 avril 1924 ou postérieu rem ent à ce tte  date devront verse r une 
retenue de 1 p . 100 su r  les ém olum ents qu’ils ont perçus du 17avril 
au jo u r  inclus de la cessation de leu rs fonctions.

Los d irec teu rs d ’établissem ents et circonscriptions pén iten tiaires 
feront tou te diligence auprès des in téressés, ou de leu rs ayants cause 
s’ils son t décédés, afin que les sommes dont ils s 'ag it puissent, dans 
le m oindre délai, faire l ’objet d ’o rd res  de reversem ents au profit du 
Trésor au  titre  de retenues pour pensions civiles.

Je  vous prie  de m ’accuser réception  de la  p résen te c ircu la ire  dont 
j’adresse, pour exécution en ce qui les concerne, un exem plaire aux 
d irec teurs des établissem ents e t circonscriptions pén iten tiaires.

Le Conseiller d’État,

D irecteur de V A dm in istra tion  ■pénitentiaire,

E. L e r o u x .

3 ju ille t 1924. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
circonscrip tions p én iten tia ire s , au  su je t de la  suppression de 
certains im p rim és.

Comme su ite  à la  c irculaire du 22 mai 1923(1) po rtan t suppression  de 
certains im prim és, j ’ai décidé que ne sera ien t plus fournis à l’avenir :

La situation  du personnel d’adm inistration, de surveillance e t des 
services annexes à la date d u ........................... (M.G. 344 P .D . 180. C .);

(î) V oir  page 120.
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ém olum ents. A ce tte  re tenue  s'a jou ten t, le  cas échéan t, celles'qui 
son t prélevées pou r cause de congé, d 'absence ou par mesure- 
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du 17 avril 1924.
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indûm ent opérées.

Il est bien entendu que pour l'application des règles qui précèdent, 
il y a lieu de considérer non pas la date de la nom ination ou de la 
prom otion, mais bien la date â p a rtir  de laquelle la  nom ination ou 
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La loi du 14 avril 1924 abroge les dispositions an térieures concer
nan t l’affiliation à  la caisse nationale dos re tra ite s  pour ia  vieillesse 
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d u ^ o t t t e e " 9 dCS <*« 1- s o n n e l  ( c i r c u l é

b reei980)lletinS dB d6taclienleut n°' 1 6 t2  (circulaire du 20 déeem-

d e ^ u r 'v I- în L T T ”61 f  8 “ f  " reS in fliges au personnel
a e  s u r v e i l la n c e  (c ir c u la ir e  d u  30  n o v e m b r e  1921) ;

L e ta t des procès-verbaux des séances du Conseil des dépense-* 
(circu laire  du 31 m ars 1910); «epense.

L 'É ta t m ensuel des peines m ultipIesCeirculaire du8novem bre 1880).

a r a S  Pf  ̂  d° S condam n*s devront ê tre  établies avec
S ï î n l t P r  n - T I? sponsabilité c t en «as de doute vous aurez à
Z T c Z  o Z  T T e tf iüQ ^  ^  ÜU du le parquetae  Jd Loui ou du Tribunal in téressé

Z 6 P° Ur F T m<?ttre de S“ ivre ï>lus ao ilem en t les mouve- 
rég il Hè mm en 11 en u reg ‘S,r6 ^  r ( U m  e td e ™

Le Conseilller d’ik a t,

D irecteur de t'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. Leroux.

M  ju ille t. - N o t i s  d e  se rv ice  directeurs des circonscrip tiom - 
p e m te n h m re s  e t p r iso n s de Prennes et de la San té , re la tive  au  
i égim e des condam nés m ilita ires d eva n t être tra n s fé ré s .

M. Je M inistre de la G uerre m e fait connaître qu’en raison de l ’or-

nCT  dCS COIÎVOiS S0US eseorte’ les m ilitaires condam nés.
l e u i » “ ™ D* d ’a rrâ t ne Pourront plus ê tre  transférés à 
leu i destination  penale définitive que m ensuellem ent.

Je  n'ai pas soulevé d’objection à ce tte  p ra tique, mais j ’ai fait
t o u r * a ? ° n fA° ltègue W * , dès leur condam nation et ju sq u ’au 
ï u r  de leu r transièrem en t, les condam nés m ilitaires devron t ê tre

Z Z  IUa  rc r e / eS r dam üéa’ Sauf 60 ce ^  - n c e r n e  ? L b "  
barbé cheveux, le p0r t  de la m oustache et de la

Je vous p rie  de veiller à la s tric te  exécution de ces instructions.-

Le Conseiller d’É tat

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E. Leroux.

1 9 2 4 .  —  2  SEPTEM BR E 3 6 3

1" septem bre 1924. — R appoü t au ./Président de la  République  
française, su r  le décret portant, règ lem en t d 'a d m in is tra tio n  
publique p o u r  l'exécu tion  ile la loi d u  14 a vr il 1924 su r  la ré 
form e des pensions civiles et m ilita ires .

M onsieur le P résident,

L’article  81 de la loi du H  avril 1924 su r la réform e des pensions 
civiles et m ilitaires prévoit l'élaboration, daus les six mois suivant 
sa prom ulgation, d’u a  règ lem en t d’adm inistra tion  publique déterm i
nant les m esures p ropres à assu rer l'exécution des dispositions de
celte loi. '

C’est ce règ lem ent que j ’ai l'honneur de soum ettre  à vo tre haute
sanction.

Mais on ne p o u rra it, dans u n  règlem ent unique, trancher toutes 
les questions que soulève une réform e de pareille étendue . La loi 
du 14 avril 1924 précise, d’ailleurs, que des règlem ents particuliers 
devront in te rven ir su r  différents points, noiam m ent pour la déter
m ination du tra item en t de base des agents ré tribués p a r des rem ises 
ou salaires variables (a r t .  6), pour la  fixation des lim ites d’âge 
(art. 8), pour la désignation des personnels bénéficiaires du nouveau 
régim e (a r t. 69), etc . Le p résen t tex te  se borne donc à  Axer les 
modalités d’application des questions les p lus im portantes e t ies 
plus u rgen tes, celles dont le  règ lem ent im m édiat est indispensable. 

Bien que les dispositions qui vous sont soum ises aujourd’h u i ne 
p résen ten t donc pas un ensem ble com plet des m esures propres à 
assu re r la mise en œ uvre  de la loi du 44 avril 1934, elles perm et
tro n t cependant de procède-, dans la p lu p a rt des cas, à 1 application 
de ia réform e des re tra ite s , application qui est im patiem m ent
a ttendue p ar les in téressés.

Je vous p rie  d’agréer, Monsieur le P résiden t l’hommage de mon
profond respect.

Le M inistre des F inances, 

C lém ent el.

% septem bre 192i .  — D échet p ortan t règlem ent d 'a d m in is tra tio n  
publique p o u r  l'exécu tion  de la toi d u  14 a vr il 1924, s u r  la  
ré fo rm e des pensions civiles et m ilita ires.

Le Président de la République française,

Sur le  rappo rt du M inistre des Finances,
Vu la lo i du 14 avril 1924 po rlan t réform e dn régim e des pensions 

civiles et des pensions m ilita ires, notam m ent l’artiele 81 de ladite 
loi, ainsi conçu: « Un règlem ent d’adm inistration  publique dé ter
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d u ^ o t t t e e " 9 dCS <*« 1- s o n n e l  ( c i r c u l é

b reei980)lletinS dB d6taclienleut n°' 1 6 t2  (circulaire du 20 déeem-

d e ^ u r 'v I- în L T T ”61 f  8 “ f  " reS in fliges au personnel
a e  s u r v e i l la n c e  (c ir c u la ir e  d u  30  n o v e m b r e  1921) ;

L e ta t des procès-verbaux des séances du Conseil des dépense-* 
(circu laire  du 31 m ars 1910); «epense.

L 'É ta t m ensuel des peines m ultipIesCeirculaire du8novem bre 1880).

a r a S  Pf  ̂  d° S condam n*s devront ê tre  établies avec
S ï î n l t P r  n - T I? sponsabilité c t en «as de doute vous aurez à
Z T c Z  o Z  T T e tf iüQ ^  ^  ÜU du le parquetae  Jd Loui ou du Tribunal in téressé

Z 6 P° Ur F T m<?ttre de S“ ivre ï>lus ao ilem en t les mouve- 
rég il Hè mm en 11 en u reg ‘S,r6 ^  r ( U m  e td e ™

Le Conseilller d’ik a t,

D irecteur de t'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. Leroux.

M  ju ille t. - N o t i s  d e  se rv ice  directeurs des circonscrip tiom - 
p e m te n h m re s  e t p r iso n s de Prennes et de la San té , re la tive  au  
i égim e des condam nés m ilita ires d eva n t être tra n s fé ré s .

M. Je M inistre de la G uerre m e fait connaître qu’en raison de l ’or-

nCT  dCS COIÎVOiS S0US eseorte’ les m ilitaires condam nés.
l e u i » “ ™ D* d ’a rrâ t ne Pourront plus ê tre  transférés à 
leu i destination  penale définitive que m ensuellem ent.

Je  n'ai pas soulevé d’objection à ce tte  p ra tique, mais j ’ai fait
t o u r * a ? ° n fA° ltègue W * , dès leur condam nation et ju sq u ’au 
ï u r  de leu r transièrem en t, les condam nés m ilitaires devron t ê tre

Z Z  IUa  rc r e / eS r dam üéa’ Sauf 60 ce ^  - n c e r n e  ? L b "  
barbé cheveux, le p0r t  de la m oustache et de la

Je vous p rie  de veiller à la s tric te  exécution de ces instructions.-

Le Conseiller d’É tat

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E. Leroux.
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1" septem bre 1924. — R appoü t au ./Président de la  République  
française, su r  le décret portant, règ lem en t d 'a d m in is tra tio n  
publique p o u r  l'exécu tion  ile la loi d u  14 a vr il 1924 su r  la ré 
form e des pensions civiles et m ilita ires .

M onsieur le P résident,

L’article  81 de la loi du H  avril 1924 su r la réform e des pensions 
civiles et m ilitaires prévoit l'élaboration, daus les six mois suivant 
sa prom ulgation, d’u a  règ lem en t d’adm inistra tion  publique déterm i
nant les m esures p ropres à assu rer l'exécution des dispositions de
celte loi. '

C’est ce règ lem ent que j ’ai l'honneur de soum ettre  à vo tre haute
sanction.

Mais on ne p o u rra it, dans u n  règlem ent unique, trancher toutes 
les questions que soulève une réform e de pareille étendue . La loi 
du 14 avril 1924 précise, d’ailleurs, que des règlem ents particuliers 
devront in te rven ir su r  différents points, noiam m ent pour la déter
m ination du tra item en t de base des agents ré tribués p a r des rem ises 
ou salaires variables (a r t .  6), pour la  fixation des lim ites d’âge 
(art. 8), pour la désignation des personnels bénéficiaires du nouveau 
régim e (a r t. 69), etc . Le p résen t tex te  se borne donc à  Axer les 
modalités d’application des questions les p lus im portantes e t ies 
plus u rgen tes, celles dont le  règ lem ent im m édiat est indispensable. 

Bien que les dispositions qui vous sont soum ises aujourd’h u i ne 
p résen ten t donc pas un ensem ble com plet des m esures propres à 
assu re r la mise en œ uvre  de la loi du 44 avril 1934, elles perm et
tro n t cependant de procède-, dans la p lu p a rt des cas, à 1 application 
de ia réform e des re tra ite s , application qui est im patiem m ent
a ttendue p ar les in téressés.

Je vous p rie  d’agréer, Monsieur le P résiden t l’hommage de mon
profond respect.

Le M inistre des F inances, 

C lém ent el.

% septem bre 192i .  — D échet p ortan t règlem ent d 'a d m in is tra tio n  
publique p o u r  l'exécu tion  de la toi d u  14 a vr il 1924, s u r  la  
ré fo rm e des pensions civiles et m ilita ires.

Le Président de la République française,

Sur le  rappo rt du M inistre des Finances,
Vu la lo i du 14 avril 1924 po rlan t réform e dn régim e des pensions 

civiles et des pensions m ilita ires, notam m ent l’artiele 81 de ladite 
loi, ainsi conçu: « Un règlem ent d’adm inistration  publique dé ter
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m inera, dans les six mois de la prom ulgation de la  présen te loi 
les m esures p rop res à en a&surer l ’exécution » ;

Vu la loi du 11 avril 1831 su r  les pensions de l'arm ée de te rre ; 
V u la  loi du 18 avril 1831 su r  les pensions de l’arm ée de m er; 
Vu la loi du 9 ju in  1853 su r  les pensions civiles e t le décret portant 

règlem ent d 'adm inistration  publique p o u r l ’exécution de cette loi 
en date du 9 novem bre 1853 ;

Vu ia loi du 30 décem bre 1913 su r les pensions;
Vu la loi du 31 m ars 1919 modifiant la législation des pensions des 

arm ees de te rre  et de m er en ce qui concerne les décès survenus, 
les blessures reçues e t les m aladies contractées ou aggravées en 
serv ice;

Vu Ira avis des M inistres de la la G uerre, de la M arine, des Colonies 
et des Pensions,

Le conseil d’É ta t entendu,

Décrète : •
TITRE PREMIER

DISPOSITIONS COMMUNES AUX AGENTS CIVILS ET MILITAIRES 
ET A LEURS AVANTS CAUSE

ArtitïlB p rem ier. — La pension d’ancienneté acquise, au militaire 
et au toüeiionnaire civil dont la pension n ’était pas concédée le 
v  avril est reglée comme suit :

Le m inim um  forfaitaire 8xé an deuxièm e paragraphe de l’article  2 
de la loi est a ttr ib u é  en p rem ier lieu ; ij rém unère  les tren te  ou les 
vingt cui.j ans de services exigés su ivant les cas pour que s’nuvre le 
droit a pension.

Les annuités d ’accroissem ent pour les services rendus e.i excédent
de ces tren te  ou v ingt-cinq années seront décom ptées de la façon 
su iv an te r

Dans la liquidation de la pension m ilita ire , les annu ités de services 
m ilitaires en excédent se ron t rém unérées dans tous les cas en 
cinquantièm es.

Dans la liquidation de la pension civile, les annuités d é c ro is s e -  
m e n n e ro n t rém unérées dans tous les cas on soixantièm es pour les 
rnmr U  , C01?  ^  Sovvïce8 sédentaires, en cinquantièm es

services S i r e "  W  * «

i  j ? " ^ 68 age.0 ts à  ca rriè re  m is te > ^ q u e  le d ro it à  pension s ’ouvre
m tio» fcvor h it  8erV °*> les années “ “ P ortant la rém unération  la 
moins favorable son t incluses en p rem ier lieu dans le m in im um :

Lorsque [e d ro it à  pension s’ouvre à v ing t-c inq  ans de service*
quinze années de services actifs sont d’abord incluses dans le m inil
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mum ; les années com portan t la  rém unération  la moins favorable 
sont ensu ite  im putées su r  les dix années à  com pter pour parfaire le 
m inimum de v ing t-c inq  années. Dans les cas visés aux deux précédents 
paragraphes, ies annu ités en excédent son t ensuite décom ptées sans 
considération de l’époque où les services ont été rendus e t sont 
rém unérés en cinquantièm es pour les annuités de services m ilitaires 
ou de services civils actifs, en soixantièm es pour les annuités de 
services sédentaires.

A rt. 2. — Dans la lim ite des m axim a fixés p ar la loi, au m ontant 
de la pension d 'ancienneté s 'a joutent les m ajorations pour enfants 
prévues à l’artic le  £ de La loi du 14 avril 1924. Ces m ajorations sont 
déterm inées en teuan t com pte des enfants du fonctionnaire ou du 
m ilitaire élevés par lu i depuis leur naissance jusqu’à l ’âge de seize ans.

Elles son t acquises lors de la concession de la peusion à raison du 
nombre des enfants, ayan t a tte in t l’àge de seize ans avan t la,cessation 
des services.

Lorsque, après la concession de la  pension, un fonctionnaire ou 
m ilitaire, père de tro is enfan ts au  moins, n’a p lu s d ro it à aucune 
indem nité pour charges de famille, sa pension p eu t ê tre  m ajorée 
dans les conditions prévues aux  précédents paragraphes.

11 peu t, toutefois, dem ander que la m ajoration soit liquidée à son 
profit dès qu’il y a d ro it en renonçant aux indem nités auxquelles 
il peu t p ré tend re .

A rt. 3 — Les indem nités pour charges de fam ille, si elles soot 
accordées au  ti t re  d’enfants âgés de moins de seize rois, sont m aintenues 
après l’admission à la re ira ite , lorsque le fonctionnaire on le m ili
ta ire réu n it au moins tren te  ou vingt-cinq ans de services effectifs 
ou lorsque le d re it à pension est acquis au ti tre  des articles 19, 20, 
21 et 22 de la  loi.

Le m ontant de ces indem nités ne fait pas partie  in tég ran te  de la 
pension. Elles sont ordonnancées sn r des créd its spéciaux.

Les bénéficiaires de l’article  60 de la loi du 31 m ars 1919 lo rsqu ’ils 
pourront p ré tend re  auxdites indem nités, soit aux oicÿorations pour 
enfants, a ttribuées par application de la  loi du 14 avril 1924, ne 
pourron t cum uler le bénéfice de ces avantages avec les m ajorations 
pou r enfants acquises au  ti t re  de la loi du 31 m ars 1919.

A rt. 4. — Les droits des veuves e t des orphelins des fonction
naires civils e t des m ilita ires sont établis, d’après la pension 
d ’ancienneté du m ari ou du père telle q u ’elle est p révue aux 
paragraphes 2 e t 3 de l’artic le  2 de la loi du 14 avril 1924 ou 
d’après la pension à laquelle il au ra it pu p ré ten d re  à  un an tre  
t itre  aux  te rm es de la  loi ci-dessus visée.

Si le m ari ou le père com ptait plus de quinze ans de services 
sans pouvoir p ré te n d re  à pension, les d ro its de ses ayauts cause
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m inera, dans les six mois de la prom ulgation de la  présen te loi 
les m esures p rop res à en a&surer l ’exécution » ;

Vu la loi du 11 avril 1831 su r  les pensions de l'arm ée de te rre ; 
V u la  loi du 18 avril 1831 su r  les pensions de l’arm ée de m er; 
Vu la loi du 9 ju in  1853 su r  les pensions civiles e t le décret portant 

règlem ent d 'adm inistration  publique p o u r l ’exécution de cette loi 
en date du 9 novem bre 1853 ;

Vu ia loi du 30 décem bre 1913 su r les pensions;
Vu la loi du 31 m ars 1919 modifiant la législation des pensions des 

arm ees de te rre  et de m er en ce qui concerne les décès survenus, 
les blessures reçues e t les m aladies contractées ou aggravées en 
serv ice;

Vu Ira avis des M inistres de la la G uerre, de la M arine, des Colonies 
et des Pensions,

Le conseil d’É ta t entendu,

Décrète : •
TITRE PREMIER

DISPOSITIONS COMMUNES AUX AGENTS CIVILS ET MILITAIRES 
ET A LEURS AVANTS CAUSE

ArtitïlB p rem ier. — La pension d’ancienneté acquise, au militaire 
et au toüeiionnaire civil dont la pension n ’était pas concédée le 
v  avril est reglée comme suit :

Le m inim um  forfaitaire 8xé an deuxièm e paragraphe de l’article  2 
de la loi est a ttr ib u é  en p rem ier lieu ; ij rém unère  les tren te  ou les 
vingt cui.j ans de services exigés su ivant les cas pour que s’nuvre le 
droit a pension.

Les annuités d ’accroissem ent pour les services rendus e.i excédent
de ces tren te  ou v ingt-cinq années seront décom ptées de la façon 
su iv an te r

Dans la liquidation de la pension m ilita ire , les annu ités de services 
m ilitaires en excédent se ron t rém unérées dans tous les cas en 
cinquantièm es.

Dans la liquidation de la pension civile, les annuités d é c ro is s e -  
m e n n e ro n t rém unérées dans tous les cas on soixantièm es pour les 
rnmr U  , C01?  ^  Sovvïce8 sédentaires, en cinquantièm es

services S i r e "  W  * «

i  j ? " ^ 68 age.0 ts à  ca rriè re  m is te > ^ q u e  le d ro it à  pension s ’ouvre
m tio» fcvor h it  8erV °*> les années “ “ P ortant la rém unération  la 
moins favorable son t incluses en p rem ier lieu dans le m in im um :

Lorsque [e d ro it à  pension s’ouvre à v ing t-c inq  ans de service*
quinze années de services actifs sont d’abord incluses dans le m inil
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mum ; les années com portan t la  rém unération  la moins favorable 
sont ensu ite  im putées su r  les dix années à  com pter pour parfaire le 
m inimum de v ing t-c inq  années. Dans les cas visés aux deux précédents 
paragraphes, ies annu ités en excédent son t ensuite décom ptées sans 
considération de l’époque où les services ont été rendus e t sont 
rém unérés en cinquantièm es pour les annuités de services m ilitaires 
ou de services civils actifs, en soixantièm es pour les annuités de 
services sédentaires.

A rt. 2. — Dans la lim ite des m axim a fixés p ar la loi, au m ontant 
de la pension d 'ancienneté s 'a joutent les m ajorations pour enfants 
prévues à l’artic le  £ de La loi du 14 avril 1924. Ces m ajorations sont 
déterm inées en teuan t com pte des enfants du fonctionnaire ou du 
m ilitaire élevés par lu i depuis leur naissance jusqu’à l ’âge de seize ans.

Elles son t acquises lors de la concession de la peusion à raison du 
nombre des enfants, ayan t a tte in t l’àge de seize ans avan t la,cessation 
des services.

Lorsque, après la concession de la  pension, un fonctionnaire ou 
m ilitaire, père de tro is enfan ts au  moins, n’a p lu s d ro it à aucune 
indem nité pour charges de famille, sa pension p eu t ê tre  m ajorée 
dans les conditions prévues aux  précédents paragraphes.

11 peu t, toutefois, dem ander que la m ajoration soit liquidée à son 
profit dès qu’il y a d ro it en renonçant aux indem nités auxquelles 
il peu t p ré tend re .

A rt. 3 — Les indem nités pour charges de fam ille, si elles soot 
accordées au  ti t re  d’enfants âgés de moins de seize rois, sont m aintenues 
après l’admission à la re ira ite , lorsque le fonctionnaire on le m ili
ta ire réu n it au moins tren te  ou vingt-cinq ans de services effectifs 
ou lorsque le d re it à pension est acquis au ti tre  des articles 19, 20, 
21 et 22 de la  loi.

Le m ontant de ces indem nités ne fait pas partie  in tég ran te  de la 
pension. Elles sont ordonnancées sn r des créd its spéciaux.

Les bénéficiaires de l’article  60 de la loi du 31 m ars 1919 lo rsqu ’ils 
pourront p ré tend re  auxdites indem nités, soit aux oicÿorations pour 
enfants, a ttribuées par application de la  loi du 14 avril 1924, ne 
pourron t cum uler le bénéfice de ces avantages avec les m ajorations 
pou r enfants acquises au  ti t re  de la loi du 31 m ars 1919.

A rt. 4. — Les droits des veuves e t des orphelins des fonction
naires civils e t des m ilita ires sont établis, d’après la pension 
d ’ancienneté du m ari ou du père telle q u ’elle est p révue aux 
paragraphes 2 e t 3 de l’artic le  2 de la loi du 14 avril 1924 ou 
d’après la pension à laquelle il au ra it pu p ré ten d re  à  un an tre  
t itre  aux  te rm es de la  loi ci-dessus visée.

Si le m ari ou le père com ptait plus de quinze ans de services 
sans pouvoir p ré te n d re  à pension, les d ro its de ses ayauts cause
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sont calculés d’après une pension proportionnelle à la durée de ses- 
services.

Lorsque le m ari ou le père ne com plaît pas les quinze ans de 
services prévus à. l’article  22, § 1, de la loi, les ayants cause ont 
d ro it à une pension calculée d’après la ren te  viagère qui aurait été 
acquise au m ari ou au père le  jo u r de son décès p ar application 
des paragraphes 2 e t 3 de l ’a rtic le  22.

A rt. 5. — Les orphelins des fonctionnaires ou  m ilitaires ont droit 
à  une pension tem poraire  égale à 10 p. 100 de la re tra ite  qui a été 
ou qui au ra it élé a ttribuée à  celui de leu rs  paren ts duquel ils 
t ie n n en t leu rs d ro its à pension.

Lorsque le m ontant de l ’indem nité pour charges de fam ille dont 
le  père ou la m ère bénéficieraient de son chef est supérieu r à la 
pension tem poraire  de l ’orphelin , cette pension est élevés au mon
ta n t de l ’indem nité pour charges de fam ille. Cette disposition est 
applicable ju squ ’au jo u r  où les orphelins atteignent leur m ajorité, 
s'ils poursu ivent des é tudes justifiées par un certificat délivré par 
les chefs d ’é tab lissem ents; jusqu’au jo u r où ils a tteignent l’âge de 
dix-huit ans en ce qui concerne les enfants pour lesquels il  aura 
é té  passé un con tra t d’apprentissage ; jusqu 'au  jo u r  où ils atteignent 
l ’âge de seize anr, dans les au tres cas.

La pension tem poraire  des orphelins m ineurs es t accordée sur 
la  dem ande de le u r  rep résen tan t légal e t su r la production de l ’acte 
de naissance e t d’un certificat de vie de chacun des enfants ; le cer
tificat de vie est délivré par le m aire dans les formes réglem entaires.

A rt. 6. — La veuve qui se rem arie, é tan t titu la ire  d ’une pen
sion prévue pav ia loi, e t qui en tend  y renoncer en  vue d’obtenir 
le  versem ent im m édiat d’un capital, adresse sa dem ande au  m inistère 
des Finances.

Cette dem ande doit ê tre  faite au  p lu s  tard  le lendem ain de l’expi
ration  de l'année qui su it le  nouveau mariage. Elle do it faire- 
connaître s’il subsiste des enfants m ineurs v ivants issus du mariage 
La signature de l’in téressée doit ê tre  légalisée.

Les arrérages de la pension de la  veuve sont décom ptés jusqu’à 
l’expiration de l’année qui su it le nouveau m ariage. Le liv re t de- 
pension es t rem is au m om ent du versem ent du capital.

Le point de départ des a rrérages reversés, s’il y a lieu , su r  la tête- 
des enfants m ineurs, est la  date à laquelle est a rrê té  le paiement 
de ceux afférents à la pension de la m ère . Ces a rrérages s’ajou ten t à 
ceux de la pension tem poraire  ou éventuellem ent des pensions- 
tem poraires concédées aux enfants m ineurs à titre  personnel dans 
les conditions prévues au  quatrièm e paragraphe de l’artic le  23 de 
la loi.

A rt. 7. — Le délai d ’un an prévu en-cas de disparition  par l’article 
55 de la loi du 14 avril t9 2 i cou rra  à dater de la dern ière échéance
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non touchée de la pension, lorsque le  disparu é tait titu la ire  d’une- 
pension.

Lorsque le disparu n ’é ta it pas titu la ire  d’une pension, ce déiai d’un 
an courra à dater du jo u r où son chef de service a u ra  constaté la 
disparition p ar ac te  spécial.

La dem ande de peusion form ée p a r  les ayants cause, de m ême que- 
la demande tendant à faire  déclarer la présom ption de d isparition, 
sera appuyée dos procès-verbaux de police e t au tres pièces rela tan t 
les circonstances de la disparition .

Art. 8- — Dans le cas p révu  par l 'a rtic le  58 de la loi du 
14 avril 1Q24, la p erte  du d ro it à pension sera prononcée par un 
acte de même n a tu re  que celui qui a concédé la pension.

Cet acte est p ris  su r l'in itia tive  du ou des m inistres qui ont 
concédé la peusion ou qui au ra ien t eu qualité pour la concéder.

Art- 9- — 11 n’est fait é ta t pour la déterm ination  du tra item ent 
ou de la solde en vue de l’application des règ les su r  le cum ul d’une 
pension e t d ’un traitement- que des accessoires de tra item e n t ou 
de solde dont il es t tenu  com pte pour l’établissem ent de la pension.

Sont considérés comme tra item en t dont le cum ul avec la  pension 
est soumis aux règles restric tives édictées par l’article  59 de la 
loi du 14 avril 1924 les som m es allouées, sous quelque dénom ination 
que ce soit, à raison de services rém unérés au m ois ou à  l ’année.

Art. 10. — Le m ontant des retenues transférées à la caisse natio
nale d’assurances en cas de décès, par application des articles 17 
e t 44 de la loi du 14 avril 1924, est augm enté, pour chaque année- 
â partir du 31 décem bre, des in té rê ts  sim ples calculés au jo u r  du 
départ du fonctionnaire ou du m ilita ire . H en sera de m ême pour- 
les retenues verséesà iacaisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse 
au titre  du deuxièm e paragraphe de l’artic ie  22.

Les retenues rem boursées au ti tre  des paragraphes 4 et dern ier de 
l ’article 17 se ro n t égalem ent m ajorées des in té rê ts  sim ples calculés, 
à p a rtir  du 31 décem bre de chaque année.

A rt. 11. — L’allocation annuelle prévue à l’artic le  68 de la  loi est 
acquise , à dater du 17 avril 1924, aux veuves des fonctionnaires et 
employés civils, des m ilitaires e t m arins de ca rriè re  qui, alors qu’ils 
étaient assu jettis au régim e général des pensions civiles e t des pen
sions m ilita ires , sont décédés se trouvan t dans une position susceptible- 
d’ouvrir d ro it à pension, sans la isser de droits à le u r  veuve soit au 
titre  de la législation civile, soit au ti tre  de la législation m ilita ire .

L’attribu tion  de l’allocation annuelle est soumise aux conditions- 
touchant la durée du m ariage telles q u ’elles sont exigées par l’a rti
cle 23, § 2, de la loi du 14 av ril -t924.

L’allocation sera  calculée d’après le dern ie r tra item en t ou la 
dernière solde effectivem ent touchés par le fonctionnaire ou militafre--
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sont calculés d’après une pension proportionnelle à la durée de ses- 
services.

Lorsque le m ari ou le père ne com plaît pas les quinze ans de 
services prévus à. l’article  22, § 1, de la loi, les ayants cause ont 
d ro it à une pension calculée d’après la ren te  viagère qui aurait été 
acquise au m ari ou au père le  jo u r de son décès p ar application 
des paragraphes 2 e t 3 de l ’a rtic le  22.

A rt. 5. — Les orphelins des fonctionnaires ou  m ilitaires ont droit 
à  une pension tem poraire  égale à 10 p. 100 de la re tra ite  qui a été 
ou qui au ra it élé a ttribuée à  celui de leu rs  paren ts duquel ils 
t ie n n en t leu rs d ro its à pension.

Lorsque le m ontant de l ’indem nité pour charges de fam ille dont 
le  père ou la m ère bénéficieraient de son chef est supérieu r à la 
pension tem poraire  de l ’orphelin , cette pension est élevés au mon
ta n t de l ’indem nité pour charges de fam ille. Cette disposition est 
applicable ju squ ’au jo u r  où les orphelins atteignent leur m ajorité, 
s'ils poursu ivent des é tudes justifiées par un certificat délivré par 
les chefs d ’é tab lissem ents; jusqu’au jo u r où ils a tteignent l’âge de 
dix-huit ans en ce qui concerne les enfants pour lesquels il  aura 
é té  passé un con tra t d’apprentissage ; jusqu 'au  jo u r  où ils atteignent 
l ’âge de seize anr, dans les au tres cas.

La pension tem poraire  des orphelins m ineurs es t accordée sur 
la  dem ande de le u r  rep résen tan t légal e t su r la production de l ’acte 
de naissance e t d’un certificat de vie de chacun des enfants ; le cer
tificat de vie est délivré par le m aire dans les formes réglem entaires.

A rt. 6. — La veuve qui se rem arie, é tan t titu la ire  d ’une pen
sion prévue pav ia loi, e t qui en tend  y renoncer en  vue d’obtenir 
le  versem ent im m édiat d’un capital, adresse sa dem ande au  m inistère 
des Finances.

Cette dem ande doit ê tre  faite au  p lu s  tard  le lendem ain de l’expi
ration  de l'année qui su it le  nouveau mariage. Elle do it faire- 
connaître s’il subsiste des enfants m ineurs v ivants issus du mariage 
La signature de l’in téressée doit ê tre  légalisée.

Les arrérages de la pension de la  veuve sont décom ptés jusqu’à 
l’expiration de l’année qui su it le nouveau m ariage. Le liv re t de- 
pension es t rem is au m om ent du versem ent du capital.

Le point de départ des a rrérages reversés, s’il y a lieu , su r  la tête- 
des enfants m ineurs, est la  date à laquelle est a rrê té  le paiement 
de ceux afférents à la pension de la m ère . Ces a rrérages s’ajou ten t à 
ceux de la pension tem poraire  ou éventuellem ent des pensions- 
tem poraires concédées aux enfants m ineurs à titre  personnel dans 
les conditions prévues au  quatrièm e paragraphe de l’artic le  23 de 
la loi.

A rt. 7. — Le délai d ’un an prévu en-cas de disparition  par l’article 
55 de la loi du 14 avril t9 2 i cou rra  à dater de la dern ière échéance

1 9 2 4 .  —  2 SEPTEMBRE

non touchée de la pension, lorsque le  disparu é tait titu la ire  d’une- 
pension.

Lorsque le disparu n ’é ta it pas titu la ire  d’une pension, ce déiai d’un 
an courra à dater du jo u r où son chef de service a u ra  constaté la 
disparition p ar ac te  spécial.

La dem ande de peusion form ée p a r  les ayants cause, de m ême que- 
la demande tendant à faire  déclarer la présom ption de d isparition, 
sera appuyée dos procès-verbaux de police e t au tres pièces rela tan t 
les circonstances de la disparition .

Art. 8- — Dans le cas p révu  par l 'a rtic le  58 de la loi du 
14 avril 1Q24, la p erte  du d ro it à pension sera prononcée par un 
acte de même n a tu re  que celui qui a concédé la pension.

Cet acte est p ris  su r l'in itia tive  du ou des m inistres qui ont 
concédé la peusion ou qui au ra ien t eu qualité pour la concéder.

Art- 9- — 11 n’est fait é ta t pour la déterm ination  du tra item ent 
ou de la solde en vue de l’application des règ les su r  le cum ul d’une 
pension e t d ’un traitement- que des accessoires de tra item e n t ou 
de solde dont il es t tenu  com pte pour l’établissem ent de la pension.

Sont considérés comme tra item en t dont le cum ul avec la  pension 
est soumis aux règles restric tives édictées par l’article  59 de la 
loi du 14 avril 1924 les som m es allouées, sous quelque dénom ination 
que ce soit, à raison de services rém unérés au m ois ou à  l ’année.

Art. 10. — Le m ontant des retenues transférées à la caisse natio
nale d’assurances en cas de décès, par application des articles 17 
e t 44 de la loi du 14 avril 1924, est augm enté, pour chaque année- 
â partir du 31 décem bre, des in té rê ts  sim ples calculés au jo u r  du 
départ du fonctionnaire ou du m ilita ire . H en sera de m ême pour- 
les retenues verséesà iacaisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse 
au titre  du deuxièm e paragraphe de l’artic ie  22.

Les retenues rem boursées au ti tre  des paragraphes 4 et dern ier de 
l ’article 17 se ro n t égalem ent m ajorées des in té rê ts  sim ples calculés, 
à p a rtir  du 31 décem bre de chaque année.

A rt. 11. — L’allocation annuelle prévue à l’artic le  68 de la  loi est 
acquise , à dater du 17 avril 1924, aux veuves des fonctionnaires et 
employés civils, des m ilitaires e t m arins de ca rriè re  qui, alors qu’ils 
étaient assu jettis au régim e général des pensions civiles e t des pen
sions m ilita ires , sont décédés se trouvan t dans une position susceptible- 
d’ouvrir d ro it à pension, sans la isser de droits à le u r  veuve soit au 
titre  de la législation civile, soit au ti tre  de la législation m ilita ire .

L’attribu tion  de l’allocation annuelle est soumise aux conditions- 
touchant la durée du m ariage telles q u ’elles sont exigées par l’a rti
cle 23, § 2, de la loi du 14 av ril -t924.

L’allocation sera  calculée d’après le dern ie r tra item en t ou la 
dernière solde effectivem ent touchés par le fonctionnaire ou militafre--
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e t su r ia base des services effectifs valables d ’après la législation on 
v igueur au m om ent du décès du fonctionnaire ou m ilitaire.

Les veuves qui ne sont titu laires n i d’uoe pension, ni d’un emploi 
public, ni d’un bureau de tabac de l te classe devron t le déclarer 
expressém ent dans leu r dem ande d’allocation.

Si elles son t titu la ires d’un em ploi public ou d’un  b ureau  de tabac 
de l rE classe, elles doivent étab lir qu ’il ne le u r  a pas été attribué à 
raison des services rendus p a r  leu r m ari. Si elles n 'étab lissen t pas 
qu’il ne leu r a  pas été a ttribué  à ce titre , elles doivent y renoncer 
expressém ent p a r  déclaration séparée jointe â leur dem ande d’alloca
tion . Cette déclaration  sera  transm ise au service dont relève l ’emploi 
qu’elles occupent par les soins du m in istre  qui reçoit la demande 
d ’allocation. Le point de départ de l’allocation sera  celui de la 
cessation du tra item en t attaché à l'em ploi ou de l’exploitation du 
bureau de tabac. La renonciation à l’em ploi ou au bu reau  de tabac 
p rend  effet ;\ da ter du jo u r où l’in téressée commence à  percevoir 
l’allocation.

A rt. 12. — Toutes les fois que les bénéficiaires de la  loi ou leurs 
ayants cause au ron t à exercer une option, soit eu tre  deux retraites, 
soit en tre  deux régim es de re tra ite , ils devront faire connaître  leur 
décision au m in istre  dont ils  relèvent, sauf fixation d’un délai 
différent par la loi, dans un délai d’un an, à  da ter de la publication 
du p résen t règlem ent, où, si le jo u r où Couvre leu r d ro it d’option 
est postérieur à  ce tte  publication, à  dater de ce jo u r.

La dem ande devra ê tre  adressée p a r le ttre , dont il sera accusé 
réception e t qui devra figurer au dossier de la proposition de 
pension.

Le délai ci-dessus fixé est po rté  à d ix-huit mois pou r les fonc
tionnaires des colonies e t leu rs  ayants cause.

Passés les délais ci-dessus visés, le u r  option n e  sera p lus admise.

TITRE 11

DISPOSITIONS SPÉCULES AUX FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVILS 
ET A LEURS AYANTS CAUSE

A rt. 13. — Dans le cas où le fonctionnaire n ’a pas d ro it à  une 
pension pour ancienneté mais peut néanm oins p ré ten d re  à pension 
à un au tre  titre , celle-ci est établie à raison de un  tren tièm e ou 
de un  vingt-cinquièm e du m inim um  forfaitaire qui rev iendrait à 
l’ayant d ro it s ’il com ptait tren te  ou vingt-cinq ans de services 
liquidables.

P ou r les agents à carriè re  m ixte, chaque année de services 
sédentaires donnera droit à un  tren tièm e du m inim um  et chaque 
année de services actifs ou de services m ilitaires à un  vingt-cinquièm e, 
sans que la pension puisse dépasser le m inim um  forfaitaire prévu
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à l’article 2, § 2, de la loi, augm enté, s’il y a lieu , de la  liquidation 
des cam pagaes.

La pension d’invalidité liquidée au ti tre  de l'a rtic le  22, § 1, et 
calculée à  raison de un  cinquantièm e ou de un  soixantièm e du 
traitem en t m oyen, ne p ou rra  ê tre  supérieu re au m inim um  de la 
pension qui se ra it liquidée au l i t re  de la durée des services, aug
m enté, s’il y a lieu , de la  liquidation des campagnes.

A rt. 14. — Les supplém ents de tra item en t e t les indem nités 
constituant des supplém ents de tra item en t à soum ettre  à la re tenue 
de G p . 100, p a r  application de l’artic le  4 de la loi du 14 avril 1924, 
en dehors de ceux expressém ent visés par la loi se ron t déterm inés 
pour chaque adm inistration  par un décret, contresigné du M inistre 
in téressé et du M inistre des Finances.

A rt. 15. — Les dem andes d’admission à la re tra ite  doivent être 
adressées au m in istre  par la voie h iérarch ique . Il en est accusé 
réception. Pendant le délai de préav is de six m ois p révu  par 
l'artic le 11 de la loi, il appartien t au m inistre de prononcer cette 
admission à tou te époque.

A rt. 16. — Les bonifications prévues à l'a rtic le  9 de la loi du 
14 avril 1924 pour les services civils rendus hors d’Europe sont 
acquises à tous les fonctionnaires civils de l ’É ta t se rvan t hors 
d’Europe, sans d istinction d’origine.

Les agents en fonctions le 17 avril 1924 pou rro n t ob ten ir, peur 
la période de service an té rieu re  à ce tte  date l’application de l’ar
ticle 10, §. 1 de la loi du 9 ju in  185S.

En aucun cas, la bonification résu ltan t des dispositions de l ’a r 
ticle 9, § 1, ne p o u rra  se cum uler pour l’établissem ent du droit à 
pension ou pour la liquidation avec celle résu ltan t du classem ent 
des services dans la  partie  active.

A rt. 17. — Les services do surnum éraire , de stagiaire, d’auxiliaire, 
de tem poraire ou d’aide, accomplis dans les établissem ents ou admi
nistrations de l’É tat, lo rsqu’ils au ron t été régularisés par le paiem ent 
des re tenues rétroac tives, placeront l’intéressé, au po in t de vue du 
droit â  la  re tra ite  e t du paiem ent des retenues, dans la situation 
où il se se ra it trouvé s’il avait été titu larisé  dès l’origine de ces 
services.

Les re tenues rétroactives doivent ê tre  versées pour la totalité 
des services visés au prem ier paragraphe, qu ’ils a ien t é té  continus 
ou discontinus.

Les retenues seron t calculées à  raison de 5 p. 100 pour la période 
an térieu re au 17 avril 1924, de 6 p . 100 à p a r tir  du 17 avril 1924, 
su r le tra item en t in itia l effectivem ent touché par le fonctionnaire 
lorsqu’il a été titu larisé .

Toutefois, le cas échéant, seront déduites des re tenues à  verser 
' celles qui au ra ien t été effectuées à raison des services prévus au



368 GODE P É N IT E N T IA IR E

e t su r ia base des services effectifs valables d ’après la législation on 
v igueur au m om ent du décès du fonctionnaire ou m ilitaire.

Les veuves qui ne sont titu laires n i d’uoe pension, ni d’un emploi 
public, ni d’un bureau de tabac de l te classe devron t le déclarer 
expressém ent dans leu r dem ande d’allocation.

Si elles son t titu la ires d’un em ploi public ou d’un  b ureau  de tabac 
de l rE classe, elles doivent étab lir qu ’il ne le u r  a pas été attribué à 
raison des services rendus p a r  leu r m ari. Si elles n 'étab lissen t pas 
qu’il ne leu r a  pas été a ttribué  à ce titre , elles doivent y renoncer 
expressém ent p a r  déclaration séparée jointe â leur dem ande d’alloca
tion . Cette déclaration  sera  transm ise au service dont relève l ’emploi 
qu’elles occupent par les soins du m in istre  qui reçoit la demande 
d ’allocation. Le point de départ de l’allocation sera  celui de la 
cessation du tra item en t attaché à l'em ploi ou de l’exploitation du 
bureau de tabac. La renonciation à l’em ploi ou au bu reau  de tabac 
p rend  effet ;\ da ter du jo u r où l’in téressée commence à  percevoir 
l’allocation.

A rt. 12. — Toutes les fois que les bénéficiaires de la  loi ou leurs 
ayants cause au ron t à exercer une option, soit eu tre  deux retraites, 
soit en tre  deux régim es de re tra ite , ils devront faire connaître  leur 
décision au m in istre  dont ils  relèvent, sauf fixation d’un délai 
différent par la loi, dans un délai d’un an, à  da ter de la publication 
du p résen t règlem ent, où, si le jo u r où Couvre leu r d ro it d’option 
est postérieur à  ce tte  publication, à  dater de ce jo u r.

La dem ande devra ê tre  adressée p a r le ttre , dont il sera accusé 
réception e t qui devra figurer au dossier de la proposition de 
pension.

Le délai ci-dessus fixé est po rté  à d ix-huit mois pou r les fonc
tionnaires des colonies e t leu rs  ayants cause.

Passés les délais ci-dessus visés, le u r  option n e  sera p lus admise.

TITRE 11

DISPOSITIONS SPÉCULES AUX FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVILS 
ET A LEURS AYANTS CAUSE

A rt. 13. — Dans le cas où le fonctionnaire n ’a pas d ro it à  une 
pension pour ancienneté mais peut néanm oins p ré ten d re  à pension 
à un au tre  titre , celle-ci est établie à raison de un  tren tièm e ou 
de un  vingt-cinquièm e du m inim um  forfaitaire qui rev iendrait à 
l’ayant d ro it s ’il com ptait tren te  ou vingt-cinq ans de services 
liquidables.

P ou r les agents à carriè re  m ixte, chaque année de services 
sédentaires donnera droit à un  tren tièm e du m inim um  et chaque 
année de services actifs ou de services m ilitaires à un  vingt-cinquièm e, 
sans que la pension puisse dépasser le m inim um  forfaitaire prévu
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à l’article 2, § 2, de la loi, augm enté, s’il y a lieu , de la  liquidation 
des cam pagaes.

La pension d’invalidité liquidée au ti tre  de l'a rtic le  22, § 1, et 
calculée à  raison de un  cinquantièm e ou de un  soixantièm e du 
traitem en t m oyen, ne p ou rra  ê tre  supérieu re au m inim um  de la 
pension qui se ra it liquidée au l i t re  de la durée des services, aug
m enté, s’il y a lieu , de la  liquidation des campagnes.

A rt. 14. — Les supplém ents de tra item en t e t les indem nités 
constituant des supplém ents de tra item en t à soum ettre  à la re tenue 
de G p . 100, p a r  application de l’artic le  4 de la loi du 14 avril 1924, 
en dehors de ceux expressém ent visés par la loi se ron t déterm inés 
pour chaque adm inistration  par un décret, contresigné du M inistre 
in téressé et du M inistre des Finances.

A rt. 15. — Les dem andes d’admission à la re tra ite  doivent être 
adressées au m in istre  par la voie h iérarch ique . Il en est accusé 
réception. Pendant le délai de préav is de six m ois p révu  par 
l'artic le 11 de la loi, il appartien t au m inistre de prononcer cette 
admission à tou te époque.

A rt. 16. — Les bonifications prévues à l'a rtic le  9 de la loi du 
14 avril 1924 pour les services civils rendus hors d’Europe sont 
acquises à tous les fonctionnaires civils de l ’É ta t se rvan t hors 
d’Europe, sans d istinction d’origine.

Les agents en fonctions le 17 avril 1924 pou rro n t ob ten ir, peur 
la période de service an té rieu re  à ce tte  date l’application de l’ar
ticle 10, §. 1 de la loi du 9 ju in  185S.

En aucun cas, la bonification résu ltan t des dispositions de l ’a r 
ticle 9, § 1, ne p o u rra  se cum uler pour l’établissem ent du droit à 
pension ou pour la liquidation avec celle résu ltan t du classem ent 
des services dans la  partie  active.

A rt. 17. — Les services do surnum éraire , de stagiaire, d’auxiliaire, 
de tem poraire ou d’aide, accomplis dans les établissem ents ou admi
nistrations de l’É tat, lo rsqu’ils au ron t été régularisés par le paiem ent 
des re tenues rétroac tives, placeront l’intéressé, au po in t de vue du 
droit â  la  re tra ite  e t du paiem ent des retenues, dans la situation 
où il se se ra it trouvé s’il avait été titu larisé  dès l’origine de ces 
services.

Les re tenues rétroactives doivent ê tre  versées pour la totalité 
des services visés au prem ier paragraphe, qu ’ils a ien t é té  continus 
ou discontinus.

Les retenues seron t calculées à  raison de 5 p. 100 pour la période 
an térieu re au 17 avril 1924, de 6 p . 100 à p a r tir  du 17 avril 1924, 
su r le tra item en t in itia l effectivem ent touché par le fonctionnaire 
lorsqu’il a été titu larisé .

Toutefois, le cas échéant, seront déduites des re tenues à  verser 
' celles qui au ra ien t été effectuées à raison des services prévus au
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prem ier paragraphe du p résen t artic le . I.a ren te  viagère corres
pondant a ces versem ents et à la bonification do l’É ta t viendra en 
déduction du m ontant de la pension, cette ren te étan t c a i l l é e  
pour les agents ayan t effectué les versem ents à capital réservé 
comme «  ces versem ents avaient é té  effectués, à capital aliéné Un 
décret rendu  su r la proposition du M inistre des Finances réglera 
les m odalités d ’exécution du p résen t paragraphe.

Les fonctionnaires titu laires pou rron t dans un délai d ’un  an à 
d a te r de la publication du p résen t règlem ent, faire connaître, par 
le ttre  adressée au im m stre dont ils re lèven t, le ttre  dont il sera 
accuse reception, s ’ils en tenden t bénéficier de la faculté p révue aux 
précédents paragraphes. P our les agents qui sera ien t titularisés 
après la  pub.ication de ce règlem ent, ce délai d’un an courra à dater 
du jo u r de leu r titu larisa tion .

 ̂Les retenues rétroactives pourron t, si la période à laquelle elles 
s appliquent est in férieu re  à deux ans, faire l’objet de douze verse- 
m ents m ensuels, Le p rem ier échéant à l ’expiration  du tro isièm e mois 
com plet écoulé depuis la dem ande. Si lad ite  période es t égale ou 
supérieure a doux aus, les retenues seront acquittées par des verse- 
m éats m ensuels ecïielonnés s a r  au tan t de sem estres qice le temps 
de sei vice a valider com prend d’années entières, sans que le  délai 
accorde pour la libération totale de l’in téressé puisse dépasser cinq 
annees». A to u te  epoque, les in téressés pou rro n t se libé rer par 
anticipation. Les som m es non encore exigibles et re s ta n t dues au 
.jour de la concession de la pension se ron t précom ptées su r les 
arréragés de la  re tra ite  sans que ce prélèvem ent du vivant du 
pensionnaire puisse rédu ire  ces arrérages de plus d’un cinquièm e.

f . n s  chaque m inistère, des a rrê tés  contresignés p ar le M inistre 
des Finances dé term ineron t la  n a tu re  et le point de départ des 
services à adm ettre  pour l’application des dispositions qui p récèdent.

A r t  13. — Les services m ilitaires effectifs des agents civil» sont
f œ m e *erv i* *  civils, soit comme serv ices-m ilita ires, 

conioim éinent aux dispositions de t’artic le  13 de la loi.
Les bonifications pour campagnes, pou r les périodes de services

r  a" 80tS C1Vi!s en qua]ité d’auciens com battants au 
cours de la campagne 1914-1919, sont liquidées conform ém ent aux 
dispositions des articles 36 à 40 de la loi, d’après le traitem ent 
servan t de base au calcul de la re tra ite .

C&mme aD,:ienS com battailfs  les fonctionnaires 
loi L  7 ?  appartenu aux unités figurant au tableau annexé à la
loi du 17 avril 1924.

^ 0mf,lGaÜ° nS P0" r *ervV:es A rie n s  sont allouées e t décomptées
î-fllim i /  a 038 a0X /0llüfc,0nnaires elviÎB dans les conditions de ia Jinea  2 ci-dessus.

165 p,-rio IfiS de services m ilita ires qui n’ont pas
été effectuées par les agents civils en qualité d’anciens com battants
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a n  c o u r s  de la  campagne 1914-1919, les bonifications pour campagnes 
ne s o n t  attribuées que si les services m ilita ires son t liquidés en cette 
qualité dans les conditions de l’artic le  13 de la  lo i. Ces bonifications 
sont décom ptées en ce cas d’après la solde afférente, au m om ent 
de la cessation desd its services, au grade occupé en dern ie r lieu 
par T intéressé.

2 0 .   Le tem ps passé dans les positions de disponibilité
on de non-activ ité coutinue d’ê tre  com pté pou r la re tra ite  dans les 
con'iitious prévues par l’article 16 de la loi.

Dans tons les cas. les retenues légales calculées d 'après le dern ier 
traitem ent d’ac tiv ité 'd o iv en t, â  da ter du 17 avril 1924, ê tre  versées 
pour les périodes de disponibilité ou de non-activité adm issibles 
pour la retraite..

Le tra item en t m oyen des agents placés en  disponibilité ou en 
non-activité s’é tab lit su r les tro is  années de services qu’ils ont 
rendus, comme titu laires d’em plois, av a n t leur m ise en disponibilité 
ou en non-activité .

21. — La pension pour suppression d’em ploi, acquise au 
titre de l’article  i l ,  § 2, de la loi du 9 ju in  1853, est liquidée 
conform ém ent aux dispositions de l’artic le  13, alinéas 1 e t 2, du 
p résen t règ lem ent.

22. — La com m ission prévue par l ’artic le  20 de la loi, chargée 
•d’apprécier l'invalid ité  des fonctionnaires e t em ployés civils ou les 
circonstances de leur décès susceptibles de d é te rm in e r les droits à 
pension de leu rs  ayants cause, est ainsi com posée:

Dans chaque départem ent, sauf le départem ent de la Seine :

Le préfet, ou son délégué, p résiden t;
lie tréso rie r-p ay eu r général,ou  sou rep résen tan t;
Le chef du service dont relève l’in téressé dans le  départem eut, 

ou son représen tan t ;
Un médecin asserm enté de l’adm inistration ;
Deux agents du m êm e service que l’in téressé e t éius par leu rs 

collègues.
Le3 fonctionnaires re levan t d’un m êm e m inistre  constitueron t 

u n  groupe qui élira les dons délégués m em bres de la  com mission 
pour les affaires concernant les agents du m êm e groupe.

Le personnel désigne deux délégués e t deux suppléants qu i, les 
uns e t les au tres , sont renouvelés tous les deux ans.

Les décisions sont prises à la  m ajorité des voix. En cas de partage, 
le  présiden t a voix prépondéran te.

Dana le  départem ent de la  Seine, il e s t in s titu é  une commission 
de réform e pour chaque m in istère . Elle est ainsi com posée:

Le d irec teur ou le chef de service dont relève l ’in téressé , ou son 
-représentant, p ré s id e n t;
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prem ier paragraphe du p résen t artic le . I.a ren te  viagère corres
pondant a ces versem ents et à la bonification do l’É ta t viendra en 
déduction du m ontant de la pension, cette ren te étan t c a i l l é e  
pour les agents ayan t effectué les versem ents à capital réservé 
comme «  ces versem ents avaient é té  effectués, à capital aliéné Un 
décret rendu  su r la proposition du M inistre des Finances réglera 
les m odalités d ’exécution du p résen t paragraphe.

Les fonctionnaires titu laires pou rron t dans un délai d ’un  an à 
d a te r de la publication du p résen t règlem ent, faire connaître, par 
le ttre  adressée au im m stre dont ils re lèven t, le ttre  dont il sera 
accuse reception, s ’ils en tenden t bénéficier de la faculté p révue aux 
précédents paragraphes. P our les agents qui sera ien t titularisés 
après la  pub.ication de ce règlem ent, ce délai d’un an courra à dater 
du jo u r de leu r titu larisa tion .

 ̂Les retenues rétroactives pourron t, si la période à laquelle elles 
s appliquent est in férieu re  à deux ans, faire l’objet de douze verse- 
m ents m ensuels, Le p rem ier échéant à l ’expiration  du tro isièm e mois 
com plet écoulé depuis la dem ande. Si lad ite  période es t égale ou 
supérieure a doux aus, les retenues seront acquittées par des verse- 
m éats m ensuels ecïielonnés s a r  au tan t de sem estres qice le temps 
de sei vice a valider com prend d’années entières, sans que le  délai 
accorde pour la libération totale de l’in téressé puisse dépasser cinq 
annees». A to u te  epoque, les in téressés pou rro n t se libé rer par 
anticipation. Les som m es non encore exigibles et re s ta n t dues au 
.jour de la concession de la pension se ron t précom ptées su r les 
arréragés de la  re tra ite  sans que ce prélèvem ent du vivant du 
pensionnaire puisse rédu ire  ces arrérages de plus d’un cinquièm e.

f . n s  chaque m inistère, des a rrê tés  contresignés p ar le M inistre 
des Finances dé term ineron t la  n a tu re  et le point de départ des 
services à adm ettre  pour l’application des dispositions qui p récèdent.

A r t  13. — Les services m ilitaires effectifs des agents civil» sont
f œ m e *erv i* *  civils, soit comme serv ices-m ilita ires, 

conioim éinent aux dispositions de t’artic le  13 de la loi.
Les bonifications pour campagnes, pou r les périodes de services

r  a" 80tS C1Vi!s en qua]ité d’auciens com battants au 
cours de la campagne 1914-1919, sont liquidées conform ém ent aux 
dispositions des articles 36 à 40 de la loi, d’après le traitem ent 
servan t de base au calcul de la re tra ite .

C&mme aD,:ienS com battailfs  les fonctionnaires 
loi L  7 ?  appartenu aux unités figurant au tableau annexé à la
loi du 17 avril 1924.

^ 0mf,lGaÜ° nS P0" r *ervV:es A rie n s  sont allouées e t décomptées
î-fllim i /  a 038 a0X /0llüfc,0nnaires elviÎB dans les conditions de ia Jinea  2 ci-dessus.

165 p,-rio IfiS de services m ilita ires qui n’ont pas
été effectuées par les agents civils en qualité d’anciens com battants
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a n  c o u r s  de la  campagne 1914-1919, les bonifications pour campagnes 
ne s o n t  attribuées que si les services m ilita ires son t liquidés en cette 
qualité dans les conditions de l’artic le  13 de la  lo i. Ces bonifications 
sont décom ptées en ce cas d’après la solde afférente, au m om ent 
de la cessation desd its services, au grade occupé en dern ie r lieu 
par T intéressé.

2 0 .   Le tem ps passé dans les positions de disponibilité
on de non-activ ité coutinue d’ê tre  com pté pou r la re tra ite  dans les 
con'iitious prévues par l’article 16 de la loi.

Dans tons les cas. les retenues légales calculées d 'après le dern ier 
traitem ent d’ac tiv ité 'd o iv en t, â  da ter du 17 avril 1924, ê tre  versées 
pour les périodes de disponibilité ou de non-activité adm issibles 
pour la retraite..

Le tra item en t m oyen des agents placés en  disponibilité ou en 
non-activité s’é tab lit su r les tro is  années de services qu’ils ont 
rendus, comme titu laires d’em plois, av a n t leur m ise en disponibilité 
ou en non-activité .

21. — La pension pour suppression d’em ploi, acquise au 
titre de l’article  i l ,  § 2, de la loi du 9 ju in  1853, est liquidée 
conform ém ent aux dispositions de l’artic le  13, alinéas 1 e t 2, du 
p résen t règ lem ent.

22. — La com m ission prévue par l ’artic le  20 de la loi, chargée 
•d’apprécier l'invalid ité  des fonctionnaires e t em ployés civils ou les 
circonstances de leur décès susceptibles de d é te rm in e r les droits à 
pension de leu rs  ayants cause, est ainsi com posée:

Dans chaque départem ent, sauf le départem ent de la Seine :

Le préfet, ou son délégué, p résiden t;
lie tréso rie r-p ay eu r général,ou  sou rep résen tan t;
Le chef du service dont relève l’in téressé dans le  départem eut, 

ou son représen tan t ;
Un médecin asserm enté de l’adm inistration ;
Deux agents du m êm e service que l’in téressé e t éius par leu rs 

collègues.
Le3 fonctionnaires re levan t d’un m êm e m inistre  constitueron t 

u n  groupe qui élira les dons délégués m em bres de la  com mission 
pour les affaires concernant les agents du m êm e groupe.

Le personnel désigne deux délégués e t deux suppléants qu i, les 
uns e t les au tres , sont renouvelés tous les deux ans.

Les décisions sont prises à la  m ajorité des voix. En cas de partage, 
le  présiden t a voix prépondéran te.

Dana le  départem ent de la  Seine, il e s t in s titu é  une commission 
de réform e pour chaque m in istère . Elle est ainsi com posée:

Le d irec teur ou le chef de service dont relève l ’in téressé , ou son 
-représentant, p ré s id e n t;
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Le contrô leur des dépenses engagées, ou son rep résen tan t ;
Le d irec teur ou le chef de service des pensions, ou son rep ré

sen tan t ;
Un médecin asserm enté de l’adm inistration ;
Deux agents du m êm e service que l’intéressé e t élus par leurs 

collègues.
Pour l ’élection des deux délégués é lus du personnel, les agents 

sont, dans chaque départem ent m inistérie l, groupés par catégories 
p a r un  a rrê té  du m in istre , chaque catégorie étan t appelée à élire 
deux délégués, qui se ron t m em bres de la com mission pour les 
affaires concernant les agents de mémo catégorie.

Le personnel désigne doux délégués e t deux suppléants qui, les 
uns e t les au tres, sont renouvelés tous les deux ans-

A titre  exceptionnel, la  commission de réform e de la  Seine aura 
seule com pétence p o u r  apprécier l ’invalidité des chefs des services 
des départem ents.

Un décret, contresigné p ar le M inistre de l ’In térieu r ou pur le 
M inistre des Colonies e t par le M inistre des Finances, rég lera  la 
com position d’une ou plusieurs commissions de réform e pour 
l’Algcrie e t pour chaque colonie.

A rt. 23. — Le procès-verbal établi à la su ite de la décision de 
la  commission de réform e indiquera d ’abord la natu re  et la gravité 
de l’invalidité constatée, en p réc isan t si ce tle  invalid ité m et, ou non, 
le  fonctionnaire hors d’é ta t de continuer ses fonctions.

Il fera égalem ent connaître l’avis de la commission su r le point 
de savoir si l’invalid ité constatée, ou le décès, p rovient, so it d‘un 
acte de dèvouom ent ou de l’un des événem ents énum érés à 
l'a rtic le  19 de la loi du 14 avril 1924, soit d ’une m aladie, blessure 
ou infirm ité grave ré su ltan t de l’exercice des fonctions, soit d’une 
m aladie, b lessure ou infirm ité grave ne résu ltan t pas de l’exercice 
des fonctions.

L’in téressé , après avoir p ris  connaissance de son dossier, peut p ré
sen ter des observations écrites. La commission peu t o rdonner toutes 
m esures d’instruction  qu’elle cro it nécessaire e t faire com paraître 
devant elle le fonctionnaire.

Si la pension est dem andée ou proposée au tit re  de l’acle de 
dévouem ent ou de l’invalidité résu ltan t du service, il sera produit 
un  acte de no torié té  établi devant le juge de paix ou le m aire et 
un avis des supérieurs h iérarch iques du  fonctionnaire.

A rt. 24. — Les dispositions du dern ier alinéa de l’artic le  79 de 
la  loi son t applicables aux fonctionnaires anciens com battants qui, 
dégagés de tou te obligation m ilita ire , on t contracté un engagem ent 
pour la  durée des hostilités 1914-1918 dans une form ation de l’une 
des arm es ou subdivision d’arm es où les engagem ents peuvent 
ê tre  reçus aux term es des lois su r le rec ru tem en t de l ’arm ée.
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' Les fonctionnaires en situation  de p ré ten d re  au  bénéfice du d ern ie r 
paragraphe de l’article  79 de la loi adresseront, à  l’appui de le u r  
demande, au  m in istre  dont ils re lèven t, une copie certifiée conform e 
de leu r acte d’ongagem ent et un  é ta t signalètique de leu rs serv ices.

A rt. 25. — Les agents qui n’é ta ien t pas assujettis à  la loi du 
9 ju in  1853 e t auxquels la  loi du  14 avril 1924 est applicable, sont 
astreints à  verse r ré troactivem ent les re tenues afférentes à ces lois, 
déduction faite de celles qu’ils au ra ien t déjà versées sous leur 
régime de re tra ite  an té r ie u r .

La ren te  viagère ou la pension correspondant aux versem ents 
effectués à leu r nom  res te ra  acquise, m ais v iendra en dédnctioo 
de la pension calculée su ivant les règles de la nouvelle loi.

Cette ren te  viagère sera calculée, pour les agents qui au ra ien t 
effectué des versem ents à capital réservé, comme si ces versement® 
avaient été faits à capital aliéné.

Un décret rendu  su r  la proposition du M iuistre des Finance 
réglera les m odalités’d’exécution du p résen t artic le .

Les agents auxquels est applicable le p rem ier paragraphe d 
présent article  p o u rro n t, toutefois, renoncer au bénéfice de la lo 1. 
du 14 avril 1924.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX MILITAIRES ET MARINS DE CARRIÈRE 

ET A LEURS AYANTS CAUSE

A rt. 26. — La pension m ilita ire  est basée s u r  la m oyenne des 
ém olum ents, définis à l'a rtic lc  suivant, que l’ayant d ro it a effecti
vem ent perçus pendan t les tro is  dernières années qui on t précédé 
sa radiation définitive des contrô les de l ’ac tiv ité .

Pour la déterm ination  de la  solde m oyenne se rvan t de base au 
calcul de la pension, le m ilitaire ou m arin qui, au cours des tro is 
dern ières années ayant précédé sa rad iation  définitive des contrôles, 
a occupé des situations adm issibles pour la re tra ite , mais ne 
com portant pas allocation de la solde afférente à  son grade e t à 
l’échelon a tte in t par lu i dans ce grade, est répu té  avoir perçu ce tte  
solde dans ces différentes situations.

Les pensions qui, aux term es des deux dern iers alinéas de 
l’article 30, du dern ie r alinéa de l’article 33. du dern ier alinéa de 
l’artic le  47 e t du d ern ie r alinéa de l’artic le  50 de la  loi, sont, à  titre  
exceptionnel, basées sur le dern ier g rade, doivent ê tre  calculées 
d’après la  solde afférente au dern ier grade obtenu e t à l’échelon 
a tte in t dans ce grade.

Si le m ilita ire  a été, au cours des tro is  deruières années d’activité, 
•caporal ou soldat, on calcule séparém ent, pour le lem ps passé dans 
chaque situation , la pension qui lui rev iend ra it s’il ava it occupé 
•£ette situation pendant les tro is années considérées. Ses droits 
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Le contrô leur des dépenses engagées, ou son rep résen tan t ;
Le d irec teur ou le chef de service des pensions, ou son rep ré

sen tan t ;
Un médecin asserm enté de l’adm inistration ;
Deux agents du m êm e service que l’intéressé e t élus par leurs 

collègues.
Pour l ’élection des deux délégués é lus du personnel, les agents 

sont, dans chaque départem ent m inistérie l, groupés par catégories 
p a r un  a rrê té  du m in istre , chaque catégorie étan t appelée à élire 
deux délégués, qui se ron t m em bres de la com mission pour les 
affaires concernant les agents de mémo catégorie.

Le personnel désigne doux délégués e t deux suppléants qui, les 
uns e t les au tres, sont renouvelés tous les deux ans-

A titre  exceptionnel, la  commission de réform e de la  Seine aura 
seule com pétence p o u r  apprécier l ’invalidité des chefs des services 
des départem ents.

Un décret, contresigné p ar le M inistre de l ’In térieu r ou pur le 
M inistre des Colonies e t par le M inistre des Finances, rég lera  la 
com position d’une ou plusieurs commissions de réform e pour 
l’Algcrie e t pour chaque colonie.

A rt. 23. — Le procès-verbal établi à la su ite de la décision de 
la  commission de réform e indiquera d ’abord la natu re  et la gravité 
de l’invalidité constatée, en p réc isan t si ce tle  invalid ité m et, ou non, 
le  fonctionnaire hors d’é ta t de continuer ses fonctions.

Il fera égalem ent connaître l’avis de la commission su r le point 
de savoir si l’invalid ité constatée, ou le décès, p rovient, so it d‘un 
acte de dèvouom ent ou de l’un des événem ents énum érés à 
l'a rtic le  19 de la loi du 14 avril 1924, soit d ’une m aladie, blessure 
ou infirm ité grave ré su ltan t de l’exercice des fonctions, soit d’une 
m aladie, b lessure ou infirm ité grave ne résu ltan t pas de l’exercice 
des fonctions.

L’in téressé , après avoir p ris  connaissance de son dossier, peut p ré
sen ter des observations écrites. La commission peu t o rdonner toutes 
m esures d’instruction  qu’elle cro it nécessaire e t faire com paraître 
devant elle le fonctionnaire.

Si la pension est dem andée ou proposée au tit re  de l’acle de 
dévouem ent ou de l’invalidité résu ltan t du service, il sera produit 
un  acte de no torié té  établi devant le juge de paix ou le m aire et 
un avis des supérieurs h iérarch iques du  fonctionnaire.

A rt. 24. — Les dispositions du dern ier alinéa de l’artic le  79 de 
la  loi son t applicables aux fonctionnaires anciens com battants qui, 
dégagés de tou te obligation m ilita ire , on t contracté un engagem ent 
pour la  durée des hostilités 1914-1918 dans une form ation de l’une 
des arm es ou subdivision d’arm es où les engagem ents peuvent 
ê tre  reçus aux term es des lois su r le rec ru tem en t de l ’arm ée.
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' Les fonctionnaires en situation  de p ré ten d re  au  bénéfice du d ern ie r 
paragraphe de l’article  79 de la loi adresseront, à  l’appui de le u r  
demande, au  m in istre  dont ils re lèven t, une copie certifiée conform e 
de leu r acte d’ongagem ent et un  é ta t signalètique de leu rs serv ices.

A rt. 25. — Les agents qui n’é ta ien t pas assujettis à  la loi du 
9 ju in  1853 e t auxquels la  loi du  14 avril 1924 est applicable, sont 
astreints à  verse r ré troactivem ent les re tenues afférentes à ces lois, 
déduction faite de celles qu’ils au ra ien t déjà versées sous leur 
régime de re tra ite  an té r ie u r .

La ren te  viagère ou la pension correspondant aux versem ents 
effectués à leu r nom  res te ra  acquise, m ais v iendra en dédnctioo 
de la pension calculée su ivant les règles de la nouvelle loi.

Cette ren te  viagère sera calculée, pour les agents qui au ra ien t 
effectué des versem ents à capital réservé, comme si ces versement® 
avaient été faits à capital aliéné.

Un décret rendu  su r  la proposition du M iuistre des Finance 
réglera les m odalités’d’exécution du p résen t artic le .

Les agents auxquels est applicable le p rem ier paragraphe d 
présent article  p o u rro n t, toutefois, renoncer au bénéfice de la lo 1. 
du 14 avril 1924.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX MILITAIRES ET MARINS DE CARRIÈRE 

ET A LEURS AYANTS CAUSE

A rt. 26. — La pension m ilita ire  est basée s u r  la m oyenne des 
ém olum ents, définis à l'a rtic lc  suivant, que l’ayant d ro it a effecti
vem ent perçus pendan t les tro is  dernières années qui on t précédé 
sa radiation définitive des contrô les de l ’ac tiv ité .

Pour la déterm ination  de la  solde m oyenne se rvan t de base au 
calcul de la pension, le m ilitaire ou m arin qui, au cours des tro is 
dern ières années ayant précédé sa rad iation  définitive des contrôles, 
a occupé des situations adm issibles pour la re tra ite , mais ne 
com portant pas allocation de la solde afférente à  son grade e t à 
l’échelon a tte in t par lu i dans ce grade, est répu té  avoir perçu ce tte  
solde dans ces différentes situations.

Les pensions qui, aux term es des deux dern iers alinéas de 
l’article 30, du dern ie r alinéa de l’article 33. du dern ier alinéa de 
l’artic le  47 e t du d ern ie r alinéa de l’artic le  50 de la  loi, sont, à  titre  
exceptionnel, basées sur le dern ier g rade, doivent ê tre  calculées 
d’après la  solde afférente au dern ier grade obtenu e t à l’échelon 
a tte in t dans ce grade.

Si le m ilita ire  a été, au cours des tro is  deruières années d’activité, 
•caporal ou soldat, on calcule séparém ent, pour le lem ps passé dans 
chaque situation , la pension qui lui rev iend ra it s’il ava it occupé 
•£ette situation pendant les tro is années considérées. Ses droits 
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se ron t établis d’après la m oyenne des pensions séparées ainsi- 
obtenues, m oyenne proportionnelle au tem ps passé dans chaque- 
s ituation .

A rt. 27. — Ju sq u a  révision générale des soldes, la pension des-- 
m ilita ires e t m arins sera  calculée en tenan t com pte de la solde- 
budgétaire m étropolitaine de présence à te rre , des indemnités 
tem poraires, supplém ents tem poraires de solde, haute paie, supplé
m en ts de haute paie e t de l ’indem nité pou r charges m ilitaires au 
taux  le p lus rédu it a ttribué  aux célibataires dans chaque grade.

Les taux  à considérer, dans chaque cas, se ron t indiquas dans dès- 
instructions qui seront a rrê tées p ar les m inistres in té ressés.

A rt. 28. — Une pension à ti t re  d:ancienneté de service est acquise- 
aux  officiers des arm ées de te rre  e t ;ie m er à 30 ans de services-- 
effeetils adm issibles pour le d ro it à pension et aux  m ilitaires non- 
officiers à 25 ans accom plis de services effectifs, com pte tenu, le 
cas échéant, des dispositions dos articles 31 e t 32 de la loi et 29 lu  
p résen t règ lem ent.

Ce d ro it est acquis à 25 ans de services effectifs adm issibles p o u r 
le  d ro it à  pension pour les officiers des arm ées de te rre  et do mer 
de toutes arm es, de tous corps ou services, non titu la ires d’une 
pension au 17 avril 1924, lo rsqu’ils com ptent 6 ans de services- 
accoraplis hors d 'Europe ou en navigation, quel que soit le lieu de 
leu r naissance e t quelle que soit, la date à laquelle ces services- 
ont été accomplis.

Le tem ps passé effectivem ent p a r les officiers des troupes colo
n iales en tre  le 2 août 4914 e t le 11 novem bre 1918 dans des- 
form ations ouvrant droit au bénéfice de la campagne double, 
conform ém ent à l ’article  10 de la loi du 16 av ril 1920, leur est 
compté pour la moitié de sa durée effective comme tem ps de sé jour 
hors d'Europe.

La pension des officiers placés en non-activ ité pour infirmités' 
tem poraires visés au  cinquièm e alinéa do l’article 30 de la  loi est 
basée s w  la solde m oyenne définie à l’article 37 qui p récède; e'l& 
es t égale au m inim um  de la pension d ’ancienneté augm entée des 
annuités pou r campagne.

A rt. 28. ~  Les grandes écoles m ilitaires et navales visées au 
deuxièm e alinéa de l’arlicle  31 de la  lo i du 14 avril 1924 son't les 
écoles destinées au recru tem eu t des officiers de carrière , dont 
l ’énum ération  figure au tableau annexé au p résen t décret (§ A).

Le3 écoles m ilitaires p répara to ires visées dans le même .alinéa 
sont énum érées dans le même tableau (§ B).

Lorsque des années de services sont fort'aitairem ent allouées à 
t i t re  de bénéfice d’études prélim inaires aux officiers provenant de 
certaines écoles p a r des lois ou règlem ents régulièrem ent p ris, elles-
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com prennent les années passées p a r  les intéressés comme- élèves 
dans lesdites écoles.

A rt. 30. — Les m ajorations spéciales à l’arm e de la gendarm erie 
prévues p a r l’artic le  41 de la loi du 14 avril 1924 n’en tre n t pas 
en compte dans le calcul de la m ajoration pour fam ille nom breuse. 
Elles sont réversibles pour m oitié su r la veuve e t à raison do 
40 p . 100 su r  les orphelins, conform ém ent aux prescrip tions des 
articles 23,24 e t 26 de la îoi du 14 avril 1924.

- A rt. 31. — Le droit à l ’obtention ou à la jouissance d’une^ pension 
pour un  m ilitaire de nationalité étrangère se perd dans le-, cas-- ou 
l’intéressé, postérieurem ent à  sa libération dn serv ice, participerait 
à un acte d’hostilité contre îa France.

Sous cette rése rv e , la veuve e t les orphelins d’uu m ilitaire é tranger 
pensionné on t droit à pension si la veuve é ta it, lors de son mariage, 
eu possession de la nationalité française.

Les m ilitaires ayant servi à litre  é tranger e t naturalisés. Français 
sont régis par les m êm es règles que ies m ilitaires d’origine.française. 
II en est de même de leurs ayant dro it, quelle que soit l ’ancienne 
nationalité de ces dern iers, si ceux-ci ob tiennent eux-m êm es là 
nationalité française.

A rt. 32. — Les dispositions de l’article 44 de 1a loi du 14-av ril 1924 
ne font pas obstacle à l’exercice du d ro it à pension p ro p o rtio n n e ls  
reconnu par- les lois dé recru tem en t aux personnels non officiers 
des arm ées de te rre  e t de m er visés p a r les lois lorsqu'ils q u itte n t les 
drapeaux après quinze ans de services admissibles pour l à - retraite* 
mais sous réserve qu’ils aien t en ou tre tren te-tro is ans diftge-.

Le droit au rem boursem ent des retenues effectivem ent subies; 
prévu p ar le  dern ier alinéa de l’article 44 de la loi, est onve-t a tout 
m ilitaire ou m arin venan t à q u itte r  le service, pour quelque cause 
que ce soit, sans avoir été adm is au bénéfice d’une pension d 'ancien- 

.neté, proportionnelle, d’iuvalidil'é ou de réform e, et enlève lout 
droit à ces pensions sauf reversem ent des retenues.'

Le rem boursem ent des retenues en tra îne  pou r i ’ t n téressé "i n< >a p-ctt é 
de p rétendre  à i;’allocation du pécule in stitu é  par l ’article  80 de la loi 
3u i«>' avril 1923 e t exclut la possibilité pour lui, s^nf ' reveresmerrt?, 
de faire  é tat de ses précédents services pou r l'obtention u lté rieu re  
d'une peusion d’ancienneté ou' proportionnelle ou d?nne*- solde 
•de réform e.
; Le sous-officier on l'officier m arin ier, réform é définitivem ent-sans 
avoir acquis des droits 'à  une pension- proportionnelle no peut1 obtenir 
la solde de réform e prévue aii troisièm e alinéa de l’article- 45 dfe*lk 
loi que s'il n ’a pas d ro it à une pension ü’invalidité du fail-dfe i’inrtï- 
inité ayant en tra îné la réform e.

A rt. 33. — Les pensions proportionnelles acquises; en éxecution 
do l’article  46 de la loi du l i  avril 1924 sont à paiem ent im m édiat.
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se ron t établis d’après la m oyenne des pensions séparées ainsi- 
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A rt. 28. — Une pension à ti t re  d:ancienneté de service est acquise- 
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Elles sont- dues aux officiers lorsqu 'ils sont a ttein ts p a r  la lim ite 
d’âge et. accordées eu sus du contingent p révu  p ar l'avant-dernier 
aliuéa de l ’artic le  44.

Des arrérages des pensions ainsi concédées sera  déduit, le cas 
échéant, le m ontant de la  ren te  viagère correspondant aux versem ents 
effectués au  nom des intéressés par application de l ’a rtic le  7 de la 
loi du 30 av ril 1920. Cetl^ ren ie sera calculée, pour les officiers ayant 
effectué les versem ents à capital réservé, comme si ces versem ents 
avaieut été effectués à capital aliéné. Un décret reudu  su r la propo
sition du M inistre d e là  Guerre, du M inistre des Pensions e t du Minis
tre des F inances rég lera les m odalités d’exécution du p résen t alinéa.

Art. 34, — Les pensions auxquelles on t droit les officiers à titre 
tem poraire  conform ém ent à la loi du 22 ju il le t 1921 sont calculées 
dans les conditions fixées par l'artic le  k'i de ia  loi du 14 avril 1924 
et su r  la base de la m oyenne des soldes perçues par les intéressés 
peodaot les tro is dern ières années d 'ac tiv ité  qui on t précédé leur 
radiation des contrôles de l ’ac tiv ité . Elles son t à paiem ent imm édiat 
et accordées en sus du contingent p révu  p ar l'av an t-d ern ie r alinéa 
de l'a rtic le  44 précité .

Art. 35. — Les deuxièm e et troisièm e alinéas de l'artic le  47 de la 
loi du 14avril 1924.sont applicables aux officiers des cadres actifs 
a tte in ts  d 'infirm ités graves e t incurables les rendant définitivem ent 
incapables d’accom plir leu r service e t les m ettan t, par su ite, hors 
d’é ta t de re s te r  en ac tiv ité  en leur ô tan t la possibilité d’y ren trer 
u lté rieu rem en t.

Ils s’appliquent aux hom m es de troupe qui se rv en t au delà de la 
durée légale en v e r tu  d’un con tra t, a tte in ts  d’infirm ités graves et 
incurables les rendan t définitivem ent incapables d’accom plir leur 
se rv ice .

Les intéressés peuven t ê tre  m is à la re tra i te  so it d ’office dans les 
conditions prévues p a r l’artic le  1er de la loi du 30 avril 1920, soit 
su r leu r dem ande. Ceux dont l’infirm ité est a ttribuable à un service 
accom pli en opérations de guerre  peuvent se réc lam er de l’artic le  59 
de la loi du 31 m ars 1919. La partie  de pension leu r revenant fondée 
su r la durée des services e t cam pagnes est calculée dans les condi
tions ûxées par l’a rtic le  44 de la  loi du 14 avril 1924.

Le m inim um  p révu  au dern ier alinéa de l ’artic le  47 de eetto  der
nière loi est dù dans tous les cas où l’infirm ité  est im putable au 
service. Les iutéressés ont, en o u t r e , . d ro it, le cas échéant, aux 
m ajorations prévues p a r  l’artic le  13 de la loi du 31 m ars 1919 e t aux 
m ajorations supplém entaires tem poraires prévues par l ’article  138 
de la loi de finances du 3i décem bre 1921.

A rt. 36. — Lorsque le décès du m ilita ire  n’es t pas causé par une 
infirm ité contractée ou aggravée par le fait o u à l ’occasion du service, 
les d ro its  des ayants cause sont les su ivan ts:

1 9 2 4 .  —  2 SËPTEMDllE

1° Militaire titulaire d’une peusion à  jouissance im m édiate ou 
différée fondée su r  la du rée  des serv ices:

a) M ilitaire non titu la ire  d 'une pension m ixte de l’article  59 on 60 
de la loi du 31 m ars 1919;

La pension des ayants cause ost basée su r  la pension du m ilitaire ;
b) M ilitaire titu la ire  d ’une pension m ixte de l'artic le  59 ou 60 de 

la loi du 31 m ars  1919 :
Si l’invalidité é tait in férieu re à 60 p .  100, la  pension des ayants 

cause set basée su r la p a rtie  de pension du m ilitaire fondée su r la 
durée des services.

Si l ’invalidité é ta it an m oins égale à 60 p . 100, les ayants cause 
ont droit à  la réversibili té do la partie  de pension l'ondée su r la durée 
des services e t, en ou tre , k la pension du taux de réversion prévue 
par la loi du 31 m ars 1919 pour une veuve de soldat. Ils peuvent 
opter, aux lieu e t place de cette pension m ixte, pour la pension du 
taux de réversion prévue par la loi du 31 m ars 1919 pour le grade 
du m ilitaire ;

2° M ilitaire déeédé en activ ité de service après avoir accom pli au 
moins quinze ans de serv ice:

a) M ilitaire non titu la ire  d’une pension d ’invalidité en exécution 
de l’article 2 de la loi du 30 avril 1920:

La pension des ayants cause est calculée dans les conditions Hxécs 
par l ’article  49 de la loi du 14 avril 192-1 et selon le m ode de 
décompte p resc rit par l ’artic le  41 de la m êm e loi :

b) M ilitaire titu la ire  d 'une pension d’invalidité en exécution de 
l’article 2 de la loi du 30 avril 1920 :

Si l ’invalilité était in férieu re à 60 p. 100 la pension des ayants 
cause est calculée conform ém ent aux ind ications de l ’alinéa 2°-a 
qui précède.

Si l ’invalidité é tait au moins égale à 60 p . 100 les ayants cause 
ont droit à la pension p révue par l’alinéa 2°-a qui précède, peusion 
augm entée d 'une pension du ta u x  de réversion prévue p ar la loi 
du 31 m ars 1919 pour une veuve de soldat. Ils peuvent aux.lieu e t 
place de ce tte  pension m ixte, opter pou r la pension du taux  de 
réversion p révue p ar la loi du 31. m ars 1919 pour le grade du 
m ilitaire ;

3° M ilitaire décédéen activité de service sans avoir accom pli quinze 
ans de services.

a) M ilitaire non titu la ire  d’une pension d’invalidité en exécution 
de l'artic le  2 de ia loi du 30 avril 1920:

Les ayants cause ont d ro it à une pension calculée d 'après la ren te  
viagère qui au ra it été acquise au m ilitaire le jo u r de sou décès par 
application des paragraphes 2 et 3 de l'artic le 22 de la loi du 
14 avril 1924 ;
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l^ r* fV Moh îaT e 1t l -Ui a i re d 'Une penshm d’invalidité en exécution de 1 a rtic le  2 de la loi du 30 avril 4920 :

_ Si l ’invalidité é ta it in férieu re à 60 p . 100 les ayants cause on t droit 
a la pension prévue à l’alinéa 3»-a  qui précède.

était 3U m0iBS 06316 à 60 P' 10° , les ayauts cause ont 
dro t  * eetto  merae pension et, en ou tre , à la pension de réversion
du taux de soldat p revue par la loi du 31 m ars 1919. Ils peuvent, aux 

e t place de ces ém olum ents, o p te r p o u r la  pension du taux de 
réversion p révue pour le grade du m ilitaire par la loi du 31 m ars 1919 .

A rt. 37 Lorsque le décès du m ilitaire a pour cause une infir
m ité  contractée ou aggravée par le fait ou à l ’occasion d u ' service 
•leb droits des ayants cause son t les su ivan ts : ’

J v b î T r ’™) titu la ire  d ’une Pension foûdée en to u t ou en partie su r la duree des services.
Les in téressés pouvant opter pour l'une  des pensions c i-a p rè s : '

“ “  ^  P°”  ’e grade d n  m m taire  p ar »  M

b) Pension m ixte p révue p a r la  loi du 3( m ars 1919.

mS " tef° 18’ f  Vune, 013 r iiu tre  de ces Pensions es t in férieu re  an 
m inim um  déterm ine au dern ier alinéa de l’article  50 de la loi 
du i avril 19S4, le m ontant de la pension est fixé à ce m inim um  ;

m l ™ taire dècéf  en activ ité de service après avoir accom pli au 
moins quinze ans de se rv ice:

CT e p e a '’6nt °P t 6 r P ° "  ' ’ooe ^  tro is  pensions pré- vues a i alinéa i «  qui précède ; .

•3° M ilitaire décédé en activ ité  de service avant d’avoir accompli 
■au moins quinze ans de services. Les ayants cause peuvent opter 
pour 1 une des pensions ci-après :

uj Pen,km  du laux prévu pour le grade du m ilita ire  par la 'lo i 
du -ot m ars ioiy ; *

b; Pcüsîo., calculée dans les coéditions fixées à la i né.-i V -a  de 
artic le  précédent ot, en ou tre , pension du taux norm al ou excep

tionnel prévu par la loi du 31 mar* 1919 pour une veuve de soldat.

Si la pension prévue »n paragraphe a  qui précède ou le total des 
pension* pivvjm s au paragraphe h sont in té rieu rs au minimum 
u ttenn tü tr a  a dm jio i- almea de l’article 50 de la loi, le m ontant de 
la pension est Cxé à ce m inim um .

A rt. 3rf _  Li's dispositions du troisièm e alinéa de l’artic le  C2 de 
a oi ti -t av ril 1924 ne fon t pas obstacle au cumul d'uno pension 

accordée au tit.re de ce tte  dern ière  loi avec une pension allouée en

U r  ° ? îl • cJu 31 m ars sous r ®9erv® des dispositionsrestrictive s de 1 article 58 de la loi du 31 m ars 1919.
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A rt. 3 9 .~ I .c s  dispositions du p résen t titre  son t applicables aux 
ingén ieu rs  m ilita ires, agents e t sous-agents m ilitaires des poudres, 
régis par la loi du ?5 m ars 1914 ot à le u rs  ayants cause.

TITRE IV

-DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES CIVILS DES DIVERS
DÉPARTEMENTS MINISTERIELS ET AUX OUVRIERS IMMATRICULÉS DES

ÉTABLISSEMENTS DE L’ÉTAT ASSUJETTIS A LA LÉGISLATION DES PEN
SIONS MILITAIRES ET A LEURS AYANTS CAUSE.

A rt. 40. — Les conditions d ’âge e t d’ancienneté de services 
requises pour le d ro it à la pension d’ancienueté des fonctionnaires 
-civils des d ivers départem ents m inistériels e t dos ouvriers im m atri
culés des établissem ents de l’É ta t adm is au bénéfice de la législation 
-des pensions m ilitaires, dem eurent fixées p ar les textes législatifs ou 
réglem entaires en v igueur an térieu rem en t à la prom ulgation de la 
.Joi du 14 avril 11)24.

Les ouvriers im m atriculés des établissem ents de l'É tat onl: d ro it 
à  la pension d’ancienneté à v ingt-cinq ans accomplis de services 

•■effectifs à l ’Btat e t cinquante ans d ’âge.

A rt. 41. — Pour la déterm ination  de la solde m oyenne servan t de 
base au calcul de la pension, les fonctionnaires civils adm is au béné
fice de la  législation des pensions m ilitaires sont réputés, quelles 
que soient les situations qu’ils on t occupées au cours des trois années 
qui ont précédé le u r  radiation définitive des contrôles, avoir perçu 

•dans ces d ifférentes situations la solde afférente aux emplois exercés 
par eus e t aux classes a ttein tes dans ces em plois.

Art. 42. — Lorsqu’un fonctionnaire ou em ployé civil appartenant 
• à Tune des catégories de personnels civils adm is postérieurem ent 
-au ltl avril 1924 au bénéfice de la  législation des pensions m ilitaires 
fera valoir ses d ro its  à  une pension d 'ancienneté, l’é ta t signalétique 
des services produ it à l’appui du m ém oire de proposition de pension 
devra indiquer expressém ent la date à laquelle le fonctionnaire ou 
l ’employé aura é té  inscrit su r la liste d ’adm issibilité ou su r  la  lis te  
de classem ent k l ’emploi donnant droit au bénéfice de la législation 
"des pensions m ilitaires.

A rt. -13. — La pension des ouvriers im m atriculés est calculée 
••d’après les m êm es règles que celles' fixées pour les m ilita ires e t 
selon les assim ilations déterm inées par l ’article  74 de la loi 
du 14 avril 1924. Sauf le cas d ’incapacité définitive de travail ou 

•do service, dûm ent consatce, la jouissance de la pension est différée 
.jusqu’au m om ent où l'ouvrier a réalisé la  condition d'âge de 
-cinquante ans. -* • •
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l^ r* fV Moh îaT e 1t l -Ui a i re d 'Une penshm d’invalidité en exécution de 1 a rtic le  2 de la loi du 30 avril 4920 :

_ Si l ’invalidité é ta it in férieu re à 60 p . 100 les ayants cause on t droit 
a la pension prévue à l’alinéa 3»-a  qui précède.

était 3U m0iBS 06316 à 60 P' 10° , les ayauts cause ont 
dro t  * eetto  merae pension et, en ou tre , à la pension de réversion
du taux de soldat p revue par la loi du 31 m ars 1919. Ils peuvent, aux 

e t place de ces ém olum ents, o p te r p o u r la  pension du taux de 
réversion p révue pour le grade du m ilitaire par la loi du 31 m ars 1919 .
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•3° M ilitaire décédé en activ ité  de service avant d’avoir accompli 
■au moins quinze ans de services. Les ayants cause peuvent opter 
pour 1 une des pensions ci-après :

uj Pen,km  du laux prévu pour le grade du m ilita ire  par la 'lo i 
du -ot m ars ioiy ; *

b; Pcüsîo., calculée dans les coéditions fixées à la i né.-i V -a  de 
artic le  précédent ot, en ou tre , pension du taux norm al ou excep

tionnel prévu par la loi du 31 mar* 1919 pour une veuve de soldat.

Si la pension prévue »n paragraphe a  qui précède ou le total des 
pension* pivvjm s au paragraphe h sont in té rieu rs au minimum 
u ttenn tü tr a  a dm jio i- almea de l’article 50 de la loi, le m ontant de 
la pension est Cxé à ce m inim um .

A rt. 3rf _  Li's dispositions du troisièm e alinéa de l’artic le  C2 de 
a oi ti -t av ril 1924 ne fon t pas obstacle au cumul d'uno pension 

accordée au tit.re de ce tte  dern ière  loi avec une pension allouée en

U r  ° ? îl • cJu 31 m ars sous r ®9erv® des dispositionsrestrictive s de 1 article 58 de la loi du 31 m ars 1919.
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A rt. 3 9 .~ I .c s  dispositions du p résen t titre  son t applicables aux 
ingén ieu rs  m ilita ires, agents e t sous-agents m ilitaires des poudres, 
régis par la loi du ?5 m ars 1914 ot à le u rs  ayants cause.

TITRE IV

-DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES CIVILS DES DIVERS
DÉPARTEMENTS MINISTERIELS ET AUX OUVRIERS IMMATRICULÉS DES

ÉTABLISSEMENTS DE L’ÉTAT ASSUJETTIS A LA LÉGISLATION DES PEN
SIONS MILITAIRES ET A LEURS AYANTS CAUSE.

A rt. 40. — Les conditions d ’âge e t d’ancienneté de services 
requises pour le d ro it à la pension d’ancienueté des fonctionnaires 
-civils des d ivers départem ents m inistériels e t dos ouvriers im m atri
culés des établissem ents de l’É ta t adm is au bénéfice de la législation 
-des pensions m ilitaires, dem eurent fixées p ar les textes législatifs ou 
réglem entaires en v igueur an térieu rem en t à la prom ulgation de la 
.Joi du 14 avril 11)24.

Les ouvriers im m atriculés des établissem ents de l'É tat onl: d ro it 
à  la pension d’ancienneté à v ingt-cinq ans accomplis de services 

•■effectifs à l ’Btat e t cinquante ans d ’âge.

A rt. 41. — Pour la déterm ination  de la solde m oyenne servan t de 
base au calcul de la pension, les fonctionnaires civils adm is au béné
fice de la  législation des pensions m ilitaires sont réputés, quelles 
que soient les situations qu’ils on t occupées au cours des trois années 
qui ont précédé le u r  radiation définitive des contrôles, avoir perçu 

•dans ces d ifférentes situations la solde afférente aux emplois exercés 
par eus e t aux classes a ttein tes dans ces em plois.

Art. 42. — Lorsqu’un fonctionnaire ou em ployé civil appartenant 
• à Tune des catégories de personnels civils adm is postérieurem ent 
-au ltl avril 1924 au bénéfice de la  législation des pensions m ilitaires 
fera valoir ses d ro its  à  une pension d 'ancienneté, l’é ta t signalétique 
des services produ it à l’appui du m ém oire de proposition de pension 
devra indiquer expressém ent la date à laquelle le fonctionnaire ou 
l ’employé aura é té  inscrit su r la liste d ’adm issibilité ou su r  la  lis te  
de classem ent k l ’emploi donnant droit au bénéfice de la législation 
"des pensions m ilitaires.

A rt. -13. — La pension des ouvriers im m atriculés est calculée 
••d’après les m êm es règles que celles' fixées pour les m ilita ires e t 
selon les assim ilations déterm inées par l ’article  74 de la loi 
du 14 avril 1924. Sauf le cas d ’incapacité définitive de travail ou 

•do service, dûm ent consatce, la jouissance de la pension est différée 
.jusqu’au m om ent où l'ouvrier a réalisé la  condition d'âge de 
-cinquante ans. -* • •
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A rt. 44. — Le m inim um  de la pension d 'ancienneté allouée aux 
personnels civils visé au p résen t t i tre  est accru , le cas échéant, à 
ra ison  d un cinquantièm e du traitem ent ou de la solde de base par 
année de services effectifs on sus ou p ar année de cam pagne.
_ Les bénéfices de campagne acquis par ces personnels dans l’exer

cice de leurs fonctions civiles sont décom ptés selon les règles fixées 
p a r  les lois des i l  e t 18 avril 1831 e t p a r  la loi du  16 avril 1920.

A rt. 45. — Les services civils et les services m ilitaires accomplis 
par les fonctionnaires civils et p ar les ouvriers ex-immatriculés 
adm is au bénéfice de la législation su r les pensions m ilitaires se 
totalisent lo rs  de l’adm ission à la re tra ite  e t sont considérés comme 
services m ilitaires au point de vue du décom pte de îa pension .

La m êm e règle es t applicable aux in téressés pou r ceux de leurs 
services visés par l’a rtic le  72 de îa loi du 14 avril 1924.

A r t.  46. — Los pensions pou r invalid ité des personnels civils 
visés au p résen t titre  res te n t fixées pour ceux q u i peuvent y pré
tendre , p a r les lois des i l  e t 13 avril 1831 e t p a r la  loi d u 3 i m ars 1919.

^Art. 4 7 .— Lorsque le  décès du fonctionnaire ou de l ’ouvrier 
n est pas causé p ar une infirm ité contractée ou aggravée p ar le fait 
ou a l’occasion du service e t n’ouvre pas d ro it .à la pension prévue 
p a r  la  lot du 31 m ars 1919, les droits des ayants cause sont fixés par 
les dispositions du chapitre  III du titre  1« de la loi du 14 avril 1924 
e t du ti tre  1er du p résen t règlem ent, sous réserve des dispositions 
spéciales suivantes :

1* Fonctionnaire ou ouvrier décédé après vingt-cinq ans de- 
services effectifs :

a.) T itulaire d’une pension d’ancienneté ou en possession de droits 
à ce tte  pension. La pension des ayants cause est basée su r  le taux 
de ce tte  pension.

b) Non titu la ire  d’une pensiond’ancienneté ou en possession de 
droits à ce tte  pension. La pension des ayants cause es t basée su r  la 
pension proportionnelle présum ée allouée au fonctionnaire ou à 

ouvrier e t qui serait calculée selon les règles fixées par l ’article  44 
de la loi du 14 avril 1924 pou r les m ilitaires e t m arins ;

2° Fonctionnaire ou ouv rier décédé avant de réu n ir  v ingt-cinq 
ans de services effectifs. La pension des ayants cause est calculée 
comme il est indiqué au  paragraphe i Q-b ci-dessus.

Lorsque le décès du fonctionnaire ou de l’ouvrier e s t causé par 
une infirm ité contractée ou aggravée p ar le fa it ou à l’occasion dit. 
service, 1 es ayants cause peuven t opter pou r la pension fixée par 
la loi du 31 m ars 1919, lo rsqu’ils  peuvent y p ré tend re , on pour la 
pension calculée comme il e s t iudiqué au p résen t article , lorsque 
celle-ci le u r  est plus favorable.

1 9 2 4 .  —  2  SEPTEMBRE 381

A rt. 48. — Un décret rendu su r la proposition du m in istre  In té
ressé et contresigné p ar le M inistre des Finances rég lera  les m oda
lités d’exécution des prescrip tions des deux dern iers paragraphes de 
l'artic le 74 de la  loi du 14 avril 1924, ouvran t un nouveau droit 
d’option pour le  bénéfice des dispositions dudit article , au:? ouvriers 
ex-im m atriculés qui on t déjà opté, en v ertu  de la loi du 21 octobre 
1919, pour le régim e des rp tra ite s  des ouv riers des établissem ents 
industrie ls de l’É ta t.

A rt. 49. — Seuls les chefs d ’ateliers de la guerre , c’es t-à -d ire  les 
agents occupant, un emploi de m aîtrise e t régis par les décrets du 
25‘sep tem bre 1920 e t les agents techniques de la marine., peuvent 
bénéficier des dispositions de l’article  75 pou r les services rendus 
postérieurem ent au  16 avril 1924.

A rt. 50. — Les fonctionnaires et em ployés civils bénéficiant du 
régime des pensions m ilitaires, nommés an térieu rem ent au 17 avril 
1924, e t qui voudront exercer le droit d’option prévu à l’artic le  70, 
p rem ier alinéa de la loi du 14 avril 1S24, devront fo rm uler leu r 
dem ande dans les conditions fixées p ar l ’artic le  12 du p résen t 
règlem ent e t dans le  délai d’un an à d a te r de sa publication.

Pour les fonctionnaires e t employés en service ou en résidence 
hors de la France continentale, le délai p révu  ci-dessus est porté  à 
dix-huit m ois.

A rt. n i. — Les services m ilita ires effectifs et les services civils 
accom plis p ar les personnels visés au  p résen t t i tre  alors qu’ils 
étaient placés sous le  rég im e des pensions m ilitaires, concourront 
avec les services civils ren d u s après l'option p révue p ar l’artic le  76, 
prem ier alinéa, de la loi du 14 avril 1924, pour étab lir le droit à 
pension.

Les services m ilita ires qui au ra ien t déjà é té  rém unérés par une 
pension on une solde de réfo rm e ne servent qu’à constituer le droit 
à pension civile pou r leu r durée effective e t n’en tre n t pas dans le 
calcul de la liqu idation .

Les services m ilita ires qu i n’au ra ien t pas été rém unérés, soit par 
•une pension, so it par u ne solde de réform e, son t liquidés, soit com m e 
services m ilitaires d’après le taux  qui le u r  sera it applicable au 
m om ent de la cessation de ces services, so it comme services civils 
actifs, su ivan t que l’une ou l’au tre  des liquidations est p lus favorable 
au fonctionnaire.

Sont égalem ent assim ilés à des services m ilita ires, tan t au point 
de vue de la  constitu tion  du d ro it à pension que du calcul de la 
pension, les services civils rendus p ar les fonctionnaires ou employés 
pendant le tem ps où ils étaient placés sous le régim e des pensions 
m ilitaires.

Les bonifications pour campagne sont décom ptées, le cas échéant» 
comme il est indiqué aux articles 18 e t 19 du p résen t règleineol-.
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A rt. 44. — Le m inim um  de la pension d 'ancienneté allouée aux 
personnels civils visé au p résen t t i tre  est accru , le cas échéant, à 
ra ison  d un cinquantièm e du traitem ent ou de la solde de base par 
année de services effectifs on sus ou p ar année de cam pagne.
_ Les bénéfices de campagne acquis par ces personnels dans l’exer

cice de leurs fonctions civiles sont décom ptés selon les règles fixées 
p a r  les lois des i l  e t 18 avril 1831 e t p a r  la loi du  16 avril 1920.

A rt. 45. — Les services civils et les services m ilitaires accomplis 
par les fonctionnaires civils et p ar les ouvriers ex-immatriculés 
adm is au bénéfice de la législation su r les pensions m ilitaires se 
totalisent lo rs  de l’adm ission à la re tra ite  e t sont considérés comme 
services m ilitaires au point de vue du décom pte de îa pension .

La m êm e règle es t applicable aux in téressés pou r ceux de leurs 
services visés par l’a rtic le  72 de îa loi du 14 avril 1924.

A r t.  46. — Los pensions pou r invalid ité des personnels civils 
visés au p résen t titre  res te n t fixées pour ceux q u i peuvent y pré
tendre , p a r les lois des i l  e t 13 avril 1831 e t p a r la  loi d u 3 i m ars 1919.

^Art. 4 7 .— Lorsque le  décès du fonctionnaire ou de l ’ouvrier 
n est pas causé p ar une infirm ité contractée ou aggravée p ar le fait 
ou a l’occasion du service e t n’ouvre pas d ro it .à la pension prévue 
p a r  la  lot du 31 m ars 1919, les droits des ayants cause sont fixés par 
les dispositions du chapitre  III du titre  1« de la loi du 14 avril 1924 
e t du ti tre  1er du p résen t règlem ent, sous réserve des dispositions 
spéciales suivantes :

1* Fonctionnaire ou ouvrier décédé après vingt-cinq ans de- 
services effectifs :

a.) T itulaire d’une pension d’ancienneté ou en possession de droits 
à ce tte  pension. La pension des ayants cause est basée su r  le taux 
de ce tte  pension.

b) Non titu la ire  d’une pensiond’ancienneté ou en possession de 
droits à ce tte  pension. La pension des ayants cause es t basée su r  la 
pension proportionnelle présum ée allouée au fonctionnaire ou à 

ouvrier e t qui serait calculée selon les règles fixées par l ’article  44 
de la loi du 14 avril 1924 pou r les m ilitaires e t m arins ;

2° Fonctionnaire ou ouv rier décédé avant de réu n ir  v ingt-cinq 
ans de services effectifs. La pension des ayants cause est calculée 
comme il est indiqué au  paragraphe i Q-b ci-dessus.

Lorsque le décès du fonctionnaire ou de l’ouvrier e s t causé par 
une infirm ité contractée ou aggravée p ar le fa it ou à l’occasion dit. 
service, 1 es ayants cause peuven t opter pou r la pension fixée par 
la loi du 31 m ars 1919, lo rsqu’ils  peuvent y p ré tend re , on pour la 
pension calculée comme il e s t iudiqué au p résen t article , lorsque 
celle-ci le u r  est plus favorable.
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A rt. 48. — Un décret rendu su r la proposition du m in istre  In té
ressé et contresigné p ar le M inistre des Finances rég lera  les m oda
lités d’exécution des prescrip tions des deux dern iers paragraphes de 
l'artic le 74 de la  loi du 14 avril 1924, ouvran t un nouveau droit 
d’option pour le  bénéfice des dispositions dudit article , au:? ouvriers 
ex-im m atriculés qui on t déjà opté, en v ertu  de la loi du 21 octobre 
1919, pour le régim e des rp tra ite s  des ouv riers des établissem ents 
industrie ls de l’É ta t.

A rt. 49. — Seuls les chefs d ’ateliers de la guerre , c’es t-à -d ire  les 
agents occupant, un emploi de m aîtrise e t régis par les décrets du 
25‘sep tem bre 1920 e t les agents techniques de la marine., peuvent 
bénéficier des dispositions de l’article  75 pou r les services rendus 
postérieurem ent au  16 avril 1924.

A rt. 50. — Les fonctionnaires et em ployés civils bénéficiant du 
régime des pensions m ilitaires, nommés an térieu rem ent au 17 avril 
1924, e t qui voudront exercer le droit d’option prévu à l’artic le  70, 
p rem ier alinéa de la loi du 14 avril 1S24, devront fo rm uler leu r 
dem ande dans les conditions fixées p ar l ’artic le  12 du p résen t 
règlem ent e t dans le  délai d’un an à d a te r de sa publication.

Pour les fonctionnaires e t employés en service ou en résidence 
hors de la France continentale, le délai p révu  ci-dessus est porté  à 
dix-huit m ois.

A rt. n i. — Les services m ilita ires effectifs et les services civils 
accom plis p ar les personnels visés au  p résen t t i tre  alors qu’ils 
étaient placés sous le  rég im e des pensions m ilitaires, concourront 
avec les services civils ren d u s après l'option p révue p ar l’artic le  76, 
prem ier alinéa, de la loi du 14 avril 1924, pour étab lir le droit à 
pension.

Les services m ilita ires qui au ra ien t déjà é té  rém unérés par une 
pension on une solde de réfo rm e ne servent qu’à constituer le droit 
à pension civile pou r leu r durée effective e t n’en tre n t pas dans le 
calcul de la liqu idation .

Les services m ilita ires qu i n’au ra ien t pas été rém unérés, soit par 
•une pension, so it par u ne solde de réform e, son t liquidés, soit com m e 
services m ilitaires d’après le taux  qui le u r  sera it applicable au 
m om ent de la cessation de ces services, so it comme services civils 
actifs, su ivan t que l’une ou l’au tre  des liquidations est p lus favorable 
au fonctionnaire.

Sont égalem ent assim ilés à des services m ilita ires, tan t au point 
de vue de la  constitu tion  du d ro it à pension que du calcul de la 
pension, les services civils rendus p ar les fonctionnaires ou employés 
pendant le tem ps où ils étaient placés sous le régim e des pensions 
m ilitaires.

Les bonifications pour campagne sont décom ptées, le cas échéant» 
comme il est indiqué aux articles 18 e t 19 du p résen t règleineol-.
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A rt, 52. — Les fonctionnaires;, em ployés on ouvriers ex-im ;;.atri- 
•culés admis au bénéfice dos pensions m ilitaires ot r e t r a ç a  an té
rieu rem en t au 17 avril 1924 pou r cause de b lessures ou dïnfh 'uiitéa 
•dans les cond itionsprévuespar les lois des i l  e t -18 avril 1331 pourront, 
s’ils réunissaien t dos dro its à pension d’ancienneté au m om ent de 
le u r  radiation des contrô les, obtenir, à dater dit 17 avril 1924, une 
pension d 'ancienneté dans les conditions fixées p arla  lot du 14 avril 1924 , 
pour les personnels de la m ême catégorie.

Lenr dem ande de révision de ia pension dont ils sont actuellem ent 
titu laires devra ô tre  form ulée dans un  délai d’un a n ,à  com pter de la 
publication et dans les conditions fixées p ar l ’artic le  12 du présent 
règ lem ent.

P our ies fonctionnaires e t em ployés ep service ou en résidence 
hors de la F rance continen tale , le délai prévu ci-dessus est po rté  à 
d ix-huit mois.

Les pensions ainsi révisées son t exclusives de toutes majorations 
À titre  de bonifications pour fam ille nom breuse ou d 'indem nités pour 
charges de famille.

TITRE V

D IS P O S IT IO N S  S P É C IA L E S  A U X  A G E N T S  C IV IL S  E T  M I L I T A I R E S  D O N T  L A

P E N S IO N  É T A I T  C O N C É D É S  L E  17 A V U 1 L  192i, A IN S I  Q u ’ a  L t îU K S  A Y A N T S

C A U S E .

A rt. 53. — Los ém olum ents en tran t on com pte pour la révision 
de la re tra ite  p revue par l'artic le 94 dû îa loi son t ceux qui 
entreraient- en com pte pour le calcul de la pension d’im  fonctionnaire 
•ou d uo m ilitaire supposé re tra ité  au titre  de la durée des services Je 
17 avril 1924.

Les pensions revisées en exécution de l ’article  94 précité sont 
•exclusives de toutes m ajorations à titre  de bonification pour famille 
nom breuse ou d’indem nités pour charges de. fam ille..

A rt. 54. — P our la révision des pensions des anciens fonction* 
naires civils le tra item en t moyen sera établi d 'ap rès les ém olum ents 
qui auraient été effectivem ent touchés p ar un agent occupant les 
mômes emplois et les mêmes classes pendant ta période du 17avril 1921 
-an 16 avril 1924.

La pension sera liquidée selon le mode de calcul p ré se n t par les 
articles prem ier e t 13 du p résen t règlem ent d’après le décom pte des 
services te l qu ’il est po rté  au décre t initial de concession ou, s’il ne 
ligure pas à ce décret, tel qu 'il est porté au bordereau de la liquida
tion initiale.

Pour ies ̂ agents à rem ises e t à salaires variables, le traitem ent de 
base sera établi d’après le tra item en t qu i sera déterm iné, pour le

1 9 2 4 . —  2 SEPTEMBRE 3 8 a

oalcul de la re tra ite  dos agents de m êm e catégorie en activité, p a r 
le règlem ent d’adm inistration publique prévu à l ’artic le  6, § i ,  de 
la loi du 14 av ril 1924.

La pension nouvelle des veuves et orphelins titu la ires do pensions 
sera calculée à raison de 50 p .  100 d© la pension qui fe ra it revenue 
au m ari ou au père d’après les règ les ci-dessus tracées, si sa re tra ite  
■avait, é té  revisée.

Les dispositions du p résen t article  son t applicables aux ingénieurs, 
.agents e t sous-agents techniques des poudres e t sa lpêtres re tra ité s  
sous le régim e de la lo i 'd u  9 ju in  1853 e t à  leurs ayants cause.

A rt. 55. ~  Les m ilita ires e t m arins de ca rriè re , titu la ires d 'une 
pension d 'ancienneté, p roportionnelle, de réform e on d 'invalid ité 
des articles 59 ou 60 de la  loi du 31 m ars 1919 ont droit à la  révision 
de la partie  de le u r  pension fondée su r la durée des services, dans 
les conditions fixées par l'artic le  94 de la loi du 14 avril 1924.

La solde m oyenne sera calculée en p ren an t pour base lés ém olu
m ents attachés, pendan t la période du 17 av ril 1921 au 13avril 1924, 
aux grades du m ilitaire e t aux échelons de solde qu’il a occupés au 
cours des tro is  années qui on t précédé sa radiation des contrôles de 
l’activité.

Les pensions d’ancienneté seront liquidées d ’après lo m ode de 
■calcul tracé  pat* l’artic le  p rem ier du p résen t règlem ent.

Les pension-} proportionnelles sont revisées d 'après le mode de 
décom pte prévu  p ar Parliclo 44 de la loi du 14 avril 1925.

Le décompte des services, établi lors de la liquidation in itiale  de 
la pension, est p ris  en considération dans la lim ite dos maxima 
flsésparlos articles 2 e t 34 de la loi du 14 avril 19M et, p ou r les m ilitaires 
ayant été m obilisés au cours de la campagne 1914-1919, de l’artic le  80.

Les pensions des veuves e t orphelins des m ilitaires de carrière 
seron t calculées à raison du 50 p . 100 de la pension qui serait 
revenue au mari ou au p ère  d’après les règles ci-dessus tracées, si 
sa re tra ite  avait été revisée.

Les dispositions du présent artic le  souf. applicables aux ingénieurs 
m ilitaires, agents e t sous-agents m ilitaires des poudres titu laires 
d ’une pension sous le régim e de la ioi du 25 m ars 1914 e t à leu rs ayants 
cause.

A rt. 5P. — La révision des pensions p révue p ar l'a rtic le  94 de 
la loi s'effectue, pour les anciens ouvriors im m atriculés assu je ttis  à 
la lésislation des pensions m ilitaires en prenan t pour base la solde 
moyenne servant de base à la révision de la pension d e i persounels 
m ilitaires, d’après les m êm es règles ot selon ies assim ilations dé ter
minées par l'a rtic le  74 de la loi du 14 avril 1924.

La pension des veuves ©t orphelins sera eaiculée à raison de 
50 p. 100 de celle qui serait revenue au  m ari ou au père si ce tte  
pension avait été révisé©.
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A rt. 57. — Le M inistre des Finances est chargé de l ’exécuticm 
du p résen t décret, qui sera  publié au Jo u rn a l officiel de la République 
française e t inséré au Bulletin , des lois.

Ga st o n  DOUMERGUE.
P ar le  Président de io République:

Le M inistre des F inances,

Cl k m e n t e l .

3  s e p te m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  directeurs des maison* cen
trales, a u  su je t de l'établissem ent de l ’é ta t m en su e ld es condam nés  
libérés, grâciès ou décédés.

La. circulaire du 22 mai 1983 vous a p resc rit de cesser ren v o i.au  
3e bureau de mon adm inistration, de l’é tat nom inatif des condamnés 
libérés, grâciés ou décédés pendant le mois précédent, é ta t'd o n t vous 
avez continué à tran sm ettre  un duplicata au p ercep teu r de votre 
résidence, en vue de la centralisation des renseignem ents relatifs an 
recouvrem ent des frais de ju stice  in té ressan t le T résor.

La pièce p récitée faisant double emploi avec les données fournies 
p a r la sta tistique pénitentiaire , il avait semblé que Ton pouvait ainsi 
réaliser une économie budgétaire en m ême tem ps q u ’une simplifi
cation dans le  service.

Le M inistre des Finances, auquel l’é ta t fourni à l ’adm inistration 
cen trale  é tait ensuite com m uniqué p ar les soins du 2a bureau , vient 
d a tlire r  mon atteution su r l ’in té rê t que présen tait pour la Direction 
de la com ptabilité publique l ’envoi de ce docum ent.
 ̂ En conséquence, j ’ai décidé que led it é ta t nom inatif continuerait à 

ê tre  transm is, comme par le passé, au 2e bureau.
Comme su ite  à ce tie  décision, je  vous inform e que la maison 

cen trale de Melun est invitée, par ce m êm e co u rrie r , à  m e ttre  à 
votre disposition un modèle de tab leau  p réseu tan t les m êm es 
colonnes que celui précédem m ent en usage, pour vous perm ettre  
d établir l ’état nom inatif m eusuel des condam nés libérés, grâciés ou 
décédés dans vos établissem ents.

Par délégation :
Pour le  C onseiller  d’E tat,

D irecteur de l’Adrainiatration pénitentia ire :

Le C hef d u  2e B ureau ,

G . R o c h e r ,

1 9 2 4 .  —  8  SEPTEM BR E. 3 8 5

i  septem bre 1924. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  Directeurs 
des circonscrip tions p é n ite n tia ire s .

Le Conseiller d ’É tat, D irecteur de l’A dm inistration  pén itentiaire , 
rappelle à MM. les Directeurs des circonscriptions e t établissem ents 
pénitentiaires, que le pourvoi en  cassation é tan t suspensif de la  peine, 
il y . a lieu  de considérer les détenus, ju squ ’à ce qu'il a it été statué 
su r le pourvoi, comme en tièrem en t soum is au régim e des prévenus, 
notam m ent en ce qui touche la non-astreinte au p o rt du costume 
pénal.

P' le  C onseiller  d'Êtat,
D irecteur de l’A dm inistration  pénitentiaire :

Le C hef d u  2e B ureau ,

Georges R o c h e r .

8  s e p te m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  p ré fe ts  a u  s ujet des so ins g ra tu its  
d us a u x  agents p a r  les m édecins.

La question m ’a  é té  posée de savoir si un médecin de l’A dm inis
tration pén iten tiaire , qui reçoit de celle-ci un tra item ent annuel, 
ayant à soigner un agent ou un détenu  bénéficiaire, comme réform é 
de guerre, de l’artic le  64 -de la loi du 3t m ars 1919, peu t détacher un 
coupon du ca rne t spécial eu vue du paiem ent des soins donnés.

J’ai l’honneur de vous faire conuaître que, consulté par mes soins, 
M. le M inistre des pensions v ien t de m e faire cunnaître qu’un méde
cin payé à  fo rfa it — et te l est le cas des m édecins des prisons— ne 
peut percevoir une deuxièm e tois le  prix  de la consultation ou dê  la 
visite. Le jugem ent suivant a été rendu en ce sens p ar la Commission 
supérieu re de surveillance e t de coutrôle, su r appel form é par un 
m édecin a ttaché à  une poudrerie : « les ouvriers de la poudrerio  ont 
le droit de se faire soigner par lo docteur X . . mais le  d o c te u rX .. . ,  
lié par un forfait avec l’A dm inistration, lie p eu t réclam er aucun 
rem boursem ent, au titre  de l ’artic le  64, pour les ouvriers de l’arsenal s.

Je vous p rie  d e  vonlo ir bien notifier ces dispositions au d irec teu r 
dos prisons de votre départem ent, qui devra m 'en accuser réception  
sous le tim bre  d e là  présen te circulaire .

Pour le  C onseiller d’État,
D irecteur de l ’A dm in istration  pén iten tia ire ,

Le C hef d u  2e B u rea u

Georges R o c h e r .
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13 septembre 1924. -  Décret f ix a n t  le ta u x  des indem nité.y
de résidence.

Vu la loi du 28 décem bre 1923 ;

Vu le décre t du 11 décem bre 1919, fixant le  mode e t les conditions, 
a a tt i îb u tio n  des.indem nités de résidence;

,décrets des 20 août 1930, 27 sep tem bre 1920, 28 octobre 1920et 
28 décem bre 1921 ;

Vu le  décret du 19 jan v ie r 1 9 2 4 ;

Vu les conclusions de la commission spéciale p révue par l ’artic le  7 
de la loi du 28 décem bre 1923 ;

Sur le rap p o rt du.M inistre des Finances,

D écrète:

A tticle p rem ier. -  Les dispositions de l ’article  2 du décret du 
2-i ju in  1922 sont ainsi modifiées:

Los localités énam orées dans la liste ci-après son t classées dans 
une catégorie su p m e u ro  à celle qui correspond au  chiffre de leur 
population.

Le taux aimuel des indem nités de résidence, allouées dans les 
conditions provues par le décret du l i  novem bre 1919, aux diverses, 
catégories de personnel qui exercent leurs fonctions dans ces localités 
est fixe ainsi qn’ii su it:
'■ A com pter du l”  ja n v ie r  1924,

i>nn f” ' “ q 200 * •  i Bellegarde, SOOfr. : Am bérieu,
2 0 0  t i . ; Sathonay-Oamp, 2 0 0  fr.

A ilie r .  — Vichy, 400 fr.
A lpes (Basses-). — Bareeloim ette, 200 fr
A lpet-X ariU m es. _  Cannes, 750 fr. ; Menton, 500 fr . ; Beausoleil,. 

500 fr. ; Antiboa, 400 fr. ,• Grasse, 400 fr. ; Beaulieu, 300 fr. ; Vence,. 
300 fr. j Roquebr une-Gap - M artin, 300 f r .  ; Villefrancbe, 300 fr.;:

F Pr ^ r Ci n  ?  : 5 ap; d ’ASi’ 200 f r ' : Bze- 200 f r -^ Saint-Jean-Cap-
’ , ' l  f  1 200 t r -> Sain t-L auren t-du-V ar, 300f r . ,pospei, 200 fr.

Â rdennes. — Fum ay, 303 f t \ ;  G ivet; 300 fr.
Aube. -  Sainte-Savine, 400 fr . ; Troyes, 600 fr.
A ude. — Carcassonne, 500fr , ; Narbonne, 500 fr
B elfort. —  Delle, 200 fr . ’

]‘€}%s: df f h6me; -  Sainte-Marie-de-la-Mer,3Û0 fr,.; Martigues.. 
3(30 ^ . ,  Saïut-Lo.uts-du-Rhône, 200 fr . ; Saint-Chamas, 2 00  f r .  ; Port- 
de-Bouc, 200f r . ; Berre, 200 fr. : T retz, 20û fr  

Caloados TrouviUe, 750 fr ; ; Deauville, 750; Cabourg, 400 f r . ; 
Houlgate, ^00 f r . ; Vüiers-sur-M er, 300 fr.; Honfleur, 300 f r . :  Dives- ' 
S S ’“  V illerville,200fr. ; Blouville, 200 fr . ; Pont-l'Évêque,
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~ Charente. — Ruelle, 200 fr..
Ch are n t e- In fé r i  eitre. — Royan, 400 f r ;  Saint-M artin-de-R é, 200 f r ,

• çjxer. __ Vierzou-Ville, 400 fr . ; Vierzon-Village, 300 fr. ; V lerzon- 
Bourgneuf, 300 fr. ; V ierzon-Forges, 300 fr.

C o ^e . — Bonifacio, 300 fr. ; Porto-Vecchio, 200 fr.
Côte-d'Or. —  M putbard. 20i> f r . ; Auxonne, 200 fr,
C ôtes-du -N ord . —  P lérin . 200fr.
Dou&s. — P oo tarlie r, 400-f r .  ; M orteau, 200 fr.
F inistère . — LamhczeUec, 400 f r . ;  Ile d’Ouessant, 200 f r . ; Ile  

Molène, 200 fr. : Ile d e . Sein, 200 fr. ; Saint-Marc, 200 f r . ; le Relecq» 
200 fr ■

G ard. — Bessèges, 300 fr.
G aronne (H aute-). — Bagnères-de-Luchon, 300fr.
Gironde.. — Le B ouscat,750fr . ; Bègles, 750 f r .  ; C audéran,750f r . ;  

Talence. 750 f r . ;  A rcachon, 400 fr . ; Floirac, 400 f r , ; Cenon, 400 f r .  ; 
Bassens, 300 f r . ; M érignac, 300 f r . ; Pauülac, 300 fr, ; Bruges, 200 fr. 
Lorinont, 200 fr .

Ille-et-V ila ine. —  D inard-Saint-Étiogat, 500 fr .  ; Param é, 400 f r .  ; 
Saint-Malo, 400 fr. ; Saint-Servau, 400 fr.

Indre-et-L oire . —  Tours, 750 fr. ; Amboise, 200 f r . ; Saint-Deais- 
Hors, 200 f r . ;  Nazelles, 200 fr. ; Saint-Sym phorien, 200 fr .

Isère. — La T ronche, 300 f r .  ; A llevard, 200 fr . ; Fontaine, 200fr. 
Loire. — Roanne, 500fr. ; R ive-de-G ier, 400 fr. ; Saiüt-Cbam ond, 

400 fr , ; le Cliainbon-Feiigerolies, 400 fr. ; la R icam arie, 300 f r . ;  
Grand-Croix, 300 f r . ;  T crrenoire, 300 fr . ; le Coteau, 300 f r .  ; 
L orette, 200 fr. ; Saint-G cnest, 200‘fr, ; S ain t-Ju lien -en -Jarez ,200fr. ; 
Saint-Jean-Bonnefonds, 200 f r , -, la Talandière, 200 fr . ; l’Horme, 
200 fr .

L o ire -In fê r ie u re . —  Escoublac-la-Baule, 300 f r .  ; B asse-Indre, 
300 fr. ; Batz, 200 f r ,  ; le Croisio, 200 fr* ; le Pouliguen, 200 fr . f 
Pornichet, 200 fr. ; Pornic, 200 fr.

Loiret. — Clialette, 200 f r .;  Fleury-les-A ubrais, 200 f r . ;  Olivet» 
200 fr.

M aine-et-Loire. -  Trélazé, 300 fr. ; Fonfcevrault,- 200 fr . ; Ponts- 
de-Cc (les), 200 fr.

M anche. — Granville, 300fr.
M a n ie . — Châlons-snr-M arne, 500 fr. ; Epernay, 500 fr. 
M eurthe-et-Moselle. — Pont-à-M ousson, 500 f r , ; Maxéville, 400 ft* ; 

Malzé ville, 400 fr, ; Tomblainc, 400 f r .  Ja rv ille , 400 f r . ;  Laxou, 
400fr. ; Saint-M as, 400 fr . ; Rriey, 400 fr. Dombasîe, 300 fr.; Auboué, 
300 f r . ’; H om écourt, 300 fr. Jccmf, 300 fr . ; Champigneulles, 200-fr. ; 
Labry, 200 fr. ; I-lussigny, 200 f r .  ; Badonviller, 200 fr . ; G erbévillnr, 
200 fr. ; Longuyon, 200 fr. ; Gonflans, 200. f r . ; Ja rn y , 200 fr. ; A udun- 
le-Roma», 200 fr . ; M ont-Saint-M arlio, 200 fr,
■ M euse. —  Saint-M iliiel, 500 f r . ; Bar-le-Duc, 400 fr.. ; Com m ercy, 
300 fr.

M orbihan. -L a n e s te r ,  300fr. ; Groix, 300 fr. ; île de Hçuat, 200fr. ;
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13 septembre 1924. -  Décret f ix a n t  le ta u x  des indem nité.y
de résidence.

Vu la loi du 28 décem bre 1923 ;

Vu le décre t du 11 décem bre 1919, fixant le  mode e t les conditions, 
a a tt i îb u tio n  des.indem nités de résidence;

,décrets des 20 août 1930, 27 sep tem bre 1920, 28 octobre 1920et 
28 décem bre 1921 ;

Vu le  décret du 19 jan v ie r 1 9 2 4 ;

Vu les conclusions de la commission spéciale p révue par l ’artic le  7 
de la loi du 28 décem bre 1923 ;

Sur le rap p o rt du.M inistre des Finances,

D écrète:

A tticle p rem ier. -  Les dispositions de l ’article  2 du décret du 
2-i ju in  1922 sont ainsi modifiées:

Los localités énam orées dans la liste ci-après son t classées dans 
une catégorie su p m e u ro  à celle qui correspond au  chiffre de leur 
population.

Le taux aimuel des indem nités de résidence, allouées dans les 
conditions provues par le décret du l i  novem bre 1919, aux diverses, 
catégories de personnel qui exercent leurs fonctions dans ces localités 
est fixe ainsi qn’ii su it:
'■ A com pter du l”  ja n v ie r  1924,

i>nn f” ' “ q 200 * •  i Bellegarde, SOOfr. : Am bérieu,
2 0 0  t i . ; Sathonay-Oamp, 2 0 0  fr.

A ilie r .  — Vichy, 400 fr.
A lpes (Basses-). — Bareeloim ette, 200 fr
A lpet-X ariU m es. _  Cannes, 750 fr. ; Menton, 500 fr . ; Beausoleil,. 

500 fr. ; Antiboa, 400 fr. ,• Grasse, 400 fr. ; Beaulieu, 300 fr. ; Vence,. 
300 fr. j Roquebr une-Gap - M artin, 300 f r .  ; Villefrancbe, 300 fr.;:

F Pr ^ r Ci n  ?  : 5 ap; d ’ASi’ 200 f r ' : Bze- 200 f r -^ Saint-Jean-Cap-
’ , ' l  f  1 200 t r -> Sain t-L auren t-du-V ar, 300f r . ,pospei, 200 fr.

Â rdennes. — Fum ay, 303 f t \ ;  G ivet; 300 fr.
Aube. -  Sainte-Savine, 400 fr . ; Troyes, 600 fr.
A ude. — Carcassonne, 500fr , ; Narbonne, 500 fr
B elfort. —  Delle, 200 fr . ’

]‘€}%s: df f h6me; -  Sainte-Marie-de-la-Mer,3Û0 fr,.; Martigues.. 
3(30 ^ . ,  Saïut-Lo.uts-du-Rhône, 200 fr . ; Saint-Chamas, 2 00  f r .  ; Port- 
de-Bouc, 200f r . ; Berre, 200 fr. : T retz, 20û fr  

Caloados TrouviUe, 750 fr ; ; Deauville, 750; Cabourg, 400 f r . ; 
Houlgate, ^00 f r . ; Vüiers-sur-M er, 300 fr.; Honfleur, 300 f r . :  Dives- ' 
S S ’“  V illerville,200fr. ; Blouville, 200 fr . ; Pont-l'Évêque,
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~ Charente. — Ruelle, 200 fr..
Ch are n t e- In fé r i  eitre. — Royan, 400 f r ;  Saint-M artin-de-R é, 200 f r ,

• çjxer. __ Vierzou-Ville, 400 fr . ; Vierzon-Village, 300 fr. ; V lerzon- 
Bourgneuf, 300 fr. ; V ierzon-Forges, 300 fr.

C o ^e . — Bonifacio, 300 fr. ; Porto-Vecchio, 200 fr.
Côte-d'Or. —  M putbard. 20i> f r . ; Auxonne, 200 fr,
C ôtes-du -N ord . —  P lérin . 200fr.
Dou&s. — P oo tarlie r, 400-f r .  ; M orteau, 200 fr.
F inistère . — LamhczeUec, 400 f r . ;  Ile d’Ouessant, 200 f r . ; Ile  

Molène, 200 fr. : Ile d e . Sein, 200 fr. ; Saint-Marc, 200 f r . ; le Relecq» 
200 fr ■

G ard. — Bessèges, 300 fr.
G aronne (H aute-). — Bagnères-de-Luchon, 300fr.
Gironde.. — Le B ouscat,750fr . ; Bègles, 750 f r .  ; C audéran,750f r . ;  

Talence. 750 f r . ;  A rcachon, 400 fr . ; Floirac, 400 f r , ; Cenon, 400 f r .  ; 
Bassens, 300 f r . ; M érignac, 300 f r . ; Pauülac, 300 fr, ; Bruges, 200 fr. 
Lorinont, 200 fr .

Ille-et-V ila ine. —  D inard-Saint-Étiogat, 500 fr .  ; Param é, 400 f r .  ; 
Saint-Malo, 400 fr. ; Saint-Servau, 400 fr.

Indre-et-L oire . —  Tours, 750 fr. ; Amboise, 200 f r . ; Saint-Deais- 
Hors, 200 f r . ;  Nazelles, 200 fr. ; Saint-Sym phorien, 200 fr .

Isère. — La T ronche, 300 f r .  ; A llevard, 200 fr . ; Fontaine, 200fr. 
Loire. — Roanne, 500fr. ; R ive-de-G ier, 400 fr. ; Saiüt-Cbam ond, 

400 fr , ; le Cliainbon-Feiigerolies, 400 fr. ; la R icam arie, 300 f r . ;  
Grand-Croix, 300 f r . ;  T crrenoire, 300 fr . ; le Coteau, 300 f r .  ; 
L orette, 200 fr. ; Saint-G cnest, 200‘fr, ; S ain t-Ju lien -en -Jarez ,200fr. ; 
Saint-Jean-Bonnefonds, 200 f r , -, la Talandière, 200 fr . ; l’Horme, 
200 fr .

L o ire -In fê r ie u re . —  Escoublac-la-Baule, 300 f r .  ; B asse-Indre, 
300 fr. ; Batz, 200 f r ,  ; le Croisio, 200 fr* ; le Pouliguen, 200 fr . f 
Pornichet, 200 fr. ; Pornic, 200 fr.

Loiret. — Clialette, 200 f r .;  Fleury-les-A ubrais, 200 f r . ;  Olivet» 
200 fr.

M aine-et-Loire. -  Trélazé, 300 fr. ; Fonfcevrault,- 200 fr . ; Ponts- 
de-Cc (les), 200 fr.

M anche. — Granville, 300fr.
M a n ie . — Châlons-snr-M arne, 500 fr. ; Epernay, 500 fr. 
M eurthe-et-Moselle. — Pont-à-M ousson, 500 f r , ; Maxéville, 400 ft* ; 

Malzé ville, 400 fr, ; Tomblainc, 400 f r .  Ja rv ille , 400 f r . ;  Laxou, 
400fr. ; Saint-M as, 400 fr . ; Rriey, 400 fr. Dombasîe, 300 fr.; Auboué, 
300 f r . ’; H om écourt, 300 fr. Jccmf, 300 fr . ; Champigneulles, 200-fr. ; 
Labry, 200 fr. ; I-lussigny, 200 f r .  ; Badonviller, 200 fr . ; G erbévillnr, 
200 fr. ; Longuyon, 200 fr. ; Gonflans, 200. f r . ; Ja rn y , 200 fr. ; A udun- 
le-Roma», 200 fr . ; M ont-Saint-M arlio, 200 fr,
■ M euse. —  Saint-M iliiel, 500 f r . ; Bar-le-Duc, 400 fr.. ; Com m ercy, 
300 fr.

M orbihan. -L a n e s te r ,  300fr. ; Groix, 300 fr. ; île de Hçuat, 200fr. ;



3 8 8 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

Ile d’Hûédic, 200fr. ; Palais (le), 200 f r .;  Kervado, [200 f r .  : Isle-au t- 
Moines, 200 fr. '

Moselle. Metz, 7o0fr. ; Thionville, 400 fr.; Sarrebourg, 300 fr  * 
Bitche, 200 fr.; Dieuze, 200 f r .  ; Merlebaoh, 200 fr. ; Audun-le-Tiche! 
200 fr. t Sam t-A vold, .200 fr . ; Morhange, 200 fr . ; Uekange, 200 fr  

N ievre . — Guériguy, 200 fr.
W ord. — Tourcoing, 750 f r .  ; Roubaix, “50 f r . ; Valenciennes, 600fr.; 

Hazebrouck, 500 f r . ;  Maubeuge, 500 fr . ; Loos, 500 fr .; Ilalemmes 
500 fr. ; Lam bersart, 500 fr . ; Mons-an-Barceul, 500 fr. ; îa M adeleine’ 
oOOfr; Samt-AmU-é, 500 f r . ;  W a ttre lo s ,500 fr . ; D unkerque. 5 0 0  fr.j 
Croix-Lille, -500 fr . ; Lomme, 400 fr . ; Anzin, 400Jr. ; Caudry, -400 fr • 
G oudekerque-H ranclie, 300 IV.; Malo-ies-Bains, 300 fr . ; M oavean* 
2 ^ ’ W aaquehal. 300 fp * ? Vieux-Condé, 300 f r .  ; Hauboordin, 
300 fr . ; Petite-Synt.be, 300 f r . ; Berlaincourt, 2 0 0 f r .  ; Aulnnve, 2 00  fr. • 
L inselleS>200fr. ; Saiut-Saulve, 200 f r . ; M arly, 200 fr . ; Qüiévrecl.ain, 

f r - » Waulde, 2 00  f r . ; Lecelles, 200  fr ; Cannov» 200  fr. : NeuviUe- 
en -F erra iu , 200 fr.

Oise. -  Compièjme, 600 f r . ; Chantilly, 100 fr. ; Creil, 500 f r .-  
Beauvaia, 400 fr. • Senlis, 400 fr . ; Méru, 300fr. ; M ontataire, 300 fr . • 
M argny-les-Com piègne, 2 0 0  fr.

Orne. —■ Bagnoles-de-I’Orne, 200 Ir.
Pas-de-Calais, — B erck, 400 f r . ;  H éoin-Liétord, 400 fr  • Barlin

300 fr. 5 E taples, 300 f r . ; le T onquet-P aris-PIage, 400 f r .  W imereux,’ 
200 ir .

P uy-de-D ôm e. C lerm ont-Ferrand, 750 fr . ; Chamaliôres, 400 fr.- 
Koyat, 300 f r .  ; le Mont-Dore, 300 f r .  ; la Bourboule, 300  fr : Chatel- 
G uyon, 200 fr. ’

Pvrénêe* (Basses-), -  B iarritz, 600 f r . ;  Pan, 500 fr. ; 'Rayonne, 
400 fr. ; Hendaye, 300 fr. : Ciboure, 300 fr . ; G uéihary, 300 f r . ; Saint- 
Jean-de-Luz, 300 fr.

P yrénées (H autes-). -  Lourdes, 300 fr . ; Cauferets, 300 fr • 
B agneres-de-B igorre, 300fr .

P yrênées-O rien ta les . — Cerbère, 200 f r . ;  Port-V endres, 200 fr. 
Æfen (B as-). — Scbilfciglieim, 500 f r . ;  Saverne,300 fr . : Sélestat, 

300fr . ; W issem bourg, 303 fr . ;  Bischeim, 300 fr. ; Illkireh-Gvaffensta. 
cl eu, 300 f r . ; Lauterbourg , 200 fr.

RKm  (H aut-). — Mulhouse, 750 fr . ; Colmar, 600 f r .  ; Guebwîller.
400 fr, ; Saint-Louis, 500 fr . ; Sainte-Marie-aux-Mines, 3 00  fr * Thann
300 f r . ; _ M unster, 300 fr. ; Ceroay, 300 fr. ; Ilu n in g u e / 300 f r . ;
Ricdisbeim , 300 f r .  ; A ltkireh, 200 fr . ; Sonltz, 200 fr,
J f h à n e .  ~~ V illeurbanne, 750 fr . ; la M ulatière, 5 0 0 - fr. ; Onllms,
500 fr. ; P ierre-B énite , 500 fr . ; Saint-Fons, 500 fr . ; Bron, 500 f r . ; '
bainte-Foy, 500 fr. ; Ecully, 400 fr. ; Saint-Rambert, 400 f r  ; Calure-
e t-C u ire  400 fr . ; V énissienx, 400 fr . ; T assin-la-D em i-Lune.400fr. :
G ivors, 400 fr . ; Sainte-Colombe, 200 f r . ; Sain t-C yr-en-M ont-d’Or,
™  o / i  f m t-D idier- en-M0«t-d ’Or, 200 f r . ;  Champagne-en-Mont- 
d ’Or, 200 fr .
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Savoie. — Aix-les-Bains, 500 f r ,;  Modane, 300fr.
Savoie (H aute-). —  Annecy, 400 fr. ; Annemasse, 400 f r . ;  Evian, 

400 fr . ; Chamonix, 300 fr . ; Saint-G ervais-Ies-B ains, 200 f r .  ; Saint- 
Julien-en-Genevois, 200 fr .

S eine-In férieure . — Dieppe, 500 fr. ; SotteviUe, 500 f r . ; Darnétal, 
500 fr. ; Petit-Q uevilly , 500 fr . ; Sainte-Adresse, 400 fr .; Bois-Guil- 
laume, 300 f r .  ; Bihorel, 300 f r .  5 Déville-les-Rouen, 300 f r .  ; M ont- 
Saint-Aigoan, 300 fr . ; Karfieur, 200 fr . ; Goodreville, 200 fr.

Seine-ct-M arne. — Melun,600 f r . ; Fontaineb leau , 600 f r .  ; Meaux, 
500 fr . ; Avon, 400 fr . ; Couiommiera, 300 f r . ;  M oret, 200 fr .

Seïnc-et-Oise- —  Ram bouillet, 400 f r .  ; Mantes, 400 f r .  ; Etaoipes, 
300f r . ; A rp a jo n , 300 f r .  ; Persan, 300 fr. ; Beaumont, 300 f r .  ; D our- 
dan, 200 fr. ; Meulan, 200 fr . ; les M ureaux, 200 fr .

Som m e. — Longueau, 400 fr . ; Mers, 200 fr.
Var. —  H yères, 400 f r .;  Saint-Raphaël, 400 fr.
Vaucluse. — Sorgues, 200 fr .
A lger (départem ent d’) .  — Maison-Carré, 300 f r .  ; Hussein-Dey, 

'300 fr. ; F o rt-d e-I’Eau, 200 fr .
Oran (départem ent d ’) . — A rzew , 300 fr. ; M ers-cl-Kébir, 200 f r .
Çonstantîne (départem en t de). — Biskra, 200 fr .
A com pter du 1er ju ille t 1924.
A isne . — C hâteau-Thierry, 500fr .
A rdennes. — Mézière. 1.050 f r . ; Charleville, 1 .050 f r .  ;. Mohon, 

900 fr. ; S ed an ,500 fr.
Som m e. — Amiens, 1,050 fr .

A rt. 2. — Les taux  des indem nités fixés à l ’artic le  précédent sont 
■augmentés du  supplém ent tem poraire  dans les conditions déterm inées 
par l'artic le 7 de Jalo i du 28 décem bre 1923.

""Art. 3. — Le M inistre des Finances est chargé de l ’exécution du  
présent décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

Gaston DOUMERGTJE.
Par le  Président de îa République t

Le M in istre  des F inances,

Clémentel.

B. 13
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Ile d’Hûédic, 200fr. ; Palais (le), 200 f r .;  Kervado, [200 f r .  : Isle-au t- 
Moines, 200 fr. '

Moselle. Metz, 7o0fr. ; Thionville, 400 fr.; Sarrebourg, 300 fr  * 
Bitche, 200 fr.; Dieuze, 200 f r .  ; Merlebaoh, 200 fr. ; Audun-le-Tiche! 
200 fr. t Sam t-A vold, .200 fr . ; Morhange, 200 fr . ; Uekange, 200 fr  

N ievre . — Guériguy, 200 fr.
W ord. — Tourcoing, 750 f r .  ; Roubaix, “50 f r . ; Valenciennes, 600fr.; 

Hazebrouck, 500 f r . ;  Maubeuge, 500 fr . ; Loos, 500 fr .; Ilalemmes 
500 fr. ; Lam bersart, 500 fr . ; Mons-an-Barceul, 500 fr. ; îa M adeleine’ 
oOOfr; Samt-AmU-é, 500 f r . ;  W a ttre lo s ,500 fr . ; D unkerque. 5 0 0  fr.j 
Croix-Lille, -500 fr . ; Lomme, 400 fr . ; Anzin, 400Jr. ; Caudry, -400 fr • 
G oudekerque-H ranclie, 300 IV.; Malo-ies-Bains, 300 fr . ; M oavean* 
2 ^ ’ W aaquehal. 300 fp * ? Vieux-Condé, 300 f r .  ; Hauboordin, 
300 fr . ; Petite-Synt.be, 300 f r . ; Berlaincourt, 2 0 0 f r .  ; Aulnnve, 2 00  fr. • 
L inselleS>200fr. ; Saiut-Saulve, 200 f r . ; M arly, 200 fr . ; Qüiévrecl.ain, 

f r - » Waulde, 2 00  f r . ; Lecelles, 200  fr ; Cannov» 200  fr. : NeuviUe- 
en -F erra iu , 200 fr.

Oise. -  Compièjme, 600 f r . ; Chantilly, 100 fr. ; Creil, 500 f r .-  
Beauvaia, 400 fr. • Senlis, 400 fr . ; Méru, 300fr. ; M ontataire, 300 fr . • 
M argny-les-Com piègne, 2 0 0  fr.

Orne. —■ Bagnoles-de-I’Orne, 200 Ir.
Pas-de-Calais, — B erck, 400 f r . ;  H éoin-Liétord, 400 fr  • Barlin

300 fr. 5 E taples, 300 f r . ; le T onquet-P aris-PIage, 400 f r .  W imereux,’ 
200 ir .

P uy-de-D ôm e. C lerm ont-Ferrand, 750 fr . ; Chamaliôres, 400 fr.- 
Koyat, 300 f r .  ; le Mont-Dore, 300 f r .  ; la Bourboule, 300  fr : Chatel- 
G uyon, 200 fr. ’

Pvrénêe* (Basses-), -  B iarritz, 600 f r . ;  Pan, 500 fr. ; 'Rayonne, 
400 fr. ; Hendaye, 300 fr. : Ciboure, 300 fr . ; G uéihary, 300 f r . ; Saint- 
Jean-de-Luz, 300 fr.

P yrénées (H autes-). -  Lourdes, 300 fr . ; Cauferets, 300 fr • 
B agneres-de-B igorre, 300fr .

P yrênées-O rien ta les . — Cerbère, 200 f r . ;  Port-V endres, 200 fr. 
Æfen (B as-). — Scbilfciglieim, 500 f r . ;  Saverne,300 fr . : Sélestat, 

300fr . ; W issem bourg, 303 fr . ;  Bischeim, 300 fr. ; Illkireh-Gvaffensta. 
cl eu, 300 f r . ; Lauterbourg , 200 fr.

RKm  (H aut-). — Mulhouse, 750 fr . ; Colmar, 600 f r .  ; Guebwîller.
400 fr, ; Saint-Louis, 500 fr . ; Sainte-Marie-aux-Mines, 3 00  fr * Thann
300 f r . ; _ M unster, 300 fr. ; Ceroay, 300 fr. ; Ilu n in g u e / 300 f r . ;
Ricdisbeim , 300 f r .  ; A ltkireh, 200 fr . ; Sonltz, 200 fr,
J f h à n e .  ~~ V illeurbanne, 750 fr . ; la M ulatière, 5 0 0 - fr. ; Onllms,
500 fr. ; P ierre-B énite , 500 fr . ; Saint-Fons, 500 fr . ; Bron, 500 f r . ; '
bainte-Foy, 500 fr. ; Ecully, 400 fr. ; Saint-Rambert, 400 f r  ; Calure-
e t-C u ire  400 fr . ; V énissienx, 400 fr . ; T assin-la-D em i-Lune.400fr. :
G ivors, 400 fr . ; Sainte-Colombe, 200 f r . ; Sain t-C yr-en-M ont-d’Or,
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""Art. 3. — Le M inistre des Finances est chargé de l ’exécution du  
présent décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

Gaston DOUMERGTJE.
Par le  Président de îa République t

Le M in istre  des F inances,

Clémentel.
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2 8  s e p te m b r e  1924. —  E x t r a it  d u  Ka pv o r t  p résen té  p a r  l'Inspec
tion générale des Services a d m in is tra tifs  }en  exécu tion  de l'article Î5 
d u  règ lem ent d 'a d m in is tra tio n  pub lique  du  16 ja n v ie r  1920 .

MAiSONS CENTRALES C)

Périodiquem ent, l’Inspection générale des Services administratifs- 
est appelée à effectuer le contrôle des maisons cen trales.

A la su ite de la tournée de 1910, le travail d’ensem ble qu’elle a- 
présen té contenait, non seulem ent les constatations les p lus d ignes de 
rem arque , que la visite de nos établissem ents pén iten tia ires de lon
gues peines avait suggérées aux Inspecteurs généraux, niais encore 
des vues générales, des indications d 'am éliorations e t de réformes.

C ertaines des idées d irectrices contenues dans ee rapport ont été- 
suivies de réalisation ; su r d ’au tre s  points, notam m ent les questions- 
qui se rapporten t aux bâtim ents, aux am énagem ents hygiéniques, 
e t c . . . ,  les préoccupations d’ordre budgétaire pouvaien t’différer leur 
réalisation, môme si la guerre  e t l’augm entation des prix  qui en a été- 
la su ite n’étaient in tervenues.

Or, un grand trouble a  é té  apporté dans l'économ ie générale des
maisons centrales par les conséquences de la g u erre . Nous pouvons- 
en saisir les m anifestations, aussi bien su r  des points qui ne touchent 
pas à l 'assiette financière des établissem ents, cem m e la natu re  de ia 
population détenue ou m ême le nom bre des condamnés, p a r suite de 
l'afflux des détenus m ilitaires et l 'in te rru p tio n  de la transportation 
en Guyane, ou qui ne la touchent qu 'indirectem ent, com m e les ques
tions de personnel qui ont subi depuis 1910 une évolution si marquée 
appelant de nom breuses observations, qu’en ce qui concerne la ges
tion m atérie lle p roprem ent d ite de ces m aisons, rendue  plus diflicila 
par su ite  de la eherté  de tou tes choses, e t troublée vers la fin de la 
guerre  par les restric tions alim entaires, notam m ent en paio. par la 
dim inution de la journée de travail, etc.

Il a semblé in téressan t, dans ces conditions, de rep rend re  l'examen» 
du fonctionnem ent des maisons centrale?, te l qu 'il résulte des condi
tions actuelles de la vie.

Nous nous proposons, dans une p rem ière partie, d’é tud ier le per
sonnel adm in is tra tif e t de surveillance, e t la m anière dont les diffé
ren ts  services sont assurés par les agents ; et nous examinerons 
certaines conceptions qui ont prévalu dans l ’organisation et le 
fonctionnem ent de ces cadres et de ces services.

TJneseconde partie  com prendra les constatations qui s ’appliquent 
p lus spécialem ent à la  population d é ten u e ; il y sera fait é tat des

(1 ) M .  C a p a r t , I n s p e c te u r  g é n é r a l  a d jo in t .  R a p p o r t e u r  p o u r  la  l ”  e t  la  2* p a r t i e , .  

M .  B r b t o h , I n s p e c te u r  g é n é r a l  a d jo in t .  R a p p o r t e u r  p o u r  la  3‘  p a r t i e .
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causes du surpeuplem ent qui s’est manifesté en tre  1918 e t 1921, ee qui 
nous am ènera à parle r du régim e des condam nés à la détention ; las 
questions de discipline, d’hygiène e t d’instruction  y seron t traitées 
ensuite.

Enfin, dans une troisièm e partie , nous exam inerons la  gestion 
économique des maisons cen tra les; nous établirons le u r  bilan, ce qui 
nous am ènera à parler, d’une part, des recettes, c’est-à-dire de tout 
ce qui touche au travail pénal, soit en régie d irecte , soit en régie 
concédée, d 'au tre  part, des dépenses, c’est-à-dire principalem ent de 
l’économat.

A cette p a rtie  se ra ttachen t les questions in téressan t les bâtim ents.

C O N S ID É R A T IO N S  G É N É R A L E S

On a pu rem arq u er la dim inution constante du nom bre des mal-ons 
centrales depuis 5 0 ans.

L’historique eu a é té  fait : point n’est besoin d ’y reven ir.
Depuis 1910, aucune suppression de- maison cen trale n’a  été décidée.
Les m aisons de longues peines res ten t;

Pour les hom m es, celles de Caen (précédem m ent dénom m ée Beau- 
lieu), Clairvaux, F ontevrao lt, Loos, Melun, Nîmes, Poissy, Riom .et 
T honars;

Pour les fem m es, celles de M ontpellier e t R ennes. Il convient de 
rem arquer, au su je t de ces deux établissem ents, que l ’im portance 
des bâtim ents de Rennes p e rm e ttra it d’y loger les détenues actuel
lement à M ontpellier. L’inspection récente de la maison centrale .de 
Rennes a perm is de conclure â la possibilité de la suppression du. 
second établissem ent. L’Inspection générale estim e qu’il y au ra it 
lieu de m ettre  cctte question k l’étude.

Les maisons centrales de Melnn, de R^aulieu et de Thouars sont 
spéciales aux condam nés à réclusion ; les an tres, anx correction
nels, c’est-à-dire anx condamnés à l’em prisonnem ent. A utrem ent dit, 
les trois prem ières sont des maisons centrales- île force, les au tres 
des maisons cen trales de correction.

Le reton r à la France de l’Alsace et de la Lorraine perm et d’ajouter 
à la liste précédente, les maisons de Haguenau (femmes) et de iSnsisheim 
(hommes).

îl convient de noter qnc l’invasion allem ande a en tra îné l'occupation, 
pendant quatre  anuées, de la maison central© de Loos.

Durant ce tte  période, les tribunaux de Lille ont continué à diriger 
sur l’établissem ent leu rs  condamnés à plus d’une année d 'em prison
nem ent. La population dim inua constam m ent : elle ne se composait 
plus que de 70 détentes en 1918, lorsque Tannée allem ande en re tra ite  
fit évacuer les bâtim ents et dirigea fonctionnaires et condamnés vers 
la Belgique, *

Au cours de l’évacuation, la p lupart des détenus s’évadèren t : sept
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détenus seulem ent ne q u ittè ren t pas le personnel e t rev in ren t avec 
lu i à Loos dès la conclusion cle l ’arm istice.

Les agents âgés de moins de 30 ans avaien t dû abandonner leur 
poste, su r  les o rd res des allem ands, e t avaien t é té  em ployés à creuser 
des tranchées.

Les dégâts causés aux im m eubles ne son t pas encore réparés com
p lè tem en t; il im porte de fa ire  la rem arque que la  m ain-d’œuvre 
pénale a été soûle em ployée pou r leu r réfection, ce qui s'est traduit, 
p a r une considérable économie.

P endant l ’occupation, l’alim entation du personnel e t des condamnés 
a été assurée p ar le Comité de rav itaillem ent hispano-am éricain , qui 
délivrait, su r  le vu d’une feuille de population, des quantités de farine 
et de légumes déterm inées, ainsi que des conserves.

L’au to rité  allem ande a fa it occuper la  colonie de Saint-Bernard, 1a 
m aison cellulaire, puis l’infirm erie e t le q u artie r discip linaire. A une 
certaine époque, près de 2.000 personnes on t é té  détenues à  Loos : 
p risonniers de guerre , soldats^alleraauds punis, e t c . ..

ÿ
* *

Les maisons cen trales sont divisées en  deux catégories, su ivant le' 
d éc re t du 3 ju in  1910, modifié p ar uelui du 26 aoû t 1918.

L in té rê t de ce classem ent es t assez lim ité, car il y  a m aints exemples 
de nom inations d irectes de contrô leur à un em ploi de d irec teur de 
p rem ière catégorie.

Notons cependant qu’aux te rm es du décret du 9 janv ier 1920, la 
p rem ière classe des d irec teu rs ne peut com prendre que ceux de ces 
fonctionnaires qui sont à la  tê te  d 'établissem ents de p rem ière caté
gorie depuis 5 ans e t com ptant plus de 20 ans de services adminis
tra tifs .

Constatons l’étrange répartition  des maisons cen trales su r  l’ensemble 
du te rr ito ire  français. Si le rapprochem ent de Poissy e t de Melun 
s’explique assez facilem ent en raison de leur situation dans la banlieue 
parisienne, on voit moins les raisons du  voisinage de Fontevrault et 
de Thouars qui ne se justifie que p ar la nécessité de continuer à 
u tiliser, dans son affectation an térieu re , un dom aine appartenan t à 
l’E ta t. Au con tra ire , il  n’existe, dans le  Sud e t  le Sud-Ouest, aucune 
maison cen tra le  ; les bassins de la Saône e t du  Rhône, celui de la 
Garonne eo  son t absolum ent p rivés ; Nîmes est le seul établissem ent 
qui subsiste dans le Midi depuis la suppression de celui d’Em brun.

Celte situation  com porte des inconvénients, su rto u t au point de 
vue des transfèrem ents, à  la fois pou r leur rapidité e t pour le coût 
du service, mais l’Inspection générale reconnaît qu ’il n ’y a pas de 
rem ède.

1 9 2 4  —  2 8  SEPTEMBÜE

PREMIÈRE PARTIE

Personnel.

I . —  GÉNÉRALITÉS

Lors du rapport d 'ensem ble de 1911, le décret du 29 ju in  1907 cons
tituait la charte  du personnel de l ’A dm inistration pén iten tia ire . Il 
reste en v igueur actuellem ent dans la m ajorité de ses dispositions; 
les modifications qui lu i on t été apportées n 'in té ressen t guère que 
des points de détail e t de pure  form e, com m e les appellations d’un 
certain nom bre d’em plois.

Nous retrouvons, aujourd 'hui, les tro is  catégories de personnel que 
distinguait la  décret p réc ité : le personnel adm in istra tif,le  personuel 
de surveilfance— qui feront l’objet de développem ents particuliers — 
et le personnel affecté aux services spéciaux, pour lequel quelques 
mots suffisent.

Rem arquons que ces personnels ne son t pas particuliers aux 
maisons cen tra les, mais se re tro u v en t aussi dans les colonies pén iten
tia ires e t dans les prisons départem entales les plus im portantes.

Nous devons, toutefois, nous étendre assez longuem ent sur les 
conditions de rec ru tem en t, d’avanœ m unt, e t c . . qui intéressent., au 
prem ier chef, le personnel des maisons centrales.

I I .  —  SERVICES SPÉCIAUX

. Ce personnel, on le sait, ne coopère qu 'iudircctem ent e t à  des in te r
valles déterm inés, souvent assez peu fréqueuts, à la marciie des mai- 
sous centrales. Sa rém unération  n’est pas constituée par un tra item ent 
soumis à retenues pour le  service des pensions civiles, comme celui 
du personnel perm anent, mais p a r  des indem nités fo rfaitaires.

Les architectes qui figuraient sous la rubrique qui nous occupe 
présentem ent, à  l’article 2 du décret de 1907, ont cessé, en exécution 
de la loi de finances du  27 fév rier 1912, article  52, de recevoir des 
émoluments fixes ; leur rétribu tion  ne com prend plus, désorm ais, que 
les pourcentages spéciaux sur les devis e t travaux  dont ils sont 
chargés par l’A dm inistration. Cos honoraires son t déterm inés par le 
décret du 1er août 1917,

R estent encore les m édecins e t p h a rm a cien s, dont nous aurons à 
parler en exam inant le fonctionnem ent des infirm eries, e t les a u m ô 
niers  des différents cultes.

Le service des cu ltes n ’appelle aucune observation particulière.
Les d irec teu rs des maisons cen trales ont tenu  à honneur d’assurer 

scrupuleusem ent la liberté de conscience e t le lib re exercice de tous 
les cu ltes. La seule restric tion  qui leu r a paru  p o u v o i r  ê tre  apportée
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PREMIÈRE PARTIE

Personnel.

I . —  GÉNÉRALITÉS

Lors du rapport d 'ensem ble de 1911, le décret du 29 ju in  1907 cons
tituait la charte  du personnel de l ’A dm inistration pén iten tia ire . Il 
reste en v igueur actuellem ent dans la m ajorité de ses dispositions; 
les modifications qui lu i on t été apportées n 'in té ressen t guère que 
des points de détail e t de pure  form e, com m e les appellations d’un 
certain nom bre d’em plois.

Nous retrouvons, aujourd 'hui, les tro is  catégories de personnel que 
distinguait la  décret p réc ité : le personnel adm in istra tif,le  personuel 
de surveilfance— qui feront l’objet de développem ents particuliers — 
et le personnel affecté aux services spéciaux, pour lequel quelques 
mots suffisent.

Rem arquons que ces personnels ne son t pas particuliers aux 
maisons cen tra les, mais se re tro u v en t aussi dans les colonies pén iten
tia ires e t dans les prisons départem entales les plus im portantes.

Nous devons, toutefois, nous étendre assez longuem ent sur les 
conditions de rec ru tem en t, d’avanœ m unt, e t c . . qui intéressent., au 
prem ier chef, le personnel des maisons centrales.

I I .  —  SERVICES SPÉCIAUX

. Ce personnel, on le sait, ne coopère qu 'iudircctem ent e t à  des in te r
valles déterm inés, souvent assez peu fréqueuts, à la marciie des mai- 
sous centrales. Sa rém unération  n’est pas constituée par un tra item ent 
soumis à retenues pour le  service des pensions civiles, comme celui 
du personnel perm anent, mais p a r  des indem nités fo rfaitaires.

Les architectes qui figuraient sous la rubrique qui nous occupe 
présentem ent, à  l’article 2 du décret de 1907, ont cessé, en exécution 
de la loi de finances du  27 fév rier 1912, article  52, de recevoir des 
émoluments fixes ; leur rétribu tion  ne com prend plus, désorm ais, que 
les pourcentages spéciaux sur les devis e t travaux  dont ils sont 
chargés par l’A dm inistration. Cos honoraires son t déterm inés par le 
décret du 1er août 1917,

R estent encore les m édecins e t p h a rm a cien s, dont nous aurons à 
parler en exam inant le fonctionnem ent des infirm eries, e t les a u m ô 
niers  des différents cultes.

Le service des cu ltes n ’appelle aucune observation particulière.
Les d irec teu rs des maisons cen trales ont tenu  à honneur d’assurer 

scrupuleusem ent la liberté de conscience e t le lib re exercice de tous 
les cu ltes. La seule restric tion  qui leu r a paru  p o u v o i r  ê tre  apportée
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aux dem andes de la population, su r  ee point, e s t de considérer 
comme définitive la déclaration que les détenus sont inv ités à faire 
au m om ent de leu r a rrivée  dans l ’établissem ent. 11 se ra it, en effet 
inadmissible que, sous couleur de rev irem en t de conscience, mais 
dans l'in ten tion  de se rapprocher de tel ou tel individu, les détenus 
pu issen t se déclarer p ra tiquan ts après avoir affirmé l e u r  ind iffé rence  
(ou réciproquem ent). Une te lle  m anière de faire ne p o u rra it qu’être 
de nature à com prom ettre la discip line; aussi nous croyons devoir 
approuver l’attitude des d irecteurs. Toutefois, ii convient de rappeler 
qu’u n  a rrê té  du 6 mai 1839 vise le cas d’abjuration e t que ee texte 
n est pas abrogé.

il existe un m édecin par maison centrale, ainsi qu’un pharmacien, 
sauf dans les établissem ents isoles com m e CJairvaux, où le médecin 
est pro-pliarm aeien.

Ou trouve un aum ônier du culte catholique p ar maison centrale,
En ce qui concerne les au tres cultes, il est procédé à un classement 

des detenus pur re lig ion .ee  qui a perm is de ne d iriger que su r cer
taines maisons les p ro testan ts e t les Israélites, e t p ar voie de consé
quence, de réduire le nom bre des postes d 'aum ôniers.

Les pasteurs du cu ite  réform é sont au nom bre de 6 : ceux de Nîmes, 
Poissy, Melun, Loos, Riom et M ontpellier.

Les rabbins ne sont que 3 e t son t affectés aux maisons de Nîmes. 
Poissv e t Melun.

Nous estim ons qu’il convient d ’accen tuer, aux Ans d’économies, ie 
g roupem ent déjà en trep ris. Il sem ble qu’il n ’y ait aucun inconvénient, 
p ar exemple, â réu n ir  sur la môme té te  les postes d’auroôuier Israélite 
de Poissy e t de Meluu.

11 est a no te r que, sous le régim e du décre t du 29 ju in  1907 , qui 
rég it ies conditions de nom inations e t d’avancem ent du personnel 
pén iten tia ire , la fixation des ém olum ents du personnel des services 
spéciaux n’avait pas é té  réglée uniform ém ent. L’artic le  30 de ce décret 
laissait au m b is lro  le soin de les déterm iner p ar tes a rrê tés  de nomi
nation.

Depuis la rnH é d u  Z i octobre ma, le classem ent su ivant a été 
établi :

LU blissem euts de prenrit'n-e catégorie :
francs

M édecins  ..................  „
P h a rm a cien s ...................................................................................! i .............. i” s!S
A iim oniurs dos dilFùreiHs c u lte s  ............................. .  ' l  000

étab lissem ents do deuxièm e catégorie :
francs

M édecins  ....................................
P h a rm a cien s................................ ! " ! ! ! ! ......................................................  ,
A um ôniers des différents cul tes. ’ ‘   ........  ^

Ko m arquons réga iité  du traitem ent des aum ôniers, qu'ils soient 
catholiques, pro testan ts ou I s r a é l i t e s .
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III.  —  FONCTIONNAIRES ET AGENTS

Il com prend deux catégories très nettes t le personnel adm inistra tif 
-et le personnel de surveillance, qui se d iv isen t eux-m êm es en p lu 
sieurs grades e t classes.

Nous devons envisager, en prem ier lieu, les questions com m unes a 
i ’ensemble du personnel.

Un Cait capital est ici in te rvenu , depuis le rapport d’ensemble de 
1911 ; c’est l'in stitu tion  des conseils de discipline, p ar les deux décrets 
du 3 ju in  1913 , modifiés, pou r le personnel adm inistratif, p ar celui 

•du i l  ju illet 1921 et, pour le personnel d esu rv e illa n ce , par ceux des 
i i  décem bre 1#19 e t 2 ju in  1921.

L es dispositions prescrites ne diffèrent, pour les deux catégories, 
que su r des points df*. détail résu ltan t de lu natu re  dos fonctions des 
agents intéressés. Ainsi, par exem ple, si la liste des sanetious appli
cables au personnel de surveillance est plus longue d’une un ité  que 
-celle applicable au personnel adm inistratif, c’est qu’il s’agit de la 
réprim ande lue à deux appels consécutifs, en présence des au tres 
agents, ou adressée p ar la  voie du rap p o rt; cette m esure ne saurait, 
-évidemment, concerner le personnel adm inistratif.

La procédure est iden tique dans les deux cas, mais nous re tro u v e
rons des différences de môme ordre , tan t pour ce qui est de l'au to rité  
qui propose la sanction, ou qui ia décide, que pour la com position du

-conseil de d iscipline.
Le po in t le pins intéressant e t qui se retrouve d’alUeurs dans la 

plupart des textes tra ita n t des sanctions disciplinaires, est que dans 
ia déterm ination des m em bres de ce conseil, les rédacteu rs du décret 
•ont voulu donner au fonctionnaire ou agent incrim iné la garantie de 
trouver au sein du conseil de discipline dos fonctionnaires e t agents 
de leu r catégorie, représen tan ts élus par leu rs collègues.

Notons encore que le conseil de discipline doit ê tre  consulté su r 
les cinq sanctions les plus graves : déplacem ents p ar m esu re  disci
plinaire, rétrogradation  de classe ou de grade, radiation des cadres, 
révocation, e t signalons l’in troduction  du s u r s i s  applicable au «blâm e 
sévère com portan t nn ajournem ent de six -mois dans 1 avancem ent 
•de classe ».

Notons q u e  les d irec teurs on t qualité pour prononcer, sans in te r
vention de l'au to rité  centrale , les peines légères.

Si le d irec teur est trè s  bienveillant, il appliquera la réprim ande â 
•des actes que ses c o l l è g u e s  signaleraient à l'A dm inistration supérieure 
en vue île sanctions plus rigoureuses. P eu t-être  y aurait.-il in té rê t, 
dès lors, à  ce que fussent données su r ce po in t des instruc tions qui 
étab lira ien t une certaine harm onie dans 3a d istribution  des sanctions.

Une seconde, innovation concernant l ’ensem ble du  personnel péni
ten tia ire , est la possibilité, depuis le décret du 21 avril 1914, de
-décider la position de disponibilité pendan t uns période maxima de
•3 ans, soU su r  dem anda motivée, soit pour incapacité physique ou
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aux dem andes de la population, su r  ee point, e s t de considérer 
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•3 ans, soU su r  dem anda motivée, soit pour incapacité physique ou



3 9 6 CODE P É N ITE N TIA IR E

intellectuelle , soit après une abstention de plus de s is  mois (décret 
du ~5 jan v ie r 1922). L ’in téressé bénéficie, dans lâpériodesusind iguée 
e t sous reserve des droits des candidats m ilita ires classés, d’une- 
vacance su r doux, s’il entend ê tre  ré in tég ré .

*
« *

Nous exam inerons, avec chaque grade, les conditions de prom o-
oa°— l l ° CS. lci ï u e* P °u r  l’avancem ent de classe, le décret du 
29 ju in  1907 n  a spécifie aucune règle p réc ise , se bornant à  en laisser 
te soin à une décision m inistérielle.

Il résu lte  d’une circulaire du Garde des Sceaux, M inistre de la Jus
tice, du 4 ju in  1919, que les avancem ents de clause « seron t basés 
désorm ais, exclusivem ent su r i’aucienneté », un  m inim um  de 2  ans- 
é tan t nécessaire pour passer d’une classe à l'au tre .

*
* *

Une a u tre  question, t o r d r e  général, qui nous paraît tro u v er ici sa 
place e t que e rappo rt de 1911 avait déjà signalée, e s t celle que sou
lève le recru tem en t d’origine m ilitaire.

qUe la 101 dU 31 m ars 1905 a réservé  une Proportion di'ter- 
m raee des vacances qui se p rodu isen t dans de nom breux ompiois des
adm im stra ti civiIôg 4 dQs sous. ûfflciers e t soIdatSi

certaines conditions d’aptitude physique e t in tellectuelle . Les can- 
t  I*Ü T L 7  ° n Satlf aU’ reeo îvent au CûrPs certificat d’aptitude
e l ï ï n f e  S° n eûVOy ^  Mini3tère de la ^ e r r e  où ils sont
exammée pai une commission de classem ent, composée d’éléments

■ S 2 : 1SSOût adj0iQtS dCS ~ * a -

Les adm inistrations civiles doivent, d’au tre  p a ri, signaler leurs 

D r o d u ^ r T  m f è re d e Ia G U e rre ?  aU fu r et à m esare ^ ’eUes s»
lo t  Z  daSSemAef t  eSt PUMié 3U ofcto*t constitue,
dan . , ? n ! f  tClair6' ’ ? r  rang d’inscriPü o n ’ un d ro it à nomination, dans la p roportion  reservée,

oédéaà l va„i^ ouT t ’ T s le rég tm e de la loi de 1905’ £iu,iI é t e i tp™-
é S t  é B u iZ  M ■?, Can* dats ciTils dès <l«e la lis te m ilitaire é ta it épuisée, e t josçpi à la  publication de la lis te  su ivante

loi d u s n i ,P.  PT ™ e, m aif ™ a n t- A m  te ™ es *  l'article 15 de la- 
M  lesr adm faistrati»“  »o P a v e n t  plus prononcer
“ t i v J Z T Z  .  IOn,S ‘“ “ P0™ ,  1 »  m  deviendront défl-
ta ire  n 'est in to r v e n T  # m 0is’ aucM  au tre  d — m ent mili-

17t ^ i0a ie s  e”,1? l0iS ré se r™ > éte“ due depuis la loi du
' P én iten tia ire ' m n t* *  la g lIerre’ « " tfaen *  l’Adm inistration 
p em ten tia ire , ta n t au  po in t de vue du personnel adm inistra tif, qai
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doit y puiser les 4/5 de ses com m is e t la 1/2 de ses in stitu teu rs , qu’au 
point de vue du personnel de surveillance, réservé en to ta lité  à 
l’arm ée, qu’il s’agisss de com mis-greffiers ou de sim ples surveillan ts.

Le recru tem en t m ilita ire peu t fourn ir aux cadres pén iten tiaires un 
contingent d 'agents ferm es e t disciplinés, ou de commis possédant 
déjà une certa ine  connaissance des m éthodes adm in istra tives. L’ac
cession des m utilés de la guerre  aux en'pLois réservés est équitable 
et doit ê tre  encouragée en son principe ; m ais il im porte qu’elle soit 
subordonnée à la  possibilité, pour les bénéficiaires, de. rem p lir con
venablement l ’em ploi sollicité.

Or, ce recru tem en t te l qu’il nous sem ble ê tre  com pris p a r  les auto
rités m ilita ires, a révélé p lu tô t une tendance à «caser » des candidats, 
qu’à leu r tro u v er un em ploi correspondant à leu rs  facultés.

D’une façon générale, et, aussi bien en dehors de l ’Adm inistration 
pénitentiaire, car le contrôle de l'Inspection générale dans Les préfec
tu res a perm is, m aiutes fois, de le constater, il n ’es t pas tenu compte 
suffisamment des besoins des adm inistrations civiles, où l’on a in tro 
duit des candidats infirm es ou ille ttré s .

Des candidatures se sont m anifestées au  p e tit bonheur et, m alheu
reusem ent, ont été accueillies trop  facilem ent. On ne se préoccupe 
pas toujours suffisamm ent de la  conduite passée du  dem andeur : te l 
commis avait subi une condam nation de plusieurs années de prison —■ 
ce n’était pas p o u rtan t u n  ti tre  pour le p lacer dans l’A dm inistration 
pénitentiaire — ; tel am puté d’une jam be est garçon de bureau, 
peut-il faire le  nettoyage, se baisser, faire des courses ? Tel ch a rre
tier, p rom u bureaucrate , n ’a pas le m oindre rud im en t d’orthographe 
e t de syn taxe.

Voici un  com m is qui, dans une dictée de 15 lignes, fait 7 ou 8 fautes 
lourdes de gram m aire, en voici un au tre  dont l ’éc ritu re  est celle d’un 
enfant de 10 ans, en voici deux encore qui ont passé un exam en, 
l’un su r des com positions au tres que celles données par l’A dm inistra
tion, l’au tre , dont le  dossier ne com porte pas d’épreuves su r ies 
« connaissances exigées pou r l’em ploi ».

Nous avons égalem ent trouvé deux surveillan ts dont les liv re ts 
m ilitaires m entionnaient la réform e, l’un  pour troubles m entaux, 
l’au tre  pou r id io tie .

Les certificats n 'avaien t-ils pas, dès lors, é té  aecordés avec quel^ 
que légèreté  ?

A p lusieu rs reprises, les adm inistrations cen trales on t appelé 
l ’a tten tion  du M inistère de la  G uerre su r  ee tte  s ituation . Des c ir
culaires on t é té  adressées aux p réfets pou r leur dem ander de donner 
des instructions, plus précises et plus stric tes , à leu rs délégués; 
mais, so it que les représen tan ts ne jou issen t pas, au sein  des com
missions, d’un nom bre de voix suffisant, soit qu ’ils n ’aient pu faire 
prévaloir leurs objections et. convaincre leurs collègues appartenant 
à l'arm ée, la m êm e situation  para ît avoir persisté . Aussi, a-t-on  
pu exprim er la crainte, que le recru tem en t m ilitaire, dans sa forme
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intellectuelle , soit après une abstention de plus de s is  mois (décret 
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29 ju in  1907 n  a spécifie aucune règle p réc ise , se bornant à  en laisser 
te soin à une décision m inistérielle.

Il résu lte  d’une circulaire du Garde des Sceaux, M inistre de la Jus
tice, du 4 ju in  1919, que les avancem ents de clause « seron t basés 
désorm ais, exclusivem ent su r i’aucienneté », un  m inim um  de 2  ans- 
é tan t nécessaire pour passer d’une classe à l'au tre .

*
* *

Une a u tre  question, t o r d r e  général, qui nous paraît tro u v er ici sa 
place e t que e rappo rt de 1911 avait déjà signalée, e s t celle que sou
lève le recru tem en t d’origine m ilitaire.

qUe la 101 dU 31 m ars 1905 a réservé  une Proportion di'ter- 
m raee des vacances qui se p rodu isen t dans de nom breux ompiois des
adm im stra ti civiIôg 4 dQs sous. ûfflciers e t soIdatSi

certaines conditions d’aptitude physique e t in tellectuelle . Les can- 
t  I*Ü T L 7  ° n Satlf aU’ reeo îvent au CûrPs certificat d’aptitude
e l ï ï n f e  S° n eûVOy ^  Mini3tère de la ^ e r r e  où ils sont
exammée pai une commission de classem ent, composée d’éléments

■ S 2 : 1SSOût adj0iQtS dCS ~ * a -

Les adm inistrations civiles doivent, d’au tre  p a ri, signaler leurs 

D r o d u ^ r T  m f è re d e Ia G U e rre ?  aU fu r et à m esare ^ ’eUes s»
lo t  Z  daSSemAef t  eSt PUMié 3U ofcto*t constitue,
dan . , ? n ! f  tClair6' ’ ? r  rang d’inscriPü o n ’ un d ro it à nomination, dans la p roportion  reservée,

oédéaà l va„i^ ouT t ’ T s le rég tm e de la loi de 1905’ £iu,iI é t e i tp™-
é S t  é B u iZ  M ■?, Can* dats ciTils dès <l«e la lis te m ilitaire é ta it épuisée, e t josçpi à la  publication de la lis te  su ivante

loi d u s n i ,P.  PT ™ e, m aif ™ a n t- A m  te ™ es *  l'article 15 de la- 
M  lesr adm faistrati»“  »o P a v e n t  plus prononcer
“ t i v J Z T Z  .  IOn,S ‘“ “ P0™ ,  1 »  m  deviendront défl-
ta ire  n 'est in to r v e n T  # m 0is’ aucM  au tre  d — m ent mili-

17t ^ i0a ie s  e”,1? l0iS ré se r™ > éte“ due depuis la loi du
' P én iten tia ire ' m n t* *  la g lIerre’ « " tfaen *  l’Adm inistration 
p em ten tia ire , ta n t au  po in t de vue du personnel adm inistra tif, qai
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doit y puiser les 4/5 de ses com m is e t la 1/2 de ses in stitu teu rs , qu’au 
point de vue du personnel de surveillance, réservé en to ta lité  à 
l’arm ée, qu’il s’agisss de com mis-greffiers ou de sim ples surveillan ts.

Le recru tem en t m ilita ire peu t fourn ir aux cadres pén iten tiaires un 
contingent d 'agents ferm es e t disciplinés, ou de commis possédant 
déjà une certa ine  connaissance des m éthodes adm in istra tives. L’ac
cession des m utilés de la guerre  aux en'pLois réservés est équitable 
et doit ê tre  encouragée en son principe ; m ais il im porte qu’elle soit 
subordonnée à la  possibilité, pour les bénéficiaires, de. rem p lir con
venablement l ’em ploi sollicité.

Or, ce recru tem en t te l qu’il nous sem ble ê tre  com pris p a r  les auto
rités m ilita ires, a révélé p lu tô t une tendance à «caser » des candidats, 
qu’à leu r tro u v er un em ploi correspondant à leu rs  facultés.

D’une façon générale, et, aussi bien en dehors de l ’Adm inistration 
pénitentiaire, car le contrôle de l'Inspection générale dans Les préfec
tu res a perm is, m aiutes fois, de le constater, il n ’es t pas tenu compte 
suffisamment des besoins des adm inistrations civiles, où l’on a in tro 
duit des candidats infirm es ou ille ttré s .

Des candidatures se sont m anifestées au  p e tit bonheur et, m alheu
reusem ent, ont été accueillies trop  facilem ent. On ne se préoccupe 
pas toujours suffisamm ent de la  conduite passée du  dem andeur : te l 
commis avait subi une condam nation de plusieurs années de prison —■ 
ce n’était pas p o u rtan t u n  ti tre  pour le p lacer dans l’A dm inistration 
pénitentiaire — ; tel am puté d’une jam be est garçon de bureau, 
peut-il faire le  nettoyage, se baisser, faire des courses ? Tel ch a rre
tier, p rom u bureaucrate , n ’a pas le m oindre rud im en t d’orthographe 
e t de syn taxe.

Voici un  com m is qui, dans une dictée de 15 lignes, fait 7 ou 8 fautes 
lourdes de gram m aire, en voici un au tre  dont l ’éc ritu re  est celle d’un 
enfant de 10 ans, en voici deux encore qui ont passé un exam en, 
l’un su r des com positions au tres que celles données par l’A dm inistra
tion, l’au tre , dont le  dossier ne com porte pas d’épreuves su r ies 
« connaissances exigées pou r l’em ploi ».

Nous avons égalem ent trouvé deux surveillan ts dont les liv re ts 
m ilitaires m entionnaient la réform e, l’un  pour troubles m entaux, 
l’au tre  pou r id io tie .

Les certificats n 'avaien t-ils pas, dès lors, é té  aecordés avec quel^ 
que légèreté  ?

A p lusieu rs reprises, les adm inistrations cen trales on t appelé 
l ’a tten tion  du M inistère de la  G uerre su r  ee tte  s ituation . Des c ir
culaires on t é té  adressées aux p réfets pou r leur dem ander de donner 
des instructions, plus précises et plus stric tes , à leu rs délégués; 
mais, so it que les représen tan ts ne jou issen t pas, au sein  des com
missions, d’un nom bre de voix suffisant, soit qu ’ils n ’aient pu faire 
prévaloir leurs objections et. convaincre leurs collègues appartenant 
à l'arm ée, la m êm e situation  para ît avoir persisté . Aussi, a-t-on  
pu exprim er la crainte, que le recru tem en t m ilitaire, dans sa forme
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Il est v rai que, dans la généralité des cas, les inconvénients 
dénoncés ci-dessus p o u rro n t ê tre  lim ités aux seuls cadra» subal 
ernes. ^  p e rd o n s -p *  de vue, cependant, que dans i‘ad mi n T s t t

aux c o l! t° 3MP° CCliPe’ kS  4 /ï  emp!° iS suPérieu rs sont réservés aux com ptables, issus eux-m êm es, pour une proportion identique
du le cn item e n t m ilitaire, e t nous devons nous rep résen ter ce que
seront ces cadres dans 10 ou 15 ans, lo rsqu 'ils ne com prendront

que des employés 00mme d™‘ »««•«»».
C’est là un point inqu ié tan t qui doit ta ire  l'objet, de la part de 

A dm inistration centrale, de soins particu liers. ‘

e,nC° re t U" °  <IUeSÜOn feu *  catégories du per.

qni nous p a ra ît ilevoir raotiver ou. ervation . c est 1 absence de publicité des avancem ents e t cro-

æïïïe. r  s  sraÆ-rsc
II im porte que le personnel pénitentiaire soit â mémo de constater

^  ™ur ? ; na™  , v ntervM uM  sont coiîf— à
a n n îT  , Un C0Cnpte utiIe si Ie Jo u rn a l officiel ne lui 
décision s preC1S10ns “ écoasairea, notam m ent su r  la date des

Notons que ies nom inations effectuées au titre  m ilitaire nour

^ r i,catiou - form auw owisatoi- ’ - *

110f inati0ns e t n o t i o n s  est la m oindre raison
s : 1 :  la reprise du ^im tle, st 1 oo .-veut, à la p rem ière partie  : lois e t décrets  -  dans

p o n M ^ X e c t e u r s  P,éf  ten tif  e s ' Certaills textes, trè s  im portants
£  r è im e d e »  S < * * * * *  * * * * * *  «uî » «  réglem entée regim e des detenus dans les maisons d ’a r rê t cellulaires et en
com m un, n’ont é té  portés à la oon„aif sance des d lre a e u rs  „ue
plusieurs mois après la publication au Jo u rn a l o f f i l i  en L e  t

P ersonnel a d m in is tra tif.

« o n t r e ^ n r j ^ r o r . T 56 '‘T *  1907' Lcs cW™ mi»»tions, par co n tre , ont fait 1 objet d u n e  réform e com plète
Les anciennes appellations, dont la diversité avait été critiquée ,
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inst il utcurs-com p tables, greffiers-com ptables, économes, teneurs de 
livres, em ployés aux écritu ros, e t c . . . ,  ont fait place, avec le décret 
•du 1er août 1919, à celles de com ptables-deniers, e t comptables- 
m alières, de com m is-deniers e t de com m is-m atières.

Tout recem m ent, un  décre t du 23 novem bre 1923 a rétabli les 
anciennes appellations de greffier-com ptable e t cl’économe, et, au 
grade in férieur, a unifié les dénom inations attachées aux emplois 
•de com m is-deniors e t com m is-m atières qui sont devenus, les uns et 
les au tres, des com m is.

Nous proposons que ce tte  réform e sim plificatrice soit b ien tô t 
étendue aux em plois du cadre alsacieu e t  lo rra in , qui com prennent 
encore des inspecteurs-com ptables e t des inspectcurs-com m is.

Les traitem en ts du personnel adm in istra tif — notons encore que 
les tra item en ts  du cadre adm in istra tif d’Alsace e t de Lorraine n ’ont 
pas été unifiés — p arten t d’un minim um  de 5.500 francs, co rres
pondant à la dernière classe des com m is, ju sq u ’à 13.000 francs, qui 
constitue la p rem ière classe des d irecteurs, (décret du 9 janv ier 1920, 
modifié p a r celui du 27 sep tem bre i920) alors que les extrêm es 
avaient été respectivem ent fixés à 2.000 francs e t 7.000 francs par 
le décret du 20 mai 1910.

L’augm entation n’a tte in t donc pas lo double du tra item en t d 'avant 
guerre , pour les d irec teu rs, alors qu’avec les indem nités de cherté  
•de vie, clic dépasse le triple, pour les commis.

Lcs avantages en nature habituels, logem ent et au tres, s’ajoutent 
aux tra item en ts  e t rep résen ten t, sans doute, *à l’heure actuelle, un 
accroissem ent im portan t de b ien -ê tre , mais on ne saurait en faire 
état au sujet de l’augm entation des traitem ents du cadre supérieur, 
puisque ces fonctionnaires bénéficiaient déjà, avant 1914, des mêmes 
avantages.

a) Cadre su p érieu r : d irecteurs et can lrô leu 'S . —  En principe, 
le cadre de toutes les maisons centrales, com porte un d irec teu r et 
un con trô leur. Seule la maison cen trale  de M ontpellier e t tou t 
récem m ent celle de Rennes, n’a pas de contrô’eu r; à M ontpellier 
■c’est l ’in stitu trice  qui en assum e les fonctions.

Le rapport d’ensemble préseiilo par l’Inspection générale en 191t, 
a dit îa com plexité des fonctions de d irecteur de maison cen trale e t 
les qualités très diverses qui doivent ê tre  exigées de la  p a r t du titu 
laire de ce poste difficile.

Les d irecteurs soo t des adm inistra teurs, des chefs d 'industrie  et 
les tu teu rs  m oraux des détenus qui leur son t confies. Cett* trip le 
besogne est lourde. Ajoutons que leur action adm inistra tive ne se 
borne pas exclusivem ent a leur établissem ent; ils sont-, de plus, 
chargés d’une circonscription pénitentiaire , e t cotte fonction est plus 
■absorbante pour certains d’en tre  eux, lorsque le régim e de la régie a 
rem placé le régim e de l'en trep rise  dans la circonscription.

11 convient de signaler ici que l ’étendue de ces circonscriptions est
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d’une extrêm e d iversité. Si nous nous en tenons à celles dont I .

—»  r :“  M t æ :

R ttS f
t e n t i t e r r r s ^ r ^ ïuestio,,sdu iravau p&i-
tion„aireS, l’étudeuto rendem ent de"s’in l u l î Z ^ ^ L Z Z T e s  

r*  ‘ " ’ ?"* ™ P>'eimcr chef dans leu r service.

S ~ É = H = S —

S S ? # S 3 æ 3 S = S
l  : z % £ .  r ,s de pt!cuie 8t des fe“mes ^ ™ 3
n a m ï  r r  mat / r  T f  Pfacé’ à™ tre a v is ,p o u rc o n .
régie clhecte. ’ ' ° rS<IU’il « *  < *»&  des services de

r t ^ ^ J ^ 7 L t h a  *, œC:t!vé « “ ‘réduction, dans , «  
la "p roportion  de i r-\ P®rsonnel> d u n e  clause, m aintenue dans
(contrôleurs) et 24 m r T ’' t  '*  d “  29 jrlin  1907’ a r lW fs  5» 
e m S  du i r t l »  !  WS)’ Perm etta«  a“ m in istre  d’appeler aux

i s ^ S ^ s s ÿ s s s s t
S H " ? » » * *cultes qui'aÛ a t a t  D,? ,e  n V S ob,3erration8 « « W  tirées des diffi- 
lentem ent du pe " I m L  do^f ■ "  ^  ‘°S d irec teu rs- «  ** «nêeou-
par la p r e s s e  d e n J  a™ “™ e u t pouvait se trouver re ta rdé

L ’Adm inistration c e n t r a i  ü UeX, t C, BU“  p r° Tenmlt de l’extérieur.
faculté qu'elle tie n t rln rè»i J ™ ’ ”  2 US que m odérénient de la
que ces choix s“ en t e„fo T  “ *to mais 11 im P” 'te

Au surplus" notons A! p US ^1US ê'ra a ^ e circonspection. 
au  surplus, notons que, d’ores e t déjà, les com ptables ont bien des
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difficultés à a rriv e r à l ’em ploi de contrô leur, puisqu 'il y a 65 emplois- 
du grade in férieu r contre seulem ent 29 du grade supérieu r.

Nous venons d’exposer quelle est l’insuffisance de préparation  à 
l’emploi de con trô leu r d’un  com ptable pén iten tiaire  q uan t à son rôle; 
industrie l.

Est-ce à d ire que, m ême au poin t de vue s tric tem en t adm inistratif, 
un com ptable puisse devenir d’un jo u r  à l’au tre  un  bon contrô leur ?• 
Il y a dans les caractères des deux catégories de fonctions, des dift‘6—. 
rences telles que le doute est perm is, su rto u t lorsqu’il s'agit de g rei- 
fiers-comptabk's. car leu rs collègues de l’économ at partic ipen t plus 
activem ent à la vie de rétab lissem ent, d ressen t les budgets, connais-, 
sent la valeur de chaque chose, e t sont, d ’une m anière générale, pour 
ce qui est magasins, dépenses, de véritables sous-directeurs, comme 
le contrô leur l’est eu ce qui se réfère au trav a il. ;

C’est ce q u ’oot parfaitem ent com pris les rédac teu rs du décret de 
1907, quand ils ont prévu le rec ru tem en t normal des d irecteurs, non 
seulem ent parm i les contrô leurs, mais aussi parm i les économes de 
prem ière classe, qui peuvent ainsi franch ir, sans s’y a rrê te r, l ’échelon 
in term édiaire  de con trô leur.

La conclusion rigoureuse des considérations qui précèdent, serait, 
le ralliem ent à la théorie qui p révoit la distinction du personnel 
adm in istra tif eu deux cadres séparés, un supérieur, e t un secondaire 
qui ne dépasserait pas l’emploi de com ptable. Mais les avantages qui 
seraient re tiré s  d’un rec ru tem en t plus technique ne seraient-ils pas 
compensés par de m ultiples inconvénients, dont le m oindre se ra it la 
pénu rie  de candidats sérieux ? L’É ta t ne saurait re c ru te r  des ingé
nieurs auxquels il ne donnerait que le tra item en t de 9.000 francs qu i 
est celui des contrô leurs de 3e classe. De plus, il se ra it im prudent de 
décourager les com ptables, dont la p lu p a rt on t les m oyens d’acquérir 
— avec le tem ps, il v rai — les connaissances techniques indispen
sables, en en rayan t leur carriè re  au mom ent ou elle devient la plue 
in té re ssa n te .

En tou t cas, il est un poin t auquel il est possible de s 'a r rê te r  sans 
appo rter le m oindre trouble dans le régim e du personnel adm inis
tra tif, c’es t que les fonctions d’économe sont un  apprentissage qu’on 
peu t considérer comme indispensable pour l’adm ission au grade supé
r ieu r . Nous proposons, dans ces conditions, qu il soit décidé que les 
prom otions aux grades de contrô leur e t de d irec teur ne s’appliquent 
qu’aux agents qui auront assu ré  effectivem ent le service des deux 
com ptabilités e t de préférence â  l'économat en dern ier lieu.

Quoique le p résen t rap p e rt général doive ô tre  lim ité p ar son objet 
aux m aisons centrales, on ne saurait passer sous sileuce, en étudiant 

' le personnel supérieu r, les fonctions d’institu teurs-chefs des colonies 
pénitentiaires, étan t donné que ces fonctionnaires, d’un  grade assi
milé à  celui de contrô leur, concourent dans les m êm es conditions 
qu’eux, à  l ’accession au grade de d irec teu r de m aison centrale par 
suite de l’in te rpénétra tion  des deux catégories de personnel. Les
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est celui des contrô leurs de 3e classe. De plus, il se ra it im prudent de 
décourager les com ptables, dont la p lu p a rt on t les m oyens d’acquérir 
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exem ples eu sont fréquents e t il n ’y a pas lieu de s ’a rrê te r  à ce tte  
Situation su r laquelle l'Inspection générale a, en d’au tre s  circons-

m a i 1f I'S-P0S1î1? tl danS le sen s  de la séparation  desdauxpersonne ls 
m o n tag es 01 8 te6 ’ -)usqu’à  p ré se n t’ â des difficultés insur-

Nous nous bornerons ici à n o te r  un tex te  récen t -  décret du 
30 novem bre 1922 aux termes- duquel seuls les institu teurs-chefe 
qui on t rem pli les fonctions de com ptable au m oins pendant 2 ans 
pourront, acceder au grade de d irec teu r.

G est là une bonne précaution, mais cependant incom plète, à no tre 
a  is puisque le passage du fonctionnaire p a r l ’économ at n’est pas 
expressém ent p révu  par le nouveau décret.

b) Cadre secondaire ; com ptables, com m is et in s titu te u rs  —  Ce 
cadre com prend deux grades : d 'une p art, les grefflera-comptables et 
les économes,- d au tre  p a rt, les commis e t les in slitu ten rs

i J Z i ï Z Ï Ï ”  S0Üt eSRlllSivemeîït ^  P— i *  — -  et

Pour‘ devenir groffiers^comptables. les commis e t les institu teu rs 
doivent com pter au moins 5 années d’ancienneté dans leu r grade e t 
pou r devenir économes, le décret de 1907 exige qu'ila soient de p re 
nait, le  ou de ^  classe. Ce tex te perm et égalem ent aux  greffiers- 
com ptables de passer économ es. R em arquons encore dans ce fait la 

udance a b iorarcliiser les deux catégories de com ptables dans le 
sens d une prédom inance de l’économ at.

le *  emplois do commis e t d 'in s titu teu rs , assim ilés nom- i6s tra ite_ 
m ents et les conditions d ’avancem ent, sont des postes de début

et ? J Z « T Ï & bU r reCrufe.m(,nt Pré5e,,te“ t quelques différences, " 
et g  est logique, du moins en principe, ca r dans la réalité, les consta
tations qn avait fa it resso rtir  l ’Inspection générale  de 1911 e t que 
nous avons toujours eu l’occasion de renouveler depuis lors, dém on
tre n t que in stitu teu r n ’est p asau trec lio se  q u ’un em ployé supplëm en-LTm̂

Nous nous trouvons ici en présence du double recru tem en t é 'o A -

? A d m i n S r ^  emj>i° ÎS de Commi8 et ^ ^ m u t e u r s  de-
du t i  /«n? Peillten t‘aire f i x a n t  aux tableaux annexés A la loi 
ïaV iie” e). r e Produ its  P«* celle du 17 av ril. 1916 (m utilés de

c o m J s T Æ  réServé6 à l ‘a m é e  estl a0QS l ’avons <üt, pour les 
• i /o  des vacances, e t pou r les in stitu teu rs : la 1 /2  Aiou-

b r e v e T S e n f ’611 r  T r  C° nC6rCJe 063 dernierS’ la  P o n c t i o n  du. b ie^e t élém entaire tien t Hou d’exam en. E st-ce  là une garan tie  réel-' 
Jerncut probante ?

Le candidat commis subit un examen po rtan t su r ro rtlio^ranhe 
aritlim otique, l’ecritu re  e t des notions som m aires de com ptabilité 

. organisation de l ’A dm inistration pén iten tia ire . La durée de ia,
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rédaction de cette dern ière épreuve, fixée à 3 heures, p e rm e ttra it, sans 
doute, d’apprécier la m entalité des candidats. Tout dépend, dans ces 
conditions, de la façon dont les commissions instituées p a r  les lois
m ilitaires com prennent leu r rôle.

R estent les nom inations effectuées au t i t re  civ il, où il fau t d istin
guer ies in stitu teu rs  e t les commis.

Pour les p rem iers, l'A dm inistra tion  pén iten tia ire  a été plus rigou
reuse que les rédacteurs du règ lem ent consécutif à la loi m ilitaire : 
c ’e s t  le brevet supérieur et non le b rev e t élém entaire qu’elle exige- 
des candidats, depuis le décret du 23 octobre 1919, m odifiant l’article t7 
du règlem ent de 1007. _ -

L’Inspection générale reg re tte , m algré tout, que la production d ’un 
diplôme reste actuellem ent la seule garantie- dem andée aux candidats- 
à l’emploi d’in stitu teu rs .

Puisque l’A dm inistration continue à u tilise r ces fonctionnaires pour 
le service des bureaux, il est im portan t qu’ils possèdent, dès leu r 
entrée en fonctions, des connaissances élém entaires — au moins celles 
qui sont exigées des su rveillan ts com mis-greffiers — su r l’organisa
tion e t la com ptabilité pén itentiaires.

Pour les commis, les conditions de l’examen ont été déterm inées 
avec le plus g rand  soin p ar le décret du 2 août 1919-. E y  a lieu de 
rem arquer que l’A dm inistration a teuu  à favoriser les titulaires^ de 
diplômes auxquels des bonifications de 20 à 40 points sont a ttribuées, 
ainsi que les agents du cadre de surveillance appelés à bénéficier, eux 
aussi, do bonifications correspondant à leu r ancienneté, à raison, de- 
3 points p a r  année eu sus de la troisièm e e t au  m axim um  de 20 poiuts, 

•^augmentées d© 5 points pour les gradés.
Deux concours ont é té  ouverts depuis l'iiitervontion du  décret de 

1919. A chacun d’eux se son t présentés une tren ta ine  de candidats 
pour 10 e t 12 p laces; 2 /3  appartenaien t, tous comme surveillan ts 
commis-greffiers, à l’A dm inistration p én iten tia ire . La m êm e pro
portion des 2/3 est celle des admissions.

11 convient de n o te r que n i le décret de 1907 ni ceux qui l ’on t 
modifié- depuis n’ont p révu  l ’accom plissem ent d’une période de stage 
à l’en trée dans l’un ou l’au tre  de ces .emplois, tl y a là une lacune 
qu’il y o in té rê t à com bler, to u t au moins eu ce qui touche les can
didats n’appartenant pas déjà à l’adm in istra tion .

P ersonnel de surveillance.

Questions com m unes. — Nombre. — H nous a paru  in téressan t 
d’établir d’abord la statistique par maison cen trale  du nom hre des 
agents du cadre de surveillance à diverses périodes.

Nous rappellerons, en p rem ier lieu, les chiffres fournis pour l’année 
1910 p ar le précédent rap p o rt général, en les rapprochant, ensu ite , 
des effectifs ex istan t au I e'  jan v ie r 1914, c’e s t-à -d ire  avant la
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G est là une bonne précaution, mais cependant incom plète, à no tre 
a  is puisque le passage du fonctionnaire p a r l ’économ at n’est pas 
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rédaction de cette dern ière épreuve, fixée à 3 heures, p e rm e ttra it, sans 
doute, d’apprécier la m entalité des candidats. Tout dépend, dans ces 
conditions, de la façon dont les commissions instituées p a r  les lois
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c ’e s t  le brevet supérieur et non le b rev e t élém entaire qu’elle exige- 
des candidats, depuis le décret du 23 octobre 1919, m odifiant l’article t7 
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entrée en fonctions, des connaissances élém entaires — au moins celles 
qui sont exigées des su rveillan ts com mis-greffiers — su r l’organisa
tion e t la com ptabilité pén itentiaires.

Pour les commis, les conditions de l’examen ont été déterm inées 
avec le plus g rand  soin p ar le décret du 2 août 1919-. E y  a lieu de 
rem arquer que l’A dm inistration a teuu  à favoriser les titulaires^ de 
diplômes auxquels des bonifications de 20 à 40 points sont a ttribuées, 
ainsi que les agents du cadre de surveillance appelés à bénéficier, eux 
aussi, do bonifications correspondant à leu r ancienneté, à raison, de- 
3 points p a r  année eu sus de la troisièm e e t au  m axim um  de 20 poiuts, 

•^augmentées d© 5 points pour les gradés.
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modifié- depuis n’ont p révu  l ’accom plissem ent d’une période de stage 
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qu’il y o in té rê t à com bler, to u t au moins eu ce qui touche les can
didats n’appartenant pas déjà à l’adm in istra tion .

P ersonnel de surveillance.

Questions com m unes. — Nombre. — H nous a paru  in téressan t 
d’établir d’abord la statistique par maison cen trale  du nom hre des 
agents du cadre de surveillance à diverses périodes.

Nous rappellerons, en p rem ier lieu, les chiffres fournis pour l’année 
1910 p ar le précédent rap p o rt général, en les rapprochant, ensu ite , 
des effectifs ex istan t au I e'  jan v ie r 1914, c’e s t-à -d ire  avant la
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guerre , au 1er jan v ie r 1919, c’es t-à -d ire  après la  gu erre  e t enfin au 
l«r janv ier 1924.

Notons l’augm entation constante de ce nom bre, m otivée p ar l’a ttr i
bution aux agents des repos hebdom adaire e t de garde, et, cette année, 
p a r la suppression des postes m ilita ires.

Les chiiïres ci-dessous s 'en tenden t évidem m ent des gradés aussi 
bien que des su rve illan ts  ordinaires, mais nous ne voyons guère  que 
9 postes nouveaux de gradés pour l’ensem ble des 11 maisons cen
trales, les au tre s  augm entations concernent uniquem ent les agents 
non g rad és .

l "  J A N V IE R

M A ISO N S C ENT R A LES

1911 1914 1919 1924

B eaulieu  (Caen)........................................... 67 80 82 80

C lairvaux........................................................ 85 94 98 138

Fon tevrau lt..................................................... 81 94 97 87

L oos.................................................. .. . . . . 71 85 00 9!l

M eJun............................................................... 64 77 80 90

N îm e s ............................................................... 70 85 93 93

P o is s y .................. ............................................ 66 81 87 119

R io n î ................................................................. 51 57 60 68

T houara.......................................................... 55 66 70 81

(fcem m es,.. 
M ontpellier, surveillants]

20 20 27 32

(H om m es . , 5 5 7 8

(F e m m e s .., 
R e n n e s , s u r v e i l la n ts .. . . ]

35 37 39 60

(H o m m es... a 6 6 7

Emskmble...................... 682 787 836 957

A pp ella tio n s. — Les anciens gardiens so n t, depuis le décre t du 
1er août 1919, dénom m és surveillan ts, cemme le u rs  collègues affectés 
aux colonies pén iten tiaires.

T f'a ilem en ts. — Us s’échelonnent de 3.800 francs, tra item en t de 
début minim um  de tous les agents de l ’É tat, à 7.000 francs, co rres
pondant à la p rem ière classe de surveilian t-chef.
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Logem ents. — Il est de règle que les surveillan ts-chefs soient 
logés; il est p lu tô t exceptionnel que les au tres gradés e t les surveil
lants ordinaires le so ien t.
- Mais le  plus souvent, les établissem ents com porten t des cham bres 
de surveillants où logent les célibataires.

Lorsque ^A dm inistration a .disposé de locaux suffisants, en dehors 
fie la détention, elle les a tou jours généreusem ent m is à la disposition 
gratu ite  des familles d’agents.

Toutefois, il nous a  paru  excessif que certains am énagem ents qui 
vont jusqu 'à la reconstruction  totale e t qui engageront, malgré l’em
ploi exclusif de la  m ain-d’œ uvre pénale, des dépenses qui dépasseront 
de beaucoup 100.000 francs, aien t pu ê tre  en trep ris  par r  Admi
nistration pén iten tia ire  pour p erm e ttre  de loger g ra tu item en t 15 à 
20 familles de surveillan ts.

Il nous a été donné, dans le m êm e ordre d’idées, de faire une cons- 
tatatiou suggestive. L’A dm inistration péniten tiaire  avait fait édifier 
en face d’une maison centrale , une caserne que l ’au to rité  m ilitaire 
n’occupait pas. Un jo u r est venu où à la su ite de la pénurie  des loge
ments vacants dans la localité, deux familles do surveillants ont 
demandé à s’y installer. L’A dm inistration m ilitaire a passé ud enga
gem ent de location e t perçu  un loyer. Ladite caserne est depuis peu 
remise à la maison cen trale : le loyer va-t-il dés lors cesser d’être  
exigé ?

L’avis de l ’Inspection générale est qu’il se ra it in téressan t que les 
agents pussen t ô tre  logés par les soins de l’A dm inistration, mais 
sous réserve d’une redevance à déterm iner.

Notons que dans les services d’Alsace e t de L orraine, le bénéfice du 
logement en tra îne une re ten u e  de 8 %  su r le  tra item en t de l’agent 
logé.

Mess. — Les agents bénéficient aussi, dans la p lupart des maisons 
centrales e t prisons de grand effectif, d’un m ess; l ’A dm inistration 
affecte à  ce service un ou deux détenus qu’elle salarie au p rix  du 
service général e t  détache un surveillan t pour assu rer la gérance du 
mess.

Il n’y a eu q u ’un abus à rép rim er, dans une m aison où le  mess é ta it 
devenu, en  dehors des repas, une sorte  d’estam inet des agents.

Surveillants-C hefs.

La fonction ne laisse pas d’être  délicate e t difficile.
Le su rveillan t-chef doit ê tre , pour le  d irecteur, un sous-contrôleur, 

dont l’action serait lim itée à la discipline, form ant le lien en tre  les 
deux cadres du personnel ; il doit pouvoir, d’au tre  part, renseigner la 
direction su r la valeur des agents, pour lui p erm e ttre  de les noter e t 
de prendre à leu r sujet, soit des m esures de bienveillance e t des 
encouragem ents, soit des sanctions disciplinaires, II im porte encore
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guerre , au 1er jan v ie r 1919, c’es t-à -d ire  après la  gu erre  e t enfin au 
l«r janv ier 1924.
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bution aux agents des repos hebdom adaire e t de garde, et, cette année, 
p a r la suppression des postes m ilita ires.
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trales, les au tre s  augm entations concernent uniquem ent les agents 
non g rad és .

l "  J A N V IE R

M A ISO N S C ENT R A LES
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Fon tevrau lt..................................................... 81 94 97 87

L oos.................................................. .. . . . . 71 85 00 9!l

M eJun............................................................... 64 77 80 90

N îm e s ............................................................... 70 85 93 93

P o is s y .................. ............................................ 66 81 87 119

R io n î ................................................................. 51 57 60 68

T houara.......................................................... 55 66 70 81

(fcem m es,.. 
M ontpellier, surveillants]

20 20 27 32

(H om m es . , 5 5 7 8

(F e m m e s .., 
R e n n e s , s u r v e i l la n ts .. . . ]

35 37 39 60

(H o m m es... a 6 6 7

Emskmble...................... 682 787 836 957

A pp ella tio n s. — Les anciens gardiens so n t, depuis le décre t du 
1er août 1919, dénom m és surveillan ts, cemme le u rs  collègues affectés 
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Logem ents. — Il est de règle que les surveillan ts-chefs soient 
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ments vacants dans la localité, deux familles do surveillants ont 
demandé à s’y installer. L’A dm inistration m ilitaire a passé ud enga
gem ent de location e t perçu  un loyer. Ladite caserne est depuis peu 
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logement en tra îne une re ten u e  de 8 %  su r le  tra item en t de l’agent 
logé.

Mess. — Les agents bénéficient aussi, dans la p lupart des maisons 
centrales e t prisons de grand effectif, d’un m ess; l ’A dm inistration 
affecte à  ce service un ou deux détenus qu’elle salarie au p rix  du 
service général e t  détache un surveillan t pour assu rer la gérance du 
mess.

Il n’y a eu q u ’un abus à rép rim er, dans une m aison où le  mess é ta it 
devenu, en  dehors des repas, une sorte  d’estam inet des agents.

Surveillants-C hefs.

La fonction ne laisse pas d’être  délicate e t difficile.
Le su rveillan t-chef doit ê tre , pour le  d irecteur, un sous-contrôleur, 

dont l’action serait lim itée à la discipline, form ant le lien en tre  les 
deux cadres du personnel ; il doit pouvoir, d’au tre  part, renseigner la 
direction su r la valeur des agents, pour lui p erm e ttre  de les noter e t 
de prendre à leu r sujet, soit des m esures de bienveillance e t des 
encouragem ents, soit des sanctions disciplinaires, II im porte encore
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qu’il agisse d irec tem en t su r les agents, qu 'il form e les nouveaux, qu’il 
guide e t suive les au tres .

Dans les maisons cen trales et, généralem ent, les établissem ents 
im p o rtan ts ,les  surveillan ts-chelsne sont pas am enés à c o o p é re ra i 
service du greffe.

C’est donc de préférence vers les emplois de survcillan ts-chefs des 
prisons départem entales que paraissen t devoir ê tre  aiguillés les sur
veillants com m is-greffiers e t c ’est parm i les p rem iers surveillan ts que 
les su ryeil’auts-chefa des établissem ents do grand effeetif devraient 
ê tre  rec ru té s .

Il existe 388 surveillants-chefs et 8 surveillantes-chefs» celles-ci 
sont recru tées parm i his prem ières surveillantes (dont l ’emploi ne 
figure pas au décret de 1007) e t 3 surveillantes com m is-greffiers.

S u rve illa n ts-co n trem a ître s , p rem iers su rv e illa n ts , 
surveillan ts  com m is-gre.fp.ers.

Les sii-rzcillanls-conirem ailres sont actuellem ent assim ilés aux 
surveillants commis-greffiers e t aux p rem iers surveillan ts. Le statut 
de 1007 ne les m entionne pas ; nous ne les voyons apparaître  qu’avec 
le décret du 9 jan v ie r 1920; à cette date il ne com pte encore que 
dans 3es_colonies; en effet le décret précise qu’ils sont susceptibles 
de donner aux pupilles l’enseignem ent professionnel. Ce n 'e s t qu ’avec 
Ift décret dn 5 aofit 1QSO que leur fonction est étendue aux adultes 
sous le régim e de ces décrets le su rveillan t-con trem aître  doit pou- 
vo r rep résen ter, pour ê tre  p rom u à ce grade, 5 années de service 
effectif dans l’Aclministralion péniten tiaire . Le décret du 9 novem
bre 19:il a rédu it celte durée do service à H années, mais en impo
san t un examen professionnel e t réalisant, de ce fait, l’assimilation 
avec les surveillants com mis-greffiers.

Ajoutons que rem plo i ne figure, pas parm i ceux réservés à l’armée.
Il n’a évidem m ent d’in té rê t que dans les ateliers en régie, puisque 

les confectionnai res ont leu rs con trem aîtres; cep en d an t ou doit noter 
que le rendem ent d’un a te lier correspond non seulem ent à la valeur 
du contrem aître, mais aussi à  la qualité de la surveillance des agents 
ordinaires.

Il n ’existe, actuellem ent, dans les maisons centrales, que 2 sur- 
vt-illauts-contrem aîtros : l ’un à Melun, à l'a te lie r de cordonnerie , et 
l’au tre  à Footevrault, chargé de la boulangerie.

Par contre, 7 i appartiennent aux colonies péniten tiaires e t sont, 
no tam m ent, des contrem aîtres agricoles.

il n’y a pas eu, à p roprem ent parler, de création d’emploi. L’Admi
n istra tion  a voulu récom penser, en leu r a ttribuan t un grade, certains 
agents spécialisés qui, en tan t que chefs d’ateliers, recevaient déjà, 
avan t 1920, une indem nité do quelques centaines de francs.

Les éludes de la Commiss’oii de péréquation de? traitem en ts ayant
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.-amené les adm inistrations à rédu ire  au  m inim um  les indem nités acces
soires des traitem ents, c’est en quelque sorte  u n e  incorporation dans 
le traitem ent nouveau qui s’est trad u ite  dans le cas p résen t.

P arallèîem entàcessurveillants-cünlrem aitres.sont encore dem eurés,
dans lws a teliers de régie d irecte, des con trem aîtres civils. La p lu 
part com ptent de longs services dans les maisons cen trales e t sont 
arrivés à posséder su r  le  tissage oa la confection des vêtem ents, îa 
cordonnerie ou l’im prim erie, des connaissances techniques appro 
fondies. Ne peut-on cra indre qu’ils ne soient difficilement rem plaçablcs 
étant données les conditions de leur rém unération  ? Celle-ci est trop 
peu élevée pour que l’on puisse estim er que leu rs successeurs s’en 
contentent.

Il est perm is de supposer que les derniers emplois de contrem aîtres 
civils seront rem placés, par extinction, par des emplois de surveillants 
contrem aîtres ; mais il convient d’exprim er Ace su je t une inquiétude. 
Après tro is  années dans les services de surveillance — soum is au  
roulement dont nous aurons à p arle r — quel ageirt se ra  capable de 
diriger techniquem ent un  atelier ?

Une rem arque s’im pose encore pour ce tte  catégorie d ’agents, c ’est 
que les tex tes que nous avons cités, ne prévoient pas leur nomination
comme surveillants-chefs.

En effet, en dehors du travail, les contrem aîtres re s te n t de sim ples 
surveillants, soum is, comme les agents ordinaires, aux services de
garde, de nu it, ete .

S’ils désiraient p ré te n d re  au grade de p rem ier surveillan t ou de 
commis-greffier, dont ils touchent cependant les traitem ents, ils ne 
pourraient y parven ir qu’en suivant les règ les que nous allons avoir 
à examiner.

P rem iers su rve illan ts.

l i a  été jugé indispensable, dans les m aisons d'effectif im porlaut, 
d’encadrer les agents o rd inaires p a r des gradés, le  su rveillan t-chef 
De pouvant, en raison de la m ultiplicité de ses a ttribu tions, de 1 éten
due de ré tab lissem ent, du nom bre des agents, exercer senl une 
surveillance u tile . L’institu tion  des prem iers surveillants répond à
cette préoccupation.

Sous le régim e du décret de 1907, ces gradés étaien t choisis parm i 
les surveillants ordinaires des deux prem ières classes, sans qu’aucunô 
autre condition d’ap titude a it été exigée. Le décret du 19 ju ille t 1919 
a substitué à  ce tte  condition d’ancienneté celle de p résen ter 5 années 
de services effectifs et a imposé aux candidats l’obligation de sub ir 
un examen professionnel. Un nouveau décret, du 29 ju in  1923» a 
modifié encore leu r s ta tu t en  réduisant la condition de duree a 
3 années.

C’aurait é té  l ’assim ilation avec les surveillan ts com m is-greffiers 
(le program m e de l’examen est le  même) si une seconde disposition 

-du même décre t n ’avait encore apporté à ce s ta tu t une nouvelle
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veillants com m is-greffiers e t c ’est parm i les p rem iers surveillan ts que 
les su ryeil’auts-chefa des établissem ents do grand effeetif devraient 
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Il existe 388 surveillants-chefs et 8 surveillantes-chefs» celles-ci 
sont recru tées parm i his prem ières surveillantes (dont l ’emploi ne 
figure pas au décret de 1007) e t 3 surveillantes com m is-greffiers.
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Ajoutons que rem plo i ne figure, pas parm i ceux réservés à l’armée.
Il n’a évidem m ent d’in té rê t que dans les ateliers en régie, puisque 
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vt-illauts-contrem aîtros : l ’un à Melun, à l'a te lie r de cordonnerie , et 
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il n’y a pas eu, à p roprem ent parler, de création d’emploi. L’Admi
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le traitem ent nouveau qui s’est trad u ite  dans le cas p résen t.
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peu élevée pour que l’on puisse estim er que leu rs successeurs s’en 
contentent.
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Une rem arque s’im pose encore pour ce tte  catégorie d ’agents, c ’est 
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En effet, en dehors du travail, les contrem aîtres re s te n t de sim ples 
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garde, de nu it, ete .
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commis-greffier, dont ils touchent cependant les traitem ents, ils ne 
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P rem iers su rve illan ts.

l i a  été jugé indispensable, dans les m aisons d'effectif im porlaut, 
d’encadrer les agents o rd inaires p a r des gradés, le  su rveillan t-chef 
De pouvant, en raison de la m ultiplicité de ses a ttribu tions, de 1 éten
due de ré tab lissem ent, du nom bre des agents, exercer senl une 
surveillance u tile . L’institu tion  des prem iers surveillants répond à
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Sous le régim e du décret de 1907, ces gradés étaien t choisis parm i 
les surveillants ordinaires des deux prem ières classes, sans qu’aucunô 
autre condition d’ap titude a it été exigée. Le décret du 19 ju ille t 1919 
a substitué à  ce tte  condition d’ancienneté celle de p résen ter 5 années 
de services effectifs et a imposé aux candidats l’obligation de sub ir 
un examen professionnel. Un nouveau décret, du 29 ju in  1923» a 
modifié encore leu r s ta tu t en  réduisant la condition de duree a 
3 années.

C’aurait é té  l ’assim ilation avec les surveillan ts com m is-greffiers 
(le program m e de l’examen est le  même) si une seconde disposition 

-du même décre t n ’avait encore apporté à ce s ta tu t une nouvelle
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modification : désorm ais, l'exam en professionnel n ’est obligatoire 
que pour 4/5 des vacances, l ’au tre  1/5 é tan t laissé au chois du 
m in istre , e t pouvant s’appliquer aux agents com ptant 15 années de- 
services péniten tiaires, d u ran t lesquelles aucune punition  ayant 
en tra îné  un  re ta rd  dans l’avancem ent ne leur a u ra  été infligée. Pour 
ces agents, prom us sans exam en, le g rade de p rem iers surveillants 
est un grade m axim um ; le décret précise qu’ils ne pou rron t être 
nom m és surveillants-chefs.

Il y a  tout lieu d 'adhérer à  cette disposition qui perm et à des agenls 
expérim entés, sans reproche, e t pouvant avoir quelque action sur 
leu rs jeunes collègues, m ais dont l’instruction  est insuffisante pour 
qu’ils pnissent rem p lir convenablem ent les fonctions de surveillants- 
chefs. de recevoir ainsi une preuve de satisfaction équivalente à une 
classe exceptionnelle.

Il existe 86 p rem iers surveillan ts e t 13 prem ières surveillantes.

S u rve illa n ts  commis-greffiers.
C ontrairem ent à ce qui se p rodu it pour les em plois de premiers 

surveillan ts, ceux de surveillan ts com m is-greffiers, figurent aux 
tableaux de classem ent de la loi m ilita ire  de 1905 e t sont réservés en 
to ta lité  à l’arm ée, mais ils ne com ptent pas parm i ceux réservés aux 
m utilés de la gu erre  p ar la loi du 17 avril 1916.

En fait, il y  avait eu, ju squ ’à ce tte  année, peu de candidatures 
m ilita ires; signalons que l ’emploi paraît m ain tenan t te n te r  davan
tage les anciens sous-officiers e t soldats : 11 étaien t in sc rits  sur la 
dernière liste de classem ent.

A ce su je t un point assez délicat s’est présenté : on a p u  rem arquer 
que parm i les anciens m ilitaires classés, figuraien t des surveillants- 
ordinaires, p récédem m ent nom m és au titre  civil, qui trouvaien t plus 
de facilité dans l’examen dem andé p ar les commissions de la loi de 
1905 que dans les concours civils. Or, il s’est trouvé que ce n’étaient 
pas les m eilleurs.

Nous avons indiqué, par com paraison, com m ent in te rv ien t le recru
tem en t c iv il: parm i les surveillan ts ordinaires com ptant 3 années 
de services effectifs e t après examen professionnel. Le programme 
en est jud ic ieusem ent établi : il com prend une étude assez complète 
des questions pén iten tia ires e t une épreuve facultative d'anthropo
m étrie, que nous souhaiterions voir rend re  obligatoire.

Il y a lieu de rem arquer que de récen tes instructions (décret du 
16 mai 1923) on t perm is aux surveillantes de concourir, au  même 
titre  que leu rs collègues m asculins, pour l ’em ploi de surveillants 
com m is-greffiers, dans ies établissem ents de fem m es.

La natu re  des fonctions de com mis-greffiers, qui les cantonne dans 
un bureau avec le personnel adm in istra tif secondaire, sans les faire 
partic ipe r norm alem ent' au service de garde, avait perm is à l’Inspec
tion générale , en 1911, de suggérer que leur place é ta it au  dernier- 
échelon de ce personnel, e t non parm i les su rveillan ts .
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L'argum entation développée é tait d’une logique indiscutable e t 
devait faire im pression ; toutefois, elle n’a pu ê tre  suivie car elle 
s’est heurtée à une question de fait e t de chiffres non moins indis
cutable : su r 388 surveillants-chefs, que com pte au  to ta l l’A dm inis
tration pénitentiaire , il n 'y  a qne 222 candidats possibles e t ce sont : 
.136 surveillants com m is-greffiers e t 86 prem iers surveillants.

Si le recru tem en t des surveillants-chefs parm i les com mis-greffiers 
était supprim é, ce sera it p rès des 2/3 des candidats qui disparaîtraient; 
resteraient seulem ent, en réa lité , les prem iers surveillants ; nous 
■ excluons, en effet, les surveillan ts-contrem aîtres, qui ne sont pas 
susceptibles de devenir d irectem en t surveillants-chefs.

II y aurait, en sens inverse, une sem blable disproportion d’effectif, 
si la réform e était réalisée, les 136 commis-greffiers ne pouvant p ré
tendre qu’aux em plois de com m is e t non à ceux d’in stitu teu rs , ce 
seraient seulem ent 60 em plois qui le u r  se ra ien t ainsi ouverts ; leurs 
chances d’avancem ent seraient dès lors très  restre in tes .

L’Inspection générale ne croit pas pouvoir, dans ces conditions, 
persister dans la position prise par elle en  1911.

H n’en reste  pas moins, qu’en spécialisant les m eilleurs agents, les 
premiers surveillants sans connaissance du greffe, les au tres dans le 
:greffe sans plus de contact avec les détenus, l ’A dm inistration peu t ne 
pas trouver chez les uns ou les au tre s  des sujets capables d ’être , du 
jour au lendem ain, d ’excellents surveillants-chefs.

C’est, pour év iter les inconvénients qni résu lten t de cette situation  
•que d’anciennes instructions, rem ontan t au 20 m ars 1869 e t au 
20 mars 1873, et aux te rm es desquelles « les su rveillan ts com m is- 
greffiers doivent ê tre  des auxiliaires dont on peu t t ire r  parti pou r la 
•surveillance soit de jo u r, soit de n u it », ont été rappelées aux direc* 
teurs, par circulaire du 10 avril 1922; mais nous avons constaté, au 
cours de la tou rnée , que dans plusieurs établissem ents il n’en avait 
pas été fait application.

Cependant, dans une maison centrale , où, au contraire, ies su rveil
lants com m is-greffiers étaien t inv ites à prendre la garde de nuit au 
même titre  que les p rem iers surveillan ts, ces dern iers étaient appelés, 
par une heureuse réciprocité , à passer à des in tervalles rapprochés, 
une heure ou deux au greffe de l’établissem ent. Nous devons signaler 
«ette initiative, qu 'il y aurait in té rê t a v o ir  généraliser.

Surveillan ts, ord inaires.

L’emploi est réservé , en to talité, â l’arm ée, au titre  de la  loi de 
1905, non à celui des m utilés . Mais il ne ten te pas plus qu’avan t la 
guerre les anciens m ilitaires.

Les candidats civils doivent avoir 21 à 32 ans(sau l'serv ice m ilitaire) 
-et avoir accompli le u r  tem ps sous lés drapeaux dans le service arm é.

Devant l ’insuffisance num érique de candidats, qui s ’est manifestée 
peu de tem ps avan t la  g u e r r e ,  l’A dm inistration a décidé d 'abaisser de 
4 m. 65 à 1 m . 60 la taille des postulants (décret du 21 avril 1914).
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modification : désorm ais, l'exam en professionnel n ’est obligatoire 
que pour 4/5 des vacances, l ’au tre  1/5 é tan t laissé au chois du 
m in istre , e t pouvant s’appliquer aux agents com ptant 15 années de- 
services péniten tiaires, d u ran t lesquelles aucune punition  ayant 
en tra îné  un  re ta rd  dans l’avancem ent ne leur a u ra  été infligée. Pour 
ces agents, prom us sans exam en, le g rade de p rem iers surveillants 
est un grade m axim um ; le décret précise qu’ils ne pou rron t être 
nom m és surveillants-chefs.

Il y a  tout lieu d 'adhérer à  cette disposition qui perm et à des agenls 
expérim entés, sans reproche, e t pouvant avoir quelque action sur 
leu rs jeunes collègues, m ais dont l’instruction  est insuffisante pour 
qu’ils pnissent rem p lir convenablem ent les fonctions de surveillants- 
chefs. de recevoir ainsi une preuve de satisfaction équivalente à une 
classe exceptionnelle.

Il existe 86 p rem iers surveillan ts e t 13 prem ières surveillantes.

S u rve illa n ts  commis-greffiers.
C ontrairem ent à ce qui se p rodu it pour les em plois de premiers 

surveillan ts, ceux de surveillan ts com m is-greffiers, figurent aux 
tableaux de classem ent de la loi m ilita ire  de 1905 e t sont réservés en 
to ta lité  à l’arm ée, mais ils ne com ptent pas parm i ceux réservés aux 
m utilés de la gu erre  p ar la loi du 17 avril 1916.

En fait, il y  avait eu, ju squ ’à ce tte  année, peu de candidatures 
m ilita ires; signalons que l ’emploi paraît m ain tenan t te n te r  davan
tage les anciens sous-officiers e t soldats : 11 étaien t in sc rits  sur la 
dernière liste de classem ent.

A ce su je t un point assez délicat s’est présenté : on a p u  rem arquer 
que parm i les anciens m ilitaires classés, figuraien t des surveillants- 
ordinaires, p récédem m ent nom m és au titre  civil, qui trouvaien t plus 
de facilité dans l’examen dem andé p ar les commissions de la loi de 
1905 que dans les concours civils. Or, il s’est trouvé que ce n’étaient 
pas les m eilleurs.

Nous avons indiqué, par com paraison, com m ent in te rv ien t le recru
tem en t c iv il: parm i les surveillan ts ordinaires com ptant 3 années 
de services effectifs e t après examen professionnel. Le programme 
en est jud ic ieusem ent établi : il com prend une étude assez complète 
des questions pén iten tia ires e t une épreuve facultative d'anthropo
m étrie, que nous souhaiterions voir rend re  obligatoire.

Il y a lieu de rem arquer que de récen tes instructions (décret du 
16 mai 1923) on t perm is aux surveillantes de concourir, au  même 
titre  que leu rs collègues m asculins, pour l ’em ploi de surveillants 
com m is-greffiers, dans ies établissem ents de fem m es.

La natu re  des fonctions de com mis-greffiers, qui les cantonne dans 
un bureau avec le personnel adm in istra tif secondaire, sans les faire 
partic ipe r norm alem ent' au service de garde, avait perm is à l’Inspec
tion générale , en 1911, de suggérer que leur place é ta it au  dernier- 
échelon de ce personnel, e t non parm i les su rveillan ts .
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L'argum entation développée é tait d’une logique indiscutable e t 
devait faire im pression ; toutefois, elle n’a pu ê tre  suivie car elle 
s’est heurtée à une question de fait e t de chiffres non moins indis
cutable : su r 388 surveillants-chefs, que com pte au  to ta l l’A dm inis
tration pénitentiaire , il n 'y  a qne 222 candidats possibles e t ce sont : 
.136 surveillants com m is-greffiers e t 86 prem iers surveillants.

Si le recru tem en t des surveillants-chefs parm i les com mis-greffiers 
était supprim é, ce sera it p rès des 2/3 des candidats qui disparaîtraient; 
resteraient seulem ent, en réa lité , les prem iers surveillants ; nous 
■ excluons, en effet, les surveillan ts-contrem aîtres, qui ne sont pas 
susceptibles de devenir d irectem en t surveillants-chefs.

II y aurait, en sens inverse, une sem blable disproportion d’effectif, 
si la réform e était réalisée, les 136 commis-greffiers ne pouvant p ré
tendre qu’aux em plois de com m is e t non à ceux d’in stitu teu rs , ce 
seraient seulem ent 60 em plois qui le u r  se ra ien t ainsi ouverts ; leurs 
chances d’avancem ent seraient dès lors très  restre in tes .

L’Inspection générale ne croit pas pouvoir, dans ces conditions, 
persister dans la position prise par elle en  1911.

H n’en reste  pas moins, qu’en spécialisant les m eilleurs agents, les 
premiers surveillants sans connaissance du greffe, les au tres dans le 
:greffe sans plus de contact avec les détenus, l ’A dm inistration peu t ne 
pas trouver chez les uns ou les au tre s  des sujets capables d ’être , du 
jour au lendem ain, d ’excellents surveillants-chefs.

C’est, pour év iter les inconvénients qni résu lten t de cette situation  
•que d’anciennes instructions, rem ontan t au 20 m ars 1869 e t au 
20 mars 1873, et aux te rm es desquelles « les su rveillan ts com m is- 
greffiers doivent ê tre  des auxiliaires dont on peu t t ire r  parti pou r la 
•surveillance soit de jo u r, soit de n u it », ont été rappelées aux direc* 
teurs, par circulaire du 10 avril 1922; mais nous avons constaté, au 
cours de la tou rnée , que dans plusieurs établissem ents il n’en avait 
pas été fait application.

Cependant, dans une maison centrale , où, au contraire, ies su rveil
lants com m is-greffiers étaien t inv ites à prendre la garde de nuit au 
même titre  que les p rem iers surveillan ts, ces dern iers étaient appelés, 
par une heureuse réciprocité , à passer à des in tervalles rapprochés, 
une heure ou deux au greffe de l’établissem ent. Nous devons signaler 
«ette initiative, qu 'il y aurait in té rê t a v o ir  généraliser.

Surveillan ts, ord inaires.

L’emploi est réservé , en to talité, â l’arm ée, au titre  de la  loi de 
1905, non à celui des m utilés . Mais il ne ten te pas plus qu’avan t la 
guerre les anciens m ilitaires.

Les candidats civils doivent avoir 21 à 32 ans(sau l'serv ice m ilitaire) 
-et avoir accompli le u r  tem ps sous lés drapeaux dans le service arm é.

Devant l ’insuffisance num érique de candidats, qui s ’est manifestée 
peu de tem ps avan t la  g u e r r e ,  l’A dm inistration a décidé d 'abaisser de 
4 m. 65 à 1 m . 60 la taille des postulants (décret du 21 avril 1914).
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La crise s’est poursuivie au lendem ain de la g u erre , e t les directeurs 
on t été inv ites, pendant un certain  tem ps, à recueillir personnelle
m ent des candidatures et à constituer les dossiers,
_ Les gardiens de prison d’antan n’avaient besoin que d’une instruc

tion essentiellem ent p rim aire , tandis que les surveillan ts modernes 
déclaren t avoir uoe conception plus élevée de leu ra fo n d io n s - iî 
convient donc d’exiger d’eux au tre  chose que de la p restance e t une 
san té ro b u ste .

Toutefois, la d ic tée e t l’épreuve sur ies q u atre  régies d ’arithmé
tique qui form ent le p rogram m e de l’examen, tro p  rudimentaire 
exige des candidats, perm etten t à peine à l’A dm inistration de se faire 
une idee de leurs connaissances. Même non gradés, les surveillante 
son t appelés a réd iger de courts rapports ; or, nom bre de ces docu
m ents son t très  médiocres. On doit penser que l ’adm ission de ces- 
agents dans les cadres, date de l’époque où il y avait pénurie de 
candidats.

A ctuellem ent, à  ce tte  pénurie , a  fait p lace une p lé thore  de candi
dats civils. Us paraissen t m alheureusem ent ne pas se d istinguer de 
leu rs  prédécesseurs. Ne serait-ce pas, cependant, le m om ent d ’exiger 
davantage, a divers points de vue, de ces nom breux candidats 

D abord il ne p eu t y avoir q u 'in té rê t à revenir au m inim um  de 
taille p récédem m ent exigé, soit 1 m. 65. En second lieu, il convient 
que dans la notation des «preuves de l’examen une ferm eté  marquée 
se m anifeste. H

Enfin, il im porto de veiller à la sobriété des nouveaux venus, et. 
auî^? p a r t î aux tellta tio«s de trafic avec ies détenus qui peuvent 

assaillir un jeune agent à la conscience hésitante. Dans leu r intérêt, 
m ême, 1 atten tion  des jeunes agents do it ê tre  appelée su r le carao- 
1ère, non seulem ent délictueux m ais aussi dégradant, de te lles pra
tiques dont souffrirait l’honneur du corps pén iten tiaire  to u t entier. 

Les connaissances générales font souvent défaut aux jeunes surveil-
n o o ° ? m ellt SG résoud Ie ProbIèm * de leu r éducation profession

nelle PSi dans les maisons centrales, les prem iers su rveillan ts  étaient 
p lus generalem ent à la hau teu r de leur tâche, ils pourra ien t suppléer 
le surveillan t-chef dans cet apprentissage.

Or si dans l’ensem ble e t à des degrés divers, los surveillants-chefs,. 
sont à leur place dans les fonctions qu’ils occupent, il a paru  dans- 
p lu sieu rs cas que les p rem iers su rveillan ts n’apporta ien t pas dans 
le u r  emploi le zèle nécessaire e t ne jouissaient pas toujours d’une 
au to rité  suffisante su r les sim ples agen ts. Nous verrions donc arec 
satisfaction une sélection p lus sérieuse en im posant de nouvelles 
garan ties a déterm iner. Nous exprim ons, en môme tem ps, le désir 
que la prom otion n ’ait pas lieu su r  p lace, m algré l ’avantage qui 
resu ite  du fait que le nouveau prom u connaît les aîtres, mais qui est 
trop  contrebalancé p ar des liens de cam araderie incom patibles avec, 
la  m eilleure m arche du service.

Il nous a été donné de constater qne des agents en fonctions depuis-
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un mois, ne possédaient de le u r  m étier aucune connaissance pratique:, 
tel surveillant ignorait l ’em placem ent de la sonnette  d’alarm e dans 
l’atelier dont il avait la garde, e t en  cas d’incident au ra it perdu tout 
le sang-froid qui s’impose.

Aussi il im porte  que le stage de 3 mois par lequel débute le 
jeune surveillant soit pour lui un véritable apprentissage ; le p e r
sonnel adm in istra tif ne s’aJbaisserait pas en partic ipan t à ce tte  édu
cation , c’est, en tou t cas, son devoir de la su ivre e t de la redresser 
à propos, si les gradés du personnel de surveillance ne s’y em ploient 
pas. Au reste , les d irec teu rs ont la faculté, si leur opinion n e s t  pas 
arrêtée après 3 m ois, de proposer une prolongation de stage de 
3 mois, qui n’a d’ailleurs aucune répercussion su r  la carrièro  de 
l ’agent, puisque depuis le décre t du 9 janv ier i (J20, le tem ps du stage 
compte dans l’ancienneté exigée pour l ’avancem ent de classe.

Cette action personnelle su r  les nouveaux agents est d au tan t plus 
indispensable, qu’elie est, depuis la d isparition des écoles de gardiens, 
la seule m anière dont la form ation professionnelle des débutants est 
assurée.
“"L ’Inspection générale c ro it devoir insister, comme à  la  veille d e là  
g u erre , su r la  nécessité de ré tab lir  ces écoles, e t il va de soi que la 
seule m anière d’obtenir l’assiduité, e s t de les rend re  obligatoires.

En second lieu pou r assu re r la  v ita lité  d’une œ uvre de ce genre, il 
faut la  doter de sanctions ; il est vrai que des exam ens o n t é té  in sti
tués à  l’en trée des grades du personnel de surveillance, aussi l’assiduité 
aux écoles ne saurait te n ir  lieu  de ces épreuves, mais u n e  bonification 
appropriée p o u rra it ê tre  envisagée.

11 en sera it de m êm e pour l’école supérieure pénitentiaire , qm 
devrait ê tre , pour les surveillants-eliefs des établissem ents a grand
effectif, un stade obligatoire.

Bien qùe depuis la disparition de l’ancienue école supérieure, des 
concours pou r les emplois de com m is (personnel adm inistratif) aient 
été instistuès, l ’in té rê t de ces cours n ’a pas d isparu . Une so rte  de 
certificat de fia d’études devra it les te rm iner e t constituer pour les 
candidats aux em plois de commis une boniScation de points à d é te r
m iner. Ce sera it aussi une préparation  qu’il se ra it possible d^exiger 
des candidats in stitu teu rs , du m oins ta n t qu’ils n’auront pas a subir 
de concours à l ’en trée dans ces fonctions.

Service de jo u r .

La circu la ire  m inistérielle du 21 ju in  1920 a  m is fin à une certaine 
diversité qui avait été constatée dans les maisons centrales, touchant 
les heures de trav a il de la population détenue, e t a  fixé les heures 
du lever e t du coucher ;

Pour l'h iver: période du 15 oc-f Sem ain e: le v er?  heures,cooeheT  10 heures;
tobre au  16 av ril: J D im anche  -  7 -  -  1» . -

P o u r  l ’é té  : pério d e  du 15 avriW  b em am e  — 6 h .  30, — l-» * .
au 15 octobre j D im anche -  6 h , 30, -
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La crise s’est poursuivie au lendem ain de la g u erre , e t les directeurs 
on t été inv ites, pendant un certain  tem ps, à recueillir personnelle
m ent des candidatures et à constituer les dossiers,
_ Les gardiens de prison d’antan n’avaient besoin que d’une instruc

tion essentiellem ent p rim aire , tandis que les surveillan ts modernes 
déclaren t avoir uoe conception plus élevée de leu ra fo n d io n s - iî 
convient donc d’exiger d’eux au tre  chose que de la p restance e t une 
san té ro b u ste .

Toutefois, la d ic tée e t l’épreuve sur ies q u atre  régies d ’arithmé
tique qui form ent le p rogram m e de l’examen, tro p  rudimentaire 
exige des candidats, perm etten t à peine à l’A dm inistration de se faire 
une idee de leurs connaissances. Même non gradés, les surveillante 
son t appelés a réd iger de courts rapports ; or, nom bre de ces docu
m ents son t très  médiocres. On doit penser que l ’adm ission de ces- 
agents dans les cadres, date de l’époque où il y avait pénurie de 
candidats.

A ctuellem ent, à  ce tte  pénurie , a  fait p lace une p lé thore  de candi
dats civils. Us paraissen t m alheureusem ent ne pas se d istinguer de 
leu rs  prédécesseurs. Ne serait-ce pas, cependant, le m om ent d ’exiger 
davantage, a divers points de vue, de ces nom breux candidats 

D abord il ne p eu t y avoir q u 'in té rê t à revenir au m inim um  de 
taille p récédem m ent exigé, soit 1 m. 65. En second lieu, il convient 
que dans la notation des «preuves de l’examen une ferm eté  marquée 
se m anifeste. H

Enfin, il im porto de veiller à la sobriété des nouveaux venus, et. 
auî^? p a r t î aux tellta tio«s de trafic avec ies détenus qui peuvent 

assaillir un jeune agent à la conscience hésitante. Dans leu r intérêt, 
m ême, 1 atten tion  des jeunes agents do it ê tre  appelée su r le carao- 
1ère, non seulem ent délictueux m ais aussi dégradant, de te lles pra
tiques dont souffrirait l’honneur du corps pén iten tiaire  to u t entier. 

Les connaissances générales font souvent défaut aux jeunes surveil-
n o o ° ? m ellt SG résoud Ie ProbIèm * de leu r éducation profession

nelle PSi dans les maisons centrales, les prem iers su rveillan ts  étaient 
p lus generalem ent à la hau teu r de leur tâche, ils pourra ien t suppléer 
le surveillan t-chef dans cet apprentissage.

Or si dans l’ensem ble e t à des degrés divers, los surveillants-chefs,. 
sont à leur place dans les fonctions qu’ils occupent, il a paru  dans- 
p lu sieu rs cas que les p rem iers su rveillan ts n’apporta ien t pas dans 
le u r  emploi le zèle nécessaire e t ne jouissaient pas toujours d’une 
au to rité  suffisante su r les sim ples agen ts. Nous verrions donc arec 
satisfaction une sélection p lus sérieuse en im posant de nouvelles 
garan ties a déterm iner. Nous exprim ons, en môme tem ps, le désir 
que la prom otion n ’ait pas lieu su r  p lace, m algré l ’avantage qui 
resu ite  du fait que le nouveau prom u connaît les aîtres, mais qui est 
trop  contrebalancé p ar des liens de cam araderie incom patibles avec, 
la  m eilleure m arche du service.

Il nous a été donné de constater qne des agents en fonctions depuis-
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un mois, ne possédaient de le u r  m étier aucune connaissance pratique:, 
tel surveillant ignorait l ’em placem ent de la sonnette  d’alarm e dans 
l’atelier dont il avait la garde, e t en  cas d’incident au ra it perdu tout 
le sang-froid qui s’impose.

Aussi il im porte  que le stage de 3 mois par lequel débute le 
jeune surveillant soit pour lui un véritable apprentissage ; le p e r
sonnel adm in istra tif ne s’aJbaisserait pas en partic ipan t à ce tte  édu
cation , c’est, en tou t cas, son devoir de la su ivre e t de la redresser 
à propos, si les gradés du personnel de surveillance ne s’y em ploient 
pas. Au reste , les d irec teu rs ont la faculté, si leur opinion n e s t  pas 
arrêtée après 3 m ois, de proposer une prolongation de stage de 
3 mois, qui n’a d’ailleurs aucune répercussion su r  la carrièro  de 
l ’agent, puisque depuis le décre t du 9 janv ier i (J20, le tem ps du stage 
compte dans l’ancienneté exigée pour l ’avancem ent de classe.

Cette action personnelle su r  les nouveaux agents est d au tan t plus 
indispensable, qu’elie est, depuis la d isparition des écoles de gardiens, 
la seule m anière dont la form ation professionnelle des débutants est 
assurée.
“"L ’Inspection générale c ro it devoir insister, comme à  la  veille d e là  
g u erre , su r la  nécessité de ré tab lir  ces écoles, e t il va de soi que la 
seule m anière d’obtenir l’assiduité, e s t de les rend re  obligatoires.

En second lieu pou r assu re r la  v ita lité  d’une œ uvre de ce genre, il 
faut la  doter de sanctions ; il est vrai que des exam ens o n t é té  in sti
tués à  l’en trée des grades du personnel de surveillance, aussi l’assiduité 
aux écoles ne saurait te n ir  lieu  de ces épreuves, mais u n e  bonification 
appropriée p o u rra it ê tre  envisagée.

11 en sera it de m êm e pour l’école supérieure pénitentiaire , qm 
devrait ê tre , pour les surveillants-eliefs des établissem ents a grand
effectif, un stade obligatoire.

Bien qùe depuis la disparition de l’ancienue école supérieure, des 
concours pou r les emplois de com m is (personnel adm inistratif) aient 
été instistuès, l ’in té rê t de ces cours n ’a pas d isparu . Une so rte  de 
certificat de fia d’études devra it les te rm iner e t constituer pour les 
candidats aux em plois de commis une boniScation de points à d é te r
m iner. Ce sera it aussi une préparation  qu’il se ra it possible d^exiger 
des candidats in stitu teu rs , du m oins ta n t qu’ils n’auront pas a subir 
de concours à l ’en trée dans ces fonctions.

Service de jo u r .

La circu la ire  m inistérielle du 21 ju in  1920 a  m is fin à une certaine 
diversité qui avait été constatée dans les maisons centrales, touchant 
les heures de trav a il de la population détenue, e t a  fixé les heures 
du lever e t du coucher ;
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Cette décision es t parfaite  en ce qu’elle a mis fln à une diversité 
d horaires m eiphcab le  ; m ais p o u r le surplus, nous devons c o n S  
que pou r donner aatiafeetion, sans doute m om entanée, aux réclam a 

d e ^ i T  age^ d° f  eiIe a réd ,lit la Journée de travail, la circulaire

a t t e to tM UMn( - ^ COrdaatàlOUS *eS dëtenuS m  r6P °8 *» »  qui a tte in t 12 e t 13 heures, su r 24, elle tend  à le u r  donner des habi

donM-î 1 PT eS’ei 6ile a  UDe réP0rcilssion fâcheuse su r  le travail 
dont la durée s est trouve© dim inuée de 2  heures à 2 h. 30

u  ou les conséquences suivantes :

1° D im inution du pécule pour le détenu ;

d o n U n ' ^ S e ! ’® " 4 Par UM dim inuti0n du e™ du it dixièmes

3o Dans les maisons en régie, p erte  pour les c o n fe c tio n n e s  • et 
dans tes prisons en entreprise, p e rte  pour les en trep ren eu rs  qui s’est 
tw d a ite , dans le décom pte du prix  de Journée, p ar une a u g 3  t on

u « V 2 T Z V r CV e la la régfemen ta t  ion
puisque le s e r v i t  d* <̂ s. ,agents e t sa réduction très  sensible 
puisque le s t i  vice de jo u r doit com m encer à l ’appel du m atin dès
? ue Retenus on t q u itté  le dorto ir, c’est-à -d ire .25  m inutes aürès le

56 te m m e  10< m inutes aPrèa leur coucher, à l'appel du soir 
C est ce qu a précisé le tableau annexé â  la  circu laire  dont il s ’ae it

œ  ,6S
d’une heure le dim anche. Mais il convient d é l S u ^ o h f q u e ^ r i e

s z r s K t leur repa?-Le tab,;aua u x a t ^ n m  h w r ,  pre^ tee Sl écifie à ee Propos qu’il est accordé aux agents 1 ü. 3üp o u r chacun des repas.
Que se p asse -t-il eti fa it?  C’est qu 'é tan t donné la nécessité de con- 

e iv e r  constam m ent à l’in té rieu r de l ’établissem ent un chiffra élevé 
de personnel, >1 fau t d iv iser les surveillants en 2 o u T  sérîes 
(ce* t cette d e n u è re  solution qui es t la plus fréquente) ; nous avons 
trouve dans plusieurs maisons cen trales les heures su ivantes :

9 heures à ,0  h . 30 e t 13 h. 30 à 15 h eu res;
10 h. 30 a  12 h eu res  — 16 heu res à 19 h e u re s : 

heures a 13 h e u r e s -  16 h. 30 â 18 heures.

p o u r l ° r e o a éSt? R e m ;lièS:i0ra' T  i® r6P° S de i’^ è s - m id i  est utilisé 
vaüe ^  ^  K Rem arquons qu'il n’y a, avec ee systèm e, qu’im in te r
valle de 3 heures en tre  les deux repas quotidiens.

Se r v t o r S “ 6hqUâ ' 1 ^ ° ifr0 n a tte n d ,r,e d’utl a«e n t 1«* î» « te  son 
19 heures?Danfl - eures pour ^abandonner définitivem ent à 
! i i  ! T  i  maisons centrales, de Nîmes e t de Poissy la der 

Séne Precd  S0Û deuxièm e repas en tre  i7  heures e t 18 h 30;
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l’agent ne rev ien t donc que pour une dem i-heure à l’étab lissem ent.
11 y a quelque chose de choquant dans ce tte  situation.

Enfin, n’y a - t- i l  pas lieu de faire  tou tes réserves su r une m anière 
de procéder qui prive l’établissem ent, pendant la plus grande partie 
de la jou rnée de — 9 h eures à 18 heures — d’un tie rs  de son personnel 
présent? Nous verrons plus loin que le jeu  des repos hehdom adaire 
et de descente de garde, ne perm et pas à l'adm inistration  d’une 
prison de disposer effectivem ent de p lus de 2/3 du cadre théorique» 
Eu somme, quand une m aison cen trale com prend un personnel de 
75 agents, il n’y en a, en service, que 50 et, pendant 9 h eures de chaque 
jour, 33 seulem ent.

Dans une maison cen tra le  où le  d irec teur avait p référé  in stau rer 
un systèm e de deux séries, nous avons constaté que le tem ps de 
repos du déjeuner é tait porté à 2 heures e t celui de l’après-m idi 
réduit à 1 heu re  ; ce n'est pas l’application s tr ic te  des instructions 
ministérielles, qui on t expressém ent fixé à 1 h . 30 chacun de ces 
repas, mais c’est plus logique, lo repas de m idi est une déten te  
nécessaire au milieu de la jou rnée .

Service de n u it.  —  Repos de descente de garde.

D est effectué de deux m anières d ifférentes : le p iquet et la veille-, 
le piquet consistant, pou r l ’agent, à se te n ir  au  poste de garde où 
il peut se coucher, e t la vei51e qui com porte l ’obligation de se ten ir 
éveillé e t de faire  des rondes dans l’établissement.- Dans les infir* 
meries, le serv ice de nu it est fait, généralem ent, p a r deux agents, 
dont l’un est de veille, pendant 6 heures, alors que l’a u tre  est de 
piquet, e t réciproquem ent.

Au q u artie r discip linaire, nous avons vu îa garde assurée dans de 
semblables conditions, ou m êm e p ar un seul agent dans une maison 
centrale du Nord.

Ge sont les seuls serv ices spéciaux où se tiennent des agents en 
perm anence. Pour le su rp lu s, c’est au poste central (relié à  tous 
les ateliers, dorto irs, etc. de l’établissem ent p ar des sonneries élec
triques dont le fonctionnem ent devra it ê tre  vérifié chaque jour) que 
se tiennen t les agents chargés des rondes.

Pour en d é term iner les conditions, chaque d irec teur e t chaque 
surveillant-chef on t leu rs  conceptions particulières ; celle qui nous a 
paru u tiliser le moindre nom bre d’agents e t rend re  le m axim um  de 
services, consiste à ordonuer deux séries de fo n d es;le s  unes in té 
rieures, lim itées aux dorto irs, ateliers, préaux, etc ;les au tres ex té
rieures, com prennent en outre, les chem ins de ronde e t s’ap
pliquent m êm e aux services spécialem ent pourvus de g a rd e :in f ir 
merie, cellules ; les rondes é tan t a lternatives e t com portant deux 
agents, il en reste  tou jours deux au tres au poste cen tra l, e t  il suffit 
par suite, de quatre  agents pour le serv ice d’ensem ble. Les rondes 
extérieures des maisons centrales les plus vastes, dem andent 1 h. 15
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Que se p asse -t-il eti fa it?  C’est qu 'é tan t donné la nécessité de con- 

e iv e r  constam m ent à l’in té rieu r de l ’établissem ent un chiffra élevé 
de personnel, >1 fau t d iv iser les surveillants en 2 o u T  sérîes 
(ce* t cette d e n u è re  solution qui es t la plus fréquente) ; nous avons 
trouve dans plusieurs maisons cen trales les heures su ivantes :

9 heures à ,0  h . 30 e t 13 h. 30 à 15 h eu res;
10 h. 30 a  12 h eu res  — 16 heu res à 19 h e u re s : 
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l’agent ne rev ien t donc que pour une dem i-heure à l’étab lissem ent.
11 y a quelque chose de choquant dans ce tte  situation.

Enfin, n’y a - t- i l  pas lieu de faire  tou tes réserves su r une m anière 
de procéder qui prive l’établissem ent, pendant la plus grande partie 
de la jou rnée de — 9 h eures à 18 heures — d’un tie rs  de son personnel 
présent? Nous verrons plus loin que le jeu  des repos hehdom adaire 
et de descente de garde, ne perm et pas à l'adm inistration  d’une 
prison de disposer effectivem ent de p lus de 2/3 du cadre théorique» 
Eu somme, quand une m aison cen trale com prend un personnel de 
75 agents, il n’y en a, en service, que 50 et, pendant 9 h eures de chaque 
jour, 33 seulem ent.

Dans une maison cen tra le  où le  d irec teur avait p référé  in stau rer 
un systèm e de deux séries, nous avons constaté que le tem ps de 
repos du déjeuner é tait porté à 2 heures e t celui de l’après-m idi 
réduit à 1 heu re  ; ce n'est pas l’application s tr ic te  des instructions 
ministérielles, qui on t expressém ent fixé à 1 h . 30 chacun de ces 
repas, mais c’est plus logique, lo repas de m idi est une déten te  
nécessaire au milieu de la jou rnée .

Service de n u it.  —  Repos de descente de garde.

D est effectué de deux m anières d ifférentes : le p iquet et la veille-, 
le piquet consistant, pou r l ’agent, à se te n ir  au  poste de garde où 
il peut se coucher, e t la vei51e qui com porte l ’obligation de se ten ir 
éveillé e t de faire  des rondes dans l’établissement.- Dans les infir* 
meries, le serv ice de nu it est fait, généralem ent, p a r deux agents, 
dont l’un est de veille, pendant 6 heures, alors que l’a u tre  est de 
piquet, e t réciproquem ent.

Au q u artie r discip linaire, nous avons vu îa garde assurée dans de 
semblables conditions, ou m êm e p ar un seul agent dans une maison 
centrale du Nord.

Ge sont les seuls serv ices spéciaux où se tiennent des agents en 
perm anence. Pour le su rp lu s, c’est au poste central (relié à  tous 
les ateliers, dorto irs, etc. de l’établissem ent p ar des sonneries élec
triques dont le fonctionnem ent devra it ê tre  vérifié chaque jour) que 
se tiennen t les agents chargés des rondes.

Pour en d é term iner les conditions, chaque d irec teur e t chaque 
surveillant-chef on t leu rs  conceptions particulières ; celle qui nous a 
paru u tiliser le moindre nom bre d’agents e t rend re  le m axim um  de 
services, consiste à ordonuer deux séries de fo n d es;le s  unes in té 
rieures, lim itées aux dorto irs, ateliers, préaux, etc ;les au tres ex té
rieures, com prennent en outre, les chem ins de ronde e t s’ap
pliquent m êm e aux services spécialem ent pourvus de g a rd e :in f ir 
merie, cellules ; les rondes é tan t a lternatives e t com portant deux 
agents, il en reste  tou jours deux au tres au poste cen tra l, e t  il suffit 
par suite, de quatre  agents pour le serv ice d’ensem ble. Les rondes 
extérieures des maisons centrales les plus vastes, dem andent 1 h. 15



4 14 CODE PÉNITENTIAIRE

ou 1 h. 30 au to ta l; les rondes in té rieu res 0 b. 30 ou 0 h . 4 5 . Si l’oa 
fa it 6 rondes p a r nu it tou tes les deux heures, il sera loisible aux 
deux  agents qui v iennent d 'achever le u r  tou r, de se reposer jusqu’au 
départ de leu rs deux collègues. Les postes de garde son t toujours- 
pourvus A cet effet, de m atelas. Mais le poste devra com prendre de- 
tou te taçoa, un  ou deux agents éveillés.

Nous avons pu  vo ir le systèm e de p iquet e t de veille alternatif 
em ployé dans une maison centrale. En ce cas, il doit re s te r , parmi 
les agents de veille chargés des rondes, au m oins un  en perm anence 
au poste, les a u tre s  de p iquet pouvant se coucher. Nous avons été 
saisis d’une réclam ation d’agents de cet établissem ent au su je t d e là  
lite rie  du poste qui n’aurait pas é té  renouvelée ou désinfectée lors 
du décès d ’un agent reconnu tuberculeux. Nous en concluons qu’il 
im porte  que tou tes les p récautions d 'hygiène indispensables soient 
prises ; le fait que chaque agent doit appo rte r avec lui ses draps ne 
sau ra it cependant ê tre  considéré com m e une garantie suffisante.

L’organisation du service de nuit p a r p iquet e t veille a  pour avan
tage de réu n ir au poste cenh-al, un noyau plus im portan t d’agents, 
ce qui au ra it son in té rê t eu cas d’incendie, de m utinerie , etc .,., mais 
cela a u n e  répercussion im m édiate su r  le service de jo u r en raison 
de la nécessite d 'a ttrib u e r le jo u r su ivan t le  repos do descente de 
garde dont nous allons parler.

Tous les su rveillan ts de service de nu it ont droit, en vertu  d’ins
tru c tio n s m inistérielles, à une jo u rn ée  de repos le  lendem ain, et 
c est ju stice . C’est, au surplus, l’iiitéré t m êm e de l ’A dm inistration 
d ’avoir a sa disposition des hom m es dispos susceptibles de fourn ir un 
service n o rm al.

Toutefois, il sem ble qu’il conviendrait de faire ici une distinction. 
Si le repos de garde constitue un véritable droit pour les agents de 
veille, il 11 en saura it ô tre de môme pou r les agents de piquet;ceux* 
ci, ne devraient bénéficier d’aucun congé com pensateur le  lendem ain 
ou seulem ent d’une dem i-journée, lorsque lo p iquet e t la  veille ont 
é té  alternés.

Le contrôle du service de garde peu t ê tre  fait p a r le d irec teur le 
contrô leur ou le su rveillan t-chef; mais en dehors de ces vérifications 
e t de celles qui résu lten t de l ’examen du chronom ètre spécial il est 
nécessaire q u ’un gradé puisse, chaque nu it, apprécier le zèle des
agents ; c est dans ce bu t, qu’il a é té  décidé que des chefs de poste 
assureraient le contrôle des rondes ; ces fonctions revenaien t natu re l
lem ent aux prem iers surveillants.

Il en devrait ê tre  pareillem ent des surveillan ts com m is-greffiers 
puisqu’ils sont assim ilés à ces g radés e t, comme eux, peuvent deve
n ir  surveillants-cbefs; toutefois ce tte  règle n ’est pas uniform ém ent 
appliquée. C ertains d irecteurs o n t pu cra indre de vo ir désorganiser 
le  service de leu rs bureaux  si les com mis-greffiers étaien t appelés 
a  bénéficier au lendem ain de leu r garde, d’une journée de repos.

Or, si l’attribu tion  de ce congé aux agents de ronde a  été justifiée,
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il n’en saurait ê tre  de môme en ce qui concerne les gradés, chol's de 
poste, dont le service n 'est q u ’un piquet coupé d’une ou deux rondes ; 
pour ceux-là, une dem i-journée de repos nous para ît suffire.

Parm i les maisons centrales qui on t associé les com mis-greffiers 
et les prem iers su rveillan ts au service de nuit, nous avons noté 
qu’une des plus im portan tes ava it établie un rou lem ent qui appelait 
chacun d’eux au  service, une nu it su r  dix, sans repos com pensateur 
e t nous n ’avons recueilli aucune doléance de la  p a rt de ces gradés.

Congés annuels.

Conformément.au décret du9 novem bre 1853 ,ilssontdequiiiz© jonrs- 
p a ra n . Les congés annuels se p rennen t au choix, ou p a r  tirage au 
so rt snU 'ant les maisons, à raison d’un nom bre fixé d’agents par quin
zaine: par exemple 4 agents pendant 20 quinzaines, pour une maison 
com prenant 80 surveillan ts.

Les associations am icales ont dem andé à recevoir 7 jou rs  supplé
m en taires en raison des 7 fêtes légales. L’A dm inistration  supérieu ie 
n’a pu donner satisfaction à  ce lte  requête , et l'Inspection générale- 
n’a aucune rem arq u e  à  p résen ter à ce sujet.

Congés de convenances personnelles.

Ils peuvent ô tre  accordés par les préfets , su r la proposition des- 
directeurs, jusqu’au m axim um  de 15 jours, mais l ’A dm inistration 
centrale doit ê tre  avisée des décisions prises.

C ertains agents se son t p la in ts de la  différence de tra item en t qui 
àe tradu isait en  ce tte  m atière suivant que les d irecteurs sont plus ou 
moins b ienveillants. Nous croyons qu’il se ra it possible de form uler à 
cet égard une règle de conduite plus précise qui s 'im poserait aux 
d irec teu rs . Des abus s’é tan t fait jour, notam m ent à l ’expiration des
congés annuels, il a été reconnu nécessaire d ’av iser les in téressés 
que les supplém ents de congé annuel dont ils ne pou rra ien t justifier 
le bien fondé, donneraien t lieu aux retenues d'absence su r  le  tra i
tem en t, prévues p ar le  décre t du 9 novem bre 1853.

Congés de m aladies.

C'est encore le  décret du 9 novem bre 1853 qui s’applique.
En cas d ’absence pour cause de maladie, dûm ent constatée, le  fonc

tionnaire ou l ’em ployé p eu t ê tre  autorisé à  conserver 1 in tégralité de 
son tra item en t pendant un tem ps qui ne peu t excéder 3 mois. Pendant 
les 3 mois suivants, il peut obtenir un congé avec la retenue de la 
1/2 au moins e t de 2/3 au plus du traitem en t. Le m édecin, dans tous, 
les cas, doit constater la maladie aussitôt que l’agent est absent de- 
son service, e t la date de cessation de service est le  po in t de départ, 
de la position d ’absence.



4 14 CODE PÉNITENTIAIRE

ou 1 h. 30 au to ta l; les rondes in té rieu res 0 b. 30 ou 0 h . 4 5 . Si l’oa 
fa it 6 rondes p a r nu it tou tes les deux heures, il sera loisible aux 
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pourvus A cet effet, de m atelas. Mais le poste devra com prendre de- 
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Nous avons pu  vo ir le systèm e de p iquet e t de veille alternatif 
em ployé dans une maison centrale. En ce cas, il doit re s te r , parmi 
les agents de veille chargés des rondes, au m oins un  en perm anence 
au poste, les a u tre s  de p iquet pouvant se coucher. Nous avons été 
saisis d’une réclam ation d’agents de cet établissem ent au su je t d e là  
lite rie  du poste qui n’aurait pas é té  renouvelée ou désinfectée lors 
du décès d ’un agent reconnu tuberculeux. Nous en concluons qu’il 
im porte  que tou tes les p récautions d 'hygiène indispensables soient 
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sau ra it cependant ê tre  considéré com m e une garantie suffisante.
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Tous les su rveillan ts de service de nu it ont droit, en vertu  d’ins
tru c tio n s m inistérielles, à une jo u rn ée  de repos le  lendem ain, et 
c est ju stice . C’est, au surplus, l’iiitéré t m êm e de l ’A dm inistration 
d ’avoir a sa disposition des hom m es dispos susceptibles de fourn ir un 
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Toutefois, il sem ble qu’il conviendrait de faire ici une distinction. 
Si le repos de garde constitue un véritable droit pour les agents de 
veille, il 11 en saura it ô tre de môme pou r les agents de piquet;ceux* 
ci, ne devraient bénéficier d’aucun congé com pensateur le  lendem ain 
ou seulem ent d’une dem i-journée, lorsque lo p iquet e t la  veille ont 
é té  alternés.

Le contrôle du service de garde peu t ê tre  fait p a r le d irec teur le 
contrô leur ou le su rveillan t-chef; mais en dehors de ces vérifications 
e t de celles qui résu lten t de l ’examen du chronom ètre spécial il est 
nécessaire q u ’un gradé puisse, chaque nu it, apprécier le zèle des
agents ; c est dans ce bu t, qu’il a é té  décidé que des chefs de poste 
assureraient le contrôle des rondes ; ces fonctions revenaien t natu re l
lem ent aux prem iers surveillants.

Il en devrait ê tre  pareillem ent des surveillan ts com m is-greffiers 
puisqu’ils sont assim ilés à ces g radés e t, comme eux, peuvent deve
n ir  surveillants-cbefs; toutefois ce tte  règle n ’est pas uniform ém ent 
appliquée. C ertains d irecteurs o n t pu cra indre de vo ir désorganiser 
le  service de leu rs bureaux  si les com mis-greffiers étaien t appelés 
a  bénéficier au lendem ain de leu r garde, d’une journée de repos.

Or, si l’attribu tion  de ce congé aux agents de ronde a  été justifiée,
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il n’en saurait ê tre  de môme en ce qui concerne les gradés, chol's de 
poste, dont le service n 'est q u ’un piquet coupé d’une ou deux rondes ; 
pour ceux-là, une dem i-journée de repos nous para ît suffire.

Parm i les maisons centrales qui on t associé les com mis-greffiers 
et les prem iers su rveillan ts au service de nuit, nous avons noté 
qu’une des plus im portan tes ava it établie un rou lem ent qui appelait 
chacun d’eux au  service, une nu it su r  dix, sans repos com pensateur 
e t nous n ’avons recueilli aucune doléance de la  p a rt de ces gradés.

Congés annuels.

Conformément.au décret du9 novem bre 1853 ,ilssontdequiiiz© jonrs- 
p a ra n . Les congés annuels se p rennen t au choix, ou p a r  tirage au 
so rt snU 'ant les maisons, à raison d’un nom bre fixé d’agents par quin
zaine: par exemple 4 agents pendant 20 quinzaines, pour une maison 
com prenant 80 surveillan ts.

Les associations am icales ont dem andé à recevoir 7 jou rs  supplé
m en taires en raison des 7 fêtes légales. L’A dm inistration  supérieu ie 
n’a pu donner satisfaction à  ce lte  requête , et l'Inspection générale- 
n’a aucune rem arq u e  à  p résen ter à ce sujet.
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Pour opérer à une date déterm inée le décom pte des absences d ’un 
agent, il do it ê tre  tenu com pte des absences au  cours des 12 m ois 
qui p récèdent.

Notons que les agents devraien t en principe ê tre  tra ité s  dans l’in- 
û rm erie  de l’établissem ent- S trictem ent, c’est à ce tte  condition que 
le^ medecin sera it ten u  de le u r  accorder g ra tu item en t des soins. En 
fait, 1 A dm inistration pén iten tiaire  n'a rencon tré  chez ses médecins 
aucune résistance quand il s'est agi de v isiter à domicile les agents 
non logés à 1û maison centrale ou îa prison.

L’E ta t supporte le coût des fourn itu res pharm aceutiques lorsque
I établissem ent est en  rég ie ;d an s  le cas d’en treprise  les cahiers des 
charges le m etten t à la charge des en trep ren eu rs . Il en est pareil
lem ent du prix  île jou rnée de l’agent à l’hôpital lorsque le transfe rt a 
ete jugé nécessaire.

Repos hebdom adaire .

Sur l'application du repos hebdom adaire po rten t bon nom hre de 
réclam ations d 'agents.

Il est arrivé , en effet, alors que dans certa ine  maison cen trale de 
la hanlieue parisienne, ie repos hebdom adaire s’augm entait sous un 
p retex le  mal fondé d’un jo u r supplém entaire tou tes les 7 sem aines, 
que dans plusieurs au tres établissem ents le nom bre de journées de 
congé a ttribuées à titre  de repos hebdom adaire a été légèrem ent infé
rieu r  à 52 par an .

Quelle en est la raison ?
H âtons-nous-d’écarte r l ’idée de m auvaise volonté de la p a rt des 

d irec teu rs . U n ’y a là qu’une question d ’effectif. P renons, par 
exem ple, un  établissem ent com prenant 75 agents. Il résu lte  du 
tableau de service, qui précise l ’em placem ent de chaque agent, qu ’un 
personnel de 50 surveillants est indispensable pour assu rer u n  fonction
nem ent norm al. Le surveillant-cbef doit, par suite, avoir sous la main 
congés ?°Ur Ü° ag6üts' Est' ce faci]e 0,11 doit d istribuer la totalité des

II y a p a r exemple:
AGENTS

En repos de d eseen te  de g a r d e . . . , ............................. 9
— con gé  an n u el.........................................................  .....................................

— de m a la d ie .........................................................  .......................
— détach em en t.....................................................
— vacances d’em p lo i.......................................................   2

S o i t ,  a b s e n t s ..............................................................  3 7

ne pourra donc a ttr ib u er à t i t re  de repos hebdom adaire que 
8 congés au lieu de l t  qui rep résen tera ien t le 1/7 du personnel.
W  s.eulc m‘™lè re  qU‘ 110urra lui P erm ettre  de regagner son chiffre 
j  u rnaher de l i ,  se ra  de profiter du dim anche, jo u r  de repos pour
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ies détenus qui se trouven t longtem ps su r  les cours, pou r allouer 
quelques congés supplém entaires. Mais cela ne sera  pas toujours
possible. _ .

Nous voyons in te rven ir alors des réclam ations d’agents basées su r 
le d ro it à  bénéficier dans l’année de 52 jou rs  de repos. Elles doivent 
ê tre  reje tées. Le repos hebdom adaire est une déten te périodique et 
fréquente, mais n’a  rien  de com m un avec les vacances annuelles.

En somme, si l ’on désire que le  repos hebdom adaire puisse ê tre  
accordé sans retard , il se ra it nécessaire, non pas d’augm enter le 
chiffre des agents, dont les effectifs actuels ont é té  précisém ent relevés 
du nom bre d’unités suffisant pour l’application in tégrale  des repos, 
mais d ’obtenir, d’une part, la  com pression du service de garde, 
d’au tre  p a r t, une plus grande rap id ité dans les nom inations aux 
emplois vacants, e t la dim inution des détachem ents su r lesquels le 
nombre des vacances a une sem blable influence, puisque les agents 
détachés sont appelés dans les prisons départem entales pour rem 
placer un agent m anquant, aussi bien que pour renforcer 1© person
nel de ces prisons, notam m ent s’il s 'y  trouve un condam né à m ort.

R ou lem en t et postes fixes .

Il est une au tre  'question  su r  laquelle l ’A dm inistration  cen trale  a 
voulu donner satisfaction aux réclam ations du personnel : la question 
du rou lem ent, déjà tra itée  dans le rappo rt d’ensem ble de 1911.

- P ar c ircu la ire  du  31 m ars 1920, il a  é té  p resc rit que « tous les 
agents, sans d istinction, devraien t ê tre  astre in ts  à un  service effectif 
de surveillance de jo u r e t de nu it » e t que pour m ettre  un te rm e  à 
des affectations constantes à des services généraux, ne com portant 
pas une .surveillance des détenus, un roulem ent « à périodes plus ou 
moins espaeées, mais déterm inées », soit é tabli.

L’idée d irec trice  qui a p résidé à  ces instructions est hors de 
conteste. Q uelques abus avaient pu  ê tre  relevés à la charge des 
fonctionnaires supérieu rs des maisons centrales, en ce sens qu’ils 
accaparaient des agents pour des besognes au tres que le u r  service 
réglem entaire, e t il é tait arrivé  que des surveillants étaien t depuis 
des années dispensés de tou tes fonctions de surveillance.

Toutefois la généralisation du principe du rou lem ent nous para ît 
avoir p lus d’inconvénients que d’avantages.

Déjà avec les rem placem ents incessants qui résu lten t de l’appli
cation successive des repas de garde e t hebdom adaire, la responsa
bilité d ’un  service est trè s  difficile à d é te rm in e r. Si p lusieurs jo u rs  
après qu’un  incideut s’est p roduit, il  est nécessaire d’obtenir un 
renseignem ent, il sera impossible, le plus souvent, d 'aboutir à une 
certitude, les agents se re je tan t les uns su r les au tres la connaissance
dôS fclî tS i'Seliôï'GÎiOS •

Il pourra se p résen ter aussi ce fait qu 'un  détenu , dans un a telier, 
sera en 3 jou rs sous la surveillance de 5 ou 6 agents différents }
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le p rem ier jo u r , avec le titu laire  d.« poste, e t son rem plaçant pen
dan t «e, heures de re p a s ; .3  second jo u r p a r 2 au tres agents si 
les prem iers sont, p ar exem ple, de repos ,1e garde ■ le f e o w C i J Î  
p a r  8 au tres agents encore si cen s du s8e™ d jo u r fo n t de re p "  
do arde. e tc e n x  du p rem ier jo u r reço ivent Jour repos hebdom a- 
da re mais encore y a-t-il 5 jo u rs  su r 7 pendant lesquels Ja surveillance 
d un détenu p a r  Je m êm e agent e s t a  peu p rés constante L’aonli 
■cation du rou lem ent lui enlève ce tte  surveillance, p o u r la confie? à 
son collègue, qui, p a r exem ple, v ien t de ia h u a u d e L  et L  précé 
deuim ent, avait serv i à la cuisine, un  mois avec 2 ou 3 E  à 
g a rd e i , e t le mois su ivan t avec 60 détenus. La surveillance ne se fa it 
plub avec i in té rê t professionnel désirable, ic détenu  s’en rPnd 
com pte et en profite au g rand  dam de la discipline dès q u ’il uroit 
pouvoir le faire avec plus de chances im punité

Certains detonus. soit par leu rs an técédents, so it p a r leu r mauvaise
frrn  f % T ° UVeat une sut^ 'eillance spéciale, leu r physionom ie doit 
etro lam ihère  aux agents. Il im porte ra it aussi que p rim aires e t non

n ^ r V r ^ t  diSUngUé1 dCS. aUtre3’ ^  *  maison centrale 
' a V > 6SUre de sélecfi*“ i com m ent un  surveillant 

d e 'le s  i d e n S r T l  Cba“gem eut3 «'affectation serait-il susceptible 
resse r à eu s  ? °° ,m aitre ’ mÉme Sl1 a ,a  de s 'in té -

* roulom e,,t empacbB 
certains ae-enh '  p  “  C0Dnaissances p articu liè res de
tfo ,  S  , ? IC‘ q u i' ***** d’en tre r dans l'A dm inistra- 
I T I L T I Z  I  t ‘ r  f 0 b 0 “ !ay .  »  Place est-el.e dans t o ^  

s im p le m e n t^ ,  t e  a i t " S L  ”  ^ ° Bt mali" g ™’
-  - n . L c n t  „

q u d q u ™ « « p t i o ^ r t a ^ e Z  rou lem ent^  l e s ^ d f l  ^  

fourni .aucune précision se b o r n a n t?  en™ < 1UStruolions a ’ont

^ j r , innr^  L  - ts
J a s e n t  ra rem e n t .e  n o U r e d e  “  T Z t  '* * '*
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la main -d 'œ uvre pénale, e t qui fait fonctions, en réalité, do prem ier 
surveillant ; ce lte  s ituation  unique n ’a pas été sans provoquer 
quelque ja lousie .

Et p o u rtan t la conséquence d irecte du m aintien des postes fixes 
aurait dû ê tre  l ’im possibilité d ’en rem placer les titu la ires. Or voici 
qu’un repos hebdom adaire v ien t s’a jou ter encore à un  repos de 
descente de garde ; un vaguem estre p o u rra , p a r su ite, ê tre  rem placé 
par deux agents différents.

Dans la p ratique on procède ainsi : après le tableau général de 
service du mois, su r lequel figurent les 40 ou 60 postes obligatoire
ment pourvus d ’un surveillant est dressée une liste des au tres agents 
qui sont les rem plaçants. Deux, systèm es sont en présence : dans 
certaines maisons cen trales, chaque poste nécessitant 2 agents, 
comporte 3 agents nom inativem ent désignés (c’est l’application de 
la-règle que nous avons posée, que ne sont p résen ts dans l’Adminis
tration pén iten tiaire  que ' 2/3 des agents)-. Lcs affectations sont 
strictem ent déterm inées d’après le principe du  rendem en t. Dans 
une au tre  combinaison le tableau de rem placem ent que nous avons 
vu, ne com porte aucune affectation, le choix de l ’A dm inistration 
peut s’exercer en tou te liberté , e t il  arrive  même que si le  rem pla
çant habituel du titu laire  d’un poste fixe figure- dans la  p rem ière 
partie du tab leau ,'c’est-à-dire, a reçu une affectation déterm inée pour 
le mois en cours, c’est à lui qu’il est fait appel pour assurer ce 
rem placem ent e t non à un agent du tableau de rem placem ent.

Nous exprim ons, pour conclure, nos préférences pour un  rou le
m ent lim ité, p lu tô t trim estrie l que m ensuel ; mais en  ce qui 
concerne la garde de nu it, aucune m esure d’exception ne devrait ê tre  
acceptée q a ’après justification et autorisation expresses do l ’A dm i
nistration supérieure.

É qu ipem en t et. a rm em en t.

Depuis p lusieurs années les surveillants réclam aient un uniform e 
•d’été ? avec raison, on a  tenu  com pte do ce dégir. R egrettons, p o u r
tant, la tendance qui a prévalu de pendre cet uniform e aussi 
d iscret que possible, e t se rapprochant de plus en plus d ’un vêtem en t 
civil. Los képis ne dev ra ien t pas non plus donner lieu  à de fan ta i
sistes cassures, comme nous les avons rem arquées.

Mais il vaut m ieux encore qu’un surveillan t soit habillé d ’une 
laçon non im peccable, que d’ô tre  exposé, comme o n le  v e r ra  ci-après, 
■à assurer son service en vêtem ents civils.

On a pu, un certain  tem ps, c ritiquer la len teu r avec laquelle les livrai 
se n sd e ia  maison cen trale  de Melun étaient effectuées. Une am élioration 
des plus notables s’est tradu ite  depuis dans co service. D’au tre  p a r t, 
d'assez nom breuses démissions d’agents se son t p roduites qui ont 
perm is à leu rs successeurs de patienter en u tilisan t des ^uniformes 
encore à l’é ta t do neuf.
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11 s es t p résen té, cependant, un ou deux exem ples de surveillants 
devant se rv ir  en c iv il. Les d irecteurs n 'ignoren t pas lo nom bre de 
vacances existant dans leu r maison ou dans le u r  circonscrip tion  - i 
le u r  appartiendra donc de s’en tend re  avec un collègue en vue de la 
cession d uniform es laissés p a r l e s  dém issionnaires dès que leur 
réserve m enace de s 'épu iser.

Moins heureuses que leu rs cam arades m asculins, les surveillantes 
o n t ete p lus longtem ps négligées. On a bien m isa  l'é tude de nouveaux 
costum es qn, les apparen tera ien t au* infirm ières, mais aucune solu
tion „  est in tervenue 41 h eu re  actuelle . 11 est désirable que dispa
raissen t les desuets accoutrem ents encore réglem entaires, e t à cet 
égard, nous exprim ons le  vœu qu’on se réfère à un rapport, trop 
technique pour ê tre  rep rodu it ici, m ais qui a été spécialem ent élaboré 
p a r  une inspectrice générale.

Les surveillants, en service norm al, ne sont pas arm és, si l ’on 
excepte les sabres p resque inoffensifs e t les carabines d ’un modèle 
vétuste  gui ne font guère que constituer un ornem ent des postes de

Z  “  “ f 16 à l ’Ad“ ™ ^ t i o n ,  e t nous partageori^cette
m anière de voir, qu il est plus dangereux pour le service de jou r 
d a rm er que de la s s e r  sans arm es les surveillants ; ce sera it pour las 
détenus désireux de faire un mauvais coup a n e te a ta tio n  trop  grande 
que de su rp re n d re  e t désarm er un  agent, d 'an tre  p a r t si celui-ci 
m anquait de sang-froid, des incidents graves pourra ien t Se produire! 
e t cola ju stiù e  ia solution négative do cette question. En tout cas si 
[on peu t envisager la possibilité d 'a rm er les agents des services 
généraux o h  su r ies cours, pendan t les défilés, e t c . . e e l a  ne saurait 
ê tre  étendu à la surveillance pendant le travail dans les ateliers 

Mais au tre  chose est d 'arm er les surveillants de garde de nuit 
P our ceux-ci un  revolver d 'ordonnance est une arm e nécessaire au 
cours de leurs rondos. Point de su rp rise  collective à cra indre les 
rondes sont effectuées toujours p ar deux agents, a llan t do conserve 

Gomme conséquence de la suppression des postes m ilitaires une 
carabine com plète 1 arm em ent des agents du service de nu it.

Ponte m ilita ire .

Nous devons ra ttach e r au personnel de surveillance, bien qu’indé-

Gue??e , e“  !°Ut6S maÜèrCS' le P°ste m ilita ire  que le M inistère de la 
G uerre avait m is jusqu  à ces dern iers tem ps à  la disposition des
é t a l e m e n t s  pénitentiaires les plus im portan ts, pour coopérer à
leu r sécurité et contribuer à  empêche* les évasions
. A l’origine de l’organisation p én iten tia ire  m oderne, sous le P rem ier
Em pire e t sous la  R estauration, au m om ent où fu re n t installées les
m aisons centrales, l’am énagem ent des locaux com prenait, soit dans
1 établissem ent lui-m êm e, hors de la détention  proprem ent dite, soit
L n - T 1r :' uue casenie constru ite  par l'A dm inistration
pén iten tia ire  e t en tre tenue su r son budget.

1 0 2 4 .  —  2 8  SEPTEMBRE 4 2 1

L’effectif m ilita ire  détaché des corps de troupe é tait en général 
d’une com pagnie. Quelques réductions fu ren t décidées au  cours des 
années, m ais il subsistait encore, en 1914, des contingents varian t 
de 20 à 50 hom m es dans chaque maison centrale .

Les nécessités de la guerre , puis celles qui ré su lten t de la dim inu
tion du tem ps de service m ilita ire , am enèren t le M inistère de la 
Guerre à p rend re  des m esures telles qu’actuellem ent il ne dem eure 
de poste m ilitaire que pour îa maison cen trale de Beaulieu ju sq u ’en 
mai 1924 e t pour le Dépôt de forçats de Saint-M artin-de-Bé.

L’application des règlem ents m ilita ires en m atiè re de faction rédu it 
à i /3  de l’effectif d’un poste le  nom bre des sentinelles qui doivent 
être relevées de 2 en 2 heures. Quand la maison cen trale est 
rectaugulaire ou carrée  il suffisait de 4 sentinelles dans les chemins 
de ronde, m ais cela rep résen ta it un  effectif de 12 hom m es: à la 
rigueur 2 sentinelles dans les angles opposés pou rra ien t encore 
assurer une surveillance u tile ; le  m inim um  de so lda’s indispensables 
était par su ite  de ô hom m es et, sans doute, un caporal.

Le M inistère de la  Justice , à p lusieurs reprises, s ’est, adressé avec 
insistance au M inistère de la G uerre qui m anifestait le désir de 
supprim er ces dern iers contingents, en vue d’en obtenir le m aintien. 
Nous venons de voir que ce fu t sans résu ltat, mais nos constatations 
renouvelées nous p e rm e tten t d’adhérer de toute noire force aux 
argum ents vainem ent développés par l’Adm inisiration cen trale .

Nous dem andons donc le rétablissem ent des postes m ilitaires, avec 
un minim um  de 6 hom m es, dans les maisons centrales urbaines, 
doublé ou trip lé  dans celles qui, comme Clairvaux ou Foutevrauît, 
sont isolées de to u te  force m ilita ire e t n 'auraient à com pter que sur 
quelques gendarm es, s’ils se trouven t à la brigade.

Il y au ra it in té rê t, de p lus, à ce que dans les instructions laissées 
aux com m andants de place ou chefs de corps, l ’au to rité  m ilitaire 
prévît tou jours des m esures exceptionnelles en cas d’incidents graves 
telles que tran sp o rt en  camion autom obile d’une ou deux sections.

Si l’on considère que, par exem ple, pour nn effectif de 120 gardiens 
on trouve 1.000 détenus, il apparaît que l ’on ne sau ra it négliger 
la précaution d’un poste m ilitaire , dans l’hypothèse d’incidents 
collectifs.

Cet élém ent de sécurité  se double de considérations financières que 
notre corps, chargé du contrô le de l ’exécution budgétaire , ne saurait 
laisser passer sous silence; la suppression des postes m ilitaires 
entraîne la  création  d’un  nom bre d’emplois de surveillants presque 
égal à celui des soldats.

Dans l’hypothèse la plus favorable, nous avons vu que 1e service 
degarde de nu it devait com porter au m inim um  4 hom m es, il faudrait 
certainem ent doubler les rondes, c’est-à -d ire  créer p resque dans 
chaque m aison 4 em plois nouveaux d’un tra item en t m oyen de 
4.500 francs, non com pris les indem nités de charges de famille, cherté 
de vie, résidence, e t c . ..
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C'est à celte solution que nous nous rallierons, si la suppression 
d esp o stes  m ilitaires reste définitive, car eUcne se ra it pas plus onéreuse 
e t p résen tera it moins de difficultés d’exécution que celle; qui consiste
ra it à faire m onter la  garde par les surveillan ts dans les mêmes 
conditions que p ar les soldais, la p lu p a rt des agents son t loin d’avoir 
20 ans e t il n’est guère possible d’envisager le u r  u tilisa tion  comme 
sentinelles.

D E U X I È M E  P A R T I E

Population ,

STATISTIQUE

Avant de passer à l’oxamen des conditions dans lesquelles sont 
tra ités les détenus des maisons cen trales, il est in téressan t de rapp ro 
cher la  population actuelle (en p renan t pour base les effectifs au 
3t décem bre 19^3), de celle de 1920, date de la tournée qui a précédé 
no tre  dern ier rappo rt d’ensem ble, de 1913, dern ière année norm ale 
avant la g uerre , e t de i919.

Le tableau ci-après apportera, su r  ce point, les précisions désirables.

MAISONS CEKTnAl.GS

l ' O H ' L A T l O N

1910 19(3 1919 >923

B eau lieu (C aen )................ e/,i 577 716 410
Glairvaux...................... 742 1.210 1.495 P33
F o n te v ra u lf .............. 669 098 060 629
L o o s ................................ 632 773 77 698
M elu n ............................. 650 633 1.087 691
N îm e s .................... 608 ' 747 085 690

83(5 956 1.019 977
K io n i ........................... 307 381 690
Thouars 477 438 573 431
M ontpellier.............. .. 175 240 323 260
R e n n e s ................

f
359 m 560 53n

T o t a u x ................... 6.096 7.139 8.164 6.609

1 9 2 4 .  —  2 8  SEPTEM BRE 4 2 3

On est frappé, à  la  com paraison de ces diverses indications s ta tis
tiques, du surpeuplem ent qui se m anifeste d an s la  p lupart des établis
sements à la fin de la g u erre . A joutons encore que ce tableau n e  fa it 
-ressortir que la  s ituation  des seu les maisons centrales- Il existait, à 
la même époque, une sem blable p lé thore de détenus dans beaucoup 
de prisons départem entales.

Notons qu’à la  su ite de l’occupation allem ande e t des dégâts occa
sionnés p a r  la guerre, la m aison cen trale de Loos n’avait été appelée 
à recevoir aucun condam né en 1918 e t que le service n’a é té  rep ris  
que progressivem ent au fu r e t à m esure de la remise en é ta t des 
bâtim ents. Au 31 décem bre 1919, il n’y avait à Loos. que 77 détenus. 
Le surpeuplem ent dans los au tres maisons centrales s’en est trouvé 
d ’autant plus accentué et dans plusieurs d’en tre  elles, la population 
dépassait le nom bre de lits prévus.

J1 ne nous a pas paru  inu tile  de rapprocher la contenance théorique 
de ces établissem ents, de la population effectivem ent détenue au 
31 décem bre 1919 :

................... C O N TEN A N C E

M A ISO NS C E N T R A L E S

THÉORIQUE EFFECTIVE

700 m

1.278 1.495

083 900

880 77

664 1.087

703 665

1.050 1.018

545 e»
u n 573

350 323

698 560

NATURE DE LA POPULATION,

Deux.causes avaient provoqué ce surpeuplem ent ;

En p rem ier lieu, u n  torpillage avait p rivé  l’A dm inistration péniten
t ia ire  coloniale de son vaisseau cellulaire, affecté au  transfe rt en
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Guyane des condam nés aux travaux forcés o u 'à  la  relégation ; le- 
service, suspendu en  ju in  1915, n’a  pu ê tre  rep ris  qu ’en m ars 1921 r 
au 31 décem bre 1919, il existait, dans les 9 m aisons d'hommes- 
1.344 condam nés civils à expatrier.

Nous som m es au jourd’hui revenus aux conditions norm ales.
E n second lieu, la  présence d’un  élém ent im portan t de condamnés 

m ilita ires, qui a dépassé 1,000 individus, soit à tran sp o rte r en Guyane, 
soit à  m ain ten ir dans les maisons centrales (condamnés à la détention, 
la  réclusion ou l ’em prisonnem ent) ; les détentionnaires seuls se 
trouvaien t être , au  31 décem bre 1919, de 2.013, dans les 9 maisons 
centrales d 'hom m es e t de 25 dans ies 2 maisons centrales de fem m es.

Le jeu  des grâces e t des am nisties a libéré des centaines de ces 
condam nés, les com m utations on t ram ené d ’au tre  p a r t  dans le droit 
com mun nom bre de condamnés aux travaux forcés ou â la  détention 
dont la peine est devenue uue peine de réclusion et d’em prisonnem ent.

Le classem ent des maisons cen trales en m aisons de force — pour 
les réolusionnaires — et de correction — pour les correctionnels ou 
condam nés à l ’em prisonnem ent à plus d’un  an  — es t de nouveau 
respecté après avoir souffert du surpeuplem ent que nous avons- 
signalé.

RÉGIME DES CONDAMNÉS A LA DÉTENTION

De plus, la maison cen trale de Clairvaux déjà pourvue avan t la- 
gu erre  d’un q u a rtie r  d it politique, a  été appelée à  recevoir un fort 
contingent de déten tionnaires et celle de Beaulieu, depuis le 1er oc
tobre  1923, a com pris à son to u r un q u artie r de détention. Ainsi donc 
dans 2  établissem ents nous trouvons des groupes de déten tionnaires 
séparés — nous dirons dans quelle m esure — des condam nés de droit 
com m un e t soum is à une discipline différente des au tres détenus.

Nous devons laisser de côté quelques déten tionnaires isolés, comme 
les quatre  Africains que l’on m ain tien t à la maison cen traie de Nîmes, 
en  raison du clim at, e t qui y son t assim ilés au reste  de la  population.

Nous voici am enés à é tud ier le régim e des déten tionnaires e t à le 
com parer avec celui des au tres condam nés. Le siège de la  m atière se 
trouve dans l’a rrê té  du M inistre de l ’In térieu r du 26 m ai 187a « re la tif  
au régim e économique, m oral e t disciplinaire des maisons de 
détention ».

Nous devons m e ttre  ces instructions en parallèle , d’une p art, avec 
celles qu i s’appliquent aux détenus de d ro it com m un, et, d’a u tre  p a rt, 
avec celles qui sont, en fait, appliquées aux détentionnaires.

R égim e économique, — 11 est p lus avantageux que celui de la  popu
lation norm ale : quelques gram m es déplus de pain de soupe; la  viande 
es t d istribuée les jeud is e t dim anches e t fêtes légales, comme aux 
au tres condamnés, mais avec une augm entation de 50 e t 70 gram 
m es. L’a rrê té  précise que lo rsque les fêtes m obiles de l’&nnée-
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tom beront u a  jeudi ou un  dim anche, le  régim e gras sera  reporté  
sur un a u tre  jo u r  de la m ême sem aine.

Dans l ’une des deux m aisons visitées, nous avons constaté l’appli
cation pu re  e t sim ple de l’a rrê té , dans l ’au tre  les détentionnaires 
.sont soumis au régim e com m un, m ais nous n’avons enreg istré  aucune 
plainte à ce sujet, les in téressés p référa ien t m ême la  cuisine de la 
.seconde m aison.

Il en est de même pour ce qui est de îa can tine dont le m axim um  
quotidien es t p lus élevé, par rapport aux au tre s  détenus, dans la 
prem ière maison que dans la  seconde.

Le régim e alim entaire des m alades est égalem ent prévu avec une 
précision ex trêm e.

Vestiaire. — Aux te rm es de l’artic le  16 de l’a rrê té d e  1872, les dé ten 
tionnaires on t la faculté de se pourvoir de vêtem ents à  leu rs  frais, c’est 
d ire quelecostum e pénal ne doit leu r ê tre  imposé que s’ils ne s’y refu
sent pas.

En fa it , dans les deux quartiers de déten tionnaires, tous les 
condamnés po rten t le costum e pénal. Il ne se différencie de celui des 
réclusionnaires ou correctionnels que par le  m atricule précédé d’un 
signe d istinctif ou im prim é su r étoffe de couleur particu lière.

Coucher. — L’a rrê té  de 1872 précise encore le m ode de coucher 
applicable e t la com position de la  literie . Nous n’avons noté aucune 
différence avec le régim e norm al.

Dans les deux maisons centrales, les détentionnaires son t groupés 
daos les dortoirs séparés de ceux des au tres catégories pénales.

Discipline . — Le silence n’étan t obligatoire qu’à l’a telier, au dorto ir, 
À la chapelle e t à  l ’école (article 24) il s’en su it, au  contra ire , qu’il ne 
doit pas être  im posé au réfectoire e t su r les cours.

Au réfectoire, il n’a  pas é té  possible d’au to riser ce tte  faculté en 
raison de la proxim ité des au tres détenus astre in ts  au  silence. C’eû t 
été tro u b le r la discipline générale .

Sur les cours, les 2 maisons cen trales ont autorisé les p rom e
nades e t conversations, alors que les détenus de d ro it com mun sont 
tenus de m archer à la file indienne e t en silence.

L’a rtice  27 de l ’a rrê té  de 1872, ayant spécifié l’in terd iction  su r les 
cours des jeux  de cartes, de hasard e t ceux ayant pour enjeu un 
objet quelconque, la d irection de l’une des 2 maisons cen trales a 
défendu les jeux  de to u te  natu re , l ’au tre  a  au to risé  les jeu x  de dames 
qui ne sont n i d’argen t, ni de hasard.

Nous retenons donc que la séparation des déten tionnaires d’avec 
les au tres détenus est un fait accom pli; il  n’y  a  d’exception que pour 
le travail où ils se tro u v en t m êlés dans les deux maisons centrales. 
Rem arquons qu’en réa lité , il y a  2 ans à peine, les détentionnaires
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de Clairvaux (le q u artie r de Beaulieu n’é ta it pas ouvert) étaient 
soum is au rég im e commun-. C’est une décision m in istérie lle  du 
4 av ril 1922 qui a am ené leur séparation dans les conditions que nous . 
venons d’exposer.

Les punitions sont déterm inées p a r l’a rtic le  23, elles von t de la sup
pression do la prom enade à  la mise en cellule.

Au cours de nos inspections de 1923 plusieurs réclam ations nous 
on t é té  adressées dans l ’une des 2 maisons centrales recevant des 
détentionnaires, au su je t de l ’application dans cet établissem ent de 
la peine de salle de disciplioe qui ne figure pas parm i les sanctions- 
disciplinaires prévues à l’artic le  32.

La nouvelle réglem entation  que nous dem andons devrait trancher 
définitivem ent la question.

Correspondance. — L’a rrê té  de 1872 n’ayant form ulé aucune res
tric tion  particu lière pou r le nom bre de correspondances à autoriser, 
celle des 2 maisons centrales qui a in te rp ré té  la situation de ces 
condam nés dans le sens le plus large, a  autorisé une correspondance- 
hebdom adaire, l’au tre  r ien  que dans le s  conditions générales appli
cables à .tous.

Secours. — U a été pareillem ent décidé, en ce qui concerne les- • 
secours, que les détenus sont autorisés à en recevoir de leurs familles. 
Dans le  p rem ier établissem ent le m axim um  p e rm ises tp iu s  élevéque- 
celui du com m un, dans l’au tre  les som m es sont les mêmes.

T rava il. — Jî ne doit ê tre 'imposé aux 'déten tionnaires que s’ils ODt 
déclaré l’accepter. Ils sont appelés à recevoir les 5/10 du produ it du 
trava il.

En fait, tous les détentionnaires trava illen t suivant la règle com
m une, e t ils son t tâchés comme les an tre s  détenus.

*
* *

Le régim e lu i-m êm e des déten tionnaires, te l qu’il est déterm iné 
par 1 a rrê té  de 1872, plus que les diversités d’application que nous 
avons notées, nous a  paru  m otiver des observations.

La détention figure à l ’artic le  7 du Code pénal parm i les peines 
crim inelles afflictives e t infam antes, avec le  n» 5 en tre  les travaux 
forcés à tem ps, qui sont classés avec le n* 4, e t la réclusion qui est 
classée avec le n° 6.

La classification comme peine politique résu lte  des réform es pénales- 
de 1832 e t  1850 — c’est-à-dire est in tervenue après les révolutions de 
1830 e t 1848 qui ne lu i on t pas enlevé cependant son caractère cri
m inel e t son rang dans l ’échelle des peines. D istribuée ;en masse aox.
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condamnés de la Commune de Paris, reconnus moins coupables que 
les déportés, elle constituait avec le régim e crim inel une peine d 'exé
cution particu liè rem ent sévère.

C’est alors que l’a rrê té  de 1872 est in tervenu  pour appo rter au sort 
de ces condamnés les adoucissem ents très  rem arquables que. nous 
venons de détailler.

Cot arrê té  est resté  en v igueur, mais ü  é ta it à peu près inappliqué, 
les condamnations à la peine de la détention  ayant é té  d’une 
extrêm e ra re té  depuis 1871.

C’est dans de toutes au tres circonstances e t à l’occasion de la  d e r
nière g u erre , que la détention  a été , pour ainsi d ire , exhum ée du 
Code pénal. Si la détention est une peine politiqufe, eîle est aussi une 
peine m ilitaire prononcée par les conseils de g u erre . Nous J'avons 
vue appliquée à des erim es te ls que la désertion  à l ’ennem i, e t c - . . 
Que reste -t-il dès lors de com m un en tre  ces crim es et ceux, dits 
poiitiquos que l’on trouve eti des m om ents d’ém eute et. de guerre  
civile? E st-il donc équitab le  que les condam nés actuels à  la déten
tion, dont l ’infraction est des p lus graves, bénéficient, p o u r  l’exécu
tion de la peine, des conditions ex trêm em ent favorables que de sim 
ples condamnés correctionnels à un  an e t un jo u r d’em prisonnem ent 
ae voient refuser ? E t pou rtan t la  détention dem eure qualifiée peine 
crim inelle, disions-nous, e t conserve son ra n g  dans 'i’éehelle pénale. 
C’est si v rai que de nom breux exem ples récents nous font vo ir la 
com m utation de ce tte  peine en celle de réclusion ou d’em prison
nem ent m ême pour u n e  du rée  égale. Il se produ it alors ce tte  situa
tion, réellem ont choquante, que le détentionnaire qui a ^oui des 
faveurs de l’a rrê té  de i872, tan t qu’il a  é té  condam né crim inel, est 
depuis sa com m utation  en  condam ué réelusiontiaire ou correctionnel, 
soumis aux-rigueurs du régim e com m un. De m êm e, détentionnaire 
il recevait 6/10 su r le p ro d u it de son trava il, devenu réclusionnaire 
il est ram ené au ta r if  de 4/10.

Nous avons donc l ’exem ple d’une répression  adoucie d’une in frac
tion m ajeure, en face de la répression rigoureuse d’infractions moins 
punissables.

Nous concluons, dans ces conditions, à ia  révision de l’a rrê té  du 
26 mai 1872.

Un au tre  point a fait l’objet de réclam ations de la p a rt des anciens 
détentionnaires dont la  peine a été com m uée en em prisonnem ent. 
Ne devraient-ils pas ê tre  transférés dans les pén itenc iers m ilitaires, 
dans lesquels son t purgées les peines de p lus d’un an de prison p ro 
noncées p ar les conseils de g u erre?  Ou l’adm inistration  civile ne 
devrait-elle pas leu r appliquer un  régim e analogue à celui des péni 
tenciers?

Quand on saura que celui-ci com porte des avantages inconnus des 
jnaisors centrales, te ls  que la  d istribu tion  quotidienne de viande 
(article 138 de l’instruction  su r  le régim e des établissem ents m ilitaires) 
les dem andes de cette so rte  ne su rp rend ron t pas.
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DISCIPLINE

1° Locaux disciplinaires ;

29 Sanctions d isciplinaires ;

3* Récom penses.

i° L o ca u x  disciplinaires.

Ils on t peu changé depuis le dern ie r rap p o rt général. Chaque 
m aison cen trale est pourvue d’un q uartie r disciplinaire, générale
m ent d istinct de la détention  e t quelquefois nettem en t séparé, dans 
une encein te  spéciale, constituan t un au tre  établissem ent.

La même insuffisance de certa ins de ces q uartie rs , ta n t en ce qui 
concerne le nom bre de cellules que leu r am énagem ent, a été relevée 
p ar 1 Inspection générale.

Sans in sister, en  égard aux circonstances budgétaires, su r  les instal
la tions d un m ode de chauffage cen tral, nous devons renouveler ici la 
c ra in te  exprime® en 1911, celle que les d irec teu rs n’hésiten t, eu hiver
à pun ir de cellule des détenus qui on t com m is de graves infractions 
a la discipline.

L Inspection générale conserve sa précédente m anière de voir tou
chant les inconvénients que p résen tera it îa constitution d’une maison 
cen trale  de répression, dotée d’un rég im e disciplinaire plus sévère. 
Les punitions réglem entaires actuellem ent en v igueu r doivent avoir 
raison des plus m auvaises natures.-
■ Toutefois ne peut-on trouver des m oyens de soustra ire  à  l’influence 
des elem ents dangereux e t irrém éd iab lem ent corrom pus les détenus 
encore am endables ?

La p lupart des d irecteurs de maisons centrales qui ont peu d’illu- 
.sions su r  les possibilités de relèvem ent des condam nés sous leur 
au to rité , font passer les considérations de cet o rd re  au  dern ie r rang- 
de leurs-préoccupations.

C est pourquoi nous notons avec satisfaction, en p lus de la maison 
cen trale de fem m es de Rennes, qui a son q u artie r  d ’am endem ent et 
sa section d indisciplinées, l’effort que vient de te n te r  le D irecteur 
de Loos, dont la ca rriè re  s’est d’ailleurs p resque to u te  en tière passée 
dans tes colonies pén itentiaires, pour opérer de son in itiative person
nelle, une sélection en tre  condamnés p rim aires e t récidivistes.

Cette séparation, que l’agencem ent des locaux ('ont dispose ce 
fonctionnaire n e -p e rm e t pas de rend re  p lus com plète, a débuté 
la n n ée  dern ière  p a r la constitu tion  d ’un  atelier de condam nés pri
m aires, elle se pou rsu it m ain tenan t p a r  la  scission en deux parties 
d un  second a telier. Au réfectoire, su r les cours ces détenus n ’ont 
pas davantage de contact avec les récid iv istes. P eu t-ê tre  serait-il 
possible d a rriv e r à une séparation absolue.

Dès au jourd’hu i le d irec teu r de l'établissem ent en question se féli
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cite de ren co n tre r dans son a te lier de choix plus de discipline e t 
plus de boune volonté au trav a il.
' Cette conception reste  m alheureusem ent isolée ; elle au ra it pour

tant dans toutes les maisons cen trales des résu lta ts  certainem ent 
aussi encourageants, m êm e dans les maisons de force, car les réc lu - 
sionnaires ont, sans doute, com m is u n  crim e plus grave que les cor
rectionnels, m ais il s’y trouve p e u t-ê tre  moins de récid iv istes o td e  
l’avis de certains spécialistes des questions pén iten tiaires, ils sont 
plus m alléables qu’eux.

Pour com pléter ce tte  œ u v re , il y au ra it in té rê t à  ce que les p ri
maires fussent placés sous la surveillance d ’agents choisis parm i les 
m eilleurs, échappant p a r  su ite  ce rou lem ent dont nous avons dé
noncé le fâcbeux effet. P o u r l'achever il faudrait a rr iv e r  à la recons
titution des quartie rs  d’am endem ent séparés de la maison centrale . 
Ces quartiers  ex ista ien t depuis 1865 dans chaque maison cen tra le ; ils 
disparurent- successivem ent par suite du tro p  prom pt découragem ent 
des d irecteurs e t de l’accaparem ent de l ’A dm inistra tion  cen trale par 
d’autres problèm es.

Il arrivera it peu t-ê tre  que divers am énagem ents sera ien t indispen
sables pour aboutir à cette, renaissance. Qu’on em ploie la  m ain-d’œ u
vre pénitentiaire , s’il en  est besoin. Mais il p a ra ît possible de faire 
revivre les q u artie rs  d 'am endem ent sans constructions coûteuses e t 
conceptions dém esurées qu i, réclam ant un effort budgétaire  impos
sible, se ra ien t vouées à  un  échec certain .

En ce qui concerne la maison cen trale  dont nous venons de parler 
la présence de bâtim en ts contigus à l’établissem ent, appartenan t à 
l’É ta t e t p récédem m ent affectés à une colonie pénitentiaire , perm et, 
tra  de réaliser l’opération sans dem ander au P arlem ent de créd its 
particu lie rs .

Si l'A dm inistration hésite  avant de p resc rire  l’installation des quar
tiers d’am endem ent dans tou tes les maisons centrales, q u ’elle lim ite 
l’expérience à  ce t établissem ent. Nous croyons qu’elle sera  am enée, 
en présence du  succès de l’entreprise, à  en décider la  généralisation 
dans tons les cas où cela n ’en tra în e ra  que des dépenses m inim es.

N’est-il pas in té ressan t de n o te r en te rm inan t que le règlem ent 
sur les établissem ents pén iten tia ires m ilitaires (décret du  36 février 
1900, artic le  6) a p rescrit la disposition su ivan te : « Il es t créé dans 
les pénitenciers e t a teliers de travaux publics une section spéciale e t 
isolée pour les récid iv istes»  .

•2° Sanctions d iscip linaires.

Elles res ten t décidées p a r les d irecteurs siégeant en audience de 
p réto ire  de ju stice  discip linaire.

Le rapport général de 19U avait déjà form ulé au  su je t de J'ap
plication peu rigoureuse des règlem ents qui im posent la  tenue 
quotidienne du p ré to ire , des critiques que les constatations des
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Inspecteurs généraux au cours do la récen te tournée perm etten t d& 
rep rodu ire  pour deux ou tro is  établissem ents.

Ainsi, dans une maison cen tra le  — c’e s t,i l  e s tv ra i, la moins peuplée- 
— il n’y a p ré to ire  q u ’une fois p a r  semaine.

Il- im porte d’év iter que la prévention ne se prolonge dans une- 
a tten te  injustifiée su rto u t lo rsqu’il y a  envoi en. ce llu le im m éd ia l; le 
p rincipe posé que tou te infraction commise do it ê tre  iugéo dans 'les- 
24 heure-s dem eure aussi im périeux que p ar Je passé. Les directeurs, 
lie doivent donc pas perdre de vue les obligations qnr résu lten t de- 
I instruction  m inistérielle do 8 ju in  id42; qu’il leur soit rappelé de 
plus qu’ils ne doivent désigner le contrô leur on leurs lieu e t place- 
que dans le cas d’absence ou d 'em pêchem ent m ajeur.

Les réclam ations des détenus p o rten t parfois sur la difficulté qu’ils 
éprouvent à se justifier, é tan t donné la rapidité avec laquelle sont 
m enées ces audiences. L ’Inspeciion générale doit reprendre su r ce- 
point les observations précédentes. Le détenu com parant doit pouvoir 
faire  en tendre ses explications.

P our ce qui est des audiences de réclam ations, lesquelles devaient, 
sn ivant 1 arcêté de 184?, ê tre  tenues chaque jo u r, com m e le p réto ire  
lu i-m êuie, la p ratique dénoncée eu  1911, de no se ten ir  que chaque- 
sam edi, a subsisté.

Nous avons en 1 occasion de constater dans une maison cen trale d u  
Nord-Ouest que les détenus devaient d’abord solliciter du d irecteur, 
p ar le ttre  l ’autorisation  de sc p résen te r à l’audience du samedi et 
exposer en m êm e tem ps le m otif d e lo u r  dem ande. Souvent un «sans 
objet » supprim ait, pour co détenu , le d ro it qu 'il lien t des règlem ents. 
H convient que la com parution du réc lam ant soit effective chaque- 
fois que sa dem ande n ’est pas de piano accueillie; il est, de plus,, 
desirable qu’elle soit individuelle, c’est-à-dire isolée. Or, cela n’existe- 
que dans peu de maisons e t seulem ent su r une dem ande spéciale du  
détenu , qni m asque souvent une dénonciation.

La discipline varie d ’un étab lissem ent à un au tre , su ivant les con
ceptions des d irec teu rs; les u n s  ne voient dans la  sanction que le- 
côté^répressif, d’au tres, par une plus subtile gradation des punitions, 
p a r  ia p ra tiq u e  des sursis, p lus que p ar la rigueur de la sanction, 
espereo t tro u v er un rev irem en t de conscience chez les. pun is. Les 
uns com ptent su r  le harassem ent physique, qui résu lte  du sé jour à la 
salle de discipline, d’au tre s  ont foi dans, une influence moralisatrice- 
de l’isolem ent cellu laire ; Jes uns punissen t p a r  la privation  de nou r
r itu re , les au tre s  par la suppression des envois d 'a rg en t; nous avons- 
m êm e constaté qu’un d irec teu r avait placé l ’am ende au  profit du 
T résor au  prem ier rang  des sanctions d istribuées dans sa m aison.

il nous p a ra ît indispensable q u e  J e s  d irec teu rs se basent, dans- 
lex ere ice  de ce tte  ju stice , su r les bu lle tins de sta tistique m orale de- 
chaque p révenu ; l’an tério rité  est un p rem ier po in t dont l’im portance 
est cap ita le .

Une prem ière infraction à ïa d isciplinera m oins qu 'elle n 'a it revê tit
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un caractère de grav ité  particu lie r, ne devra it donner lieu  qu’à une 
adm onestation sévère; si la seconde infraction  ne se p résen te pas 
dans un trop  b re f  laps de tem ps, le sursis à la  punition, d 'une durée 
de 15 à 30 jours, variable su ivant Ja natu re  de l’infraction commise, 
pourrait ê tre  accordé. Les d irec teu rs ne doivent pas cra ind re  d’in tro 
duire le sursis dans leu r établissem ent, lorsqu’il y es t inconnu.^

Nous som m es d ’avis que la fixation d 'am ende ne doit s’appliquer 
qu’aux infractions résu ltan t de b ris , de dégradation ou de détério ra
tion de m atières; punie d’une am ende de 10 francs un détenu su r 
lequel n été trouvé un crayon, ne nous semble pas devoir ê tre  un 
exemple h généraliser.

Il est équitable de sanctionner plus légèrem ent les bavardages à 
l’atelier ou su r les préaux , qu’aux dorto irs où la possibilité d’un 
désordre justifie  une répression plus rigoureuse qui va souvent, en 
réalité, ju squ 'à  la pun ition  de salle de discip line. On doit sou liaiter 
que ies privations d’o rd re  alim entaire  soient appliquées jud ic ieuse
m ent, qu’il soit fait é tat de la situation  du pécule, en supp rim an t la 
cantine aux détenus condam nés qui sont en m esure de s’en procurer, 
et qu’il ne soit recouru  que m odérém ent k la m ise au p a in  sec, le 
détenu devant conserver u n e  certaine force physique pour continuer 
son travail.

Les défauts de tâche qui sont le  plus souvent dus à la mauvaise 
volonté des condam nés — nous avons p u  nous rendre compte- de 
la modération des tâches — seront sanctionnés dans les mômes 
conditions.

Rappelons que les instructions m inistérielles n’ont prévu la mise 
au pain sec que pour 3 jo u rs  consécutifs; si la punition  s étend à 
un plus grand nom bre de jours, à 5 ou 6 jo u rs  par exem ple, il doit 
exister une in te rru p tio n  de Ja punition le quatrièm e jou r. Nous avons 
enregistré une ou deux réclam ations su r ce po in l.

L’envoi à  la  salle de d isciplina eu  en celluJe ne devrait ê tre  p rescrit 
que pour des faits dont la grav ité  est bien étab lie: désordres, batailles 
eutre détenus, insoum ission m anifeste.

La durée de Ja pun ition  sera évidem m ent proportionnée à  la faute- 
commise et aussi à la  conduite habituelle du détenu  en prison.

Dans tous les cas d’envoi au q u artie r cellulaire, il y a  Jieu de rap 
peler aux agents qu’ils ne doivent p o rte r ia m ain su r les détonus que 
pour s’assurer de le u r  personne e t s?’ils font m ine de résister. Toute 
violence es t expressém ent in terd ite .

La punition  de salle de discipline, qui com porte îa m arche en sabots, 
alternée avec un repos d ’une im m obilité com plète su r un  dé de bois,, 
pieds fixés au dé, m ains fixées aux genoux, constitue une sanction 
très  redoutée; ies plus m auvais détenus lui p réfèren t m ême souvent 
la cellule. A joutons que la  no u rritu re  des punis ne com prend que la 
soupe de midi et la ration  norm ale de pain ; bien en tendu, la privation 
de cantine est incluse dans la punition.

En salle de discipline, on p ratique tan tô t une dem i-heure de marche-
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La discipline varie d ’un étab lissem ent à un au tre , su ivant les con
ceptions des d irec teu rs; les u n s  ne voient dans la  sanction que le- 
côté^répressif, d’au tres, par une plus subtile gradation des punitions, 
p a r  ia p ra tiq u e  des sursis, p lus que p ar la rigueur de la sanction, 
espereo t tro u v er un rev irem en t de conscience chez les. pun is. Les 
uns com ptent su r  le harassem ent physique, qui résu lte  du sé jour à la 
salle de discipline, d’au tre s  ont foi dans, une influence moralisatrice- 
de l’isolem ent cellu laire ; Jes uns punissen t p a r  la privation  de nou r
r itu re , les au tre s  par la suppression des envois d 'a rg en t; nous avons- 
m êm e constaté qu’un d irec teu r avait placé l ’am ende au  profit du 
T résor au  prem ier rang  des sanctions d istribuées dans sa m aison.

il nous p a ra ît indispensable q u e  J e s  d irec teu rs se basent, dans- 
lex ere ice  de ce tte  ju stice , su r les bu lle tins de sta tistique m orale de- 
chaque p révenu ; l’an tério rité  est un p rem ier po in t dont l’im portance 
est cap ita le .

Une prem ière infraction à ïa d isciplinera m oins qu 'elle n 'a it revê tit
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un caractère de grav ité  particu lie r, ne devra it donner lieu  qu’à une 
adm onestation sévère; si la seconde infraction  ne se p résen te pas 
dans un trop  b re f  laps de tem ps, le sursis à la  punition, d 'une durée 
de 15 à 30 jours, variable su ivant Ja natu re  de l’infraction commise, 
pourrait ê tre  accordé. Les d irec teu rs ne doivent pas cra ind re  d’in tro 
duire le sursis dans leu r établissem ent, lorsqu’il y es t inconnu.^

Nous som m es d ’avis que la fixation d 'am ende ne doit s’appliquer 
qu’aux infractions résu ltan t de b ris , de dégradation ou de détério ra
tion de m atières; punie d’une am ende de 10 francs un détenu su r 
lequel n été trouvé un crayon, ne nous semble pas devoir ê tre  un 
exemple h généraliser.

Il est équitable de sanctionner plus légèrem ent les bavardages à 
l’atelier ou su r les préaux , qu’aux dorto irs où la possibilité d’un 
désordre justifie  une répression plus rigoureuse qui va souvent, en 
réalité, ju squ 'à  la pun ition  de salle de discip line. On doit sou liaiter 
que ies privations d’o rd re  alim entaire  soient appliquées jud ic ieuse
m ent, qu’il soit fait é tat de la situation  du pécule, en supp rim an t la 
cantine aux détenus condam nés qui sont en m esure de s’en procurer, 
et qu’il ne soit recouru  que m odérém ent k la m ise au p a in  sec, le 
détenu devant conserver u n e  certaine force physique pour continuer 
son travail.

Les défauts de tâche qui sont le  plus souvent dus à la mauvaise 
volonté des condam nés — nous avons p u  nous rendre compte- de 
la modération des tâches — seront sanctionnés dans les mômes 
conditions.

Rappelons que les instructions m inistérielles n’ont prévu la mise 
au pain sec que pour 3 jo u rs  consécutifs; si la punition  s étend à 
un plus grand nom bre de jours, à 5 ou 6 jo u rs  par exem ple, il doit 
exister une in te rru p tio n  de Ja punition le quatrièm e jou r. Nous avons 
enregistré une ou deux réclam ations su r ce po in l.

L’envoi à  la  salle de d isciplina eu  en celluJe ne devrait ê tre  p rescrit 
que pour des faits dont la grav ité  est bien étab lie: désordres, batailles 
eutre détenus, insoum ission m anifeste.

La durée de Ja pun ition  sera évidem m ent proportionnée à  la faute- 
commise et aussi à la  conduite habituelle du détenu  en prison.

Dans tous les cas d’envoi au q u artie r cellulaire, il y a  Jieu de rap 
peler aux agents qu’ils ne doivent p o rte r ia m ain su r les détonus que 
pour s’assurer de le u r  personne e t s?’ils font m ine de résister. Toute 
violence es t expressém ent in terd ite .

La punition  de salle de discipline, qui com porte îa m arche en sabots, 
alternée avec un repos d ’une im m obilité com plète su r un  dé de bois,, 
pieds fixés au dé, m ains fixées aux genoux, constitue une sanction 
très  redoutée; ies plus m auvais détenus lui p réfèren t m ême souvent 
la cellule. A joutons que la  no u rritu re  des punis ne com prend que la 
soupe de midi et la ration  norm ale de pain ; bien en tendu, la privation 
de cantine est incluse dans la punition.

En salle de discipline, on p ratique tan tô t une dem i-heure de marche-
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p our un q u art d heu re  de repos, tan tô t une a lternance de 20 minutes 
de m arche e t de repos.

Le rapport général de 1911 avait noté la d isparition  des salles de 
discipline dans p lusieurs établissem ents e t en ava it réclam é la résur
rection . Nous les avons retrouvées p resque p a r to u t; dans une 
maison cen tra le  p o u rtan t, elle n ’é tait effective que lo rsqu’il y avait 
un certain  nom bre de pun is; dans le cas c o n tra ire ,l’agent d esu rv e il
lance recevait pou r la Journée une au tre  affectation, et les détenus 
punis de salle é ta ien t mis en cellule avec les v iv res correspondant 
à  leur p un ition . On ne saurait approuver ce tte  m anière de procéder. 
Même lorsqu’il n 'y  a que 3 détenus punis de salle, la punition 
doit ê tre  effectuée. Il suffira, en fait, au d irec teu r, de se renseigner 
sur la situation  du q u artie r disciplinaire au m om ent où il prononcera 
la  sanction.

 ̂Il est un point su r lequel 1’atten tiou  des d irec teu rs  doit ê tre  spé
cialem ent appelee : c 'e st l'obligation pour le su rveillan t de service de 

surseoir à la m arche lorsque le puni p a ra it a tte in t d’ampoules 
aux pieds. Le surveillant doit en ren d re  com pte à ses chefs lors de 
leu r passage au q u artie r e t  il convient que le m édecin de rétab lisse
m ent qui, régulièrem ent, d ev ra it v is ite r les locaux disciplinaires 
chaque jou r, déterm ine si le réclam ant p eu t ê tre  exem pté de marehe- 
les jou rs su ivan ts. Le surveillan t dépasserait son rôle e t engagerait 
sa responsabilité s’il dressait de suite un  rapport con tre le détenu 
pou r refus de m arche à la sa lle ; c’est ce que nous avons pu  toutefois 
constater dans une maison cen trale . P lusieurs détenus avaien t été 
pun is <Ie 15 e t 30 jo u rs  de cellule pour ce m otif; dans leu rs récla
m ations à l’Inspec teu r général, ils on t fait valo ir que le médecin 
n é ta it pas venu se ren d re  com pte de leu r é ta t e t ils ont affirmé que 
des am poules aux pieds les avaient em pêchés de continuer à m archer.

La punition  de cellule n’est généralem ent redoutée que parce qu’elle 
en tra în e  la m ise au pain sec 3 jours su r 4; mais, prolougée dans 
des conditions restric tives elle p eu t déterm iner chez les détenus 
u n  affaiblissement général ou une cérébralité m orbide qu’il convient 
de p réven ir en faisant exam iner très  a tten tivem ent e t à des in te r- 
valles rapprochés ces punis p a r Je m édecin .

Cependant lorsque le  médecin p rescrit, dans tous les cas, le rétablis 
sement. des v ivres après un m ois de cellule, uous estim ons que cette 
généralisation est excessive. C'est affaire de constitu tion  physique 
pou r chacun des détenus et non une question de principe ; cette 
bienveillance appliquée au tom atiquem ent enlève à  la peine son p rin 
c ip a l caractère répressif e t risque d’en d im inuer l’exem plarité.

On sait que les d irecteurs peuvent prononcer eux-m êm es jusqu’à 
90 jou rs  de ce tte  punition; le M inistère n’en es t avisé que p ar l’envoi 
de i é ta t m ensuel de la situation des cellules. Nous estim ons que
. A d m in is tra tio n su p érieu red ev ra itê tresa is ied es circonstances détail- '
le.es de 1 infraction des que la  punition  est signalée comme devant 
dépasser 30 ou 40 jou rs  de cellule; elle p ren d ra it en ce cas une décision
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plus sévère, s'il y a  îicu, com m e il e s t fait dans le domaine m ilitaire .
Notons à ce propos, que dans les pénitenciers m ilitaires (qui cor

respondent aux maisons cen trales) la punition  de cellule se subit 
(article 83 de l’instruction  du 10 décem bre 1900) p ar périodes de 7 jou rs 
séparées p a r  un  in tervalle  de 4 jo u rs , e t n e  p eu t ê tre  infligée pour 
plus de 40 jo u rs , c’est-à-dire au  m axim um  pour 4 périodes d e  7 jou rs.

Pendant ces périodes le détenu ne reçoit jam ais la soupe du soir et 
De reçoit que le quatrièm e jo u r  celle du  m atin . P endant les in tervalles 
de 4 jours, il a tous les jo u rs  la  soupe du m atin m ais jam ais celle du 
soir. Le m édecin doit v is ite r tous les jo u rs  les cellules.

Outre les cellules p roprem ent dites, il subsiste encore dans les 
maisons centrales des cachots, situés généralem ent au sous-sol, ce 
sont des pièces parfois sans a ir ni lum ière, t rè s  hum ides et pour ainsi 
dire jam aisulilisées. Nous estim ons que le tem ps estpassédecesrigeu rs .

Quant à  la m ise aux fers, ce tte  pénalité a  disparu des 'm aisons 
centrales saut dans des circonstances très  exceptionnelles de rébellion. 
Un Inspecteur général a p u  constater ainsi que les cachots d 'un établis
sem ent qu’il a visité com porten t encore, fixé au m ur, un  cram pon de 
1er destiné à a ttacher le puni à la  chaîne. 11 y es t quelquefois recouru  
pour une période de 7 ou 8 jo u rs .

Nous uous élevons avec force con tre  son application à des détenus 
suspects d’aliénation m entale, dont la place, est, nou pas au q u artie r  
disciplinaire, mais à l’infirm erie .

3° Récompenses.

Elles se trad u isen t soit p a r  des signes ex térieu rs, des m arques 
distinctives, qui sont susceptibles de eréer en tre  les détenus une heu» 
reuse ém ulation, soit par des avantages d 'o rd re  inoral ou m atérie l.

Les signes ex térieu rs son t les galons de conduite e t de trav a il, qui 
sont réglem entaires e t que les Inspecteurs généraux on t trouves dans 
tontes les m aisons centrales. Un galon de condu ite  es t a ttribué  après 
6 mois sans punition  e t nn second ap rès une nouvelle période irré 
prochable de 6 m ois. Les galons de trava il sont a ttr ib u és dans les 
mêmes conditions quant à la tâche.

Les avantages m oraux ou m atériels qui son t le résu lta t de la bonne 
conduite ou du travail son t assez variables, les d irec teu rs em ployant 
dans la d istribu tion  des récom penses des m éthodes aussi différentes 
qu’en m atière  de punitions.

Dans certaines maisons, les titu la ires des galons m angent au 
réfectoire à  une table spéciale, par opposition aux punis de pain sec, 
séparés aussi du reste  des au tre s  condamnés, e t nous avons trouvé 
un d irec teu r qui envisage le moyen d 'au to rise r les détenus deux fois 
galonnés à m anger dans des assiettes de faïence au lieu de la  gam elle 
de m étal.

La possibilité d’ê tre  au to risé à p o rte r  des chaussures, ou d’envoyer 
une ou p lusieurs correspondances supplém entaires est trè s  appréciée
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des détenus, aussi bien que la possibilité de recevoir des secours 
périodiques plus élevés ou exceptionnels. L’élévation du montant 
quotidien de la fourn itu re  en cantine a eu  encore une influence 
digne de rem arque.

Certain d irec teur a  cru  pouvoir autoriser le p o rt de la  moustache 
e t des cheveux dans les 6 dern iers mois de la détention , au lieu des 
3 mois expressém ent Gxés p a r les instructions m inistérielles; en pré
cisant m êm e qu’après 2 années sans punition  ce tte  m esure do bienveil
lance pou rra it in terven ir. Le résu lta t de ce tte  m esure perm ettra it 
à un détenu  condamné à 5 années d’em prisonnem ent de p o rte r cheveux 
e t m oustaches pendant les 3 dern ières années de sa peine.

Dans un au tre  ordre d'idées, nous avons constaté la d istribu tion  de 
rations supplém entaires, un ou deux jours par sem aine, quelquefois 
plus, su ivant les galons; nous ne nous élevons psg contre! une décision 
de celte na tu re , quoiqu’elle constituerait, si elle se généralisait, line 
dépense im portante pou r le Trésor, encore faudrait-il cependant que 
l ’A dm inistration cen trale au to risât t’introduction de semblables 
faveurs, mais nous ne saurions l'approuver lorsque les gamelles 
supplém entaires sont p rises su r  la p a rt norm ale des détenus.

11 ost encore un moyen pour l'A dm inistration de reconnaître  îa 
bonne volonté d’un détenu; c 'e st de lui attw hnor un poste défaveur, 
qui lu i assu re  m oins de contrain te , ou une certaine au to rité  morale 
su r  les au tres condam nés.

Cela peui se m anifester de deux façons. Dans un p rem ier cas le 
détenu continue a v ivre la vie pénitentiaire , m ais il est m oniteur ou 
prévôt. Le sou quotidien qui lu i est alors a ttribué  ne constitue un 
appât .«ufflssnt que s’il s’v ajoute un com plém ent en natu re . Le 
prévôt a , au .surplus, un service qui lui fait assum er îa responsabilité 
•de îa bonne tenue, dans les dorto irs, et qui. est des plus fatigant, 
puisqu il doit veiller debout su r  1© sommeil des au tres;'uous avons vu 
fonctionner Je service à raison de deux prévôts p ar dorto ir e t c’est 
•excessif puisque ce tte  m anière de procéder a pour effet d 'im posor au 
p révô t u n e  veille de la  moitié de la nuit, ou à raison de 4 prévôts par 
do rto ir ce qu i lim ite à 3 heures le  tem ps de veille de chacun d’eux. 
Pourquoi n ’envisagerait-on pas ta suppression de cet em ploi? Il suf
firait que dans les dorto irs eellulaires un détenu fû t au torisé à coucher 
p rès de la sonnette d’alarm e.

Il es t difficile à un p révô t de dénoncer aux su rveillan ts tous les 
bavardages q u ’il surp rend , les fum ées qui s ’élèvent des cases gril
lagées ou des couches. E t quelquefois, dans les dorto irs en  com m un, 
n ’est-il pas un com plice m uet ou l’agent de guet qui signale l’arrivée 
d© la ronde ?

Le condam né choisi p ar la d irection  peut aussi ê tre  soustra it du 
m ilieu dém oralisant de la déten tion ; com ptable, il  est séparé du reste 
de l’atelier; aide-m agasinier, cuisinier du m ess, balayeur ou cuisinier, 
U jo u it d’une plus grande liberté  ou de m enus avantages. Seule sa 
rém unération  reste  inférieure à celle des travailleurs en a teliers ©t c’es-
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Tegrettable que l’A dm inistration, pou r tém oigner à un condam né sa 
satisfaction, ne soit pas en m esure  de lui assu re r un  salaire au  moins 
égal à celui dé l ’a te lie r . Ce po in t fera l ’objet de développem ent dans 
la troisièm e partie  de ce rapport (Travail).

Le plus sû r s tim ulan t pour les détenus, susceptibles de com prendre 
l’in térêt de se bien conduire pendant leu r séjour en m aison centrale, 
ce sera it encore — le q u artie r d ’am endem ent n ’existant pas comme 
échelon in term édia ire  obligatoire — la  perspective de la libération 
conditionnelle, dont l ’objet essentiel, l’Inspection générale cro it devoir 
le rappeler, est de sanctionner le degré d’am endem ent des condamnés.

Toutefois, dans les conditions aetneiles, le  m écanism e de la libé
ration conditionnelle es t im parfa it. Les patronages n ’existent guère, 
.à vrai dire, auprès des maisons cen trales e t ia  p lu p art des détenus 
arrivant k moitié de leur peine, se trouven t dans l ’inpossibilité de se 
procurer le certificat de travail à îa sortie  qui est régu lièrem en t 
indispensable pour que le  dossier soit transm is au M inistère,

Dans telle maison cen tra le  d ’un effectif de 700 détenus, 250 détenns 
se trouvan t à m oitié peine n’on t pu  ê tre  proposés au M inistre pour 
celte raison. Il sem ble bien p o u rtan t qu 'il ne serait pas im possible 
de réun ir ou de reform er des sociétés de patronage auprès de m ai
sons urbaines telles que Beaulieu, Loos ou Nîmes.

L’Adm inistration se d ev ra it de faciliter le développem ent d’asiles 
délibérés, te ls que celui qui fonctionne k Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône) 
ou à M elun. En ou tre, la  situation p ren d ra it une to u te  a u tre  to u rn u re  
s'il existait, comme nous l’avons dem andé ci-dessus, des quartie rs  
d’am endem ent.

Enfin, il y a des détenns qui ne ren tren t pas dans les conditions do 
la loi du 14 août 1855 su r  la libération conditionnelle : ce sont les 
étrangers, pu is les Français d o n tla  m oitié de la peine n’est pas encore 
subie, mais qui, par une conduite exem plaire en détention , par des 
indices certains de relèvem ent, se  m ontrera ien t dignes d’une m esure 
de clém ence. C’est l'ob je t des é ta ts  de propositions de grâce e t de 
remise de peine que l’A dm inistration est appelée à d resser chaque 
sem estre e t à soum ettre  à  la  Commission des Grâces.

On doit constater ici que, dans plusieurs maisons centrales, aucune 
grâce n 'est in tervenue depuis des années.

INSTRUCTION

École , — Bibliothèque.

Il n’est pas inu tile  de rappeler que si les m aisons cen trales son t toutes 
do téesd ’u n  in s titu teu r, ce fonctionnaire est res té  F instîtu teur-com p- 
table qui a é té  banni (te la term inologie du personnel pén iten tiaire  
pour subsister, dans la réalilè , plus comme com ptable que comme 
in s titu te u r.

D 'une m a n i è r e  générale, l 'in s titu teu r se rt de secréta ire  au d irec teu r
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rém unération  reste  inférieure à celle des travailleurs en a teliers ©t c’es-

1 9 2 4 .  —  28 SEPTEMBRE 435

Tegrettable que l’A dm inistration, pou r tém oigner à un condam né sa 
satisfaction, ne soit pas en m esure  de lui assu re r un  salaire au  moins 
égal à celui dé l ’a te lie r . Ce po in t fera l ’objet de développem ent dans 
la troisièm e partie  de ce rapport (Travail).

Le plus sû r s tim ulan t pour les détenus, susceptibles de com prendre 
l’in térêt de se bien conduire pendant leu r séjour en m aison centrale, 
ce sera it encore — le q u artie r d ’am endem ent n ’existant pas comme 
échelon in term édia ire  obligatoire — la  perspective de la libération 
conditionnelle, dont l ’objet essentiel, l’Inspection générale cro it devoir 
le rappeler, est de sanctionner le degré d’am endem ent des condamnés.

Toutefois, dans les conditions aetneiles, le  m écanism e de la libé
ration conditionnelle es t im parfa it. Les patronages n ’existent guère, 
.à vrai dire, auprès des maisons cen trales e t ia  p lu p art des détenus 
arrivant k moitié de leur peine, se trouven t dans l ’inpossibilité de se 
procurer le certificat de travail à îa sortie  qui est régu lièrem en t 
indispensable pour que le  dossier soit transm is au M inistère,

Dans telle maison cen tra le  d ’un effectif de 700 détenus, 250 détenns 
se trouvan t à m oitié peine n’on t pu  ê tre  proposés au M inistre pour 
celte raison. Il sem ble bien p o u rtan t qu 'il ne serait pas im possible 
de réun ir ou de reform er des sociétés de patronage auprès de m ai
sons urbaines telles que Beaulieu, Loos ou Nîmes.

L’Adm inistration se d ev ra it de faciliter le développem ent d’asiles 
délibérés, te ls que celui qui fonctionne k Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône) 
ou à M elun. En ou tre, la  situation p ren d ra it une to u te  a u tre  to u rn u re  
s'il existait, comme nous l’avons dem andé ci-dessus, des quartie rs  
d’am endem ent.

Enfin, il y a des détenns qui ne ren tren t pas dans les conditions do 
la loi du 14 août 1855 su r  la libération conditionnelle : ce sont les 
étrangers, pu is les Français d o n tla  m oitié de la peine n’est pas encore 
subie, mais qui, par une conduite exem plaire en détention , par des 
indices certains de relèvem ent, se  m ontrera ien t dignes d’une m esure 
de clém ence. C’est l'ob je t des é ta ts  de propositions de grâce e t de 
remise de peine que l’A dm inistration est appelée à d resser chaque 
sem estre e t à soum ettre  à  la  Commission des Grâces.

On doit constater ici que, dans plusieurs maisons centrales, aucune 
grâce n 'est in tervenue depuis des années.

INSTRUCTION

École , — Bibliothèque.

Il n’est pas inu tile  de rappeler que si les m aisons cen trales son t toutes 
do téesd ’u n  in s titu teu r, ce fonctionnaire est res té  F instîtu teur-com p- 
table qui a é té  banni (te la term inologie du personnel pén iten tiaire  
pour subsister, dans la réalilè , plus comme com ptable que comme 
in s titu te u r.

D 'une m a n i è r e  générale, l 'in s titu teu r se rt de secréta ire  au d irec teu r



4 3 6 GODE PÉ N IT E N T IA IR E

avec lequel il d irige la circonscription pén iten tia ire  dont le siège est 
à  la  m aison cen trale . C’est lui qui p répare les travaux un peu  confi
dentiels, notices annuelles des surveillants, correspondance avec l'en
trep rise , parfo is il coopère aux  travaux du greffe, rédigeant les pro
positions de libération conditionnelle e t les é ta ts  de grâces, plus 
ra rem e n t il p én è tre  dans la détention et s’il a rriv e  qu’il rem plisse son 
em ploi d ’in s titu te u r  c’est v raim ent peu fréquen t.

Nous som m es obligés de voir encore dans ce fait une nouvelle 
m anifestation  de l’é ta t d’esp rit qui persiste  chez la p lu p a rt des direc
teu rs , pour lesquels la  question de l ’am endem ent es t illusoire.

Sans rien exagérer en sens contra ire , c’est pou rtan t par l'école et, 
davantage, par des causeries que des résu lta ts  p ourra ien t ê tre  obtenus 
dans cet o rd re  d’idées ; c’est là le  rôle essentiel de l ’in s titu teu r, aussi 
bien dans les prisons d’adultes que chez les pupilles de l ’Adm inistra
tion  pén iten tiaire .

Les bibliothèques des maisous cen trales ne fourn issen t à cet égard 
qu’un alim ent incom plet. En effet, la bonne volonté du détenn au 
début de son relèvem ent est tou te passive ; il im porte  qu 'elle soit 
guidée e t m êm e aiguillonnée p ar l’in s titu te u r . Les lectures e t confé
rences du  d im anche (ou quotidiennes au réfecto ire, auxquelles en  a 
renoncé) peuvent aider des ten tatives de régénération .

A Loos, où le  d irec teu r consacre une grande p a rt de ses efforts 
à l ’am eodenient des condam nés, nous avons trouvé l’école fonc
tionnant chaque jou r, divisée en tro is  cours, l’un  d’ille ttrés, le second 
de dem i-ille ttrés, placés sous la  garde de 2 m oniteurs détenus, le 
troisièm e, un peu pins avancé, dirigé par l’in s titu te u r  lu i-m êm e. 
A llant au-delà des instructions m inistérielles, l’école com prend 
quelques ille ttrés de plus de 30 ans. Le nom bre to tal des élèves varie 
de 30 à 50.

L ’écolo ne devra it ê tre in te rrom pue que pendant les vacances de 
l ’in stitu teu r e tnon  pendan t les périodes de vacances scolaires norm ales.

Nous estim ons qu’il n ’est pas nécessaire d’app rend re  à  ces détenus 
le  program m e du certificat d ’études : des rudim ents d’arithm étique et 
de gram m aire doivent leu r suffire. La géographie est accessoire, et 
l’h isto ire  doit ê tre  anecdotique e t se rv ir de base à des développe
m ents m oraux, eh  exaltant le courage des uns, le patrio tism e des 
au tres, e t c . ..

L’Inspection générale renouvelle les vœux qu’elle a form ulés 
en 1911 e t réclam e instam m ent la réorganisation des écoles dans un 
sens p ratique e t m oralisateur.

Bibliothèque.

C’est p a r  l ’in term édiaire  de la  m aison cen trale  de Melun, chargée, 
des re liu res, que les au tres établissem ents péniten tiaires sont pourvus 
de livres.
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Au lendem ain de la  g uerre , après une in te rru p tio n  presque totale 
de ce service, il a é té  indispensable de reconstituer la p lu p a rt des 
bibliothèques. Un stock im portan t devait ê tre  constitué pour rem placer 
to n  nom bre de liv res usagés e t inu tilisables. Certaines maisons cen
trales ont é té  à cet égard  plus favorisées que d ’au tres, nous trouvons 
par exemple plus de 4.000 livres ic i, e t là, 8 0 0àpe ine . A Fontevrau lt 
même les liv res utilisables ne dépassent pas 150 à  200.

Le ciioix des liv res n’a pas é té  toujours jud ic ieux  ; déjà en 1911, 
l’Inspection générale avait pu c ritiq u er la présence dans ces biblio
thèques de trop  de récits d’aventures rocam holesques e t de trop  de 
rom ans policiers. Nous insisterons su r  l’in té rê t qui s’a ttacherait à e e  
que des m anuels professionnels fussen t mis en plus grand nom bre 
dans les m ains des condam nés.

11 sera it désirable, d ’au tre  part, de voir augm enter la dotation de 
certaines maisons en liv res étrangers ; ainsi su r  700 détenus, la 
maison centrale de Nîmes, n’en com pte en m oyenne que 2/3 de fran 
çais. Elle con tien t plus de. 100 Italiens, p rès de 40 Espagnols, au 
total, des détenus dé 26 nationalités différentes.

Le mode de d istribu tion  généralem ent appliqué, c ’est-à-dire, un  
livre chaque mois, nous sem ble ê tre  insuffisant : les échanges devraient 
être  effectués bim ensuelleraent ou m ême hebdom adairem ent.

11 peut a rr iv e r  avec le systèm e en v igueur qu 'un  condam né, 
même à  une longue peine, ne puisse te rm iner à rétab lissem ent 
l'ouvrage com m encé-,tels ouvrages (certaines collections populaires 
de 3a Bibliothèque nationale et de l ’œ uvre de Victor-Hugo), sont 
répartis  en opuscules de 60 pages, e t ii en  fau t une dizaine pour 
achever l’ouvrage. Pour peu que p lusieurs délenus le  suivent de 
leur côté, il s’écoulera bien 2 ans d 'in tervalle  en tre  la lecture du 
prem ier é t du dern ier tom e. C’est pourquoi il convient de doubler 
et de tr ip le r  certains ouvrages, et il n ’y a qu’un in té rê t très  lim ité 
à faire, l ’acquisition d 'opuscules qui devront ê tre  reliés comme les 
au tres liv res plus im portants.

La môme d iversité de procédés, signalée en 1911 au su je t des 
autorisations d’achats de liv res par les détenus, règne dans ies m ai
sons centrales ; il existe des d irec teu rs qui in te rd isen t l ’envoi de 
toutes so rtes de livres, d ’au tres font quelques exceptions, d’au tres 
im posent cem m e conditions préalable l ’achat par PA dm inistration, 
qui a en effet pou r avantage de ne donner prise à  aucune critique 
touchant la possibilité de com munication du détenu avec l ’ex térieur 
par ce m oyen.

11 conviendrait de p rendre à  cet égard uue m esure uniform e.

COMMISSION DE SURVEILLANCE

L’Inspection générale ne p eu t que se ré fé re r  à cet égard à son 
rap p o rt d ’ensem ble de 1911. Les m êm es lacunes sera ien t à signaler. 
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&ERVICE DE SANTÉ. —  HYGIÈNE 

i°  Personnel.

Il existe dans chaque maison cen trale  m ie infirmerie- confiée"^: 
un ou deux .surveillants in û rtn ie rs , aidés de détenus. Ces agents- 
son t chargés, o u tre  le m aintien de la  discipline dans rinûrm erie,*de- 
ï ’appHcation des prescrip tions médicales e t de îa d istribu tion  des 
m édicam ents.

Nous en trons p ar conséquent en contact dans ce 'ch ap itre , avec 
ïe  m édecin, le pharm acien e t les infirm iers.

Le m édecin. — Le règlem ent du 5 juin 18(30 (sur le service de santé- 
des m aisouseenirales) reste  en v igueur.

II suppose la présence biquotidienne dn m édecin à l’établissem ent- 
pu isqu’une seconde visite de l ’infirm erie y est prévue.

La situation des m aladies ou cours, peu t, sans doute, à certaines- 
périodes, p e rm e ttre  au praticien  de so d ispenser de ce tte  seconde- 
visile. Mais toujours est-il qu’une visite sérieuse de la malson cen
tra le , effectuée chaque jour, es t jugée indispensable par le règlem ent. 
Cette disposition doit ê tre  m aintenue.

Un certain  nom bre de médecins que les Inspecteurs généraux ont 
vus au cours de la tournée de 1923, sont loin de s ’assu je ttir à cette 
obligation, U convient (.fu’ils soient invités à fo u rn ir  un concours 
plus régu lier. Quelques-uns ont objecté que les honoraires de l'A d
m inistration  pén iten tiaire  ne justifia ien t pas de le u r  p a rt une assi
du ité  plus m arq u ée; d 'au tres , auxquels les d irec teu rs  avaient déjà fait 
des rem arques, se déclarent prêts? à q u itte r le service de l ’établis
sem ent e t défient l'A dm inistration de leu r tro u v e r u n  successeur.- 
disposé à soustra ire  à sa clientèle plus de tem ps que lui-môme.

Le decret du  23 octobre 1920, qui a uniform isé le tra item en t des* 
médecins à 2.000 ot 2.500 francs .suivant la catégorie des établisse
m ents n 'a pas tenu com pte d e là  .situation géographique. II y a  telles 
m aisons qui sont très  éloignées d’un centre, comme Clairvaux ou 
F ontcvrau lt. Là se tro u v e  un médecin in terne, c’est-à-dire logé par 
l ’E ta t ; d’au tres son t à proxim ité mais hors d’un centre, e t il arrive- 
que le m édecin doit perd re  en allées et venues peur le serv ice de 
1 É tat, une p a rt im portan te de sa m atinée ; pour peu qne son service 
â îa maison cen trale soit chargée, c’est l’im possibilité pour lu i devo ir 
ses clients le m atin.

Dans ces conditions, il sem ble qu’une révision de l’indenm itépour- 
ra it ê tre  envisagée. Toutefois il faudrait obtenir des m édecins une 
visite quotidienne e t veiller en conséquence à ce que la révision de 
l'indem nité eû t sa con tre-partie  où cela est nécessaire dans Pamélio- 
ratiou  effective du service.

Il y au ra it encore in té rê t à ce que la v isite  du médecin fû t non 
seulem ent quotidienne mais effectuée à 1a m ême heure ou â  une 
h eu re  connue d avance. On év iterait ainsi aux détenus inscrits.
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pour la visite une p e rte  de tem ps considérable qu'ils subiraient s ’ils 
restaient â a tten d re , inoccupés, dans la salle de consultations, un' 
m édecin qui peu t ê tre  em pêché ou ne vient pas. C’est ce que nous 
avons constaté.

Dans une maison centrale, le d irec teu r, afin d 'év iter aux détenus 
cette station prolongée, fait m aintenant annoncer par une sonnerie 
de cloche que le médecin est signalé. De ce tte  façon le travail n’est 
interrom pu que le tem ps stric tem en t nécessaire.

Les inexactitudes des m édeciDS peuven t avoir su r la santé des 
détenus qui sollicitent uu  examen des répercussions m ajeures lorsque 
la m aladie s 'est aggravée ; elles on t cet autrp. résu ltat que les détenus, 
plus nombreux à la v isite ~  nous avons vu certaiu  jo u r 70 d é te n u s  
à la visite après 3 jo u rs  d ’absence du m édecin — sont l'objet d’une 
consultation hâtive et forcém ent superficielle. Les exam ens se préci
pitent et ue peuvent ê tre  effectuas dans de bonnes conditions.

En outre, l'Inspection générale appelle l'attention  de l'A dm inistra
tion centrale su r la question de îa suppléance des m édecins. Celle-ci 
n’est soumise qu’à une réglem entation insuffisante.

Suivant le décre t dn 5 ju in  IS'-IO, artic le  45, en cas d 'absence ou de 
maladie du m édecin, te préfet, su r la dem ande du d ire c te u r  attribue 
par in té rim  les fonctions de médeciu à un docteur en médecine de la 
ville la p 'u s  voisine. La rém unération  du suppléant n ’ét;int nulle
ment fixée, c’est au m édecin titu la ire  qu 'il appartien t d’assurer les 
conditions de sa suppléance, c ’est-à-dire d’abandonner une part de 
sou indem nité  au confrère qui le rem place. Or, lorsque cette sup
pléance se présente dans des conditions particulièrem ent difficiles 
ou trop onéreuses pour le m édecin titu laire , c’cst le service de la 
maison cen trale qui en souffre, mais, en égard auK difficultés finan
cières, l’Inspection générale ue p eu t cependant proposer de m ettre  les 
frais de suppléance à îa charge de l'E tal,n i, d’ailleurs, que celui ci in te r
vienne dans les règ lem ents de com ptes du titu laire  e t du suppléant.

Les Inspecteurs généraux ont recueilli quelques doléances de 
détenus au su je t de eertaincs affections qui ne pouvaient ê tre  soi
gnées comme ils le dem andaient, sans le  secours d ’un spécialiste, 
chirurgien, oculiste, den tiste , e tc ;... Seules les prisons parisiennes 
en sont dotées ; aussi le transfert à l ’infirm erie de Fresues est-il 
autorisé lo rsqu’un tra item en t chirurgical est envisagé. Il ne paraît 
pas possible d ’a ttach er à chaque maison centrale des dentistes ou 
oculistes sans en tra îner l’ouvertu re  de dépenses im portan tes . L’Ad
m inistration ap rév u  l’a ttribu tion  d 'honoraires p articu lie rs à des m éde
cins aliénistes. Ceci e s t justifié, même â un point de vue s tric tem en t 
pén itentiaire , puisque de cet examen dépendra la  libération du 
condamné, mais cet oxamen devrait pouvoir n ’ê tre  confié qu’à mi 
aliéniste qualifié. 11 est, au surplus, toujours facile de faire appel à 
l’un des médecius de l’asile le plus procite.

Le p h a rm a c ien .— Il y  a beaucoup moins à d ire  du service pharm a
ceutique, dont l’objet est plas lim ité e t qui ne fait que suivre de très
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condamné, mais cet oxamen devrait pouvoir n ’ê tre  confié qu’à mi 
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p rès celui du m édecin. Il suffit que le pharm acien v ienne à îa  maison 
cen trale aussitô t après la v isite de celui-ci pour effectuer les prépa
ra tions prescrites. Si le m édecin ne v ien t que 2 ou 3 fois p a r semaine 

le pharm acien  ne saurait" ê tre  critiqué  de ne pas apporter dans 
son service une plus grande assiduité.

Le décret susvisé du 26 octobre 1920, qui a uniform isé le tra item en t 
des m édecins, a a ttribue  an s  pharm aciens, su ivant la catégorie des 
maisons centrales, des indem nités annuelles de 1.000 ou 800 francs. 
Les Inspecteurs généraux n ’ont pas recueilli de doléances au su je t du 
m ontant de cette indem nité. Nous ne pensons pas, au surplus, qu’un 
relèvem ent se ra it justifié .

L’étude de la com ptabilité de la pharm acie fera l'objet de rem arques 
spéciales dans la com ptabilité de l’économ at avec laquelle il fait corps.

In firm ie rs . — 11 est nécessaire que les m alades des infirm eries 
soient placés sous une surveillance constante ; ia présence d’an  agent, 
au  m inim um , est donc de règ le . Mais son rôle n ’est pas seulem ent 
celui d’un gardien e t ne se borne pas à faire é ta t de ce que les malades 
resten t des détenus ; il doit con tribuer à les soigner.

Cet em ploi De sau ra it, dans ces conditions, ê tre  laissé au hasard 
du rou lem ent. Logiquem ent, il doit en ê tre  de m êm e pour la supplé
ance de l’infirm ier, lo rsqu’il n ’existe qu’un seul poste de tilu la ire , 
pendan t les heures de repas, ses jo u rs  de congé, e t de repos hebdo
m adaire e t de garde. R em arquons que l ’infirm ier n’est pas exonéré 
du service de garde de n u it.

11 p rend  donc la garde au roulem ent, à l’infirm erie de préférence. 
Mais les au tre s  nu its l’iüfirm erie sera sons la surveillance des agents 
désignés p a r la voie du roulem ent.

L e plus souvent, ce n ’est qu’après p lusieurs années de service à 
l’infirm erie qu’uu  agent est capable de donner des soins u tiles aux 
m alades.-On devrait, dès lors, exiger des connaissances spéciales de 
to u t agent qu’il s’agit d’affecter à cet emploi.

L’Inspection générale envisage à nouveau la possibilité de rep reud re  
le p rojet auquel s’est a rrê tée  l’A dm inistration en 1909 : la création 
d ’un personnel d’infirm iers diplôm és ou soum is à  un  concours spécial 
création  qui correspondait à une suppression égale d’em plois dans 
îe  personnel de surveillance e t ne constituerait, p ar su ite, aucune dé
pense supplém entaire.

D étenus in firm iers  . — L eur nom bre varie  suivant les maisons. 
Il y  a  toujours, parm i les détenus attachés au service d’infirm erie, 
un com ptable e t un  cuisinier ; mais, dans certaines maisons on a 
m ultiptié les emplois annexes, baigneurs, désinfecteurs, p répara teu rs, 
qui pourra ien t, sans inconvénient, ê tre  rédu its  sinon supprim és.

Quant aux infirm iers des salles de m alades, nous avons constaté 
l’existence île deux conceptions opposées; celle qu i p révoit la présence 
constante d’un détenu  infirm ier dans chaque salle ; celle pour laquelle 
cette présence n’est pas indispensable. Ainsi, nous avons visité une
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maison centrale où il n ’existait qu’un Infirm ier pour ies trois salles 
occupées.

Le choix du détenu infirm ier à  placer en contact avec les malades, 
est aussi délicat que celui du surveillan t. 11 dem ande d’indispensables 
garanties de plusieurs o rdres su r lesquelles point trestbeso in  d’insister.

La p o rte  de chaque salle restan t ferm ée à  clé, il convient que les 
malades soient en m esure d’appeler à l’aide. S’il y a  dans la pièce 
un détenu infirm ier, c’est à lu i qu’il appartiendra de ren d re  person
nellem ent, s’il le  peu t, le service dem andé,ou d’appeler le  surveillant, 
voire le m édecin . S’il n’y ap as de détenu  inûrm ior, les salles devraient 
être m unies de sonnettes d’appel, soit auprès de chaque lit, so it près 
du lit d’un m alade capable de l’a tte indre  sans difficulté.

Nous aurons l’occasion de reven ir su r  le régim e alim entaire de 
l’in firm erie— m alades e t détenus in f irm ie rs— en  tra itan t, dans 
la troisièm e partie  du p résen t rapport, dn régim e alim entaire.

M alades.

i a Su rve illa n ts . — Les maisous centrales ont tou tes dans l’infir
m erie une au p lusieurs salles destinées à recevoir les agents malades. 
Mais, soit que les conditions d ’hygiène ou de confort soient insuffi
santes, soit p lu tô t qu’ils p réfèren t le tra item en t à domicile, quelles 
que soient ces mêmes conditions hygiéniques, les agents utilisent 
rarem ent les salles spéciales de l’infirm erie.

Daus un établissem ent où les congés de m aladies sont donnés avec 
une m esure qui prouve au tan t la robustesse des agents que la cons
cience du m édecin, noiis avons trouvé 13 journées de repos à l ’infir- 
mevie en 1922 (et 2 seulem ent en 1923) contre 230 jou rs  à domicile.

Dans un au tre  où l'on sera it en d ro it de penser qu’il y a le 
minim um  possible de malades, étan t donne son clim at recherché, le 
médecin a généreusem ent alloué, en 1921, 1.442 journées de repos à 
domicile, 718 en 1922 e t 579 pendant le p rem ier sem estre de 1923. 
Certain agent dont on savait pertinem m ent qu’il avait passé la nu it 
au café, se p résen tan t le lendem ain à la visite, se vo it a ttr ib u er p lu
sieurs jou rs  de repos pour fatigue générale-U ne pareille m ansuétude 
est des plus fâcheuses; elle Incite les agents m édiocres à  tous les 
abus, e t décourage ceux qui ont le sen tim ent de le u r  devoir profes
sionnel.

On peu t se dem ander si les surveillants appelés à bénéficier de tels 
repos les au ra ien t sollicités s’ils avaient entrevu la perspective d’un 
séjour à l’infirm erie.

C’est pourquoi il im porte  d 'am éliorer les locaux d’infirm erie et 
d’assu rer les m alades d’y trouver une installation  plus conforme 
aux conceptions m odernes de l’hygiène des salles d’hospitalisation. 
Alors l’A dm inistration pouvant offrir, aux su rveillan ts reconnus 
îna lades,des salles convenables, le tra item en t à domicile deviendra
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p rès celui du m édecin. Il suffit que le pharm acien v ienne à îa  maison 
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création  qui correspondait à une suppression égale d’em plois dans 
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maison centrale où il n ’existait qu’un Infirm ier pour ies trois salles 
occupées.
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est aussi délicat que celui du surveillan t. 11 dem ande d’indispensables 
garanties de plusieurs o rdres su r lesquelles point trestbeso in  d’insister.
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malades soient en m esure d’appeler à l’aide. S’il y a  dans la pièce 
un détenu infirm ier, c’est à lu i qu’il appartiendra de ren d re  person
nellem ent, s’il le  peu t, le service dem andé,ou d’appeler le  surveillant, 
voire le m édecin . S’il n’y ap as de détenu  inûrm ior, les salles devraient 
être m unies de sonnettes d’appel, soit auprès de chaque lit, so it près 
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Nous aurons l’occasion de reven ir su r  le régim e alim entaire de 
l’in firm erie— m alades e t détenus in f irm ie rs— en  tra itan t, dans 
la troisièm e partie  du p résen t rapport, dn régim e alim entaire.

M alades.

i a Su rve illa n ts . — Les maisous centrales ont tou tes dans l’infir
m erie une au p lusieurs salles destinées à recevoir les agents malades. 
Mais, soit que les conditions d ’hygiène ou de confort soient insuffi
santes, soit p lu tô t qu’ils p réfèren t le tra item en t à domicile, quelles 
que soient ces mêmes conditions hygiéniques, les agents utilisent 
rarem ent les salles spéciales de l’infirm erie.

Daus un établissem ent où les congés de m aladies sont donnés avec 
une m esure qui prouve au tan t la robustesse des agents que la cons
cience du m édecin, noiis avons trouvé 13 journées de repos à l ’infir- 
mevie en 1922 (et 2 seulem ent en 1923) contre 230 jou rs  à domicile.

Dans un au tre  où l'on sera it en d ro it de penser qu’il y a le 
minim um  possible de malades, étan t donne son clim at recherché, le 
médecin a généreusem ent alloué, en 1921, 1.442 journées de repos à 
domicile, 718 en 1922 e t 579 pendant le p rem ier sem estre de 1923. 
Certain agent dont on savait pertinem m ent qu’il avait passé la nu it 
au café, se p résen tan t le lendem ain à la visite, se vo it a ttr ib u er p lu
sieurs jou rs  de repos pour fatigue générale-U ne pareille m ansuétude 
est des plus fâcheuses; elle Incite les agents m édiocres à  tous les 
abus, e t décourage ceux qui ont le sen tim ent de le u r  devoir profes
sionnel.

On peu t se dem ander si les surveillants appelés à bénéficier de tels 
repos les au ra ien t sollicités s’ils avaient entrevu la perspective d’un 
séjour à l’infirm erie.

C’est pourquoi il im porte  d 'am éliorer les locaux d’infirm erie et 
d’assu rer les m alades d’y trouver une installation  plus conforme 
aux conceptions m odernes de l’hygiène des salles d’hospitalisation. 
Alors l’A dm inistration pouvant offrir, aux su rveillan ts reconnus 
îna lades,des salles convenables, le tra item en t à domicile deviendra
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exceptionnel,an lieu d ê tre  le plus fréquent, e t on obviera aux abus 
signalés.

. S* Détenus. —  Le rappo rt d’ensem ble de 1911 avait donné au sujet 
de la m ortalité daos les maisons centrales, des indications statistiques 
que nous croyons devoir m ettre  à jo u r  ot com pléter.

Le tableau ci-après m entionne, avec la population m oyenne de 
chaque établissem ent, le nom bre de jou rnées d’jn firiuene e t le nom 
bre rie décès pour les années 3950,1914,1919 e t 19;'3.

11 resu ite  do ces tableaux que le nom bre de jou rnées d’infirm erie 
est en augm entation sensible en 1919. Cela tien t d’une façon générale 
à la m oindre insistance qui a suivi la période des restric tions ali
m entaires, e t plus spécialem ent â l’épidém ie de grippe qui a sévi 
en  1^19. KlJe a pu ê tre  com battue facilem ent dans ta p lupart des 
maisons centrales d ’hommes ; les fem m es en ont souffeit davantage.

Nous pouvons n o te r que si la m orta lité  ne p a ra ît plus au jourd’hui 
en excédent ?ensible su r la période d’avant guerre , Je nom bre des 
journées d’in firm erie est resté  fo rt au-dessus des chiffres de 1910 
e t 1913.

Il convient de signaler une épidém ie de fièvre typhoïde à Ja maison 
cen trale de M ontpellier en 1920. Sur 31 cas nettem ent caractérisés, 
i l  s’est produit-4 décès.

Nous noterons pour mém oire la trè s  exceptionnelle apparition  du 
acorbut, qui a  sévi pendan t l’occupation allem ande, à Loos, e t qui a 
occasionné 2 décès.

En dehors de ces accidents, la m ortalité dans les m aisons centrales 
est rem arquable par îa place te rrifian te  qu’y prend la tubrculose.

La moitié des décès lui est officiellement im putable, mais il y a 
lieu d’ajou ter aux cas nettem ent diagnostiqués de tuberculose pulm o
naire, certaines bronchites spécifiques, certaines adénites qui doivent 
ê tre  assim ilées.

il y a là une situation des plus critiques. Quand les détenus 
en lren t en maison centrale, il s’agit d ’individus de mauvaise m ora
lité, mais, dans l’ensem ble de santé norm ale. Il im porte an plus haut, 
point que ia société ne retrouve- pas, â l’cipûatK m  de ta peine, avec 
•la même m oralité, des malades. 11 es t d 'in té rê t général de ne pas 
rem ettre  on circulation des tuberculeux fjui sont une cause aggravée 
de danger soeial à tous points de vue.

P ou r les divers contrôles d 'hygiène générale, pour la . défense 
contre les maladies transm issibles, pour la lu tte an titubercu leuse , il 
conviendrait à tous égards d ’établir une liaison conli^ue en tre  le 
service médical des maisons oenti e t  rinspection départem entale 
d Hygiène dont i’aciion peu t ê tre  des plus utiles pour Ja m ise au  point 
particu lière des diverses m esures prophylactiques nécessaires.

En raison des exemples d’aliénation m entale qu’il n’est pas excep
tionnel de constater dans les maisons centrales, il a paru  nécessaire 
d’envisagec l'iustaîlation, dans chaque établissem ent, d’une cellule
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-capitonnée; les médecins ne la jugen t pas indispensable; certa in s 
même estim ent qu’il serait possible d’observer de tels malades dans 
les m eilleures conditions — en a ttendan t l’in tervention  de l’aliéniste 
consultant appelé de l’asile le plus proche (circulaire du Garde des 
Sceaux, du 25 jan v ie r 1914)— dans des locaux annexes de l’infirm erie, 
aménagés de telle façon que les présum és aliénés ne pu issen t gêner 
les m alades en tra item en t e t  qu’ils pu issen t, dans ces locaux correc
te m en t éclairés et aéré?, conçus pour s ’opposer aux risques d ’acci
den t e t de suicide, ê tre  l’objet d 'une surveillance constan te.

Pour l ’am énagem ent des cellules capitonnées, des devis ont été 
p résen tés d’une diversité ex traordinaire de prix, passant de 1.000 
à l i . 000 francs. Si l’A dm inistratiou se décide à  ces travaux , il im por
tera de fixer un chiffre lim ite de dépenses qui ne laissera place à 
-aucune dépense inconsidérée.

P ro p h y la x ie  aniivcnêriennc. — Le M inistère de l’Hygiène sociale 
a , en 1922. organisé, d’accord avec le M inistère de la Justice, la lu tte 
■antivéoérieuoe dans les principaux établissem ents pén itentiaires. Ce 
service do tra item en t fonctionne actuellem ent dans les maisons 
centrale» e t dans une cinquantaine de prisons départem entales.

Les médecins chargés de l’assurer sont, au tan t que possible, des 
spécialistes, que l ’A dm inistralion pén iten tiaire  laisse au M inistère 
de l’Hygiène le soin de désigner. Celui-ci s’adresse, en conséquence 
e t sauf exceptions m otivées, aux praticiens placés à la tê te  des dis
pensaires antivénériens. U trouve à cette façon de procéder, en 
dehors de l’in té rê t qu’il y a â faire appel à des médecins spécialisés, 
l’avantage d’établir plus d’un ité  dans ia lu tte  an tivénérienne. Dans 
quelques cas cependant, no tam m ent p o u r les maisons centrales éloi
gnées des villes où existe un dispensaire an tivénérien , Clairvaux, 
Pontevrauît, Riom, Mcïun e t Thouars, c’est le  m édecin de ré tab lis
sem ent qui assure le service. 11 en est de m ême dans quelques prisons 
départem entales où le médecin deR établissem ent ost particu liè rem en t 

-com pétent en  vénérologie.
Le service anti vénérien des prisons est organisé de la façon suivante:
Tout détenu adulle (prévenu ou condam né, homme ou femme) 

-reçoit, p ar ies soins du surveillan t-chef, au m om ent de son en trée , 
une notice indiquant qu’il p eu t dem ander les soins qu’exige son é ta t. 
Dans un certain  nom bre d’établissem enis, ce t avis est donné par des 
affiches placées dans ies locaux en commun. Les détenus ayan t m ani
festé cette in tention  sont présentés au m édecin de l’établissem ent 
qui prescrit, s ’il y a lieu, leu r envoi à la consultation du spécialiste. 
Sont égalem ent adressés à celui-ci tous les détenus chez lesquels 
l’existence d ’une affection vénérienne est constatée â l’occasion d 'une 
a u tre  m aladie.

Ces vénériens son t alors l’objet du tra item en t voulu., soit qu’ils 
p résen ten t des m anifestations apparentes, soit que l’examon de teur 
Æang dém ontre qu 'ils son t en puissance de syphilis.
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acorbut, qui a  sévi pendan t l’occupation allem ande, à Loos, e t qui a 
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En dehors de ces accidents, la m ortalité dans les m aisons centrales 
est rem arquable par îa place te rrifian te  qu’y prend la tubrculose.

La moitié des décès lui est officiellement im putable, mais il y a 
lieu d’ajou ter aux cas nettem ent diagnostiqués de tuberculose pulm o
naire, certaines bronchites spécifiques, certaines adénites qui doivent 
ê tre  assim ilées.

il y a là une situation des plus critiques. Quand les détenus 
en lren t en maison centrale, il s’agit d ’individus de mauvaise m ora
lité, mais, dans l’ensem ble de santé norm ale. Il im porte an plus haut, 
point que ia société ne retrouve- pas, â l’cipûatK m  de ta peine, avec 
•la même m oralité, des malades. 11 es t d 'in té rê t général de ne pas 
rem ettre  on circulation des tuberculeux fjui sont une cause aggravée 
de danger soeial à tous points de vue.

P ou r les divers contrôles d 'hygiène générale, pour la . défense 
contre les maladies transm issibles, pour la lu tte an titubercu leuse , il 
conviendrait à tous égards d ’établir une liaison conli^ue en tre  le 
service médical des maisons oenti e t  rinspection départem entale 
d Hygiène dont i’aciion peu t ê tre  des plus utiles pour Ja m ise au  point 
particu lière des diverses m esures prophylactiques nécessaires.

En raison des exemples d’aliénation m entale qu’il n’est pas excep
tionnel de constater dans les maisons centrales, il a paru  nécessaire 
d’envisagec l'iustaîlation, dans chaque établissem ent, d’une cellule
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même estim ent qu’il serait possible d’observer de tels malades dans 
les m eilleures conditions — en a ttendan t l’in tervention  de l’aliéniste 
consultant appelé de l’asile le plus proche (circulaire du Garde des 
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p résen tés d’une diversité ex traordinaire de prix, passant de 1.000 
à l i . 000 francs. Si l’A dm inistratiou se décide à  ces travaux , il im por
tera de fixer un chiffre lim ite de dépenses qui ne laissera place à 
-aucune dépense inconsidérée.
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a , en 1922. organisé, d’accord avec le M inistère de la Justice, la lu tte 
■antivéoérieuoe dans les principaux établissem ents pén itentiaires. Ce 
service do tra item en t fonctionne actuellem ent dans les maisons 
centrale» e t dans une cinquantaine de prisons départem entales.

Les médecins chargés de l’assurer sont, au tan t que possible, des 
spécialistes, que l ’A dm inistralion pén iten tiaire  laisse au M inistère 
de l’Hygiène le soin de désigner. Celui-ci s’adresse, en conséquence 
e t sauf exceptions m otivées, aux praticiens placés à la tê te  des dis
pensaires antivénériens. U trouve à cette façon de procéder, en 
dehors de l’in té rê t qu’il y a â faire appel à des médecins spécialisés, 
l’avantage d’établir plus d’un ité  dans ia lu tte  an tivénérienne. Dans 
quelques cas cependant, no tam m ent p o u r les maisons centrales éloi
gnées des villes où existe un dispensaire an tivénérien , Clairvaux, 
Pontevrauît, Riom, Mcïun e t Thouars, c’est le  m édecin de ré tab lis
sem ent qui assure le service. 11 en est de m ême dans quelques prisons 
départem entales où le médecin deR établissem ent ost particu liè rem en t 

-com pétent en  vénérologie.
Le service anti vénérien des prisons est organisé de la façon suivante:
Tout détenu adulle (prévenu ou condam né, homme ou femme) 

-reçoit, p ar ies soins du surveillan t-chef, au m om ent de son en trée , 
une notice indiquant qu’il p eu t dem ander les soins qu’exige son é ta t. 
Dans un certain  nom bre d’établissem enis, ce t avis est donné par des 
affiches placées dans ies locaux en commun. Les détenus ayan t m ani
festé cette in tention  sont présentés au m édecin de l’établissem ent 
qui prescrit, s ’il y a lieu, leu r envoi à la consultation du spécialiste. 
Sont égalem ent adressés à celui-ci tous les détenus chez lesquels 
l’existence d ’une affection vénérienne est constatée â l’occasion d 'une 
a u tre  m aladie.

Ces vénériens son t alors l’objet du tra item en t voulu., soit qu’ils 
p résen ten t des m anifestations apparentes, soit que l’examon de teur 
Æang dém ontre qu 'ils son t en puissance de syphilis.
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Le M inistère de l ’Hygièno a p ris à sa charge les frais d ’application 
de ces m esures. Ï1 fo u rn it,d an s les mêmes conditions que pour ses 
dispensaires antivénériens, les m édicam ents que le médecin tra itau t 
exprim e .le désir de recevoir. Les uns sont, su r sim ple dem ande, 
adressas par le Service central de Prophylaxie antivenérienne dû 
M inistère de l’Hygiène sociale; les au tres sont achetés par la prison 
e t rem boursas par ce m in istère su r production des factures, il en est 
de même pour les instrum ents et le p e tit m atériel nécessaires au 
fonctionnem ent du service.

Les examens de sang sont effectués dans les m êm es conditions que 
pou r les consultations relevant du M inistère de l ’Hygiène, c’est-à- 
d ire  par envoi a des laboratoires désignés e t aux frais de ee m inistère.

A Ja fin de chaque sem estre, une s ta tistique établie p ar les soins 
du m édecin tra itan t est adressée- à l’A dm inistration pén iten tiaire  et 
au  Service central de Prophylaxie.

Telle est l'o rganisation très simplo de la lu tte  an livénérienne dans 
les établissem ents péniten tiaires où il im porte de com battre une 
m aladie sociale qui y est trop souvent constatée.

11 re s te ra it à  déterm iner définitivem ent si les m aladies vénériennes 
au tres que la syphilis doivent re n lre r  dans les a ttribu tions du méde
cin spécialiste ou resso rtir  du médecin de la maison cen tra le . U 
résu lte  des constatations faites que les deux m éthodes sont usitées 
e t que des difficultés se sont p roduites à cet égard.

Soins de propre té .

L am élioration des prescriptions réglem entaires en ce lle  m atière 
ferm em ent réclam ée par l'Inspection générale a été p arto u t réalisée. 
Nous avons pu voir dans toutes les m aisons centrales d ’hom m es l'in s
tallation d’un service de bains-douches, com portant une batterie  
sim ple ou double de cabines, den t le nom bre varie de -12 à 20 ; les 
m ieux com prises laissent place à un m ouvem ent des détenus qui 
p e im ct Je déshabillage des uns, e t le rhabillage des au tres; on peut 
avec ce systèm e doucher tou te la population de l’établissem ent le plus 
peuplé en 2 séries ot la durée de l’opération ne dépasse pas 2 heures.

Au m om ent de la guerre , on avait envisagé la possibilité de donner 
à  chacun sa douche hebdom adaire; on s’en tient en général au jour- 
d bui à une douche p ar quinzaine, pour des raisons tirées notam m ent 
des difficultés e t  du coût du chauffage.

Il se ra it désirable de rev en ir à la doucho du dim anche, to u t au 
moins en é té; m ais il e s 1; indispensable, en tou t cas. que les d irec
teu rs ne fassent pas po rter les restric tions an-delà de 15 jours.

L’usage des bains en baignoires a pour ainsi dire d isparu , sau f sur 
p rescrip tions médicales. 11 reste» bien des baignoires dans le service 
des valides, mais l ’É ta t p o u rra it les rep ren d re  ot, soit Je s affecter â 
d’au tres établissem ents, soit les vendre, les infirm eries en étan t sufîi- 
sam m ent pourvues pour faire face aux besoins.
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Les Inspecteurs généraux o n t pu c ritiquer p lus sévèrem ent en cours 
de leu rs tournées de 1923 la façon dont les soins quotidiens avaient 
•été com pris. Les lavabos des dorto irs sont le p lus souvent insuffisants, 
certains ne com portent .que 4 prises d’eau pour une population de 
50 détenus; nous avons même constaté que dans une maison cen
trale de i’Ést la p lupart des d o rto irs  ne possèdent pas de lavabos, e t 
que le lavage des condam nés avait l i tu  à l’a telier. Combien est-il hâtif 
et. fragm entaire !

il est ite tou te  nécessité qu’ùne am élioration très notable soit 
apportée à cette situation.

T R O I S I È M E  P A R T I E

B âtim en ts, Greffe et C om ptabilité, Économ at,
• R ég im e  a lim en ta ire, T rava il.

A. — BATIMENTS

L’entre tien  e t les réparations qu 'il eû t été parfois nécessaire d 'ap
po rter aux bâtim ents, n ’o n t pas été, n a tu re llem en t, poursuivis depuis 
19U, avec la m ême régularité  qu^-par le passé. Pendant îa durée des 
hostilités, les difficultés rencontrées pour se. p rocurer la main- 
d’œ uvre e t parfois les m atériaux nécessaires, rendaient ces ajourne
m ents forcés. La guerre  finie,--le m anque de crédits v in t, le plus 
souvent, em pêcher de rep ren d re  les travaux dont l’urgence s’é ta it 
cependant accrue. Au cours des tournées qui o n t é té  effectuées dans 
les maisons centrales depuis îa guerre ,. l'Inspection générale a  été 
am enée à signaler, pour presque tous les établissem ents, l’in té rê t réel 
e t  parfois l ’u rgen te nécessité de ces travaux renvoyés sine die faute 
de créd its. Sans doute, convient-il p lus que jam ais à l’heure actuelle, 
de réaliser par une compression rigoureuse des dépenses publiques, 
ies économies qu’impose la situation p résen te; toutefois, le  corps des 
Inspecteurs généraux chargé du contrôle de l'exéculion du budget 
des Services p ériten tia ires , cro it devoir, sans insister autrement» 
appeler l’atten tion  su r  le danger de ces aterm oiem ents successifs de 
travaux reconnus indispensables, q u ’il faudra cependant se résoudre 
à exécuter un jo u r et, le plus souvent, dans des conditions d’oulaot 
plus onéreuses que l ’on aura attendu davantage.

La p lupart des maisons cen trales ne sont pas encore pourvues de 
l'é lectricité . C ertaines sont éclairées au gaz, quelques-unes au pétrole. 
L’A dm inistration p o u r s u i t  activem ent à l’heure actuelle, la réalisation 
d e  l’installation de l’éclairage électrique dans un certain  nom bre d’éta
blissem ents. Il e s t a  souhaiter que ce tte  am élioration indispensable
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Telle est l'o rganisation très simplo de la lu tte  an livénérienne dans 
les établissem ents péniten tiaires où il im porte de com battre une 
m aladie sociale qui y est trop souvent constatée.

11 re s te ra it à  déterm iner définitivem ent si les m aladies vénériennes 
au tres que la syphilis doivent re n lre r  dans les a ttribu tions du méde
cin spécialiste ou resso rtir  du médecin de la maison cen tra le . U 
résu lte  des constatations faites que les deux m éthodes sont usitées 
e t que des difficultés se sont p roduites à cet égard.

Soins de propre té .

L am élioration des prescriptions réglem entaires en ce lle  m atière 
ferm em ent réclam ée par l'Inspection générale a été p arto u t réalisée. 
Nous avons pu voir dans toutes les m aisons centrales d ’hom m es l'in s
tallation d’un service de bains-douches, com portant une batterie  
sim ple ou double de cabines, den t le nom bre varie de -12 à 20 ; les 
m ieux com prises laissent place à un m ouvem ent des détenus qui 
p e im ct Je déshabillage des uns, e t le rhabillage des au tres; on peut 
avec ce systèm e doucher tou te la population de l’établissem ent le plus 
peuplé en 2 séries ot la durée de l’opération ne dépasse pas 2 heures.

Au m om ent de la guerre , on avait envisagé la possibilité de donner 
à  chacun sa douche hebdom adaire; on s’en tient en général au jour- 
d bui à une douche p ar quinzaine, pour des raisons tirées notam m ent 
des difficultés e t  du coût du chauffage.

Il se ra it désirable de rev en ir à la doucho du dim anche, to u t au 
moins en é té; m ais il e s 1; indispensable, en tou t cas. que les d irec
teu rs ne fassent pas po rter les restric tions an-delà de 15 jours.

L’usage des bains en baignoires a pour ainsi dire d isparu , sau f sur 
p rescrip tions médicales. 11 reste» bien des baignoires dans le service 
des valides, mais l ’É ta t p o u rra it les rep ren d re  ot, soit Je s affecter â 
d’au tres établissem ents, soit les vendre, les infirm eries en étan t sufîi- 
sam m ent pourvues pour faire face aux besoins.
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Les Inspecteurs généraux o n t pu c ritiquer p lus sévèrem ent en cours 
de leu rs tournées de 1923 la façon dont les soins quotidiens avaient 
•été com pris. Les lavabos des dorto irs sont le p lus souvent insuffisants, 
certains ne com portent .que 4 prises d’eau pour une population de 
50 détenus; nous avons même constaté que dans une maison cen
trale de i’Ést la p lupart des d o rto irs  ne possèdent pas de lavabos, e t 
que le lavage des condam nés avait l i tu  à l’a telier. Combien est-il hâtif 
et. fragm entaire !

il est ite tou te  nécessité qu’ùne am élioration très notable soit 
apportée à cette situation.

T R O I S I È M E  P A R T I E

B âtim en ts, Greffe et C om ptabilité, Économ at,
• R ég im e  a lim en ta ire, T rava il.

A. — BATIMENTS

L’entre tien  e t les réparations qu 'il eû t été parfois nécessaire d 'ap
po rter aux bâtim ents, n ’o n t pas été, n a tu re llem en t, poursuivis depuis 
19U, avec la m ême régularité  qu^-par le passé. Pendant îa durée des 
hostilités, les difficultés rencontrées pour se. p rocurer la main- 
d’œ uvre e t parfois les m atériaux nécessaires, rendaient ces ajourne
m ents forcés. La guerre  finie,--le m anque de crédits v in t, le plus 
souvent, em pêcher de rep ren d re  les travaux dont l’urgence s’é ta it 
cependant accrue. Au cours des tournées qui o n t é té  effectuées dans 
les maisons centrales depuis îa guerre ,. l'Inspection générale a  été 
am enée à signaler, pour presque tous les établissem ents, l’in té rê t réel 
e t  parfois l ’u rgen te nécessité de ces travaux renvoyés sine die faute 
de créd its. Sans doute, convient-il p lus que jam ais à l’heure actuelle, 
de réaliser par une compression rigoureuse des dépenses publiques, 
ies économies qu’impose la situation p résen te; toutefois, le  corps des 
Inspecteurs généraux chargé du contrôle de l'exéculion du budget 
des Services p ériten tia ires , cro it devoir, sans insister autrement» 
appeler l’atten tion  su r  le danger de ces aterm oiem ents successifs de 
travaux reconnus indispensables, q u ’il faudra cependant se résoudre 
à exécuter un jo u r et, le plus souvent, dans des conditions d’oulaot 
plus onéreuses que l ’on aura attendu davantage.

La p lupart des maisons cen trales ne sont pas encore pourvues de 
l'é lectricité . C ertaines sont éclairées au gaz, quelques-unes au pétrole. 
L’A dm inistration p o u r s u i t  activem ent à l’heure actuelle, la réalisation 
d e  l’installation de l’éclairage électrique dans un certain  nom bre d’éta
blissem ents. Il e s t a  souhaiter que ce tte  am élioration indispensable
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soit effectuée p a rto u t où elle n’existe pas, le plus tô t possible. L’éclai
rage électrique p résen te, en effet, l'avantage appréciable d’ê tre  d’une 
dépense m oindre, e t de donner, pour le service de surveillance de 
nu it, des garanties de sécurité  indiscutables.

La question de l ’évacuation des m atières usées m éritera it égale
m en t d’ê tre  résolue. Tout a été d it, du reste , su r les graves incon
vénien ts que p résen te l'usage de ces trop  nom breuses tine ttes mobiles, 
qui sont un  défi à l'hygiène en to u te  saison, mais p lus p articu liè re
m e n t en été , II convient de reconnaître  toutefois, que la situation 
spéciale de certaines maisons centrales rend  m alaisés certains tra 
vaux d ’assainissem ent.

À la su ite  de la dernière tournée, il a  paru  in té ressan t de dresser 
an  relevé des sommes nécessaires à la rem ise en é ta t de chaque 
m aison cen tra le ; le voici pour tous ies établissem ents, y com pris ceux 
d’Alsaee e t de L orraine, à  la seule exception de Loos, don t la  recons
truction  en cours es t effectuée au moyen des som m es versées au titre  
des dommages de guerre  :

francs.
M aison centrale de C aen..................................................................... 259.000

— — N îm e s ...................................................................  Û8.500
— — P o is s y ...................................................................  30.000
— — M ôlu u ................................    90.000
— — R io m ......................................    94.650
— — F ontevrau lt......................................................... 150.000
— — C la irvau x ............................................................  35.000
— — l 'h o u a r s . , . . , .........................................................  53.000
— — iiOgishc-im........................................................... 124.100
— ~  R en n es...............................................    74.000
— — M o n tp e ll ie r ... , .................................................  125.400
— — tlagu& oeau......................................................... 109.200

S o ir  a u  t o t a l .............................  1 .1 9 2 .8 5 0

Ln chiffres ronds : 1.200.0G0 francs. D’ailleurs ces p r is , qui m algré 
les calculs sérieux auxquels ils ont donné lieu, ne saura ien t ê tre  consi
dérés que com m e approxim atifs, o n t été établis au  m ois de 
décem bre 1923. Il est possible qu’au  m om ent do la publication dn 
présen t rappo rt ils  a ien t subi des m odifications.

L'Inspection générale ne p eu t qu 'exprim er le vœu de v o ir  les tr a 
vaux d’en tre tien  rep rendre  leu r cours norm al com m e p ar le passé, 
année par aunèe, e t u tilise r dans la plus large m esure, pou r leur 
réalisation, la m ain -d ’œ u v re  pénale.

Secours contre l’incendie.

Toutes les maisons centrales possèdent un m atériel d’incendie 
variable, rarem ent m oderne, mais généralem ent bien en tre ten u . 
La m anœ uvre en est effectuée à  des in tervalles régu liers. Il n’est 
pas besoin d’insister su r l’im portance de la fréquence' de ces 
m anœ uvres pour obtenir, en cas de sin istre , une équipe parfa ite
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m ent exercée, capable d’appo rte r un secours utile, dans un  laps de 
tem ps m in im um . La vérification rigoureuse du bon fonctionnem ent 
e t l'en tre tien  en parfait é ta t du m atériel (pom pes, tuyaux , échelles, 
seaux) doivent faire l’objet d’une a tten tion  particu lière des d irecteurs. 
C e s  recom m andations peuven t sem bler superflues. Elles ne sauraient 
cependant ê tre  assez répé tées. Ii y a quelques années, le fonction
nem ent défectueux d’une pom pe à  vapeur a en, au  cours de l’in
cendie d ’une maison cen tra le , des conséquences regrettables.
- Cette question des moyens de défense contre l’incendie est d ’autant 

pins im portan te qu’un certain  nom bre d ’établissem ents de longues 
peines son t éloignés de tou te agglom ération u rbaine e t ne peuvent 
attendre de secours ex térieu rs. Il appartien t d ’au tre  p a r t, bien 
entendu, aux d irec teu rs, de veiller a tten tivem ent à ce que les coufec- 
tionnaires ne m anquent pas de renouveler les p rim es d’assurances 
auxquelles ils sont tenus e t de procéder â la  révision dn quantum  
de îa valeur des locaux assurés.

M obilier.

L’en tre tien  e t le renouvellem ent du mobilier on t été égalem ent 
bien abandonnés-pendant la  guerre . Cette question ne présen te pas 
toutefois, le m êm e iu té rê t que pour les bâtim ents. La p lu p a rt du 
temps, en effet, des réparations suffisantes ont pu ê tre  effectuees, 
dans des conditions satisfaisantes, par les a te liers  de la  régie éco
nom ique. Mais les réparations ont égalem ent une lim ite e t ou ne 
sau ra it a jou rner indéfinim ent le renouvellem ent nécessaire d une 
partie  du  m obilier.

s .  —  GREFFE ET COMPTABILITÉ 

S im plifica tion  des écritures.

L’hom ogénéité d ’un docum ent aussi com plet que le décret du 
4 août 1864, se p rê te  mal à des modifications profondes. Aussi bien, 
ce ne son t que des sim plifications de détail, qui on t été, ju sq u ’à 
présent, apportées au règ lem ent général su r  l’adm inistra tion  e t la 
com ptabilité des maisons cen trales.

Dans ce t o rdre d’idées, une circulaire du 22 mai 1923 a eu pour 
résu lta t de fusionner en tre  eux divers im prim és, de modifier la 
coiitexture de certains au tres, enfin, d’en supprim er définitivem ent 
quelques-uns tom bés en désuétude : 30 états , feuilles de rense i
gnem ents, avis divers, e t c . . .  on t été ainsi a tte in ts  à des degrés 
d ifférents.

Cette in itia tive m érite  d’ê tre  poursuivie e t l'A dm inistration cen
trale ne doit pas h és ite r  à  supprim er tous les docum ents dont la 
production n’est pas pleinem ent justifiée, e t à apporter, d une 
m anière générale, dans la  tenue des éc ritu res  tou tes les sim pliû-
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soit effectuée p a rto u t où elle n’existe pas, le plus tô t possible. L’éclai
rage électrique p résen te, en effet, l'avantage appréciable d’ê tre  d’une 
dépense m oindre, e t de donner, pour le service de surveillance de 
nu it, des garanties de sécurité  indiscutables.

La question de l ’évacuation des m atières usées m éritera it égale
m en t d’ê tre  résolue. Tout a été d it, du reste , su r les graves incon
vénien ts que p résen te l'usage de ces trop  nom breuses tine ttes mobiles, 
qui sont un  défi à l'hygiène en to u te  saison, mais p lus p articu liè re
m e n t en été , II convient de reconnaître  toutefois, que la situation 
spéciale de certaines maisons centrales rend  m alaisés certains tra 
vaux d ’assainissem ent.

À la su ite  de la dernière tournée, il a  paru  in té ressan t de dresser 
an  relevé des sommes nécessaires à la rem ise en é ta t de chaque 
m aison cen tra le ; le voici pour tous ies établissem ents, y com pris ceux 
d’Alsaee e t de L orraine, à  la seule exception de Loos, don t la  recons
truction  en cours es t effectuée au moyen des som m es versées au titre  
des dommages de guerre  :

francs.
M aison centrale de C aen..................................................................... 259.000

— — N îm e s ...................................................................  Û8.500
— — P o is s y ...................................................................  30.000
— — M ôlu u ................................    90.000
— — R io m ......................................    94.650
— — F ontevrau lt......................................................... 150.000
— — C la irvau x ............................................................  35.000
— — l 'h o u a r s . , . . , .........................................................  53.000
— — iiOgishc-im........................................................... 124.100
— ~  R en n es...............................................    74.000
— — M o n tp e ll ie r ... , .................................................  125.400
— — tlagu& oeau......................................................... 109.200

S o ir  a u  t o t a l .............................  1 .1 9 2 .8 5 0

Ln chiffres ronds : 1.200.0G0 francs. D’ailleurs ces p r is , qui m algré 
les calculs sérieux auxquels ils ont donné lieu, ne saura ien t ê tre  consi
dérés que com m e approxim atifs, o n t été établis au  m ois de 
décem bre 1923. Il est possible qu’au  m om ent do la publication dn 
présen t rappo rt ils  a ien t subi des m odifications.

L'Inspection générale ne p eu t qu 'exprim er le vœu de v o ir  les tr a 
vaux d’en tre tien  rep rendre  leu r cours norm al com m e p ar le passé, 
année par aunèe, e t u tilise r dans la plus large m esure, pou r leur 
réalisation, la m ain -d ’œ u v re  pénale.

Secours contre l’incendie.

Toutes les maisons centrales possèdent un m atériel d’incendie 
variable, rarem ent m oderne, mais généralem ent bien en tre ten u . 
La m anœ uvre en est effectuée à  des in tervalles régu liers. Il n’est 
pas besoin d’insister su r l’im portance de la fréquence' de ces 
m anœ uvres pour obtenir, en cas de sin istre , une équipe parfa ite
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m ent exercée, capable d’appo rte r un secours utile, dans un  laps de 
tem ps m in im um . La vérification rigoureuse du bon fonctionnem ent 
e t l'en tre tien  en parfait é ta t du m atériel (pom pes, tuyaux , échelles, 
seaux) doivent faire l’objet d’une a tten tion  particu lière des d irecteurs. 
C e s  recom m andations peuven t sem bler superflues. Elles ne sauraient 
cependant ê tre  assez répé tées. Ii y a quelques années, le fonction
nem ent défectueux d’une pom pe à  vapeur a en, au  cours de l’in
cendie d ’une maison cen tra le , des conséquences regrettables.
- Cette question des moyens de défense contre l’incendie est d ’autant 

pins im portan te qu’un certain  nom bre d ’établissem ents de longues 
peines son t éloignés de tou te agglom ération u rbaine e t ne peuvent 
attendre de secours ex térieu rs. Il appartien t d ’au tre  p a r t, bien 
entendu, aux d irec teu rs, de veiller a tten tivem ent à ce que les coufec- 
tionnaires ne m anquent pas de renouveler les p rim es d’assurances 
auxquelles ils sont tenus e t de procéder â la  révision dn quantum  
de îa valeur des locaux assurés.

M obilier.

L’en tre tien  e t le renouvellem ent du mobilier on t été égalem ent 
bien abandonnés-pendant la  guerre . Cette question ne présen te pas 
toutefois, le m êm e iu té rê t que pour les bâtim ents. La p lu p a rt du 
temps, en effet, des réparations suffisantes ont pu ê tre  effectuees, 
dans des conditions satisfaisantes, par les a te liers  de la  régie éco
nom ique. Mais les réparations ont égalem ent une lim ite e t ou ne 
sau ra it a jou rner indéfinim ent le renouvellem ent nécessaire d une 
partie  du  m obilier.

s .  —  GREFFE ET COMPTABILITÉ 

S im plifica tion  des écritures.

L’hom ogénéité d ’un docum ent aussi com plet que le décret du 
4 août 1864, se p rê te  mal à des modifications profondes. Aussi bien, 
ce ne son t que des sim plifications de détail, qui on t été, ju sq u ’à 
présent, apportées au règ lem ent général su r  l’adm inistra tion  e t la 
com ptabilité des maisons cen trales.

Dans ce t o rdre d’idées, une circulaire du 22 mai 1923 a eu pour 
résu lta t de fusionner en tre  eux divers im prim és, de modifier la 
coiitexture de certains au tres, enfin, d’en supprim er définitivem ent 
quelques-uns tom bés en désuétude : 30 états , feuilles de rense i
gnem ents, avis divers, e t c . . .  on t été ainsi a tte in ts  à des degrés 
d ifférents.

Cette in itia tive m érite  d’ê tre  poursuivie e t l'A dm inistration cen
trale ne doit pas h és ite r  à  supprim er tous les docum ents dont la 
production n’est pas pleinem ent justifiée, e t à apporter, d une 
m anière générale, dans la  tenue des éc ritu res  tou tes les sim pliû-
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cations possibles, to u t en dem eurant, bien en tendu , dans l’esprit 
des règlem ent» en v igueur. Il est à rem arquer, soit d it en  passant,, 
que la question des sim plifications adm inistratives peu t ê tre  consi
dérée  pour les Services pén iten tiaires d 'une m anière un  peu diffé
ren te  qnc pour les au tres adm inistra tions. D'une part, en effet, la 
très  forte e t nécessaire centralisation de l’Adm inistration pén iten
tia ire , la possibilité dont elle jo u it d 'avoir, grâce à l ’Imprimerie: 
adm inistrative de Melun, des im prim és dans les conditions les plus 
avantageuses; de l’au tre , le fait de trouver, dans tous les établisse
m ents quelque peu im portants, des détenus « écrivains » en nombre 
généralem ent plus que suffisant, con tribuent certainem ent, pour 
une boiiD C  p a ri à m aintenir à un niveau assez élevé, le chiffre des 
pièces régulièrem ent ou occasionnellem ent dem andées.

L'Inspection générale qui a eu, à diverses rep rises, à se préoc
cuper de la question de la simplification des éc ritu res  adm in istra tives 
souhaite que l'A dm inistration centrale puisse poursuivre, avec su ite  
e t régularité , u n e  étude de révision qui s ’impose d’au tan t plus à 
l’h eu re  présente, que sa m ise en p ratique se trad u it par des éco
nomies de tem ps, de personnel e t de fourn itu res.

Vérification cles caisses.

Les opérations de vérification des caisses des maisons centrales 
n ’ont donné lion, au cours des tournées effectuées depuis la guerre , à 
aucune rem arque défavorable, pas plus qu’à aucune c ritiq u e  sérieuse 
pouvant s ’appliquer d irectem ent aux greffiers com ptables, dont la 
prob ité  e t la conscience professionnelle dem eu ren t dignes d’éloges.

Quoi qu’il en soit, une bien fâcheuse habitude s’es t im plantée 
depuis quelques années dans les établissem ents de longues peines : 
c’es l celle de ces avances de caisse perm aneotes, si non officiellement 
instaurées, du moins officieusement au torisées. Dans telle maison 
centrale , il a été trouvé en 1923 diverses avances effectuées à des fonc
tionnaires depuis 1919 e t non encore régu la risées. A illeurs, le chiffre 
des avances s'élève à plus de 16.000 francs, e t l’une d’elles, non des 
m oindres, puisqu’elle dépasse 4,000 francs, rem onte au début de 1918 !

Certes, toutes ces avances ont bien été autorisées, e t les pièces 
comptables figurent aux dossiers qui ont été p résen tés aux Inspec
teu rs  généraux, mais it se ra it grand tem ps cependant, de renoncer à 
des pratiques que seules les circonstances exceptionnelles du tem ps 
de guerre  rendaien t adm issib les..

Dans peu de maisons centrales il a pu ê tre  constaté que, conior- 
mémt’tU à l’artic le  232 dn règ lem ent de 1864, le greflier-com ptahle 
effectuait, tous les soirs l'é ta t de caisse et m entionnait, su r cah ier 
de notes spécial les valeurs en portefeuille qu’il possédait. Dans la 
p lu p a rt, ces vérificatious o n t lieu, néanm oins, à des in tervalles assez, 
fréquen ts ; dans quelques-unes, toutefois, elles son t exceptionnelles.

Le règlem ent de 1864 im pose aux d irec teu rs l’obligation de con
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trô le r l'exactitude m atérielle de la  caisse du greffier-com ptable ausai 
souvent qu’il le ju g e  convenable, mais ne lui p rescrit pas d’en rend re  
compte à l ’A dm inistration centrale . La circu laire  du 22 mai les inv ite  
expressém ent à transm ettre  les procès-verbaux de vérification au 
m inistère chaque fois qu ’il p rocéderont à cette opération, e t au moins 
une fois par mois.

Dans un certain  nom bre de maisons centrales enfin, e t co n tra ire 
m ent aux prescrip tions de l'artic le  197, les greffiers-comptables ne 
versent pas régu lièrem en t, et au m oins chaque mois, â la recette  
des fhnnces. les sommes disponibles p rovenant du travail des détenus 
et des p roduit accessoires, conservant par devers eux des sommes 
trop im portantes.

Le paiem ent par chèque postal est d’un usage courant à îa Maison 
centrale de Melun. L’Inspection générale ne peu t qu ’approuver une 
semblable pratique p résen tan t une simplification réelle.

Les circonstances spéciales de la g uerre  on t am ené les d irecteurs à 
autoriser les envois d’argent aux détenus dans des conditions beau
coup -p lus larges qu’auparavant. Mais ces autorisations spéciales, 
adm issibles jusqu’à un certain  po in t, ne sau ra ien t avoir qu’un tem ps. 
L'envoi d 'argen t aux détenus ne doit pas cesser, en effet, d 'ê tre  une- 
faveur exceptionnelle et justifiée pour devenir une p ratique courante.

B ijo u x .

Le manque de place dans les arm oires ou coffres-forts des greffes 
rend souvent rem placem ent m atériel du dépôt des bijoux défectueux 
et les recherches lentes. Mais cotte observation, déjà faite à diverses 
reprises, é tan t ainsi renouvelée, il n‘en reste  pas moins que les véri
fications effectuées au cours des dern ières tournées n’ont fait relever 
aucune irrégu larité .

Quant a u x  inscrip tions portées sur les reg istres] des bijoux, elles 
m ériten t de re ten ir davantage l’atten tion . Bien avan t la g uerre , l'Ins
pection générate a eu l’occasion de signaler les estim ations sou- 
veut fantaisiste s d^ao ies ûuk bijoux, e t ' l a  p récarité  p ar trop  s im 
pliste de leur descrip tion . Depuis quelques années, p a r su ite de la 
hausse générale des prix , cette question revê t une im portance plus 
grande. Dans certains greffes, d’ailleurs, l’estim ation des bijoux n’est 
plus m entionnée su r  le reg is tre ; et si l’on doit, su r  ce point précis, 
reprocher au greffier-com ptable de ne pas appliquer les prescrip tions 
de l ’article  52 du règlem ent, on ne peu t s'em pêcher, en m êm e tem ps, 
de l ’excuser dans une très  large mesure.

Ce qui vient d’ê tre  d it pour les bijoux p eu t ê tre  répé té , A peu de 
chose p rès, pour les vêtem ents déposés p ar les en tran ts . Il convien
drait de renoncer à des estim ations ridicules e t d’exiger une précision 
pins grande dans la notation  de la natu re  e t de la  com position des 
vêtem ents personnels des détenus. Dans une- circulaire du 11 décem 
bre 1922, la Direction de l’A dm inistration péniten tiaire  a rappelé aux
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cations possibles, to u t en dem eurant, bien en tendu , dans l’esprit 
des règlem ent» en v igueur. Il est à rem arquer, soit d it en  passant,, 
que la question des sim plifications adm inistratives peu t ê tre  consi
dérée  pour les Services pén iten tiaires d 'une m anière un  peu diffé
ren te  qnc pour les au tres adm inistra tions. D'une part, en effet, la 
très  forte e t nécessaire centralisation de l’Adm inistration pén iten
tia ire , la possibilité dont elle jo u it d 'avoir, grâce à l ’Imprimerie: 
adm inistrative de Melun, des im prim és dans les conditions les plus 
avantageuses; de l’au tre , le fait de trouver, dans tous les établisse
m ents quelque peu im portants, des détenus « écrivains » en nombre 
généralem ent plus que suffisant, con tribuent certainem ent, pour 
une boiiD C  p a ri à m aintenir à un niveau assez élevé, le chiffre des 
pièces régulièrem ent ou occasionnellem ent dem andées.

L'Inspection générale qui a eu, à diverses rep rises, à se préoc
cuper de la question de la simplification des éc ritu res  adm in istra tives 
souhaite que l'A dm inistration centrale puisse poursuivre, avec su ite  
e t régularité , u n e  étude de révision qui s ’impose d’au tan t plus à 
l’h eu re  présente, que sa m ise en p ratique se trad u it par des éco
nomies de tem ps, de personnel e t de fourn itu res.

Vérification cles caisses.

Les opérations de vérification des caisses des maisons centrales 
n ’ont donné lion, au cours des tournées effectuées depuis la guerre , à 
aucune rem arque défavorable, pas plus qu’à aucune c ritiq u e  sérieuse 
pouvant s ’appliquer d irectem ent aux greffiers com ptables, dont la 
prob ité  e t la conscience professionnelle dem eu ren t dignes d’éloges.

Quoi qu’il en soit, une bien fâcheuse habitude s’es t im plantée 
depuis quelques années dans les établissem ents de longues peines : 
c’es l celle de ces avances de caisse perm aneotes, si non officiellement 
instaurées, du moins officieusement au torisées. Dans telle maison 
centrale , il a été trouvé en 1923 diverses avances effectuées à des fonc
tionnaires depuis 1919 e t non encore régu la risées. A illeurs, le chiffre 
des avances s'élève à plus de 16.000 francs, e t l’une d’elles, non des 
m oindres, puisqu’elle dépasse 4,000 francs, rem onte au début de 1918 !

Certes, toutes ces avances ont bien été autorisées, e t les pièces 
comptables figurent aux dossiers qui ont été p résen tés aux Inspec
teu rs  généraux, mais it se ra it grand tem ps cependant, de renoncer à 
des pratiques que seules les circonstances exceptionnelles du tem ps 
de guerre  rendaien t adm issib les..

Dans peu de maisons centrales il a pu ê tre  constaté que, conior- 
mémt’tU à l’artic le  232 dn règ lem ent de 1864, le greflier-com ptahle 
effectuait, tous les soirs l'é ta t de caisse et m entionnait, su r cah ier 
de notes spécial les valeurs en portefeuille qu’il possédait. Dans la 
p lu p a rt, ces vérificatious o n t lieu, néanm oins, à des in tervalles assez, 
fréquen ts ; dans quelques-unes, toutefois, elles son t exceptionnelles.

Le règlem ent de 1864 im pose aux d irec teu rs l’obligation de con
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trô le r l'exactitude m atérielle de la  caisse du greffier-com ptable ausai 
souvent qu’il le ju g e  convenable, mais ne lui p rescrit pas d’en rend re  
compte à l ’A dm inistration centrale . La circu laire  du 22 mai les inv ite  
expressém ent à transm ettre  les procès-verbaux de vérification au 
m inistère chaque fois qu ’il p rocéderont à cette opération, e t au moins 
une fois par mois.

Dans un certain  nom bre de maisons centrales enfin, e t co n tra ire 
m ent aux prescrip tions de l'artic le  197, les greffiers-comptables ne 
versent pas régu lièrem en t, et au m oins chaque mois, â la recette  
des fhnnces. les sommes disponibles p rovenant du travail des détenus 
et des p roduit accessoires, conservant par devers eux des sommes 
trop im portantes.

Le paiem ent par chèque postal est d’un usage courant à îa Maison 
centrale de Melun. L’Inspection générale ne peu t qu ’approuver une 
semblable pratique p résen tan t une simplification réelle.

Les circonstances spéciales de la g uerre  on t am ené les d irecteurs à 
autoriser les envois d’argent aux détenus dans des conditions beau
coup -p lus larges qu’auparavant. Mais ces autorisations spéciales, 
adm issibles jusqu’à un certain  po in t, ne sau ra ien t avoir qu’un tem ps. 
L'envoi d 'argen t aux détenus ne doit pas cesser, en effet, d 'ê tre  une- 
faveur exceptionnelle et justifiée pour devenir une p ratique courante.

B ijo u x .

Le manque de place dans les arm oires ou coffres-forts des greffes 
rend souvent rem placem ent m atériel du dépôt des bijoux défectueux 
et les recherches lentes. Mais cotte observation, déjà faite à diverses 
reprises, é tan t ainsi renouvelée, il n‘en reste  pas moins que les véri
fications effectuées au cours des dern ières tournées n’ont fait relever 
aucune irrégu larité .

Quant a u x  inscrip tions portées sur les reg istres] des bijoux, elles 
m ériten t de re ten ir davantage l’atten tion . Bien avan t la g uerre , l'Ins
pection générate a eu l’occasion de signaler les estim ations sou- 
veut fantaisiste s d^ao ies ûuk bijoux, e t ' l a  p récarité  p ar trop  s im 
pliste de leur descrip tion . Depuis quelques années, p a r su ite de la 
hausse générale des prix , cette question revê t une im portance plus 
grande. Dans certains greffes, d’ailleurs, l’estim ation des bijoux n’est 
plus m entionnée su r  le reg is tre ; et si l’on doit, su r  ce point précis, 
reprocher au greffier-com ptable de ne pas appliquer les prescrip tions 
de l ’article  52 du règlem ent, on ne peu t s'em pêcher, en m êm e tem ps, 
de l ’excuser dans une très  large mesure.

Ce qui vient d’ê tre  d it pour les bijoux p eu t ê tre  répé té , A peu de 
chose p rès, pour les vêtem ents déposés p ar les en tran ts . Il convien
drait de renoncer à des estim ations ridicules e t d’exiger une précision 
pins grande dans la notation  de la natu re  e t de la  com position des 
vêtem ents personnels des détenus. Dans une- circulaire du 11 décem 
bre 1922, la Direction de l’A dm inistration péniten tiaire  a rappelé aux
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d irec teu rs  la façon dont doit s'effectuer, au m om ent de l'écrou, l'in
ven ta ire  des effets personnels e t des b ijoux des détenus, en insistant 
en particu lie r, su r  la m ention de la v a leu r approxim ative calculée en 
ten an t com pte de l ’usure  des objets, e t îa  soigneuse e t  complète 
description de ces derniers.

Il est peu t-ê tre  reg rettab le  que, par respect pour l ’artic le  52 du 
règ lem en t du 4 août 1864, on ait c ru  devoir m ain ten ir l’indication de 
ce tte  estim ation approxim ative «calculée en ten an t com pte de l’usu re» , 
qiu  risque de donner lieu à d 'inévitables abus, dont l’a rb itra ire  rendrait 
difficilement applicables, si non impossibles, les conditions du rem- 
boursem ent, dans le cas de p e rte  p révu  à l ’artic le  60 du décret.

Q uoiquil en soit, il est, an  cas où l ’estim ation  ue doit pas être  
approxim ative, m ais au con tra ire  des plus précises, c’est lorsqu'il 
s agit, e t le cas p eu t se p résen ter, dTun objet de va leu r. U semble 
que l’on pourra it, dans ce tte  hypothèse, envisager l’expertise  comme 
éventualité, q u itte  à en faire suppo rter les fra is  p a r le détenu. En 
to u t é ta t de cause, il appartien t bien entendu au d irecteur de p rendre  
tou tes m esures conservatoires.

P aiem en t des fra is  de ju stice .

Le rappo rt de 1911 consacrait quelques lignes à la question des 
frais de justice  pou r souligner le nom bre ex trêm em ent re s tre in t des 
paiem ents effectués. La môme observation doit ê tre  répétée au jour
d ’h u i^  Ce fait regrettab le no saura it toutefois, loin de là, ê tre  im puté 
a  la négligence des greffiers-comptables qui m on tren t au contra ire  
un zèle louable dans l’accom plissem ent de ce lte  partie  de leu rs fonc
tions. La cause doit en ê tre  cherchée ailleurs, dans les lacunes de la 
réglem entation e t les inconvénients d ’une procédure trop  longue.

Quand en effet, un individu est condamné et que sa peine est 
devenue définitive, il lu i arriv e  de dem eurer un tem ps parfois assez 
long â  la maison d’a r r ê t  en attendant son transfèrem ent. Or, pendant 
tou t son séjour à la m aison d’a r rê t aucune re ten u e  pou r frais de 
justice  n est exercé su r  son pécule. Ce n’est qu’après son en trée  dans 
une m aison cen tra le  que va com m encer la p rocédure . A l’expiration 
du  mois de l’en trée , le d irec teu r étab lit un é ta t des som m es supé
rieu res à 100 trancs possédées p ar le  détenu et ne p rovenant pas du 
produit du trava il. Cet é ta t, envoyé à la D irection de l’Adminis
tration  pénitentiaire , est transm is au M inistère des Finances pour que 
ce dern ier, dans une colonne réservée, indique le m ontant des frais 
de justice . Au re to u r  de 1 état, l’A dm inistration cen tra le  dem ande 
au  greffe de rétab lissem ent pour chaque détenu : l ’avoir au pécule
disponible e t au pécule réserve ; 2° les reee ttes e t ies dépenses p ro 
bables ju sq u ’à la  libération. En possession de ces renseignem ents, la 
D irection de l’A dm inistration pén iten tia ire  im pute su r  le pécule dis
ponible tou t on partie  des frais de justice  en laissant toutefois sub
sis ter une somme de 100 francs. Ce procédé p o u rra it, â la rigueur
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donner quelques résu lta ts  satisfaisants si l’é ta t ne séjournait que 
peu de tem ps au M inistère des Finances, mais il y reste  généra
lem ent plusieurs mois, e t lo rsqu 'il rev ien t le détenu n’a généralem ent 
plus rien  à son pécule disponible.

Il im porte que de concert avec le M inistère des Finances, l’Adm i
nistration pén iten tia ire  prenne, en modifiant la réglem entation exis
tan te  e t la procédure actuellem ent em ployée, tou tes les m esures 
nécessaires pou r év iter que les détenus puissent aussi facilem ent 
s’affranchir du paiem ent d 'u n e  dette  qui devrait ê tre  p riv ilégiée. 
Sans vouloir préconiser un systèm e p lu tô t qu’un au tre , on pourra it 
concevoir, dès que la condam nation est devenue définitive, l ’établis
sem ent d ’im e fiche à régulariser, indiquant le m ontant approxim atif 
des frais de ju s tice  e t destinée à  su iv re le déteuu dans tous ses dépla
cem ents. Elle perm ettra it de donner aux d irec teurs, si l’im putation 
ne peut ê tre  effectuée avant que le M inistère des Finances ait fait 
connaître le m ontant de la somm e due, d’u tiles directives pour les 
autorisations de dépenses su r lo pécule disponible, destinées à  éluder 
le paiem ent des frais de ju s tice .

Le rappo rt de 1911, envisageant les rem èdes proposés, exposait 
que tous pouvaient se ram ener à celui-ci : « in té resser le détenu au 
paiem ent des frais de justice  en faisant de ce paiem ent une des con
ditions de la libération conditionnelle ». L’Inspection générale n’a pas 
modifié son po in t de vue . Toutefois, en l’état, trop  de dossiers de 
propositions parv iennent au M inistère, p ar su ite  de la défectuosité 
de procédure signalée p lus haut, avec la m ention « frais de justice 
inconnus » pour que l ’on puisse en ten ir  équitablem ent compte, avec 
régularité.

11 convient de rappeler en te rm inan t que les circulaires des 3i jan 
vier 1922 e t 3 ao û t 4^23, établies après l’avis du M inistre des Finances, 
ont réglé les questions de la saisissabilité e t de la cessibilité des 
sommes p rovenant des prim es de dém obilisation e t de pensions m ili
taires e t leu r affectation au paiem ent des frais de ju stice .

Sous le bénéfice des observations qui p récèdent, le  service des 
greffes n’appelle aucune critique particu lière e t les registres régle
m entaires, dont quelques-uns (rem arque souvent fa ite  par l’Inspec
tion générale)- ne son t côtés ni paraphés à  chaque feuillet, son t dans 
l'ensem ble bien tenus.

Depuis un  certain  nom bre d’annéos, les em preintes digitales doivent 
être apposées su r  les reg is tres  d 'écrou . Mais il a rrive  trop  souvent 
que ces em preintes ne sont constituées que p a r  une tache com plètem ent 
indistincte, qui ne pourra it, le cas échéant, ê tre  d’aucune u tilité .

En dépit de sa com plexité apparente, le règ lem ent du 4 août 1864 
est d’une application facile en raison de son un ité  e t de sa clarté. La 
m eilleure des preuves qui puisse en ê tre  donnée est la façon rapide 
avec laquelle les fonctionnaires d’Alsace e t de Lorraine se sont assi
milé la com ptabilité rég lem entaire de la m étropole, d ifférente cepen
dant su r d’assez nom breux points de celle â  laquelle ils étaien t habitués.
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d irec teu rs  la façon dont doit s'effectuer, au m om ent de l'écrou, l'in
ven ta ire  des effets personnels e t des b ijoux des détenus, en insistant 
en particu lie r, su r  la m ention de la v a leu r approxim ative calculée en 
ten an t com pte de l ’usure  des objets, e t îa  soigneuse e t  complète 
description de ces derniers.

Il est peu t-ê tre  reg rettab le  que, par respect pour l ’artic le  52 du 
règ lem en t du 4 août 1864, on ait c ru  devoir m ain ten ir l’indication de 
ce tte  estim ation approxim ative «calculée en ten an t com pte de l’usu re» , 
qiu  risque de donner lieu à d 'inévitables abus, dont l’a rb itra ire  rendrait 
difficilement applicables, si non impossibles, les conditions du rem- 
boursem ent, dans le cas de p e rte  p révu  à l ’artic le  60 du décret.

Q uoiquil en soit, il est, an  cas où l ’estim ation  ue doit pas être  
approxim ative, m ais au con tra ire  des plus précises, c’est lorsqu'il 
s agit, e t le cas p eu t se p résen ter, dTun objet de va leu r. U semble 
que l’on pourra it, dans ce tte  hypothèse, envisager l’expertise  comme 
éventualité, q u itte  à en faire suppo rter les fra is  p a r le détenu. En 
to u t é ta t de cause, il appartien t bien entendu au d irecteur de p rendre  
tou tes m esures conservatoires.

P aiem en t des fra is  de ju stice .

Le rappo rt de 1911 consacrait quelques lignes à la question des 
frais de justice  pou r souligner le nom bre ex trêm em ent re s tre in t des 
paiem ents effectués. La môme observation doit ê tre  répétée au jour
d ’h u i^  Ce fait regrettab le no saura it toutefois, loin de là, ê tre  im puté 
a  la négligence des greffiers-comptables qui m on tren t au contra ire  
un zèle louable dans l’accom plissem ent de ce lte  partie  de leu rs fonc
tions. La cause doit en ê tre  cherchée ailleurs, dans les lacunes de la 
réglem entation e t les inconvénients d ’une procédure trop  longue.

Quand en effet, un individu est condamné et que sa peine est 
devenue définitive, il lu i arriv e  de dem eurer un tem ps parfois assez 
long â  la maison d’a r r ê t  en attendant son transfèrem ent. Or, pendant 
tou t son séjour à la m aison d’a r rê t aucune re ten u e  pou r frais de 
justice  n est exercé su r  son pécule. Ce n’est qu’après son en trée  dans 
une m aison cen tra le  que va com m encer la p rocédure . A l’expiration 
du  mois de l’en trée , le d irec teu r étab lit un é ta t des som m es supé
rieu res à 100 trancs possédées p ar le  détenu et ne p rovenant pas du 
produit du trava il. Cet é ta t, envoyé à la D irection de l’Adminis
tration  pénitentiaire , est transm is au M inistère des Finances pour que 
ce dern ier, dans une colonne réservée, indique le m ontant des frais 
de justice . Au re to u r  de 1 état, l’A dm inistration cen tra le  dem ande 
au  greffe de rétab lissem ent pour chaque détenu : l ’avoir au pécule
disponible e t au pécule réserve ; 2° les reee ttes e t ies dépenses p ro 
bables ju sq u ’à la  libération. En possession de ces renseignem ents, la 
D irection de l’A dm inistration pén iten tia ire  im pute su r  le pécule dis
ponible tou t on partie  des frais de justice  en laissant toutefois sub
sis ter une somme de 100 francs. Ce procédé p o u rra it, â la rigueur
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donner quelques résu lta ts  satisfaisants si l’é ta t ne séjournait que 
peu de tem ps au M inistère des Finances, mais il y reste  généra
lem ent plusieurs mois, e t lo rsqu 'il rev ien t le détenu n’a généralem ent 
plus rien  à son pécule disponible.

Il im porte que de concert avec le M inistère des Finances, l’Adm i
nistration pén iten tia ire  prenne, en modifiant la réglem entation exis
tan te  e t la procédure actuellem ent em ployée, tou tes les m esures 
nécessaires pou r év iter que les détenus puissent aussi facilem ent 
s’affranchir du paiem ent d 'u n e  dette  qui devrait ê tre  p riv ilégiée. 
Sans vouloir préconiser un systèm e p lu tô t qu’un au tre , on pourra it 
concevoir, dès que la condam nation est devenue définitive, l ’établis
sem ent d ’im e fiche à régulariser, indiquant le m ontant approxim atif 
des frais de ju s tice  e t destinée à  su iv re le déteuu dans tous ses dépla
cem ents. Elle perm ettra it de donner aux d irec teurs, si l’im putation 
ne peut ê tre  effectuée avant que le M inistère des Finances ait fait 
connaître le m ontant de la somm e due, d’u tiles directives pour les 
autorisations de dépenses su r lo pécule disponible, destinées à  éluder 
le paiem ent des frais de ju s tice .

Le rappo rt de 1911, envisageant les rem èdes proposés, exposait 
que tous pouvaient se ram ener à celui-ci : « in té resser le détenu au 
paiem ent des frais de justice  en faisant de ce paiem ent une des con
ditions de la libération conditionnelle ». L’Inspection générale n’a pas 
modifié son po in t de vue . Toutefois, en l’état, trop  de dossiers de 
propositions parv iennent au M inistère, p ar su ite  de la défectuosité 
de procédure signalée p lus haut, avec la m ention « frais de justice 
inconnus » pour que l ’on puisse en ten ir  équitablem ent compte, avec 
régularité.

11 convient de rappeler en te rm inan t que les circulaires des 3i jan 
vier 1922 e t 3 ao û t 4^23, établies après l’avis du M inistre des Finances, 
ont réglé les questions de la saisissabilité e t de la cessibilité des 
sommes p rovenant des prim es de dém obilisation e t de pensions m ili
taires e t leu r affectation au paiem ent des frais de ju stice .

Sous le bénéfice des observations qui p récèdent, le  service des 
greffes n’appelle aucune critique particu lière e t les registres régle
m entaires, dont quelques-uns (rem arque souvent fa ite  par l’Inspec
tion générale)- ne son t côtés ni paraphés à  chaque feuillet, son t dans 
l'ensem ble bien tenus.

Depuis un  certain  nom bre d’annéos, les em preintes digitales doivent 
être apposées su r  les reg is tres  d 'écrou . Mais il a rrive  trop  souvent 
que ces em preintes ne sont constituées que p a r  une tache com plètem ent 
indistincte, qui ne pourra it, le cas échéant, ê tre  d’aucune u tilité .

En dépit de sa com plexité apparente, le règ lem ent du 4 août 1864 
est d’une application facile en raison de son un ité  e t de sa clarté. La 
m eilleure des preuves qui puisse en ê tre  donnée est la façon rapide 
avec laquelle les fonctionnaires d’Alsace e t de Lorraine se sont assi
milé la com ptabilité rég lem entaire de la m étropole, d ifférente cepen
dant su r d’assez nom breux points de celle â  laquelle ils étaien t habitués.
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G. — ÉCONOMAT

La circulaire du 22 mai précitée n ’a pas seulem ent affecté les ser
vices de greffe. L ’économat a eu sa p art de sim plifications. Un certain  
nom bre d’éta ts  périodiques ont été fusionnés, d ’au tres ont été modifiés, 
vo ire m êm e supprim és. P ar exem ple les carnets de d istribution  5 et 
7 (services économ iques e t bâtim ents) 10 e t 26 (bordereaux de cession) 
et le com pte des en trées e t sorties des m atières (modèle 21) qui de 
m ensuel avait déjà, il y a quelques années, été transform é en com pte 
tr im estrie l.

Ces modifications sont heureuses e t 011 ne p eu t qu 'eu  souhaiter 
l'ex tension . Dan,? cet o rdre d ’idées une am élioration  qui sera it g ran 
dem ent appréciable e t se tradu ira it par une économie de tem ps e t de 
personnel réelle et im m édiate consisterait dans une production plus 
espacée de-l'inven taire  des valeurs m obilières perm anentes.

Ce docum ent est établi actuellem ent tous les ans dans (les condi
tions théoriquem ent. très m inutieuses. Or, une des caractéristiques 
de cet inventaire est d’ê tre  évaiuatif. Ainsi, Pcxerctce 1923 a p ris  en 
charge les valeurs de l'inven taire  effectué au 31 décem bre 1922, c ’est 
à d ire des objets légués par l'exercice 192i à l ’exercice 1923 p o u r  une 
somme inscrite à  son débit. C ette somm e est le résultat, d’nue évalua
tion faite su ivan t des règles p rescrites, m entionnant des nioins-values 
correspondant â l’usu re  des objets, ou en reg istran t des p lus-values se 
rapportan t, p a r  exem ple, à des dépenses de réparations à leu r profit.

l ’n fait, les cbiiTrcs portés aujourd'hui su r cet invculaire n 'ont plus 
guère de signification. Si l'A dm inistration avait im ité les p ratiques de 
l'industrie  depuis le nom bre d’années qu’elle gère des maisons cen
trales, il y a longtem ps que tou tes ces valeurs m obilières seraient 
am orties. Or, on leu r conserve toujours une valeur dans les inven
taires annuels. Sans doute, elles en ont une e t il est bon de la connaître, 
mais te plus souvent- cette valeur n ’a que peu de rapport avec celle 
qui est inscrite  (on trouvé couram m ent des m eubles de bureaux 
arm oires, tables, estim és 5 e t 6 francs, Ci qui est dérisoire). Ou peu t 
objecter ensuite que l’in té rê t de l’inventaire se révélerait le jo u r  où 
ü  s'agirait de faire à nouveau appel à l ’entreprise. Or, p récisém ent ce 
jour-là  011 trouverait inadm issible de p rend re  l’inventaire des valeurs 
mobilières perm anentes comme base de la cession à l ’en trepreneur, 
e t l ’on s'em presserait dans faire un au tre  plus conform e à lu. réa lité .
On peu t d ire  enfin qu’il est u tile  de connaître ies plus ou m oins- 
values. Mais en quoi cette u tilité  s’affirm e-f-elie bien réellem ent ? 
Dans Ja p lupart des maisons centrales, d 'ailleurs, un nom bre assefc 
lim ité d’articles en supporten t.

Uu exemple du travail inutile qu’occasionne la confection de cet 
in \e n ta ire  est celui de la bibliothèqne. Tontes les maisons centrales 
possèdent plusieurs m illiers d’ouvrages. Est-il absolum ent indispen
sable de recopier in tégralem ent tous les ans les titre s  de ces dern iers 
sur l ’inven taire  '?
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Sans doute il ne saurait ê tre  question de supprim er de piano ce 
docum ent. Mais, peut être , pourra it-on  décider d’apporter un tem pé
ram ent à ce tte  répé tition  autom atique des évaluations annuelles. 
L’A dm inistration n 'a, sem ble-t-il, aucun in térêt.essentielle à connaître 
tous les ans la valeur de chaque objet m obilier. En to u t é ta t de cause, 
il conviendrait alors de m e ttre  en harm onie, ainsi qu’il a déjà é té  fait 
dans une maison centrale , les valeurs portées su r les inventaires avec 
les p rix  actuels qui supporten t assez mal la com paraison. Ce se ra it 
enfin une très  réelle  simplification que le fait de n’avoir à dresser 
cet inventaire que tous les tro is ou tous les cinq ans et de se con
ten te r tous les ans d’uu sim ple réeo lem ent. Il im porte de rem arquer, 
d’ailleurs, que la Cour des Comptes doit bien être saisie des inven
taires (loi du 8 décem bre 1848, article 14), mais q u ’elle n ’a pas à les 
juger, (décret du 31 mai 1862, article  878).

Dans certaines maisons centrales possédant des a teliers en régie 
travaillan t pour d iverses adm inistrations, ces dern ières, usant de la 
faculté qui leu r est donnée d’acqu itter, ju squ ’au 30 avril de l’année 
courante, les dépenses engagées su r  l'exercice précédent, a ttendent 
cette date pour balancer leu r budget e t faire connaître d ’eme façon 
définitive les livraisons qui doivent leur ê tre  facturées soit sur l’exer
cice qui va se clore, soit su r celui en cours.

Il en résu lte  que, ju squ ’au 30 avril, il est impossible d ’a r rê te r  d’une 
façon ferm e les titre s  de perception e t les situations de proiloits 
fabriqués ex istan t en m agasin au 31 décem bre. En effet, les objets 
à fact u rer au cours de l’exercice suivant devront y figurer, e t les objets 
à facturer au 31 décem bre en ê tre  déduits.

Ainsi, la clôture rée lle  de chaque exercice au 30 avril de l ’année 
qui su it a pour effet de fa ire  reculer à ce tte  date l’ém issiou dos fac
tu res définitives de paiem ent, l ’a rrê t des ti tre s  de perceptions, les 
nv en ta iresd es magasins au 31 décem bre. De re ta rder, d’au tre  p a rt, 
de 2 mois l’établissem ent de l’inventaire des m atières, denrées ou 
objets, des carnets de sortio, dû com pte annuel de gestion e t du 
com pte des dépenses p ar service. Elle em pêche enfin, d’a r rê te r  les 
éc ritu res au  ca rne t des livraisons de vente, au liv re  jo u rn a l, au 
grand livre eu ce qui concerne les sorties, et elle gône, pendant les 
4 p rem iers m ois de l ’exercice suivant, la production des balances 
d’inventaire , puisque la  base m anque : le rep o rt au 1er janvier de la 
situation au  81 décem bre.

Il y a u ra it lieu , pour rovenir à la règle norm ale d’exiger, des adm i
nistrations in téressées, une liquidalion plus rap ide de l ’exercice 
écoulé, afin do perm ettre  de ne pas attendre au 30 avril pour pouvoir 
a rrê te r  définitivem ent les com ptes de fin d’année.

T enue des m agasins.

La tenue m atérielle des magasins n’appelle guère d’observations. 
A p a r t de trè s  rares exceptions, on peut d ire  que les économes
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ap p o rten t un soin particu lie r à la  conservation des denrées e t objets 
dont ils ont la charge. Il n ’en es t pas de m êm e des résu lta ts  des 
sondages e t vérifications qui sont effectués. Si l ’on ne rencon tre , en 
effet, qu’assez ra rem en t des excédents ou des déficits dans le dénom» 
b rem eu t des denrées ou objets à  l’u n ité , par contre il es t extrêm e
m en t rare, pour les denrées au poids, de tro u v e r  une parfaite 
concordanee en tre  les éc ritu res  e t la situation  de fa it. Ici c’est une 
différence de 130 ldlos de savon blatte, ailleurs de 12 k ilos de cho
colat, de 12 litre s  de vin, de 18 litres de vinaigre, e t c . e t c . ..

Il e s t non seulem ent admissible, mais encore norm al, que dans de 
trè s  nom breux C3s, par su ite  de dissécation, de perte , de fraction
nem ent, ou pour to u te  au tre  cause', certaines denrées subissent des 
varia tions d iverses et que la  situation  de fa it ne concorde pas avec 
les éc ritu res . Mais ce qui est critiquable, c’est que jam ais il ne 
soit fa it nulle p a rt m ention de ces variations dont la découverte 
n’es t certes pas du dom aine exclusif des Inspecteurs généraux ! Cela 
donne natu re llem ent à penser que les récolem ents néc&ssaires sont 
t ro p  ra rem en t effectués par les économes e t encore moins p a r les. 
d irec teu rs .

Il conviendrait d’inv ite r cos dern ie rs  à procéder à des vérifications 
p lus fréquentes dans les m agasins. D’ailleurs puisque la circu laire  du 
22 mai 1923 leu r impose l’obligation d’adresser à l’A dm inistration 
cen tra le  lo procès-verbal de le u r  vérification m ensuelle de îa caisse, 
pourquoi ne pas le u r  dem ander d 'y  jo indre égalem ent un procès- 
verbal de la vérification d’un certain  nom bre de denrées e t objets 
en  magasin ?

II est cependant uu  magasin ou les constatations, énum érées plus 
h au t, ne devraien t pas avoir lieu  : c’est celui de la pharm acie. Or, 
quelques rapports  particu lie rs ont révélé à cet égard u n e  situation 
des plus fâcheuses. Certains pharm aciens son t parfois en désaccord 
avec l ’économat, e t paraissent n e  pas se ren d re  com pte du rôle joué 
p a r  ce d e rn ie r; cd p articu lie r du fait que chargés de d istribuer, sous- 
des form es appropriées, des m édicam ents ou denrées don t ils on t reçu 
de l'économ at des quantités déterm inées, ils doiveut pouvoir justifier 
d’une m anière précise de leu r em ploi.

Au su je t des approvisionnem ents, si l ’expérience a m ontré qu’il 
était plus avantageux, m algré le p rix  des transports, de s’adresser à 
la Pharm acie ceo trale  des hôpitaux qu’à ’ une droguerie locale ou 
régionale, p a r con tre , il e s t quelques produits, de conservation p ré
caire, p a r exem ple, certains sirops, qu’il se ra it préférab le d ’acheter 
ou, mieux, de p rép a re r su rp lace .

Divers pharm aciens o n t égalem ent appelé l ’atten tion  des Inspec
teu rs  généraux su r l’in té rê t que p résen te ra it la modification e t, 
su rto u t, l ’adjonction à la nom enclature de certains p roduits d’usage 
couran t. L 'opportunité d e  ce tte  modification éventuelle p o u rra it ê tre 
sans doute soum ise avec profit au Comité consultatif d ’Hygiène- 
p én iten tiaire .
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Vestiaire.

Les d ivers rap p o rts  p articu lie rs établis depuis la g u e rre  on t signalé 
l 'é ta t généralem ent défectueux du vestiaire et, en p articu lie r, des 
fournitures de li te r ie :  draps, couvertu res, enveloppes de paillasses, 
e t c . . .  On ne saurait cependant adresser su r ce point un reproche à 
l’A dm inistration pén iten tiaire  qui. ayan t cédé eu 1914 e t en 1915 à 
l’autorité m ilita ire  une partie  im portan te et, le p lu s souvent, la m eil
leure, de ses approvisionnem ents, s’est vu  refuser après l’arm istice 
les crédits qui eussent été nécessaires à  la reconstitu tion  de ses 
magasins.

Les quelques années qui v iennent de s’écouler n ’on t pas perm is de 
rétablir com plètem ent la situation existant avan t 1914.

D. — RÉGIME ALIMENTAIRE

Les restric tions alim entaires, imposées par les circonstances, au 
cours des hostilités, à la population civile, on t n a tu re llem en t affecté 
le régim e alim entaire des maisons centrales, qu ’il s'agisse de vivres 
réglem entaires ou de denrées vendues en can tine .
. Dès janv ier 1915, le régim e gras du Je u d i e t des jou rs  fériés lu t 
supprim é, puis la ration  jou rnalière  de pain réd u ite  de 50 gram m es 
et la vente du pain en cantine suspendue. L’institu tion  des jou rs  sans 
.viande v in t appo rte r de nouvelles restric tions en supprim ant la 
viande eu  can tine aux jo u rs  visés par le  décret du 14 avril 1917.. 
Enfin, un peu plus ta rd , la ration de pain fu t réduite à 600 gram m es 
pour les hom m es e t à 550 gram m es pour les fem m es, pain de soupe 
com pris. Cette réduction sensible de ia réduction  ord inaire  de 
l ’alim ent essentiel fut. toutefois en partie  compensée par l’octroi de 
vivres dits de rem placem ent e t p ar (les autorisations plus larges 
d’achaU de denrées de cantine.

En avril 1921, la vente du pain de cantine fu t à nouveau autorisée 
et, à com pter du  i ei ju ille t 1921, la  ratioo norm ale do pain fu t rétablie. 
Depuis eetto date, le régim e alim entaire est restau ré dans l ’ensem ble 
des maisons cen trales.

Bien que les m esures restric tives, dont il n ’etait pas possible d ’ex
clure la population adulte des établissem ents de longues peines, aient 
été aussi s tric tem en t lim itées que possible, iJ est hors de discussion 
qu’elles ont pu avoir une influence réelle su r la santé de certains 
détenus dont la  constitution débile offrait un  m oindre degré de 
résistance.

Jusqu’au [ " ja n v ie r  dernier, clans tous les établissem ents pén iten
tiaires d ’Alsace et de L orraine, le régim e allem and, caractérisé p a r 

.l’octroi de. ration de pitance plus copieuses e t une d istribu tion  tri- 
hebdom adaire de v iande, m ais; par contre, p a r une ration, de pain 
inférieure â la nô tre , est dem euré en v igueur. Les renseignem ent» 
sur l’é ta t san ita ire  qui fu ren t rocueillis au cours de la  tournée de 1923
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ayant été satisfaisants, il se ra it dn plus hau t in té rê t d ’exam iner si le- 
changem ent a pu avoir une répercussion sensible su r  l’é ta t physique 
des détenus soum is pendan t un certain  tem ps aux deux régim es. Les 
constatations qui en résu lte ra ien t pou rra ien t se rv ir de hase d’obser- 
yation  sérieuse le jo u r on une modification éventuelle du régime- 
alim entaire, en  v igueur depuis plus de 30 ans, se ra it envisagée,

Il y a lieu de rem arquer que si le régim e alsacien-lorraiu est d’un 
p rix  de rev ien t p lus élevé que celui a rrê té  par le  Cahier des charges 
de 1850, p a r  contre , il perm et à l ’A dm inistration de n ’accorder aux 
détenus, su r le p rodu it de leur trava il, qu’une pa î t  in férieure à celle 
p révue p ar l'ordonnance de 1843.

Jusqu ’au  1" av ril 19*43, date de l'in troduction  do la réglem entation ' 
générale en Alsace e t en L orraine, la  répartition  du produit, du travail 
é tait seulem ent de 1/10 pour les réciusionnaires, 2/10 pour les 
correctionnels, 4/10 pour les prévenus.

L’institu tion  de la cantine, indispensable dans la m étropole, n ’était 
pas obligatoire dans nos provinces recouvrées. Elle existait cepen
dan t à t i tre  de faveur, mais é tait des p lu s réduites, e t le nom bre des 
articles vendus assez res tre in t. Au po in t de vue de l’égalité de la 
peine, ce régim e paraît p résen te r un  sérieux avantage : un détenu 
faible physiquem ent e t naturellem ent malhabile qui, ne recevant 
qu 'une p art infime, ne peu t se p rocurer à ses frais une alim entation 
supplém entaire , a  le m êm e régim e alim entaire que son codétenu,, 
ouvrier robuste e t expérim enté. Sans doute, m ais on ne m anque pas 
de répondre que si le détenu copieusem ent nourri n ’est pas incité  à- 
trava ille r pour se p rocu rer quolques adoucissem ents e t supplém ents- 
de nourritu re , il ne fera  juste  que le s tric t nécessaire pour ne pas 
ê tre  puni.

Quoiqu’il en soit, les com paraisons qu’il se ra it in té ressan t d’effec
tu e r  ne seront possibles que dans un certain  tem ps seutem ent, lorsque 
le régim e général au ra  été apptiqué dans nos tro is  nouveaux départe» 
m ents d’une façon suivie e t pendant une période suffisamment longne.

Sans aborder d’a illeu rs le problèm e de l’alim èntatien  dos détenus 
sous son côté technique, il n’est pas inutile de rappeler que les progrès 
effectués doran t ces dern ières années dans le domaine de l’hygiéne 
alim entaire pou rra ien t, peu t-ê tre , p e rm e ttre  quelques modifications- 
in té ressan tes .

\ En attendant, la vente d ’alim ents supplém entaires en cantine 
s’effectue dans des conditions régulières- Les tarifs ont subi, natu
rellem ent, des augm eutations progressives su ivan t le  cours du taux  
des adjudications et sont actuellem ent en m oyenne tro is  fois plus 
élevés qu’en 1914.

Voici d ’ailleurs, à. titre  d’exem ple, quelques indications su r l’aug
m entation  dos p rix  d’adjudications e t m archés de g ré à gré ainsi que 
sur celles de diverses denrées de can tine .

T a b l e a u

1 9 2 4 . —  2 8  SEPTEMBRE

P r ix  d’ad ju d ication s et m archés d© g r é  à gré .
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d'observations si
elle avait tou jours é té  tem pérée par une augm entation corrélative 
des ta rifs  industrie ls. Or, comme nous serons am enés h le  voir d’une 
m anière plus approfondie dans le chapitre  suivant, il n’en a pas 
toujours été ainsi e t, tro p  souvent, U a été constaté à cet égard ne 
fâcheux défaut de parallélism e.
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Un- certain  nom bre d’observations qu; au ra ien t pu  tro u v er leur 
place dans ce chapitre  au su je t des différences e s is ta u t ta n t dans la 
varié té  que dans la quan tité  des v ivres supplém entaires vendus en 
cantine dans les diverses maisons centrales ont perdu  leu r intérêt 
depuis q u ’une circu laire  du  7 novem bre 1923 s’est efforcée de réa
liser l ’uniform ité nécessaire.

A di verses reprises, des difficultés se son t p roduites en tre  le médecin 
- e t l’A dm inistration de cortaines-maisons cen trales au su je t de l’octroi 
d’un régim e spécial à des individus non tra ités  à l ’in firm erie . Cette 
question gagnerait, sem ble-t-il, à ê tre  rég lem entée . Il arrive, en 

• effet, fréquem m ent, que des détenus aien t besoin d’un régim e spécial 
sans que leur é ta t nécessite leur envoi à  l’infirm erie .

, . E .  —  THAVAIL

Le rap p o rt d ’ensem ble de l’Inspection générale , en 1911, a con
sacré à ce chap itre  tous les développem ents que pouvait com porter 
I étude d’un problèm e com plexe. Après avoir exposé e t discuté les 
diverses théories doctrinales qui se sont succédé au cours du siècle 

; dern ier, les questions in téressan t les ta rifs , les a teliers en régie, la 
concurrencé faite par ia m ain-d’œ uvre pénale- à  in d u s t r ie  libre, ont 
été exam inées dans leurs détails.

1 -Nçus ne reviendrons pas su r  tous ces points e t lim iterons les 
! passages qui vont su iv re à diverses considérations se rapporten t 

uniquem ent à l'exam en d e l à  question des tarifs.
Dans sa dernière partie , faisant é tat des travaux d’une commission 

in te rm in istérie lle  constituée te  4 décem bre 1906 en vue de rech er
cher les m oyens de développer la  consom m ation p ar l'É ta t des 
p roduits de la m ain-d’œ uvre  pénale, le rap p o rt susvisé rappelait 
un  am endem ent adopté par la Chambre des députés, ayan t pour but 
de modifier les conditions d’exploitatiou de la m aiu-d’œ ovre pénale.

« La Chambre, désireuse d’organiser le travail des détenns p a r le 
system o de la régie d irecte dans des conditions }elles que sa con
currence soit aussi peu sensible que possible an travail libre, invite 
le G ouvernem ent â saisir la Commission in term inistérielle  de propo
sitions tendan t à l ’organisation m éthodique e t d’ensem ble du travail 
pénal. »

Ut mission de la Commission était, en résum é, la su ivan te :

10 D évelopper.la régie d irecte en ré ten d an t aux élabiissecnents 
qui uo fonctionnent pas encore sons ce régim e ;

2° Organiser le travail dans ies maisons centrales de façon à .rendre 
moins sensible la concurrence faite à la m ain -d 'œ uvre lib re ;

3° Essayer de ta ire consom m er par l ’É ta t les p roduits de Ja main- 
d ’œ uvre pénale, a lin de no pas je te r  ces p roduits su r  le m arché, ce 
qui risq u era it d’avilir les p rix  :

1 9 2 4 .  —  2 8  SEP TE M BR E 4 6 1

> 4° Fàirè' ë n c a is se rp a r  le T résor les bénéfices actuellem ent effectués 
par les confectionnaires. 1 •

; Certes, le rap p o rteu r  engageait à ne pas tro p  s’illusionner su r  les 
Résultats que pou rra ien t avo ir les travaux de la  Commission in ter- 
.m inistérielle e t, d’ailleürs-, il  est difficile de p réjuger de la suite qui 
aurait pu y .ô tre  donnée si. la gu erre  n’é tait survenue. Quoiqu’il en 

( soit, su r 87 industries exploitées en 1914 dans les 11 maisons centrales, 
,75 étaient à l’en trep rise  e t 12 seulem ent en régie directe, (à l'exception 
^toutefois dos d ivers travaux d’en tre tien  e t du service général).

Il sem ble, du reste , que ce tte  questiou de la concurrence faite par 
la m ain-d'œ uvre pénale à l’industrie  privée soit considérée actuel
lement, par su ite, sans doute, du changem ent des conditions éco 
nomiques, avec beaucoup plus de sérén ité  qu’avant la g u erre .

li convien t de rappeler aussi, que. de 1914 à  1919 la p lupart des 
:raaisons centrales ont exécuté, soit en régie d irecte, soit à l ’en treprise,
,un certain  nom bre de travaux  pou r l’au to rité  militaire.-

A Poissy e t à Clairvaux fu re n t fabriqués des brosses et des objets 
de cam pem ent, à Caen, Melun e t Riom. de la  cordonnerie , à  Fonte- 
vrault des couvertu res, à Thonars, M ontpellier, Rennes des chemises, 
caleçons, flanelles, bourgerons, à  Tliouars e t M ontpellier des ém ou- 
cbett.es, licols, tentes, à Nîmes e t Melun des lits en fer, à Fontevrault, 
Melun, Poissy, M ontpellier, des pantalons, vareuses, capotes, m an
teaux, à  M ontpellier des trico ts de laine, â  Riom de la toile m étallique, 
e tc . . ,  e t c . .

Ces travaux  o n t em ployé 1.774.834 journées de détenus e t ont 
produit une som m e de 2.794.7o3 f r .  3 i.

A p a rtir  de 191?, l'A dm inistration s’efforça de poursu ivre la rep rise  
de l’activ ité norm ale des maisons centrales e t d e  faire d isparaître le 
trouble, forcém ent occasionné par la guerre  dans l’économie générale 
des établissem ents de longues peines, en particu lie r dans la m arche 
régulière des travaux  industrie ls.

Dès ee m om ent, une question des p lus im portantos se précisa, 
celle de l’augm entation générale  des tarifs, déjà posée, mais dans 
des conditions im parfaites et fragm entaires pendant la  g uerre , 
dès 1917.

Pour aborder l’étude de ce tte  partie  avec tous les élém ents d’infor
mation nécessaires, il a p a ru  u tile de rapprocher quelques chiffres 
perm ettan t d’étab lir certains term es de com paraison e t de fourn ir 

. une hase sérieuse de discussion. Toutes ces données se tro u v en t dans 
; le tableau suivant qui com prend pour les industries existant avant 
; la gciBrre et continuées ou reprises en 1919 :

i

j 1° La m oyenne des tarifs p ar journée de travail au  cours des 
années 1913, 1919,1922 et du mois de novem bre 1923';

2*° Le chiffre global des augm entations successives • imposées à  ces 
diverses iudustries à la fin du mois de novem bre 1923 :

i
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; Certes, le rap p o rteu r  engageait à ne pas tro p  s’illusionner su r  les 
Résultats que pou rra ien t avo ir les travaux de la  Commission in ter- 
.m inistérielle e t, d’ailleürs-, il  est difficile de p réjuger de la suite qui 
aurait pu y .ô tre  donnée si. la gu erre  n’é tait survenue. Quoiqu’il en 

( soit, su r 87 industries exploitées en 1914 dans les 11 maisons centrales, 
,75 étaient à l’en trep rise  e t 12 seulem ent en régie directe, (à l'exception 
^toutefois dos d ivers travaux d’en tre tien  e t du service général).

Il sem ble, du reste , que ce tte  questiou de la concurrence faite par 
la m ain-d'œ uvre pénale à l’industrie  privée soit considérée actuel
lement, par su ite, sans doute, du changem ent des conditions éco 
nomiques, avec beaucoup plus de sérén ité  qu’avant la g u erre .

li convien t de rappeler aussi, que. de 1914 à  1919 la p lupart des 
:raaisons centrales ont exécuté, soit en régie d irecte, soit à l ’en treprise,
,un certain  nom bre de travaux  pou r l’au to rité  militaire.-

A Poissy e t à Clairvaux fu re n t fabriqués des brosses et des objets 
de cam pem ent, à Caen, Melun e t Riom. de la  cordonnerie , à  Fonte- 
vrault des couvertu res, à Thonars, M ontpellier, Rennes des chemises, 
caleçons, flanelles, bourgerons, à  Tliouars e t M ontpellier des ém ou- 
cbett.es, licols, tentes, à Nîmes e t Melun des lits en fer, à Fontevrault, 
Melun, Poissy, M ontpellier, des pantalons, vareuses, capotes, m an
teaux, à  M ontpellier des trico ts de laine, â  Riom de la toile m étallique, 
e tc . . ,  e t c . .

Ces travaux  o n t em ployé 1.774.834 journées de détenus e t ont 
produit une som m e de 2.794.7o3 f r .  3 i.

A p a rtir  de 191?, l'A dm inistration s’efforça de poursu ivre la rep rise  
de l’activ ité norm ale des maisons centrales e t d e  faire d isparaître le 
trouble, forcém ent occasionné par la guerre  dans l’économie générale 
des établissem ents de longues peines, en particu lie r dans la m arche 
régulière des travaux  industrie ls.

Dès ee m om ent, une question des p lus im portantos se précisa, 
celle de l’augm entation générale  des tarifs, déjà posée, mais dans 
des conditions im parfaites et fragm entaires pendant la  g uerre , 
dès 1917.

Pour aborder l’étude de ce tte  partie  avec tous les élém ents d’infor
mation nécessaires, il a p a ru  u tile de rapprocher quelques chiffres 
perm ettan t d’étab lir certains term es de com paraison e t de fourn ir 

. une hase sérieuse de discussion. Toutes ces données se tro u v en t dans 
; le tableau suivant qui com prend pour les industries existant avant 
; la gciBrre et continuées ou reprises en 1919 :

i

j 1° La m oyenne des tarifs p ar journée de travail au  cours des 
années 1913, 1919,1922 et du mois de novem bre 1923';

2*° Le chiffre global des augm entations successives • imposées à  ces 
diverses iudustries à la fin du mois de novem bre 1923 :

i
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INDUSTRIES

MOYENNE PAR JOURNÉE
IIB TRAVAIL AUGMENTATION DES TARIFS

l'Ail IUPPORT

à ceux d’avsat guerre, 

(fin novembre 1923.)
1913 1919 1922

1923

nov.

fr. c. fr. c. fr. e. fr. c.

M a iso n  cen trale, de  Caen.

M en u iser ie .................... 2 576 4 45 4 787 6 337 35 i  125 f .  100 suit. les art.

C ordonnerie ................... 1 008 3 25 3 830 h 940 25 à 350 — — —

T iss a g e ............................. 1 593 2 35 2 999 3 032 60 à 125 — — —
J o u e ts .................. ............ 1 401 3 60 5 438 6 288 25 à 125 — — —
C h a ises ............................ 0 920 1 fr 2 998 4 254 20 à 150 — — —

F ile ts ................................ 0 G8S 1 10 1 616 2 127 75 à 180 — — —
G a lo c h e s ........................ 1 305 3 32. 4 426 4 143 100 etl25 — — —
Sacs en p a p ie r ............ 1 772 2 69 2 917 3 131 50 p. ÎO0.

M a iso n c e n tra le  de C la ir v a u x .

L its  en  f e r .................... 1 880 1 80 2 2 4 537 JOS p. 100.

B outon s de n a c r e . . . . 1 269 1 34 1 818 2 m 120 —

F ile ts ................................. 0 617 0 99 1 886 3 038 153 —

C haussons...................... 0 478 0 50 1 631 5 365 245 —

Pinces à  l i n g e . : . . . . 1 346 i  53 3 283 2 2*6 120 —

M a iso n  c e n tra le  de  F onleorau .lt.

B ou ton s de n a c r e ___ 1 021 0 92 2 ISO 4 820 300 p. 100.

G ants (tiaeu).................. 1 » 1 s:i 5 150 5 190 192 —

M a is 07i c e n tra le  d e  L o o s .

C hausaoo3...................... 0 853 1 0£i 1 760 2 870 140 p. 100.

M eubles en rotin, 1 492 * 2 580 3 550 150 à 300 p. 100 sniir. Iss *rt.
F ileta ................................. 0  710 * 1 350 2 560 280 p. 100.

M a iso n  c e n tra le  d e  M elun.

C haîn es............................ 2 268 2 10 3 Ô80 5 140 100 p ,100.
L ie n s .............•................... 0 436 0 46 0 740 2 150 350 —
L its en  fer ...................... 2 283 2 25 4 270 4 110 55 i  75 p. 100 soir, Iss &rt.
T issu s  m é ta lliq u es ... 1 577 2 09 3 450 3 020 lOO p. 100

•1924. —  2 8  SEPTE M BR E 4 6 S

MOYENNE PAR JOURNÉE
D B T R A V A I L

AUGHEiTATIOK DES TARIFS

INDUSTRIES

1913 1919 1922
1923

DOT-

T A R R AP PO RT  

à ceux d’avant gaerre, 

(fin Qovemiire 1923.}

fr. c. fr. C-. fr. C- fr. c-

M a iso n  c e n tra le  d e  N îm es.

C h a is e s ........................... 1 90 1 34 2 67 3 86 100 p .  100.

0 634 0 78 0 91 1 67 225 —

1 085 0 90 1 39 1 95 125 —

0 744 0 45 0 92 1 37 165 —

0 740 0 71 1 48 2 64 200 —

Lits en f e r ..................... 1 764 2 09 3 » 3 76 175 —

M eubles de jardin s ., 1 636 1 84 2 96 3 33 •175 —

1 836 1 33 1 69 3 37 200 —

M ais on c e n tra le  de  P o is s y .

1 938 1 65 2 i03 4 368 40 i  110p. 100 suiv. les art.

0 740 0  67 1 357 2 87 G 200 p. 100.

2 MO 2 55 3 729 4 820 00 —

M a iso n  c e n tra le  d e  R io m .

T issu  m é ta lliq u e ........ 0 937 1 31 2 333 3 504 110 p. 100.

1 O 645 1 23 2 693 4 625 373 —

M a iso n  c e n tra le  d e  I h o u a r s .

1 175 1 18 2 014 2 392 100 p. 100.

1 642 2 04 2 097 2 632 100 —

1 615 2 06 4  OOfi 4 318 300 —

ü 5ÛS 1 09 1 767 2 626 150 —

M ais on ce n tra le  d e  R en n e s .

L in g er ie .......................... | 0 86 t  0 79 |1  S6 I » l 300 400 p .  100.s u i t  I<3 »rt.

M a iso n  c e n tra le  d e  M o m tp e llie r .

E sp a d r ille s ..................

1 
s | i  05 J 2 20 1 2 01 [ 110 p. 100.
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MOYENNE PAR JOURNÉE
IIB TRAVAIL AUGMENTATION DES TARIFS

l'Ail IUPPORT

à ceux d’avsat guerre, 

(fin novembre 1923.)
1913 1919 1922

1923

nov.

fr. c. fr. c. fr. e. fr. c.

M a iso n  cen trale, de  Caen.

M en u iser ie .................... 2 576 4 45 4 787 6 337 35 i  125 f .  100 suit. les art.

C ordonnerie ................... 1 008 3 25 3 830 h 940 25 à 350 — — —

T iss a g e ............................. 1 593 2 35 2 999 3 032 60 à 125 — — —
J o u e ts .................. ............ 1 401 3 60 5 438 6 288 25 à 125 — — —
C h a ises ............................ 0 920 1 fr 2 998 4 254 20 à 150 — — —

F ile ts ................................ 0 G8S 1 10 1 616 2 127 75 à 180 — — —
G a lo c h e s ........................ 1 305 3 32. 4 426 4 143 100 etl25 — — —
Sacs en p a p ie r ............ 1 772 2 69 2 917 3 131 50 p. ÎO0.

M a iso n c e n tra le  de C la ir v a u x .

L its  en  f e r .................... 1 880 1 80 2 2 4 537 JOS p. 100.

B outon s de n a c r e . . . . 1 269 1 34 1 818 2 m 120 —

F ile ts ................................. 0 617 0 99 1 886 3 038 153 —

C haussons...................... 0 478 0 50 1 631 5 365 245 —

Pinces à  l i n g e . : . . . . 1 346 i  53 3 283 2 2*6 120 —

M a iso n  c e n tra le  de  F onleorau .lt.

B ou ton s de n a c r e ___ 1 021 0 92 2 ISO 4 820 300 p. 100.

G ants (tiaeu).................. 1 » 1 s:i 5 150 5 190 192 —

M a is 07i c e n tra le  d e  L o o s .

C hausaoo3...................... 0 853 1 0£i 1 760 2 870 140 p. 100.

M eubles en rotin, 1 492 * 2 580 3 550 150 à 300 p. 100 sniir. Iss *rt.
F ileta ................................. 0  710 * 1 350 2 560 280 p. 100.

M a iso n  c e n tra le  d e  M elun.

C haîn es............................ 2 268 2 10 3 Ô80 5 140 100 p ,100.
L ie n s .............•................... 0 436 0 46 0 740 2 150 350 —
L its en  fer ...................... 2 283 2 25 4 270 4 110 55 i  75 p. 100 soir, Iss &rt.
T issu s  m é ta lliq u es ... 1 577 2 09 3 450 3 020 lOO p. 100
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DOT-
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fr. c. fr. C-. fr. C- fr. c-

M a iso n  c e n tra le  d e  N îm es.

C h a is e s ........................... 1 90 1 34 2 67 3 86 100 p .  100.

0 634 0 78 0 91 1 67 225 —

1 085 0 90 1 39 1 95 125 —

0 744 0 45 0 92 1 37 165 —

0 740 0 71 1 48 2 64 200 —

Lits en f e r ..................... 1 764 2 09 3 » 3 76 175 —

M eubles de jardin s ., 1 636 1 84 2 96 3 33 •175 —

1 836 1 33 1 69 3 37 200 —

M ais on c e n tra le  de  P o is s y .

1 938 1 65 2 i03 4 368 40 i  110p. 100 suiv. les art.

0 740 0  67 1 357 2 87 G 200 p. 100.

2 MO 2 55 3 729 4 820 00 —

M a iso n  c e n tra le  d e  R io m .

T issu  m é ta lliq u e ........ 0 937 1 31 2 333 3 504 110 p. 100.

1 O 645 1 23 2 693 4 625 373 —

M a iso n  c e n tra le  d e  I h o u a r s .

1 175 1 18 2 014 2 392 100 p. 100.

1 642 2 04 2 097 2 632 100 —

1 615 2 06 4  OOfi 4 318 300 —

ü 5ÛS 1 09 1 767 2 626 150 —

M ais on ce n tra le  d e  R en n e s .

L in g er ie .......................... | 0 86 t  0 79 |1  S6 I » l 300 400 p .  100.s u i t  I<3 »rt.
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E sp a d r ille s ..................

1 
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L’examen de ce tableau p erm et de constater que, dans l'ensemble, 
les moyennes p ar jou rnée de travail ont, dans ces diverses industries, 
subi en 1919 p ar r a p p o r ta  1913, en 1922 par rap p o rt à  1919, en 
novem bre 1923 p ar rapport à la m oyenne générale en  1922 une 
progression constante, particu liè rem ent accentuée en 1922 e t 1923, 
e t résu ltan t des augm entations de tarifs dont l’indicatioii d'ensemble 
figure dans la dern ière colonne.
; Mais ce tte  p rem ière  constatation faite, il en es t une a u tre  dont !a 
recherche ne saurai! ê tre  négligée : c 'est celle de îa p roportion  exis
ta n t en tre  la moyenne jou rnalière  d’un détenu occupé à une industrie 
déterm inée e t celle d ’un individu trava illan t dans îa vie libre à la 
m êm e industrie  ou à une industrie  sim ilaire.
. Ce souci d’un rappo rt constant en tre  le salaire de l’individu libre 
e t la rém unération  du travail pénal apparaît comme ayant toujours 
constitué l'idée d irec trice  de l ’A dm inistration supérieure, dans la 
réglem entation  française.
i L 'article 64 du Cahier des charges pour l’en trep rise  générale du 
service des maisons centrales de 1830 stipu le, en effet, dès cette 
époque : « que les p r is  de m ain-d’œ uvre e t de journées seron t réglés 
d après un ta rif  qui sera  au besoin renouvelé chaque année par le 
p réfe t su r 1 avis de la Chambre de Commerce du départem ent, ou 1s 
d ire  des experts choisis con trad ic to irem en t par le p réfe t e t l’entre
p ren eu r ; que ces prix  se ro n t exactem ent établis su ivan t ce que l’on 
paye dansdes m anufactures aux ouvriers libres, après quoi il sera 
fait déduction de 1/5 pour indem niser l 'en trep reneu r des pertes de 
m atières, fourn itu res de m étiers et ustensiles, avances de fonds, etc, 
les an tres 4/5 form ant le salaire des détenus trava illeu rs. »
;  ̂ L’artic le  prem ier de l'a rrê té  du 20 avril 1844 m ain tin t la déduc
tio n  à 1/5, mais l ’a rrê te  du 1er m ars 1852 ind iqua que ce taux devait 
constituer un maximum.

L’a rrê te  du 15 avril 1882, réagit quelque peu contre  cette réglem en
tation trop  absolue-—  n II peu t a rr iv e r  qu ’en réalité , é ta it-il exposé 
■dans le rappo rt prélim inaire, le rabais de 20 % soit trop fort, ce qui 
constitue pour l'en trep ren eu r un avantage injustifié. 11 p eu t se faire,, 
.aussi, c[u il so it trop  faible. Dans ce dern ier cas, les adm inistrations 
.locales sont conduites, p o u r  ne pas éloigner les fabricants, à adopter 
des prix de base très in férieurs à  ceux qu’ind iquen t.la  Cham bre de 
jCommerce, et, com m e la dim inution consentie ne repose, le plus sou
vent, que sur des données arb itra ires, on s’expose à voir de sérieux 

;abus se produ ire , ou to u t au moins à encourir, do la p a rt de l ’indus
tr ie  libre, des réclam ations auxquelles il ost difficile de répondre 
d ’uho m anière p leinem ent satisfaisante ».

A ces procédés trop  som m aires, l’a rrê t du 15 avril 1882 substitue 
la constatation  d irecte des faits : d ’an côté, prix  de m ain-d’œuvre, 
reudem eut, trais généraux dans l’industrie  libre ; de l’au tre , rende
m ent e t frais généraux dans l’indnsLrie pénitentiaire . De là se déduit par 
un calcul très sim ple, le prix  de m ain -d ’œ uvre â payer dans la prison.

1 9 2 4 .  —  2 8  SEPTE M BR E 4 6 5

Cette p rocédure, basée su r  des enquêtes précises, des chiffres 
certains, e t des constatations sérieuses au ra it pu  donner des résu ltats 
intéressants si elle ava it été appliquée d’une m anière suivie. Or, les 
tarifs définitifs qui devraien t ê tre  dans tou tes les maisons centrales, 
la règle, sont au con tra ire  l’exception. Le rapport de l’Inspection 
générale de 1911 c ita it, à ce su je t, quetques chiffres frappan ts qu’il est 
possible de com pléter comme il su it. Au 31 décem bre 1923, su r  64 
industries à  l’en trep rise  exploitées dans l’ensem ble des maisons cen
trales, 23 seulem ent é ta ien t dotées de ta rifs  définitifs-, ton tes les au tres, 
soit 41, les 2 /3  ô taient sous le rég im e de l’autorisation  provisoire.

R im porte de rem arquer que l’application re s tre in te  de la  régle
mentation nouvelle, cependant p lus équitable, a eu pou r résu lta t de 
perm ettre le m ain tien  indéfini, contraire à l’artic le  2 de l’arrê té , 
de tarife provisoires auxquels, trop  souvent, on dem ande seulem ent 
d’assurer aux détenus une rém unération  suffisante, sans assez, se pré- 
-occuper de ce queces dern iers recevraien t dans l'industrie  libre pour 
un travail sim ilaire.

Notons que ce m aintien des tarifs provisoires p eu t s’expliquer pour 
quelques années après la guerre , mais il conviendrait m ain tenant de 
revenir â ia réglem entation  norm ale, ou bien de la m odifier.

Si d’au tre  p art, l’a rrê té  de 1882, â ren co n tre  de ceux du l or m ars 1852 
e t 20 av ril 1844, ne fixe pas d ’u n e  m anière uniform e le taux du pou r
centage habituel e t im pose un  calcul précis pour le  déterm iner exac
tem ent, en fait, la réduction d’usage oscille en tre  20 e t 25 % .  Or, il 
est ex trêm em ent rare , pour ne pas d ire  impossible, de tro u v e r dans 
les m oyennes résu ltan t de l ’application des tarifs de n ’im porte quelle 
industrie exploitée dans les maisons cen tra les, des chiffres pouvant 
êtres mis en parallèle avec ceux de l’industrie  libre.

En 1921, îa sta tistique générale de la F rance a publié le résu lta t 
d’une enquête su r  le m ouvem ent général des salaires p a r rapport 
aux années d’avant g u erre .

La' conclusion de ce tte  étude est que su r l’ensem ble des professions 
m asculines exercées dans l’ensem ble de la France ailleurs qu’à Paris, 
l'augm entation m oyenne des salaires ordinaires a été la su ivan te :

M OYENNE EN 1911 . M OYENNE E N  1921

PAR HEURE PAR JOUR PAU HEURE PAR JOUR
' • fr. c .  fr. c. fr. c . fr. c,

0 Û6 - (t 61- 2 31 18 92

Cette 'p rogression  tém oigne que p ar rappo rt à 1911, dans l ’en
semble des villes au tres que Paris les salaires horaires ont quintuplé 
en m oyenne e t les salaires journaliers ont un peu p lus que quadruplé. 
Pour l'ensem ble de 7 professions fém inines, ailleurs q u ’à Paris, voici 
les chiffres recueillis i

M OYEN N E  E N  1911 M OYENN E  EN

PAR HEtfRB PAR JOUR 
f r .  c . f r .  c .
1 17 9 44

PAR HKÜBË PAR JOUR 
f r .  C. f r .  C.
0 ‘J3 2 29
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L’examen de ce tableau p erm et de constater que, dans l'ensemble, 
les moyennes p ar jou rnée de travail ont, dans ces diverses industries, 
subi en 1919 p ar r a p p o r ta  1913, en 1922 par rap p o rt à  1919, en 
novem bre 1923 p ar rapport à la m oyenne générale en  1922 une 
progression constante, particu liè rem ent accentuée en 1922 e t 1923, 
e t résu ltan t des augm entations de tarifs dont l’indicatioii d'ensemble 
figure dans la dern ière colonne.
; Mais ce tte  p rem ière  constatation faite, il en es t une a u tre  dont !a 
recherche ne saurai! ê tre  négligée : c 'est celle de îa p roportion  exis
ta n t en tre  la moyenne jou rnalière  d’un détenu occupé à une industrie 
déterm inée e t celle d ’un individu trava illan t dans îa vie libre à la 
m êm e industrie  ou à une industrie  sim ilaire.
. Ce souci d’un rappo rt constant en tre  le salaire de l’individu libre 
e t la rém unération  du travail pénal apparaît comme ayant toujours 
constitué l'idée d irec trice  de l ’A dm inistration supérieure, dans la 
réglem entation  française.
i L 'article 64 du Cahier des charges pour l’en trep rise  générale du 
service des maisons centrales de 1830 stipu le, en effet, dès cette 
époque : « que les p r is  de m ain-d’œ uvre e t de journées seron t réglés 
d après un ta rif  qui sera  au besoin renouvelé chaque année par le 
p réfe t su r 1 avis de la Chambre de Commerce du départem ent, ou 1s 
d ire  des experts choisis con trad ic to irem en t par le p réfe t e t l’entre
p ren eu r ; que ces prix  se ro n t exactem ent établis su ivan t ce que l’on 
paye dansdes m anufactures aux ouvriers libres, après quoi il sera 
fait déduction de 1/5 pour indem niser l 'en trep reneu r des pertes de 
m atières, fourn itu res de m étiers et ustensiles, avances de fonds, etc, 
les an tres 4/5 form ant le salaire des détenus trava illeu rs. »
;  ̂ L’artic le  prem ier de l'a rrê té  du 20 avril 1844 m ain tin t la déduc
tio n  à 1/5, mais l ’a rrê te  du 1er m ars 1852 ind iqua que ce taux devait 
constituer un maximum.

L’a rrê te  du 15 avril 1882, réagit quelque peu contre  cette réglem en
tation trop  absolue-—  n II peu t a rr iv e r  qu ’en réalité , é ta it-il exposé 
■dans le rappo rt prélim inaire, le rabais de 20 % soit trop fort, ce qui 
constitue pour l'en trep ren eu r un avantage injustifié. 11 p eu t se faire,, 
.aussi, c[u il so it trop  faible. Dans ce dern ier cas, les adm inistrations 
.locales sont conduites, p o u r  ne pas éloigner les fabricants, à adopter 
des prix de base très in férieurs à  ceux qu’ind iquen t.la  Cham bre de 
jCommerce, et, com m e la dim inution consentie ne repose, le plus sou
vent, que sur des données arb itra ires, on s’expose à voir de sérieux 

;abus se produ ire , ou to u t au moins à encourir, do la p a rt de l ’indus
tr ie  libre, des réclam ations auxquelles il ost difficile de répondre 
d ’uho m anière p leinem ent satisfaisante ».

A ces procédés trop  som m aires, l’a rrê t du 15 avril 1882 substitue 
la constatation  d irecte des faits : d ’an côté, prix  de m ain-d’œuvre, 
reudem eut, trais généraux dans l’industrie  libre ; de l’au tre , rende
m ent e t frais généraux dans l’indnsLrie pénitentiaire . De là se déduit par 
un calcul très sim ple, le prix  de m ain -d ’œ uvre â payer dans la prison.

1 9 2 4 .  —  2 8  SEPTE M BR E 4 6 5

Cette p rocédure, basée su r  des enquêtes précises, des chiffres 
certains, e t des constatations sérieuses au ra it pu  donner des résu ltats 
intéressants si elle ava it été appliquée d’une m anière suivie. Or, les 
tarifs définitifs qui devraien t ê tre  dans tou tes les maisons centrales, 
la règle, sont au con tra ire  l’exception. Le rapport de l’Inspection 
générale de 1911 c ita it, à ce su je t, quetques chiffres frappan ts qu’il est 
possible de com pléter comme il su it. Au 31 décem bre 1923, su r  64 
industries à  l’en trep rise  exploitées dans l’ensem ble des maisons cen
trales, 23 seulem ent é ta ien t dotées de ta rifs  définitifs-, ton tes les au tres, 
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PAR HEURE PAR JOUR PAU HEURE PAR JOUR
' • fr. c .  fr. c. fr. c . fr. c,

0 Û6 - (t 61- 2 31 18 92
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Il ne paraît pas inutile de donner (ra illeurs quelques au tres défaits 
se rapportan t à d iverses professions rencontrées dans les maisons 
cen tra les  :

moyek: E DES s u m u s  ORDINAIRES INDICES POUR 1921

P R O F E S S IO N S 19 11 19 21
(Baso 100 «n. 1911.)

(Ailleurs qu'à Paris.) ci
5

Ua w ia
t- .S

-C
t.C2
e. o,

aim« A*n
S  ««  J; tri °

« g 
07 oo

fr. c. fr. c. fr. c. fr . c .

T ailleurs .................................... O hh 4 55 2 20 18 02 500 39fi

C ord on n iers .............................. 0 2H 3 S>5 1 93 16 30 521 413

T iss e r a n d s ................................ 0 35 3 33 1 85 14 33 529 432

Tourneurs su r b o i s . . , ........... 0 50 4 88 2 4G 19 80 492 400

M en u is iers ............................. 0 kl 4 70 2 34 19 45 ‘198 414

É b én istes ....................... . . 0  49 4 80 2 46 20 36 502 429

F o rg ero n s ................ ................... 0 50 5 13 2 50 20 53 bOO 401

Sculp teurs................................. 0 65 C 39 3 17 25 41 488 398

C o u tu rière s ...................... 0  23 2 25 1 17 9 43 509 413

L in gères ..................................... O 21 •2 08 1 U 8 96 029 431

It ne sau ra it ê tre  question, bien entendu, de tire r de ces tableaux 
des conclusions définitives. Toutefois, en  rapprochant quelques 
chiffres, it est aisé de se rend re  com pte de la différence existant 
en tre  les salaires de l'industrie  libre e t la rétribu tion  moyenne 
jo u rn a liè re  allouée aux détenus, différence particu liè rem en t accentuée 
pour les salaires d 'après guerre  qui, évalués d’ailleurs au cours des 
années 1920 e t 1921, o n t encore été , en général, sensiblem ent aug
m entés depuis ce tte  époque. On ne m anquera pas d’objecter, sans 
doute, qu’il ne s’agit, dans les tableaux ei-dessus, que de moyennes, 
e t qu’en fait on a tte in t parfois dans les diverses iudustries pén iten
tia ires des chiffres supérieu rs à  ceux qui y sont indiqués, e t se rap
p rochan t davantage des salaires de l’industrie  lib re ; on p o u rra it citer 
des exomples dans ce sens, ce ne son t là que des exceptions, e t, sans 
les négliger, m aison  ne saura it en exagérer la valeur.

Il ne faut pas oublier égalem ent que des augm entations assez im 
po rtan tes o n t été progressivem ent exigées dos confectionnâm es; 
m ais dans l ’ensem ble, peu nom breuses sont les industries pour 
lesquelles l’augm entation a a tte in t 300 o/ 0, taux m inim um  de la p ro 
gression des cours. Il y a lieu égalem ent de rem arquer que ces m ajo

11 )2 4 . —  2 8  SEPTE M BR E 4 6 7

rations ont é té  opérées sur des ta rifs  qui, pour certaines industries, 
n'avaient pas été relevés depuis de très  longues années. Dans une 
maison centrale où los m ajorations ont com m encé en  1917, les re lè 
vem ents s’appliquaient à des ta rifs  remontant- respectivem ent à 1893, 
1S97, 1898,1901,1903,1907. Dans d ’assez nom breux cas p ar conséquent 
ce taux de 300 °/0 se ra it encore no to irem ent insuffisant.

D'ailleurs, l’exam en de ces d ifférentes m ajorations révèle pour la 
môme industrie  d’une maison cen trale à l ’an tre , des différences sen
sibles. L’augm entation du ta rif  des filets à Caen a été de ISO %>, de 
153 à Clairvaux, de 280 à Loos, 165 à Nîmes, 150 à Thouars.

L’industrie des chaises a subi une m ajoration de 150 °/a a Caen, 
de 40 â 110 °/o su ivant les articles â P o issy ; celle des boutons do nacre 
de 120 %  à Clairvaux e t de 300 %  à Fontevrau lt; quant au ta r if  
des lits en fer, i l a  subi une augm entation do 75 Q/„ à Melun, e t de 
108 à Clairvaux. Ces différences pou rra ien t s’expliquer si appli
quées à des larifs dissemblables elles avaient pour b u t d ’aboutir à un 
réajustem ent. Mais ce n ’est pas souvent le cas.

Enfio, it ne faut pas m éconnaître que la réduction  de la journée 
<ic travail résu ltan t de l ’application de la circulaire du 21 ju in  4920 
a pu occasionner une légère baisse dans la production journalière .

Il n’en dem eure pas moins qu’il est de tou te nécessité de procéder 
à une révision générale  des tarifs de m ain-d’œ uvre e t d’effectuer 
cette révision en s’en tou ran t de toutes les garanties possibles. A 
l’heure actuelle , il n 'y  a pas, pour y a rriver, plusieurs solutions t 
ou it f?,ut conserver l’a rrê té  de 1882 et l ’appliquer, ou il faut l’abro
ger e t le rem placer p ar u n e  procédure nouvelle, dont la base d’aug
mentation tiend rait com pte notam m ent, du p rix  de vente en gros.

Cette révision de tous les tarifs, sans exception, s ’impose pou r 
plusieurs raisons : la  prem ière, c’est qu’il im porte d’assurer aux 
détenus as tre in ts  au  trava il une rém unération  suffisante pour leur 
perm ettre d 'acheter régulièrem ent e t eu quan tité  raisonnable des 
aliments supplém entaires en cantine, e t d’acqu itte r sans trop  de 
peine leurs frais de justice .

La seconde est que, s’il est natu re l de p e rm e ttre  au confection
n a n t d’obten ir p ar l'exploitation do la m ain-d’œ uvre pénale un 
bénéfice légitim e, it ne fau t pas que, par su ite de la faiblesse des 
tarifs, ce bénéfice devienne excessif et risque ainsi de c réer en tre  
2 industrie ls, l ’un exploitant la main-d’œ uvre pénale, l ’au tre  ta 
main-d’œ uvre lib re , une situation p ar trop défavorable à ce dern ier.

Les conditions du travail pén iten tia ire  on t en effet sensib lem ent 
évolué depuis un  certain  nom bre d’années ; non seulem ent depuis 
l ’arrêté du 8 pluviôse au IX qui, organisant réglem entairem ent 
pour la p rem ière  fois les conditions du travail dans les maisons 
centrales, exposait qu ’il im porta it « de donner la préférence au trav a il 
exigeant le m oins de soins et ayan t pour objet une m atière grossière 
et de peu de valeur »; mais encore depuis l’a rrê té  du 15 avril 1882 dont 
ï’oxposè des m otifs indique : c  Les m anufactures possèdent un im por
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ta n t m atériel dem oteurs e t d’instrum ents m écaniques qui accroissent le 
rondem ent du trava il m anuel dans une forte proportion  ; il eu  existe 
à  p eine dans les m aisons cen trales» . Or, à l'h eu re  actuelle , presque 
tous les. a teliers im portan ts des établissem ents de longues peines 
possèdent un outillage com parable à celui des m anufactures. Iibre3.

L’im portance croissante de ce t outillage perm e ttan t de réduire 
l'appren tissage au m inim um , a ttén u e  sensiblem ent la valeu r des 
argum ents p résen tés p a r les confectionnâm es su r la différence 
ex istan t en tre  les détenus trava illeu rs et les ouvriers libres.

11 es t enfin une tro isièm e raison, e t non des moins im portantes 
pour laquelle il convient de procéder sans re ta rd  à ce tte  révision 
générale des ta rifs, c’es t l 'in té rê t du Trésor. U se ra it difficile d’es
com pter que la p art rev e n an t à l’É ta t su r le produit, du trava il des 
détenus puisse a rr iv e r  à égaler les dépenses de fonctionnem ent de 
nos établissem ents de longues peines, mais i l  se ra it au moins sou
haitable, e t possible, que l'augm entation de ce tte  source normale 
de recettes ren d ît la  différence moins sensible.

Or les principales dépenses, celles résu ltan t en p articu lie r des 
frais d’adm inistration  e t de garde e t de l’en tre tien  de détenus, ont 
subi, par su ite de m ajorations des traitem ents du personnel e t de la 
progression du coût de la vio, des augm entations qui ne trouvent 
pas le u r  con tre -partie  dans celles des recettes p rovenan t du produit 
du trava il. Les quelques chiffres suivants, ex tra its  des comptes 
financiers de 19f3 e t  1922 pour 2 maisons centrales (celle de Nîmes 
e t celle de Caen, où toutes les industries sont à l ’en treprise) sont 
suffisamment éloquents à cet égard.

ÀN.N É ES

D Fi T A 1 L
1 9 1 ; 1 9  2 >

fr c. fr C.

M a iso n  c e n tra le  d e Nim .es.

F rais d’adm inistration et de g a rd e .............. 159.262 » 647.020 67

D ép en ses d es serv ices  écon om iq u es............ 176.585 30 490.754 48
Produit du trava il.............................................. .. . 97.323 70 138.875 71

V ente d’alim en ts et d’objets d ivers en  cantine. 46.083 71 131.207 65

M a iso n  o e n tra le  de C aen .

F rais d’adm inistration e t do gard e .................. 147.968 52 501.726 87

D ép en ses  d es serv ices  éco n o m iq u es .............. 160.380 46 263.114 05
P rodu it du travail.......................... . ......... .. 91.133 14 160.635 68

V en te  d’alim en ts et d’objets d ivers  en  cantine. 40.333 57 88.967 39

1 0 2 4 .  —  2 8  SE P TE M BR E 46')

Tout ce qui a  été d it précédem m ent pour les tarifs des industries à  
l ’en treprise peu t ê tre  répé té  pour ceux de la  régie Industrielle qui 
■n’ont subi, pou r la p lu p a rt,au c u n e  m ajoration : les tarifs de Fonte- 
vrault rem ontent, en effet, au 27 ja n v ie r  1898, ceux de Clairvaux au 
12 janvier 1907, ceux de Melun à  191-4; par contre, ceux de Poissy 
ont été augm entés, depuis la guerre , de 70 % ?  celui de M ontpellier 
4e  1 0 0 % . La com paraison des m oyennes d’avant e t d ’après guerre 
se trouve du reste  résum ée dans le  tableau que voici.

MOYENNES PAR JOURNÉES DE TRAVAIL

I N D U S T R I E S .------------ ----------------- -

1 9 1 3 1 9  1 9 • 1922 1 9 2 3
Novembre.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

M a iso n  cen tra le d e  C la ir v a u x .

B rosser ie ................................. 1 459 I 49 1 399 1 5819

T issa g e ........................ ............ i  S6i » 1 977 2 769

M a iso n  c e n tra le d e  F onL evrau lt.

T a ille u r s ................................. 1 G55 i  m 1 42 1 86

T is s a g e .. ................................. 1 540 1 22 1 27 1 03

M a iso n  c e n tra le  de  M clrtn

D r o sser ie . ............................... 1 8çsl 1 52 1 5 i 1 85

C ordonnerie........................... 3 280 1 55 1 30 1 81

Im prim erie ............................. 2 356 2 13 2 12 2 57

T ailleurs . ............................... 2 223 1 99 2 44 2 51

M eubles et lita en  fer— 2 416 2 46 2 10- 2 30

M a iso n  c en tra le  d e  P o issy .

B ro sser ie ................................ 1 17 ; 1 h 2 1 G4 2 05

T a ille u r s ................................. 1 10 : 1 46 2 37 3 60

M a iso n  c e n tra le  d e  M o n tp e llie r .

L in g e r ie . . . ............................. j 0 80 1 2 44 2 25 2 85

Quant aux ta riis  du service général, ils appellent les m êm es cri
tiques. À M ontpellier, ils n’on t subi aucun relèvem ent depuis plus 
de 15 ans ; p a r  contre, à Rennes, l ’augm entation consentie en 1921 a 
abouti à ce ré su lta t, assez ra re  pour ne pas ê tre  souligné, que, pour 
Tannée 1922 , la m oyenne journalière du service général a  été supé
rieure de 0 f r .  38 à celle de l’unique industrie  à  l ’en trep rise .

B . 13 30
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1 0 2 4 .  —  2 8  SE P TE M BR E 46')
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D’au tre  part, si à Poissy u n e  augm entation de -10 °/° =* é té  effec
tuée, à Riom les tarifs n’ont pas été modifiés depuis 1908, à Nîmes^ 
depuis 1902, à Fontevrau ît depuis 1898, à Loos depuis 1891, à Caen. 
depuis 1887.

Il serait superflu d’in sis te r. Si l'A dm inistration  doit poursnivre, en 
effet, avec u n e  constante régu la rité , ainsi qu ’elle î ’a  commencé depuis 
un an e t dem i, la révision des tarifs d’en trep rise , il est de tou te néces
sité qu ’on ne lui objecte pas qu’elle n’a rien  la it pou r ses propres 
tarifs. Indépendam m ent de ce tte  considération essentielle, il n’est pas 
adm issible que le classem ent dans les a teliers de la régie, dont les 
tarifs son t in férieu rs â ceux des en treprises, puisse ê tre  considéré 
p a r  les détenus com m e une défaveur. Un ralentissem ent dans la- 
production s’ensuivra ce rta in em en t; la baisse,constatée dans les 
chiffres du tableau qui précède, pour les industries de la cordon
nerie à Melun et du tissage à F ontevrau ît, n’a sans donte pas d’autre 
cause.

P our en  revenir, en te rm inan t, au vœ u re la tif  k l’extension progres
sive de la rég ie , l’Inspection générale, qui n’a jam ais caché sa préfé
rence pour ce mode d 'exploitation de la m ain-d 'eevre pénale, doit 
reconnaître  que les circonstances actuelles se p rê te n t mal à  cette-’ 
substitu tion .

L’installatioü d’un  aielier en régie nécessite, pou r ê tre  productif, 
l’achat d’un outillage m oderne, de m atières prem ières, e t la présence 
de con trem aîtres qualifiés ; en nn mot, elle oblige l’A dm inistration 
à dem ander l’inscrip tion  à son budget de nouveaux créd its. Le main
tien des ateliers à l ’en trep rise  p a ra ît done s’im poser pour le moment,, 
sous la rése rv e  d ’une révision raisonnahle e t équitable des tarifs.

Depuis la  rédaction de ce rapport, u n e  m ission  spéciale relative- 
à l'organisa tion  cl ait fonc tionnem en t des in d u str ies  pénitentia ires, 
a été confiée à  l ’Inspection générale. Les résu lta ts  d ’ensemble en. 
seront, le cas échéant, publiés u lté rieurem en t.

• 1924. ~  2  OCTOMsE 471

•2 octobre 1924. — Circulaire a u x  directeurs d'établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ires  rela tive  à  rétablissem ent d e sp ro 
positions p o u r  la  m éda ille  p én iten tia ire .

La circulaire du 31 octobre 1921(1) rela tive à l’établissem ent des p ro 
positions pour la m édaille pén iten tia ire , a p resc rit d’étab lir en même 
temps que les notices individuelles des agents proposés (modèle n° 2y 
feuille blanche), les notices individuelles des agents non proposés, 
bien que rem plissant les conditions réglem entaires (modèle n° 3, 
feuille bleue).

Depuis lors, à  l’occasion de chaque travail d’ensem ble sem estriel, 
un certain  nom bre de ces notices su r feuille bleue concernant des 
agents qui, bien que leu r carrière n 'a it pas é té  exem pte de toute 
critique, paraissent néanm oins nef pas devoir ê tre  évincés, ont été 
r e t e n u e s  et soum ises à l’examen du com ité. Dans la p lu p a rt des cas, 
le comité a  a lir ib u é 'à  ces agents une cote susceptible de le u r  faire 
obtenir u lté rieu rem ent la médaille pénitentiaire .

Par notes individuelles, ii a é té  donné connaissance aux d irecteurs 
de cet avis du comité, auquel je  inc suis rangé.

Or. par su ite d 'une e rre u r  d 'in te rp ré ta tio n , cette notification a été 
considérée par certains d irec teu rs — en vérité peu nom breux — 
comme un ordre, à e u s  donné, de proposer à l ’avenir avec notice 
n° 2 (feuille blanche), les agents dont il s’agissait, et ils  se sont 
abstenus de form uler su r les p résen tations de cotte natu re  rav is 
que la circulaire du 31 octobre 1921 leur avait fait une. obligation 
d’ém ettre  e t de justifier.

C'est i.m m alen tendu . Il n’a jam ais é té  dons l'in ten tion  de î ’Adini- 
. n istration  d’ô ter aux d irec teurs la faculté qui leu r reste entière,
. de proposer ou de ne pas proposer, quelle que soit leur m anière de 

serv ir, à l ’occasion des prom otions u ltérieures, les agents auxquels 
le com ité a e rn  devoir a tlr ib u er une cote, bien qu’ils eussen t été 
présentés mais non proposés.

Quoiqu’il eu soit, pou r év iter à l’aven ir toute confusion e t fixer 
les responsabilités, j ’ai décidé que la présentation des candidats à 
la médaille pénitentiaire , réunissant le s  conditions d ’ancienncté néces
saires pour l ’ob ten ir, se ra it effectuée com m e su it:

Leurs propositions établies, les d irec teu rs d 'établissem ents ou 
circonscriptions pénitentiaires inscriron t les noms des agents p ré 
sentés ('feuille b lanche rnod. n° 2) sur une liste dressée p a r  grade 
e t par o rd re  alphabétique. Celte liste sera affichée pendant 8 jou rs 
consécutifs, afin que tous les agents présents dans l’établissem ent 
en aien t connaissance. Elle sera notifiée par la vuie du rapport aux 
établissem ents de la circonscrip tion . Lcs agents qui, pour une cause 

• quelconque seraiont absents pendant ce tte  période de 8 jo u rs , devront 
recevoir notification individuelle.

(1) V oir C ode p é n ite n t ia i r e  tom e X X , page 167
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Au cours de ce délai, les agents non proposés bien que propo
sâm es, auront to u te  la titude pour rem e ttre  au  d irec teur le u r  récla
m ation gui devra ô tre  transm ise en môme tem ps que le dossier des 
propositions. A chaque réclam ation, sera annexée la feuille bleue 
(rnod. n° 3) concernantjle  réc lam ant.

Les propositions (feuilles blanches) e t les réclam ations (feuilles 
.bleues annexées) seront soumises, les unes e t les au tres sans exception, 
au com ité de la  m édaille péniton tia ire  qui ém ettra  son avis.

Je vous p rie  do vouloir bien m’accuser récep tion  sous le tim bre 
de la p résen te circu laire .

Par délégation  :

Le Conseiller d ’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. LEROUX.

2 octobre 1924. — A r r ê t é  f ix a n t le costum e des su rveillan tes  
des établissem ents p én iten tia ire s .

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Sur la proposition du d irec teur de l’A dm inistration pénitontiaire, 

A rrê te  :

A rticle p rem ier. — L 'uniform e des surveillantes des services 
pén iten tiaires dans les maisons centrales, prisons départem entales, • 
colonies pén iten tiaires e t écoles de réform e, sera  composé désormais 
de la m anière su ivan te :

Une blouse de sa tine tte  no ire avec cein ture de m êm e étoffe, brodée 
au col de palm es vertes ;

Une pèlerine de m olleton avec capuchon mobile, égalem ent brodée 
au col;

La coiffure sera constituée p a r  un voile en étoffe bleu foncé, brodé 
au  fron t d’une palm e v erte  ;

Les palm es de la blouse, de la pèlerine e t de la coiffure seron t 
brodées en argent pou r les prem ières surveillantes e t en or pou r les 
surveillantes-chefs.

A rt. 2 . — Sauf le cas où les surveillantes sera ien t appelées à 
assister à  l’ex térieu r à une cérém onie e t celui où elles au ra ien t reçu 
des o rd re s  spéciaux de l ’adm inistra tion  supérieu re , elles ne devront 

..revêtir ce t uniform e que dans le  service e t dans l’in té rieu r  de 
rétab lissem ent auquel elles son t affectées.

1924. — y OCTOBRE 47 3

A rt. 3, — En vue de faire face, pendant ia saison d’h iver, aux 
nécessités du service ex térieu r dans les cours ou préaux , une pelisse 
longue, avec capuchon, en m olleton épais, sans insigne, sera réservée, 
dans chaque établissem ent, au personnel, â  raison d’une pour trois: 
surveillantes qui s ’en se rv iron t à to u r de rôle. Ces pelisses, qui 
seront déposées dans un vestia ire  com m un, ne devront en aucun, 
cas, ê tre  portées en dehors de la maison.

A rt. 4. — Chaque surveillante recevra  deux blouses qui serv iron t 
alternativem ent, l’une rem plaçant l’a u tre  pendant le blanebissage 
qui devra ê tre  effectué suivant, les besoins, mais an plus une fois tous- 
les quinze jo u rs .

La durée de ces blouses est fixée à un an.
Passé ce délai, elles se rv iron t jusqu’à usure à  rev ê tir  les su rveil

lantes pendant l’exécution des travaox  salissants.

A r t . '5. — Sont abrogées tou tes dispositions an térieu res concernant 
l’habillem ent des surveillantes, en ce qu'elles ont de contra ire  aux 
dispositions qui précèdent.

A rt. 6. — Le Conseiller d’É tat, d irecteur do l ’A dm inistration 
pénitentiaire, est chargé de l ’éxécvition du p résen t arrê té .

René R e n o u l t .

9 octobre 1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  directeurs de m aisons cen tra les , 
circonscriptions pén iten tia ires, prisons de la  Seine, prisons de- 
Fresnes, dépôt de S a in t - M a r t in - d e - R a u  su je t des re la tions du  
personnel avec les en trepreneurs ou les confectionnaires.

A la suite de divers faits su r  lesquels mon atten tion  a é té  récem 
ment appelée, il me p ara ît nécessaire d<; fixer quelques précisions 
touchant les relations du personnel des établissem ents pén iten tiaires 
avec les en trep reneu rs e t confectionnaires.

J’ai constaté que certains fonctionnaires e t agents n ’observent pas 
toujours la réserve à laquelle ils son t tenus vis-à-.vis de ces indus
triels e t qu;ils ont lié parfois avec eux ou leurs rep résen tan ts des 
relations ex térieures qui on t naturellem ent abouti à affaiblir leu r 
indépendance e t le u r  au to rité , au détrim en t du contrô le qu’ils ont 
la pharge d’exorcer.

J’entends absolum ent que des faits de ce tte  natu re  ne se rep ro 
duisent pas.

•Il m’a é té  signalé égalem ent que le personnel do certa ins établis
sements recevait des gratifications des en trep reneu rs ou des 
confectionnaires e t que des surveillants ou leu r femme effectuaient
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A la suite de divers faits su r  lesquels mon atten tion  a é té  récem 
ment appelée, il me p ara ît nécessaire d<; fixer quelques précisions 
touchant les relations du personnel des établissem ents pén iten tiaires 
avec les en trep reneu rs e t confectionnaires.

J’ai constaté que certains fonctionnaires e t agents n ’observent pas 
toujours la réserve à laquelle ils son t tenus vis-à-.vis de ces indus
triels e t qu;ils ont lié parfois avec eux ou leurs rep résen tan ts des 
relations ex térieures qui on t naturellem ent abouti à affaiblir leu r 
indépendance e t le u r  au to rité , au détrim en t du contrô le qu’ils ont 
la pharge d’exorcer.
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confectionnaires e t que des surveillants ou leu r femme effectuaient
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des travaux pour le com pte de ces en trep reneu rs ou confectionnaires 
qui leu r rem etta ien t, en échange, certaines rém unérations en espèces 
eu en natu re . Ces pratiques doivent cesser im m édiatem ent, il est 
indispensable, en  effet, que tous ceux qui ont mission, à  un titre 
quelconque, de su rveiller l'application du cahier des charges de 
l ’en trep rise  ou des conventions passées pour l’u tilisa tion  de la main- 
d’œ uvre pénale 11‘aliènent aucune parcelle de leu r libe rté  d’action. 
On ne saurait p ré tend re  qu’un fonctionnaire ou un  agent demeure 
assez indépendant pour ô tre à même d ’exiger de ceux qui le ré tr i
buen t ou le g ratifient dans les conditions susvisée?, ia , stricte 
exécution de leurs engagem ents.

Or, si je  désire que la courtoisie la plus parfaite e t L’im partialité 
la plus absolue soient de règle dans les rapports du personnel avec 
les en trep reneurs e t confectionnaires, je  tiens à ce que ies droits de 
l’E tat, vis-à-vis d’eux, ne soient jam ais abandonnés p a r  les représen
tants des services pén iten tia ires qui ont le devoir de les défendre.

Dans le. m ême o rd re  d ’idecs, je  dois ajou ter que les pratiques 
auxquelles il est fa it allusion plus h au t ne sont pas les seules aux
quelles il im porte de m e ttre  un te rm e. Celles-ci dériv en t d’un 
accord en tre  les intéressés, mais il est d ’au tres abus, p ratiqués au 
d é trim en t des en trep reneu rs qui les subissent habituellem ent pour 
n ep a s  créer dans la prison unealm ospbère défavorable à leu rs in té rê ts .

C’est ainsi que, dans nom bre d’établissem ents, des surveillants-cliefa 
e t m êm e d ’au tres agents exigent du g éran t de l’en treprise  des 
avantages en n a tu re  auxquels ils n ’ont aucun d ro it. Les uns se font 
fourn ir de linge dans des conditions que les règlem ents n ’on t jam ais 
prévues, car si certains d ’en tre  eux on t le d ro it reconnu de recevoir 
divers artic les de couchage, expressém ent énum érés, pour leu r per
m e ttre  d ’assurer le service qu’ils sont appelés à  effectuer dans la 
prison, ils ne doivent, en aucun cas, réc lam er davantage.

Je désire que la règle, te lle  qu’elle est précisée p a r le cahier des 
charges des services économiques, soit désorm ais respectée s tric te 
m ent, daus ies prisons à l’en treprise e t aussi, dans les établissem ents 
pu régie où CPt abus s 'est étendu.

J ’ai été enfiu am ené à constater q u ’it était indûm ent exigé de l ’un tre
p reneur le blanchissage à ses frais du linge personnel de certains 
agents, ou des travaux, ou services qu’il n’a aucunem ent l ’obligation 
d effectuer, mais à  l ’exécution desquels il u’o->e pas toujours so 
soustra ire .
' Je ne to lérerai aucun fait de ce genre . Il ne saurait, vous échapper 
que loute dépense extra-contractuelle imposée à uu en trep reneur 
aboutit fatalem ent à l'augm entation  u lté rieu re  du p rix  do ia journée 
d’en tre tien , e t que, de ce faii, ii en résulte, en définitive, une charge 
pour le T résor.

Je vous prie  de notifier au personnel p3aeè sous vos ordres les 
.observations qui précèdent e t de te n ir  énergiquem ent la main à ce 
q u ’il en soit tenu com pte. Von,s aurez à me faire connaître toute

Infraction  constatée^afin de me p erm e ttre  de p rendre  la sauetion 
nécessaire.

Vous voudrez bien m 'accuser réception de ce tte  circu laire .

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E. LEROUX.

1924. — 12 OCTORRE 475

12 o c to b r e  1924. — I n s t r u c t i o n  d u  M inistre  des F inances p o u r  
l'application de la  loi d u  14 a vr il i9 2 4  portant, ré form e des p e n 
sions civiles e t des pensions -militaires et d u  règ lem ent d  a d m in is
tra tion  pub lique d u  '2 septem bre 1924 re n d u  p o u r  l ’application  
de celte loi.

La présente in struc tion  a pour objet d’assu re r l ’exécution de la loi 
du i-i av ril 1924 su r la  réform e des pensions ; elle fa it su ite aux direc
tives déjà données par les com m unications de mon D épartem ent en 

-date des 17 mai e t 7 ju in  1924.
Il va sans d ire  qu’on ne saurait, par vole de sim ple instruction  

m inistérielle, tran ch er de façon définitive les nom breuses difficultés 
et les questions contentieuses que va soulever l’application du nou
veau régim e des re tra ite s . Les explications qui vont suivre on t seu
lem ent pour b u t de définir ia doctrine qui sera suivie par les services 
liquidateurs e t rev iseurs du m in istère des Finances, en a ttendan t que 
la jurisprudence soit fixée.

Dispositions générales.

A rtic le  p re m ier  de la loi.

L’article  prem ier de la loi définit les bénéficiaires du nouveau 
régitne. Ses dispositions doivent ê tre  com binées avec celles de 
l’article 69.'

Les bénéficiaires du nouveau régim e sont tout d’abord les catégories 
de personnels qui é ta ien t assujetties à la loi du 9 ju in  1853 e t aux lois 
des i l  e t 18 avril 1831. M aisla loi adm et, en ou tre, dans son artic le  69, 
-que les agents qui, bien que no relevant- pas des lois de 1853 e t 1831, 
-appartiennent à des cadres perm anents, peuvent ê tre  adm is, par des 
règlem ents d 'adm inistration  publique, au bénéfice des dispositions de 
la loi nouvelle.

11 est rappelé aux diverses adm inistrations qu’elles doivent exa
m in e r , chacune en ce qui la  concerne, la sit uation d e len rs  personnels
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e t m ’adresser, s ’il y a lieu, les p ro je ts  de règ lem ent p révus n ar 
l ’a rtic le  69.

Mais les personnels bénéficiaires é tan t ainsi déterm inés, comment 
seron t d istingués, parm i ces personnels, les agents qu i resten t placés 
sous l'em pire de l’ancienne législation et ceux qui re lèven t de là 
nouvelle ?

L 'article p rem ier du règ lem ent dispose que la pension d ’ancienneté 
du nouveau régim e est acquise aux m ilitaires et aux fonctionnaires 
civils dont la pension n ’était pas concédée au jo u r de la mise en 
v igueur de la loi nouvelle.

Ce tex te  im plique que c 'e st au fa it d e  la concession  de la pension 
qu’il faut s ’a ttacher pour savoir si un agent relève de l’ancienne 011 
de la nouvelle législation : tou tes les fois que des dro its à pension 
etaieirl nés avan t le  17 avril 1924, sans que ces d ro its  aient donné 
lieu  a une concession de pension, c’est la  nouvelle législation qui est 
applicable.

P ar conséquent, bénéficient des dispositions générales do la  loi du 
14 avril 1924, des titre s  I, II, III, IV e t V de ce tte  loi, ainsi que des 
titre s  l, II, III e t IV du règlem ent, les agents ou ayants cause 
d ’agents appartenan t au s  catégories visées par l’a rtic le  p rem ier de 
la loi dn 14 avril 1924, dont la pension n’é ta it pas concédée le 
17 avril 1924.

Bénéficient, p ar contre, des dispositions du titre  VI de la loi du 
14 avril 1924, ainsi que du ti tre  V du règ lem ent, les agents ou ayante 
cause d ’agents, visés à l’article 92, dont ïa pension é tait concédée au 
17 avril 1924.

Mais, bien entendu, c 'est seulem ent dans le cas où des droits à 
pension ont été acquis au titre  de îa législation an té rieu re  que les 
dispositions nouvelles pou rron t s ’appliquer pour la période p récédan t 
le 17 avril 1924. Toutes les fois q u ’il s’agira de droits nouveaux, 
c e s t-à -d ire  de dro its que n ’ex istaient pas sous la législation anté
r ieu re  e t qui ré su lten t des règ les 'd e  îa nouvelle législation, le point 
de départ de jouissance de ces dro its ne p o u rra  se tro u v e r an térieur 
au 1/ avril 1924 : tel sera le cas, par exemple, pour la m ajoration 
d enfant, pour les indem nités pour charges de fam ille créées p a r  
la r t ic le  2 de la loi du 14 avril 1924 ou pour la pension tem poraire  de 
10 p. 100 due aux orphelins par application de l’artic le  23 de cette loi

Il p ou rra  donc se trouver que la pension du père e t la  majoration 
d enfant, ou bien la pension de la m ère e t la pension tem poraire 
d orphelins aient des dates de jouissance différentes.

A rtic le  2 de ia  loi.

A  } TRAITEM ENT OU SOLDE DE BASE

^Le tra item en t ou la solde de base est la  m oyenne des traitem ents 
.fit soldes soum is à retenue dont l’ayant d ro it a jou i pendant les trois.

1924. — 12 OCTOBRE 477

dernières années de son activ ité, c’est-à -d ire  qu’il a effectivem ent 
touchés pendant ces tro is  dernières années.

C’est là un principe général qui ne com porte que les exceptions 
strictem ent délim itées p ar la loi nouvelle.

B) FORMULE DE LIQUIDATION DE ItA..PENSION D’ANCIENNETÉ 

(Article p rem ier du règ lem ent.)

La liquidation est basée su r l'application du m inim um  forfaitaire 
établi par l’artic le  2, § 2, de la loi. En tou te circonstanee et avant 
toute liquidation, les liqu idateu rs devront com m encer p ar dé ter
m iner ce m inim um  : la  m oitié du traitem eu t ou de la solde 
moyenne, en p rincipe ; les tro is  cinquièm es, sans pouvoir excéder
4.000 francs, lo rsque le tra item en t ou la solde m oyenne ne dépasse 
pas 8.000 francs.

Cette application du m inim um  est une notion fondam entale de la 
loi nouvelle. Pour la  fixation de la pension norm ale d’ancienneté 
acquise â tren te  ans ou â  v ing t-c inq  ans de services, ce m inim um  se 
substitue à l’ancienne liquidation par cinquantièm es ou p ar soixan
tièmes, la liquidation des services rendus avant que s ’ouvre le droit 
à pension ne pouvant en aucun cas excéder ni se tro u v er inférieure 
au chiffre prévu p ar la loi pour le minim um .

Lorsque les services se prolongent an delà du jo u r où s’ouvre le 
droit à pension, le  règ lem ent précise com m ent doivent ê tre  calculées 
les annuités d’accroissem ent, soit pour une carriè re  hom ogène, mili
ta ire  ou civile, soit pou r une carriè re  m ixte com portant d’une p a rt 
des services m ilita ires ou des services civils rém unérés en  cinquan
tièmes, d’au tre  p art des services rém unérés en soixantièm es.

Dans le  cas de c a rr iè re  m ix te, le seul qui p rê te  à difficulté, le 
liquidateur déterm ine tout d ’abord les élém ents qui doivent être  
considérés comme rém unérés par l’application du m inim um . Ces 
services é tan t mis à p a rt, les annuités en excédent, sont ensuite 
rém unérées en cinquantièm es ou en  soixantièm es sans considération 
de l ’époque où les services on t été rendus.

Dans le cas où il s'ag it d*un re tra ité  m ilitaire devenu fonctionnaire 
civil, la liquidation de la  pension civile s’opère d’après les disposi
tions com binées des articles 13, § 2, de la loi et 13 du règ lem ent 
d'adm inistration, publique, c’est-à-d ire  que les services m ilitaires 
n ’en tren t pas dans le calcul de la liquidation e t que les services 
civils fon t l’objet d’une liquidation proportionnelle.

L’application de ces règles, à quelques cas concrets, donnera un 
exemple du fonctionnem ent de ce mode de liquidation.

I, — s o it  un fonctionnaire ayant accompli 31 ans de services 
civils sédentaires.

francs
T r a i t e m e n t  m o y e u .........................................- ......................    —  12 .0 00
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francs
T r a i t e m e n t  m o y e u .........................................- ......................    —  12 .0 00

1 /6 0  =    - 00



4 7 8 CODE PÉNITENTIAIRE

L iq u id a tio n .

francs

M in im u m  ........ ......................  6.000 rém unérant 30 ans de serv ice .
A ccro issem en t : 1/60 =  .......  200

T o ta l............................. 6 .*200

i l .  —  S o i t  u n  f o n c t i o n n a i r e  a y a n t  a c c o m p l i  :

2 ans de serv ices  m ilita ires ;
33 — c iv ils  séd en ta ires.

T otal ...............................  35 an s.
fr . c .

Traitem ent m oyen   ......................................   ^  qqq a

1/60 =  .......................................................................................  2IC 66
1/50  -    260 >

L iq u id a t io n .
francs

M inim um  ....................................................................................................... 6 500
A ccroissem ent : 3/60 = ...............................................................

~  3/î,°  ~  .............................................................................. 520

T o t a l  .................................................................................................................................................. 7 . 6 7 0

I I I .  —  S o i t  u n  f o n c t i o n n a i r e  a y a n t  a c c o m p l i  :

28 ans de serv ices  séd en ta ires ;
2 — m ilita ires .

T o t« l.................................  30 ans.
francs

T raitem ent m oyen .............................. ............................................  9 000

1/ü0 =  ...............................................................................  ISO

L iq u id a tio n ..

Milüraum .......................................................................................  4.500 francs.

L a  p e n s i o n  e s t  a r r ê t é e  à  e e  c h i f f r e .

I V .  —  S o i t  u n  f o n c t io n n a ir e  a y a n t  a c c o m p l i  :

3 ans de serv ices m ilita ires ;
M — c iv ils  a c tils  ;

— — séd en ta ires.

T o t a l   ............  35 ans.

fr. c.
T raitem ent m o y e n ....................... t,i m-m

\ Z ............................................................................... 2»  ;
'    166 66

1924 . —  42 OCTOBRE 4 7 $

L iq u id a tio n

M in im u m   ...............................................
A ccro issem en t : 5 /5 0 .....................................

T otal  .............................................

y .  — Soit un fonctionnaire ayant accom pli :

17 a n s de serv ices  c iv ils  actifs  ;
13 — — séd en ta ires.

T o t a l   ............... 30 an s.

F onctionnaire du service actif.

T raitem ent m oyen  ».................................................................... 10,000 francs.

L iq u id a tio n .

francs
M inim um   ................   5.000 rém unérant 25 ans de services,

dont 15 ans de serv ic e s  actifs  
et 10 ans de serv ice s  séd en 
taires.

A ccro issem ent : 2 /5 0 ..............  400
— 3/60 ............... 500

T otal .............................  5.900

V I .  —  F o n c t io n n a ir e  a y a n t  a c c o m p li  :

15 a n s  d e  s e r v ic e s  m i l i t a i r e s  d é jà  r é 
m u n é r é s  p a r  u n e  p e n s io n  
p r o p o r t io n n e l le  ( d o n t  3 a n s  
d e  s e r v ic e  o b l i g a t o i r e )  c o m m e  
a c l jn d a n t - c h e f  ;

18 a n s  d e  s e r v ic e s  s é d e n ta ir e s .

T o ta l.............................  33 ans.

a )  P en sio n  m il i ta ir e  ( l iq u id é e  d 'a p r è s  l a  l o i  n o u v e l le )  :

S o ld e  d e  b a s e  : 5 .9 0 4  f r a n c s .
M i n im u m  : 5 .9 0 4  x 3 /5  =  3 .5 1 2  f r .  40 d o n t  le  1 /2 5  =  141 f r .  7 0 .

L iq u id a t io n :  1 4 1 ,7 0  X  15 =  2 .1 2 5  f r a n c s .

b) P e n s io n  e io ile  :
T r a i t e m e n t  m o y e n  : 1 0 .0 0 0  f r a n c s .
M i n im u m  : 5 .0 0 0  f r .  d o n t  le  1 /30 —  166 f r .  66 e t  le  1 /25  =  200 f r .

L iq u id a tio n  :  18/30 —  166 f r .  66 X  t 8  3 .0 0 0  f r a n c s .

11 c o n v ie n d r a  d 'a jo u t e r  à  c e t te  s o m m e  d e  3 .0 0 0  f r a n c s  l a  d i f fé r e n c e  
e n t r e  t r o i s  a n n u i té s  d e  s e r v ic e s  c i v i l s  a c t i f s  e t  t r o i s  a n n n i té e  d e  
s e r v ic e s  m i l i t a i r e s  f a r t .  13 d e  la  l o i  in  f in e )  s o i t  :

(200  Û -. X  3 ) —  (141 f r .  70 X  3 ) =  600 f r .  —  425 f r .  10 =  174 f r .  9 0 .

L a  p e n s io n  c i v i l e  s e r a  d o n c  f ix é C j e n  d é f in i t i v e ,  à  ;

3 .0 0 0  +  1 7 4 ,9 0 =  3 .1 7 4  f r a n c s .

francs 
. 5.000 
. i .000

. 6.000
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. 6.000



4 8 0 GODE P É N IT E N T IA IR E

6 ans de serv ices  m ilita ires (dont 
■i ans pendant la  dernière  
guerre et pouvant prétendre  
a 5 cam pagn es com m e ancien  
com battant pendant la disr- 

- ■ ............  n iè re  g u e n e ) ;
1 & ans de serv ices  actifs ;
8 ans de serv ice s  séd en ta ires.

T o ta l ................................. -29 a n s de serv ice s  e ffectifs.

Ce fonctionnaire a dro it, en outre, a  cinq annuités au  t i t re  de 
bénéfice de cam pagne.

A rém unére r 34 annuités.

Fonctionnaire du service actif :

VII. — Fonctionnaire avant, accompli :

T raitem ent m oyen  ....................... i!.*.......... 10.000 francs.

francs
M inim um  .........................................  5.000 rém unérant 25 ans de serv ices,

dont 15 ann ées de serv ices  
actifs, 8 an n ées de ser v ice s  
sédentaires- et 2 ann ées de  

, - , .  serv ices m ilita ires
A ccro issem en t î 9 /dO ................. 1.800

T otal  .............................  6.800

C) MAJORATIONS POUR. .ENFANTS 

(Art. S du règ lem ent.)

Il est accordé au re tra ité  père do famille, lo rsqu’il a  élevé trois 
enfants ju squ ’à l’âge de .seize ans, uue m ajoration do 10 p . iOü de sa 
re tra ite , augm entée de 5 p . 100 pour chaque enfan t au delà du 
troisièm e.

Cette m ajoration ne peut, ê tre  accordée que dans la lim ite des 
m axim a. Elle est réservée aux titu la ires de pensions d’ancienneté, 
c’es t-è -d ire  de pensions attribuées pour 30 ou 25 ans de services 
effectifs.
_ Dans le cas.où il s’agit d’un re tra ité  m ilita ire  (titu laire  d ’une p en 

sion proportionnelle par exemple), devenu fonctionnaire civil, la 
m ajoration est calcuiéo su r le m ontant de la  pension civile seule.

La m ajoration p eu t ê tre  accordée, môme lorsque les conditions 
exigées ne se réalisen t qu’après la concession de la pension de 
o r ile r ts sé .

Elle est acquise an titre  des enfants légitim es ou natu re ls reconnus 
mais il faut, dans tous les cas, que l’enfaut a it été élevé, depuis sa 
naissance, ju squ ’à l’âge de seize ans.

Le régim e do ia m ajoration est exclusif du régim e des indem nités 
pour charges de fam ille : l ’in téressé a le choix en tre  l ’un ou l’au tre  
de ces régim es. P ar conséquent, si un  père de lam iüe a tro is  enfants 
do plus de seize ans et un ou plusieurs eofants de moins de seize

1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBRE 4SI

ans, il devra, s ’il veut bénéficier de la  m ajoration, faire abandon de 
la ou des indem nités auxquelles lui donneraient d ro it les enfants 
de moins de seize ans.

D’au tre  part, les bénéficiaires des pensions m ixtes de l’artic le  60 de 
.la loi du 31 m ars 1919, dans lo cas où leu r pension basée su r les 
services le u r  ouvre d ro it à la m ajoration pour enfants, au ron t le 
choix en tre  les m ajorations poux enfants attachées à leu r pension 
d ’invalidité e t celles attachées â  leur pension d’ancienneté ; ils ne 
pourron t cum uler les unes e t les au tres.

La m ajoration d’enfants sera  tiquidée, en m êm e tem ps que la 
pension principale, ou postérieurem ent à la liquidation de cette 
pensioû, par le m inistre liqu idateur d e  la pension principale.

Les pièces à dem ander aux intéressés seront les suivantes :

a) Acte de naissance des enfants ;
&) P our chaque enfant, certificat de vie délivré p ar le m aire, si 

l 'enfant est vivant, ou acte de décès si i’enfant est décédé. Le père 
devra déclarer que l’enfant a été élevé par lu i depuis sa naissance 
jusqu’à l’âge de seize ans. Cette déctaration sera  corroborée par le 
m aire. Dans le cas de pluralité d’enfants v ivan ts ouvran t d ro it à 
m ajoration, il suffira d’un certificat de vie collectif e t d’une décla
ration du père établie pour l’ensemble des enfants, déclaration dans 
laquelle ces enfants devront ê tre  nom inativem ent désignés ;

c) Déclaration de l ’in té ressé  indiquant le nom bre de ses enfants 
et, s’il a  plus de tro is enfants vivants, déclaration qu’il a fait aban
don des indem nités pour charges de fam ille;

d) S’il s’agit d’un m ilita ire  e t s ’il dem ande l’application de l ’article  60 
de la loi du 31 m ars 1919, à la condition qu’il ne s’agisse pas d’un 
titu laire  d ’uno pension proportionnelle ou de réform e, déclaration 
qu’il fait abandon des m ajorations d’en lan ts attachées à la pension 
d’invalidité de l'a rtic le  60.

D) INDEMNITÉS POUR CHARGES DE FAMILLE

(A rt. 3 du règlem ent.)

Les indem nités pour charges de fam ille sont m aintenues, au  titre  
des enfants âgés de moins de seize ans, au fonctionnaire en activ ité 
parvenan t à la re tra ite , lorsqu’il ne bénéficie pas de la m ajoration 
pour enfants, p récédem m ent visée.

Le taux des indem nités pour charges de fam ille es t de 495 francs 
pour chacun des deux  p rem iers enfants, de 840 francs, pour chaque 
enfan ts à  p a r tir  du tro isièm e (lois des 30 ju in  e t 28 décem bre 1923),

Cet avantage n’est accordé qu'aux titu laires d’une pension d’ancien
neté e t d ’invalidité, ces te rm es é tan t définis p a r le règ lem ent d’adm i
n istra tion  publique : pension d’ancienneté, civile ou m ilitaire, celle 
qui e s t acquise pou r tren te  ou v ingt-cinq années de services effectifs,
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Cet avantage n’est accordé qu'aux titu laires d’une pension d’ancien
neté e t d ’invalidité, ces te rm es é tan t définis p a r le règ lem ent d’adm i
n istra tion  publique : pension d’ancienneté, civile ou m ilitaire, celle 
qui e s t acquise pou r tren te  ou v ingt-cinq années de services effectifs,
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su ivan t les cas; pension d’invalid ité: pension civile des articles 19 k 
22 de la lo i du 14 av ril 1924.

Les fonctionnaires civils réun issan t tren te  ou vingt-cinq; ans de- 
serv ices m ilitaires e t c iv ils,alors qu’ils n 'auraien t pas effectué tren te  
ou vingt-cincf ans de services dans l ’une des situations civiles ou 
m ilita ires, on t droit à l ’avantage ei-dessus.

L-indem nité pour charges de fam ille n’est accordée au fonctionnaire 
en re tra ite  que pour les enfants de m oins de seize ans, m êm e dans les- 
hypothèses ou, s’il é ta it re s té  en activ ité, le  service de ces indem nités 
lu i au ra it été continué ju sq u ’au m om ent où l’enfant au ra it atteint 
d ix -hu it ans (cas d 'apprentissage) ou vingt e t un ans (cas d’études- 
justifiées), selon les distinctions établies p a r l'a rtic le  4 de la loi 
du 28 décembre. 1923.

Les indem nités pour charges de fam ille ne font pas partie  in tég ran te 
de la pension : elles peuvent donc conduire au débordem ent des 
m axim a prévus p ar la loi.

Elles seron t liquidées par chaque m inistre liqu idateur, en même 
tem ps que la pension principale, e t payées sur des crédits spéciaux, 
inscrits au budgf-t de la dette  viagère.

Chaque indem nité p o u r  charges de fam ille donnera lieu à la. 
délivrance d’un liv re t spécial.

Comme la m ajoration de re tra i te ,le s  indem nités pou r charges de- 
fam illes ne peuvent se cum uler avec les m ajorations d en fan ts  qui 
p o u rra ien t ôtre acquises au ti tre  de la loi du 31 m ars 1919  p a r les 
bénéficiaires des pensions de l ’article  60 de cette loi.

Lorsqu après la concession de la pension, un fonctionnaire ou- 
m ilita ire  père do tro is enfants au  moins n'a plus d ro it à aucune 
indem nité pour charges de fam ille, ou renonce aux indem nités pour- 
charges de fam ille auxquelles il pou rra it p ré tendre , sa pensiou peut 
ê tre  augm entée des m ajorations pour enfants dans les conditions- 
prévus au paragraphe b ci-dessus.

L es pièces a dem ander aux intéressés seron t les su ivan tes :
a) Acte de naissance ;•
à) Pour chaque enfant, certificat de vie délivré p a r Je m aire ; dan# 

le cas de p lu ralité  d’enfants ouvran t d ro it aux indem nités pou r 
charges de famille, il suffira d’un eertificat de vie collectif;

c) Déclaration do l’in téressé ind iquan t U  nom bre de ses enfants.
■ Si.^en dehors des enfants donnant lieu aux indem nités, l ’in téressé & 
elevé trois enfants ju squ ’à l’âge de seize ans, déclaration qu’il fait- 
abandon de la m ajoration de re tra ite  pou r se p lacer sous le régime- 
des indem nités;

d) S’il s’agit d’un m ilita ire  e t s ’il demande l’application de 
• 1 a rtic le  60 de la loi du 31 m ars 1919, à la condition qu’il ne s'agisse-
pas d un titu la ire  d 'une peusion proportionnelle on de réform e, 
déclaration qu 'il fait abandon des m ajoratious d ’enfants attachées à la

■ pension d'mvalidiM  de l'a rtic le  60.

1924. — 12 OCTOBRE 483

A r t .  S .

La circu la ire  de m on départem ent du 17,mat 1924, a déjà indiqué 
les conditions dans lesquelles le régim e nouveau des re tenues de 
6 p. 100 se substituait au régim e an térieu r.

Le tex te  de la loi ne fa it aucune allusion à la fixation de la  solde de 
base pour le  personnel colonial. C’es t qu’il entend confirm er 
im plicitem ent les règles posées su r  ce point p a r le décret 
du 2 m ars 1S10 et qu i fait p o rte r les retenues so it su r la  solde de parité  
d’office, pou r les agents ayant une p arité  d’office avec les services- 
métropo-litaius, soit pour les au tres, su r la solde de présence (solde 
d'Europe) [Confer. R apport Lugol, n° 4225, p . 134].

A r t 4 . — (A rt, 14 du règlem ent.)

L’article 4 donne rém unéra tion  de certains supplém ents de 
tra item en t e t de certaines indem nités a ttribuées à titre  de 
supplém ents de tra item en t, depuis le 30 av ril 1921, à diverses 
catégories de personnels, supplém ents qui doivent ê tre  soum is à 
retenue el e n lre r  dans le calcul de la pension.

La circu laire  de mon départem ent du 17 m ai 1924, p rescrivait de 
n’assu jettir à re tenue, parm i ces supplém ents, que ceux qui sont 
expressém ent visés p a r le tex te législatif. Quant aux indem nités que 
ne sont pas expressém ent prévues par rénum éra tion  de l'a rtic le  4, 
le règ lem ent précise qu’un  décret, pour chaque adm inistra tion  
déterm inera si elles doivent ô tre  considérées comme des supplém ents 
de traitem en ts ou, au contraire, eomme des indem nités « spéciales 
ou représen tatives de dépenses ».

11 appartien t à chaque m inistère de p répare r, s’il y a lieu, les- 
décrets envisagés e t de m e les adresser pour contreseing. Mais il 
m porte  de rappp ler que l ’article  4 est exclusivem ent applicable aux 
indem nités attribuées an ti t re  des relèvem ents de tra item en t 
in tervenus depuis le  30 avril t921 e t quo, d’au tre  p a r t, il ne peu t ê tre  
tenu  com pte pour la re tra ite  que des supplém ents de tra item en t et 
des indem nité! effectivem ent perçus par les in téressés.

Aux tern ies du deuxièm e paragraphe de l'artic le  4, lorsque les 
supplém ents de tra item en t ou les indem nités, visés p a r ce t artic le , 
en tre ro n t dans le calcul du tra item en t moyen des tro is dern iè res 
années, ces supplém ents ou indem nités devront donner lieu ait 
versem ent de retenues rétroactives si los retenues n’ont pas été 
déjà versées avan t Ja concession de la pension. Le m ontan t des 
retenues sera à précom pter en ce ca$ su r  les arrérages de la re tra ite  
sans que ce prélèvem ent puisse réduire ces arrérages de plus d’un 
cinquièm e.

Afin d’assorer l ’application de ces dispositions, les services liquida
teu rs devront faire resso rtir distinctem ent, su r  les bordereaux do-
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liqu idation , le m ontant total des supplém ents do tra item en t ou des 
indem nités donnant lieu  au versem ent de retenues rétroactives, 
ainsi que le m ontan t de ces retenues. Ce dern ier chiffre sera porté 
su r le liv re t de pension afin de p erm e ttre  aux payeurs d’opérer le 
pré lèvem ent prévu par la lo i.

A r t .  5. —  (A rt. 27 du règlem ent.)

Les ém olum ents à considérer p o u r le calcul de la  pension militaire 
se ron t établis, dans chaque grade, p ar des instruc tions arrê tées par 
les départem ents de la g u erre , des pensions, de la m arine ou des 
colonies.

Ces in struc tions se ron t com m uniquées aux adm inistrations civiles, 
qui devront s’y ré férer lo rsqu’elles au ro n t â appliquer les tarifs des 
pensions m ilita ires dans ies liquidations de pensions civiles.

A r t .  6.

Le règ lem ent d’adm inistration publique p révu  p a r  la foi pour la 
déterm ination des tra item en ts  de base des agents ré tribués p ar des 
rem ises ou salaires variables est en cours d’élaboration.

En a tten d a n t sa publication, il y a lieu de su rseo ir aux opérations 
de liquidation, pour les agents en activ ité , ou de révision de 
liquidation, pour les agents en re tra ite  ap partenen t à ce tte  catégorie 
de personnels.

A r t .  7.

Lcs re tenues légalem ent perçues ne peuvent ê tre  répétées, hormis 
bien en tendu les cas lim itativem ent déterm inés par une disposition 
expresse de la  iei e t en particu lie r par les dispositions des articles 17 
e t 44 v isan t le rem boursem ent des re tenues en cas de d épart anticipé.

L’artic le  7 ajoute que les retenues irrégu liè rem en t prélevées 
n o u v ren t auenu d ro it àpension : il doit ê tre  bien entendu qu’il ne sera 
jam ais possible à un  agent de se p révalo ir d’une e rreu r à cet égard 
pou r réclam er l’admission de services ne pouvant, conduire à pension. 
Si des retenues on t é té  prélevées à to rt, il appartenait i  l ’in téressé 
de réclam er au m om ent voulu contre  ce tte  percep tion . Il au ra  droit 
sim plem ent au rem boursem ent de ces retenues sans in té rê t.

T I T R E  P R E M I E R  

Fonctionnaires et employés civ ils
CHAPITRE I. — PENSIONS d ’a n c i e n n e t é

A r t .  8.

D roit à p en s io n . ~  Cet artic le  pose le principe qui fixe à soixante 
ans d âge e t tre n te  ans de services effectifs les conditions exigées pour 
1© d ro it àpension  d’ancienneté, conditions abaissées à cinquante-cinq

iç> 24 . —  4 2  o c t o b r e 4 8 3

abs d*âge e t v ing t-c inq  ans de services pour les fonctionnaires ayant 
passé quinze ans dans Ja partie  active.

On a dem andé si les services m ilitaires pouvaient ê tre  assim ilés 
aux services civils actifs pour ce tte  réduction des conditions requises. 
Rien dans la loi n ’au torise ce tte  conclusion: si l ’artic le  13 perm et 
de considérer les services m ilitaires comme des services civils actifs, 
cet article a pour unique objet de rég ler l 'en trée  en com pte des 
services m ilita ires dans la liqu ida tion  de la pension civile. L’entrée 
en com pte de ces services pou r la constitu tion  du d ro it à pension 
civile est régie p a r l’artic le  12; or ce t article  p récise que les services 
m ilitaires son t com ptés p o u r  le u r  du rée  effective, sans aucune 
bontfi cation.

Le législateur n ’a  donc pas etHendu innover en ce qui concerne la 
prise eu com pte des services m ilitaires pour le droit à pension civile; 
conformém ent à la législation e t à la ju risp rudence an térieu res (avis 
Laporte, 15 ju in  1921), les services m ilitaires ne pourron t in tervenir 
dans le décom pte des qu inze ans de services p e rm e ttan t d’abaisser à 
cinquante-cinq ans d'âge e t à vingt-cinq aus de services Jes conditions 
exigées pour Je droit à pension e t ces quinze ans de services devront 
être en to ta lité  des services civiis actifs.

Lim ites d ’âge. — Il est rappelé que les divers départem ents 
m inistériels do ivent nie tran sm ettre  leurs propositions en ce qui 
concerne ies fixations des lim ites d’âge à prévoir pou r chaque service 
ou catégorie d’emplois.

Ces lim ites d ’âge se ron t des lim ites d’âge supérieu res, au delà 
desquelles les fonctionnaires ne pourron t ê tre  m aintenus dans leur 
emploi. L eur fixation la isse ra  subsister entièrem ent le d ro it des 
m inistres de m ettre  les fonctionnaires à la re tra i te  d'office dès qu'ils 
réuniront les conditions exigées à l’artic le  8 pour le d ro it à 
pension. Par conséquent, r ien  ne fait obstacle à ce que les m inistres 
continoent â exercer ce d ro it bien que ces lim ites d’âge supérieures 
ne soient pas encore établies.

Dispense de la  cond ition  d 'âge. — Lorsque la  condition de durée 
de services es t rem plie, le m inistre peut d ispenser le fonctionnaire. 
_de la condition d’âge, s’il est reconnu, ap rès avis du m édecin 
asserm enté, hors d’ét a t de coütipu ê F sëâ fonctio n s ^

Le dern ie r paragraphe de l’artic le  8 de îa  loi nouvelle reproduit 
sur ce po in t le d ern ie r paragraphe do l'a rtic le  5 de la loi du 9 ju in  1853 
avec, toutefois, ce tte  dill'érence que le nouveau tex te exige dans tous 
les cas l’in tervention du médecin asserm en té: par conséquent, tou tes 
les fois que l’admissron à la retraite  sera prononcée avant l ’accom
plissement de la condition d’âge, l’acte prononçant ce tte  admission devra 
être 'appuyé d’un certificat d’un médecin asserm enté déclaran t que le 
fonctionnaire es t hors d ’é ta t de continuer u tilem ent l'exercice de ses 
fonctions. '

B. 13 31
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B. 13 31
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A r t . 9 . —  (A rt. 16 du règ lem ent.)

L a l o id u 9 ju in  4853, dans son artic le  10, fixait îa bonification 
coloniale, pour services civils rendus hors d’Europe, à la  moitié en 
sus des services effectifs; m ais il fallait que le fonctionnaire fût 
envoyé d’E urope et, d’au tre  p a rt, îa  bonification ne pouvait en  aucun 
cas réduire de plus d’un cinquièm e la  durée des services exigés pour 
le  d ro it à pension.

La loi nouvelle supprim e la  condition d’envoi d’Europe, ainsi que 
îa  clause lim itan t le  bénéfice to tal de la bonification au cinquièm e de 
la du rée  norm ale des serv ices. P ar contre, elle réd u it la bonification 
de la m oitié au  tie rs  en règle générale, au q u a rt p o u r les services 
sédentaires rendus dans les te rr ito ire s  civils de L’A frique du Nord.

P a r  application de îa  règ le des dro its acquis, posée p ar l'artic le  77 
de la loi, les agents en fonctions au 17 avril 1924 p o u rro n t, pour les 
services rendus avant ce tte  date, se p lacer sous le régim e de 4853, 
lorsqu’ils avaient d ro it an térieurem ent à  ce régim e ; bonification de 
la m oitié au lieu du  tie rs  ou du quart, avec les deux restrictions 
qu’im plique l’application de la loi de 1853.

D’au tre  p a r t, le règlem ent précise que la  bonification coloniale du 
tie rs  ne p o u rra  pas se cum uler, pou r la  constitu tion  du d ro it à 
pension e t pour la liquidation, avec la  bonification d ’un cinquième 
résu ltan t du classem ent des services dans la partie  ac tive . Par 
conséquent, p ou r obtenir la  pension d’ancienneté acquise normalement 
à  tren te  ans de services, il faudra réun ir au  m inim um  vingt-deux ans 
six mois de services hors d’E urope:

22 ans 6 mois
22 ans 6 mois H------------- -----------  =  30 ans.

à
De m êm e, l'annu ité  d’accroissem ent pou r services hors d’Europe 

ne p o u rra  dépasser un quarante-cinquièm e :

1/60 +  ~  =  1/45.

P a r  contre , îa  bonification d’âge p révue  au  deuxièm e paragraphe 
de l ’artic le  9 p ou rra  s’additionner à la bonification d’âge résu ltan t du 
classem ent des services dans la  partie  active, ce qui p e rm e ttra  au 
fonctionnaire ayan t accompli v ing t-deux  ans six mois hors d’Europe, 
dans ies services actifs, d’obtenir la peusion à quaran te-quatre  ans :

55 — 11 =  44.

A r t .  iO . — (A rt. 17 du  règ lem en t.)

La loi nouvelle autorise la  validation dans les conditions p lus larges 
que les tex tes an térieure, des services rendus p a r  les fonctionnaires 
titu la ires , â  l’origine de leu r ca rriè re , en qualité de surnum éraires, 
de stagiaires, d ’auxiliaires, de tem poraires ou d ’aides.

4 9 2 4  —  4 2  OCTOBRE 4 8 7

L’article  17 du règlem ent fixe les m odalités d’application de cette 
validation : le p rincipe général est que l ’in téressé devra se tro u v er 
placé, au point de vue des dro its à la re tra ite  e t au  po in t de vue des 
retenues, dans la m êm e situation  que s’il avait é té  titu larisé  dès 
l’origine de ses serv ices; s’il veut bénéficier des dispositions cle 
l’article 10, il se ra  donc redevable de la to ta lité  des retenues 
rétroactives, sans avoir la faculté de lim ite r la validation à une partie  
seulem ent des services admis à validation .

Les retenues seron t calculées d’après le tra item e n t initial effecti
vement touché au m om ent de la titu larisa tion , y  com pris les 
suppléments de tra item en ts ou indem nités si ces supplém ents 
étaient soum is à re ten u e  au m om ent de la titu larisa tion .

Mais il se p eu t que les in téressés, pour les périodes adm ises à 
validation, aien t déjà é té  affiliés à un régim e de re tra i te :  ils 
conserveront en ce cas le bénéfice des versem ents effectués à  leu r 
com pte: la ren te  viagère correspondant à ces versem ents v iendra en 
déduction de leu r pension. Un décre t réglera les conditions très 
délicates de ce tte  déduction dans des conditions analogues à celles 
qui ont é té  déjà prévues, pou r un  cas sem blable, p a r  le règlem ent 
d’adm inistration publique du 26 ju ille t 1924.

Le règ lem ent adm et que la pension peu t ê tre  concédée avant que 
toutes les som m es dues au ti tre  des versem ents rétroactifs aien t été 
payées au T résor ; mais toutes les som m es exigibles aux te rm es de 
l'avan t-dern ier paragraphe de l’artic le  17 devront avoir é té  payées. 
C’est seulem ent pour les sommes non encore exigibles au  jo u r  de la 
concession que les paiem ents pou rron t n’in te rven ir qu ’après cette 
concession: ces som m es seron t précom ptées su r les prem iers 
arrérages de la  re tra ite .

Au m om ent de la  liquidation, les services chargés de cette 
opération dev ron t s 'assu rer que les som m es exigibles à la date de la 
transm ission du dossier on t été payées e t, en cas dd non-paiem ent, 
surseoir à la  liquidation. Si des sommes non exigibles re s te n t dues, 
leur m ontant sera m entionné su r  le bordereau de liquidation e t su r 
le liv re t de pension, afin que les payeurs pu issen t procéder au 
précom pte p révu  par le règ lem ent.

Les fonctionnaires, au m om ent de leur titu larisa tion , peuvent 
dem ander la validation des services visé© à l ’a rtic le  10, dans le délai 
d’un an à  d a te r de ce tte  titularisation. Q uant aux fonctionnaires t i tu 
laires en exercice au jo u r de la prom ulgation de la loi du 14 avril 1924, 
le délai d’un  <m co u rt à  d a te r de la publication du règlem ent.

Pour l’in te rp ré ta tion  du dern ie r paragraphe de l’article  i© de îa loi, 
il y au ra lieu de considérer comme fonctionnaire « en exercice » 
tous les agents ayan t conservé un lien avec l'adm inistration et 
n’étan t pas placés dans la position de re tra ite .

Le dern ier paragraphe de l’artic le  17 du règ lem ent [prévoit que, 
dans chaque m inistère, des a rrê tés  contresignés p a r le  M inistre des 
finances, déterm ineront la  n a tu re  e t le po in t de d épart des services
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à adm ettre  à  validation p a r  application de l’artic le  10 de la  loi. Ces 
a rrê té s  devron t s’in sp ire r  des considération ci-ap rès:

Il y  au ra  lieu  d 'adm ettre  tou t d’abord  à validation les périodes 
constituan t un tem ps de service p robato ire  e t com portan t vocation 
à  un em ploi de titu la ire : serv ices de stage, de su rnum éraria t, de 
suppléance pou r les juges près les tribunaux de p rem ière instance et 
pour les catégories sim ilaires (attachés à la chancellerie dans les 
conditions prévues par l’article  15 du règ lem ent d’adm inistration 
publique du 30 décem bre 1884).

D’au tre  p a rt, les services rendus eu qualité d’auxiliaire, da 
tem poraire  ou d’aide, ce tte  dern ière dénom ination v isan t spécialement 
certains agents des postes, pou rron t ê tre  validés m êm e lo rsqu’ils ne 
com portent pas vocation à la  titu larisa tion , s’ils répondent aux 
conditions su ivantes:

a) Avoir été rendus à  l’É ta t e t, si les services on t été rém unérés, 
avoir é té  payés su r des créd its budgétaires, ce qui exc lu t les services 
rendus à des collectivités publiques au tre s  que l’É ta t ou ceux rendus 
par des agents ne dépendant pas d irec tem en t de l’É ta t e t n ’é tan t que 
des préposés personnels de certains fonctionnaires ou officiers 
m inistérie ls;

b) Avoir é té  rendus â  l’exclusion de to u te  au tre  profession, ce 
qui écarte  certa ins agents qui n e  consacrent pas tou t leu r tem ps à 
leu rs fonctions ou qui p rê te n t le u r  concours au public en même 
tem ps q u ’à  l ’E ta t;

c) A voir conduit à  la titu la risa tion . Les services auxiliaires ou 
tem poraires n’ouvren t pas eu effet p a r  eux-m êracs d ro it à pension. 
Ils ne son t in v estis  de ce dro it, rétroac tivem ent, qu ’au ti tre  d’une 
titu la risa tion  subséquente. 11 en résu lte  que la validation de périodes 
de services auxiliaires qui n’au ra ien t pas é té  im m édiatem ent suivis 
d’une titu larisa tion  ne p eu t ô tre  adm ise: mais on adm ettra  que les 
services rendas dans des adm inistrations d ifférentes, p a r exemple 
p ar des auxiliaires passant d ’une adm inistration  dans une autre, 
peuven t ê tre  validés lorsque la  titu larisa tion  est in te rvenue sans 
qu’il y a it eu in te rru p tio n  des services ren d u s à  l ’É tat.

A r t .  H .  — (A rt. i5  du règ lem ent.)

L’article i i  ouvre aux fonctionnaires un  d ro it absolu à  pension 
sous réserve d’un préavis de six  m ois.

Ce préavis a é té  in stitu é  dans l ’in té rê t de l ’adm inistration afin 
d’év ite r les inconvénients ré su lta n t de nom breuses dem andes de 
d ép art sim ultanées. Comme le précise le règlem ent, le m in istre , qui 
conserve en tier son d ro it de m e ttre  les fonctionnaires à  la retraite  
d’office du jo u r  où ils rem plissent les conditions requises par 
l’article  8 de la loi, n’est pas tenu  d ’a ttend re  l’expiration du délai de 
six m ois pou r prononcer l’admission à  la  re tra i te .

4924. —  12 OCTOBRE m

Lorsque le  fonctionnaire réun issan t les conditions exigées dem ande 
sa mise à la re tra ite , le  m inistre à seulem ent la faculté de différer 
cette admission de six m ois au plus à p a r tir  du jo u r où il a reçu ' la 
demande.

Bien que les iim ites d’âge visées à l ’artic le  8 n e  soient pas encore 
fixées, les m in istres garden t en tier le u r  d ro it de m e ttre  les fonction- 
oaires à  la re tra ite  d’office du jo u r  où ils rem plissent les conditions 
requises pour le droit à pension, sous réserve toutefois de l’application 
des dispositions du dern ier paragraphe de l ’article  79 de la loi 
du 14 avril 1924 e t de l'ariic le  111 de la loi du 30 ju in  1923 visant les 
pères de tro is enfants, qu i dem eure en v igueu r.

A r t. i 2 .

Cet article  règle la prise en com pte des services m ilitaires pour le 
droit à pension civ ile : ces services sont com ptés pour le u r  durée 
effective, sans bonification. Ainsi qu’il a  été déjà d it, il n ’es t donc pas 
possible de considérer les services m ilitaires comme des services 
civils actifs pou r l’attribu tion  des avantages que confèrent quinze 
ans de services actifs.

A rt. i3 .

Cet a rtic le  règle la liquidation  des services m ilitaires dans la 
pension civile : com m e par le passé, lorsque les services m ilitaires 
ne sont pas rém unérés p a r une pension, les liqu idateurs devront 
établir une com paraison e n tre  1a liquidation civile e t la  liquidation 
m ilitaire , telles qu’elles sont déterm inées par la  loi, e t donner à 
l'intéressé la liquidation la plus favorable.

Toutefois, il n ’y  aura lieu de faire ce tte  liquidation spéciale des 
services m ilita ires que pou r les services m ilitaires rém unérés par 
des annuités d’accroissem ent e t non inclus dans le m inim um  
forfaitaire, c’est-à-dire que les services m ilita ires inclus dans ce 
minimum seront considérés com m e rém unérés p a r ledit m inim um .

Pour les re tra ité s  m ilitaires term inant leur ca rriè re  dans un  
emploi civil, il y aura lieu de m êm e d’effectuer la liquidation civile 
du tem ps de service obligatoire effectivem ent accom pli e t de com parer 
cette liquidation avec laliquidation  m ilitaire delà m ême période iucluse 
dans la pension m ilitaire, y com pris les bénéfices de cam pagne acquis 
au cours de cette période. L’excédent de la liquidation de la pension 
civile, s’il en existe, sera a ttr ib u é  à l’in téressé . Mais ce t élém ent 
de liquidation n ’in terv iendra dans le  calcul de la  pension que pour 
les services non inclus dans le  m inim um  forfaitaire, c’es t-à -d ire  pour 
les services au delà de tren te  ou vingt-cinq ans de services.

A r t .  i 4 .  — (A rt. 18 e t 19 du règ lem ent.)

L’article 14 a ttr ib u e  aux fonctionnaires a anciens com battants » 
des bénéfices de cam pagne, dans les conditions m êm es où ils sont
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de services auxiliaires qui n’au ra ien t pas é té  im m édiatem ent suivis 
d’une titu larisa tion  ne p eu t ô tre  adm ise: mais on adm ettra  que les 
services rendas dans des adm inistrations d ifférentes, p a r exemple 
p ar des auxiliaires passant d ’une adm inistration  dans une autre, 
peuven t ê tre  validés lorsque la  titu larisa tion  est in te rvenue sans 
qu’il y a it eu in te rru p tio n  des services ren d u s à  l ’É tat.

A r t .  H .  — (A rt. i5  du règ lem ent.)

L’article i i  ouvre aux fonctionnaires un  d ro it absolu à  pension 
sous réserve d’un préavis de six  m ois.

Ce préavis a é té  in stitu é  dans l ’in té rê t de l ’adm inistration afin 
d’év ite r les inconvénients ré su lta n t de nom breuses dem andes de 
d ép art sim ultanées. Comme le précise le règlem ent, le m in istre , qui 
conserve en tier son d ro it de m e ttre  les fonctionnaires à  la retraite  
d’office du jo u r  où ils rem plissent les conditions requises par 
l’article  8 de la loi, n’est pas tenu  d ’a ttend re  l’expiration du délai de 
six m ois pou r prononcer l’admission à  la  re tra i te .
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Lorsque le  fonctionnaire réun issan t les conditions exigées dem ande 
sa mise à la re tra ite , le  m inistre à seulem ent la faculté de différer 
cette admission de six m ois au plus à p a r tir  du jo u r où il a reçu ' la 
demande.

Bien que les iim ites d’âge visées à l ’artic le  8 n e  soient pas encore 
fixées, les m in istres garden t en tier le u r  d ro it de m e ttre  les fonction- 
oaires à  la re tra ite  d’office du jo u r  où ils rem plissent les conditions 
requises pour le droit à pension, sous réserve toutefois de l’application 
des dispositions du dern ier paragraphe de l ’article  79 de la loi 
du 14 avril 1924 e t de l'ariic le  111 de la loi du 30 ju in  1923 visant les 
pères de tro is enfants, qu i dem eure en v igueu r.

A r t. i 2 .

Cet article  règle la prise en com pte des services m ilitaires pour le 
droit à pension civ ile : ces services sont com ptés pour le u r  durée 
effective, sans bonification. Ainsi qu’il a  été déjà d it, il n ’es t donc pas 
possible de considérer les services m ilitaires comme des services 
civils actifs pou r l’attribu tion  des avantages que confèrent quinze 
ans de services actifs.

A rt. i3 .

Cet a rtic le  règle la liquidation  des services m ilitaires dans la 
pension civile : com m e par le passé, lorsque les services m ilitaires 
ne sont pas rém unérés p a r une pension, les liqu idateurs devront 
établir une com paraison e n tre  1a liquidation civile e t la  liquidation 
m ilitaire , telles qu’elles sont déterm inées par la  loi, e t donner à 
l'intéressé la liquidation la plus favorable.

Toutefois, il n ’y  aura lieu de faire ce tte  liquidation spéciale des 
services m ilita ires que pou r les services m ilitaires rém unérés par 
des annuités d’accroissem ent e t non inclus dans le m inim um  
forfaitaire, c’est-à-dire que les services m ilita ires inclus dans ce 
minimum seront considérés com m e rém unérés p a r ledit m inim um .

Pour les re tra ité s  m ilitaires term inant leur ca rriè re  dans un  
emploi civil, il y aura lieu de m êm e d’effectuer la liquidation civile 
du tem ps de service obligatoire effectivem ent accom pli e t de com parer 
cette liquidation avec laliquidation  m ilitaire delà m ême période iucluse 
dans la pension m ilitaire, y com pris les bénéfices de cam pagne acquis 
au cours de cette période. L’excédent de la liquidation de la pension 
civile, s’il en existe, sera a ttr ib u é  à l’in téressé . Mais ce t élém ent 
de liquidation n ’in terv iendra dans le  calcul de la  pension que pour 
les services non inclus dans le  m inim um  forfaitaire, c’es t-à -d ire  pour 
les services au delà de tren te  ou vingt-cinq ans de services.

A r t .  i 4 .  — (A rt. 18 e t 19 du règ lem ent.)

L’article 14 a ttr ib u e  aux fonctionnaires a anciens com battants » 
des bénéfices de cam pagne, dans les conditions m êm es où ils sont
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attribués aux m ilitaires, c'est-à-dire, pour chaque annuité ,"sur la base 
du cinquantièm e du tra item en t moyen. Le règ lem ent d'adm inistration 
publique indique que seuls pourront se prévaloir pour ce t avantage 
de 3a qualité d’anciens com battan ts les fonctionnaires civils ayant 
appartenu  aux unités figurant au tableau annexé à la loi du 17 avril 1924, 
visant les fonctionnaires e t candidats fonctionnaires ayan t participé 
à la cam pagne de guerre  1914-1919.

Les bonifications de cam pagne pour services aé rien s seront 
décom ptées dans tous les cas, dans les mêmes conditions que celles 
attribuées aux com battants de la dern iè re  guerre.

P our les services an térieu rs  â la prom ulgation de la  loi du 
14 avril 192'», les règles en v igueur p o u r le  décom pte des campagnes 
(nom bre d 'annuités), sont, aux term es de l ’artic le  40 de cette loi, 
celles qui étaien t an térieu rem ent applicables. Ce sont donc, pour la 
cam pagne 1914-1919, les règles tracées par l ’artic le  10 de la  loi du 
16 av ril 1920, su ivant lesquelles sont adm is à com pter pour la double, 
en  sus de la durée effective, les services accom plis en tre  le 
2 août 1914 e t la cessation des hostilités :

•1° P ar les m ilita ires appartenant aux forces organisées, placés sous 
les o rdres du com m andant en  chef les arm ées françaises e t ayant 
serv i dans la zone des arm ées ;

2° P ar les m ilitaires appartenant aux forces organisées par le 
M inistre de la G uerre su r  d ’au tre s  théâtres d ’opérations, ou envoyés 
en mission auprès des com m andants de troupes des états alliés.

 ̂ Les bénéfices de cam pagne seron t liquidés au vu des états signalé- 
tiques délivrés p ar le m in istè re  de la G uerre, au tan t que possihle 
signés par les intéressés, e t faisant resso rtir  les périodes au eours 
desquelles ceux-ci se sont trouvés dans les situations visées à 
1 artic le  10 de la loi du 16 avril 1920 précitée , e t dans les unités 
figurant au lableau annexé à la loi du 17 avril 1924.

Hors des deux hypothèses visées à l ’a rtic le  14 de la- loi du 
14 avril 1924 (campagnes des com battants de la dern iè re  guerre , 
campagnes pour services aériens), les bénéfices de cam pagnes, ainsi 
que le précise l’article  t9  du règlem ent, se ron t a ttr ib u és  aux fonction
naires dans les conditions où ils en bénéficiaient avant l’intervention  
de la loi nouvelle. Les bénéfices de cam pagnes en tre ron t en compte 
dans la  com paraison qu i, su ivant les prescrip tions de l 'a rtic le  13  de 
la loi, doit ê tre  établie en tre  la liquidation civile du service m ilitaire 
(ne com portant pas, p ar conséquent de bénéfices de campagnes) e t la 
liquidation m ilita ire de ces m êm es services, y com pris les campagnes, 
ces campagnes étan t décom ptées en ce cas d 'après îa solde afférente 
an grade occupé en dern ier lieu p a r  l'in téressé.

Mais, ainsi qu’il a été dit plus haut, il n ’y aura lieu d’effectuer 
cette liquidation d istincte des services m ilita ires avec les campagnes 
que pour les services qui, non com pris dans le m inim um , donneront 
lieu à 1 attribu tion  des annuités d ’accroissem ent.
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A r t .  15.

L’article 15, v isan t le  détaehem ent des fonctionnaires e t em ployés 
civils, confirm e dans leu r ensem ble les règles déjà posées par l’a r ti
cle 33 de la loi du 30 décem bre 1913.

Nous devons rappeler ici que les dispositions an térieu rem ent en 
vigueur sont m aintenues en ce qui n ’est pas contra ire  aux  règles 
nouvelles posées p ar la loi du 14 avril 1924 ; par application de cette 
règle, les paragraphes 2, 4, 5 e t 6 de l ’a rtic le  33 de la loi du 
30 décem bre 1913, bien que non rep ro d u its  par le nouvel article  15, 
dem eurent en v igueur.

D em eurent de m êm e en v igueur :

a) L’article  26 de la loi du  27 décem bre 1923 qui, modifiant le  qua
trième paragraphe de l’artic le  33 précité , spécifie que les retenues à 
verser par los agents détachés son t recouvrées pou r le com pte du Trésor 
sur des titres de perception préparés p a r les adm inistrations dont 
font partie  les fonctionnaires intéressés e t signés p a r  le M inistre des 
Finances ou, su r son o rd re , p ar le d irec teu r de la D ette inscrite  ;

bj La loi du 21 octobre 4919, qui a. étendu partiellem ent les 
dispositions de l ’artic le  33 de la  loi du 30 décem bre 1913 aux 
fonctionnaires e t agents de l'E ta t pourvus d’un m andat législatif.

A r t. i 6 .  — (A rt. 20 du règ lem en t.)

L’article 16 est re la tif  à  l’adm issibilité dans la re tra ite  du tem ps 
passé dans les positions de disponibilité ou de non-activité. Ji 
confirme avec quelques réserves les principes de la législation 
an térieure.

On sait que le p rincipe général est que le  tem ps de disponibilité 
ou de n o n -ac tiv ité  ne com pte pas pour la re tra i te  civile. Ce 
principe est m ain tenu  (Cf R apport Lugol n° 4225, p . 102).

Toutefois, en  raison des conditions particulières dans lesquelles 
ils se trouven t placés, certaines catégories de fonctionnaires ont 
été adm ises p a r  différents textes à faire com pter dans des lim ites 
et des conditions déterm inées le tem ps de disponibilité ou de non- 
activité : tels son t les agents ex térieurs du départem ent des affaires 
étrangères (a rt. 10 de la loi du 9 ju in  1853), les p réfets e t sous- 
préfets (art. 42 de la loi du 25 fév rier 1901’), les ingénieurs des 
ponts e t chaussées et des m ines (décrets du 13 octobre 1851 e t du 
94 ju in  1910), etc.

Iæs dispositions nouvelles ne portent pas a tte in te  à ces régimes 
d’exception. Toutefois, en aucun cas, le tem ps passé dans la position 
de disponibilité ou de non-activité ne pourra  ê tre  com pté pour 
plus de cinq ans e t, dans tous les cas, les fonctionnaires en non- 
activité devront subir les retenues légales, s ’ils veu’ent se rése rv e r
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attribués aux m ilitaires, c'est-à-dire, pour chaque annuité ,"sur la base 
du cinquantièm e du tra item en t moyen. Le règ lem ent d'adm inistration 
publique indique que seuls pourront se prévaloir pour ce t avantage 
de 3a qualité d’anciens com battan ts les fonctionnaires civils ayant 
appartenu  aux unités figurant au tableau annexé à la loi du 17 avril 1924, 
visant les fonctionnaires e t candidats fonctionnaires ayan t participé 
à la cam pagne de guerre  1914-1919.

Les bonifications de cam pagne pour services aé rien s seront 
décom ptées dans tous les cas, dans les mêmes conditions que celles 
attribuées aux com battants de la dern iè re  guerre.

P our les services an térieu rs  â la prom ulgation de la  loi du 
14 avril 192'», les règles en v igueur p o u r le  décom pte des campagnes 
(nom bre d 'annuités), sont, aux term es de l ’artic le  40 de cette loi, 
celles qui étaien t an térieu rem ent applicables. Ce sont donc, pour la 
cam pagne 1914-1919, les règles tracées par l ’artic le  10 de la  loi du 
16 av ril 1920, su ivant lesquelles sont adm is à com pter pour la double, 
en  sus de la durée effective, les services accom plis en tre  le 
2 août 1914 e t la cessation des hostilités :

•1° P ar les m ilita ires appartenant aux forces organisées, placés sous 
les o rdres du com m andant en  chef les arm ées françaises e t ayant 
serv i dans la zone des arm ées ;

2° P ar les m ilitaires appartenant aux forces organisées par le 
M inistre de la G uerre su r  d ’au tre s  théâtres d ’opérations, ou envoyés 
en mission auprès des com m andants de troupes des états alliés.

 ̂ Les bénéfices de cam pagne seron t liquidés au vu des états signalé- 
tiques délivrés p ar le m in istè re  de la G uerre, au tan t que possihle 
signés par les intéressés, e t faisant resso rtir  les périodes au eours 
desquelles ceux-ci se sont trouvés dans les situations visées à 
1 artic le  10 de la loi du 16 avril 1920 précitée , e t dans les unités 
figurant au lableau annexé à la loi du 17 avril 1924.

Hors des deux hypothèses visées à l ’a rtic le  14 de la- loi du 
14 avril 1924 (campagnes des com battants de la dern iè re  guerre , 
campagnes pour services aériens), les bénéfices de cam pagnes, ainsi 
que le précise l’article  t9  du règlem ent, se ron t a ttr ib u és  aux fonction
naires dans les conditions où ils en bénéficiaient avant l’intervention  
de la loi nouvelle. Les bénéfices de cam pagnes en tre ron t en compte 
dans la  com paraison qu i, su ivant les prescrip tions de l 'a rtic le  13  de 
la loi, doit ê tre  établie en tre  la liquidation civile du service m ilitaire 
(ne com portant pas, p ar conséquent de bénéfices de campagnes) e t la 
liquidation m ilita ire de ces m êm es services, y com pris les campagnes, 
ces campagnes étan t décom ptées en ce cas d 'après îa solde afférente 
an grade occupé en dern ier lieu p a r  l'in téressé.

Mais, ainsi qu’il a été dit plus haut, il n ’y aura lieu d’effectuer 
cette liquidation d istincte des services m ilita ires avec les campagnes 
que pour les services qui, non com pris dans le m inim um , donneront 
lieu à 1 attribu tion  des annuités d ’accroissem ent.
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A r t .  15.

L’article 15, v isan t le  détaehem ent des fonctionnaires e t em ployés 
civils, confirm e dans leu r ensem ble les règles déjà posées par l’a r ti
cle 33 de la loi du 30 décem bre 1913.

Nous devons rappeler ici que les dispositions an térieu rem ent en 
vigueur sont m aintenues en ce qui n ’est pas contra ire  aux  règles 
nouvelles posées p ar la loi du 14 avril 1924 ; par application de cette 
règle, les paragraphes 2, 4, 5 e t 6 de l ’a rtic le  33 de la loi du 
30 décem bre 1913, bien que non rep ro d u its  par le nouvel article  15, 
dem eurent en v igueur.

D em eurent de m êm e en v igueur :

a) L’article  26 de la loi du  27 décem bre 1923 qui, modifiant le  qua
trième paragraphe de l’artic le  33 précité , spécifie que les retenues à 
verser par los agents détachés son t recouvrées pou r le com pte du Trésor 
sur des titres de perception préparés p a r les adm inistrations dont 
font partie  les fonctionnaires intéressés e t signés p a r  le M inistre des 
Finances ou, su r son o rd re , p ar le d irec teu r de la D ette inscrite  ;

bj La loi du 21 octobre 4919, qui a. étendu partiellem ent les 
dispositions de l ’artic le  33 de la  loi du 30 décem bre 1913 aux 
fonctionnaires e t agents de l'E ta t pourvus d’un m andat législatif.

A r t. i 6 .  — (A rt. 20 du règ lem en t.)

L’article 16 est re la tif  à  l’adm issibilité dans la re tra ite  du tem ps 
passé dans les positions de disponibilité ou de non-activité. Ji 
confirme avec quelques réserves les principes de la législation 
an térieure.

On sait que le p rincipe général est que le  tem ps de disponibilité 
ou de n o n -ac tiv ité  ne com pte pas pour la re tra i te  civile. Ce 
principe est m ain tenu  (Cf R apport Lugol n° 4225, p . 102).

Toutefois, en  raison des conditions particulières dans lesquelles 
ils se trouven t placés, certaines catégories de fonctionnaires ont 
été adm ises p a r  différents textes à faire com pter dans des lim ites 
et des conditions déterm inées le tem ps de disponibilité ou de non- 
activité : tels son t les agents ex térieurs du départem ent des affaires 
étrangères (a rt. 10 de la loi du 9 ju in  1853), les p réfets e t sous- 
préfets (art. 42 de la loi du 25 fév rier 1901’), les ingénieurs des 
ponts e t chaussées et des m ines (décrets du 13 octobre 1851 e t du 
94 ju in  1910), etc.

Iæs dispositions nouvelles ne portent pas a tte in te  à ces régimes 
d’exception. Toutefois, en aucun cas, le tem ps passé dans la position 
de disponibilité ou de non-activité ne pourra  ê tre  com pté pour 
plus de cinq ans e t, dans tous les cas, les fonctionnaires en non- 
activité devront subir les retenues légales, s ’ils veu’ent se rése rv e r
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de fa ire  p rend re  en considération la période de disponibilité pour 
la  re tra ite .

Le tex te ac tue l, en ce qui concerne l’aven ir, déroge donc aux 
lois ou règ lem ents p résen tem ent e n . v igueur en tan t que ces 
dern iers adm ettaien t en certains cas la  disponibilité pour plus de 
c inq  ans ou sans paiem ent des re ten u es.

Mais, pour le passé, e t p a r application de la règle des droits 
acquis,^ ces restric tions ne recev ron t pas d’effet r é tro a c tif :  la 
disponibilité re s te ra it valable pou r les périodes an térieu res au 
17 avril 1824, au delà de cinq ans e t sans paiem ent des retenues, 
dans les cas d’ailleurs to u t à  fait exceptionnels où elle é tait admise 
dans ces conditions par la réglem entation antérieure .

A r t .  i7. — (A rt. 10 du règ lem en t.)

A ) REMBOURSEMENT DES RETENUES

L a rtic le  17 de la loi consacre le principe du rem boursem ent des 
re tenues en cas de départ an ticipé du fonctionnaire, pou r quelque 
cause que ce soit, lo rsqu’il n ’a aucun d ro it k pension.

Lorsque le fonctionnaire aura « qu itté  le service » de façon défini
tive , c e s t-à -d ire  rom pu to u t lien avec l’adm inistraliou , le sre tenues 
effectivem ent subies p a r lui depuis le début de sa ca rriè re  donneront 
heu  au rem boursem ent p resc rit à l’article  17.

Les re tenues se ro n t donc rem boursées en cas de démission on de 
révocation. Selon la  règle posée p a r  l'artic le  27 de la loi du 
30 ju in  1923, le fonctionnaire dém issionnaire ou révoqué perd  ses 
d ro its a pension. S'il est rem is en ac tiv ité , son p rem ier service lui 
8era, com pté mais à  la condition q u ’il reverse  au T résor, avec 
les in té rê ts , les re ten u es qui éventuellem ent lui au ra ien t été 
rem boursées.

L 'article 30 du règlem ent précise que les in té rê ts  visés à l’alinéa 2. 
à 1 alinéa 4 e t au dern ier alinéa de l ’a rtic le  17 d e là  loi sont les 
in té rê ts  sim ples, e t non les in té rê ts  composés, calculés, pou r chaque 
annee, à p a r ti r  du 31 décem bre jusqu’au jour du départ de l’intéressé.

Si u n  fonctionnaire e n tré  dans l'adm inistration , p a r exem ple le 
1er ju ille t 1924, vient à dém issionner le l «  ju ille t 1925, les retenues 
qu il a subies du 1”  ju ille t 1924 au 31 décem bre 1924 se ron t grossies 
des In térêts sim ples calculés au taux bonifié à ses déposants par 
la caisse d’épargne de Paris, ce. taux é tan t celui p ratiqué p ar cette 
caisse le 1" ju ille t 1925. Les retenues subies du 1er jau v ie r au 
30 juin 1925 lu i se ron t rem boursées sans in té rê ts .

Le m ontant des retenues e t in té rê ts  à rem bourser aux agents sera 
déterm iné par le service liqu idateur du  tra item en t. Le relevé en 
sera ensuite com m uniqué à l’in téressé 'qu i, après accord, sera invité 
à  souscrire  a la  caisse nationale d ’assurances en  cas- de décès une 
dem ande d assurance à capital différé, en faisant connaître  si le
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transfert des re tenues doit ê tre  effectué à capital aliéné ou à  capital 
réservé.

Le m ontant d e s . re ten u es m ajoré des in té rê ts  sim ples calculés 
comme il est d it ci-dessus sera  ensuite ordonnancé par te Ministre 
des F inances (Bureau de l ’ordonnancem ent), au profit d e là  caisse 
nationale d’assurances en cas de décès, â charge p ar ce tte  caisse 
d’assurer le rem boursem ent à l’échéance.

Les assurances contractées à la caisse d 'assurances en cas de 
décès ne pouvant ê tre  différées au delà de l ’âge de soixante-cinq ans, 
le rem boursem ent sera effectué à so ixante-cinq ans, si le  fonctionnaire 
a qu itté  le service après l’âge de soixante ans, bien que la loi prévoie 
un délai de cinq ans en tre  le  départ du fonctionnaire e t le 
versem ent du capital.

Si le  fonctionnaire, au m om ent du départ, ava it a tte in t ou dépassé 
soixante-cinq ans, le rem boursem ent des l’etenues serait ordonnancé 
im m édiatem ent au profit de l ’intéressé, sans intervention de la 
caisse d’assurances en cas de décès.

Il existera donc deux cas de rem boursem ent im m édiat des 
retenues :

a) Le fonctionnaire au  m om ent du  départ a soixante-cinq ans ou 
plus de soixante-cinq ans ;

b) Cas p révu  p ar le  quatrièm e paragraphe de l’article  17 de îa loi : 
femmes fonctionnaires, m ères de tro is  enfants vivants venant à 
qu itter leurs fonctions sans avoir d ro it àpension .

Dans le cas le p lus général, celui du rem boursem ent différé prévu 
au deuxièm e paragraphe de l'article 17, la dem ande d’assurance de 
capital différé souscrite par l ’agent ou p ar l’adm inistration  à laquelle 
il appartien t, agissant en  qualité d’in term édiaire, devra ê tre  jointe 
à l'avis d’ordonnancem ent adressé à la direction générale de la Caisse 
des dépôts e t consignations: elle indiquera la m odalité d’aliénation ou 
de réserve su ivan t laquelle le versem ent sera  effectué, ainsi que le 
nom du bénéficiaire de la réserve, en cas de décés d e  l’assu ré  avant 
l’échéance du contrat.

Le rem boursem ent sera opéré su r une dem ande adressée à cet 
effet à la direction générale de la Caisse desM épôts e t accompagnée :

a) Dans le cas de pa iem en t d u  capita l. :

1° Du livret-police rem is au titu la ire , à  la su ite  du dépôt des 
fonds ;

2° D’un  certificat de vie établi su r pap ier lib re p a r le  m aire de la 
résidence de l’assuré, au plus tô t au dern ie r j o u r  du- tr im estre  
dans lequel il a a tte in t l ’âge fixé pour l’échéance du cap ita l;

b) Dans le cas de prédécès de l'in téressé, le cap ita l a y a n t été  
réservé :

1° Du liv re t-po lice ;
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de fa ire  p rend re  en considération la période de disponibilité pour 
la  re tra ite .
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dans les cas d’ailleurs to u t à  fait exceptionnels où elle é tait admise 
dans ces conditions par la réglem entation antérieure .

A r t .  i7. — (A rt. 10 du règ lem en t.)

A ) REMBOURSEMENT DES RETENUES
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à  souscrire  a la  caisse nationale d ’assurances en  cas- de décès une 
dem ande d assurance à capital différé, en faisant connaître  si le
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transfert des re tenues doit ê tre  effectué à capital aliéné ou à  capital 
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Les assurances contractées à la caisse d 'assurances en cas de 
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versem ent du capital.
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im m édiatem ent au profit de l ’intéressé, sans intervention de la 
caisse d’assurances en cas de décès.
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retenues :
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femmes fonctionnaires, m ères de tro is  enfants vivants venant à 
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2° D’un  certificat de vie établi su r pap ier lib re p a r le  m aire de la 
résidence de l’assuré, au plus tô t au dern ie r j o u r  du- tr im estre  
dans lequel il a a tte in t l ’âge fixé pour l’échéance du cap ita l;

b) Dans le cas de prédécès de l'in téressé, le cap ita l a y a n t été  
réservé :

1° Du liv re t-po lice ;
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2* D un  ex tra it de l ’acte de décès de l'assuré, su r  pap ier lib re ;
3° D un  certificat de p roprié té  établi dans les form es e t suivant 

les règles p rescrites par la  loi du  28 fioréal an VII.

L 'assuré ou ses ayants d ro it au ron t toujours la faculté de dem ander 
que les som m es garan ties par la caisse nationale d’assurance en cas 
de décès soient transférées à la caisse nationale des re tra ite s  pour 
constitu tion  d’une ren te  im m édiate ou différée, réversib le en to ta lité  
ou p ar m oitié su r ia tê te  du conjoint. Mais l’atten tion  des intéressés 
devra ô tre  a ttirée  su r  ee fa it que si l ’assuré dem ande, conform ém ent 
aux dispositions de l ’artic le  2 de la loi du 9 m ars 1910, que ce tran s
fe r t soit fa it pour constituer une ren te  différée réversib le en totalité 
ou pour m oitié su r  la této  du conjoint, la  constitution é tan t faite sur 
la tê te  de l'assu ré  lui-m êm e, la ren te  correspondante ne p ou rra  être  
délivrée qu’au tan t que ce dern ier sera  v ivant à l’âge fixé pour l’entrée 
en jou issance; dans le eas où il v iendrait à décéder avant cette 
epoque, aucune pension ne saura it ê tre  liquidée au profit du conjoint 
surv ivan t.

Les in térêts des versem ents opérés à la caisse nationale d 'assurance 
en cas de décès su r  police d ’assurance de capital différé é tau t capitalisés 
annuellem ent, il y au ra  avantage pou r les intéressés à ce cjue 
l avis d 'ordonnancem ent des sommes à verse r à leu r profit parvienne 
à la direction générale de la caisse des dépôts avant le dern ie r 
joui du tr im estre  dans lequel se tro u v era  le u r  anniversaire de 
naissance ; sinon, ils se v erra ien t nécessairem ent appliquer le  ta r if  
correspondant à  l ’âge im m édiatem ent supérieur au leur. Les adm inis
trations devront ten ir com pte de cet élém ent lo rsqu’elles seront 
saisies de dem andes de rem boursem ent de retenues e t hâter, le  cas 
échéant, la transm ission de ces dem andes.

B )  PENSION DIFFÉRÉE DES FEMMES FONCTIONNAIRES

Les pensions différées des fem m es fonctionnaires, m ariées ou m ères 
de famille, ayant accom pli quinze ans de services effectifs seront 
liquidées conform ém ent aux dispositions des deux prem iers 
paragraphes de 3’article  13 du règlem ent d’adm inistration  publique.

La procédure de liquidation e t de concession sera  la m êm e que pour 
les au tres pensions. Toutefois, au m om ent de la concession les 
intéressées recev ron t au lieu d ’un liv re t de pension, un sim ple certi
ficat d inscription adressé, sous form e de le ttre , par la  Direction de 
la dette  inscrite .

Le liv re t de pension ne sera délivré qu’au m om ent du po in t de 
départ des arrérages de la pension différée, c’est-à-dire à l’époque où 
es in té ressées au ra ien t acquis le  d ro it à pension d’ancienneté, le 

liv re t sera délivré à l ’in téressée contre  rem ise :

a) Du certificat d’inscription qu i au ra  été adressé au m om ent de 
la concession de la pension ;
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b) D’un  certificat de vie établi p a r le m aire de la résidence de 
l’intéressée e t établi au plus tô t le jo u r du po in t de départ de la 
pension.

Les pensions à jouissance différée des femmes fonctionnaires 
seront, en cas de prédécès de la m ère, réversib les su r les orphelins 
dans les conditions p révues à  l ’a rtic le  25, avec jouissance im m édiate.

A r t .  i 8 •

Les fem m es fonctionnaires qui voudront bénéficier de la bonifi
cation d’âge e t de services p révue p ar l ’artic le  18 d ev ron t accompagner 
leur dem ande de pension de l’acte de naissance de chacun des 
enfants qu’elles au ro n t eus,

CHAPITRE II. — PENSIONS POUR INVALIDITÉ 

A r t .  19.

Au point de vue du droit à pension civile pou r invalidités résu l
ta n t du service, la loi nouvelle m ain tien t la distinction déjà établie 
par l’artic le  11 de la loi du 9 ju in  1853, su ivant que le fonctionnaire 
est sim plem ent a t te in t d ’invalid ité résu ltan t des fonctions ou suivant 
que, p a r  un  acte réfléchi e t spontané, il es t allé au devant du danger 
pour accom plir un acte de dévouem ent.

L’article  19 indique les cas où le d ro it à pension s’ouvre au titre  de 
l’acte de dévouem ent. Aucune condition d’âge ni de du rée  de services 
ne sont exigées en ce tte  hypothèse. Il fau t seulem ent que le  fonction
naire  justifie qu’il a  é té  mis hors d ’é ta t de con tinuer son service soit 
par su ite  d’un acte de dévouem ent dans un in té rê t public, ou par 
suite d’un  danger couru  pour sauver la vie d’une ou de plusieurs 
personnes, ou par su ite  de lu tte  soutenue ou d’a tten ta t subi à 
l'occasion des fonctions. La pension es t, en ce cas, basé© su r  le 
dernier tra item ent.

P our la constatation des circonstances donnant d ro it à la pension de 
l’artic le  10, il y  au ra lieu  de se référer aux règles tracées par l’a rtic le  35 
du règlem ent du 9 novem bre 1853; p a r conséquent, l’événem ent 
donnant ouvertu re  au droit à pension tlevra ê tre  constaté par un 
procès-verbal en due form e dressé su r les lieux e t au  m om ent où il 
est survenu.

A défaut de precès-verhal, cette constatation pourra  s ’établir p a r 
un acte de no toriété dressé par le juge de paix, ou par le  m aire ou 
l’au to rité  adm inistrative en tenant Heu, e t rédigé su r la déclaration 
des tém oins de l ’événem ent ou des personnes qui ont été à  même 
d’en connaître e t d’en apprécier les conséquences.

Le procès-verbal ou l’acte de no torié té  devra ê tre  corroboré par 
les attestations conform es des supérieurs im m édiats du fonctionnaire
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e t  de la com m ission de réform e ci-dessous prévue, cette commission 
é tan t chargée en p articu lie r d’apprécier si îe fonctionnaire es t bien 
hors d ’é ta t de con tinuer ses fonctions.

A rt. 20 . — (Art. 22 e t 23 du  règ lem ent.)

L artic le  20 de la loi du 14 avril 1924 prévoit l’in stitu tion  de 
com m issions de réform e qui seron t chargées d’exam iner les fonction
naires a tte in ts  d 'invalidité, soit à la dem ande du fonctionnaire 
lui-m êm e, soit su r  l’in itia tive de l'adm inistration  des in téressés. Ces 
com missions au ron t de m êm e à se p rononcer lo rsqu’une dem ande 
de pension sera  form ée p ar les ayants cause des fonctionnaires et 
lorsque cette dem ande sera  basée su r  les circonstances ayan t en tra îné  
le décès du fonctionnaire. P a r contre, lorsque la  dem ande des ayants 
cause sera  form ée au t i t re  de la durée des services du m ari ou du 
p ère , sans que les circonstances du décès soient visées pour l’obtention 
de la pension des articles i9 o u  21 de la loi, la com mission de réform e 
n’aura point à in te rven ir.

L’a rtic le  22 du règ lem ent règle la com position e t le fonctionnem ent 
des com missions de réform e.

L’attention  des au to rités ou adm inistrations qualiSées pour rég ler 
le fonctionnem ent p ra tiq u e  des dispositions de ce tex te  est spécia- 
lem en ta ttirée  su r  la nécessité d e h â te r  l'organisation des com m issions 
de réform e : aucune pension d’iovaliüité ne p o u rra  en effot ê tre  
concédée p ar application de la lo i du 14 avril 1924 sans que lesdites 
com m issions aien t été appelées à donner leur avis.

Il im porte donc que chaque m inistère se préoccupe d 'urgence de 
p rendre  les a rrê té s  prévus par le règ lem en t en vue de. g rouper les 
agents p a r catégories e t de provoquer les élections pour la 
désignation des délégués du p e rso n n e l.

L’artic le  23 du règlem ent indique la nature des constatations qui 
devront ê tre  consignées dans les p rocès-verbaux de la commission 
de réform e. Mais îa com mission aura quelquefois â se prononcer 
dans des cas qui ue son t pas spécifiés p ar ce t arlicle , p a r exem ple 
dans le cas prévu à l’artic le  79, 2°, de la loi du 14 avril 1924, aux 
term es duquel les fonctionnaires ayant contracté des invalidités au 
cours de la guerre  1914-1919 pou rron t ob ten ir la  pension propor
tionnelle de l ’artic le  21 si (pes invalidités v iennent à s’aggraver au 
point de les m ettre  dans l’im possibilité de continuer leu rs fonctions.

Dans ce tte  hypothèse la com mission appréciera si l’invalidité est 
la  conséquence des blessures subies ou des maladies contractées 
pendan t la dernière guerre  et qui se se ra ien t aggravées par su ite de 
l’exercice des fonctions civiles. Elle se fera p rodu ire  à ce t effet les 
certificats d’origine, procès-verbaux d’expertise ou tous au tres 
docum ents établis conform ém ent aux dispositions du règlem ent 
d ’adm inistration publique du 2 septem bre 1919 rendu  pou r l’appli
cation de la loi du 31 m ars 1919 su r  les pensions m ilita ires d ’invalid ité .

1924. —  l a  oCTOBRk

I/articlë 21 de la loi règle la pension d’invalidité, lorsque cette 
invalidité résulte de l’exercice des fonctions, le cas particulier où la 
pension est acquise au titre de l’acte de dévouement étant réglé . â 
part par l’article 19.

Il est garanti au fonctionnaire un minimum : le tiers du dernier 
traitement d’activité sans que la pension puisse ê tre  inférieure à 
1.500francs. Ce minimum est élevé au minimum d’une pension 
d’ancienneté basée sur le dernier traitem ent, pour les fonctionnaires 
coloniaux non assimilés aux militaires qui seront retraités au titre  
de blessures ou d'infirmités contractées en service.

Sous réserve de l'application de ces minima, la pension sera 
calculée, proportionnellement à la durée des services, à raison d’un 
trentième ou d’un vingt-cinquième du minimum forfaitaire prévu à 
l’article 2.

L’article 13, alinéas 1 et 2 du règlement, précise le mode de
liquidation de la pension proportionnelle de l’article 21 de la lei. On
trouvera ci-dessous quelques exemplesde liquidations de cette pension :

1" exemple. — Fonctionnaire ayant accompli :
3 ans de serv ice s  m ilita ires  ;
7 — c iv ils  actifs .

T o ta l.............................................................  10 ana.

T raitem ent m o y eu ...................................................................
D ernier tra item en t...................................................................
M inim a de la  p en sion  ( a b s o lu ......................................

proportionnelle i  1/3 du dam ier traitem ent

L iq u id a tio n .

M inim um  de la  pension d’ancienneté  : 4.500 fr ,,  dont le  1/25 =  1* 0  fr .,  
le s  10/25 =  1.800 francs

Pension élevée au minimum de 3.333 francs

2• exemple. — Fonctionnaire ayant accompli 19 ans 
sédentaires :

T raitem ent m o y en .........................................................   • • • • *...................
D ernier traitem ent....................................................................... *.............
M inim a de la  peusion  l absolu .........................................................

proportionnelle } 1 / 3  du dernier traitem ent .

L iq u id a tio n .

M inim um  de la  pension  d’ancienneté (3/5 de 6 .500fr,) î3 .9 0 0 fr ., dont 
le  1 / 3 0  =  130 'fr ., le s  19/30 =  2.470 francs.

Pension fixée à  2.470 francs.

Art. 2 i .  — (Art. 13 et 23 du règlement.)

de services

francs
6 .5 0 0  

7 .0 0 0

1 .5 0 0  

2 .3 3 3

francs
9 .0 0 0

10.000
1 .5 0 0

3 .3 3 3
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e t  de la com m ission de réform e ci-dessous prévue, cette commission 
é tan t chargée en p articu lie r d’apprécier si îe fonctionnaire es t bien 
hors d ’é ta t de con tinuer ses fonctions.

A rt. 20 . — (Art. 22 e t 23 du  règ lem ent.)

L artic le  20 de la loi du 14 avril 1924 prévoit l’in stitu tion  de 
com m issions de réform e qui seron t chargées d’exam iner les fonction
naires a tte in ts  d 'invalidité, soit à la dem ande du fonctionnaire 
lui-m êm e, soit su r  l’in itia tive de l'adm inistration  des in téressés. Ces 
com missions au ron t de m êm e à se p rononcer lo rsqu’une dem ande 
de pension sera  form ée p ar les ayants cause des fonctionnaires et 
lorsque cette dem ande sera  basée su r  les circonstances ayan t en tra îné  
le décès du fonctionnaire. P a r contre, lorsque la  dem ande des ayants 
cause sera  form ée au t i t re  de la durée des services du m ari ou du 
p ère , sans que les circonstances du décès soient visées pour l’obtention 
de la pension des articles i9 o u  21 de la loi, la com mission de réform e 
n’aura point à in te rven ir.

L’a rtic le  22 du règ lem ent règle la com position e t le fonctionnem ent 
des com missions de réform e.

L’attention  des au to rités ou adm inistrations qualiSées pour rég ler 
le fonctionnem ent p ra tiq u e  des dispositions de ce tex te  est spécia- 
lem en ta ttirée  su r  la nécessité d e h â te r  l'organisation des com m issions 
de réform e : aucune pension d’iovaliüité ne p o u rra  en effot ê tre  
concédée p ar application de la lo i du 14 avril 1924 sans que lesdites 
com m issions aien t été appelées à donner leur avis.

Il im porte donc que chaque m inistère se préoccupe d 'urgence de 
p rendre  les a rrê té s  prévus par le règ lem en t en vue de. g rouper les 
agents p a r catégories e t de provoquer les élections pour la 
désignation des délégués du p e rso n n e l.

L’artic le  23 du règlem ent indique la nature des constatations qui 
devront ê tre  consignées dans les p rocès-verbaux de la commission 
de réform e. Mais îa com mission aura quelquefois â se prononcer 
dans des cas qui ue son t pas spécifiés p ar ce t arlicle , p a r exem ple 
dans le cas prévu à l’artic le  79, 2°, de la loi du 14 avril 1924, aux 
term es duquel les fonctionnaires ayant contracté des invalidités au 
cours de la guerre  1914-1919 pou rron t ob ten ir la  pension propor
tionnelle de l ’artic le  21 si (pes invalidités v iennent à s’aggraver au 
point de les m ettre  dans l’im possibilité de continuer leu rs fonctions.

Dans ce tte  hypothèse la com mission appréciera si l’invalidité est 
la  conséquence des blessures subies ou des maladies contractées 
pendan t la dernière guerre  et qui se se ra ien t aggravées par su ite de 
l’exercice des fonctions civiles. Elle se fera p rodu ire  à ce t effet les 
certificats d’origine, procès-verbaux d’expertise ou tous au tres 
docum ents établis conform ém ent aux dispositions du règlem ent 
d ’adm inistration publique du 2 septem bre 1919 rendu  pou r l’appli
cation de la loi du 31 m ars 1919 su r  les pensions m ilita ires d ’invalid ité .
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I/articlë 21 de la loi règle la pension d’invalidité, lorsque cette 
invalidité résulte de l’exercice des fonctions, le cas particulier où la 
pension est acquise au titre de l’acte de dévouement étant réglé . â 
part par l’article 19.

Il est garanti au fonctionnaire un minimum : le tiers du dernier 
traitement d’activité sans que la pension puisse ê tre  inférieure à 
1.500francs. Ce minimum est élevé au minimum d’une pension 
d’ancienneté basée sur le dernier traitem ent, pour les fonctionnaires 
coloniaux non assimilés aux militaires qui seront retraités au titre  
de blessures ou d'infirmités contractées en service.

Sous réserve de l'application de ces minima, la pension sera 
calculée, proportionnellement à la durée des services, à raison d’un 
trentième ou d’un vingt-cinquième du minimum forfaitaire prévu à 
l’article 2.

L’article 13, alinéas 1 et 2 du règlement, précise le mode de
liquidation de la pension proportionnelle de l’article 21 de la lei. On
trouvera ci-dessous quelques exemplesde liquidations de cette pension :

1" exemple. — Fonctionnaire ayant accompli :
3 ans de serv ice s  m ilita ires  ;
7 — c iv ils  actifs .

T o ta l.............................................................  10 ana.

T raitem ent m o y eu ...................................................................
D ernier tra item en t...................................................................
M inim a de la  p en sion  ( a b s o lu ......................................

proportionnelle i  1/3 du dam ier traitem ent

L iq u id a tio n .

M inim um  de la  pension d’ancienneté  : 4.500 fr ,,  dont le  1/25 =  1* 0  fr .,  
le s  10/25 =  1.800 francs

Pension élevée au minimum de 3.333 francs

2• exemple. — Fonctionnaire ayant accompli 19 ans 
sédentaires :

T raitem ent m o y en .........................................................   • • • • *...................
D ernier traitem ent....................................................................... *.............
M inim a de la  peusion  l absolu .........................................................

proportionnelle } 1 / 3  du dernier traitem ent .

L iq u id a tio n .

M inim um  de la  pension  d’ancienneté (3/5 de 6 .500fr,) î3 .9 0 0 fr ., dont 
le  1 / 3 0  =  130 'fr ., le s  19/30 =  2.470 francs.

Pension fixée à  2.470 francs.

Art. 2 i .  — (Art. 13 et 23 du règlement.)

de services

francs
6 .5 0 0  

7 .0 0 0

1 .5 0 0  

2 .3 3 3

francs
9 .0 0 0

10.000
1 .5 0 0

3 .3 3 3
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3e exem ple. — Fonctionnaire ayant accom pli:

3 a n s de ser v ic e s  m ilita ires ;
5 — a ctifs  ;
3 — séd en ta ires.

T o ta l.............................................    11 an s.

T raitem ent m o y e n .............................................................
D ernier tra item en t...............................................................
M inim a de la  pension  l  a b so lu .....................................

proportionnelle } 1/3 du dernier traitem ent

L iq u id a tio n .

M inim um  de 1& pension  d 'an cien neté (3 /5  de 4.200 fr.) : 2.520 f r . , 
d on t le  1/25 =  100 fr. 80., le  1/30 =  84 francs.

8/25 +  3/30 =  806 fr. 40 +  252 fr . =  1.058 fr. 48.

Pension élevée au  m inim um  absolu de 1.500 francs.

4* escemple. — Fonctionnaire ayant accom pli:

1 an de serv ices  m ilita ires ;
12 ans — c iv ils  actifs  ;
15  — — sédentaires.

T o ta l.....................................................  28 a n s .

T raitem ent m o y en .............................................
D ern ier tra item en t.............. ..............................
M inim a de la  p en sion  V absolu.......................................

proportionnelle ( 1/3 d u  dernier traitem ent

L iq u id a t io n .

M inimum de la p en sion  d 'ancienneté (1/2de 12.000 fr.); 6 .090 fr .,d ou t  
le  1/25 =  240 fr ., le  1/30 =  200 francs.

13/25 +  15/30 =  3.130 fr. - f  3.000 fr . =  6.120 francs.

Pension ram enée au m inim um  de la  pension d’ancienneté soit
6.000 francs.

A r t .  22. — (A rt. 13, dern ier alinéa, du règ lem en t.)

L’article 23, règle le cas du fonctionnaire qui se trouve contra in t 
d’abandonner ses fonctions p a r su ite  d’une invalidité ne résu ltan t pas 
du service.

Le tex te d istingue deux cas :

a ) Le fonctionnaire com pte au  moins quinze ans de services, compte 
tenu d e là  bonification coloniale e t des bénéfices de cam pagnes. H lui 
est alors alloué une pension basée su r  le tra item en t moyen des tro is 
dern ières années e t calculée selon les règles tracées par le dernier 
paragraphe de l’article  13 du règlem ent. Cette pension ne pourra 
se  trouver supérieu re au m inim um  de la pension liquidée au titre  de

francs 
12.000 
13.000 

1.500 
U. 333

francs
6.200
4.400
1.500
1.466
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la durée des services . P ar conséquent, dans le  cas où la  liquidation 
prévue au dern ie r paragraphe de l'a rtic le  13 du règlem ent donnerait 
un  produ it supérieu r à  la liquidation d’une pension fondée exclusi
vem ent su r la du rée  des services, c’e s t cette dern ière  pension qui 
serait allouée à  l’in té ressé .

On tro u v era  ci-dessous quelques exem ples de liquidations de la 
pension prévue à l’artic le  22, § i :

i ” exem ple . — Fonctionnaire ayan t accom pli:

3 ans de serv ices  m ilita ires;
21 — c iv ils  actifs.

T o ta l.............................................................  26 ans.

Traitement moyen : 6.000 franco, dont le 1/50 — 120 francs.

L iq u id a t io n :  34/50 =  2.880 francs.

Pension fixée à 2.880 francs (inférieure à 3.600 fr., minimum de 
a pension d’ancienneté).

26 exem ple . — Fonctionnaire ayant accompli 22 ans de services 
sédentaires :

Traitem ent m oyen ; 10.000 francs, dont le  1/60 =  lCS fr . 66.

L iq u id a tio n :  22/60 =  3.666 francs.

Pension fixée à 3.Ô66 francs (inférieure à ô.OÛÛ francs, minimum 
de la pension d’ancienneté)

3* exem ple. — Fonctionnaire ayant accompli :

3 a n s de serv ices  m ilitaires ;
16 — c iv ils  ac tifs ;
5 — — séd en taires.

T o ta l............................................... 24 ans.

Traitem eot m oyen.* 15.000 francs, dont ie  1/50 =  300 francs, le  1/60 =  250 fran cs.

L iq u id a tio n :  19/50 +  5/60= 5.700 fr. +  1.250 fr. =  6.950 francs.

Pension fixée à 6.950 francs (inférieure à 7.500 fr ., minimum de 
la pension d’ancienneté).

4* exem p le . — Fonctionnaire ayant accompli :

14 ans de serv ices  actifs, 
lô  — séd en ta ires.

T o t a l ..........................................................  29 a n s .
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3e exem ple. — Fonctionnaire ayant accom pli:

3 a n s de ser v ic e s  m ilita ires ;
5 — a ctifs  ;
3 — séd en ta ires.

T o ta l.............................................    11 an s.

T raitem ent m o y e n .............................................................
D ernier tra item en t...............................................................
M inim a de la  pension  l  a b so lu .....................................

proportionnelle } 1/3 du dernier traitem ent

L iq u id a tio n .

M inim um  de 1& pension  d 'an cien neté (3 /5  de 4.200 fr.) : 2.520 f r . , 
d on t le  1/25 =  100 fr. 80., le  1/30 =  84 francs.

8/25 +  3/30 =  806 fr. 40 +  252 fr . =  1.058 fr. 48.

Pension élevée au  m inim um  absolu de 1.500 francs.

4* escemple. — Fonctionnaire ayant accom pli:

1 an de serv ices  m ilita ires ;
12 ans — c iv ils  actifs  ;
15  — — sédentaires.

T o ta l.....................................................  28 a n s .

T raitem ent m o y en .............................................
D ern ier tra item en t.............. ..............................
M inim a de la  p en sion  V absolu.......................................

proportionnelle ( 1/3 d u  dernier traitem ent

L iq u id a t io n .

M inimum de la p en sion  d 'ancienneté (1/2de 12.000 fr.); 6 .090 fr .,d ou t  
le  1/25 =  240 fr ., le  1/30 =  200 francs.

13/25 +  15/30 =  3.130 fr. - f  3.000 fr . =  6.120 francs.

Pension ram enée au m inim um  de la  pension d’ancienneté soit
6.000 francs.

A r t .  22. — (A rt. 13, dern ier alinéa, du règ lem en t.)

L’article 23, règle le cas du fonctionnaire qui se trouve contra in t 
d’abandonner ses fonctions p a r su ite  d’une invalidité ne résu ltan t pas 
du service.

Le tex te d istingue deux cas :

a ) Le fonctionnaire com pte au  moins quinze ans de services, compte 
tenu d e là  bonification coloniale e t des bénéfices de cam pagnes. H lui 
est alors alloué une pension basée su r  le tra item en t moyen des tro is 
dern ières années e t calculée selon les règles tracées par le dernier 
paragraphe de l’article  13 du règlem ent. Cette pension ne pourra 
se  trouver supérieu re au m inim um  de la pension liquidée au titre  de

francs 
12.000 
13.000 

1.500 
U. 333

francs
6.200
4.400
1.500
1.466

1924. —  12 OCTOBRE 499

la durée des services . P ar conséquent, dans le  cas où la  liquidation 
prévue au dern ie r paragraphe de l'a rtic le  13 du règlem ent donnerait 
un  produ it supérieu r à  la liquidation d’une pension fondée exclusi
vem ent su r la du rée  des services, c’e s t cette dern ière  pension qui 
serait allouée à  l’in té ressé .

On tro u v era  ci-dessous quelques exem ples de liquidations de la 
pension prévue à l’artic le  22, § i :

i ” exem ple . — Fonctionnaire ayan t accom pli:

3 ans de serv ices  m ilita ires;
21 — c iv ils  actifs.

T o ta l.............................................................  26 ans.

Traitement moyen : 6.000 franco, dont le 1/50 — 120 francs.

L iq u id a t io n :  34/50 =  2.880 francs.

Pension fixée à 2.880 francs (inférieure à 3.600 fr., minimum de 
a pension d’ancienneté).

26 exem ple . — Fonctionnaire ayant accompli 22 ans de services 
sédentaires :

Traitem ent m oyen ; 10.000 francs, dont le  1/60 =  lCS fr . 66.

L iq u id a tio n :  22/60 =  3.666 francs.

Pension fixée à 3.Ô66 francs (inférieure à ô.OÛÛ francs, minimum 
de la pension d’ancienneté)

3* exem ple. — Fonctionnaire ayant accompli :

3 a n s de serv ices  m ilitaires ;
16 — c iv ils  ac tifs ;
5 — — séd en taires.

T o ta l............................................... 24 ans.

Traitem eot m oyen.* 15.000 francs, dont ie  1/50 =  300 francs, le  1/60 =  250 fran cs.

L iq u id a tio n :  19/50 +  5/60= 5.700 fr. +  1.250 fr. =  6.950 francs.

Pension fixée à 6.950 francs (inférieure à 7.500 fr ., minimum de 
la pension d’ancienneté).

4* exem p le . — Fonctionnaire ayant accompli :

14 ans de serv ices  actifs, 
lô  — séd en ta ires.

T o t a l ..........................................................  29 a n s .
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T raitem ent xaoyeb :
8.000 francs, dont le  1/50 =  160 francs, le 1/60 =  133 fr . 33.

L iq u id a t io n .

H /50 +  15/60 2.210 fr . +  1.999 fr. 95 =  4.239 fr. 95.

Pension ram enée à4 .000  f r .  (m inim um  de la pension d ’ancienneté).

bj Le. fonctionnaire compte, moins de quinze ans de services. Il lui 
est alloué une pension im m édiate constituée par la capitalisation 
des re tenues qu’il a  subies, augm entées de leu rs in té rê ts  simples 
calculés dans les conditions prévues à  l ’a rtic le  10 du règ lem ent, et 
versées, au g r é d e l’inléressé, so itàcap ita laü én é .so it à capital réservé. 
Au m on tan t des retenues'g rossies d é s in té rê ts  s ’ajoute une subven
tion définitive de l’É ta t, égale à ce m ontan t e t versée dans tous les 
cas à  capital aliêaé à la caisse nationale des re tra ite s  pour la  vieil
lesse. Le to ta l des re tenues e t de la subvention de l’E ta t est affecté 
à la constitu tion  d’une ren te  viagère qui sera servie aux fonction
naire  par là caisse uationale des re tra ites .

Le point de d ép art de la  re n te  allouée au fonctionnaire sera le 
p rem ier jo u r du trim estre  su iv an t celui dans lequel les fonds 
au ron t été versés.

Le m ontant des retenues e t d és in té rê ts , ainsi que de la subvention 
de l’É tat, se ra  déterm iné par les services liqu idateurs du tra item en t. 
Ces services en  com m uniqueront le relevé à l’in téressé qui sera 
invité, après accord, à faire connaître, en ce qui concerne le m ontant 
des re tenues e t des in térêts, s'il opte pour la réserve eu  pour l’alié
nation du capital.

Le to ta l des retenues e t de la subvention sera ensuite ordonnancé 
par le M inistre des Finances (Bureau de l'ordonnancem ent) au profit 
de la caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, à laquelle sera 
en môme tem ps transm is le dossier de l ’in té ressé . Cette caisse 
assum era p a r la  su ite le  paiem ent de la ren te  viagère revenant au 
fonctionnaire.

À l ’appui de l’avis d’ordonnancem ent, il y au ra  lieu de p rodu ire  à 
la direction générale de la Caisse des dépôts avec un ex tra it de 
l'acte de naissance de l’in téressé , deux déclarations de versem ent 
régissant, l’une, les re tenues personnelles e t l’au tre , la p a rt contri
butive de l’É tat, puisque les conditions peuvent en ê tre  différentes.

11 conviendra d’indiquer en m êm e tem ps â qui dev ra  ê tre  adressée 
la  le ttre  d’avis nécessaire pour obtenir le re tra it du  titre  de ren te  et 
dans quel arrondissem ent ce tte  ren te  sera assignée payable.

Lorsque plusieurs agents d 'une m êm e adm inistration  se ron t béné
ficiaires de ceg dispositions au cours d’un m êm e trim estre , il pourra 
ê tre  produit un avis d’ordonnancem ent global pour l’ensem ble des 
sommes versées, cet avis é tan t alo rs accom pagné, p o u r chaque 
in téressé , des pièces susvisées e t d’un bordereau d’im putation des 
versem ents opérés.

t
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CHAPITRE 111. — PENSIONS AUX VEUVES E T  ORPHELINS 

DES FONCTIONNAIRES E T  EMPLOYÉS CIVILS

A r t .  23. — (A rt. 4 du règ lem ent.)

A ) DISPOSITIONS COMMUNES AUX VEUVES E T  AUX ORPHELINS

Les ayants cause des fonctionnaires o n t droit à une pension ou à 
une ren te  viagère basée su r  la pension ou la  ren te  viagère obtenue 
par le m ari ou le p ère ou qu’il au ra it pu ob ten ir le jo n r  de son décès, 
suivant le taux e t dans les conditions déterm inées aux articles 23 à 
27 de la loi du 14 avril 1924.

On rem arquera :

1° Que la loi n’exige plus aucune condition de du rée  de services 
du m ari ou du père. Le décès é tan t regardé com m e l’invalidité 
totale, les ayants cause, lorsque le m ari ou le pè re  ne sera  pas en 
possession de pension, ob tiendron t la  m ême pension que si le  mari 
ou le p ère  avait obtenu une pension le jo u r de son décès;

2° Qu’elle ne fixe aucun m inim um  ;

3° Que la pension de 50 p . 100 de la veuve est calculée su r la 
même base que la pension de 10 p . 100 de l'o rphelin ;

4° Que, pour la  veuve com m e pour l’orpbelin , ce tte  base es t îa 
pension acquise p a r le  m ari ou 1e père, ou q u ’il au ra it pu acquérir 
telle qu'elle est-prévue a u x  p aragraphes 2 et 3  de l'article 2  de la loi 
d u  14 a vr il 1924, c 'e s t-à -d ire  que ce tte  base est la  pension princi
pale, non com prise la m ajo ration  pour enfants, visée au paragraphe 4 
de l ’a rtic le  2;-

5® Que le  total de la pension de la m ère e t des orphelins ne peu t 
excéder le m ontant de la pension attribuée ou qui an ra it é té  attribuée 
au 'père. S’il y a un excédent il se ra  procédé à la réduction  des pensions 
d’orphelins. Cette circonstance se p roduira  à p a rtir  du sixièm e 
enfant \

6° Que les conditions précédem m ent exigées pour le d ro ità  pension 
dé veuve, au polut de vue de l ’an tério rité  du m ariage, sont m ain
tenues (deuxièm e paragraphe de l’article 23) :

Pour la pension d 'invalid ité , m ariage an térieu r, sans condition de 
durée, à l ’événem ent qui a am ené la mise à la re tra ite  ou la  m ort 
du m ari ou du père ;

Pour la  pension d’ancienneté, mariage an té rieu r de deux années à 
la cessation des fonctions. Toutefois, s’il existe un ou plusieurs 
enfants issus du m ariage, il suffira que le m ariage ait é té  an térieur 
sanscond ition .de  durée .

B . 13 32
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T raitem ent xaoyeb :
8.000 francs, dont le  1/50 =  160 francs, le 1/60 =  133 fr . 33.

L iq u id a t io n .

H /50 +  15/60 2.210 fr . +  1.999 fr. 95 =  4.239 fr. 95.

Pension ram enée à4 .000  f r .  (m inim um  de la pension d ’ancienneté).

bj Le. fonctionnaire compte, moins de quinze ans de services. Il lui 
est alloué une pension im m édiate constituée par la capitalisation 
des re tenues qu’il a  subies, augm entées de leu rs in té rê ts  simples 
calculés dans les conditions prévues à  l ’a rtic le  10 du règ lem ent, et 
versées, au g r é d e l’inléressé, so itàcap ita laü én é .so it à capital réservé. 
Au m on tan t des retenues'g rossies d é s in té rê ts  s ’ajoute une subven
tion définitive de l’É ta t, égale à ce m ontan t e t versée dans tous les 
cas à  capital aliêaé à la caisse nationale des re tra ite s  pour la  vieil
lesse. Le to ta l des re tenues e t de la subvention de l’E ta t est affecté 
à la constitu tion  d’une ren te  viagère qui sera servie aux fonction
naire  par là caisse uationale des re tra ites .

Le point de d ép art de la  re n te  allouée au fonctionnaire sera le 
p rem ier jo u r du trim estre  su iv an t celui dans lequel les fonds 
au ron t été versés.

Le m ontant des retenues e t d és in té rê ts , ainsi que de la subvention 
de l’É tat, se ra  déterm iné par les services liqu idateurs du tra item en t. 
Ces services en  com m uniqueront le relevé à l’in téressé qui sera 
invité, après accord, à faire connaître, en ce qui concerne le m ontant 
des re tenues e t des in térêts, s'il opte pour la réserve eu  pour l’alié
nation du capital.

Le to ta l des retenues e t de la subvention sera ensuite ordonnancé 
par le M inistre des Finances (Bureau de l'ordonnancem ent) au profit 
de la caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, à laquelle sera 
en môme tem ps transm is le dossier de l ’in té ressé . Cette caisse 
assum era p a r la  su ite le  paiem ent de la ren te  viagère revenant au 
fonctionnaire.

À l ’appui de l’avis d’ordonnancem ent, il y au ra  lieu de p rodu ire  à 
la direction générale de la Caisse des dépôts avec un ex tra it de 
l'acte de naissance de l’in téressé , deux déclarations de versem ent 
régissant, l’une, les re tenues personnelles e t l’au tre , la p a rt contri
butive de l’É tat, puisque les conditions peuvent en ê tre  différentes.

11 conviendra d’indiquer en m êm e tem ps â qui dev ra  ê tre  adressée 
la  le ttre  d’avis nécessaire pour obtenir le re tra it du  titre  de ren te  et 
dans quel arrondissem ent ce tte  ren te  sera assignée payable.

Lorsque plusieurs agents d 'une m êm e adm inistration  se ron t béné
ficiaires de ceg dispositions au cours d’un m êm e trim estre , il pourra 
ê tre  produit un avis d’ordonnancem ent global pour l’ensem ble des 
sommes versées, cet avis é tan t alo rs accom pagné, p o u r chaque 
in téressé , des pièces susvisées e t d’un bordereau d’im putation des 
versem ents opérés.

t
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CHAPITRE 111. — PENSIONS AUX VEUVES E T  ORPHELINS 

DES FONCTIONNAIRES E T  EMPLOYÉS CIVILS

A r t .  23. — (A rt. 4 du règ lem en t.)

A ) DISPOSITIONS COMMUNES AUX VEUVES E T  AUX ORPHELINS

Les ayants cause des fonctionnaires o n t droit à une pension ou à 
une ren te  viagère basée su r  la pension ou la  ren te  viagère obtenue 
par le m ari ou le p ère ou qu’il au ra it pu ob ten ir le jo n r  de son décès, 
suivant le taux e t dans les conditions déterm inées aux articles 23 à 
27 de la loi du 14 avril 1924.

On rem arquera :

1° Que la loi n’exige plus aucune condition de du rée  de services 
du m ari ou du père. Le décès é tan t regardé com m e l’invalidité 
totale, les ayants cause, lorsque le m ari ou le pè re  ne sera  pas en 
possession de pension, ob tiendron t la  m ême pension que si le  mari 
ou le p ère  avait obtenu une pension le jo u r de son décès;

2° Qu’elle ne fixe aucun m inim um  ;

3° Que la pension de 50 p . 100 de la veuve est calculée su r la 
même base que la pension de 10 p . 100 de l'o rphelin ;

4° Que, pour la  veuve com m e pour l’orpbelin , ce tte  base es t îa 
pension acquise p a r le  m ari ou 1e père, ou q u ’il au ra it pu acquérir 
telle qu'elle est-prévue a u x  p aragraphes 2 et 3  de l'article 2  de la loi 
d u  14 a vr il 1924, c 'e s t-à -d ire  que ce tte  base est la  pension princi
pale, non com prise la m ajo ration  pour enfants, visée au paragraphe 4 
de l ’a rtic le  2;-

5® Que le  total de la pension de la m ère e t des orphelins ne peu t 
excéder le m ontant de la pension attribuée ou qui an ra it é té  attribuée 
au 'père. S’il y a un excédent il se ra  procédé à la réduction  des pensions 
d’orphelins. Cette circonstance se p roduira  à p a rtir  du sixièm e 
enfant \

6° Que les conditions précédem m ent exigées pour le d ro ità  pension 
dé veuve, au polut de vue de l ’an tério rité  du m ariage, sont m ain
tenues (deuxièm e paragraphe de l’article 23) :

Pour la pension d 'invalid ité , m ariage an térieu r, sans condition de 
durée, à l ’événem ent qui a am ené la mise à la re tra ite  ou la  m ort 
du m ari ou du père ;

Pour la  pension d’ancienneté, mariage an té rieu r de deux années à 
la cessation des fonctions. Toutefois, s’il existe un ou plusieurs 
enfants issus du m ariage, il suffira que le m ariage ait é té  an térieur 
sanscond ition .de  durée .
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Ceci posé, la  pension ou la  re n te  v iagère des ayante cauge sera 
ainsi derm inée :

I. — Le m ari ou le père é ta it titu la ire  d’une pension fondée su r la 
durée des serv ices. La pension des ayants cause t>st basée su r  cette 
pension.

IL — Le mari ou le p ère  n’é ta it pas titu la ire  d ’une pension fondée 
su r  la durée des services :

i* Le décès 'ne résu lte  pas de l’exercice des fonctions :

a) Le m ari ou le père é ta it en  possession de dro its à  une pension 
fondée su r la  durée des services. La pension des ayants cause est 
basée su r la  pension qu 'il au ra it pu ob ten ir;

b) Le m ari ou le père, n’é tan t pas en possession de droits à une 
pension fondée su r la  durée des services, com ptait au moins les 
quinze ans de services, bonifiés le cas échéant, prévus à l’artic le  22, 
§ 1, de la loi du 14 avril 1984. La pension des ayants cause est basée 
su r la pension visée à l'artic le  22, § 1;

c) Le m ari ou le  père ne com ptait pas les quinze ans de services 
prévus à l ’article  22, § 1 .  Les ayants cause o n t droit à une pension 
calculée d’après la ren te  viagère qui au ra it été acquise au m ari ou au 
père le jo u rs  de son décès e t par application des paragraphes 'i et 3 
de l ’a rtic le  22;

2a Le décès résu lte  de l ’exercice des fo n c tio n :

a) Le décès est la conséquence d’un  acte de dévouem ent ou de 
l’un des événem ents prévus à l’artic le  19 de la loi d u  14 av ril 1924. 
La pension des ayants cause est basée su r  la  pension de l’artic le  19;

b) Le décès résu lte  de l’invalidité visée à l’article  21 de la loi du 
14 avril 1924. La pension des ayants cause est basée su r  îa pension 
de l’article  21.

En ce qui concerne les veuves, le m ariage doit avoir é té  contracté 
deux, ans avant la cessation de l’activ ité du m ari, à  moins qu’il existe 
un ou p lusieurs enfants issus du m ariage an té rieu r à ce tte  cessation, 
dans les cas prévus aux paragraphes I e t II, 1°, a) ci-dessus.

11 suffît que le m ariage ait é té  an térieu r à  l’événem ent qui a 
am ené la m ise à  îa re tra ite  ou le décès du  m ari dans les cas prévus 
aux paragraphes D, 1°, b) e t c ) e t II, 2», a) e t  b).

On rem arquera que dans le cas visé au paragraphe II, t°, c), les 
ayants cause on t d ro it à une pension calculée d ’après la  ren te  
viagère qui aurait été acquise au m ari ou au père le jo u r  de son décés 
p a r application des paragraphes 2 e t 3 de l’artic le  22, e t qui eû t été 
produite p a r le versem ent à  la  caisse nationale des re tra ites  du 
to ta l des som m es, re ten u es e t contribution de l’É ta t, auxquelles le 
m ari aurai t eu droit. Cette ren te  viagère sera toujours calculéeà capital 
aliéné, m ême dans l’iiypothèse où le m ari ayant bénéficié de la  rente
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de son v ivan t, n ’au ra it perçu  qu’une ren te  constituée, au ti tre  des 
retenues subies p a r lui, avec rése rve  du capital.

Le m ontan t de la. re tenue , des in té rê ts  e t de la subvention, établi 
comme il a été prévu l'artic le  à 22, sera notifié p a r chaque service 
liquidateur à la  direction générale de la Caisse des dépôts et. consi
gnations, qui, en retour, indiquera 1?, chiffre de la ren te  qui au rait 
été acquise au mari.

En m êm e tem ps que le  m on tan t du capital constitu tif, il y aura 
lieu d’indiquer à l’adm inistration de la  Caisse des dépôts, la date de 
naissance du m ari e t la date de son décès, époque à laquelle la ren te 
devra ê tre  calculée. La pension des ayants cause sera  concédée dans 
les form es o rd inaires p a r  les soins de la Direction de la d ette  inscrite, 
payée su r  les fonds budgétaires e t in scrite  au  T résor public.

B) DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ORPHELINS 

(A r t.5 du règlem ent.)

1° La m ère est v ivan te e t peu t ob ten ir la pension de 50 p . 100. Les 
orphelins ont d ro it à une pension tem poraire  égale à 10 p . 100 d e là  
re tra ite  o b te ru e p a r  le père ou qu 'il au ra it pu ob ten ir. Cette pension 
leur sera  servie ju sq u ’à l ’âge de vingt e t un  ans. E lle cessera d’être  
servie, sans réversion possible, à p a rtir  de cet âge. Toutefois, lorsque 
le nom bre des orphelins, é ta n t de six ou davantage, la quotité de la 
pension d’orpbelins se sera trouvée inférieure â 10 p. 100, l ’arrivée  à 
la m ajorité des aînés au ra pour conséquence de grossir, proportion
nellem ent, ju squ ’au m axim um  de 10 p. 100, la p art des au tres ;

2» La m ère est prédécédée, ou b ien ne peu t obtenir pension par 
suite d 'inhabilité (séparation de corps ou divorce aux to rts  de la mère, 
condamnation à u n e  peine affiictive ou in fam an te ,pe rte  de Ja nationa
lité frauçaise), ou bien elle se trouve déchue de ses droits (déchéance 
de la puissauce paternelle). Les droits qui lui appartiendra ien t 
passent aux enfants m ineurs jn squ ’à leur m ajorité. Mais, si l'événem ent 
en tra înant la p e r te  du  d ro it dans les cas susvisés n ’a été connu ou 
u’est in te rvenu  qu’après concession de la pension au profit de la  m ère, 
la réversion su r la  tê te  des orphelins n’aura effet qu’à p a r tir  du 
dernier te rm e acquitté. La pension tem poraire de 10 p . 100 est 
m aintenue, mais elle n ’est pas a ttribuée s’il n’y a q u ’un orphelin . 
Lorsqu’il existe plusieurs orphelins, elle n’est a ttribuée qu‘à p a r tir  du 
deuxième. Par conséquent, s ’il y a deux orphelins, chacun d’eux 
obtiendra 30 p .  100 de la pension du père :

50 p . 100 +  10 p. 100 _  3Q 100j '
2

S’il y a tro is  orphelins, chacun obtiendra 23,33 p . 100 de la pension 
du père e t ainsi de suite.

.Les enfants natu re ls reconnus sont assim ilés aux orphelins de
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Ceci posé, la  pension ou la  re n te  v iagère des ayante cauge sera 
ainsi derm inée :

I. — Le m ari ou le père é ta it titu la ire  d’une pension fondée su r la 
durée des serv ices. La pension des ayants cause t>st basée su r  cette 
pension.

IL — Le mari ou le p ère  n’é ta it pas titu la ire  d ’une pension fondée 
su r  la durée des services :

i* Le décès 'ne résu lte  pas de l’exercice des fonctions :

a) Le m ari ou le père é ta it en  possession de dro its à  une pension 
fondée su r la  durée des services. La pension des ayants cause est 
basée su r la  pension qu 'il au ra it pu ob ten ir;

b) Le m ari ou le père, n’é tan t pas en possession de droits à une 
pension fondée su r la  durée des services, com ptait au moins les 
quinze ans de services, bonifiés le cas échéant, prévus à l’artic le  22, 
§ 1, de la loi du 14 avril 1984. La pension des ayants cause est basée 
su r la pension visée à l'artic le  22, § 1;

c) Le m ari ou le  père ne com ptait pas les quinze ans de services 
prévus à l ’article  22, § 1 .  Les ayants cause o n t droit à une pension 
calculée d’après la ren te  viagère qui au ra it été acquise au m ari ou au 
père le jo u rs  de son décès e t par application des paragraphes 'i et 3 
de l ’a rtic le  22;

2a Le décès résu lte  de l ’exercice des fo n c tio n :

a) Le décès est la conséquence d’un  acte de dévouem ent ou de 
l’un des événem ents prévus à l’artic le  19 de la loi d u  14 av ril 1924. 
La pension des ayants cause est basée su r  la  pension de l’artic le  19;

b) Le décès résu lte  de l’invalidité visée à l’article  21 de la loi du 
14 avril 1924. La pension des ayants cause est basée su r  îa pension 
de l’article  21.

En ce qui concerne les veuves, le m ariage doit avoir é té  contracté 
deux, ans avant la cessation de l’activ ité du m ari, à  moins qu’il existe 
un ou p lusieurs enfants issus du m ariage an té rieu r à ce tte  cessation, 
dans les cas prévus aux paragraphes I e t II, 1°, a) ci-dessus.

11 suffît que le m ariage ait é té  an térieu r à  l’événem ent qui a 
am ené la m ise à  îa re tra ite  ou le décès du  m ari dans les cas prévus 
aux paragraphes D, 1°, b) e t c ) e t II, 2», a) e t  b).

On rem arquera que dans le cas visé au paragraphe II, t°, c), les 
ayants cause on t d ro it à une pension calculée d ’après la  ren te  
viagère qui aurait été acquise au m ari ou au père le jo u r  de son décés 
p a r application des paragraphes 2 e t 3 de l’artic le  22, e t qui eû t été 
produite p a r le versem ent à  la  caisse nationale des re tra ites  du 
to ta l des som m es, re ten u es e t contribution de l’É ta t, auxquelles le 
m ari aurai t eu droit. Cette ren te  viagère sera toujours calculéeà capital 
aliéné, m ême dans l’iiypothèse où le m ari ayant bénéficié de la  rente
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de son v ivan t, n ’au ra it perçu  qu’une ren te  constituée, au ti tre  des 
retenues subies p a r lui, avec rése rve  du capital.

Le m ontan t de la. re tenue , des in té rê ts  e t de la subvention, établi 
comme il a été prévu l'artic le  à 22, sera notifié p a r chaque service 
liquidateur à la  direction générale de la Caisse des dépôts et. consi
gnations, qui, en retour, indiquera 1?, chiffre de la ren te  qui au rait 
été acquise au mari.

En m êm e tem ps que le  m on tan t du capital constitu tif, il y aura 
lieu d’indiquer à l’adm inistration de la  Caisse des dépôts, la date de 
naissance du m ari e t la date de son décès, époque à laquelle la ren te 
devra ê tre  calculée. La pension des ayants cause sera  concédée dans 
les form es o rd inaires p a r  les soins de la Direction de la d ette  inscrite, 
payée su r  les fonds budgétaires e t in scrite  au  T résor public.

B) DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ORPHELINS 

(A r t.5 du règlem ent.)

1° La m ère est v ivan te e t peu t ob ten ir la pension de 50 p . 100. Les 
orphelins ont d ro it à une pension tem poraire  égale à 10 p . 100 d e là  
re tra ite  o b te ru e p a r  le père ou qu 'il au ra it pu ob ten ir. Cette pension 
leur sera  servie ju sq u ’à l ’âge de vingt e t un  ans. E lle cessera d’être  
servie, sans réversion possible, à p a rtir  de cet âge. Toutefois, lorsque 
le nom bre des orphelins, é ta n t de six ou davantage, la quotité de la 
pension d’orpbelins se sera trouvée inférieure â 10 p. 100, l ’arrivée  à 
la m ajorité des aînés au ra pour conséquence de grossir, proportion
nellem ent, ju squ ’au m axim um  de 10 p. 100, la p art des au tres ;

2» La m ère est prédécédée, ou b ien ne peu t obtenir pension par 
suite d 'inhabilité (séparation de corps ou divorce aux to rts  de la mère, 
condamnation à u n e  peine affiictive ou in fam an te ,pe rte  de Ja nationa
lité frauçaise), ou bien elle se trouve déchue de ses droits (déchéance 
de la puissauce paternelle). Les droits qui lui appartiendra ien t 
passent aux enfants m ineurs jn squ ’à leur m ajorité. Mais, si l'événem ent 
en tra înant la p e r te  du  d ro it dans les cas susvisés n ’a été connu ou 
u’est in te rvenu  qu’après concession de la pension au profit de la  m ère, 
la réversion su r la  tê te  des orphelins n’aura effet qu’à p a r tir  du 
dernier te rm e acquitté. La pension tem poraire de 10 p . 100 est 
m aintenue, mais elle n ’est pas a ttribuée s’il n’y a q u ’un orphelin . 
Lorsqu’il existe plusieurs orphelins, elle n’est a ttribuée qu‘à p a r tir  du 
deuxième. Par conséquent, s ’il y a deux orphelins, chacun d’eux 
obtiendra 30 p .  100 de la pension du père :

50 p . 100 +  10 p. 100 _  3Q 100j '
2

S’il y a tro is  orphelins, chacun obtiendra 23,33 p . 100 de la pension 
du père e t ainsi de suite.

.Les enfants natu re ls reconnus sont assim ilés aux orphelins de
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père  et de m ère, ce qui le u r  o u v rira  d ro it à une pertsion dè 50 p. 100 
s’il n 'existe pas de veuve ni d’orphelins légitim es, de 10 p . 100 s’il 
ex iste une veuve, de 25 p . 100 s’il existe concurrem m ent un enfant 
n a tu re l reconnu  e t un orphelin  lég itim e. Les enfants natu re ls seront 
considérés com m e enfants d’un m êm e lit .

Que la m ère soit vivante ou décédée, le dern ier paragraphe de 
l’article  23 précise que la pension revenan t à l’enfan t De peu t être 
in férieu re  au m ontan t de l’indem nité  pour charges de famille dont 
le  pèro bénéficierait de son chef s’il é tait v ivan t.

L’article  5, § 2, du règ lem ent, règle l ’application de cette disposition; 
il conviendra de com parer la pension revenan t à l ’o rphelin , par 
application des alinéas 3 ou 4 de l’artic le  23, avec l’indem nité pour 
charges de famille que le père au ra it touchée au li t re  de cet orphelin 
au mom ent de la  prom ulgation de la loi du  14 av ril 1924.

On sait que ce tte  indem nité est de 495 francs p a r an pour les deux 
prem iers enfants e t de 840 francs à p a rtir  du  tro isièm e enfant. 
11 y au ra lieu de po rter la pensioü à ces chiffres si la liquidation des 
droits de l ’orphelin  se trouve in férieu re .

Mais tandis que la pension de l’orphelin es t acquise jusqu’à la 
m ajorité, l’indem nité pour charges de fam ille n ’est attribuée , en 
règ le générale, que ju sq u ’à  seize ans; le service de cette indem nité 
est cependant prolongé jusqu’à dix-huit ans au  ti t re  des enfants pour 
lesquels il au ra  été passé un  con tra t éc rit d’apprentissage, jusqu 'à 
v ing t e t un ans au t i t re  des enfan ts qui poursu ivent des études 
justifiées p a r  un certificat délivré p a r les chefs d’établissem ents 
(a rt. 4 de la loi du 28 décem bre 1Ô23).

On se rep o rte ra , pour le m aintien jusqu’à  d ix -hu it ou vingt et 
un  ans des tau x  afférents à l ’indem nité pou r charges de famille, 
aux indications contenues dans la circulaire du U  Janv ier 1924, 
de l’A dm inistration des finances, au sujet de l’application de l ’artic le  4 
de la  loi du 28 décem bre 1923 {Journa l officiel du  12 ja n v ie r  1924). 
On exigera, lorsque les intéressés dem anderont l ’application du 
dern ier paragraphe de l ’artic le  23, la iproduction des certificats 
visés daüs ce tte  circu laire .

En to u te  hypothèse, les liqu idateu rs calcu leron t la pension reve
nant aux orphelins selon les dispositions des paragraphes 3 e t 4 de 
l ’article 23 e t acquise à l’orphelin jusqu’à  l’âge de v ing t e t un  ans. 
Le m ontan t de ce tte  pension-sera toujours inscrit su r  le liv re t de 
pension rem is au tu te u r .

Les liqu idateu rs fixeront ensu ite , s’il y a lieu , le m ontant de la 
pension revenan t à l’orphelin par application du dern ie r paragraphe 
de l’artic le  23.* Si ce deuxièm e chiffre, supérieur au prem ier, est, à 
t itre  exceptionnel, a ttribué ju sq u ’à l’âge de d ix -bu it ans ou de vingt 
e t un ans, les liv re ts  de pension porteron t au  regard  du deuxième 
chiffre, soit la  m ention « appren tissage », si le  taux supérieu r est 
a ttribué jusqu’à dix h u it ans, soit la  m ention « études justifiées » 
pou r le  cas ou ce taux  est alloué jusqu’à vingt e t u n  ans.
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Au m om ent des paiem ents, les payeurs devront, chaque trim estre , 
faire souscrire  au tu te u r  u n  certificat a ttes tan t que l’orphelin , au 
titre  duquel le chiffre de ia pension se trouve ainsi m ajoré ju sq u ’à 
d ix-huit ou ju sq u ’à v ingt e t un  ans. continue son apprentissage ou. 
poursuit les études ayan t m otivé l’attribu tion  des taux afférents à 
l’indem nité pou r charges de fam illes.

En ce qui concerne les orphelins âgés de moins de seize ans et 
donnant lieu, d’au tre  part, à  l’application du d ern ie r paragraphe de 
l’article 23, la pension p révue par les paragraphes 3 e t 4 dudit 
article sera  acquise à l ’orphelin jusqu’à l’âge de v ing t e t un  ans, mais 
la pension tem poraire  com portera deux taux : taux  correspondant à 
l’indem nité pour charges de fam ille, a ttribué  avec expiration à la 
date à laquelle l’enfant a tte ind ra  l ’âge de seize an s ; taux  d e là  
pension des paragraphes 3 et 4 précités, a ttr ib u é  pour 3a période 
allant de ce tte  date  ju squ ’à la date à laquelle l ’in té ressé  au ra vingt 
e t un  ans. Lorsqu’il 'a tte in d ra  l’âge de seize ans, la jouissance du 
taux correspondant à l’indem nité pou r charges de fam ille sera p ro 
rogée, le cas échéant, après un nouvel exam en de sa situation 
provoqué p ar le tu teu r, et le certificat d’inscrip tion  sera  rectifié en 
conséquence.

A rt. 24.

Le p rem ier paragraphe de l’article  24 règle le  cas où il existe une 
veuve e t des orphelins issus d’un  m ariage an térieu r. La pension est 
toujours de 50 p . 100 pou r la veuve- Chaque orphelin, légitim e ou 
naturel, se vo it a t tr ib u e r  les 10 p . 100, l’ensem ble ne pouvant 
excéder le m ontant de la pension a ttribuée  ou qui au ra it é té  attribuée 
au père .

Le deuxièm e paragraphe du m ême article v ise l ’hypothèse où il 
n’existe aucune veuve, mais seulem ent des orphelins m ineurs issus 
de deux lits . La pension principale qui eût été a ttrihuée à la  veuve 
est partagée p ar parties égales en tre  chaque groupe d’orphelins. La 
pension tem poraire de 10 p. 100 est égalem ent a ttribuée , mais 
seulem ent à p a rtir  dn deuxièm e orphelin de chacun des lits .

Dans le cas où il existera des enfants de tro is  lits  différents, les. 
même principes seron t appliqués au  partage de la  pension en tre  les 
repi'èsentants des trois lits .

Les enfants naturels reconnus, s’il en existe, seron t, en  ce cas, 
considérés comme des enfants légitim es provenant d’un li t  d iffé ren t.

Art. 25.

Cet article, règle le cas particu lie r de la  réversion du d ro it de la 
femme fonctionnaire su r  ses enfants :

a) Le p ère  é tan t décédé les enfants sont orphelins de père e t de 
m ère. Il est a ttribué aux enfants une pension de 50 p. 100,grossie, m ais
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père  et de m ère, ce qui le u r  o u v rira  d ro it à une pertsion dè 50 p. 100 
s’il n 'existe pas de veuve ni d’orphelins légitim es, de 10 p . 100 s’il 
ex iste une veuve, de 25 p . 100 s’il existe concurrem m ent un enfant 
n a tu re l reconnu  e t un orphelin  lég itim e. Les enfants natu re ls seront 
considérés com m e enfants d’un m êm e lit .

Que la m ère soit vivante ou décédée, le dern ier paragraphe de 
l’article  23 précise que la pension revenan t à l’enfan t De peu t être 
in férieu re  au m ontan t de l’indem nité  pour charges de famille dont 
le  pèro bénéficierait de son chef s’il é tait v ivan t.

L’article  5, § 2, du règ lem ent, règle l ’application de cette disposition; 
il conviendra de com parer la pension revenan t à l ’o rphelin , par 
application des alinéas 3 ou 4 de l’artic le  23, avec l’indem nité pour 
charges de famille que le père au ra it touchée au li t re  de cet orphelin 
au mom ent de la  prom ulgation de la loi du  14 av ril 1924.

On sait que ce tte  indem nité est de 495 francs p a r an pour les deux 
prem iers enfants e t de 840 francs à p a rtir  du  tro isièm e enfant. 
11 y au ra lieu de po rter la pensioü à ces chiffres si la liquidation des 
droits de l ’orphelin  se trouve in férieu re .

Mais tandis que la pension de l’orphelin es t acquise jusqu’à la 
m ajorité, l’indem nité pour charges de fam ille n ’est attribuée , en 
règ le générale, que ju sq u ’à  seize ans; le service de cette indem nité 
est cependant prolongé jusqu’à dix-huit ans au  ti t re  des enfants pour 
lesquels il au ra  été passé un  con tra t éc rit d’apprentissage, jusqu 'à 
v ing t e t un ans au t i t re  des enfan ts qui poursu ivent des études 
justifiées p a r  un certificat délivré p a r les chefs d’établissem ents 
(a rt. 4 de la loi du 28 décem bre 1Ô23).

On se rep o rte ra , pour le m aintien jusqu’à  d ix -hu it ou vingt et 
un  ans des tau x  afférents à l ’indem nité pou r charges de famille, 
aux indications contenues dans la circulaire du U  Janv ier 1924, 
de l’A dm inistration des finances, au sujet de l’application de l ’artic le  4 
de la  loi du 28 décem bre 1923 {Journa l officiel du  12 ja n v ie r  1924). 
On exigera, lorsque les intéressés dem anderont l ’application du 
dern ier paragraphe de l ’artic le  23, la iproduction des certificats 
visés daüs ce tte  circu laire .

En to u te  hypothèse, les liqu idateu rs calcu leron t la pension reve
nant aux orphelins selon les dispositions des paragraphes 3 e t 4 de 
l ’article 23 e t acquise à l’orphelin jusqu’à  l’âge de v ing t e t un  ans. 
Le m ontan t de ce tte  pension-sera toujours inscrit su r  le liv re t de 
pension rem is au tu te u r .

Les liqu idateu rs fixeront ensu ite , s’il y a lieu , le m ontant de la 
pension revenan t à l’orphelin par application du dern ie r paragraphe 
de l’artic le  23.* Si ce deuxièm e chiffre, supérieur au prem ier, est, à 
t itre  exceptionnel, a ttribué ju sq u ’à l’âge de d ix -bu it ans ou de vingt 
e t un ans, les liv re ts  de pension porteron t au  regard  du deuxième 
chiffre, soit la  m ention « appren tissage », si le  taux supérieu r est 
a ttribué jusqu’à dix h u it ans, soit la  m ention « études justifiées » 
pou r le  cas ou ce taux  est alloué jusqu’à vingt e t u n  ans.

4924. —  42 OCTOBRE 505
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rogée, le cas échéant, après un nouvel exam en de sa situation 
provoqué p ar le tu teu r, et le certificat d’inscrip tion  sera  rectifié en 
conséquence.

A rt. 24.

Le p rem ier paragraphe de l’article  24 règle le  cas où il existe une 
veuve e t des orphelins issus d’un  m ariage an térieu r. La pension est 
toujours de 50 p . 100 pou r la veuve- Chaque orphelin, légitim e ou 
naturel, se vo it a t tr ib u e r  les 10 p . 100, l’ensem ble ne pouvant 
excéder le m ontant de la pension a ttribuée  ou qui au ra it é té  attribuée 
au père .

Le deuxièm e paragraphe du m ême article v ise l ’hypothèse où il 
n’existe aucune veuve, mais seulem ent des orphelins m ineurs issus 
de deux lits . La pension principale qui eût été a ttrihuée à la  veuve 
est partagée p ar parties égales en tre  chaque groupe d’orphelins. La 
pension tem poraire de 10 p. 100 est égalem ent a ttribuée , mais 
seulem ent à p a rtir  dn deuxièm e orphelin de chacun des lits .

Dans le cas où il existera des enfants de tro is  lits  différents, les. 
même principes seron t appliqués au  partage de la  pension en tre  les 
repi'èsentants des trois lits .

Les enfants naturels reconnus, s’il en existe, seron t, en  ce cas, 
considérés comme des enfants légitim es provenant d’un li t  d iffé ren t.

Art. 25.

Cet article, règle le cas particu lie r de la  réversion du d ro it de la 
femme fonctionnaire su r  ses enfants :

a) Le p ère  é tan t décédé les enfants sont orphelins de père e t de 
m ère. Il est a ttribué aux enfants une pension de 50 p. 100,grossie, m ais
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seulem ent à p a r tir  du deuxièm e orphelin de la pension tem poraire  de 
10 p . '100(a rt. 25, § 1);

b) L e p è re e s t  v ivan t.L es enfants m ineurs n’o n tp asd ro it â îa pension 
de 50p. 100 qui se ra it revenue à la m ère. Us ont d ro it sim plem ent à  une 
pension tem poraire égale à  10 p. 100 du m ontan t de îa pension a t tr i
buée ou qui au ra it été a ttribuée  à  la m ère (a rt. 25, § 2). En cas de 
décos du père postérieurem eot à  la concession de la pension tempo
ra ire  de 10 p. 100 , les droits des orphelins son t réglés conformém ent 
aux dispositions du paragraphe a) qui précède

Iî y a  lieu d 'ailleurs d ’élever, le cas échéant, la pension de ces 
orphelins au m ontant des indem nités pou r charges de fam ille dans 
les conditions prévues à l'artic le  5 du règlem ent.

On rem arquera que lorsque le père e t la m ère étaien t tous deux 
fonctionnaires, lea enfants ne pourron t cum uler la réversion des 
d ro its  du  père e t la réversion des droits de la m ère (art. 62, § 3, de 
la loi du 14 avril 4924). Leur rep réseo tan t légal dev ra  donc opter 
pou r l’une ou pour l’au tre  des pensions.

A r t. 26 .

Cet artic le  règle le cas de séparation de corps e t de divorce.
En ce qui concerne la séparationde corps, il confirm e la législation 

an térieu re : la  fem m e séparée de corps p eu t p ré tend re  à  pension, à 
m oins que la séparation n’ait ôté prononcée con tre  elle. La sépa
ration prononcée <r aux to rts  respectifs des époux » es t considérée 
comme prononcée contre 3a femm e c.t en tra îne  la déchéance de ses 
d ro its.

P ar contre, la loi du 14 avril 1924 innove en ce qui concerne le 
d ivorce. Tandis qu’auparavant la fem m e divorcée n’avait en aucun 
cas droit à pension, elle pourra  y p rétend re  à l’av en ir lorsque le 
d ivorce a été prononcé en sa faveur, le divorce « aux to rts  respectifs » 
é tan t égalem ent considéré comme ayan t été prononcé con tre  la 
femm e.

Mais il a  fallu , dès lors, se préoccuper de régler une situation 
délicate: celle ou la fem m e divorcée se trouvera it, à la m o rt du 
fonctionnaire, en concours avec une veuve et des enfauts m ineurs, le 
m ari divorcé s’é tan t rem arié. Le texte décide que la m oitié de îa 
pension qui sera it a ttribuée à la veuve, c’est-à-dire 25 p . 100, doit 
ê tre  accordée à  la fem m e divorcée.

Le texte ne prévoit pas le cas de la femm e divorcée qui, de son 
côté, se sera it rem ariée . Dans le silence d e  la loi, e t sauf décision 
con tra ire  de la ju rid ic tion  contentieuse, l’A dm inistration des finances 
estim e que les dispositions de l’article  26, alinéas 2 et 3 ne v isen t que 
les femmes divorcées non rem ariées: la fem m e divorcée en puissance 
d 'un  deuxièm e mari ou m êm e devenue veuve après u n  deuxième 
m ariage, ne pou rra it donc obtenir pension du chef de son ancien
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m ari. De m êm e la  femm e divorcée qui, titu la ire  d ’une pension, se 
remarie, cesse d’avoir d ro it à pension du jo u r  de son nouveau 
mariage.

Les fem m es séparées de corps ou divorcées devront p rodu ire  un 
extrait du ju g em en t de séparation ou de divorce m entionnant que 
la séparation ou le divorce ont é té  prononcés en leur fav eu r.

A r t. 27. — (Art. 6 du règlem ent.)

L’article 27, calqué su r  la disposition qui form e le  prem ier para
graphe de l ’artic le  18 de la loi du 31 m ars 1919, autorise la veuve qui 
se rem arie à dem ander aux lieu e t  place de sa pension viagère le 
versem ent im m édiat d’un capital rep résen tan t tro is  annuités de cette 
pension.

S’il existe des enfants m ineurs, les d ro its de la veuve sont tran s
férés suc leu r tê te  ju sq u ’au m om ent où le dern ier d’en tre  eux aura 
attein t vingt-et-un ans. En cette hypothèse, les en tan ts sont tra ités 
comme s’ils é ta ien t orphelins : il n’y a donc lieu à attribu tion  de la 
pension tem poraire  de 10 p . 100 q u ’à com pter du deuxièm e enfant 
suivant la règle posée p a r le quatrièm e paragraphe de l’article  23 de 
la loi.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS SPÉCIALES 

A r t .  28.

L’article  28 vise les fonctionnaires e t em ployés civils de nos 
possessions coloniales dont les emplois conduisent à  pension de 
l’E tat ainsi que leu rs ayants d ro it : ils seront soum is aux mêmes 
règles que la généralité des fonctionnaires civils.

A raison de la m odicité des ém olum ents de certa ins de ces agents, 
le texte p révoit que le m inim um  de 1.500 francs fixé pour la pension 
d’invalidité ne leu r sera applicable que lorsque ces ém olum ents 
seront de 3.000 francs au moins. Au-dessous de ce chiffre, le 
minimum sera de la moitié.

A r t. 29.

L’articio  29 règle la situation des fonctionnaires e n tré s  trop  ta rd i
vement, dans les cadres pour pouvoir p ré tend re  à soixante ans à la 
pension d’ancienneté. Cette situation avait an térieu rem en t fa it l'objet 
des a rtic le  15 de la loi du 30 avril 1920 e t 31 de la loi du 29 avril 1921 
qui avaient au torisé les agents se trouvan t dans ce cas à renoncer au 
régim e de la loi du 9 ju in  1853 pour se voir affilier à la caisse nationale 
des re tra ites  pour îa v ieillesse; ils acquéraient ainsi la certitude 
d’obtenir à la fin de leu r ca rriè re  une ren te  viagère alors que la 
loi du 9 juin 1853, exigeant une carrière  com plète de tren te  ans de 
services en règle générale, risquait de les la isser sans aucune re tra ite
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seulem ent à p a r tir  du deuxièm e orphelin de la pension tem poraire  de 
10 p . '100(a rt. 25, § 1);

b) L e p è re e s t  v ivan t.L es enfants m ineurs n’o n tp asd ro it â îa pension 
de 50p. 100 qui se ra it revenue à la m ère. Us ont d ro it sim plem ent à  une 
pension tem poraire égale à  10 p. 100 du m ontan t de îa pension a t tr i
buée ou qui au ra it été a ttribuée  à  la m ère (a rt. 25, § 2). En cas de 
décos du père postérieurem eot à  la concession de la pension tempo
ra ire  de 10 p. 100 , les droits des orphelins son t réglés conformém ent 
aux dispositions du paragraphe a) qui précède

Iî y a  lieu d 'ailleurs d ’élever, le cas échéant, la pension de ces 
orphelins au m ontant des indem nités pou r charges de fam ille dans 
les conditions prévues à l'artic le  5 du règlem ent.

On rem arquera que lorsque le père e t la m ère étaien t tous deux 
fonctionnaires, lea enfants ne pourron t cum uler la réversion des 
d ro its  du  père e t la réversion des droits de la m ère (art. 62, § 3, de 
la loi du 14 avril 4924). Leur rep réseo tan t légal dev ra  donc opter 
pou r l’une ou pour l’au tre  des pensions.

A r t. 26 .

Cet artic le  règle le cas de séparation de corps e t de divorce.
En ce qui concerne la séparationde corps, il confirm e la législation 

an térieu re : la  fem m e séparée de corps p eu t p ré tend re  à  pension, à 
m oins que la séparation n’ait ôté prononcée con tre  elle. La sépa
ration prononcée <r aux to rts  respectifs des époux » es t considérée 
comme prononcée contre 3a femm e c.t en tra îne  la déchéance de ses 
d ro its.

P ar contre, la loi du 14 avril 1924 innove en ce qui concerne le 
d ivorce. Tandis qu’auparavant la fem m e divorcée n’avait en aucun 
cas droit à pension, elle pourra  y p rétend re  à l’av en ir lorsque le 
d ivorce a été prononcé en sa faveur, le divorce « aux to rts  respectifs » 
é tan t égalem ent considéré comme ayan t été prononcé con tre  la 
femm e.

Mais il a  fallu , dès lors, se préoccuper de régler une situation 
délicate: celle ou la fem m e divorcée se trouvera it, à la m o rt du 
fonctionnaire, en concours avec une veuve et des enfauts m ineurs, le 
m ari divorcé s’é tan t rem arié. Le texte décide que la m oitié de îa 
pension qui sera it a ttribuée à la veuve, c’est-à-dire 25 p . 100, doit 
ê tre  accordée à  la fem m e divorcée.

Le texte ne prévoit pas le cas de la femm e divorcée qui, de son 
côté, se sera it rem ariée . Dans le silence d e  la loi, e t sauf décision 
con tra ire  de la ju rid ic tion  contentieuse, l’A dm inistration des finances 
estim e que les dispositions de l’article  26, alinéas 2 et 3 ne v isen t que 
les femmes divorcées non rem ariées: la fem m e divorcée en puissance 
d 'un  deuxièm e mari ou m êm e devenue veuve après u n  deuxième 
m ariage, ne pou rra it donc obtenir pension du chef de son ancien
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m ari. De m êm e la  femm e divorcée qui, titu la ire  d ’une pension, se 
remarie, cesse d’avoir d ro it à pension du jo u r  de son nouveau 
mariage.

Les fem m es séparées de corps ou divorcées devront p rodu ire  un 
extrait du ju g em en t de séparation ou de divorce m entionnant que 
la séparation ou le divorce ont é té  prononcés en leur fav eu r.

A r t. 27. — (Art. 6 du règlem ent.)

L’article 27, calqué su r  la disposition qui form e le  prem ier para
graphe de l ’artic le  18 de la loi du 31 m ars 1919, autorise la veuve qui 
se rem arie à dem ander aux lieu e t  place de sa pension viagère le 
versem ent im m édiat d’un capital rep résen tan t tro is  annuités de cette 
pension.

S’il existe des enfants m ineurs, les d ro its de la veuve sont tran s
férés suc leu r tê te  ju sq u ’au m om ent où le dern ier d’en tre  eux aura 
attein t vingt-et-un ans. En cette hypothèse, les en tan ts sont tra ités 
comme s’ils é ta ien t orphelins : il n’y a donc lieu à attribu tion  de la 
pension tem poraire  de 10 p . 100 q u ’à com pter du deuxièm e enfant 
suivant la règle posée p a r le quatrièm e paragraphe de l’article  23 de 
la loi.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS SPÉCIALES 

A r t .  28.

L’article  28 vise les fonctionnaires e t em ployés civils de nos 
possessions coloniales dont les emplois conduisent à  pension de 
l’E tat ainsi que leu rs ayants d ro it : ils seront soum is aux mêmes 
règles que la généralité des fonctionnaires civils.

A raison de la m odicité des ém olum ents de certa ins de ces agents, 
le texte p révoit que le m inim um  de 1.500 francs fixé pour la pension 
d’invalidité ne leu r sera applicable que lorsque ces ém olum ents 
seront de 3.000 francs au moins. Au-dessous de ce chiffre, le 
minimum sera de la moitié.

A r t. 29.

L’articio  29 règle la situation des fonctionnaires e n tré s  trop  ta rd i
vement, dans les cadres pour pouvoir p ré tend re  à soixante ans à la 
pension d’ancienneté. Cette situation avait an térieu rem en t fa it l'objet 
des a rtic le  15 de la loi du 30 avril 1920 e t 31 de la loi du 29 avril 1921 
qui avaient au torisé les agents se trouvan t dans ce cas à renoncer au 
régim e de la loi du 9 ju in  1853 pour se voir affilier à la caisse nationale 
des re tra ites  pour îa v ieillesse; ils acquéraient ainsi la certitude 
d’obtenir à la fin de leu r ca rriè re  une ren te  viagère alors que la 
loi du 9 juin 1853, exigeant une carrière  com plète de tren te  ans de 
services en règle générale, risquait de les la isser sans aucune re tra ite
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an moment où ils se trouveraient contraints par l*âge de résilier 
leurs fonctions.

L’article  29 règle de façon différente ce tte  situation spéciale : il 
accorde une pension proportionnée à la durée des services, à l ’âge de 
soixante ans ou au delà de cet âge, aux agents qu i, en trés dans les 
adm inistrations de l’E ta t après l’âge de tren te  ans, ne pourraient 

• p ré ten d re , à soixante ans, à la  pension d ’ancienneté.
Les articles 15 de la loi du 30 avril 1920 e t 31 de la loi du 29 avril 1921 

so n t abrogés. Toutefois, les agents qui, par application de ces textes 
son t déjà affiliés à la caisse nationale des re tra ite s  pou r la vieillesse 
peuven t dem ander le u r  m aintien sous le régim e de ce tte  caisse 
pendant un  délai de six mois don t le point de départ, par application 
de l’artic le  12 du règlem ent, sera la date de publication du règlem ent 
d’adm inistratioij publique, c ’es t-à -d ire  le 10 sep tem bre 1924.

A insi que l’a fait connaître  la c ircu la ire  de mon départem ent du 
17 mai 1924, les agents déjà affiliés à la  caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse, qui, dans le délai prévu , n ’au ron t po in t manifesté 
la volonté de reste r sous ce régim e, se ron t considérés com m e assu
je ttis  définitivem ent au régim e de la  lai du 14 avril 1924. Ils seront 
rég is p a r le s  dispositions de l’artic le  25 du règ lem ent d’adm inistration 
publique du 2 sep tem bre 1924.

Il résu lte  de la ten eu r du p rem ier paragraphe de l ’artic le  29 que la 
pension p révue  à  ce paragraphe ne sera point applicable aux agents 
qui, â l ’avenir, en tre ra ien t après l’âge de soixante ans. Les articles 15 
de la loi du 30 avril 1920 e t 31 de la loi du  29 avril 1921 é tan t, d’autre 
p art,ab rogés, les fonctionnaires en trés dans les cadres après l ’âge de 
soixante ans, postérieurem ent au 17 avril 1924, au ro n t donc droit 
s im plem ent, à l’expiration  de leu rs services, soit au rem boursem ent 
de leurs retenues, soit, s ’ils sont a tte in ts  d 'infirm ités, à une pension 
d’invalidité.

P ar contre, la  pension de l’artic le  29 pourra bénéficier aux agents 
qui, en trés dans les cadres après l ’âge de tren te  ans, au térieu rem en t 
au  17 avril 1924, avaient dépassé soixante ans le  17 av ril 1924, quel 
qu’ait é té  d’ailleurs avant ce tte  date leu r régim e de re tra ite  (caisse 
nationale des re tra ite s  pou r la vieillesse ou loi de 1853).

La pension de l’artic le  29 est calculée d’après le m inim um  forfai
ta ire  basé su r le tra item en t moyen des tro is dern ières années à 
raison d ’un tren tièm e ou d’un vingt-cinquièm e.de ce m inim um  pour 
chaque année de service (art. -«.3 du règlem ent).

On trouvera  ci-dessous quelques exem ples de liquidations :

1er exem ple . — Fonctionnaire en tré  dans l’adm inistra tion  après 
l’âge de tren te  ans e t ayan t accom pli :

3 ans de serv ices  m ilita ires;
6 — c iv ils  a ctifs  ;

20 — séd en taires.

T ota l............................................. 29 a n s .
T raitem ent m oyen  .............................   6.500 franco.
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L iq u id a tio n .

M inim um  de la  pension  d’au cien n eté: 6.500 fr . X  3/5 =  3.900 francs , 
dont le  1/25 =  15G francs, le  1/30 =  130 fran cs.
9/25 +  20/30 =  1.404 fr . +  2.600 fr . =  4.004 francs.

Pension ram enée à 3.900 fr. (m inim um  de la pension d ’ancienneté),

2* exem ple. — Fonctionnaire en tré  dans l’adm inistration  après 
l’âge de tren te  ans e t ayan t accom pli :

14 a n s de serv ices  c iv ils  actifs;
14 — — séd en ta ires.

T o t a l .................................28 a n s .
T raitem ent m oyen  ..............................   10.000 francs.

L iq u id a tio n .

Minimum de la  pension d’an cien n eté  : 5.000 l'r. don t le  1/S5 =  200 f r . , 
le  1/30 == 166 fr. 66.
14/25 +  14/30 =  2.800 fr . -{- 2.333 fr, =  5.133 francs.

Pension ram enée à  5 .0ûûfr. (m inim um  de la pension d’ancienneté V

T I T R E  I I  

M ilitaires des arm ées de terre  et de m er.

CHAPITRE I. — PENSIONS D’ANCrENNETÉ e t  p r o p o r t i o n n e l l e s  

A r t .  30  (1). — [A rt. 26 e t 28 du règlem ent.]

Cet article , combiné avec les dispositions de l'artic le 2, § 1, fixe 
les conditions du d ro it à pension d’ancienneté des m ilitaires de tous 
grades des arm ées de te rre  e t de m er.

On rem arquera  : *

1° Que la pension des m ilitaires est basée dorénavant, com m e celle 
des agents civils, su r la m oyenne des ém olum ents dont l’ayan t d ro it 
a joui pendant les tro is  dern ières années d ’activ ité, sauf les déro 
gations stric tem en t délim itées p a r la loi nouvelle.

La règle posée par l’artic le  10 des lois de 1831 qui basait la  pension 
sur le grade dont le m ilitaire est titu laire , sauf dans le  cas où il 
dem andait sa re tra ite  avant d 'avoir au moins deux ans d’activ ité 
dans ce grade, est donc rem placée p a r une règle nouvelle. Dans ces 
conditions, les tex tes an térieu rs à la loi du 14 avril 1924 qu i p ré 
voyaien t'la  liquidation de la pension d’après le d e rn ie r g rade, se 
référant à l’ancienne législation, ne sauraien t ê tre  regardés comme

(1) V oir  égalem ent pour tout ce qui concerne le s  p en sion s m ilita ires, l'instruction  
concernant c e s  p en sion s élaborée par le  m in istère des P en s io n s .
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an moment où ils se trouveraient contraints par l*âge de résilier 
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adm inistrations de l’E ta t après l’âge de tren te  ans, ne pourraient 
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dérogeant à la nouvelle règ le générale (c’est le  cas, p a r exem ple, de 
l’a rtic le  59 de la loi du 31 m ars 1919). D’a illeu rs les paragraphes 2, 
3 e t 4 de l’article 26 du règ lem ent indiquent, lim ita tivem ent les cas 
où la pension m ilita ire , â t i t re  exceptionnel, ne sera  pas calculée sur 
la  m oyenne des soldes des tro is  années précédant la  radiation des 
Contrôles ;

2« Que l’une des exceptions à la règle qu i base la  pension su r  la 
moyenne des soldes des tro is  dern iè res années vise les caporaux et 
soldats, pour lesquels est m aintenu le régim e de la pension forfaitaire 
basée sur le grade (dern ier paragraphe de l’artic le  34 de îa loi).

Lo dern ie r paragraphe de l ’artic le  zô du règ lem ent indique comment 
sera calculée la solde m oyenne, dans l ’hypothèse où le militaire 
au ra it occupé, au cours de ces tro is dern ières années, d ’uoe p a rt la 
situation de caporal ou de soldat, d’a u tre  p a rt une situation  com por
ta n t un grade plus élevé ;

3° Que le  droit à pension est acquis à 25 ans de services effectifs 
pour les officiers de tou tes arm es, lo rsqu’ils com ptent six ans de 
services accom plis h o rs  d’Europe ou en  navigatiou au  service de 
J ’JEtat. Cet avantage ap p a rtien t aux in téressés, quelle que soit la 
date à laquelle ces services on t é té  accom plis e t quel que so it le  lieu 
de le u r  naissance (art. 28, § 2, dn règlem ent). P our l’obtention de cet 
avantage, îa condition d’être  envoyé d’Europe n 'est donc pas exigée, 
au  contraire de la règle qui es t posée p ar l ’artic le  36, C, 1°, de la loi 
pou r l’a ttribu tion  des bénéfices de cam pagnes ;

4° Que les officiers de troupes coloniales peuvent com pter comme 
tem ps de séjour aux colonies, pour la moitié de le u r  durée effective, 
les services accomplis en tre  le z  aoû t 1914 e t le  l i  novem bre d918, 
m ais seulem ent lorsque ces services ont é té  accom plis dans des 
form ations ouvran t d ro it au bénéfice de la cam pagne double, confor
m ém ent à  la loi du 16 avril 19^0 (§ 3 de l’article  28 du règlem ent) ;

5® Que la pension acquise, après v ing t-c inq  ans de services effectifs, 
aux officiers placés en non-activité pou r infirm ités tem poraires, non 
susceptibles d 'ê tre  rappelés à l’activ ité, e s t fixée au m inim um  de la 
pension d’ancienneté , augm entée des annuités pour cam pagnes, quel 
que soit le nom bre des années passées dans la position de non-activité 
(dernier alinéa de l ’article  28 du règ lem ent).

A r t. 31 , — (A rt. 29 du règ lem ent.)

L’article  31 lu e  le point de départ des services valables pou r le 
d ro it à pension, â p a rtir  de l’âg-e m inim um  de seize ans. Ce point de 
départ se trouvera précisé, su ivan t les catégories, p ar l’instruction  
spéciale aux pensions m ilitaires.

D’au tre  part, le deuxièm e paragraphe de l'a rtic le  adm et que les 
services effectifs en tre ro n t en com pte du jo u r de l’en trée  à  l’école,

1 9 2 4 -  —  1 2  OCTOBRE 5 1 1

sans toutefois pouvoir rem onter en deçà de l’âge de seize ans, pour 
les élèves adm is dans les écoles m ilita ires don t î ’énum ération figure 
dans le  tahleau annexé au  règ lem ent.

Le dern ier alinéa de l ’article 29 du règlem ent p récise que les béné
fices d?études prélim inaires ne s’ajou teron t pas à  ce tem ps d’école, 
mais se confondront avec lui.

Le bénéfice d ’études prélim inaires p révu  pour les élèves commis
saires de la m arine par le  décret du l i  mai 1875 continuera de leu r 
être accordé, dans les conditions prévues p ar ce décret.

La loi est m uette  au sujet des bénéfices d’études, aussi bien pour 
les fonctionnaires civils que pour les m ilita ires. Ce silence doit ê tre  
in te rp ré té  com m e le m aintien du s ta tu  quo an te . La réglem entation 
e t la ju risp ru d en ce  au tè rieu re s  sont donc m aintenues.

On rappellera ici que, sau f p ou r les anciens élèves de l’école poly
technique qui tiennent le u r  bénéfice d’études des lois de 1833, les 
bénéfices accordés p ar décrets à différentes catégories de m ilita ires 
(médecins e t pharm aciens m ilitaires, vétérinaires, e tc .) , se perdent, 
selon les décisions e t la ju risp rudence, par suite du passage dans un 
au tre  corps e t  n’en tre n t en com pte ni dans le calcul des pensions 
m ilitaires de réform e ni dans le calcul de pensions civiles.

A r t .  32 .

L’article  32 adm et les services civils pour rétab lissem en t du droit 
à pension m ilita ire , sans fixation d’une durée minim um  de services 
m ilitaires.

Les services civils rendus aux colonies bénéficieront de Ja bonifi
cation spéciale aux services civils visés à  l ’artic le  16 du règ lem ent.

A r t .  33.

Cet a rtic le  com porte confirmation des principes appliqués au cours 
de la dern ière gu erre  en cas de rappel des titu laires de pensions 
m ilitaires à l’activ ité  eu tem ps de guerre.

Ces principes se résum en t ainsi :

Suspension de Ja peusion, su ivant la règle posée par l’artic le  4 de la 
loi du 28 fruc tido r an VII, pour les m ilitaires jou issan t d 'une solde 
mensuelle ;

Cumul de la  pension et de la solde, autorisé pour les re tra ités  
m ilitaires touchant une solde journalière, su ivan t le précédent résul* 
ta n t du décret-loi du 10 aoû t 1914;

Révision de la pension su r la solde du grade le plus élevé. Il s’agit 
ici d é  la  révision au titre  de nouveaux services e t non de la  révision 
générale des re tra ites , qui est réglée par les dispositions de l 'a r 
ticle 94 de la loi du 14 avril 1924.
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' ' ' A r t .  34 .

Cet artic le  règ le l’a ttribu tion  des annu ités d ’accroissem ent, acquises 
a a  delà du m inim um  de tem ps de services exigé pour le  d ro it à 
pension : chaque annu ité  de service ou de cam pagne donnera d ro it à 
1/50 de la solde moyenne.

Le m inim um  étan t fixé aux tro is c inqu ièm es'ou  à la moitié, la 
m axim um , en principe, aux tro is quarts , il y aura donc en tre  le

m inim um  e t le  m axim um  une m arge de — -  si le m inim um  es t des 
12 1/2

tro is  cinquièm es, d e  si le m inim um  es t de la moitié.
50

M ai8 ledeuxièm eparagrap liederartic le34  autorise, en ce qui concerne 
les m ilita ires e t m arins non officiers, le  dépassem ent du maximum 
des tro is  quarts. Ils p o u rro n t obtenir 15 annuités supplém entaires au 
delà du m inim um , ce qui p o rte ra  le u r  pension aux n eu f dixièm es de la 
solde m oyenne si le  m inim um  est des tro is cinquièm es, aux buit 
dixièm es si le minim um  est de la m oitié :

3 30 15 45 9
— ou — + — —  —  — —
5 50 50 50 10

1 25 15 40 8
— ou — + — =  — = —
2 50 50 50 10

L’article  80 adm et d’ailleurs un dépassem ent analogue du maximum 
des tro is  quarts au profit des fonctionnaires civils ou m ilita ires 
anciens com battan ts ayan t acquis des annuités supplém entaires au 
titre  des bénéfices de cam pagne pendan t la gu erre  1914-1919.

Le dern ier paragraphe de l'a rtic le  34 déroge aux principes généraux 
du p ro je t de loi en établissant, pou r les caporaux e t soldats ou les 
m ilitaires de grade correspondant, un régim e forfaitaire analogue au 
régim e des lois de 1831, e t com portan t un m inim um , un maximum 
e t, pou r chaque annu ité  en tre  le m inim um  e t le m axim um , une rétri* 
bution  supplém entaire correspondant au quinzièm e de la différence 
en tre  le  m axim um  e t le m inim um .

A r t .  35.

Cet artic le  qui règle le  cas des officiers généraux placés dans ia 
2e section de l’é ta t-m ajo r ne fait que confirm er la législation an té
rieu re  (voir no tam m ent a r t .  67 de la loi du  31 m ars 1903).

A r t. 36  à  40.

Les artic les 36 à  40 déterm inent le m ode de décom pte des bénéfices 
de cam pagnes accordés aux personnels m ilita ires des arm ées de te rre  
e t de m er. Ces textes on t le ca ractère  d ’une mise au  po in t des dispo
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sitions déjà p révues à  ce t égard  p a r  les artic les 9 à 13 de la  lo i du 
16 avril 1920, e t d ’une coordination des règles applicables dans 
l’armée e t  dans la m arin e .

On rem arquera  :

1° Que la. réglem entation résu ltan t des articles 36 e t suivants, sur 
les bénéfices de cam pagnes ne vaudra que pou r l’aven ir. P our les 
services antérieurs» les règles en  v igueur avan t la loi du 14 avril 1924, 
dem eureront applicables (art. 40 de la  loi).

P ar conséquent, pour l ’application soit aux m ilitaires, soit aux 
fonctionnaires civils anciens com battan ts de la dern ière  g u erre , des 
bénéfices de campagne acquis au titre  de ce tte  g u erre , il y aura 
lieu de se ré férer aux  règles tracées par les artic les 10 e t 12 de la 
loi du 16 avril 1920, peu  différentes, d’ailleurs, de celles établies, 
pour l’aven ir, par la  loi du 14 avril 1924.

De m êm e pou r les services aériens com mandés, an térieu rs à la 
loi nouvelle, les bonifications res te ro n t réglées p a r le décret du 
30 octobre 1913;

2Û Que la loi prévoit le cum ul possible des bonifications de cam 
pagne, pou r une m êm e période, sans que le total des bonifications 
puisse jam ais excéder le double de la durée effective du service 
auquel il se rappo rte  (art. 38 de la loi).

On rappelle que les bonifications de cam pagne n’e n tre n t pas dans îa 
supputation des serv ices requ is pour que s ’ouvre le d ro it à  pension 
et qu’elles n ’o n t d 'effet que su r la  liquidation de la pension .

A r t .  4 i , — (Art. 30 du règlem ent.)

L’artic le  4t a ttribue  des m ajorations de re tra ite s  aux m ilita ires non 
officiers de la gendarm erie, m ajorations qui seron t acquises après 
vingt-cinq ans de services effectifs, pour les années passées dans la 
gendarm erie au delà de quinze. En cas d’adm ission à la re tra ite  pour 
des infirm ités dont l’origine est im putable au service, la m ajoration 
est allouée m êm e avant vingt-cinq ans de services effectifs ; elle est 
donc due si l’ayan t droit bénéficie d’une pension allouée soit eh exé
cution des dispositions générales de îa loi du 31 m ars 1919, soit par 
application de l’a rtic le  6ü de la même loi,, soit en conform ité du 
dern ier alinéa de l’a rtic le  47 de la  loi du 14 avril 1924.

L’a rtic le  30 du règ lem ent précisé que ces m ajorations se ro n t 
réversibles su r  les ayants cause m ais ne se ron t pas m ajorées au 
titre  de la  bonification p o u rïa m ille  nom breuse.

L’artic le  34 de la  loi n’adm ettan t aucune dérogation à la règle qui 
fixe à quinze annuités supplém entaires au delà du m inim um  le 
maximum de la  pension des m ilitaires nou officiers, il1 y a lieu de 
conclure que le m axim um  acquis au  ti t re  de ces quinze annuités 
ne pourra se trouver débordé au titre  de la m ajoration spéciale à la 
gendarm erie.
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' ' ' A r t .  34 .
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m inim um  e t le  m axim um  une m arge de — -  si le m inim um  es t des 
12 1/2

tro is  cinquièm es, d e  si le m inim um  es t de la moitié.
50

M ai8 ledeuxièm eparagrap liederartic le34  autorise, en ce qui concerne 
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Art.1*42.

Cet article  vise les d ro its  à pension des m ilitaires indigènes recrutés 
p a r  voie d’engagem ent ou d 'appel individuel.

E n ce qui concerne les conditions d’obtention de la pension, ils 
bénéficieront des mêmes règles que les m ilita ires français.

P our les ta rifs  de la pension, les indigènes officiers bénéficieront 
en  tous po in ts  e t de p ia n o  des ta rifs  m étropolitains. En ce qui touche 
les non officiers, les taux se ron t fixés u lté rieu rem en t p ar des règle
m ents d’adrain istratiou publique d ’après les conditions de la vio locale.

La loi es t m uette  en r.e qui concerne les m ilitaires indigènes qui 
ne sont pas rec ru tés p a r voie d’engagem ent ou d’appel individuel : 
on doit en  conclure que leu rs dro its à pension con tinueron t à  être 
réglés p ar des tex tes réglem entaires particu liers, conform ém ent à la 
délégation conférée au  pouvoir exécu tif p a r  l’a rtic le  20 de îa  loi du 
7 ju ille t 1900.

A r t .  43 , — (Art. 31 du règ lem en t.)

Confirm ant la ju risp rudence an térieu re , l ’a rtic le  43 ouvre d ro it à 
pension aux m ilita ires se rvan t ou ayant serv i au titre  é tranger, sauf 
dans le cas où iis partic ipera ien t â un  acte d ’hostilité con tre  la 
F rance.

Le d ro it à  pension est réversib le  si la  veuve é ta it, lors de son 
m ariage, en possession de la nationalité française. De m êm e les 
o rphelins ne pou rro n t obtenir la  réversib ilité que si leur père avait 
épousé une Française.

A H . 44. — (A rt. 32 du règ lem en t.)

L 'a rtic le  44 es t rela tif aux conditions d 'obtention e t aux règles de 
liquidation de Ja pension m ilita ire  proportionnelle-

La possibilité d’ob ten ir une pension de re tra ite  proportionnelle 
après quinze ans de services effectifs e t tren te -tre is  ans d’âge reste 
la  règle pour les m ilitaires e t m arins non officiers.

Les officiers, à titre  exceptionnel, pou rron t égalem ent acquérir la 
pension proportionnelle sous les réserves indiquées au quatrièm e 
paragraphe de l’article  44 ; les re tra ites  p roportionnelles des officiers 
n e  seron t accordées que dans la  lim ite des besoins du service, lim ite 
qui sera  déterm inée chaque année par la loi de finances. D’autre 
p a r t, la pension proportionnelle des officiers ne sera  pas à jouissance 
im m édiate ; la jouissance en sera  différée ju squ ’au  jo u r où l’intéressé 
au ra it eu droit à une pension d’ancienneté s ’il é ta it res té  en  service 
ou bien, dans le cas exceptionnel où la  lim ite d ’âge l’a tte in d ra it avant 
l’époque où il au ra it eu d ro it à une pension d’ancienneté, ju sq u ’au 
jo u r de ce tte  lim ite  d’âge.

Les titu la ire s  de pensions proportionnelles différées recevront, au 
m om ent de la  concession de la pension, un  eertiûca t d ’inscription
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délivré sous form e de le ttre  par la  direction de la d e tte  in sc rite . Au 
moment de la date d’en trée  en jouissance de la pension, il leu r 
sera déliv ré un  liv re t de pension contre  rem ise de ce certificat 
d’inscription e t d ’un certificat de v ie établi p ar le m aire dans les 
formes rég lem entaires au  plus tô t Je jo u r  du  point de départ des 
a rrérages.

La pension proportionnelle est basée su r le minim um  forfaitaire 
établi au deuxièm e paragraphe de l’article 2 de la loi pour la  pension 
d’ancienneté e t calculée à  raison d’un v ingt-c inquièm e ou un  tren 
tième de ce m inim um  forfaitaire , pou r chaque annu ité . Au delà de 
vingt-cinq ou tre n te  annuités, il e s t a ttribué  pou r chaque annuité 
supplém entaire un cinquantièm e de la solde m oyenne.

Les liqu idateurs devron t donc com m encer p a r calculer le tra item en t 
moyen des tro is  dern ières années d’activ ité. D’après ce tra item en t 
moyen, ils établiront le m inim um  forfaitaire e t, d’après ce minimum 
forfaitaire, le p ro d u it de la liquidation ju sq u ’à vingt-cinq ou tren te  
annuités, selon la  distinction p révue au deuxièm e paragraphe de 
l ’article 44. Au chiffre ainsi dégagé, ils ajou teront ensuite , s ’il y a 
lieu, les annuités d’accroissem ent.

11 est rappelé que les titu la ires de pensions proportionnelles ne 
peuvent p ré tend re  ni à la m ajoration pour enfants ni aux indem nités 
pour charges de fam ille prévues p a r  la loi nouvelle.

Le dern ier paragraphe de l'artic le  44 prévoit le rem boursem ent des 
retenues effectivem ent subies par les m ilitaires e t m arins venant à 
qu itter le service sans pouvoir p ré tend re  àp e n s io n . Le rem bourse
m ent d e  ces retenues, grossies des in térê ts  sim ples calculés 
conform ém ent à l’a rtic le  10 du règlem ent, s'effectuera dans les 
conditions qui on t été déjà indiquées sous l ’artic le  17 pour les 
fonctionnaires civils*

L’avant dern ier paragraphe de l’article 32 du règ lem ent précise 
que le rem boursem ent des retenues exclut la possibilité d ’obtenir 
une pension m ilitaire ou une solde de réform e et en tra îne l’incapacité 
de p ré ten d re  à l’allocation du pécule institué par l’aticle 80 de la loi 
du l 8r av ril 1923, sauf reversem ent des retenues rem boursées avec 
leurs in té rê ts .

A r t. 45.

L’article  45 règle les drois à pension des officiers placés en position 
de réform e pour infirm ités incurables non im putables au service ou 
par m esure disciplinaire dans les conditions fixées p a r  la loi 
du 19 mai 1834.

Le dern ier paragraphe de ce t article vise la  situation du sous- 
ofïicier réform é après cinq ans de services sans avo ir acquis droit à 
pension, ce sous-officier recevra une solde de réfo rm e égale au 
m ontant de la pension proportionnelle afférente à  son grade servie 
pendant un tem ps égal à  la durée de ses services effectifs. Ce texte
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im plique que le  d ro it à  la  pension exclut le  d ro it à  là  solde; mais, 
com m e le précise le dern ier paragraphe de l’artic le  32 du règlem ent, 
ce tte  exclusion n e  peu t ê tre  opposée à l ’in téressé que si une pension 
d’invalid ité lu i e s t concédée au  t i t re  de la  m ôm e infirm ité  qui a 
provoqué la réform e.

A r t . 46. — (À rt. 33 du règ lem en t.)

L’artic le  46 règle à nouveau la situation  au po in t de vue des droits 
à la re ta ite  des officiers e t assim ilés adm is dans îes cadres de l ’activité 
trop  tard ivem ent pour pouvoir p ré ten d re  à. la pension d’ancienneté 
lo rsqu’ils sont a tte in ts  par la lim ite d’âge.

Ils reçoivent une pension proportionnelle à paiem ent im m édiat.
C ertains de ces officiers avaient é té  affiliés, p a r application de 

l 'a rtic le  7 de la loi du 30 avril 1920, à la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse. Leur situation  sera réglée dans des conditions 
analogues à celle des fonctionnaires en trés ta rd ivem ent dans les 
cadres, visés à l’aticle 29 de la loi.

CHAPITRE II. ~  p e n s i o n s  d ’i n v a l i d i t é  

A r t .  47 .

L’article  47 concerne les pensions m ilitaires d ’invalid ité. Le para
graphe i  se borne, pour le règ lem en t de ces pensions, à une simple 
référence à la législation spéciale su r  les pensions pour invalidité des 
m ilita ires et m arins. On sa it que la  loi fondam entale en la m atière 
est la  loi du 31 m ars 1919.

En p rincipe e t sau f les exceptions explicitem ent indiquées dans la loi 
nouvelle, les pensions m ilita ires d ’invalidité de la  loi du 31 m ars 1919 
n ’e n tre n t pas dans le champ d’application de la loi du 14 av ril 4924. 
Lorsque ie tex te  de la loi nouvelle vise « les pensions de la p résen te  loi », 
il y a donc lieu  de considérer que les pensions d’invalidité de la loi 
du 31 m ars 1919 ne sont pas com prises dans ce tte  désignation.

Toutefois, la loi du 14 avril 1924 modifie certaines des dispositions de 
la  loi du 31 m ars 1919, en ce qui touche les m ilita ires de carriè re , ou 
leu rs  ayants cause, bénéficiaires des pensions m ixtes des artic les 59 et 
60 de la loi du 31 m ars 1919.

C’est ainsi que, pour ces m ilita ires de ca rriè re , le  deuxième 
paragraphe de l’a rtic le  47 étend l’application de l’article  59 de la loi 
du  31 m ars 1919 à tous les cas ou l’infirm ité est attribuab le à  un 
service accom pli en opérations de g u e rre .

D’au tre  p art, le  dern ie r paragraphe de l’artic le  47 garan tit un 
m inim um , le  m inim um  de la pension d 'ancienneté du grade, aux 
m ilitaires m is à la re tra ite  pour invalidités résu ltan t du service et 
hors d’é ta t de re s te r  en activ ité. L’article  35 du règ lem ent précise les 
conditions exigées pour l ’application de ce paragraphe. (Il y a lieu
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de noter que, pour l ’application dudit paragraphe, la  com paraison 
doit se  faire  en tre  le  m in im u m  n u  d ’une p art, e t le principal de la 
pension d’invalid ité accru , le  cas échéant, des allocations spéciales 
aux grands invalides d’au tre  p a rt, les m ajorations pour enfants n’é tan t 
pas in tégrées dans les élém ents se rvan t de term es de com paraison.)

La dern ière  disposition de l ’artic le  47, si elle modifie le m ontant de 
la pension d’invalid ité, n’en a ltère  pas le caractère ; elle restera 
pension d 'invalid ité , m êm e si le chiifre résu ltan t de l’application de 
la loi du  31 m ars 1919 es t élevé au taux  de la pension m inim um  
d’ancienneté du grade.

Les bénéficiaires du dern ie r paragraphe de l’a rtic le  47 au ro n t donc 
droit, le cas échéant, ainsi que le précise le dern ier paragraphe de 
l'article 35 du règlem ent, aux diverses m ajorations ou bonifications 
attachées à la pension d’invalid ité . Mais Us no pou rro n t p ré tend re  à 
celles afférentes au x  pensions d ’ancienneté.

CHAPITRE 111. ~  PENSIONS DES VEUVES E T  ORPHELINS 

DES MILITAIRES ET MARINS

A r t .  4 8 . — (A rt. 4, 5 , 36 e t 37 du règ lem en t.)

L’artic le  48 règle les droits des ayan ts cause, veuves e t orphelins, 
des m ilitaires e t m arins, en ta n t qu’ils sont fondés su r  la durée des 
services, p ar une sim ple référence aux disposition prévues pour les 
veuves e t orphelins des fonctionnaires civils.

On ue peu t donc que renvoyer pour les conditions d ’exercices de 
ces droits aux explications qui ont é té  déjà données sous les articles 23, 
24et su ivan ts. Il est à noter toutefois que le d ro it à pension ne sau ra it 
exister pour les ayants cause des m ilitaires n’ayant pas effectivem ent 
subi de re tenues e t 'comptant moins de quinze ana de services, puisque 
la ren te  viagère se rvan t à calculer la pension présuppose (a rt. 22) le 
versem ent de re tenues.

L’article 49 précise le mode de calcul de la pension des ayants 
cause des m ilita ires e t m arins titu laires d’une pension proportionnelle 
ou pouvant p ré te n d re  à ce tte  pension.

Les ayants cause d’un officier titu la ire  d ’une pension proportionnelle 
à jouissance différée au ron t d ro it à une pension calculée d’après 
ies d ro its du  m ari ou du père e t à  paiem ent im m édiat, m ême si le 
décès du m ari ou du père in te rv ien t avant l’échéance de la  pension 
différée.

A r t .50 . — (A rt. 37 du règ lem ent.)

L’artic le  50 renvoie à la législation spéciale su r  les pensions pour 
invalidité (loi du 31 m ars 1919) pour le règ lem ent des droits à 
pension des ayants cause des m ilitaires et m arins de carrière, décédés
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im plique que le  d ro it à  la  pension exclut le  d ro it à  là  solde; mais, 
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ce tte  exclusion n e  peu t ê tre  opposée à l ’in téressé que si une pension 
d’invalid ité lu i e s t concédée au  t i t re  de la  m ôm e infirm ité  qui a 
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m ilita ires et m arins. On sa it que la  loi fondam entale en la m atière 
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il y a donc lieu  de considérer que les pensions d’invalidité de la loi 
du 31 m ars 1919 ne sont pas com prises dans ce tte  désignation.

Toutefois, la loi du 14 avril 1924 modifie certaines des dispositions de 
la  loi du 31 m ars 1919, en ce qui touche les m ilita ires de carriè re , ou 
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60 de la loi du 31 m ars 1919.

C’est ainsi que, pour ces m ilita ires de ca rriè re , le  deuxième 
paragraphe de l’a rtic le  47 étend l’application de l’article  59 de la loi 
du  31 m ars 1919 à tous les cas ou l’infirm ité est attribuab le à  un 
service accom pli en opérations de g u e rre .

D’au tre  p art, le  dern ie r paragraphe de l’artic le  47 garan tit un 
m inim um , le  m inim um  de la pension d 'ancienneté du grade, aux 
m ilitaires m is à la re tra ite  pour invalidités résu ltan t du service et 
hors d’é ta t de re s te r  en activ ité. L’article  35 du règ lem ent précise les 
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1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBRE 5 1 7

de noter que, pour l ’application dudit paragraphe, la  com paraison 
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la loi du  31 m ars 1919 es t élevé au taux  de la pension m inim um  
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subi de re tenues e t 'comptant moins de quinze ana de services, puisque 
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cause des m ilita ires e t m arins titu laires d’une pension proportionnelle 
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décès du m ari ou du père in te rv ien t avant l’échéance de la  pension 
différée.

A r t .50 . — (A rt. 37 du règ lem ent.)

L’artic le  50 renvoie à la législation spéciale su r  les pensions pour 
invalidité (loi du 31 m ars 1919) pour le règ lem ent des droits à 
pension des ayants cause des m ilitaires et m arins de carrière, décédés
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titu la ire s  d 'une pension d’invalid ité  ou décédés en activ ité des suites 
de blessures ou de maladies résu ltan t du serv ice.

Le d ern ie r paragraphe de l’article , par parallélism e avec îa disposition 
finale de l’article 47, dispose que la pension des ayants cause des 
m ilita ires et m arins de carriè re , en ce tte  hypothèse, ne p ou rra  être 
in férieu re  à  celle qui leu r rev iend ra it si on p rena it pour base la 
pension m inim a d’ancienneté du grade . Conform ém ent à l ’obser
vation présentée sous l ’a rtic le  47, l’application de ce m inim um  garanti . 
ne modifiera pas le caractère de la  pension acquise p a r les ayante 
causô, qui reste ra  une pension de décès.

A r t .  51 .

L’artic le  51 se ré fère  au cas eü  les ayants cause posséderaient des 
droits à pension, .à la  fois du chef de l ’ancienneté de le u r  au teu r et 
au ti tre  d ’un décès résu ltan t du service; ils pou rro n t op ter soit pour 
la  pension pour décès du  grade du  m ari ou du père , so it pour une 
pension de réversion grossie de la pension du taux norm al ou 
exceptionnel p révue p a r  la loi du 31 m ars t919 pour u n e  veuve de. soldat.

L’article 37 du règ lem en t précise le  je u  des articles 50 e t 51 dans 
les diverses hypothèses à  envisager.

A r t. 52 .

L’article  52 concerne les droits à pension fondés su r  la durée des 
services des ayants cause des m ilita ires e t m arins indigènes de 
l’A lgérie e t des colonies ou pays de p ro tectorat, lorsqu’ils sont appelés 
ou engagés dans les conditions prévues à l ’artic le  42. Le tex te  se 
borne à renvoyer, pour le règ lem en t de ces d ro its, à des règlem ents 
d’adm inistration publique qui sta tue ron t d’après les conditions de la 
vie locale.

CHAPITRE IV. — d i s p o s i t i o n s  s p é c i a l e s

A r t .  53 .

Cet article  précise que les règles concernant les m ilita ires doiven 
ê tre  appliquées aux inspecteurs des colonies, qui bénéficient du sta tu t 
m ilita ire , e tau x  surveillan ts m ilitaires desétablissem ents pénitentiaires 
coloniaux.

T I T R E  I I I

Dispositions d’o rd re  communes 
a u x  pensions civ iles e t m ilita ires . 

A r t .  54m
\

Les dispositions de l’artic le  54 confirm ent dans leu r ensem ble la 
législation an térieu re  en  m atière d’incessibilité et d’insaisissabilité 
des pensions.
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Les pensions dem euren t, en principe, incessibles e t insaisissables, 
sauf en  cas de débet envers l ’É ta t (la quotité saisissabie sera en 
ce cas du cinquièm e), sauf pou r les créances privilégiées de 
l’article 2101 du code civil (frais de ju stice , frais funéraires, frais 
de dern ière m aladie, salaire des gens de service, fourn itures de 
subsistances, créances des v ictim es d’accidents); sauf enûn pour les 
créances alim entaires des articles 203 (obligation des paren ts vis-à-vis 
des enfants), 205 (obligation des enfants vis-à-vis des parents), 206 
(obligation des gendres e t  belles-filles v is-à-vis des beaux-pères et 
belles-mères), 207 (réciprocité des obligations alimentaires^ e t 214 
(obligation du  m ari v is-à-v is  de îa femme) du  code civil. Pour ces 
créances privilégiées ou alim entaires, la quotité saisissabie s’élèvera 
jusqu’au tie rs  de la pension.

La re tenue du cinquièm e p ou rra  se cum uler avec la  retenue 
du tie rs .

A r t .  55. (A rt. 7 du  règ lem en t.)

L’article  55 règ le le  cas des ayants cause du fonctionnaire ou 
militaire d isp a ru .

Le tem ps exigé pour que puisse s ’o u v rir  le d ro it à pension 
provisoire des ayants cause est réd u it à un an à da ter de la 
disparition. Ce délai d’un an courra à dater de îa d e rn iè re  échéance 
non touchée de. la  pension lorsque le disparu é tait titu la ire  d’une 
pension ; à dater du jo u r où le chef de service au ra constaté la 
disparition par acte spécial, lorsque l ’agen t é ta it en possession de 
droits à pension au jour de sa disparition.

Pour le cas où le disparu  v iendrait à repara ître , deux hypothèses 
sont à envisager :

1* Le d isp a ru  é ta it titu la ire  d 'u n e  p en sio n . — S’il repara ît, il 
aura d ro it seulem ent, pour la  période écuulée depuis sa d isparition à la 
différence en tre  les arrérages lui reveuan t e t ceux qui ont été perçus 
par ses ayants d ro it, ceux-ci é tan t considérés comme ayant eu en 
quelque so rte  délégation tacite  pendant la durée de son absence ;

2° Le d isp a ru  n ’éta it pa s pensio n n a ire . — La pension de ses 
ayants cause tom bera autom atiquem ent si elle est encore provisoire 
au m om ent de la réapparition . Si elle est devenue définitive, elle 
sera annulée p a r application  des règles prévues à l'a rtic le  65 de 
la loi (Rapport Lugol, n° 4225, page 141).

A r t. 56.

L’article  56 prévoit le  cas de p e rte  du d ro it à pension ou du droit à 
la jouissance de la pensi n.

La p lupart de ces cas étaient déjà /isés p a r la  législation antérieure . 
Toutefois le nouveau texte dispose expressém ent pou r la prem ière
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fois que la  déchéance de la  puissance paternelle  m e ttra  fin au  droit à 
pension pour les veuves e t les fenïm es divorcées.

P ar application du quatrièm e paragraphe de l'a rtic le , les veuves, 
eu  cas de nouveau m ariage avec u n  é tranger, p e rd ro n t leu rs droits à 
pension, sau f dans les cas exceptionnels où ce nouveau mariage 
n’en tra înera it pas la perte  de la  nationalité française. Si elles ne 
conservent pas la  nationalité française, elles ne po u rro n t donc 
réc lam er le  paiem ent du capital de tro is  annuités d ’arrérages que 
peuven t obtenir les veuves con tractan t un nouveau m ariage.

Il convien t d ’observer ici que le d ro it à  la pension n 'est que suspendu  
p a r les circonstances p révues à l ’artic le  56. Les fonctionnaires, ou 
pensionnaires visés par ce tex te ne. pou rron t se p réva lo ir de la 
suspension de leu rs droits pour ^réclamer le rem boursem ent de 
leu rs re ten u es.

A r t .  57.

L’artic le  57 dispose que la  suspension de la pension ne sera que 
partie lle , dans les hypothèses prévues à  l ’artic le  p récéden t, si le 
pensionnaire a u n e  femme et des enfants m ineurs. • 11 le u r  sera 
m aitenu des arrérages égaux à ceux, auxquels ils auraien t d ro it si le 
pensionnaire é ta it décédé, sans que le m ontant desdits arrérages 
puisse dépasser celui de la  pension suspendue.

A r t .  58 . —  (A rt. 8 du règ lem en t.)

L’artic le  58 règ le , conform ém ent an précédent de l ’article  27 de la 
lo i du 9 ju in  1853, le cas d u  fonctionnaire constitué en  déficit pour 
détournem ent de deniers ou convaincu de m alversations; il perd  ses 
d ro its  â pension .

La p e rte  de la  peusion ou du droit à pension sera constatée dans 
le s  m êm es form es que la concession.

A r t .  59 . — (A rt. 9 du règ lem ent.)

L’artic le  59 règle le cum ul d’un tra item e n t e t d’une pension civile 
ou m ilitaire. La lim ite du cum ul est élevée à 18.000 francs. Toutefois, 
ce tte  lim ite est po rtée , s’ils sont supérieurs, soit au m ontan t du 
dern ier tra item en t ou de la dern ière solde, avec leurs accessoires, 
ssit au m ontant du tra item en t correspondant à l’em ploi occupé.

L’article  9 du règ lem en t définit ce qu’il faut en tend re  par 
a accessoires de tra item en t ou de solde »; ce seront les éléments 
en tra n t en com pte dans le calcul du traitem en t moyen pour 
l’établissem ent de la pension e t visés aux artic les 3 e t 6 de la  loi 
nouvelle. i

Le dern ie r paragraphe de l ’a rtic le  59 délim ite les cas où les 
dispositions restric tives du cum ul ne seron t pas applicables; en
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sont affranchis notam m ent les titu la ires de pensions m ilitaires 
proportionnelles.

Il est à n o te r que l’article 59 ne com portera aucune dérogation aux 
règles résu ltan t de l’artic le  58 de la  loi du 31 m ars 1919, qui autorise 
le cum ul sans lim itation des tra item en ts  civils e t des pensions 
d’invalidité acquises au ti t re  de cette loi (i); et d’a u tre  p a rt que les 
pensions prévues par le dern ie r alinéa de l’a rtic le  47 de la  loi 
du 14 avril 1924, sont régis, en ce tte  m atière, p a r  l'artic le  58 de 
la loi du 31 m ars 1919.

L’artic le  59 est calqué, de façon générale, su r l'a r tic le  37 de la loi 
du 30 décem bre 19t3, qui rég la it auparavant le  cum ul d’un tra item ent 
et d’une pension. Certains alinéas de l’article  37 se trouven t modifiés 
par le nouveau tex te . D’au tres, au con tra ire , ue son t pas reproduits 
par la loi nouvelle. Il y a lieu de considérer que ces dern iers resten t 
en vigueur; par exem ple, ainsi ([ue le précise le deuxièm e paragraphe 
de l’article  9 du règlem ent, le  deuxièm e paragraphe de l’artic le  37 
de la loi de 1913 est m ain tenu: se ron t considérés comme tra item en t, 
pour l’application de l’artic le  59, les sommes allouées à  raison de 
services rém unérés au mois ou à  l’année, à  l’exclusion des salaires 
journaliers.

De m êm e, l ’avan t-dern ier e t le  dern ier paragraphes de Tarticlé 37 
de la loi de 1913 ne son t pas abrogés e t dem euren t en v igueur.

A r t .  60.

L’aricle 60 est insp iré  des articles 1 e t 2 de la loi du 1er ju in  1878
qui autorise le cum ul, pendant les périodes d'exercice des officiers
de com plém ent, de la pension m ilitaire e t de la solde e t qu i, 
corrélativem ent, exc lu t le tem ps passé sous les d rapeaux.dans ces 
conditions, de la supputation des services m ilitaires donnant d ro it à 
pension ou à révision  de pension.

A r t .  S i .

L’article  61 place hors des a ttein tes des règles su r  le cum ul, les 
indem nités allouées aux re tra ité s  m ilitaires à l’occasion de l ’exercice 
de certaines fonctions m ilita ires, mais les services qu’elles rém unèren t 
ne pourront ouv rir de nouveaux droits pour la révision de la 
retraite  (Cf. a r t .  38 de la loi du  30 décem bre 1913).

A r t. 62 . —  (A rt. 38 du règ lem ent.)

L’artic le  62 élève à 18.000 francs la lim ito du cum ul de plusieurs 
pensions. Toutefois, le cum ul est in terd it de fkçon absolue pour les

(t) On rappelle que le s  r èg les  sur le  cum ul dem eurent applicables aux  
pensions m ix tes  de Ja lo i du 31 m ars 1919 pour la  partie « serv ice s  »
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pensions acquises dans l'exercice d ’un  m êm e em ploi : il y  au ra dcnc 
lieu d’in te rd jre  le cumul de deux pensions qui, ne fû t-ce  que pour 
une période lim itée, com porteraien t rém unération  des mêmes 
services.

Les dispositions transito ires du  paragraphe 3 de l’artic le  40 de la 
loi du 30 décem bre 1913, qui réglait an térieu rem en t le cum ul de 
plusieurs pensions, dem eu ren t en v igueur. De m êm e, dem eure en 
v igueur la règle posée au tro isièm e paragraphe de l’articlo  58 de la 
loi du 31 m ars 1919, qui affranchit des règles du cum ul les pensions 
d ’invalidité de cette loi lo rsque l’invalidité est supérieu re au taux 
de 60 p . 100.

Le tro isièm e paragraphe de l’a rtic le  62 in te rd it le cum ul, su r  la 
tê te  d’une veuve ou d’un orphelin , de plusieurs ipensions de 
réversion, cc term e désignant tou te pension acquise au  titre  de la 
réversion d ’une pension déjà obtenue p ar le m ari ou le père , ou au titre 
des services rendus p a r lu i. Aux pensions de « réversion », au sens 
de l’article 62, s’opposent les pensious attribuées à ti t re  personnel 
aux in téressés. Une veuve n e  pourra  donc cum uler deux pensions 
obtenues p a r application de !a loi nouvelle du chef de deux maris 
successivem ent décédés, m ais, p a r con tre , elle p o u rra  cum uler, 
dans la lim ite de 18.000 francs, une pension acqu iseau  ti tre  d’un 
m ari décédé e t une pension qui lu i se ra it concédée à t i tre  personnel.

T I T R E  I V  

D ispositions spéciales ou transito ires.

A r t .  63.

L’artic le  63 rep rodu it la règle posée p a r l ’article 20. de la loi 
du 30 av ril 1920, qui p resc rit de notifier au M inistre des Finances 
toute nom ination des re tra ité s  civils e t m ilita ires à  t i tre  d’ancienneté 
de services à un emploi de l ’É ta t, des départem ents, com m unes ou 
établissem ents publics.

Cette règ le , qui a pou r objet d ’assu re r l'application des règles sur 
le cum ul, est trop  souvent perdue de vue.

A r t. 64.

L’article  64 p résen te  une coordination des règles en  v igueur en 
m atière de liquidation e t do concession des pensions.

La liquidation continuera d’ê tre  faite par le m in istre  dont relève 
le fonctionnaire au m om ent de sa mise à  la re tra ite  ou, s’il s’agit d’oïl 
m ilita ire , par le  M inistre des Pensions. Les liquidations seront 
ensuite revisées par le  Service des pensions du m in istère des 
finances.

1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBRE 5 2 3

Seront soum ises à  la  section des finances du Conseil d’E ta t :

Les liquidations de pensions civiles d’invalid ité;
Les liquidations de pensions m ilita ires d’invalidité concernant «es 

m ilitaires de carriè re  dont l'invalid ité n ’es t pas attribuable à un 
service accom pli en opérations de g u erre ;

En o u tre , toutes les pensions civiles ou m ilitaires donnant lieu à 
un désaccord en tre  le m inistre liqu idateur e t le M inistre des Finances 
ou pour lesquelles l’une des deux adm inistrations in téressées 
dem andera spécialem ent l ’avis de la section .

La concession continuera d’être  faite par décret pour les pensions 
civiles, p a r  a rrê té  in te rm in istérie l pour les pensions m ilitaires.

A r t .  65.

L’article  6f> pose le principe de l’irrévocabilité de la pension. Mais 
il p révoit des exceptions à ce principe dans des cas lim itativem ent 
énum érés :

1° E rre u r  m atérielle de liquidation ou de concession ;
2° Inexactitude reconnue dans les-énonciations des actes oo 

pièces dn dossier ;
3° N on-existence des infirm ités ayant m otivé la pension;
4° R éapparition de l ’agent d isparu .

La pension peu t ê tre  annulée et revisée, après avis du Conseil 
d’É ta t, par d éc re t rendu  su r lo rapport du M inistre des: F inances.

La restitu tion  des sommes payées indûm ent pourra ê tre  exigée 
si l’in té ressé  é ta it de mauvaise loi. Elle pourra ê tre  poursuivie au 
besoin à la  diligence de l’agent judiciaire du T résor.

Cette d ern iè re  clause indique que le lég islateur, en prévoyant les 
quatre cas de révision de {'article 65, a envisagé l’hypothèse où cette 
révision au ra it pour objet de sauvegarder les in té rê ts  du Trésor et 
serait engagée su r  l’initiative des agents de l 'E ta t. Cette révision ne 
pourra doncavoii lieu que dans l’in té rê t du T résor, après l’expiration 
du délai de trois m ois qui est im parti par l’artic le  66 pour in te rje te r 
un pourvoi contentieux.

A r t.  66.

L’article  66 concerne les recours en Conseil d’É ta t con tre  le  re je t 
d’une dem ande de pension ou contre sa 'l iq u id a tio n . Le délai de 
recours sera de tro is mois à dater de la notification de la décision de 
rejet ou de la notification de l ’acte de concession de la pension, 
notification qui résu lte ra  dans la p lupart des cas de ia délivrance 
du liv re t de pension.
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A r t .  67.

L’aticle 67 fixe le  délai ouvert aux in téressés pour faire  valoir leurs 
d ro its . Ce délai sera de cinq ans à dater de la cessation de 
l'ac tiv ité  ou, pou r les veuves et orphelins, â dater du décès.

Ce délai de pérem ption est de d ro it public ; le m in istre  ne peut 
y  renoncer e t doit opposer la  forclusion aux parties reta rda ta ires.

La règle posée par J’artic le  40, tro isièm e alinéa, de la  loi
du 16 av ril 1895 dem eure en v ig u e u r; en aucun cas il ne peu t y
avoir iieu à rappel de plus de tro is  années d ’arrérages.

A r t .  68 . — (Art. 11 dn règ lem ent.)

L ’artic le  68 vise les veuves des agents décédés avan t le 17 avril 1924 
sans laisser aucun droit à pension à leurs veuves, n s'applique aux 
veuves des anciens fonctionnaires ou m ilita ires de carriè re  qui 
étaien t placés sous le régim e soit de la loi du 9 ju in  4853, soit des lois 
des 11 e t 18 avril I8 3 t.

Ces veuves ont d ro it à une allocation annuelle calculée, pour 
chaque année de service effectif, d’après le dern ier tra item en t ou la 
dern iè re  solde effectivem ent touchés par l’intéressé. Les services 
effectifs seront décom ptés d’après îa législation en v igueur au moment 
du décès du fonctionnaire ou du m ilita ire .

L’a ttrib u tio n  de l ’allocation est soum ise aux mômes conditions 
toucliaut la durée du m ariage que celle de îa pension de réversion. 
E lle n e p e u tê tre  ohtenue si la veuve a dro it, du chefdu m ari décédé, 
à une pension de quelque n a tu re  qu’elle soit.

L attribu tion  do l’allocation est subordonnée à la condition que le 
m ari soit m ort en activ ité, c’est-à-dire dans une position susceptible 
d  o u v rir  d ro it à pension, ce qui exclut la re tra ite , la disponibilité, 
le  congé sans tra item en t, e tc .,  sauf dans ies cas exceptionnels où 
ces positions conduisent â pension.

^Le droit^ à l ’allocation n’appartien t pas à l'o rphelin . L’allocation 
n est pas-réversib le  e t ne com porte aucune m ajoration pour enfant.

L’allocation ne peut ê tre  ob tenue si la veuve eet pourvue d’un 
emploi public ou d 'un bureau de labac de l r” classe a ttr ib u és à rai
son des services rendus p ar le m ari. Elle devra, pour bénéficier de 
1 allocation, renoncer à l’em ploi ou au débit, de tabac dans les condi
tions qui seron t précisées au dern ier paragraphe de l’a rtic le  i l  du 
règlem ent.

La date de jouissance de l'allocation est fixée dans tous les cas 
au 17 avril 1924.

Les règles visant la déchéance du droit â pension de veuve seront 
applicables en  oc qui touche le d ro it â l’allocation annuelle (sépa
ration ou divorce aux to r ts  de la femm e, perte  de ia nationalité fran
çaise, condam nation e t au tres cas visés par 3‘article  56 de la loi 
du 14 avril 1924).
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L'allocation annuelle sera  liquidée p a r  le  m inistère dont relevait 
le m ari en  ce qui concerne les veuves d’agents civils, p a r  le  m inis
tè re  des pensions en ce qu i concerne les veuves de m ilita ires. Elle 
sera revisée, concédée e t payée dans les m êm es conditions que 
la pension.

Les pièces à  fournir à l ’appui des dem andes d ’allocations seront 
celles que doivent p roduire les veuves pour les dem andes de pensions. 
La veuve devra spécifier dans sa dem ande qu’elle n ’est .pas t i tu 
laire d’une pension acquise au titre  du m ari e t qu’elle n’est pas 
pourvue d’un emploi public ou d ’un bureau de tabac de i I€ classe 
acquis à raison des services du mari ; sa déclaration su r ce dern ier 
point devra ê tre  corroborée par l ’adm inistration des contributions 
indirectes. Si elle est titu la ire  d’un emploi ou d’un bureau de tabac 
obtenu dans les conditions ci-dessus, elle devra y renoncer dans les 
formes prévues au dern ier paragrapbe.de l ’article  11 du règ lem ent.

Le m in istre  qui recevra îa dem ande d ’allocation tran sm ettra  cette 
renonciation au service dont relève l’emploi occupé par la veuve, 
ou, s'il s’agit d 'un bureau de tabac de l ,c classe, au Cahinet du 
M inistre des Finances (Bureau des débits de tabac).

Le service du traitem ent a ttaché à l'emploi ou à la jouissance du 
bureau de tabac ne cessera dans tous les cas qu’à com pter de la date 
à 3aquelle l’allocation aura com mencé d’être  perçue p ar l’rnté’'essoe.

Une m ention spéciale sera portée à cet effet su r le décret ou 
l’a rrê té  de concession e t rep rodu ite  sur le certificat d’inscription de 
l’allocation.

A r t. 69. — (A rt. 25 du règ lem ent.)

L’article  69 prévoit l’élaboration de règlem ents d’adm inistration 
publique en vue de îa déterm ination des catégories do personnels qui, 
bien que répondant à des besoins perm anents, n 'é ta ien tpas assujettis 
au régim e général des pensions.

Les départem ents m inistériels qui ne m’aura ien t pas encore fait 
parvenir ce règlem ent pour les personnels de leu r m inistère doivent 
se bâ ter d’en poursuivre l’élaboration.

L’artic le  25 du règ lem ent précise les conditions dans lesquelles les 
agents qui n’étaien t pas assujettis â la loi du 9 ju in  1853 e t auxquels 
la loi nouvelle se ra it reconnue applicable pou rron t bénéficier du 
nouveau régim e pour ies services rendus par eux sous leu r régim e 
an térieu r de re tra ite . Ils devront verser ré troac tivem ent les re ten u es: 
celles de la loi de 1853, pour la période an térieu re  au 17 avril 1924, 
celles déterm inées par l ’article 3 de la loi nouvelle à  p a rtir  du 
17 avril 1924. De ces re tenues seront déduites toutefois celles que les 
intéressés au raient déjà versées pour le u r  régim e précéden t de re tra ite .

La ren te  viagère correspondant aux  versem ents effectués à leur 
nom leur reste ra  acquise, mais sera déduite du chiffre de leu r pen
sion dans des conditions qui se ron t u lté rieu rem en t p récisées par 
décret.
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A r t .  67.
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A r t. 70.

Cet a rtic le  p révoit la  constitu tion d’une com mission extraparlem en- 
ta ire  chargée de p rép a re r une réform e du régim e des re tra ite s  des 
fonctionnaires, em ployés e t ouvriers départem entaux  e t communaux.

Cette commission a été constituée p ar un  a rrê té  des M inistres de 
l’In té r ie u r  e t des F inances en date du 29 ju ille t 1924 (,Journa l officiel 
du 4 août 4924).

A rt. 7 i .

L artic le  71 p révoit îa constitu tion d’une caisse intercoîoniale de 
re tra ite  à  laquelle seront assu jettis les fonctionnaires e t agents des 
cadres locaux européens des colonies, pays de p ro tec to rat e t te rr i
to ires à  m andat relevant du m in istè re des colonies dont les emplois 
ne conduisent pas à peusion su r le T résor.

L’organisation de ce tte  caisse, qui opérera la  fusion des diverses 
caisses locales actuellem ent existantes, sera u lté rieu rem en t précisée 
par un règlem ent d’adm in istra tion  publique.

A r t .  72.

L ’artic le  72 règle le cas des agents qui com ptent d’une p art des 
services rendus à l ’É ta t, d ’au tre  part, des services ren d u s dans les 
cadres îoeaux des adm inistra tions des colonies ou pays de p ro tec to rat 
e t qui te rm inen t le u r  ca rriè re  dans un em ploi de l’É ta t.

U im porte d’observer que Ja situation des agents com ptan t à îa fois 
des services à  l’É ta t e t des services locaux dans des adm inistrations 
au tre s  que les colonies ou pays de p ro tec to ra t, reste  réglée par 
l’artic le  32 de la loi du 30 décem bre 1913 aux term es duquel les 
services locaux ne sont pas liquidés dans la pension de l ’É ta t, mais 
son t p ris en considération pour ré tab lissem ent du d ro it à pension à 
condition que la durée des services reudus à l’É lat soit au  moins de 
douze ans dans la  partie  sédentaire e t de dix ans dans îa partie  active.

Un ce qu i concerne les agents qui te rm in en t leu r ca rriè re  au  ser
vice de l ’É ta t ap rès avoir appartenu  aux cadres locaux des coloniss 
ou pays de p ro tec to rat, l’article  72 institue  une pension à part 
contributive : la pension sera  servie p ar l ’É tat, m ais l'adm inistration 
ou la caisse locale de la colonie devra reverser au T résor une par* 
contributive proportionnelle à la durée des services dont aura 
bénéficié la colonie.

Le décret ou l’a rrê té  de concession fera resso rtir d istinctem ent la 
quotité  de la pension devaot incom ber à l’É ta t e t celle devant 
dem eurer a Ja charge de la colonie ta n t pour la pension proprem ent 
dite que pou r la m ajoration d’enfant ou les indem nités pour charges 
de famille. Les mêmes règles seron t applicables eu ce qui concerne 
les ayants cause.

1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBEE 5 2 7

Le tex te  p révoit que des m esures analogues devron t ê tre  prises à 
l’égard des agents passant du service de l ’E ta t dans les cadres locaux.

Les conditions dans lesquelles certains services locaux pourron t 
être  validés par des versem ents ré tro ac tifs  correspondants, par 
application dn d ern ie r paragraphe de l ’artic le  72, p o u rro n t ê tre  
précisées au m om ent de îa  constitu tion  de la caisse intercoloniale.

A r t .  73 . — (A rt. 34 du règ lem ent.)

Le prem ier paragraphe de l’a rtic le  73 donne aux bénéficiaires des 
articles 59 e t 60 de la  loi du 31 m ars 1919 un nouveau d ro it d ’option 
qui p ou rra  s’exercer dans le délai prévu à î’artic le  12 du règlement. ; 
mais les in téressés seront tra ité s  au regard de la loi nouvelle comme 
les titu la ires de pensions déjà concédées.

Le deuxièm e paragraphe do l’article  vise les anciens officiers à titre  
tem poraire qui seron t m is à  la re tra ite  par application de la  loi 
du 22 ju ille t 1921. Us au ron t d ro it à la pension proportionnelle de 
l ’article 44 avec jouissance im m édiate.

A r t .  74 . — (Art. 40 à  48 du règ lem ent.)

L’article  74 définit, au  point de vue des pensions, le nouveau 
sta tu t des personnels civiîs placés sous le  régim e de la législation des 
pensions m ilita ires e t de leu rs ayants cause.

L’a r tic le 74 dispose, to u t d’abord, qu’à l ’avenir aucun fonctionnaire, 
em ployé ou ouv rier civil ne sera plus adm is au bénéfice de la légis
lation des pensions m ilitaires à l'exception toutefois de ceux qui 
figuraient au jo u r  de la prom ulgation de la  loi du 14 avril 1924 sur 
une liste  d’adm issibilité ou su r une liste de classem ent à un  emploi 
donnant an térieu rem ent d ro it â pension à form y m ilita ire .

Deux grands principes se dégagent des nouvelles dispositions 
adoptées ;

1° D roit à pension . — Rien n’est modifié en ce qui concerne les 
conditions an térieu rem ent fixées, soit p a r des tex tes législatifs, soit 
par des te s te s  réglem entaires, pour le d ro it à pension d’ancienneté 
ou d’invalidité et le m ode de décompte des bonifications pour cam 
pagnes. C’est ainsi, par exem ple, que les fonctionnaires civils visés à 
l’article  74 au ron t d ro it à pension d ’ancienneté après 30 ans de 
services à l’É ta t ou après 25 ans de services â l 'É ta t e t 6 années de 
services en navigation ou de séjour aux colonies (application de 
l’artic le  2 de la loi du 5 août 1879, modifié p a r l’artic le  46 de la loi 
du 25 février 1901) e t que le décom pte des bonifications pour cam 
pagnes sera effectué d 'après les règles fixées p a r la loi du 16 avril 1920;

2° C alcul de la  p en s io n . — Le calcul de la pension s’effectue, 
en revanche, non plus d 'après les tarifs forfaitaires, mais selon les 
règles générales définies au  litre  1er du règ lem ent e t com m unes aux
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agents civils e t aux m ilita ires. Toutefois, la pension des ouvriers 
im m atriculés es t calculée d’après les m êm es règles que celles adoptées 
pou r les m ilita ires e t selon les assim ilations déterm inées à ce t effet 
p a r  l’a rtic le  74 de la loi du 14 avril 1924.

Dans tous les cas, les services adm issibles des fonctionnaires, 
em ployas et ouvriers placés sous le rég im e des pensions militaires, 
sont, considérées pour le calcul de la pension comme des services 
m ilitaires e t p a r  su ite liquidés en cinquantièm es.

Droit d 'op tion  p o u r  la législation des pensions civiles. — L’arti
cle 76 de la loi dn 14 avril 1Q24 donne aux fonctionnaires et 
em ployés civils bénéficiant du régim e des pensions m ilitaires, le 
d ro it d ’o p te r  pour le régim e com m un à tous les fonctionnaires et 
em ployés civ ils. Cette disposition n’est pas applicable aux ouvriers.

Le délai dans lequel devra ôtre présen tée ce tte  option est fixé par 
l ’artic le  50 du règlem ent.

Tout fonctionnaire ou em ployé qui aura usé de ce droit d’option 
sera trtfité, ta n t  au po in t de vue du d ro it à pension que de la liquida
tion de la pension, comme nn fonctionnaire civil. Les services 
m ilita ires effectifs e t les services civils accom plis alors qu’il était 
placé sous le régim e des pensions m ilitaires .en tre ro n t en compte 
pou r leu r durée effective pour la constitu tion  du d ro it à peusion.

 ̂ Le calcul de la pension- d ’ancienneté sera effectué dans les condi
tions fixées par l’article  51 du règlem ent. Seront assim ilés, à ce 
po in t de vue, à des services m ilita ires, les serv ices civils rendus par 
les fonctionnaires ou em ployés civils pendant le tem ps où ils étaient 
placés sous le régim e des pensions m iltaires.

Droits des a ya n ts  cause. — Si le décès ne résu lte  pas du service, 
les droits son t précisés par l’artic le  47 du règlem ent. Si le décès est 
la conséquence du service, les ayants cause pourron t op ter soit pour 
la  pension résu ltan t de l’application de l’article  47 du règlem ent, soit 
pou r le taux fixé par la loi du 31 m ars 1919.

A r t .  75. — (A rt. 49 du règlem ent.)

L’artic le  75 v ise certaines eatégories d’agents civils bénéficiant des 
pensions m ilita ires e t leu r confère l’avantage du classem ent dans les 
services civils ac tifs. L’artic le  49 du règlem ent déterm ine le cbamp 
d ’application de ce texte.

A r t .  76. — (Art. 50 e t 51 du règ lem ent.)

Le d ro it d’option pour le  régim e com m un aux agents civils qui, 
p a r  application du prem ier paragraphe de l ’article  76, appartien t 
aux personnels civils bénéficiant des pensions m ilitaires, s’exercera 
dans les conditions déterm inées k l’artic le  50 du règlem ent.

Le deuxièm e paragraphe de l ’a rtic le  76 vise les « assim ilés » qui

1 2  ÔCTÔBËE

ont obtenu une pension m ilita ire d’invalidité an térieu rem en t à la loi 
nouvelle alors qu’ils réunissaient des d ro its  àp en sio n  d’ancienneté. 
Ils pou rron t obtenir, à d a ter du 17 avril 1924, une pension d’ancien
neté liquidée p ar application de la loi d u  14 av ril 1&24, sans toutefois 
pouvoir bénéficier des m ajorations au ti t re  des entants.

Art. 77,

L’article  77 a pour objet, de p réc iser que le bénéfice des disposi
tions an té rieu res  dem eurera acquis pour les services accom plis avant 
la prom ulgation de la  loi lorsque ces dispositions seront plus favo
rables que celles d e là  loi nouvelle.

P ar application de cette règ le ,le  deuxièm e parag raphede l ’article  16 
du règ lem ent au to rise  les intéressés à se p lacer sous le régim e de la 
loi de 1853 au po in t de vue de la bonification coloniale, s ’ils y trouven t 
in té rê t. .

U r t .  78.

L’artic le  78 étend le bénéfice de l’article  1er de la  loi du 25 ju in  1914, 
qui fixe à 25 aus de service et 50 ans d 'âge les conditions du droit à 
pension pour ies agents du service ac tif  des douanes e t des eaux et 
forêts, aux personnels de surveillance des services pén iten tiaires 
(gardiens e t gardiens chefs), aux com missaires de police e t inspecteurs 
de police spéciale e t mobile ainsi qu ’aux agents de police de l ’E ta t.

Art. 79.

L’article  79 vise les fonctionnaires civils anciens com battants de la 
cam pagne 1914-1919. Pour la définition du term e a anciens com bat
tants », il y au ra lieu de se référer à l ’artic le  18 du règlem ent : seront 
considérés comme anciens com battants, les fonctionnaires civils ayant 
appartenu aux unités figurant, au tableau annexé à la  loi du 17 avril 
1924, pour la  du rée  des périodes de services effectués dans ces unités.

A) A rt. 79,1°. — Les fonctionnaires civils peuven t obtenir leur mise 
à la  re tra ite  anticipée, l’âge e t la durée des services exigés à l ’artic le  8 
de ia loi nouvelle é tan t réduite, en ce qui les concerne, ju sq u ’à 
concurrence d ’uu  tem ps égal à la moitié des périodes de campagne 
accom plies par-eux  en qualité d’anciens com battants pendan t les 
hostilités de la dern ière g uerre .

La; re tra ite  anticipée qui leu r est a ttribuée  en ce cas es t calculée 
proportionnellem ent à la durée - de leu rs services, conform ém ent 
aux prescrip tions des alinéas 1 e t 2 de l’a r t id e  13 du règ lem ent.

B) A rt. 7 9 ,2 ° .— Les fonctionnaires civils anciens com battants 
peuvent obtenir la  pension.d’invalidité p révue à  l’a rtic le  21 de la  loi, 
au t i t re  de l'aggravation des infirm ités ou m aladies contractées dans
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agents civils e t aux m ilita ires. Toutefois, la pension des ouvriers 
im m atriculés es t calculée d’après les m êm es règles que celles adoptées 
pou r les m ilita ires e t selon les assim ilations déterm inées à ce t effet 
p a r  l’a rtic le  74 de la loi du 14 avril 1924.

Dans tous les cas, les services adm issibles des fonctionnaires, 
em ployas et ouvriers placés sous le rég im e des pensions militaires, 
sont, considérées pour le calcul de la pension comme des services 
m ilitaires e t p a r  su ite liquidés en cinquantièm es.

Droit d 'op tion  p o u r  la législation des pensions civiles. — L’arti
cle 76 de la loi dn 14 avril 1Q24 donne aux fonctionnaires et 
em ployés civils bénéficiant du régim e des pensions m ilitaires, le 
d ro it d ’o p te r  pour le régim e com m un à tous les fonctionnaires et 
em ployés civ ils. Cette disposition n’est pas applicable aux ouvriers.

Le délai dans lequel devra ôtre présen tée ce tte  option est fixé par 
l ’artic le  50 du règlem ent.

Tout fonctionnaire ou em ployé qui aura usé de ce droit d’option 
sera trtfité, ta n t  au po in t de vue du d ro it à pension que de la liquida
tion de la pension, comme nn fonctionnaire civil. Les services 
m ilita ires effectifs e t les services civils accom plis alors qu’il était 
placé sous le régim e des pensions m ilitaires .en tre ro n t en compte 
pou r leu r durée effective pour la constitu tion  du d ro it à peusion.

 ̂ Le calcul de la pension- d ’ancienneté sera effectué dans les condi
tions fixées par l’article  51 du règlem ent. Seront assim ilés, à ce 
po in t de vue, à des services m ilita ires, les serv ices civils rendus par 
les fonctionnaires ou em ployés civils pendant le tem ps où ils étaient 
placés sous le régim e des pensions m iltaires.

Droits des a ya n ts  cause. — Si le décès ne résu lte  pas du service, 
les droits son t précisés par l’artic le  47 du règlem ent. Si le décès est 
la conséquence du service, les ayants cause pourron t op ter soit pour 
la  pension résu ltan t de l’application de l’article  47 du règlem ent, soit 
pou r le taux fixé par la loi du 31 m ars 1919.

A r t .  75. — (A rt. 49 du règlem ent.)

L’artic le  75 v ise certaines eatégories d’agents civils bénéficiant des 
pensions m ilita ires e t leu r confère l’avantage du classem ent dans les 
services civils ac tifs. L’artic le  49 du règlem ent déterm ine le cbamp 
d ’application de ce texte.

A r t .  76. — (Art. 50 e t 51 du règ lem ent.)

Le d ro it d’option pour le  régim e com m un aux agents civils qui, 
p a r  application du prem ier paragraphe de l ’article  76, appartien t 
aux personnels civils bénéficiant des pensions m ilitaires, s’exercera 
dans les conditions déterm inées k l’artic le  50 du règlem ent.

Le deuxièm e paragraphe de l ’a rtic le  76 vise les « assim ilés » qui
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ont obtenu une pension m ilita ire d’invalidité an térieu rem en t à la loi 
nouvelle alors qu’ils réunissaient des d ro its  àp en sio n  d’ancienneté. 
Ils pou rron t obtenir, à d a ter du 17 avril 1924, une pension d’ancien
neté liquidée p ar application de la loi d u  14 av ril 1&24, sans toutefois 
pouvoir bénéficier des m ajorations au ti t re  des entants.

Art. 77,

L’article  77 a pour objet, de p réc iser que le bénéfice des disposi
tions an té rieu res  dem eurera acquis pour les services accom plis avant 
la prom ulgation de la  loi lorsque ces dispositions seront plus favo
rables que celles d e là  loi nouvelle.

P ar application de cette règ le ,le  deuxièm e parag raphede l ’article  16 
du règ lem ent au to rise  les intéressés à se p lacer sous le régim e de la 
loi de 1853 au po in t de vue de la bonification coloniale, s ’ils y trouven t 
in té rê t. .

U r t .  78.

L’artic le  78 étend le bénéfice de l’article  1er de la  loi du 25 ju in  1914, 
qui fixe à 25 aus de service et 50 ans d 'âge les conditions du droit à 
pension pour ies agents du service ac tif  des douanes e t des eaux et 
forêts, aux personnels de surveillance des services pén iten tiaires 
(gardiens e t gardiens chefs), aux com missaires de police e t inspecteurs 
de police spéciale e t mobile ainsi qu ’aux agents de police de l ’E ta t.

Art. 79.

L’article  79 vise les fonctionnaires civils anciens com battants de la 
cam pagne 1914-1919. Pour la définition du term e a anciens com bat
tants », il y au ra lieu de se référer à l ’artic le  18 du règlem ent : seront 
considérés comme anciens com battants, les fonctionnaires civils ayant 
appartenu aux unités figurant, au tableau annexé à la  loi du 17 avril 
1924, pour la  du rée  des périodes de services effectués dans ces unités.

A) A rt. 79,1°. — Les fonctionnaires civils peuven t obtenir leur mise 
à la  re tra ite  anticipée, l’âge e t la durée des services exigés à l ’artic le  8 
de ia loi nouvelle é tan t réduite, en ce qui les concerne, ju sq u ’à 
concurrence d ’uu  tem ps égal à la moitié des périodes de campagne 
accom plies par-eux  en qualité d’anciens com battants pendan t les 
hostilités de la dern ière g uerre .

La; re tra ite  anticipée qui leu r est a ttribuée  en ce cas es t calculée 
proportionnellem ent à la durée - de leu rs services, conform ém ent 
aux prescrip tions des alinéas 1 e t 2 de l’a r t id e  13 du règ lem ent.

B) A rt. 7 9 ,2 ° .— Les fonctionnaires civils anciens com battants 
peuvent obtenir la  pension.d’invalidité p révue à  l’a rtic le  21 de la  loi, 
au t i t re  de l'aggravation des infirm ités ou m aladies contractées dans



5 3 0 CODE [PÉN ITEN TIA IRE

la zone des arm ées pendant la  deru ière g u erre , à condition que 
ce tte  aggravation provienne de l ’exercice de leu rs fonctions e t les 
m ette  dans l’im possibilité de les con tinuer. Cette pension pourra 
ê tre  obtenue m êm e si les infirm ités ou m aladies dont il s 'ag it ont 
déjà m otivé l’a ttribu tion  à leu r profit d’une pension m ilitaire 
d 'invalidité .

La pension m ilitaire d’invalidité e t la pension civile pou r aggra
vation de l'invalidité p révue à l’article 79, 2°, pou rron t se cum uler à 
la  condition que ce tte  aggravation c ’ait pas donné lieu à la révision 
de la pension m ilitaire d’invalidité.

II appartiendra à ja com mission de réform e constituée par appli
cation de l’article 20 de la loi de procéder à l ’exam en des intéressés 
et d ’apprécier notam m ent si les infirm ités invoquées proviennent 
bien des b lessures subies ou des m aladies contractées pendant les 
hostilités, si l’aggravation de ces blessures ou maladies résu lte  de 
l’exercice des fonctions civiles e t si ce tte  aggravation  con tra in t le 
fonctionnaire à cesser l ’exercice de son em ploi. La com mission se 
fera produire, à cet effet, tous docum ents de n a tu re  à  éclairer sa 
religion e t notam m ent les certificats d’origine, procès-verbaux 
d’expertise ou au tres pièces établies conform ém ent aux dispositions 
du règlem ent d ’adm inistration publique du 2 septem bre 1919, pour 
l’application de la loi du  31 m ars 1919.

C) A rt. 79, 3°. — Les fonctionnaires civils anciens com battants 
peuven t obtenir la liquidation des cam pagnes de guerre  dans les 
conditions prévues à l ’article  14 de la loi e t à l ’article  18 du 
règlem ent.

D) A rt. 79, 4°. — L’artic le  79, 4°, com porte, en  faveur des fonc
tionnaires anciens com battants, une dérogation au principe général 
suivant lequel les droits nouveaux ouverts p a r la  loi du 14 avril 1924 
n’ont pas d’effet ré troac tif e t ne s’appliquent pas aux agents déjà 
en retraite .

Par application de ce tex te , on adm ettra  que les fonctionnaires 
civ ils en re tra ite , anciens com battants de la guerre , lorsque leur 
re tra ite  sera revisée au ti tre  de l ’article  94 d e là  loi, p o u rro n t obtenir 
une liquidation nouvelle des bénéfices de cam pagnes acquis par eux 
au cours de la dernière guerre  e t conform e aux  dispositions de 
l'a rtic le  79, 3°.

On adm ettra  de m êm e que les fonctionnaires e t ayants cause de 
fonctionnaires, anciens com battants qui au ra ien t pu  p rétend re  à 
l’a ttribu tion  d ’une pension civile exceptionnelle au ti t re  de la loi 
du  14 m ars 19i5, pou rro n t p résen ter, dans les délais p révus à l’a r 
ticle 12 du règlem ent, une nouvelle option pour la  pension civile 
afin de bénéficier des dispositions de l ’article  79. Les intéressés 
seront tra ité s  au  regard de la  loi nouvelle comme les titu la ires de 
pensions déjà concédées.
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E) A rt. 79,5°. ~  L 'ancienne législation exigeait deux ans de séjour 
aux colonies pour que les pensions du personnel colonial puissent 
être basées su r  le d ern ie r g rade. Le tex te  de l ’artic le  79, 5°, assi
mile 1es périodes passées sous les drapeaux pendant la  dern ière  
guerre dans les conditions définies p a r le tex te au tem ps de séjour 
aux colonies.

Mais la pension basée su r le grade é tan t au jourd’hui supprim ée 
et rem placée par la pension basée su r la solde des tro is dernières 
années, ce tex te  ne tro u v era  pas d ’application sous la législation 
nouvelle.

F) A rt. 79, paragraphe antépénultièm e. — Les avantages reconnus 
par l ’artic le  79 son t étendus aux fonctionnaires, dégagés de tou te 
obligation m ilita ire , qui, par o rdre, sont restés à leur poste pendant 
l’occupation ennem ie e t aux fonctionnaires qui on t été tenus de ré s i
der en perm anence ou d’exercer continuellem ent leurs fonctions 
dans les localités ayan t bénéficié de l’indem nité de, bom bardem ent.

Mais ces avantages ne peuvent ê tre  que ceux compatibles avec la 
situation que ces fonctionnaires on t occupée au cours de ces périodes. 
Le bénéfice de cam pagne, qui snppose un service m ilita ire , ne 
pourra  donc leur ô tre a ttr ib u é  qu’au titre  des périodes où ils auraient 
été m obilisés.

G) A rt. 79, dern ier paragraphe. — L’article  79, dern ier p ara
graphe, au torise les fonctionnaires anciens com battants qui, dégagés 
de to u te  obligation m ilitaire, ont con tracté  un engagem ent pou r la 
durée de la guerre  dans une arm e com battante â prolonger leurs 
services au  delà de l ’époque où s’ouvre le droit à pension d ’un tem ps 
égal à celui de le u r  mobilisation, sauf avis eontraire du conseil 
d 'enqnête établi en exécution de l’article 3 de la loi du 30 juin 1923.

L’artic le  24 du règ lem en t indique com m ent doit ê tre  en tendu , au 
sens de l'artic le  79, le te rm e « engagem ent»  : c’est l’engagem ent 
contracté p a r acte spécial, tel qu’il est prévu p ar les lois su r le rec ru 
tem ent de 1’arm ée e t dans une form ation de l’une des arm es ou 
subdivisions d ’arm e où les engagem ents sont admis.

On rappelle que, selon l ’ariicle 50 de la loi du 21 m ars 1905, non 
modifié su r ce point p a r la  loi du 7 août 1913, les engagem ents 
volontaires ne pouvaient ê tre  reçus que pour les troupes coloniales, 
pour les corps d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie , du génie e t pour 
le  train  des équipages m ilitaires.

Doivent ê tre  considérés, d’au tre  p a rt, comme dégagés de toute 
obligation m ilita ire , les fonctionnaires ayant satisfait aux obligations 
des lois su r  le recru tem en t e t non m aintenus à la disposition du 
M inistre de la  G uerre ou de la Marine.

Les fonctionnaires désirant bénéficier de ld prolongation de service 
prévue au dern ier paragraphe de l’article  79 devron t adresser, à 
l’appui de le u r  dem ande, une eopie certifiée conform e de leu r acte 
d’engagem ent e t un é ta t signalétique de leu rs services.
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la zone des arm ées pendant la  deru ière g u erre , à condition que 
ce tte  aggravation provienne de l ’exercice de leu rs fonctions e t les 
m ette  dans l’im possibilité de les con tinuer. Cette pension pourra 
ê tre  obtenue m êm e si les infirm ités ou m aladies dont il s 'ag it ont 
déjà m otivé l’a ttribu tion  à leu r profit d’une pension m ilitaire 
d 'invalidité .

La pension m ilitaire d’invalidité e t la pension civile pou r aggra
vation de l'invalidité p révue à l’article 79, 2°, pou rron t se cum uler à 
la  condition que ce tte  aggravation c ’ait pas donné lieu à la révision 
de la pension m ilitaire d’invalidité.

II appartiendra à ja com mission de réform e constituée par appli
cation de l’article 20 de la loi de procéder à l ’exam en des intéressés 
et d ’apprécier notam m ent si les infirm ités invoquées proviennent 
bien des b lessures subies ou des m aladies contractées pendant les 
hostilités, si l’aggravation de ces blessures ou maladies résu lte  de 
l’exercice des fonctions civiles e t si ce tte  aggravation  con tra in t le 
fonctionnaire à cesser l ’exercice de son em ploi. La com mission se 
fera produire, à cet effet, tous docum ents de n a tu re  à  éclairer sa 
religion e t notam m ent les certificats d’origine, procès-verbaux 
d’expertise ou au tres pièces établies conform ém ent aux dispositions 
du règlem ent d ’adm inistration publique du 2 septem bre 1919, pour 
l’application de la loi du  31 m ars 1919.

C) A rt. 79, 3°. — Les fonctionnaires civils anciens com battants 
peuven t obtenir la liquidation des cam pagnes de guerre  dans les 
conditions prévues à l ’article  14 de la loi e t à l ’article  18 du 
règlem ent.

D) A rt. 79, 4°. — L’artic le  79, 4°, com porte, en  faveur des fonc
tionnaires anciens com battants, une dérogation au principe général 
suivant lequel les droits nouveaux ouverts p a r la  loi du 14 avril 1924 
n’ont pas d’effet ré troac tif e t ne s’appliquent pas aux agents déjà 
en retraite .

Par application de ce tex te , on adm ettra  que les fonctionnaires 
civ ils en re tra ite , anciens com battants de la guerre , lorsque leur 
re tra ite  sera revisée au ti tre  de l ’article  94 d e là  loi, p o u rro n t obtenir 
une liquidation nouvelle des bénéfices de cam pagnes acquis par eux 
au cours de la dernière guerre  e t conform e aux  dispositions de 
l'a rtic le  79, 3°.

On adm ettra  de m êm e que les fonctionnaires e t ayants cause de 
fonctionnaires, anciens com battants qui au ra ien t pu  p rétend re  à 
l’a ttribu tion  d ’une pension civile exceptionnelle au ti t re  de la loi 
du  14 m ars 19i5, pou rro n t p résen ter, dans les délais p révus à l’a r 
ticle 12 du règlem ent, une nouvelle option pour la  pension civile 
afin de bénéficier des dispositions de l ’article  79. Les intéressés 
seront tra ité s  au  regard de la  loi nouvelle comme les titu la ires de 
pensions déjà concédées.
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E) A rt. 79,5°. ~  L 'ancienne législation exigeait deux ans de séjour 
aux colonies pour que les pensions du personnel colonial puissent 
être basées su r  le d ern ie r g rade. Le tex te  de l ’artic le  79, 5°, assi
mile 1es périodes passées sous les drapeaux pendant la  dern ière  
guerre dans les conditions définies p a r le tex te au tem ps de séjour 
aux colonies.

Mais la pension basée su r le grade é tan t au jourd’hui supprim ée 
et rem placée par la pension basée su r la solde des tro is dernières 
années, ce tex te  ne tro u v era  pas d ’application sous la législation 
nouvelle.

F) A rt. 79, paragraphe antépénultièm e. — Les avantages reconnus 
par l ’artic le  79 son t étendus aux fonctionnaires, dégagés de tou te 
obligation m ilita ire , qui, par o rdre, sont restés à leur poste pendant 
l’occupation ennem ie e t aux fonctionnaires qui on t été tenus de ré s i
der en perm anence ou d’exercer continuellem ent leurs fonctions 
dans les localités ayan t bénéficié de l’indem nité de, bom bardem ent.

Mais ces avantages ne peuvent ê tre  que ceux compatibles avec la 
situation que ces fonctionnaires on t occupée au cours de ces périodes. 
Le bénéfice de cam pagne, qui snppose un service m ilita ire , ne 
pourra  donc leur ô tre a ttr ib u é  qu’au titre  des périodes où ils auraient 
été m obilisés.

G) A rt. 79, dern ier paragraphe. — L’article  79, dern ier p ara
graphe, au torise les fonctionnaires anciens com battants qui, dégagés 
de to u te  obligation m ilitaire, ont con tracté  un engagem ent pou r la 
durée de la guerre  dans une arm e com battante â prolonger leurs 
services au  delà de l ’époque où s’ouvre le droit à pension d ’un tem ps 
égal à celui de le u r  mobilisation, sauf avis eontraire du conseil 
d 'enqnête établi en exécution de l’article 3 de la loi du 30 juin 1923.

L’artic le  24 du règ lem en t indique com m ent doit ê tre  en tendu , au 
sens de l'artic le  79, le te rm e « engagem ent»  : c’est l’engagem ent 
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A r t. 80.

L’article  80 prévoit un relèvem ent des m axim a au profit des agents 
civils ou m ilitaires anciens com battants ayant participé à la cam
pagne 1914-191 ̂ . Mais la pension ne pourra jam ais dépasser quinze 
annuités supplém entaires en sus du m inim um , com pte tenu de tous 
les élém ents en tran t dans le calcul de la pension (m ajoration pour 
enfants, m ajoration spéciale à la  gendarm erie etc.).

P a r cette disposition lo taux de la pension p ou rra  se trouver 
porté  aux hu it dixièmes du tra item en t ou de la solde de base lorsque 
le  m inim um  es t de la  m oitié, aux neuf dixièmes de ce tra item en t ou 
d« ce tte  solde lorsque ce m inim um  est des trois cinquièm es.

Lorsque les quinze annu ités supplém entaires visées à l ’article  80 
com prendront à la fois des annu ités de guerre  décom ptées en cin
quantièm es e t des annuités décom ptées en  soixantièm es, il y aura 
lieu, pour la déterm ination du  m axim um , d é fa ire  e n tre r  en  prem ier 
lieu en ligne de com pte les annuités décom ptées en cinquantièm es.

Si, par exemple, un ageot com pte à  son ac tif 2 0  annu ités supplé
m entaires au  delà du m inim um , dont, dans l’o rdre chronologique, 
10 annuités en soixantièm es, plus 10 annuités en cinquantièm es, le 
m axim um  sera ainsi déterm iné :

10 5 . w . . . 10 5 v
M inimum A h  — (et n o n : Minimum - f  — - f  — ).

50 60 ou DU
Mais, bien en tendu , le m axim um  des tro is q u a rts  n e  p ou rra  se 

trouver débordé que ju sq u 'à  concurrence des a n n u ité s  acquises 
p en d a n t la  g u e r re , Si, dans l’exem ple cité plus hau t, le  fonctionnaire, 
su r  10 annu ités décom ptées en cinquantièm es, ne com ptait que

3 2
2 annuités de g u erre , le m axim um  sera it a rrê té  à : ~  +  “  •

A r t .  8 i .

Le règ lem ent d’adm inistration  publique prévu  par cet article a été 
publié le 10 sep tem bre 1924,

A r t. 82.

L 'article 82 prévoit que des règlem ents d’adm inistration  publique 
déterm ineron t les m odalités d’application de la loi à  l’A lgérie e t aux 
colonies.

Au surplus, les fonctionnaires de l’Ê ta t  exerçant leu rs fonctions en 
Algérie e t aux colonies peuvent dès m ain tenant e t de p ia n o  bénéficier 
des dispositions nouvelles.

A r t . 83.

L’artic le  83 vise l ’application de la  loi du 14 av ril 1924 à l’Alsace- 
Lorraine.

La prorogation du délai d 'option im parti aux in téressés pour exer

1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBRE 5 3 3

cer leu r choix en tre  les dispositions du s ta tu t local e t le régim e 
général des re tra ite s  co u rra  à dater de Ja publication du règlem ent 
d 'adm inistration publique rendu en exécution de l ’a rtic le  81 de 
la loi nouvelle.

Le décret spécial p révu  au deuxièm e paragraphe de l ’artic le  83 est 
en cours d’élaboration.

A r t .  84.

L’article  84 dispose que les dispositions des lois an térieu res sont 
abrogées en ce qu’elles ont de con tra ire  aux dispositions nouvelles. 
En principe, les dispositions an térieu res non contraires aux dispo
sitions nouvelles dem euren t donc en vigueur.

Par application de cette règle, l’article  11 de la loi dn 9 juin 1853, 
en tan t qu’il s 'applique an cas de suppression d’em ploi, doit être  
considéré comme m aintenu e t le règ lem ent d’adm inistration  publique, 
dans son article  21, précise que îa pension pour suppression d’emploi, 
acquise au titre  dud it artic le  11, sera liquidée conform ém ent à l’a r 
ticle 13, alinéas 1er et 2‘, du règ lem ent.

La règle m aintenant en vigueur les dispositions an térieu res non 
contraires n ’est pas susceptible, toutefois, d’une application rigou 
reuse : il est des points su r lesquels la loi nouvelle es t m uette e t 
pour lesquels on a  considéré cepeüdant, à raison de l’évidence des 
travaux préparato ires, que certaines de ces dispositions an térieu res 
non visées se trouvaien t abrogées. Telles son t:

La condition d’ê tre  envoyé d’Europe pour l ’octroi de la bonification 
coloniale des fonctionnaires civils exigée p ar la loi du 9 ju in  1853 ;

L’obligation de la retenue dii douzièm e du prem ier tra item en t et 
des augm entations u lté rieu res, que le lég isla teu r n’a pas explici
tem ent abrogée lo rsqu’il a fixé les retenues nouvelles à 6 p . 100.

TITRE V 

R ég im e financier des retraites.

A r t .  85 à  91.

Les articles 85 à  91 provolent la constitution d’une caisse des pen
sions e t les m odalités de fonctionnem ent de cette caisse.

La m ise en oeuvre de la caisse des pensions est ajournée ju sq u ’au 
1" janv ier 1928.

TITKE VI

D isp o sitio n s concernant le s  retraites déjà  concédées.

A rt . 92.

L’article 92 pose le p rincipe du relèvem ent des re tra ites  déjà 
concédées e t déterm ine les bénéficiaires de ce relèvom ent. Ce sont

B . 13 %
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les fonctionnairese tem ployésde l’É ta t, les m ilita ires, m arins etassi* 
miles, ainsi que leurs ayants cause, c’es t-à -d ire  les catégories de per
sonnels qui bénéficiaient pour la re tra ite , soit des lois des 11 e t 18 avril 
1831, soit de la  loi du 9 ju in  1953 et qui avaien t d ro it à des pensions 
inscrites ail T résor public.

Mais ces anciens agents ou leurs ayants cause ne re lèven t du 
titre  VI de la loi du 14 avril 1924 que lorsqu’ils sont titu laires de 
pensions de re tra ite .

Ne sont donc pas visés p a r l’artic le  92 :

Les catégories de fonctionnaires auxquelles n’ont pas é té  allouées 
les m ajorations de la loi du 25 m ars 1920, notam m ent les catégories 
écartées du bénéfice des dispositions de la loi du 25 m ars 1920 par 
l ’artic le  5 de cette loi ;

Les titu la ires de pensions m ilitaires acquises au titre  de l ’invalidité 
ou du décès pour des dro its an térieu rs  au  2 août 1914 qui relèvent, 
en ce qui concerne les m ajorations de pensions, des lois du 18 ju il
le t 1922 e i du 26 ju ille t 1923 ;

Les titu la ires de pensions m ilitaires acquises au t i t re  de l’invalidité 
ou du décès pour des droits ouverts depuis le 2 août 1914, aui relèvent 
de la loi du 31 m ars 1919.

Toutefois, les bénéficiaires de pensions m ixtes des articles 59 et 60 
de la  loi du 31 m ars  1919 verron t îa partie  a services » de ce tte  pension- 
m ixte relevée p ar application des articles 93 e t 94 de la loi nouvelle.

A r t .  93.

L’artic le  93 institue  un  régim e provisoire en appliquant un coeffi
cien t d’accroissem ent à la pension principale des re tra ité s  : le produit 
de 1a m ultiplication de ce tte  pension principale par ce coefficient 
rem place la pension ancienne affectée des d ivers supplém ents a ttr i
bués p a r la loi du 25 m ars 1920 e t de l’indem nité tem poraire de cherté 
de vie allouée par la loi du 12 avril 1922.

L’application de ces dispositions a déjà fait l ’objet d’une circulaire 
de mon départem en t en date du 3 mai 1924 : les coefficients sont 
appliqués p a r le s  com ptables d u  T résor au  m om ent des échéances.

Il est à n o te r  que le cbiffre p rodu it par l’application du coefficient 
deviendra définitif s’il se trouve supérieu r aux ém olum ents an térieu 
rem en t touchés par le re tra i té  e t au p rodu it de la révision prévue à 
l’article  94.

A r t.  94. — (art', 53 à 5 6 du  règ lem en t,>

L’artic le  94 prévoit la révision des re tra ites  déjà concédées.
Cette révision e s t basée su r les p rincipes su ivan ts :

I. — La révision es t opérée d’après la du rée  des servicess telle que 
ce tte  du rée  a été établie lors de la liquidation in itiale . Les décomptes
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des services ou des campagnes ne sont donc pas modifiés : ils dem eu
rent tels qu ’ils figurent au dossier des intéressés sans qu’il soit pos
sible à ceux-ci de faire  valoir des services nouveaux négligés ou non 
valables lors de la p rem ière  liquidation .

Ainsi qu ’il a é té  déjà signalé, c e tte  règle com porte une dérogation 
prévue à l ’article  79 , 4°, de la loi du 14 avril 1924 : les re tra ité s  ou 
ayants cause de re tra ité s  civils « anciens com battants » pourront 
obtenir une liquidation nouvelle, conform ém ent aux dispositions de 
l’article  14 de 3a loi, des bénéfices de campagnes acquis par eux au 
cours de la d ern iè re  guerre.

II. — Les taux  de la loi du 14 avril 1924 sont accordés aux re tra ités , 
mais non les d ro its nouveaux institués par les dispositions générales 
et p a r les li t re s  I, H , III, IV et V de ce tte  loi. C’es t ia règle de la 
péréquation des ta rifs  e t de la non-péréquation des droits qui a été 
exprim ée à d iverses reprises au cours des débats, les d ro its nouveaux 
étant réservés aux fonctionnaires en  activ ité  au jo u r  de la p rom ul
gation de la loi e t à leurs ayants cause.

P ar application de la règle de îa péréquation des tarifs, les retraités 
auront d ro it à l ’application des maxima prévus par 3a nouvelle loi, 
sans que le nom bre maximum des annuités d’accroissem ent, fixé aux 
articles 3 4  et 8 0  de la loi, puisse se trouver dépassé. Les veuves et, 
à défaut de veuves, les orphelins m ineurs auront d ro it de m ême au 
relèvem ent dn tie rs  à la moitié do !a quotité leu r revenan t en fonc
tion des dro its du m ari ou du père . Les m ilitaires non officiers de la 
gendarm erie ob tiendront le  rem placem ent des m ajorations spéciales 
â la gendarm erie an térieu rem ent accordées par les majorations 
prévues à l ’article  4t de la loi.

P ar apptieation de la règle de la non-péréquation  des droits, les 
agents en re tra ite  ne pourron t bénéficier de ia m ajoration pour 
enfants ni de l ’indem nité pour charges de famille prévues à Parti oie 2. 
La peusion tem poraire de 10 p. 100 des orpbolins visée aux a r tic le s 23  
et suivauts ne sera pas accordée. Les re tra ités  ne pou rron t obtenir 
les validations rétroactives de service prévues à l’article 10 de la loi.

Le p rincipe de La non-péréquation des droits ne com porte à l’égard 
des agents en re tra ite  que deux exceptions explicitem ent prévues 
par le tex te législatif :

Celle qui résu lte  de l’article 7 9 , 4°, déjà signalé au  paragraphe 1 
ci-dessus ;

Celle qui résulte de l’article  76 , deuxièm e alinéa, visant les « assi
milés » admis à la re tra ite  à  ti t re  d’infirm ités qui réunissaient' au 
m om ent de le u r  radiation des contrôles des dro its à la pension 
d’ancienneté.

III. — Le re tra ité  sera placé dans la môme situation qu’un fonction
naire en ac tiv ité  qui au rait é té  re tra ité  au jo u r  de la  prom ulgation 
de la loi. Les ém olum ents en tran t en  com pte pour la révision seron t
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La peusion tem poraire de 10 p. 100 des orpbolins visée aux a r tic le s 23  
et suivauts ne sera pas accordée. Les re tra ités  ne pou rron t obtenir 
les validations rétroactives de service prévues à l’article 10 de la loi.

Le p rincipe de La non-péréquation des droits ne com porte à l’égard 
des agents en re tra ite  que deux exceptions explicitem ent prévues 
par le tex te législatif :

Celle qui résu lte  de l’article 7 9 , 4°, déjà signalé au  paragraphe 1 
ci-dessus ;

Celle qui résulte de l’article  76 , deuxièm e alinéa, visant les « assi
milés » admis à la re tra ite  à  ti t re  d’infirm ités qui réunissaient' au 
m om ent de le u r  radiation des contrôles des dro its à la pension 
d’ancienneté.

III. — Le re tra ité  sera placé dans la môme situation qu’un fonction
naire en ac tiv ité  qui au rait é té  re tra ité  au jo u r  de la  prom ulgation 
de la loi. Les ém olum ents en tran t en  com pte pour la révision seron t
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ceux qui en tre ra ien t en com pte pour le calcul de la pension du 
m êm e fonctionnaire supposé re tra ité  au jo u r  de ce tte  prom ulgation.

P ar conséquent, le tra item en t ou la solde m oyenne qui serviront 
de base â la révision se ron t calculés d’après les ém olum ents qui 
auraien t é té  tonchés par un agent de m êm e grade et de m êm e classe 
pendan t la période du 17 avril 1921 au 16 avril 1924.

En ce qui concerne les m ilitaires, les élém ents de base son t clai
rem ent définis au deuxièm e .paragraphe de l’artic le  5 de la loi e t à 
l ’a rtic le  27 du règlem ent : solde budgétaire m étropolitaine de présence 
à te rre , indem nité tem poraire , supplém ent tem poraire  de solde, 

» hau te paye, supplém ent de haute paye, indem nité pou r charge 
m ilitaire au  taux  le plus rédu it a ttr ib u é  au célibataire dans chaque 
grade, ces élém ents en tran t dans le calcul de la solde m oyenne dans 
la  m esure où ils au ra ien t figuré dans la solde m oyenne d ’un m ilitaire 
qui. au ra it été re tra ité  au jo u r  de la prom ulgation de la loi.

En ce qui touche les civils, il y au ra lieu  d ’incorporer au tra i
tem ent de base, dans les m êm es conditions, les supplém ents de tra i
tem en t et indem nités visés à l ’artic le  4 de la  loi nouvelle ou qui 
seron t incorporés au tra item en t p a r  les décrets prévus à l’artic le  14 
du règlem ent. Ces élém ents en tre ro n t dans le calcul du traitem ent 
moyen à  p a r tir  du jo u r  où ils on t été accordés aux fonctionnaires de 
m êm e grade ou de m êm e classe. P ar exem ple, pour certa ines caté
gories d’agents des adm in istra tions centrales ay a n t béné0cié d’indem
nité  équivalant à des supplém ents de tra item en t au cours de la 
période p rise  pour hase de la révision des re tra ite s , ces indemnités 
en tre ro n t en com pte pour le calcul du tra item en t m oyen à p a rtir  de 
la date où elles on t été attribuées aux agents en activ ité de ia même 
ca tégo rie .

P our les agents à rem ises ou salaires variables, le tra item en t de 
base servant à la révision sera établi d’après les régies qui seront 
tracées, pour les agents de m ême catégorie en activ ité , p a r le 
règlem ent d’adm inistration  publique p révu  à l ’article  6. 11 y a  donc 
lieu de su rseo ir à la révision des re tra ite s  de ces agents jusqu’à la 
publication de ce règ lem ent.

P our les anciens ouvriers  im m atriculés assujettis â 3a législation 
des pensions m ilitaires, la  solde m oyenne servan t de base à la révision 
sera  établie d’après les assim ilations déterm inéos p ar l’article  74 de 
la loi du 14 avril 1924.

Les adm inistrations, qui en  vue de la  révision des retraites, 
n ’au ra ien t pas eucore étab li les correspondances de grades ou 
d’emplois p révues au  troisièm e paragraphe de l’artic le  94 doivent se 
hâ ter de m’adresser les p ro je ts  de décrets réglant ce tte  assimilation 
des grades e t em plois qui au ra ien t été supprim és avec ies grades et 
em plois actuellem ent existants.

IV. — Le p rem ier paragraphe de l ’article  94 pose en régie uniform e, 
ne com portant aucune exception, le  p rincipe de la révision de la
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re tra ite  su r  la  base des grades e t em plois occupés pendant les tro is  
dernières années de la  ca rriè re  (t).

Les liqu ida teu rs devront donc, en p rem ier lieu, calculer le  tra i
tem ent ou la solde m oyenne afférents à ces grades e t emplois, quels 
qu’aient été les m otifs de la re tra ite  in itia le  e t m êm e dans le cas où 
cette re tra ite  a été liquidée su r  le dern ie r tra item en t ou su r  le d er
nier grade et où la loi nouvelle étab lira it, pou r l ’avenir, une base de 
liquidation an tre  que celle des tro is dern ières années d’activ ité.

Le tra item en t ou la solde ôtant ainsi établis, les révisions de 
pensions civiles seront effectuées selon le mode de calcul p rescrit 
par l'artic le  p rem ier du règlem ent d’adm inistra tion  publique pour les 
pensions d’ancienneté, e t p a r l’article 13 du m ême règlem ent dans les 
an tre s 'cas  lorsque la pension es t calculée proportionnellem ent à  la 
durée des serv ices. Les titu laires de pensions civiles acquises au titre  
de l ’artic le  l i ,  p rem ier paragraphe, 1° e t 2°,de la loi du 9 ju in  1853, 
bénéficiant des nouveaux taux sur la base du tra item en t moyen, 
verront leu r m inim um  garanti porté de la m oitié du d ern ie r tra i
tem en t aux tro is -q u a rts  du tra item en t m oyen des trois dernières 
années (acte de dévouem ent) ou du sixième du dern ier traitem ent 
au tiers du tra item en t moyen (accident de service).

Les pensions m ilita ires seront revisées, p ou r les pensions d’ancien
neté, d’après le mode de calcul p resc rit p ar l ’artic le  p rem ier du 
règlem ent et, pou r les au tres pensions, d’après les règles prévues par 
l’artic le  44 de la loi du  14 avril 1924.

En ce qui concerne les veuves ou les orphelins, il y au ra lieu 
d’étab lir d ’ahord, d’après les règles ci-dessus tracées, la re tra ite  
qu’au ra it obtenue le m ari ou le père ; 50 p. 100 de ce tte  pension 
seront a ttr ib u és à la veuve ou, à son défaut, à  l'o rphelin .

V. — Les re tra ites  seron t revisées, en ce qui concerne les fonction
naires civils e t leu rs ayants cause, p a r le m inistère dont re levait le 
fonctionnaire ; en ce qui touche les m ilitaires, m arins e t assimilés 
(à 3’exception des assim ilés relevant du m inistère des Colonies) e t 
leurs ayants cause, par le m in istè re  des Pensions. Les pensions des 
re tra ités  les plus âgés se ro n t revisées au tan t que possible en p rem ier 
lieu.

Les révisions seron t ensuite centralisées au m in istè re des Finances, 
qui contrôlera les liquidations nouvelles e t assu rera  l ’inscrip tion  au 
Urand livre des pensions révisées e t leur mise eu paiem ent.

Les re tra ite s  qm  désiren t obtenir la révision doivent rem p lir une 
déclaration-questionnaire, dont une form ule préparée d’avance est 
mise à leu r disposition, soit chez les com ptables du T résor, soit, pour 
les m ilitaires, dans les sous-intendances.

(1) L’arlic le  30 de la  lo i du 14 avril 1924 m ain tient tou tefo is  le  bénéfice du 
dernier grade aux officiers v is é s  par l’artic le  116 de la  io i du 30 ju in  1923.
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A r t .  95.

L’artic le  95 supprim e l’a ttr ib u tio n  de l’indem nité de cherté  de vie 
allouée p ar la loi du 12 avril 1922 pour les bénéficiaires de la loi 
du -14 avril 1924. Mais ce tex te  garan tit aux re tra ité s  les ém olum ents 
qu’ils touchaien t auparavant.

Tls bénéficieront donc de la plus avantageuse des tro is situations 
su ivantes :

Ou bien la  pension initiale affectée du coefficient prévu ca r 
l ’article  93 ;

Ou bien la pension revisée p a r appücatipn de l ’article 94.
Ou bien la pension in itiale  m ajorée (.loi du 25 m ars I920)et affectée 

de l'indem nité de cherté de vie (loi du 12 avril 1922} s’ils ont bénéficié 
de ce tte  indem nüê avant la prom ulgation d e là  loi dn 14  avril 1924.

Si leu r pension ancienne, m ajorée e t augm entée de l ’indem nité de 
cherté^ de vie dem eurait supérieu re soit à Ja pension affectée du 
coefficient, soit à la pension revisée, ils recevraient un com plém ent 
de pension suffisant pour que leu r situation  an térieu re  ne soit pas 
modifiée.

Le M in istre  des F inances, 

Cl ê m e n t e l .

14 octobre 1924. —  Cir c u l a ir e  a u x  directeurs des m aisons centrales, 
des circonscriptions en  régie, des i r i s o n s  de Fresnes, la  Santé, 
S a in t-L a sa re  et la  Petite-Roquette, re la tive  au  contrôle du  
tra v a il da n s les établissem ents pén iten tia ires .

Mon adm inistration  procède à l’heure actuelle à l’examen général 
des conditions du trava il dans les prisons. Dès à  p résen t, e t en a tten 
dant que soient réglés e t révisés les points de détails particuliers à 
chaque industrie , je  dois vous signaler certaines questions d ’ordre 
général in téressan t l’organisation e t le fonctionnem ent dos industries 
e t sur lesquelles mon attention a été appelée p ar un rapport spècial 
de 1 inspecteur général des services adm inistratifs.

1- RAPPORT ENTRE LES EFFECTIFS E T  LES MOYENNES JOURNALIÈRES

Il a été constaté dans plusieurs établissem ents de g rand  effectif 
que certains a teliers g roupaien t au tan t, sinon plus, de détenus que 
tous les au tres a teliers réunis, e t cela alors que >eur rendem ent 
n  offrait aucune supériorité  e t que souvent, au contraire, leur 
m oyenne jou rna liè re  était in férieure à celle de telle au tre  indutrie 
moins favorisée.

1 9 2 4 .  —  1 2  OCTOBRE 5 3 9

Outre qu’il est im pruden t de laisser ainsi p rendre  une place p ré 
pondérante à  un a te lier dont l’exploitant, peut, par la suite, se trouver 
en é ta t de déconfiture e t se vo ir con tra in t à une b rusque résiliation 
de son m arché qui laisserait inem ployés u n  nom bre élevé de détenus, 
il ne vous échappera pas que la répartition  de la main-d’œ uvre doit, 
en principe, ê tre  proportionnée à l’im portance des salaires journaliers 
moyens, Il ne fau t pas oublier en effet qu ’en ta n t que dispensatrice 
do sa m ain-d’œ uvre, l’adm inistration agit comme un industriel 
ordinaire, dont l’in té rê t est de rechercher le m axim um  de bénéfices.

Sans doute ob jectera-t-on  que certains concessionnaires excipent do 
contrats où se trouve p révu  un  effectif m inim um  souvent élévé. 
.Te désire que ce tte  clause, qui p eu t p a ra ître  de n a tu re  à lie r 
inutilem ent l ’adm inistration , disparaisse com plètem ent des nouveaux 
m archés. Vous profiterez, pour ce faire, des dem andes de renouvel
lem ent, chaque fois qu’une convention sera venue à expiration.

En attendan t, il m e para it que, sauf cas exceptionnel que vous 
auriez à me soum ettre , Peffectif d’un ateîier ne doit jamais dépasser 
cent-vingt-cinq à cent-cinquante détenus, e t qu ’il convient de ré tab lir, 
dès à p résen t, l’équilibre en tre  les diverses industries de votre 
établissem ent en  tenan t com pte du produit actuel du travail de 
chacune d’elles.

II. — DURÉE RÉELLE DU TRAVAIL

Dans le  môme b u t que celui p récédem m ent énoncé, e t pour 
augm enter dans tou te la m esure du possible les bénéfices du T résor, 
il para ît nécessaire de généraliser le systèm e de la jou rnée de tra va il 
e ffec tif de hu it à  n eu f heures. Il n’y au ra it aucune raison, d 'ailleurs, de 
consentir à des condam nés, pour lesquels le travail est obligatoire et 
constitue un  élém ent de la  peine, un tra item en t favorisé par rapport 
à la population ouvrière lib re .

U est v rai que le principal obstacle à ce lte  application in tégrale 
de 1a journée de hu it heures do trava il effectif réside dans les 
nom breuses causes d’in te rru p tio n  qui m arquen t la journée, du 
condam né. Il im porte donc, to u t eu respectant l ’esprit des règlem ents, 
de réd u ire  ces causes d’in te rrup tion  au stric t indispensable :

A) Visites m édicales.

Aucune modification ne saurait ê tre  envisagée à ce propos sinon, 
peut-être, la possibilité de frapper de sanctions discip linaires légères 
les condam nés reconnus comme des sim ulateurs et qui n’auraien t 
dem andé à ê tre  inscrits su r le  reg istre  des visites médicales que pour 
échapper au  travail.

Vous aurez, en ce cas, â ten ir  com pte de l’hypothèse où l’intéressé 
aura dem andé de bonne foi un exam en m édical qu’il croyait 
nécessaire .
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B) P réto ire .

Je ne verrais aucun inconvén ien t à ce que le p ré to ire  fu t tenu , 
com m e le propose M. l’Inspecteur général Breton, pendan t l’heure 
de la p rom enade; l ’a rrê té  du 8 juin 1842, qui règle les conditions 
dans lesquelles sera  rendue la justice  d icipliuaire, laisse to u te  liberté 
à  l'adm inistration  locale su r  ce point.

G) P a rlo ir .

Il y  aura lieu de généraliser la m éthode adoptée dans quelques 
maisons centrales, où les parlo irs ont lieu le dim anche, e t eu sem aine 
en dehors des heures d ’atelier, par exem ple pendant le  tem ps réservé 
à la prom enade.

D) Douche.

, Les douches devront ê tre  données le dim anche exclusivem ent, 
sauf prescrip tion  m édicale.

E) Toile lie.

Tout en s ’a ttachan t à respecter les règles de l’hygiène, il im portera 
de rédu ire  à l’indispensable le tem ps consacré par les détenus à  la 
to ilette  quotid ienne. 11 me paraît nécessaire que la to ile tte  suive le 
réveil avec le  m oins de p e rte  do tem ps possible.

F) Café.

De m ême pour la d istribu tion  du café. Il appartiendra à chaque 
d irec teu r de p resc rire  les m esures qu’il ju g e ra  utiles à cet égard, en 
ten an t com pte de la disposition des locaux e t des autres circonstances 
inhéren tes aux possibilités de l ’établissem ent.

. G) C heveux et barbe.

Chaque fois que. par su ite de l’im portance de l ’établissem ent, il sera 
reconnu impossible de consacrer â ce tte  question lo dim anche 
seulem ent, il sera néanm oins nécessaire de com pter le dim anche 
parm i les jou rs  réservés aux détenus perruqu iers.

I l î .  —  SERVICE GÉNÉRAL

Quelques d irecteurs ont une tendance reg rettab le à accro ître  sans 
motifs valables e t d’une façon non proportionnée à leu rs besoins 
réels, le nom bre des condamnés affectés au service généra l. Il est
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nécessaire de m e ttre  fin.à ce tte  situation . De m êm e, il y aura lien 
d’opérer avec m énagem ents lo rsqu’il s’agira de prélever pour le 
service général des détenus soit arrivan ts, soit déjà affectés à  des 
ateliers. 11 est indiscutable que n ’im porte quel condamné valide 
peut rem p lir, p a r exem ple, les fonctions de balayeur, e t qu ’il serait 
illogique e t con tra ire  aux in térê ts  du Trésor de nom m er à ce poste 
un individu dont les connaissances professionnelles ou techniques 
seraient u tiles à un  a te lier soit en régie d irecte , soit coucédé.

IV. — CLASSEMENT

Cette question est intim em ent liée à la précédente. 11 im porte ici 
égalem ent d’agir avec équité e t discernem ent, en sc laissant guider 
par ces deux principes : Tenir com pte, dans une pensée de justice , de 
tous les élém ents de îa  cause. S’attacher à défendre les in té rê ts  du 
Trésor.

C’est ainsi quele détenu  a rr iv an t devra ô tre  éxam iné m inutieusem ent 
par le médecin de l’établissem ent qu i déclarera si, par sou étatphysique, 
l’in téressé est ap te on non à telle ou te lle  industrie .

D’au lro  p a r t, l’a rriv an t sera in te rrogé touchant ses qualités 
professionnelles, son m étier dans la vie libre, ses préférences. Son 
classement s’insp irera ainsi de ces deux élém ents d ’appréciation 
distincts.

Les affectations devron t ê tre  proportionnelles à l’im portance e t au 
rendem ent des a te lie rs : N ulle  considération  d ’ordre personnel ne  
devi'a in te tv e n ir  dans cette question.

V .  — SURVEILLANTS DES ATELIERS

Il a été constaté que' les contrem aîtres libres ou gérants d’ateliers 
ne faisaient parfDis'que de courtes apparitions — lim itées m êm e sou
vent à une dem i-heure par jo u r — dans les ateliers confiés à leur 
contrôle.

Cette p ra tique doit cesser. Eu vain les confectionnâmes p ré ten 
draien t-ils qu ’il s’agit d’une m esure d’organisation in té rieu re  qui 
reste étrangère  à l’adm inistration , ou bien encore que tes agents de 
celle-ci son t chargés de la  surveillance de l ’a te lier :

Sur le prem ier point, il sera répondu que l’adm inistration  étan t 
intéressée au m axim um  de rendem ent, est en d ro it d’exiger que le 
concessionnaire assure to u te sle s  possibilités d’a tte indre  ce m axim um .

En ce qui concerne le rôle des su rveillan ts pénitentiaires-, il 
consiste indubitablem ent à rép rim er l’oisiveté, à em pêcher les conver
sations qui troub len t le travail, à signaler les malfaçons par trop 
évidentes et. qui touchent au sabotage. Mais il est évident qu’on ne 
peut e t qu'on ne doit exiger d’eux le eontrôle professionnel de la
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tâche ; ce rôle appartien t aux fondés de pouvoir des concessionnaires, 
e t c ’est pourquoi il im porte de p rie r  ces dern iers de p rend re  sans 
délai toutes dispositions pou r inv iter leurs agents à exercer une 
direction technique effective et continue.

D’au tre  p a rt, e t à l'occasion de ce tte  question de la  surveillance 
des ateliers, m on attention a été re tenue  par un po in t spécial : le 
roulem ent. Je ne m éconnais pas que l’affectation à poste fixe, ou 
môme pour une longue durée — une année, p a r exem ple ~  des 
m êm es agents aux m êm es a te liers se ra it m algré tous les avantages qui 
en  résu ltera ien t pou r la bonne m arche de ceux-ci, de n a tu re  à provo
quer des réclam ations, certaines industries pouvant ê tre  considérées 
com m e moins salubres, certains loeau* com m e moins aérés. ..e tc .

Mais il est non moins évident que le systèm e du roulem ent à 
courte  période — journalier ou hebdom adaire — offre de graves 
inconvénients •. les surveillan ts qui se rem placent si fréquem m ent 
dans un  a te lie r ne peuvent posséder a u c u D O  expérience d u  travail 
qu’on y effectue ni de la m entalité des ouvriers : le plus souvent 
ils s 'en  désin téressent, sachant; combien leu r rôle es t éphém ère et 
qu’il faudrait recom m encer ailleurs cette tâche ing ra te  d e -l'é tu d e  
du détenu e t do i’exam en du trav a il.

Le rou lem ent trim estrie l me para ît dans ces conditions le seul 
systèm e qui n ’offrira pas les inconvénients signalés aux paragraphes 
ci-desus, to u t en  assuran t une certaine spécialisaiion de la surveil
lance Je vous p rie  d’en assurer l ’application.

V I .  —  APPRENTISSAGE

Il est inadm issible que des détenus en période d ’apprentissage ne 
soient pas rém unérés. Si un ta r i f  aux pièces ne peu t leu r être 
im m édiatem ent appliqué, ils devront, en tous cas, percevoir dès leur 
débat un salaire jo u rna lie r à fixer. Vous voudrez bien y teu ir la 
main, e t veiller égalem ent à ee que îa période d 'apprentissage ne 
so it pas abusivem ent étendue.

VII. —  TACHES

Le systèm e de la tâche, c’est-à-d ire  du travail m inim um  qu’après 
étude de l'in té ressé il paraît possible d’exiger journellem ent de 
chaque détenu sous peine de sanction, doit absolum ent ê tre  généra
lisée. Il es t reg rettab le que ce tte  nécessité a it é té  perdue de vue dans 
quelques établissem ents.

ü  appartiendra à MM. les d irec teu rs e t contrô leurs de provoquer 
e t vérifier atten tivem ent les propositions du co n fe c tio n n a is  à cet 
égard.
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VIII. —  TENUE DES DOSSIERS

Chaque industrie  dev ra  faire l ’objet d’un dossier spécial où il se-i a 
facile de re tro u v er, en feuilletant les pièces classées p a r o rdre chro
nologique, la date de l’in troduction  de l’atelier, les modifications 
apportées aux ta rifs, la correspondance de l 'ex p lo itan t.. .  etc.

Ce dossier est, en effet, indispensable non seulem ent au personnel 
de la maison, mais encore à to u t fonctionnaire qui sera it délégué 
par mon adm inistration  pour assu re r le contrôle du trav a il.

Je vous prie  de m ’accuser réception de la présente circulaire et de 
veiller personnellem ent à la s tric te  exécution des instructions qui y 
sont contenues.

J’a tiache , en effet, le plus g rand  in té rê t à ce que l ’effort le plus 
soutenu so it accom pli pou r assu rer uu  très  sensible développem ent 
du travail pénal.

Le Conseiller d’État,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

16 octobre 1 9 2 4 . —  C ir c u l a ir e  aucc d irecteurs des établissem ents  
et circonscriptions pén iten tia ires re la tive à V uniform e des s u r 
veillantes.

L’im possibilité d’adapter aux variations constantes de la mode les 
costumes des surveillan tes des établissem ents pén iten tia ires et, 
d’au tre  p a rt, la  nécessité de pourvoir celles-ci d’un uniform e sim ple, 
convenable e t pratique, m 'ont amené à prendiv , à la date du 2 octobre 
courant, l’a rrê té  dont vous trouverez ci-joint le texte (i).

Afin de p erm ettre  la confection des blouses e t pèlerines nécessaires, 
je  vous prie de taire connaître vos besoins, avec indication des tailles, 
à votre collègue, M. le d irec teu r de la maison cen trale  de M ontpellier.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E. L e r o u x
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17 octobre 1924. — C i h c u la i r e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscrip tions pén iten tia ires en  rég ie, au  su je t des fo u rn itu res  
de charbon.

Le texte, jo in t à la  circu laire  du 15 juillet 1933 (1), des descriptions 
à in sé re r aux cahier* des charges, comme susceptibles de garantir 
la  quantité m archande des différentes denrées ou m atières à m ettre 
en adjudication pou r le service de l’en tre tien  des détenus mentionne 
en ce qui concerne la  fo u rn itu re  de charbon de te rre  pour 
chaudières à  vapeur, poêles e t fourneaux de cuisine que : la  pro
portion  de gros charbon que devra conten ir le <r to u t venant » à 
l'a rrivée  à destination, sera de 35 p . 100, au moins, de morceaux 
ne pouvant passer dans une claie d o n t les m ailles a u ro n t trois 
centim ètres carrés  ».

Après avis du m in istè re  des Travaux publics (direction des mines 
ce tte  dern ière expression, due à une in te rp ré ta tion  défectueuse est 
im propre e t il y aura lieu de la rem placer à l ’aveoir, dans la 
rédaction des cahiers des charges p ar la suivante : « don t les m ailles 
a u ro n t tro is cen tim ètres de cô té ».

Le Conseiller d’État,

D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E . L e r o u x

5  n o v e m b r e  1924. —  C ir c u la i r e  a u x  p ré fe ts , a u  su je t d u  p r ix  de 
jo u rn é e  p a yé  a u x  œ uvres p a r  application de la  loi d u  22 j u i l 
let Î9 Î2 .

La loi du 22 ju ille t 1912- su r les tribunaux pour enfants e t ado
lescents et su r la liberté  surveillée dispose que, lorsque ia prévention 
est établie, le m ineurserap lacë soit chez une personne digne de conliaoce. 
so it dans un asile ou in te rna t approprié, so it dans un établissem ent 
d ’anorm aux, soit dans une institu tion  charitable reconnue d’u tilité  
publique ou désignée par a rrê té  préfectoral, ou à l ’Assistance publique 
dans le cas où il s’agit d ’un m ineur de moins de 13 ans.

Le règlem ent d ’adm inistration  publique du 31 août 1913 rendu en 
conform ité de l ’article  2«s de la loi de 1912 a fixé à  1 fr . 50 le taux du 
prix  de journée pour le placem ent provisoire e t à l f r .  25 pour le 
placem ent définitif.

En raison de la cherté de la vie, un décret du 27 m ars 1920 a modifié 
le décre t p réc ité  el porté à 3 francs le m axim um  du taux du p rix  de 
jou rnée pou r le placem ent provisoire e t à S fr. 50 pour le placem ent 
définitif.

(1) V oir C o d e  p é n ite n tia ir e  tom e XV111, page 268.

4 9 2 4 .  —  5  NOVEMBRE 5 4 5

Les dépenses occasionnées p o u r l ’application de ce tte  loi o n t subi 
une progression constante. E lles se son t élevées :

fr. c .
En 1921................................................................................................. à  2.542.858 05
— 1922..................................................................................................à  ï . m . m  50
— 1923................................................................................................. à  3.482.517 %

Or, il résu lte  d’une enquête à laquelle mon D épartem ent a procédé^ 
en 1923, que beaucoup d e s t i tu t io n s  charitables e t m êm e des p a rti
culiers ne conservent pas les m ineurs dont ils on t accepté de su r
veiller le relèvem ent m oral. Ces m ineurs sont Im m édiatem ent placés 
à gages p a r  leu rs  soins.

Cette enquête a fait resso rtir notam m ent que, su r un effectif de 
3.149 enfants confiés aux œ uvres en 1923, 1.937, soit p rès des 2/3, 
étaient placés à gages.

Le nom bre des placés a tte in t pour certaines œ uvres les chiffres 
su ivants ;

E ffectif au 31 décem bre 1923: 1.023; p lacés à  ga g es  958
— — 335 — . 158
— — 200 — 115
— — 317 — 14»
— — 12 — 12

Confiés à  un particulier 23 — 18

Or, l’A dm inistration péniten tiaire  a payé, jusqu 'à  ce jo u r , aux œuvres 
ou aux  particu lie rs, les prix de journée aussi bieo pour les pupilles 
placés à gages que pour ceux qui. renferm és dans le patronage, sont 
réellem ent à la  charge de l’œ uvre.

À différentes reprises, les inspecteurs généraux, au cours de leurs 
tournées, on t a ttiré  mon atten tion  su r ce tte  situation  e t ém is l ’avis 
que le rem boursem ent « de 3 francs ou de 2 fr. 50 p ar jo u r pour les 
enfants placés ne devrait pas plus ê tre  alloué aux œ uvres charitables 
qu’il ne l’est pour ces m êm es enfants à l ’Assistance publique » e t  aux 
colonies privées (M ettray, Sainte-Foy-Ia-G rande) qui ne reçoivent 
aucune ré trib u tio n  pour les enfants qu’elles p lacent.

J ’ai donc décidé que l’adm inistration pén iten tiaire  n e  paierait plus 
à l ’avenir les fra is  d’en tre tien  des m ineurs confiés à des personnes 
ou à des institu tions charitables en vertu  de la loi de .1912 lorsque 
ces m in eu rs  sera ien t placés au p a ir ou k gages. Lorsqu’ils  sera ien t 
logés p ar l’œ uvre ou lorsque celle-ci ju stifie ra it qu ’elle continue à 
exercer su r l ’en fan t.une surveillance e t à lu i p o rte r in té rê t, une allo
cation de 0 fr . 70 p ar jo u r e t par enfant sera it accordée pour frais de 
logem ent ou desu rve illance .

En conséquence, les m ém oires à p rodu ire  pour le 4e tr im e stre  1924 
devront com prendre deux nouvelles colonnes, conform ém ent au 
modèle inséré ci-joint : l’une indiquant la date à laquelle les enfants 
o n t'é té  placés à gages ou au pair, l’au tre  le nom bre de journées à 
0 fr . 70 dans le cas de logem ent ou de surveillance assuré par 
l ’œ uvre .
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Vous voudrez bien a ttire r  l'a tten tion  des œ uvres su r l ’in té rê t qui 
s 'a ttache à ce que les m ém oires soient établis très  exactem ent et 
très régulièrem ent afin it’év iter tou t re ta rd  dans le paiem ent des 
frais.

Je  vous prie  de bien voulo ir m 'accuser réception des présentes 
instruc tions.

L e Garde des Sceaux , M in istre  de la Justice, 

René R e n o u l t .

f V o i r  m odèle , p a g e  548.)

6  n o v e m b r e  1924 . —  Cih c u l a ir e  a u x  directeurs des circonscrip ' 
lions e t établissem ents p én iten tia ire s , re la tive a u x  m oyens de 
coercition à Végard des dé tenus d a n g ereu x  ou  coupables d'actes 
de rébellion.

Mon atten tion  a  été appelée su r  l ’emploi abusif qui serait fait dans 
certains établissem ents, des m oyens de coercition, te ls que fers, 
entraves e t cam isole de force, prévus par le législateur à l’égard de 
détenus dangereux ou coupables d’aetes de violence ou de rébellion.

Je vous rappelle qu’en pareille m atière , il y a  lieu  de s’en tenir 
expressém ent aux lim ites indiquées par les lois e t règlem ents. Tout 
abus de pouvoir, to u te  m ise aux fers non .justifiée ou prolongée sans 
motifs suffisants, m ’obligerait à p rend re  d ’im m édiates e t sévères 
sanctions.

Je crois donc utile, à  ce tte  occasion, de rem e ttre  sous vos yeux les 
tex tes re la tifs  à la m atière. La loi du 14 ju ille t 1865 (Code d’instruc
tion crim inelle, a r t .  614) dispose:

« Si quelque p risonn ier use de m enaces, in ju re s  ou violences à
l’égard du g'ardien—  ou à  l’égard des au tres prisonniers, il s e ra__
resserré  p lus étro item ent, en ferm é seul, m êm e m is  a u x  fe rs  en cas
de fu reu r ou de violences g rav es   »

11 ne vous échappera pas que, de la lecture môme du texte, la  mise 
a u r  fers ne devra ê tre  ordonnée p a r  vos soins e t sous vo tre  respon
sabilité, qu’au cas de fu reu r ou de violences graves, e t après que les 
au tre s  m oyens de coercition au ron t é té  reconnus insuffisants. 

Com m entant l’artic le  614 du code d’instruction  crim inelle susvisé, 
la  circu laire  m inistérielle du 20 m ars 1869 p o rte  :

« Les fers aux pieds, m enottes, entraves, e t c . . . .  de quelque nature 
que ce soit, ne doivent ê tre  em ployés que dans les cas p révus par 
l’artic le  614.

1924. —  6  NOVEMBRE 547

« Les m enottes ne doivent pas ê tre  laissées la nu it, non plus qu’au 
m om ent des repas, à  moins que les menaces ou l’a ttitu d e d u  condam né 
ne puissent faire  redou ter de sa p a r t des violences contre le gardien 
ou les au tres détenus.

« Dans ce cas, l’hum anité conseillerait de disposer ses vêtem ents 
de m anière à lu i faciliter les m ouvem ents les plus indispensables.

« Les m ains ne doivent ê tre  attachées derriè re  le dos que dans les 
cas extrêm es e t seulem ent pendant le jo u r e t pendant quelques heures.

En conséquence, il est in te rd it de la  m anière la  plus form elle, 
d’user de ces m oyens de répression pour to u t au tre  acte d’infraction 
à la discipline, à l ’o rdre , aux m œ urs ou aux convenances —  ».

Je sa isis.ce tte  occasion pour vous rappeler égalem ent qu’il ne doit 
ê tre  exercé su r  les détenus aucun acte de b ru ta lité  e t que vous devez 
vous conform er stric tem en t aux instruc tions des d écrets  des 19 ja n 
vier 1922 e t 29 ju in  1923.

Je vous p rie  de m ’accuser réception  de la  p résen te  dépêche.

Le Garde des S c e a u x , M inistre de la Justice,

René Re n o u l t .
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8  n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  d irecteurs dPétablissements et
de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive à  l ’a ttr ib u tio n  des
bonifications d ’ancienneté à  titre  m ilita ire .

J ’ai été récem m ent saisi par un certain  nom bre d ’em ployés ou 
agents, p rom us à l ’emploi ou au grade supérieu rs, de requê tes ten 
d an t à ob ten ir le bénéfice, des bonifications d’ancienneté à  titre  
m ilita ire  p révues par l’artic le  7 de la  loi du l*p av ril 1923.

Parm i ces em ployés ou agents, les uns n ’avaient pu bénéficier des 
bonifications m ilitaires auxquelles ils pouvaient p ré te n d re , so it en 
raisen  de le u r  affectation, soit parce qu’ils avaient a tte in t la p rem ière 
classe de leu r em ploi an térieu rem ent à l’a ttribu tion  desdites bonifi
cations, les au tres parce que pour ê tre  élevés â  ce tte  p rem ière classe 
une fraction  seulem ent • de leur bonification m ilita ire  avait été 
nécessaire.

P our év iter à l’avenir les om issions qui p ourra ien t se produire, il y 
au ra  lieu de procéder comme su it :

Lorscpi’un em ployé ou agent se trouvan t dans l'un  des cas p ré
cités, sera p rom u à  un  emploi supérieu r susceptible de lu ip e rm e tlre  
de bénéficier des bonifications d 'ancienneté à titre  m ilita ire , vous 
au rez à m e signaler sa situation sous le tim bre de Ja p résen te 
circulaire sous form e d 'é ta t de proposition pour la classe supérieure, 
dès l ’installation de l ’in té ressé  dans son nouvel em ploi. V ous ind i
querez la date de son installation  et rappellerez les précisions utiles 
concernant sa situation m ilitaire (classe .de m obilisation — durée 
effective du service obligatoire et, le cas échéant, la bonification 
m ilitaire d’ancienneté restan t à  lu i a ttr ib u er (ans, mois, jours) avec 
rappel de la date de la décision m inistérielle d’attribu tion .

Si, dans le personnel actuellem ent placé sous vos ordres, 
il se trouve encore des em ployés ou agents prom us à  un emploi 
supérieur postérieurem ent à l’a ttribu tion  des bonifications m ili
ta ires  d’ancienneté e t qui réunissent les conditions c i-d e ssu s  
énum érées, vous aurez à m ’adresser im m édiatem ent la proposition 
dem andée.

Je saisis ce tte  occasion pour vous rappeler qu’eir conform ité des 
instruc tions contenues dans ia circulaire du  16 m ars 1923 vous êtes 
tenu de produire , dans la form e p resc rite , les fiches de renseigue- 
m eats m ilita ires des em ployés ou agents en trés dans les cadres des 
établissem ents pén iten tiaires accom pagnées des états signalétiques et 
des services m ilitaires ies concernant.

Les nom breuses omissions e t les longs re ta rd s  constatés su r  ce point 
devron t ê tre  évités.

E n  ce qu i concerne les su rve illa n ts  stag ia ires ces docum ents ne 
do iven t être transm is q u ’au  m o m en t de la  titu la risa tio n  de ces 
agents.

Je vous prie de vouloir bien vous conform er stric tem en t aux dispo

sitions qui précèdent e t de m ’accuser d irectem ent réception  de la 
présen te circu laire  sous le tim bre du « Service du personnel t

Par délégation  :

Le Conseiller d’É la t,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E. L e k o u x .

1 9 2 4 / —  1 0  n o v e m b r e  5 M :

1 0  n o v e m b r e  1 9 2 4 .  — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
p én iten tia ire s , au  su je t de la révision  des ta r ifs  de la m a in -  
d ’œ u vre  pénale.

A p lusieurs rep rises, j 'a i  a t t ir é  vo tre atten tion  su r  l’im périeuse 
nécessité de su iv re de trè s  p rès les conditions d’organisation e t de 
fonctionnem ent du travail pénal. L’in té rê t du T résor au tan t que 
1 équité exigent que les a teliers pénitentiaires donnent le maximum 
de rendem ent possible, que les ta rifs  soient établis de telle sorte que 
les salaires m oyens des détenus leu r assu ren t la possibilité de se 
constituer un pécule suffisant, enfin, qu ’il y ait égalité de tra item en t 
pour chaque branche d’industrie  exploitée dans d iverses prisons, et 
qu’aucun groupem ent ou syndicat patronal ou ouvrier ne puisse se 
prétendre lésé par la concurrence péniten tiaire .

Or, il ressort des enquêtes récentes p rescrites à ce su je t que, 
m algré mes efforts répétés, la m oyenne des salaires journaliers, 
m êm e dans les maisons centrales, est encore insuffisante e t ne per
m et pas, dans la grande m ajorité des cas, d’obtenir ie résu lta t 
recherché.

Je fais procéder à la révision de tou tes les industries pén iten 
tiaires, en m ’entourant des renseignem ents nécessaires; mais, dès à 
p résen t, je  désire que vous me proposiez de sensibles m ajorations de 
tarifs pour toutes les industries insuffisam ment rém unéra trices et 
que vous me signaliez celles de ces industries dont le m aintien ne 
paraît pas désirable, soit parce que l’effort qu’elles nécessitent est 
disproportionné au rendem ent, soit parce que les ouvriers ont été 
souvent au chôm age, soit enfin, parce qu’elles n’occupent que des 
inaptes e t qu’aucune m ajoration de ta rifs  n e  modifiera sensiblem ent 
leur caractère rém unéra teu r.

J’estim e, su r cé  derfiier point que, sanf objection sérieuse de votre 
part, il ne saurait fonctionner dans un m ême établissem ent plus 
d’une industrie  à  laquelle soient affectés les ouvriers débiles ou 
inaptes.

Le G arde des S cea u x , M in istre de la  Justice,

R e n é  R e n o u l t .
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8  n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  d irecteurs dPétablissements et
de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive à  l ’a ttr ib u tio n  des
bonifications d ’ancienneté à  titre  m ilita ire .

J ’ai été récem m ent saisi par un certain  nom bre d ’em ployés ou 
agents, p rom us à l ’emploi ou au grade supérieu rs, de requê tes ten 
d an t à ob ten ir le bénéfice, des bonifications d’ancienneté à  titre  
m ilita ire  p révues par l’artic le  7 de la  loi du l*p av ril 1923.

Parm i ces em ployés ou agents, les uns n ’avaient pu bénéficier des 
bonifications m ilitaires auxquelles ils pouvaient p ré te n d re , so it en 
raisen  de le u r  affectation, soit parce qu’ils avaient a tte in t la p rem ière 
classe de leu r em ploi an térieu rem ent à l’a ttribu tion  desdites bonifi
cations, les au tres parce que pour ê tre  élevés â  ce tte  p rem ière classe 
une fraction  seulem ent • de leur bonification m ilita ire  avait été 
nécessaire.

P our év iter à l’avenir les om issions qui p ourra ien t se produire, il y 
au ra  lieu de procéder comme su it :

Lorscpi’un em ployé ou agent se trouvan t dans l'un  des cas p ré
cités, sera p rom u à  un  emploi supérieu r susceptible de lu ip e rm e tlre  
de bénéficier des bonifications d 'ancienneté à titre  m ilita ire , vous 
au rez à m e signaler sa situation sous le tim bre de Ja p résen te 
circulaire sous form e d 'é ta t de proposition pour la classe supérieure, 
dès l ’installation de l ’in té ressé  dans son nouvel em ploi. V ous ind i
querez la date de son installation  et rappellerez les précisions utiles 
concernant sa situation m ilitaire (classe .de m obilisation — durée 
effective du service obligatoire et, le cas échéant, la bonification 
m ilitaire d’ancienneté restan t à  lu i a ttr ib u er (ans, mois, jours) avec 
rappel de la date de la décision m inistérielle d’attribu tion .

Si, dans le personnel actuellem ent placé sous vos ordres, 
il se trouve encore des em ployés ou agents prom us à  un emploi 
supérieur postérieurem ent à l’a ttribu tion  des bonifications m ili
ta ires  d’ancienneté e t qui réunissent les conditions c i-d e ssu s  
énum érées, vous aurez à m ’adresser im m édiatem ent la proposition 
dem andée.

Je saisis ce tte  occasion pour vous rappeler qu’eir conform ité des 
instruc tions contenues dans ia circulaire du  16 m ars 1923 vous êtes 
tenu de produire , dans la form e p resc rite , les fiches de renseigue- 
m eats m ilita ires des em ployés ou agents en trés dans les cadres des 
établissem ents pén iten tiaires accom pagnées des états signalétiques et 
des services m ilitaires ies concernant.

Les nom breuses omissions e t les longs re ta rd s  constatés su r  ce point 
devron t ê tre  évités.

E n  ce qu i concerne les su rve illa n ts  stag ia ires ces docum ents ne 
do iven t être transm is q u ’au  m o m en t de la  titu la risa tio n  de ces 
agents.

Je vous prie de vouloir bien vous conform er stric tem en t aux dispo

sitions qui précèdent e t de m ’accuser d irectem ent réception  de la 
présen te circu laire  sous le tim bre du « Service du personnel t

Par délégation  :

Le Conseiller d’É la t,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E. L e k o u x .

1 9 2 4 / —  1 0  n o v e m b r e  5 M :

1 0  n o v e m b r e  1 9 2 4 .  — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
p én iten tia ire s , au  su je t de la révision  des ta r ifs  de la m a in -  
d ’œ u vre  pénale.

A p lusieurs rep rises, j 'a i  a t t ir é  vo tre atten tion  su r  l’im périeuse 
nécessité de su iv re de trè s  p rès les conditions d’organisation e t de 
fonctionnem ent du travail pénal. L’in té rê t du T résor au tan t que 
1 équité exigent que les a teliers pénitentiaires donnent le maximum 
de rendem ent possible, que les ta rifs  soient établis de telle sorte que 
les salaires m oyens des détenus leu r assu ren t la possibilité de se 
constituer un pécule suffisant, enfin, qu ’il y ait égalité de tra item en t 
pour chaque branche d’industrie  exploitée dans d iverses prisons, et 
qu’aucun groupem ent ou syndicat patronal ou ouvrier ne puisse se 
prétendre lésé par la concurrence péniten tiaire .

Or, il ressort des enquêtes récentes p rescrites à ce su je t que, 
m algré mes efforts répétés, la m oyenne des salaires journaliers, 
m êm e dans les maisons centrales, est encore insuffisante e t ne per
m et pas, dans la grande m ajorité des cas, d’obtenir ie résu lta t 
recherché.

Je fais procéder à la révision de tou tes les industries pén iten 
tiaires, en m ’entourant des renseignem ents nécessaires; mais, dès à 
p résen t, je  désire que vous me proposiez de sensibles m ajorations de 
tarifs pour toutes les industries insuffisam ment rém unéra trices et 
que vous me signaliez celles de ces industries dont le m aintien ne 
paraît pas désirable, soit parce que l’effort qu’elles nécessitent est 
disproportionné au rendem ent, soit parce que les ouvriers ont été 
souvent au chôm age, soit enfin, parce qu’elles n’occupent que des 
inaptes e t qu’aucune m ajoration de ta rifs  n e  modifiera sensiblem ent 
leur caractère rém unéra teu r.

J’estim e, su r cé  derfiier point que, sanf objection sérieuse de votre 
part, il ne saurait fonctionner dans un m ême établissem ent plus 
d’une industrie  à  laquelle soient affectés les ouvriers débiles ou 
inaptes.

Le G arde des S cea u x , M in istre de la  Justice,

R e n é  R e n o u l t .



552 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

1 4  n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  d irecteurs de m aisons  
cen tra les , rela tive à la  p ra tiq u e  des d ivers cultes.

A ux term es des règlem ents, les condam nés son t tenus de faire  
connaître , dès le u r  arrivée  dans une maison centrale , la religion à 
laquelle ils appartiennent. Ils doivent ensuite assister régulièrem ent 
aux exercices du culte, fau te de quoi ils s’exposent à  se voir infliger 
des sanctions disciplinaires.

Je désire qu’à l ’avenir la libe rté  la plus com plète soit laissée aux 
détenus de su iv re  ou non les offices relig ieux de leu r cu lte.

Je  vous p rie  de veiller to u t particu liè rem en t à la s tric te  exécution 
des p résen tes in stru c tio n s.

Le Conseiller d ’É ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

14 novem bre 1924. ~  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d ’établissem ents ou  
de circonscriptions p én iten lia ires , a u  su je t des pièces à fo u rn ir  
p o u r les dem andes de m ises à  la re tra ite  d u  p erso n n el des ser
vices p én iten tia ire s .

En vue de faciliter la prom pte exécution des dispositions de la loi 
du 14 avril 1924 su r  les pensions, il im porte , à l ’aven ir que tou te 
dem ande de mise à la re tra ite  des em ployés ou agents, placés sous 
vos o rd res , m êm e form ulées au t i t r e  de l’article  U , soit accom pa
gnée d 'un  é ta t provisoire des services, ta n t  adm in istra tifs que 
m ilita ires, e t éventuellem ent, d ’un certificat m édical d ’un  médecin 
asserm enté de l ’A dm inistration pour les ayants cause qui invoque
raient le  bénéfice des dispositions du paragraphe 4 de l’artic le  8 de 
la  loi.

A l’appui de ces docum ents, vous ne m anquerez pas de m entionner 
su r le rap p o rt qui les accom pagnera les num éros des articles e t  les 
paragraphes de la  loi invoqués p a r l ’in téressé pou r sollic iter son 
admission à  la r e tr a i te .

Le Conseiller d*Etat,

Directeur de VAdministration pénitentiaire,

E . L eroux.

1924. — 15 NOVEMBRE 553

15 novem bre 1924. — C ir c u l a ir e  auco d irecteurs d 'établissem ents  
ou de circonscrip tions p é n iten tia ire s , rela tive a u  rem boursem ent 
des bourses d ’É ta t s u r  le m o n ta n t des indem nités perçues p o u r  
charges de fa m ille .

La question à été posée de savoir si l’indem nité  p o u r charges de 
famille, p révue par l’article 4 de la loi du 28 décem bre 1923 doit ôtre 
refusée aux fam illes don t les enfan ts bénéficient d’une bourse dans 
un établissem ent d 'enseignem ent public.

Or, dans sa réponse â une question écrite insérée au  Jo u rn a l  
officiel du 27 sep tem bre dern ier, M. le M inistre des Finances fait 
connaître q u e le  règlem ent d’adm inistration  publique du 9 m ars 1921, 
pris en exécution de l’artic le  11 de la loi du  18 octobre 1919 stipule 
que « la fraction des bourses d’É ta t afférente aux frais d’entretien , 
doit v en ir en déduction du m ontant des indem nités pou r charges de 
fam ille» .

En conséquence, MM. les d irec teu rs d’établissem ents e t circonscrip
tions pén iten tiaires sont p riés de voulo ir bien in v ite r les em ployés 
et agents placés sous leu rs  o rd res e t qui ont des enfants titu la ires de 
bourses entières ou partielles, â en  faire la déclara tion . Los sommes 
qui fe ro n t l’objot de la retenue devront resso rtir  en dim inution su r le 
plus prochain é ta t m odèle 2 — chap itre  24 — de la com ptabilité des 
dépenses engagées — adressé au  Service du personnel.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

15 novem bre 1924. —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des circonscrip
tions et établissem ents pén iten tia ires a u  su je t de l'u n ifo rm e  des 
surve illan tes.

Il mo para ît nécessaire de vous fourn ir certaines précisions 
touchant l’application des? dispositionsde l’a rrê té  du 2 octobre 1924 (1), 
re la tif à l’uniform e des surveillantes.

11 doit ê tre  bien en tendu , en effet, qu’à l’exception de la  blouse e t 
de la coiffure, les nouveaux vêtem ents n ’en tre ro n t en service qu’à 
l'expiration de la du rée  fixée pour ceux actuellem ent en usage. Dès 
lors, j'a i décidé que les surveillantes recev ra ien t les nouveaux effets 
d’uniform e dans les conditions su ivantes:

1 ° Surveillantes nouvellem ent nom m ées e t non encore  pourvues 
d’effets d ’uniform e :

Les effets qui le ü rse ro n t fournis seron t tous du nouveau m odèle;

(1> Voir page 472.
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1 4  n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  Cir c u l a ir e  a u x  d irecteurs de m aisons  
cen tra les , rela tive à la  p ra tiq u e  des d ivers cultes.

A ux term es des règlem ents, les condam nés son t tenus de faire  
connaître , dès le u r  arrivée  dans une maison centrale , la religion à 
laquelle ils appartiennent. Ils doivent ensuite assister régulièrem ent 
aux exercices du culte, fau te de quoi ils s’exposent à  se voir infliger 
des sanctions disciplinaires.

Je désire qu’à l ’avenir la libe rté  la plus com plète soit laissée aux 
détenus de su iv re  ou non les offices relig ieux de leu r cu lte.

Je  vous p rie  de veiller to u t particu liè rem en t à la s tric te  exécution 
des p résen tes in stru c tio n s.

Le Conseiller d ’É ta t,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

14 novem bre 1924. ~  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d ’établissem ents ou  
de circonscriptions p én iten lia ires , a u  su je t des pièces à fo u rn ir  
p o u r les dem andes de m ises à  la re tra ite  d u  p erso n n el des ser
vices p én iten tia ire s .

En vue de faciliter la prom pte exécution des dispositions de la loi 
du 14 avril 1924 su r  les pensions, il im porte , à l ’aven ir que tou te 
dem ande de mise à la re tra ite  des em ployés ou agents, placés sous 
vos o rd res , m êm e form ulées au t i t r e  de l’article  U , soit accom pa
gnée d 'un  é ta t provisoire des services, ta n t  adm in istra tifs que 
m ilita ires, e t éventuellem ent, d ’un certificat m édical d ’un  médecin 
asserm enté de l ’A dm inistration pour les ayants cause qui invoque
raient le  bénéfice des dispositions du paragraphe 4 de l’artic le  8 de 
la  loi.

A l’appui de ces docum ents, vous ne m anquerez pas de m entionner 
su r le rap p o rt qui les accom pagnera les num éros des articles e t  les 
paragraphes de la  loi invoqués p a r l ’in téressé pou r sollic iter son 
admission à  la r e tr a i te .

Le Conseiller d*Etat,

Directeur de VAdministration pénitentiaire,

E . L eroux.

1924. — 15 NOVEMBRE 553

15 novem bre 1924. — C ir c u l a ir e  auco d irecteurs d 'établissem ents  
ou de circonscrip tions p é n iten tia ire s , rela tive a u  rem boursem ent 
des bourses d ’É ta t s u r  le m o n ta n t des indem nités perçues p o u r  
charges de fa m ille .

La question à été posée de savoir si l’indem nité  p o u r charges de 
famille, p révue par l’article 4 de la loi du 28 décem bre 1923 doit ôtre 
refusée aux fam illes don t les enfan ts bénéficient d’une bourse dans 
un établissem ent d 'enseignem ent public.

Or, dans sa réponse â une question écrite insérée au  Jo u rn a l  
officiel du 27 sep tem bre dern ier, M. le M inistre des Finances fait 
connaître q u e le  règlem ent d’adm inistration  publique du 9 m ars 1921, 
pris en exécution  de l’artic le  11 de la loi du  18 octobre 1919 stipule 
que « la fraction des bourses d’É ta t afférente aux frais d’entretien , 
doit v en ir en déduction du m ontant des indem nités pou r charges de 
fam ille» .

En conséquence, MM. les d irec teu rs d’établissem ents e t circonscrip
tions pén iten tiaires sont p riés de voulo ir bien in v ite r les em ployés 
et agents placés sous leu rs  o rd res e t qui ont des enfants titu la ires de 
bourses entières ou partielles, â en  faire la déclara tion . Los sommes 
qui fe ro n t l’objot de la retenue devront resso rtir  en dim inution su r le 
plus prochain é ta t m odèle 2 — chap itre  24 — de la com ptabilité des 
dépenses engagées — adressé au  Service du personnel.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

15 novem bre 1924. —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des circonscrip
tions et établissem ents pén iten tia ires a u  su je t de l'u n ifo rm e  des 
surve illan tes.

Il mo para ît nécessaire de vous fourn ir certaines précisions 
touchant l’application des? dispositionsde l’a rrê té  du 2 octobre 1924 (1), 
re la tif à l’uniform e des surveillantes.

11 doit ê tre  bien en tendu , en effet, qu’à l’exception de la  blouse e t 
de la coiffure, les nouveaux vêtem ents n ’en tre ro n t en service qu’à 
l'expiration de la du rée  fixée pour ceux actuellem ent en usage. Dès 
lors, j'a i décidé que les surveillantes recev ra ien t les nouveaux effets 
d’uniform e dans les conditions su ivantes:

1 ° Surveillantes nouvellem ent nom m ées e t non encore  pourvues 
d’effets d ’uniform e :

Les effets qui le ü rse ro n t fournis seron t tous du nouveau m odèle;

(1> Voir page 472.
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2° Surveillantes anciennem ent nommées e t pourvues d’elïet 
(Tuniforme :

Elles recevront, dès le 1er sem estre 1925, les blouses avec 
cein ture e t les coiffures prévues par le décret p réc ité . P a r  contre, les 
pèlerines individuelles dn nouveau modèle ne leur seron t délivrées 
qu’à l’expiration de la durée rég lem entaire  de service de la  pèlerine 
ancien modèle qu’elles possèdent actuellem ent.

Quant à la pelisse longue avec capuchon qui devra ê tre  réservée, 
dans chaque établissem ent, au  personnel, pour le service ex térieu r 
d’h iver, à  raison d’une pour tro is surveillantes, ce vêtem ent ne sera, 
lù i aussi, délivré qu’au fu r et à m esure des besoins, en te n an t compte 
de 1 expiration de la durée rég lem entaire de service, pour chaque 
surveillan te de l’établissem ent de la pèlerine ouatée affectée au 
m êm e usage.

Vous voudrez bien établir, d’après les instruc tions ci-dessus les 
bordereaux de com mande d’effets d’uniform e pour surveillantes que 
vous aurez à soum ettre à mou approbation.

Le Conseiller d’État,.

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

2 6  n o v e m b r e  1 9 2 4 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
p én iten tia ires, re la tive à l ’em ploi, p a r  le personnel, des détenus  
p o u r  Ventretien des ja r d in s .

, Mon atten tion  a  été appelée su r les abus résu ltan t de l’emploi qui 
a  été fait ju sq u ’ici des détenus par les d irec teu rs d 'établissem ents 
pén itentiaires, p ar le personnel adm inistra tif ou le personnel de 
surveillance de ces établissem ents pour l ’en tre tien  de leu rs ja rd in s .

Je désire qu’il soit mis fin à ees pratiques e t qu’à l ’avenir aucun 
détenu ne so it détourné des ateliers ou du service général pour ê tre  
em ployé â des travaux  de ce tte  n a tu re .

Je vous prie  de ten ir la main à la stric te  exéeutiou de ces instructions.

Le Conseiller d ’État,

D irecteur de U A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

4 9 2 4 .  —  2 7  NOVEM BRE 5 5 5

27 novem bre 1924, — N o t e  d e  s e r v ic e  a u x  directeurs d'établis
sem ents et de circonscriptions p én iten tia ire s , au  su je t de la  
notice concernan t îê la t  c ivil des em ployés e t agents adm is à  
fa ire  va lo ir  leurs dro its à la re tra ite .

J ’ai l’honneur de vous inform er qn’il y a  lieu de rectifier comme 
suit la  notice de renseignem ents su r l’état civil des em ployés e t 
agents adm is à faire valoir leurs droits à la re tra ite , qui doit ê tre  
jo in te  aux dossiers de pension.

Qualité civile de (D a te  du m ariage................................................. ..
l ’ayant d ro it. ( Date de naissance de la fem m e.........................

Enfants élevés jus- f ..................................................................................
qu'à l’âge de 16 ans, \  go 
avec,pourcbacim  <
d’eux, la date e t l e / ......................................................................................"
lieu de naissance. ( ^  ..................................................................................

Dans le cas où l ’in téressé a  élevé tro is  enfants ou plus jusqu’à l ’âge 
de 16 ans, il y a lieu de jo indre au dossier ies pièces m entionnées à 
l’article C — m ajorations pour enfants — de l ’in struc tion  m inistérielle 
pour l’application de la loi du 14 avril 1924, publiée au Jo u rn a l officiel 
du 2 i octobre 1924.

.En exécution de ces prescrip tions, je  vous prie de vouloir bien 
m 'adresser d’urgence, sous le tim bre  du Service du personnel, les 
renseignem ents ci-dessus pour tous les employés ou agents placés 
sous vos ordres e t qui ont été adm is à faire valoir leu rs d ro its à la 
retraite  depuis le 16 octobre 1923.

P ou r le  C onseiller d’Etat,
Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire:

Le C hef d u  Service dupersonnel,

Vri’KY.

27 n o v e m b r e  1924. — C i r c u l a i r e  auco directeurs de circonscriptions  
p én iten tia ires, a u  su je t de l'établissement des relevés trim estriels  
d u  tra va il.

Les relevés trim estrie ls  du produ it du travail, dont la production 
est p rescrite  par la circulaire du 2 février 1857, ne son t pas établis 
uniform ém ent dans tou tes les circonscriptions pénitentiaires.

Je vousrappelle que les renseignem ents contenus dans ces docum ents 
doivent ê tre  fourn is comme su it :

1° P a r  étab lissem ent;
2° Dans chaque établissem ent, par catégorie : hommes et femmes/;
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2° Surveillantes anciennem ent nommées e t pourvues d’elïet 
(Tuniforme :

Elles recevront, dès le 1er sem estre 1925, les blouses avec 
cein ture e t les coiffures prévues par le décret p réc ité . P a r  contre, les 
pèlerines individuelles dn nouveau modèle ne leur seron t délivrées 
qu’à l’expiration de la durée rég lem entaire  de service de la  pèlerine 
ancien modèle qu’elles possèdent actuellem ent.

Quant à la pelisse longue avec capuchon qui devra ê tre  réservée, 
dans chaque établissem ent, au  personnel, pour le service ex térieu r 
d’h iver, à  raison d’une pour tro is surveillantes, ce vêtem ent ne sera, 
lù i aussi, délivré qu’au fu r et à m esure des besoins, en te n an t compte 
de 1 expiration de la durée rég lem entaire de service, pour chaque 
surveillan te de l’établissem ent de la pèlerine ouatée affectée au 
m êm e usage.

Vous voudrez bien établir, d’après les instruc tions ci-dessus les 
bordereaux de com mande d’effets d’uniform e pour surveillantes que 
vous aurez à soum ettre à mou approbation.

Le Conseiller d’État,.

D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

2 6  n o v e m b r e  1 9 2 4 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
p én iten tia ires, re la tive à l ’em ploi, p a r  le personnel, des détenus  
p o u r  Ventretien des ja r d in s .

, Mon atten tion  a  été appelée su r les abus résu ltan t de l’emploi qui 
a  été fait ju sq u ’ici des détenus par les d irec teu rs d 'établissem ents 
pén itentiaires, p ar le personnel adm inistra tif ou le personnel de 
surveillance de ces établissem ents pour l ’en tre tien  de leu rs ja rd in s .

Je désire qu’il soit mis fin à ees pratiques e t qu’à l ’avenir aucun 
détenu ne so it détourné des ateliers ou du service général pour ê tre  
em ployé â des travaux  de ce tte  n a tu re .

Je vous prie  de ten ir la main à la stric te  exéeutiou de ces instructions.

Le Conseiller d ’État,

D irecteur de U A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  L e r o u x .

4 9 2 4 .  —  2 7  NOVEM BRE 5 5 5

27 novem bre 1924, — N o t e  d e  s e r v ic e  a u x  directeurs d'établis
sem ents et de circonscriptions p én iten tia ire s , au  su je t de la  
notice concernan t îê la t  c ivil des em ployés e t agents adm is à  
fa ire  va lo ir  leurs dro its à la re tra ite .

J ’ai l’honneur de vous inform er qn’il y a  lieu de rectifier comme 
suit la  notice de renseignem ents su r l’état civil des em ployés e t 
agents adm is à faire valoir leurs droits à la re tra ite , qui doit ê tre  
jo in te  aux dossiers de pension.

Qualité civile de (D a te  du m ariage................................................. ..
l ’ayant d ro it. ( Date de naissance de la fem m e.........................

Enfants élevés jus- f ..................................................................................
qu'à l’âge de 16 ans, \  go 
avec,pourcbacim  <
d’eux, la date e t l e / ......................................................................................"
lieu de naissance. ( ^  ..................................................................................

Dans le cas où l ’in téressé a  élevé tro is  enfants ou plus jusqu’à l ’âge 
de 16 ans, il y a lieu de jo indre au dossier ies pièces m entionnées à 
l’article C — m ajorations pour enfants — de l ’in struc tion  m inistérielle 
pour l’application de la loi du 14 avril 1924, publiée au Jo u rn a l officiel 
du 2 i octobre 1924.

.En exécution de ces prescrip tions, je  vous prie de vouloir bien 
m 'adresser d’urgence, sous le tim bre  du Service du personnel, les 
renseignem ents ci-dessus pour tous les employés ou agents placés 
sous vos ordres e t qui ont été adm is à faire valoir leu rs d ro its à la 
retraite  depuis le 16 octobre 1923.

P ou r le  C onseiller d’Etat,
Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire:

Le C hef d u  Service dupersonnel,

Vri’KY.

27 n o v e m b r e  1924. — C i r c u l a i r e  auco directeurs de circonscriptions  
p én iten tia ires, a u  su je t de l'établissement des relevés trim estriels  
d u  tra va il.

Les relevés trim estrie ls  du produ it du travail, dont la production 
est p rescrite  par la circulaire du 2 février 1857, ne son t pas établis 
uniform ém ent dans tou tes les circonscriptions pénitentiaires.

Je vousrappelle que les renseignem ents contenus dans ces docum ents 
doivent ê tre  fourn is comme su it :

1° P a r  étab lissem ent;
2° Dans chaque établissem ent, par catégorie : hommes et femmes/;
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3® Dans chaque catégorie, p a r industrie  en  serv ice ;
4° Totaliser pour chaque établissem ent ;
5° Indiquer, pou r chaque prison, le nom bre de journées de détention 

p ar catégorie de dété'nus ;
6° Récapitulation p ar p riso n .

La colonne lm e n tio n n e ra la  natu re  exacte des industries exploitées. 
P a r  exem ple, au lien d ’y in sc rire  sim plem ent « sacs > il conviendra 
d ’y ind iquer s ’il s ’agit de sacs en papier ou de sacs eu toile, de ravau
dage ou de confection de sacs, et, lorsque dans ce d e rn ie r  cas, la 
fabrication com prendra u n e  seu le  espèce de sacs, comme des sacs 
à charhoo ou des sacs à céréales, il y aura lieu de p réc iser.

Les exem ples qui précèdent peuvent s’appliquer à d’au tre s  industries 
p o u r lesquelles les renseignem ents donnés ju sq u ’ici ont été trop 
som m aires.

Vous voudrez bien en  ten ir com pte e t vous a ttacher à qualifier 
aussi succintem ent que possible, mais de façon précise, les travaux 
exécutés par la  m ain-d’œ uvre pénale dans les établissem ents de votre 
circonscrip tion .

Vous veillerez â  ce que les renseignem ents consignés, p a r  indus
tr ie  et p a r  catégorie de détenus, dans les colonnes 2 â 13 soient 
rigoureusem ent exacts.

Enfin, la colonne 14 devra tou jours faire resso rtir, pour chaque 
prison , le p roduit m oyen de la jou rnée de détention :

1° P ar catégorie de détenus : hom m es e t fem m es ;
2° Pour l ’ensem ble de la population détenue.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  Le r o u x .

27 n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  C i r c u la i r e  a u x  directeurs des établis
sem ents et des circonscrip tions pén iten tia ires f ix a n t la durée à 
a ttr ibuer a u x  d ifféren ts effets d 'u n ifo rm e  des surveillan tes.

J'ai fixé, comme su it, la durée à a ttr ib u e r  aux différents effets d’uni
form e pour surveillantes, prévus par l 'a rrê té  du 2 octobre 1924  ( i) .

t  P asséledélai c i-co n tre ,cev ê tem en tse rv ira ju sq u ’à 
B lo u se : 1 a o . . j  usure com plète à revê tir les surveillantes

( pendant l'exécution des travaux  salissants.

(1) Voir page 472.

1 9 2 4 ,  —  2 7  N OVEM BRE 5 5 7

P èlerine • 2 aos( ^  l’exPira t*on de 068 délais, les surveillantes
Coiffure - 3 — ) au ron t la  faculté de disposer de la pèlerine 

( e t de la coiffure.

Q uant à  la  pèlerine longue réservée dans chaque établissem ent 
au personnel, à raison d’une p o u r tro is  surveillantes, ce vêtem ent 
sera m aintenu en service ta n t que le  d irec teur de l’établissem ent 
le ju g e ra  convenable. Cette durée, toutefois, ne devra jam ais ê tre  
in férieure à 4 années. Les pelisses devenues hors d’usage seron t 
réform ées dans les conditions réglem entaires.

Au sujet de ce dern ie r vêtem ent, je vous rappelle que vous n’aurez à 
en dem ander la fourn itu re  qu’au fu r e t à  m esure de l ’expiration du 
d é la irég lem en ta irede la  durée d e là  pelisse actuelle des su rv e illan tes .

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

27 novem bre 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
et circoncrip tions pén iten tia ires en  régie , a u  su je t de l ’envoi 
des ra p p o rts  re la tifs  a u x  ad jud ica tions de g ré  à  gré .

En raison de la fluctuation constan te  des cours des m atières e t 
denrées, il im porte que les fournisseurs qui ont p r is  p a r t  à  une 
adjudication e t o n t été déclarés adjudicataires provisoires, ou que 
ceux qui on t souscrit des soum issions en vue de m archés de g ré 
à g ré soient avisés, dans le plus co u rt délai possible, de l ’acceptai ion 
ou. du refus définitifs de leurs offres.

Je vous prie , en conséquence, d’adresser, d ’ex trêm e urgence , au 
préfe t du départem ent où se trouve situé v o tre  établissem ent où le 
siège de vo tre circonscription, tou t rapport re la tif  â une adjudication, 
â une réadjudication ou â un m arché de gré à  gré.

D’au tre p a rt, e t pour répondre yu désir qui m ’en a é té  exprim é 
p ar de nom breux fournisseurs, je  vous signale l ’in té rê t qu i consiste 
à ce que les délégations soient effectuées sans re ta rd . Vous voudrez 
bien, dès lors, ind iquer au  plus prochain bu lletin , les dépenses faites 
ou à faire en vue de les voir couvrir p ar un créd it correspondant.

Le Conseiller d’È tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . L eroux .
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3® Dans chaque catégorie, p a r industrie  en  serv ice ;
4° Totaliser pour chaque établissem ent ;
5° Indiquer, pou r chaque prison, le nom bre de journées de détention 

p ar catégorie de dété'nus ;
6° Récapitulation p ar p riso n .

La colonne lm e n tio n n e ra la  natu re  exacte des industries exploitées. 
P a r  exem ple, au lien d ’y in sc rire  sim plem ent « sacs > il conviendra 
d ’y ind iquer s ’il s ’agit de sacs en papier ou de sacs eu toile, de ravau
dage ou de confection de sacs, et, lorsque dans ce d e rn ie r  cas, la 
fabrication com prendra u n e  seu le  espèce de sacs, comme des sacs 
à charhoo ou des sacs à céréales, il y aura lieu de p réc iser.

Les exem ples qui précèdent peuvent s’appliquer à d’au tre s  industries 
p o u r lesquelles les renseignem ents donnés ju sq u ’ici ont été trop 
som m aires.

Vous voudrez bien en  ten ir com pte e t vous a ttacher à qualifier 
aussi succintem ent que possible, mais de façon précise, les travaux 
exécutés par la  m ain-d’œ uvre pénale dans les établissem ents de votre 
circonscrip tion .

Vous veillerez â  ce que les renseignem ents consignés, p a r  indus
tr ie  et p a r  catégorie de détenus, dans les colonnes 2 â 13 soient 
rigoureusem ent exacts.

Enfin, la colonne 14 devra tou jours faire resso rtir, pour chaque 
prison , le p roduit m oyen de la jou rnée de détention :

1° P ar catégorie de détenus : hom m es e t fem m es ;
2° Pour l ’ensem ble de la population détenue.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E .  Le r o u x .

27 n o v e m b r e  1 9 2 4 . —  C i r c u la i r e  a u x  directeurs des établis
sem ents et des circonscrip tions pén iten tia ires f ix a n t la durée à 
a ttr ibuer a u x  d ifféren ts effets d 'u n ifo rm e  des surveillan tes.

J'ai fixé, comme su it, la durée à a ttr ib u e r  aux différents effets d’uni
form e pour surveillantes, prévus par l 'a rrê té  du 2 octobre 1924  ( i) .

t  P asséledélai c i-co n tre ,cev ê tem en tse rv ira ju sq u ’à 
B lo u se : 1 a o . . j  usure com plète à revê tir les surveillantes

( pendant l'exécution des travaux  salissants.

(1) Voir page 472.

1 9 2 4 ,  —  2 7  N OVEM BRE 5 5 7

P èlerine • 2 aos( ^  l’exPira t*on de 068 délais, les surveillantes
Coiffure - 3 — ) au ron t la  faculté de disposer de la pèlerine 

( e t de la coiffure.

Q uant à  la  pèlerine longue réservée dans chaque établissem ent 
au personnel, à raison d’une p o u r tro is  surveillantes, ce vêtem ent 
sera m aintenu en service ta n t que le  d irec teur de l’établissem ent 
le ju g e ra  convenable. Cette durée, toutefois, ne devra jam ais ê tre  
in férieure à 4 années. Les pelisses devenues hors d’usage seron t 
réform ées dans les conditions réglem entaires.

Au sujet de ce dern ie r vêtem ent, je vous rappelle que vous n’aurez à 
en dem ander la fourn itu re  qu’au fu r e t à  m esure de l ’expiration du 
d é la irég lem en ta irede la  durée d e là  pelisse actuelle des su rv e illan tes .

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E . L e r o u x .

27 novem bre 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
et circoncrip tions pén iten tia ires en  régie , a u  su je t de l ’envoi 
des ra p p o rts  re la tifs  a u x  ad jud ica tions de g ré  à  gré .

En raison de la fluctuation constan te  des cours des m atières e t 
denrées, il im porte que les fournisseurs qui ont p r is  p a r t  à  une 
adjudication e t o n t été déclarés adjudicataires provisoires, ou que 
ceux qui on t souscrit des soum issions en vue de m archés de g ré 
à g ré soient avisés, dans le plus co u rt délai possible, de l ’acceptai ion 
ou. du refus définitifs de leurs offres.

Je vous prie , en conséquence, d’adresser, d ’ex trêm e urgence , au 
préfe t du départem ent où se trouve situé v o tre  établissem ent où le 
siège de vo tre circonscription, tou t rapport re la tif  â une adjudication, 
â une réadjudication ou â un m arché de gré à  gré.

D’au tre p a rt, e t pour répondre yu désir qui m ’en a é té  exprim é 
p ar de nom breux fournisseurs, je  vous signale l ’in té rê t qu i consiste 
à ce que les délégations soient effectuées sans re ta rd . Vous voudrez 
bien, dès lors, ind iquer au  plus prochain bu lletin , les dépenses faites 
ou à faire en vue de les voir couvrir p ar un créd it correspondant.

Le Conseiller d’È tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E . L eroux .
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2 7  n o v e m b r e  1924 . — Cir c u l a ir e  auoy p ré fe ts  de police e t a u x  préfets  
des départem en ts d u  C alvados , de l ’A u d e , de M aine-et-L oire , 
d u  N ord , de Seine-et-M arne , de VHérault, d u  G ard, d u  P uy-de-  
Dôme, de Seine-et-O ise, d ’IUe el-V ila ine, des Deucn-Sëvres, d e là  

’Sè in e-In férieu re , de la C harente, d u  M orbihan , de la G ironde , 
de l’Oise, de l ’E u re , de la  Somme-, d u  L o t-e t-G aronne , de la 
V ienne et de Loir-et-Cher^ a u  su je t de l'envoi des procès-verbaux  
des ad jud ica tions et des pièces requises.

En raison de la fluctuation constante des cours dos m atières e t 
denrées, il im porte  que les fournisseurs qui o n t p ris  p a rt â une 
adjudication e t on t été déclarés adjudicataires p rov iso ires, ou que 
ceux qu i ont souscrit des soum issions en vue de m archés de gré â 
g ré, soit avisés, dans le plus court délai possible, de l’acceptation 
ou d u  refus définitif de leu rs offres.

-T’a i, en conséquence, l’honneur de vous p r ie r  de vouloir bien me 
tran sm ettre  d’urgence, accom pagnées des p ièces requises, les copies 
des procès-verbaux des adjudications effectuées, à  vos p réfectures, 
pour le service de m on adm inistration , ainsi q u e  les d iverses sou
missions relatives à des m archés de gré à  g ré.

En ce qui concerne les adjudications, los pièces ci-dessus devront 
m’ê tre  adressées dès l’expiration des délais p révus au cah ier des 
charges pour la présentation d’offres de rabais. Au cas où ces offres 
se p rodu ira ien t e t donneraien t lieu à une réadjudication de certains 
lo ts , vous n’auriez pas à  a ttend re  le résu lta t de ce tte  dern ière 
opération pour m e faire parven ir celui de l’adjudication des lots 
n’ayant pas donné lieu à offres de rabais. Vous auriez seu lem en tà  
m’ind iquer dans vo tre  p rem ière com m unication qu’une réadjudica
tion doit avoir Lieu pour tels ou te ls lots, e t à m e faire  connaître 
u lté rieu rem en t et dans les tro is jo u rs  qui su iv ron t, le résu lta t de 
cette réadjudication.

Quant aux soum issions qui vous sont adressées p a r  les d irecteurs 
en vue de la passation de m archés de gré à  g ré, vous voudrez bien 
les soum ettre, sans le m oindre re ta rd , à  mon approbation.

D’au tre  part, j ’invito les d irec teurs des établissem ents péniten
tia ires à faire tou tes diligences pour la transm ission des pièces dont 
il s’ag it.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire

E .  L e r o u x .

1 9 2 4 .  —  1 7  DÉCEMBRE 5 5 9

28 novem bre 1924: — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d é  'm aisons  
centrales, circonscriptions pén iten tia ires, p risons de la  Seine, 
prisons de Fresncs, dépôt de S a in t-M a rtin -d e-R é , en  vue de la  
notifica tion  de. la  circu la ire  d u  9 octobre a u x  confectionnâm es  
et en trepreneurs.

Je vous prie  de donner connaissance aux en tre ren eu rs  e t confec
tionnâmes de m a circulaire du 9 octobro dern ie r (1) in te rd isan t 
expressém ent au  personnel de recevoir de ces industrie ls des g ra ti
fications en rém unération  de travaux, e t déterm inan t les relations 
de service qu’il do it avoir avec eux.

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

17 décem bre 1924, — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscriptions  
pén iten tia ires, a u  su je t des prévenus m ilita ire s .

A la su ite  d’une en ten te  in tervenue avec l’A dm inistration de la 
Guerre, il a ôté décidé qu’au cas de suppression des prisons m ili
ta ires, les prévenus m ilita ires sera ien t écroués dans les maisons 
d’a rrê t, à certaines conditions qui vous ont été com m uniquées.

Je vous indique, dès à p résent, que s’il se p résen ta it le cas d’un 
officier, écroué au titre  de prévenu, il devra lui ê tre  fait application 
des dispositions ci-après :

1* A utorisation de fum er e t de faire venir les repas du dehors — 
ces dispositions constituen t, d’ailleurs, pour les prévenus, le droit 
com m un en la m atière  ;

2* P lacem ent dans une cellule ou dans une pièce où le prévenu
sera seul ;

3° Prom enades quotidiennes au préau  à une heure au tre  que celle 
des au tre s  détenus ;

4* Le nettoyage de la cham bre ou cellule devra ê tre  assuré pendant 
l’heure de la prom enade, soit p ar un prévenu m ilitaire, soit, à défaut,

(1) V oir  page 473.
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2 7  n o v e m b r e  1924 . — Cir c u l a ir e  auoy p ré fe ts  de police e t a u x  préfets  
des départem en ts d u  C alvados , de l ’A u d e , de M aine-et-L oire , 
d u  N ord , de Seine-et-M arne , de VHérault, d u  G ard, d u  P uy-de-  
Dôme, de Seine-et-O ise, d ’IUe el-V ila ine, des Deucn-Sëvres, d e là  

’Sè in e-In férieu re , de la C harente, d u  M orbihan , de la G ironde , 
de l’Oise, de l ’E u re , de la  Somme-, d u  L o t-e t-G aronne , de la 
V ienne et de Loir-et-Cher^ a u  su je t de l'envoi des procès-verbaux  
des ad jud ica tions et des pièces requises.

En raison de la fluctuation constante des cours dos m atières e t 
denrées, il im porte  que les fournisseurs qui o n t p ris  p a rt â une 
adjudication e t on t été déclarés adjudicataires p rov iso ires, ou que 
ceux qu i ont souscrit des soum issions en vue de m archés de gré â 
g ré, soit avisés, dans le plus court délai possible, de l’acceptation 
ou d u  refus définitif de leu rs offres.

-T’a i, en conséquence, l’honneur de vous p r ie r  de vouloir bien me 
tran sm ettre  d’urgence, accom pagnées des p ièces requises, les copies 
des procès-verbaux des adjudications effectuées, à  vos p réfectures, 
pour le service de m on adm inistration , ainsi q u e  les d iverses sou
missions relatives à des m archés de gré à  g ré.

En ce qui concerne les adjudications, los pièces ci-dessus devront 
m’ê tre  adressées dès l’expiration des délais p révus au cah ier des 
charges pour la présentation d’offres de rabais. Au cas où ces offres 
se p rodu ira ien t e t donneraien t lieu à une réadjudication de certains 
lo ts , vous n’auriez pas à  a ttend re  le résu lta t de ce tte  dern ière 
opération pour m e faire parven ir celui de l’adjudication des lots 
n’ayant pas donné lieu à offres de rabais. Vous auriez seu lem en tà  
m’ind iquer dans vo tre  p rem ière com m unication qu’une réadjudica
tion doit avoir Lieu pour tels ou te ls lots, e t à m e faire  connaître 
u lté rieu rem en t et dans les tro is jo u rs  qui su iv ron t, le résu lta t de 
cette réadjudication.

Quant aux soum issions qui vous sont adressées p a r  les d irecteurs 
en vue de la passation de m archés de gré à  g ré, vous voudrez bien 
les soum ettre, sans le m oindre re ta rd , à  mon approbation.

D’au tre  part, j ’invito les d irec teurs des établissem ents péniten
tia ires à faire tou tes diligences pour la transm ission des pièces dont 
il s’ag it.

Le Conseiller d’E tat,

D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire

E .  L e r o u x .

1 9 2 4 .  —  1 7  DÉCEMBRE 5 5 9

28 novem bre 1924: — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d é  'm aisons  
centrales, circonscriptions pén iten tia ires, p risons de la  Seine, 
prisons de Fresncs, dépôt de S a in t-M a rtin -d e-R é , en  vue de la  
notifica tion  de. la  circu la ire  d u  9 octobre a u x  confectionnâm es  
et en trepreneurs.

Je vous prie  de donner connaissance aux en tre ren eu rs  e t confec
tionnâmes de m a circulaire du 9 octobro dern ie r (1) in te rd isan t 
expressém ent au  personnel de recevoir de ces industrie ls des g ra ti
fications en rém unération  de travaux, e t déterm inan t les relations 
de service qu’il do it avoir avec eux.

Le Conseiller d’E ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

17 décem bre 1924, — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscriptions  
pén iten tia ires, a u  su je t des prévenus m ilita ire s .

A la su ite  d’une en ten te  in tervenue avec l’A dm inistration de la 
Guerre, il a ôté décidé qu’au cas de suppression des prisons m ili
ta ires, les prévenus m ilita ires sera ien t écroués dans les maisons 
d’a rrê t, à certaines conditions qui vous ont été com m uniquées.

Je vous indique, dès à p résent, que s’il se p résen ta it le cas d’un 
officier, écroué au titre  de prévenu, il devra lui ê tre  fait application 
des dispositions ci-après :

1* A utorisation de fum er e t de faire venir les repas du dehors — 
ces dispositions constituen t, d’ailleurs, pour les prévenus, le droit 
com m un en la m atière  ;

2* P lacem ent dans une cellule ou dans une pièce où le prévenu
sera seul ;

3° Prom enades quotidiennes au préau  à une heure au tre  que celle 
des au tre s  détenus ;

4* Le nettoyage de la cham bre ou cellule devra ê tre  assuré pendant 
l’heure de la prom enade, soit p ar un prévenu m ilitaire, soit, à défaut,

(1) V oir  page 473.
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p a r  un  détenu  du service général, contre  rétribu tion  jo u rn a liè re  de 
O f r .  30, é tan t en tendu  que, dans le prem ier cas, ce tte  corvée sera 
volontairem ent acceptée.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

22 d é c e m b re  1924. —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscrip
tions e t établissem ents p én iten tia ire s , re la tive  a u x  registres et 
archives a y a n t u n  in té rê t h istorique.

P our répondre au désir qui m 'a  é té  exprim é à ce t égard  par 
M. le  M inistre de l ’Instruction  publique e t dans le b u t de co n tri
buer à  étab lir l’h isto ire  de no tre  pays sous l’ancien régim e, pendant 
e t après la  période révolutionnaire, j ’ai décidé qu’il y  avait lieu : 

1° De v erse r aux archives de chaque départem ent de vo tre  circons
crip tion  les anciens reg istres d’écrou des prisons que vous pourriez 
déten ir e t  pour lesquels 60 années au  moins se son t écoulées depuis 
la clô ture ou l’achèvem ent du reg istre .

Les surveillants-chefs des maisons d’a rrê t devront, préalablem ent 
à la  rem ise aux archives, vous com m uniquer le relevé des registres 
répondant aux conditions susindiquées, en m entionnant notam m ent 
la  date de la dern ière inscrip tion  portée ;

2° De vous m e ttre  en  re la tio n  avec M. l ’arch iv iste  en cbef du 
départem ent pour lu i com m uniquer les au tres docum ent, reg istres 
ou archives qui p o u rra ien t avoir é té  déposés dans les m aisons d ’a rrê t 
e t qui ne se rapporteraien t pas d irectem ent aux modalités d ’exécu
tion  des peines, sous réserve que ces docum ents, archives ou regis
tre s  au ron t é té  clos an térieu rem ent à 1830.

Lorsque M. l ’arch iv iste  départem ental aura ju g é  les pièces com
m uniquées com m e in téressan tes au  po ia t de vue de l’histo ire , vous 
lu i en  ferez rem ise, sous réserve qu’il m’en sera rem is un  relevé 
exact, avec indication de la n a tu re  des m entions portées e t des dates 
de clôture ou d’achèvem ent.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . Leroux .

1924. — 29 DÉCEMBRE 561

29 décem bre 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directettrs des m aisons  
centrales e t des prisons de ia  Seine , a u  su je t de l ’établissem ent 
des b u lle tin s m ensuels des tra v a u x .

J 'a i  constaté que les bu lletins m ensuels des travaux ne sont pas 
toujours fournis régulièrem ent e t ne son t pas établis d 'une façon 
uniform e dans tous les établissem ents pén iten tia ires  en régie.

Je  désire que ce t é ta t soit d ressé, avec le plus grand soin, en u tili
san t la form ule im prim ée n° 77. A l’exception des colonnes 2, 3 e t 4 
(introduction  de l’industrie  e t tarifs) toutes les au tre s  colonnes devront 
ê tre  rem plies.

D’au tre  p a r t , il est absolum ent indispensable que des indications 
précises m e soient fourn ies, en  certains cas, touchant la n a tu re  des 
trav au x  e n tre p ris . P ar exem ple, au lieu d’in sc rire  dans la colonne I, 
la  sim ple m ention  « sacs >, il conviendra d ’ind iquer s’il s’agit de sacs 
en p ap ier ou de sacs en  toile, de ravaudage ou de confection de sacs, 
e t, lorsque dans ce d ern ie r cas, ia fabrication com prendra une seule 
espèce d e  sacs, comme des sacs à charbon ou des sacs à céréales, il y 
au ra  lieu de p réc iser.

L’exem ple qu i p récède p eu t s’appliquer à d’au tres industries pour 
lesquelles les renseignem ents donnés jusqu’ici ont é té  trop  som m aires.

Enfin, indépendam m ent du  produit moyen de la jo u rn ée  de t r a 
vail in sc rit dans la colonne 12, l ’é ta t devra faire resso rtir dans la 
colonne « observations » le  p rodu it moyen de la  jo u rn ée  de déten tion .

Les prisons de la Seine qui, ju squ’ici produisaient l ’é ta t tr im estr ie l 
m odèle n° 5, fou rn iron t d irectem ent à p a r tir  du l*r jaùv ier prochain , 
le bulletin  m ensuel des travaux, modèle n° 77.

Le Conseiller d’É ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

E . Leroux.
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p a r  un  détenu  du service général, contre  rétribu tion  jo u rn a liè re  de 
O f r .  30, é tan t en tendu  que, dans le prem ier cas, ce tte  corvée sera 
volontairem ent acceptée.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . L e r o u x .

22 d é c e m b re  1924. —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscrip
tions e t établissem ents p én iten tia ire s , re la tive  a u x  registres et 
archives a y a n t u n  in té rê t h istorique.

P our répondre au désir qui m 'a  é té  exprim é à ce t égard  par 
M. le  M inistre de l ’Instruction  publique e t dans le b u t de co n tri
buer à  étab lir l’h isto ire  de no tre  pays sous l’ancien régim e, pendant 
e t après la  période révolutionnaire, j ’ai décidé qu’il y  avait lieu : 

1° De v erse r aux archives de chaque départem ent de vo tre  circons
crip tion  les anciens reg istres d’écrou des prisons que vous pourriez 
déten ir e t  pour lesquels 60 années au  moins se son t écoulées depuis 
la clô ture ou l’achèvem ent du reg istre .

Les surveillants-chefs des maisons d’a rrê t devront, préalablem ent 
à la  rem ise aux archives, vous com m uniquer le relevé des registres 
répondant aux conditions susindiquées, en m entionnant notam m ent 
la  date de la dern ière inscrip tion  portée ;

2° De vous m e ttre  en  re la tio n  avec M. l ’arch iv iste  en cbef du 
départem ent pour lu i com m uniquer les au tres docum ent, reg istres 
ou archives qui p o u rra ien t avoir é té  déposés dans les m aisons d ’a rrê t 
e t qui ne se rapporteraien t pas d irectem ent aux modalités d ’exécu
tion  des peines, sous réserve que ces docum ents, archives ou regis
tre s  au ron t é té  clos an térieu rem ent à 1830.

Lorsque M. l ’arch iv iste  départem ental aura ju g é  les pièces com
m uniquées com m e in téressan tes au  po ia t de vue de l’histo ire , vous 
lu i en  ferez rem ise, sous réserve qu’il m’en sera rem is un  relevé 
exact, avec indication de la n a tu re  des m entions portées e t des dates 
de clôture ou d’achèvem ent.

Le Conseiller d’É tat,

D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

E . Leroux .

1924. — 29 DÉCEMBRE 561

29 décem bre 1924. — C i r c u l a i r e  a u x  directettrs des m aisons  
centrales e t des prisons de ia  Seine , a u  su je t de l ’établissem ent 
des b u lle tin s m ensuels des tra v a u x .

J 'a i  constaté que les bu lletins m ensuels des travaux ne sont pas 
toujours fournis régulièrem ent e t ne son t pas établis d 'une façon 
uniform e dans tous les établissem ents pén iten tia ires  en régie.

Je  désire que ce t é ta t soit d ressé, avec le plus grand soin, en u tili
san t la form ule im prim ée n° 77. A l’exception des colonnes 2, 3 e t 4 
(introduction  de l’industrie  e t tarifs) toutes les au tre s  colonnes devront 
ê tre  rem plies.

D’au tre  p a r t , il est absolum ent indispensable que des indications 
précises m e soient fourn ies, en  certains cas, touchant la n a tu re  des 
trav au x  e n tre p ris . P ar exem ple, au lieu d’in sc rire  dans la colonne I, 
la  sim ple m ention  « sacs >, il conviendra d ’ind iquer s’il s’agit de sacs 
en p ap ier ou de sacs en  toile, de ravaudage ou de confection de sacs, 
e t, lorsque dans ce d ern ie r cas, ia fabrication com prendra une seule 
espèce d e  sacs, comme des sacs à charbon ou des sacs à céréales, il y 
au ra  lieu de p réc iser.

L’exem ple qu i p récède p eu t s’appliquer à d’au tres industries pour 
lesquelles les renseignem ents donnés jusqu’ici ont é té  trop  som m aires.

Enfin, indépendam m ent du  produit moyen de la jo u rn ée  de t r a 
vail in sc rit dans la colonne 12, l ’é ta t devra faire resso rtir dans la 
colonne « observations » le  p rodu it moyen de la  jo u rn ée  de déten tion .

Les prisons de la Seine qui, ju squ’ici produisaient l ’é ta t tr im estr ie l 
m odèle n° 5, fou rn iron t d irectem ent à p a r tir  du l*r jaùv ier prochain , 
le bulletin  m ensuel des travaux, modèle n° 77.

Le Conseiller d’É ta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

E . Leroux.
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